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AVERTISSEMENT.

Ce tome troisième est le second et dernier de notre étude
de la famille. Il nous présentera cette société dans tout son
développement. Nous avons dit par avance, au début des
explications sur le mariage, l'intérêt que le présent volume
est susceptible d'offrir. Ce groupe où doit s'épanouir, dans
les dessoins de Dieu, la vie naturelle do l'homme et s'affermir

sa foi, à notre époque se dissout. L'autorité paternelle,
image do la puissance divine, est diminuée. Les lois natu-
relles et surnaturelles qui concernent l'éducation sont
méconnues. Le culte des traditions domestiques n'est plus
compris, et le vrai régime successoral,-celui qui donno à la
famille la perpétuité morale et la grandeur, est comme un
objet de scandale pour beaucoup. Des parties importantes
do l'organisation de la famille restent ignorées, et dans ce
fait il y a un amoindrissement de la famille, une cause
d'assujeltissementexcessifdecelle-ci à lapuissanco publique.
Or, nous venons, pour notre part, réagir contre ces maux.

Au chapitre de la société conjugale, nous avions à formuler
les lois naturelles et surnaturelles qui font la famille sainte,
légitimement indépendante et solide, dans son commen-
cement ici nous prenons pour tâche de lui conserver dans
tous ses développements les mêmes caractères.



1. Dans le chapitre précédent, nous avons étudié la
société qui existe entre l'homme et la femme unis par le
mariage. Si, des rapports outre ces deux personnes naît une

postérité, de plein droit une nouvolle société s'établit qui
embrasse, avec les époux, la personne ou les êtres issus de
leur union. Nous l'appelons la société paternelle et nous
définissons simplement celle-ci l'union du père, de la mère
et des enfants, de même que nous avons dit que la société
conjugale était l'union du mari et de la femme. Il n'y a
point à préciser davantage. D'autres sociétés que celle qui

se forme par le fait même de la naissance entre chacun des
auteurs de l'enfant et celui-ci peuvent assurément grouper
ces mêmes personnes et sans adjonction d'étrangers une
association commerciale, par exemple. Mais là, le père, la
mère et les enfants ne figurent pas comme tels dès lors,
les termes de notre définition no s'appliquent qu'à la société

pour laquelle elle est faite.
Les expressions de famille et de société domestique n'ont

point absolument le même sens que le terme do société pater-
nelle. La famille, suivant ce que nous avons dit au début
du chapitre du mariage, désigne, outre l'union du père, de
la mère et des enfants, soit tout l'ensemble des personnes
que la parenté rapproche, soit, à l'inverse, mais plus rarement

DE LA SOCIÉTÉ PATERNELLE.

CHAPITRE VII.



un mari et une femme seuls. Quant au terme de société
domestique il a ce dernier sens et, d'autre part, il désigne,

en même temps que la société paternelle, l'ensemble formé

par celle-ci et par les personnes qui vivent à son service.
Cette compréhension appartient même, mais exception-
nollement, au terme de famille. La famille, prise en général.

sera l'objet du chapitre VIII. Ici, nous no considérerons
directement que la société paternelle mais cependant, pour
éviter des redites, nous étendrons souvent nos explications
à tous les parents ainsi ferons-nous à propos de la tutelle,
des aliments et des successions.

Notre étude sera divisée en douze sections dont voici les
titres

Do l'existence de la société paternelle

De l'autoritépaternelle

De l'autorité du père en cas de prédécès de la mère

De l'autorité de la mère en cas de prédécès du père
De la tutelle

De la subrogée-tutelle

Exposé général des lois naturelles do la société pater
nelle

Des lois naturelles de l'éducation

Des lois successorales naturelles

Des pouvoirs de l'autorité civile relativement à la société
paternelle, abstraction faite de l'ordre chrétien

Des pouvoirs de l'Église, relatifs à la société paternelle

Examen synthétique de la législation française, relative
à la société paternelle.

A la différence de ce que nous avons fait dans le chapitre
précédent, nous ne mettons point part l'étude des données



e la législation divine positive qui se rapportent h notre
matière. Elles n'ont pas la mémo importanco que le droit

divin positif du mariage.
I Personne lie sera surpris de nous voir donner une grande

place aux lois de la famille relatives aux biens. Elles sont
[ compliquées et elles peuvent beaucoup pour la sauvegarde
I des intérêts supérieurs do la socitHiî domestique.1- I



2. Il n'est pas d'un grand intérêt do constater que la
société paternelle existe. Ce qu'il faut plutôt savoir, co sont
les règles par lesquelles elle est régie. Cependant, rien de
plus raisonnable que do nous rendro compte de la nature
de l'objet de notre étude. Ce travail sera d'ailleurs un prc-
mier aperçu des principes que nous devons exposer.

Le père, la mère et les enfants forment une société. C'est,

en effet, une union do personnes qui tendent à une même
fin par des moyens communs. On s'en rend compte très
aisément lorsque l'on voit les différents membres du groupe
domestique travailler ensemble, et que, vivant aussi en
commun, ils réunissent on un seul tout le fruit de leurs
efforts. Il y a alors manifestement une même fin pour ces
personnes l'entretien de la vie commune, et il y a aussi
communauté de moyens, puisque les membres de la famille
vont, dans notre hypothèse, jusqu'à pratiquer le travail
collectif. Mais cette situation est assez exceptionnelle. Le
plus souvent, ou bien il y a dans le groupe qui nous occupe
des membres qui ne produisent pas, ou bien ce groupe est
dispersé. C'est ce qui arrive surtout pour les enfants,
d'abord à cause de leur jeune âge, ensuite parce quo leur
vocation, les nécessités de la vie les éloignent du foyer
domestique. Alors y a-t-il néanmoins société entre le prre,

DE L'EXISTENCE DE LA SOCIÉTÉ PATERNELLE.

SECTION I.



la mère et les frères ? On doit répondre affirmativement.
Pour que la société paternelle se forme, il n'est nullement
nécessaire qu'il y ait des institutions communes entre les
membres et auxquelles ils participent tous; elle existe do

plein droit entre le père, la mère et les enfants, ou on vertu
de leur seule qualité. Il y a, en effet, un même but auquel

ces personnes doivent tendre par des moyens communs
c'est le bien de toutes considérées soit séparément, soit
collectivement. Toutes sont obligées de tendre, en même

temps qu'à leur bien propre, au bien de chacune des autres
et de l'ensemble, s'il y a lieu, et d'autre part c'est à l'aide
d'une certaine combinaison d'efforts que la fin doit être
poursuivie.

Que chacun, dans le groupe qui nous occupe, doive ten-
dre à son propre bien, nous n'avons pas besoin de le dire,
et, du reste, nous nous sommes suffisamment arrêté sur
ce point dans nos courtes explications relatives aux devoirs
do l'homme envers lui-même. Voyons donc immédiatement
si les parents et les fils doivent chacun tendre au bien de
tous les autres. Prenons d'abord le père et la mère.
Chacun doit, avec l'autre, tendre au bien de celui-ci. Cette
vérité nous est également acquise et nous n'insistons pas.
Il y a lieu, au contraire, d'examiner le principe d'après
lequel les parents sont tonus de travailler au bien de leurs
enfants. Assurément, pour aucun esprit raisonnable cette
vérité n'est douteuse quoique parmi les communistes elle
ait rencontré des adversaires; aussi dans le chapitre pré-
cédent en avons-nous fait souvent le fondement de nos solu-
tions. Mais comme dans la présente étude nous traitons des
relations entre les parents et les enfants, quand nous
rencontrons pour la première fois la vérité que nous venons
de formuler il convient qu'elle soit expliquée.

3. Pourquoi les parents sont-ils tenus de tendre au bion
do leurs enfants ? Parce que la raison voit que Dieu l'entend



ainsi. Mais pourquoi le voit-elle? Quels sont,en d'autres
termes, les motifs de son jugement? Il en existe plusieurs
et il suffît do los indiquer, car ils portent avec eux l'évi-
dence leur pouvoir do déterminer la raison est immédiat.

Par lo fait môme qu'ils sont procréateurs les parents rap-
pellont JJieu, et leur bonté fait penser à la sienne. Ils trouvent
donc daus leur sollicitude un moyen do glorifier la divinilô
et ils ne sauraient le négliger puisque l'homme doit servir
Dieu selon ses moyens d'action. C'est par les parents que
Dieu donne l'étro à l'enfant il les constitue dès lors aussi

ses délégués pour la conservation et le développement de
la vie, car s'il n'intervient pas directement dans la commu-
nication de l'existence il ne lo fait pas davantage plus lard
quand il s'agit de l'entretenir et de l'accroître. Tout au con-
traire il appelle l'enfant à venir chercher sa nourriture sur
le sein maternel. Non seulement c'est par les parents que
naît l'enfant,, mais c'est d'eux-mêmes,de leur chair, qu'ilil
procède. Or, cette unité de substance apparaît comme une
manière dont Dieu qui ne fait rien en vain s'est servi pour
prescrire 1 union des parents et des enfants il a fail ainsi

que les seconds sont particulièrementproches des premiers.
Enfin, l'instinct paternel et maternel est un don qui imiiquo

aux parents, par la facilité même procurée pour la remplir,
quelle est leur obligation. A la vérité, il y a des prédispo-
sitions dont l'usage est simplement facultatif, mais parmi
elles il n'est pas possible de ranger la sollicitude inspirée
par Dieu an père et à la mère. Les motifs déjà donnés no le
permettent point, et ils sont, du reste, corroborés par la
considération que l'inslinct des parents correspond à une
fin nécessaire le maintien et le développement de la vie
de l'enfant, fin qui, d'autre part, ne peut ordinairement être
bien atteinte sans le secours de ce don naturel. Ainsi du
père et de la mère il est exact de dire qu'ils doivent tendre

au bien de tous les membres du groupe que nous appelons
la société paternelle.



4. En pst-il de même au sujet des enfants? Doivent-ils
tendre au bien de leurs parents? Ici encore l'aflirmalivo en
même temps qu'elle est indiscutable appelle des explica-
tions. La raison lit dans plusieurs faits la volonté do Dieu

que les enfants tendent au bien des auteurs de leurs jours.
Ces faits sont ceux que nous venons d'invoquer, mais envi-
sagés à un point de vue opposé, ou bien c'en esl d'antres
qui leur correspondent. Venus à la vie par lours parents,
ils doivent tendre an bien de ceux-ci, parce que procréateurs
le père et la mère représentent Dieu dont l'homme doit

procurer le bien en tant que ce bien, consistant dans la
gloire extérieure, est susceptible d'accroissement. L'unité
de substance oblige les enfants comme nous avons dit qu'elle
oblige leurs auteurs.Ces derniers ont encore droit au dévoue-
ment de leur postérité à titre de reconnaissance pour les
bienfaits qu'à partir de la naissance et même avant ils lui
ont le plus souvent prodigués. S'il y a, d'ailleurs, l'instinct
paternel et maternel, est-ce que celui de la piété filiale,
quoique beaucoup moins fort, n'existe pas aussi ?

Demandons-nous maintenant si les enfants doivent tendre
au bien les uns des autres. C'est la seule question qu'au
point de vue de la communauté de fin entre les personnes
qui nous occupent nous ayons encore à nous poser. Mais

pour la résoudre nous n'avons point à sortir du cercle de nos
précédentes explications. Les frères doivent mutuellement
chercher leur bonheur parce que chacun d'eux représente
vis-à-vis des autres, par le fait même de son origine, les
père et mère, et qu'ainsi ce sont encore ces derniers que
l'on sert en aidant ses frères et sœurs. Cette considération
peut ne pas frapper généralement la jeunesse, mais l'homme
qui a perdu ses parents ne manque pas de la trouver con-
cluante. Elle est corroborée par celles de l'unité de substance
et de l'instinct de l'amour fraternel auxquelles ient s'ajouter
parfois, spécialement en faveur des aînés, le devoir do la
reconnaissance.



L'obligation de tendre au bien les uns des autres dans 18

groupe paternel n'est assurément pas absolue elle est une
conséquence de la loi de charité, sauf en ce qui concerne
l'enfant auquel elle est souvent imposée par le principe de
justice. Or, la loi de charité, si rigoureuse qu'elle puisse être
à cause de titres particuliers du prochain à notre secours,
n'oblige pas sans discernement do gravité du sacrifice à
faire. Mais ici il importe peu. Pour limitée quo soit l'obliga-
lion du père, de la mère et des enfants de tendre tous à un

même but, elle n'en existe pas moins et c'est assez au point
do vue de la démonstration de la réalité de la société
paternelle.

5. Pour achever cette preuve, nous avons à montrer après
l'unité de fin la communauté de moyens. Les parents et
leurs fils doivent-ils tendre au bien les uns des autres par

une combinaisond'efforts ? Ils le doivent certainement quand
l'autorité paternelle doit être et est exercée dans le sens de

cette union. En dehors de ces circonstances, ils le doivent
moins aiséinont, mais l'obligation en cette hypothèse exista
cependant comme éventuelle. Si le bien qu'il y a lieu île faire

à l'un des membres n'est possible qu'en vertu d'un concert
entre les autres, ceux-ci ont le devoir do s'entendre et d'agir
collectivement. Il y a encore entre les personnes qui nous
occupent, comme dans la société universelle, la communauté
de moyens qui consiste en ce que c'est non point seulement
d'uno manière négative que chacuno des personnes que nous
considérons doit tendre au bien de chaque autre, mais d'uno
façon positive, le cas échéant, ou en unissant son action à
celle de cette dernière. Ainsi le devoir de la communauté
d'efforts existe virtuellement entre tous les membres du

groupe domestique, parce qu'il peut se réaliser par rapport
à tel ou tel.

Le père, la mère et les enfants doivent donc tendre à uno

même fin par des moyens communs; ils sont en société.
C'est la vérité que nous nous proposions d'établir.



6. A l'encontre de notre argumentation, objecterait- on

que les devoirs sur lesquels nous nous sommes fondé, les
personnes composantlafamille les ont déjà comme membres
do la société universelle, et que, par suito, il n'y a pas lieu
de déduire de ces obligations l'idée d'une société enlre le
père, la mère et les enfants? Nous répondrions: malgré la
première de ces propositions qui est vraie, le bien des mem-
bres du groupe domestique est, a eau«e de la nécessité
particulière de sa recherche, distinct du bien de tous les
hommes, et les efforts à faire pour l'obtenir no se confondent
point, grâce à leur nécessité plus rigoureuse, avec l'assis-
tanco que tous les hommes se doivent. En termes équivalents,
nous dirions: les obligations des personnes dont ils'agit
de tendre à leur bien commun et do s'unir dans sa poursuite
apparaissent ici avec un caractère spécial, car la père, la
mère et les enfants n'en sont pas tenus seulement comme
hommes, mais en leur qualité laquelle, d'ailleurs, est assez
notable pour que les devoirs qu'elfe accroît se présentent à
l'esprit sous une forme distincte.

Une autre question analogue est celle-ci la société pater-
nelle n'est-elle pas seulement la société conjugale agrandie,
étendue à l'enfant ? Nous pourrions sans grand inconvénient
concéder l'affirmative, car les lois qui concernent les rap-
ports de parents à enfants ou entre ceux-ci n'en demoure-
raient pas moins, et quant à ce qui est de la justification do
notre méthode il nous serait tout simple de dire qu'à la
société conjugale nous pouvons bien donner un nom parti-
culier et en rapport avec nos explications lorsque nous
l'envisageons dans son extension à l'enfant. Mais nous
déclarons cependant, parce que telle nous paraît être la
vérité, qu'il y a plus d'exactitude à distinguer la société
conjugale et la société paternelle. Si la fin est la mémo, il y
a, dans los moyens de l'atteindre, des différences qui ne
consistent pas seulement en une augmentation du nombre



des membres. Il y a l'autorité paternelle sensiblomen
rente du pouvoir marital, il y a les rapports entre frères
qui no sont point ceux des époux. D'autre part, les relations
entre ces derniers leur restent particulières. Si l'on considère
les sociétés conjugale et paternelle, on ne trouve donc pas
une adaptation parfaite entre les moyens du l'une et ceux do
l'autre. Il no nous parait pas, dès lors, absolument vrai do
dire que la société paternelle est la société conjugale agran-
die. En revanche, nous croyons que l'on peut affirmer en
toute oxactitudo que la première, formée par un effet de la
seconde, comprend celle-ci.

Il est à peine besoin do prévoir cette autre difficulté que
nous avons déjà rencontrée en diverses matières sous une
forme analogue en parlant des devoirs dos parents et do
leurs fils, est. ce que nous ne démontrons pas seulement
l'existence de la société paternelle pour le cas où ces obli-
gations seraient remplies? Nullement. Nous avons, dès notro
définition d'une société, fait remarquer que, d'après le lan-
gago usuel, du moment où certaines personnes sont tenues
de tendre une mêmo fin par des moyens communs elles
sont en société. Il suffit qu'une société existe en droit pour
que l'on dise simplement qu'elle existe.

7. Lorsque le père, la mère et les enfants vivent ensemble,
il y a pour ces personnes une tin dont nous n'avons pas
encore parlé qui s'impose à elles toutes et à laquelle elles
doivent tendre par une communauté de moyens. C'est le
service collectifde Dieu, l'union pour l'accomplissement des
devoirs de la soumission à la volonté divine et de l'adhésion
à la vérité c'est particulièrement le culte en famille. Nous
l'avons dit dès le début do notre Iraité et nous l'avons répété
depuis, en dernier lieu à propos du mariage c'est dans tout
ce que nous sommes, c'jîst suivant nos moyens d'action quo
nous devons tendre à la gloire du Créateur. Par conséquent,
dans la mesure de ce qui est facile, nous devons faire servir



à cette gloire notre qualité de membre de la société pater-
nelle les membres d'une famille doivent s'unir pour reudre
un culte à la Divinité lorsque habitant ensemble ils peuvent
aisément le faire. Nous savons, d'ailleurs, par la révélation,

que Dieu n'a d'agréables que les hommages qui lui sont
rendus en union avec son Fils c'est donc de cette manière
que la société paternelle doit l'honorer.

Cette réflexion, relative à l'ordre surnaturel,nous amène à
faire remarquer qu'entre parents et enfants chrétiens le lien
social est plus étroit. Les premiers, en effet, ont reçu dans le
sacrement de mariage une grâce spéciale pour l'éducation
dos seconds, et ceux-ci redevables a leurs parents de la
réception du baptême et de bienfaits plus multipliés sont
obligés à plus de gratitude. Nés dans un milieu particulière-
ment favorable à l'accomplissement du devoir, ils sont tenus
plus strictement de le remplir.

C'est toujours la famille légitime que nous avons eue jus-
qu'à maintenantprésente à la pensée. Dans le cas de filiation
irrégulière, y a-t-il aussi société paternelle? Oui, mais d'une
manière imparfaite. Les parents doivent, dansune mesure
restreinte suivant ce que nous avons dit dans le chapitre du
mariage, tendre au bien de leurs fils naturels les motifs
donnés précédemment au sujet de l'obligation pareille du
père et de la mère légitimes sont encore ici concluants. Il en
est de même pour ces enfants considérés soit par rapport à
leurs parents, soit entre eux. Et quant au père et à la mère,
leur union physique suivie d'une naissance qui les unit dans
l'œuvre commune de l'éducation, l'obligation qu'ils ont assez
généralement de régulariser leur situation par le mariage,
les rapprochentet leur commandent de tendre d'une manière
spéciale au bien l'un de l'autre.

11 nous reste à prévoir l'hypothèsed'adoption. Sans insister
nous dirons que créant une situation analogue à la paternité
naturelle elle établit aussi un lien social entre les deux
parties.



SECTION Il.

DE L'AUTORITÉ PATERNELLE.

8. Nous avons vu que sous le nom d'autorité civile,

ou no désignait pas uniquement ni même principalement,

un pouvoir de commander. Ici, nous avons à constater un
fait analogue. Le nom d'autorité ou de puissance pator-
nelle réunit tous les pouvoirs du pure au sujet de son enfant.
On y comprend, sauf a subdiviser ensuite, les pouvoirs
du père sur la personne de l'enfant et ses pouvoirs sur les
biens de celui-ci. Aussi la présentesection sera-t-elle divisée

en deux. articles dans lesquels nous traiterons do ces deux
sujets.

Nous n'ajouterons rien à ce partage. Dans l'autorité pater-
nelle, il est vrai, on peut faire rentrer le pouvoir du père
sur la mère, mais cette prérogative est l'autorité maritale

ou, en cas do filiation illégitime, un droit analogue, et nous
avons traité de l'une et de l'autre, do la première surtout,
dans le chapitre du mariage. On pourrait aussi se ilemaiider
s'il n'y a pas lieu de considérer séparément chez le père

un pouvoir d'imposer à l'enfant, en plus de co quo le bien
de celui-ci réclame, ce qui est utile à l'intérêt de l'ensemble
de la famille. En d'autres termes, ne faudrait-il pas prendre
isolément le père comme clicfde la société paternelle après
l'avoir envisagé comme éducateur? Nous ne voyons nulle-
ment la nécessité de cette division. Le droit d'obliger en



vue du bien de la société paternelle est une conséquence,
et même non des plus importantes, de l'autorité paternelle
comprise comme pouvoir de formation. Le premier rentre
dans la seconde à cause du devoir de l'enfant de se laisser
diriger dans l'accomplissementde son obligation de tendre
au bien de ses parents ou de ses frères. A la vérité, le
pouvoir de chef collectif se trouve ainsi restreint dans les
limites du droit du père éducateur, mais nous ne voyons
point qu'au delà il existe, sauf les cas, dont il n'est pas besoin
do particulièrement s'occuper, de contrat, do cohabitation,
ou sauf l'hypothèse d'organisation de la famille en société
politique grâce au fait exceptionnellement légitime de l'exer-
cice par le père, en dehors de l'éducation, du pouvoir
général de contraindre. Or, de cette hypothèse elle-même
nous n'avons guère à traiter spécialement elle a été
examinée dans le chapitre de l'État.



ARTICLE I.

Du pouvoir 1U1 père fciir In pcrfloimt» «le l'enfant.

9. Ce pouvoir est un synlhétiquemont il consiste dans
undroit d'éducation physique et morale mais quand on
veut l'étudier, il importe de distinguer en lui trois préro-
gatives qui sont les droits paternels de garde, do comman-
dement et do correction. Nous en traiterons dans trois
paragraphes.

§1.I.

Du droit paternel de garde.

10. C'est le pouvoir du père île posséder son enfant
avec lui et, s'il se trouve éloigné, d'être le protecteur do sa
personne. Que cette prérogative existo, il n'est pas superflu
do l'établir, car soit directement, soit indirectement, elle a
été combattue et l'est encore. Ne l'a-t-on pas niée dans ces
systèmes communistes du commencement du siècle et non
abandonnes, dont une des règles était l'éducation physique

et morale des enfants en commun, par les soins de l'autorité
publique? On méconnaît aussi le droit de garde, lorsqu'on
force le père à donner sou enfant pour qu'il acquière un
genre d'instruction qu'il n'est pas tenu de lui faire recevoir;
il y a surtout une atteinte au même droit dans les lois qui



rendent obligatoire la fréquentation d'écoles impies. La

réalité de ce pouvoir mérite donc do nous arrêter un instant.
Que le père ait le devoir de la garde, l'obligation d'avoir

son fils près de lui ou de veiller, en cas d'éloignemenl, sur
cet enfant, c'est une simple conséquence du devoir que
Dieu impose aux parents de conserver et de développer
la vie qu'il a donnée par leur intermédiaire, mais la question
du droit de garde est différente. En même temps que le
père a le devoir de garder et de protéger son enfant, peut-il
revendiquer ce soin à l'encontre d'une tierce personno,
privée ou publique, qui voudrait s'en charger? Si les deux
questions du devoir et du droit do garder l'enfant sont
distinctes, il y a pourtant entre elles grande connoxité. Le
fait de l'association des parents par Dieu à l'oeuvre créatrice
conduit aussi invinciblement à l'idée d'une prérogative qu'àâ
celle d'un devoir au sujet de l'éducation par conséquent,
c'est à eux que revient la possession et la protection de
l'enfant. De même l'unité de substance et l'instinct paternel
et maternel indiquent aussi bien qu'un devoir une vocation
spéciale. 11 en est ainsi d'autant mieux que le droit en notre
matière apparaît comme le dédommagement de l'obligation.
La raison voit encore que Dieu attribue au père plutôt qu'à
un étranger le droit de protection et do possession de
l'enfant, quand elle considère que cette satisfaction donnée

au père est, dans une large mesuro, une condition do la
multiplication des hommes. A l'appui de la mémo doctrine

nous invoquons aussi le motif suivant dans le plan divin,
les traditions paternelles sont le grand moyen naturel do
connaissance des vérités et des préceptes divins or leur
force que n'aurait pas, l'expérience le dit, une éducation
faite par un tiers parce qu'il n'a point donné la vie, serait
annihilée si le père n'avait point le droit de posséder
l'enfant et d'être son protecteur.

Nous n'insistons point sur ces arguments; ils sont clairs



par eux-mêmes. Certains d'entre eux pourraient donner lieu
à des développements capables de plaire, grâce au charme
qu'offl'O la vue de la famille mais il nous suffit ici d'avoir
fait la lumière.

Dans notre démonstration du droit du garde, si nous avons
établi à rencontre des étrangers le pouvoir du père nous
n'avons point prouvé qu'il s'impose à la volonté rebelle du
fils mais nous ne devons point nous préoccuper maintenant
de celle-ci. Le droit de garde, en tant que c'est malgré
elle qu'il s'exerce, dépend du droit de commandement.
C'est pourquoi les questions les plus délicates qni pourraient
être posées ici trouvent leur solution dans les principes
d'une autre matière, et nous n'avons plus à ajouter à ce qui
précède que quelques observations.

Le père illégitime a aussi le droit du garde. Toutefois
cette prérogative est loin d'être la même chez lui que. pour
l'homme marié. Nous savons qu'il ne peutdonnersa condition
à son enfant il ne lui est donc pas permis de l'avoir près
de lui comme associé à son genre do vie. Ajoutons que
pour cette raison même et à cause de l'espèce de répulsion
instinctive qu'il a ou doit avoit pour le fruit de sa faute,
il est tenu à moins de vigilance dans l'accomplissement do

ses devoirs de gardien.
La mère, elle aussi, a le droit de garde, et même dans

notre démonstration nous avons plutôt parlé dos parents
que du père seul mais le droit de la mère est inférieur à

celui du père, il est subordonné. Nous avons vu, en effet,

que pour le bien de l'enfant, la mère, même, sauf restriction,
si elle est illégitime, doit obéissanco au père. Du reste,
dans le paragraphe suivant, les explications quonous aurons
données sur les rapports des pouvoirs paternel et maternel
de commandernous amèneront à faire un retour sur le droit
analogue qui vient do nous occuper.



Il.

Du pouvoir paternel de commandement.

Dans trois points nous traiterons de son existence, de

son étendue et de sa durée.

PREMIER POINT.

De l'existence du pouvoir paternel de commandement.

11. Comme la précédente, cette prérogative est très
rarement niée. Rousseau lui-même, malgré sa théorie de
liberté naturelle presque illimitée, admet le droit de com-
mander du père. « La plus ancienne de toutes les sociétés,
dit-il, et la seule naturelle, est celle de la famille. Encore
les enfants ne restent-ils liés au père qu'aussi longtemps
qu'ils ont besoin de lui pour se conserver. Sitôt que ce
besoin cesse, le lien naturel se dissout. Les enfants, exempts
de l'obéissanee qu'ils devaient au père, le père, exempt des
soins qu'il devait aux enfants, rentrent tous égalementdans
l'indépendance » {Du contrat social, livre I, cb. I[). Il
n'y a, pour rejeter le droit qui nous occupe, que le commu-
nisme poussé à ses dernières conséquences. Mais si cette
prérogative n'est presque jamais niée, il n'est pas rare que
partiellement on l'attaque. Elle est, en effet, atteinte avec
le droit de garde, lorsque dans un État des lois viennent
contraindre le père à laisser donner à ses enfants une
instruction qui ne rentre pas dans ce qu'il leur doit. Alors
le pouvoir de commandement n'est pas seulement atteint
par suite de la diminution du prestige du pèro injustement
assujetti, il l'est plus immédiatement par la substitution de
la volonté illégitime du souverain aux décisions du père qui



auraient déterminé la direction à suivre par l'enfant au lieu
de celle que la puissance publique lui impose. Ces consi-
dérations disent déjà qu'il importe de traiter de l'existence
du pouvoir paternel de commandement. Mais,, indépen-
damment des négations intégrales ou circonscrites qu'il y a
lieu de réfuter, l'étude dont il s'agit devrait encore être
faite. A ceux-là mêmes qui l'admettent dans sa plénitude,
le droit de commander du père souvent n'apparaît pas avec
toute son énergie, parce qu'on ne songe point assez à ce
qu'il y a de divin dans son origine et que, d'une manière
générale, on ne pénètre point les causes de cette prérogative.
Déterminer ces dernières, c'est donc, en même temps que
défendre, fortifier le commandement paternel c'est encore
en préciser les limites, bien que dans leur fixation une part
continuo nécessairementà revenir à l'appréciation des faits
qui entourent les prohibitions ou les ordres.

Seulementest-ce qu'il convient d'annoncer aussi longue-

ment une preuve qui paraît déjà complètement donnée?
N'est-elle pas, en effet, tout entière dans l'idée très simplo

et exprimée à propos du droit de garde que le père a la

mission de conserver et de développer la vie de l'enfant,
d'élever celui-ci? Il n'y a plus, semble-t-il, qu'à fairo remar-
quer que sans l'usage du commandement le père ne
pourrait pas bien remplir sa mission. Le Souverain Maîtro
qui veut l'accomplissement de celle-ci veut par conséquent,

en effet, l'emploi de celui-là, et des lors le père a, selon

la raison, le pouvoir de commander; il a le droit de com-
mandement.

12. Qu'il n'y ait rien à ajouter à cette démonstration, ce
n'est pas notre avis. La preuve ainsi faite ne donne pas le
motif fondamental du pouvoir impératif paternel. Elle con-
siste, en effet, essentiellement en ce que Dieu veut l'accom-
plissement de la mission du père. Or, cotte affirmation est-elle
vraie jusqu'à dire que Dieu veut l'accomplissement de la



mission paternelle même par le moyen du commandement

et, par suite,du devoir d'obéir? La nécessité alléguée d'ordi-os
du père est-elle concluante à ce point? Pour aller au fond il

faut donc chercher la réponse à cette question, il faut
compléter la preuve. Et cette réponse ou se trouve-t-elle?
Dans la personne de l'enfant. Elle est dans le fait que celui-ci
est tenu envers lui-même, pour autant que sa conscience
parle, d'accepter on vue de sa conservation et de son déve-
loppement des commandements. C'est là, dès lors, lo com-
pl<?mont qu'il faut donner à la preuve du pouvoir impératif
paternel là est la preuve londamentalode cette prérogative.
Toutefois, pourquoi disons-nous que c'est dans la personne
de l'enfant, dans son devoir envers lui-même de suivre une
direction qu'il faut chercher la réponse à la question de
savoir si Dieu veut l'accomplissement de la missionpaternelle
même par le moyen du commandement? Parce que si le
Créateur veut le pouvoir paternel de commander, c'est pour
le bien de l'enfant,et que ce qui estvoulu par Dieupour le bien
de l'enfant, suivant la logique il l'impose d'abord à celui-ci
selon l'ordre chacun est le principal agent de son bonheur.
Ce n'est donc qu'en considérant que l'enfant est tenu envers
lui-même do suivre une direction impérative pour son bien

que l'on acquiert une pleine certitude du droit du père de
commander.

13. A cette justification du mode de démonstration que
nous avons cru devoir inaugurer s'en ajoutent deux autres.

La premièreest l'avantage d'une netteté plus grande. S'en
tient-on, en effet, à l'idée de nécessité, on peut osciller entre
une étendue fort restreinte du droit paternel, dans le genre
de celle qu'admettait Rousseau, et une autre presque illi-
mitée. D'une part on est exposé à dire Dieu veut, sans
doute, l'accomplissement de la mission du père, mais pour
que cette mission soit remplie d'une manière déjà appréciable
il suffil que le père se borne à quelques ordres, car la por-



suasion bien pratiquée peut beaucoup môme auprès des
enfants. Et d'un autre côté il y a péril aussi que l'on exagère
le droit do commandement en s'attachant à l'idée d'un
accomplissement trop absolu de la mission paternelle. Nous
prévoyons, certes, qu'on échappera cette alternativeen se
disant que c'est un accomplissement moyen do la mission
éducatrico qui est voulu par Dieu et qu'ainsi c'est pareille-
ment dans une mesure moyenne que le père a le droit de
commander. Mais cette solution est assez vague. Il est diffi-
cile d'apprécier si la mesure moyenne est ou non dépassée,
quand on ne se place pas au point de vue du devoir rie l'en-
fant de suivre une direction pour son bien. Alors, en effet,
si on reste dans l'abstraction on se trompe presque infailli-
blement, la mesui'ede ce que doit être l'éducation d'un enfant
variant, suivant la condition, d'hypothèse à hypothèse et si
l'on considère ce qu'il est possible d'obtenir de l'enfant dans
les circonstances où il so trouve, on est encore oxposé è se
tromper parce qu'on oublie un élément d'appréciation, la
force d'impulsion du devoir qui presse le plus efficacement,
celui de l'homme envers lui-même.

L'autre justification que nous devons encore indiquer
rentre, à la rigueur, dans la précédente, mais elle mérite
d'être mise part. C'est que notre mode de démonstration
prévient une erreur contre laquelle la seule considération
de la mission du père et de la nécessité do commandements

pour son accomplissement voulu de Dieu ne met point en
garde. Cette erreur est celle qui consisterait à croire que si
le père est appelé à conserver et à développer la vio de
l'enfant, il peut rapporter cette fin à son propre intérêt,
élevant pour lui son fils, au lieu de chercher principalement
le bien de ce dernier. Pour nous, au contraire, nous repous-
sons clairement le caractère intéressé que l'on pourrait
vouloir attribuer, à l'exemple des Romains et d'autres peu-
ples, au droit de commander du chef do famille. Nous pré-



sentons, en effet, comme preuve absolument décisive de
l'extension de la mission paternelle jusqu'au fait do com-
mander, ou comme base fondamentalede cette prérogative,
le devoir de l'enfant envers lui-même de suivre une direc-
tion.

14. Toutefois, ce que nous venons de présenter comme
une erreur l'est-il vraiment ? Poser cette question revient à
reconnaitre que la première justification que nous avons
donnée de notre manière d'argumenter est une idée qu'il y
a lieu de discuter ici, quelque évidente qu'elle puisse paraître
dans nos sociétés chrétiennesoù l'on comprend la supériorité
de la force et le pouvoir autrement. que comme des moyens
de domination. Nous avons dit: Si le Créateur veut le droit
paternel de commandement, c'est pour le bien de l'enfant.
Il faut voir si cette proposition est sûre. Est-il certain que la
prérogative qui nous occupe n'est pas un pouvoir que le père
ait pour lui-même ? Oui, parce qu'un tel droit ne serait pas
selon la raison. Il ne le serait pas, premièrement parce que
celle-ci ne voit point pourquoi il existerait, et secondement
parce qu'elle discerne même qu'il ne peut pas être.

Elle ne voit point pourquoi existerait chez le père un
pouvoir intéressé de commandement. S'il y avait, en effet,

une base à ce droit elle serait celle-ci le père est auprès
de l'enfant un substitué de Dieu, il doit l'être sous le rapport
des avantages aussi bien qu'au point de vue du fardeau de
l'éducation or Dieu cherche en tout sa gloire. On bien

encoro le fondement serait la relation de cause à effet qui
unit le père et l'enfant. Mais ni l'une ni l'autre do ces bases

ne serait solide. Il est exact approximativementque le père
est un substitué de Dieu et qu'il doit trouver dans la pater-
nité des avantages comme Dieu tire de la création sa gloire;
mais précisément, de quelle manière en ceci le Souverain
Maîlro agit-il ? C'est, abstraction faite du désordre produit
par la faute originelle, dans le bien de son œuvre que Dieu



place sa gloire. D'autre part, l'obligation du rapport de
cause effet n'a rien de concluant. Est-ce que l'effet est tou-
jours pour la cause? L'herbe est-elle pour la terre, le fruit
est-il pour l'arbre, le petit do l'animal est-il pour son père

ou pour sa mère ? Mais laissons ces analogies. Dire qu'il yy
a entre le père et l'enfant un rapport de cause à effot qui
veut que le premier puisse commander en vue do son inté-
rêt au second, c'est finalement prétendre que ce rapport
existe entre le père et la volonté de l'enfant. Si la volonté
de l'enfant n'intervientpas pour commanderaux membres
de celui-ci, l'utilisation de l'enfant par lo père n'est-elle pas
évidemment impossible? Or, on no peut pas affirmer que
quant à la volonté de son fils le père a le rôle do cause
comme pour le corps on n'aura point, apparemment, l'idée
d'établir que l'âme de l'enfant, au lieu d'être donnée direc-
tement par Dieu, émane de celle du père. Ainsi, ni l'un ni
l'autre des deux motifs qui pourraient être allégués en
faveur de commandemenls intéressés du père n'est admissi-
ble, et nous étions fondé à déclarer que la raison ne voit
point pourquoi existerait un pouvoir à l'effet d'émettre des
ordres de ce genre.

On objectera, sans doule, eu se reportant à la première
des deux bases discutées, que Dieu exige des sacrifices et
en aurait même exigé dans l'état d innocence. Nous le
reconnaissons; mais ces sacrifices, les prescriptions positives
faites au peuple hébreu le proclament elles-mêmes, no sont
que de minimes prélèvements dont l'importance esl tout
entière dans les sentiments qu'ils symbolisent. Les sacrifices
imposés en faveur du prochain sont aussi très modiques
relativement. Il reste donc que, d'une manière générale,
ce que Dieu nous commande est ce que notre bien réclame,
et notre argumentation sur l'absence de cause d'un pouvoir
paternel intéressé n'est pas ébranlée. A la vérité, nous
venons de dire simplement d'une manière générale mais



cette façon de parler ne nous embarrasso point, car nous
admettons aussi qu'accessoirement le père a le droit de
commander on vue de son bien. Nous admettons, en effet,
que les devoirs de justice et de charité que l'enfant a de plein
droit vis-à-vis de son père, colni-ci peut, pendant le temps
de l'éducation, en prescrire l'accomplissement, les détermi-

ner et obliger à les remplir tel qu'il les fixe. Et cette restric-
tion ne détruit pas notre thèse générale, que le père ne peut
élever pour lui son fils elle ne la détruit pas plus que le
fait de sacrifices ordonnés par Dieu pour son culte ne con-
tredit cette vérité que le Souverain Maître développe sa
créature selon son bien à elle-même. Qui voudrait poser en
principe que le père peut commander à un de ses fils ce qui
est dans l'intérêt des autres, parce qu'il peut imposer au
premierl'acquittement de ses obligations envers les seconds?
Personne. Du pouvoir semblablo qui appartient au père au
sujet des devoirs envers lui, on ne peut pareillement rien
conclure quant au but ordinaire des commandements pater-
nels. Nous maintenons donc définitivement que la raison ne
voit point pourquoi le père aurait un pouvoir intéressé de
commandement.

Mais plus radicalo a été notre négation de ce droit. Nous

avons dit, en effet, en second lieu la raison discorne qu'un
tel pouvoir ne peut pas être. Cette affirmation trouve sa
justification en ce qui précède. 11 y a été expliqué que le
Souverain Maître se borne généralement à prescrire à sa
créature ce qui est le bien de celle-ci or, d'autre part, le
père, comme il représente la Divinité auprès de l'enfant, ne
peut pas avoir reçu le droit d'agir, en sa qualité, d'une
manière essentiellement différente de la conduite divine.
La raison voit donc que l'existence d'uno telle prérogative
est impossible.

Tels sont les motifs de notre doctrine sur le désintéres-
sement des commandements paternels. Seulement ou a vu



qu'une réserve doit être faite au sujet de l'accomplissement
des devoirs qui incombent de plein droit à l'enfant envers
son père il faut, en outre, ajouter cette observation qu'un
sacrifice qui profite directement au père peut être en même
temps assez avantageux au fils pour que ce dernier se doive
à lui-même de se soumettre au commandement qui le lui
prescrit. Il s'agira, par exemple, de sauver l'honneur du
père ou un bien qui procure à l'enlant sa subsistance. Que
si en dehors de ces limites le père ne peut commander pour
lui-même, n'est-ce pas là finalement une règle conforme à

son intérêt envisagé à un point de vue supérieur? Soumise
à la loi du désintéressement la prérogative paternelle élève
l'a mo de celui qui l'exerce en comprimant en lui l'amour de
la vie facile et du gain. Par là et par la ressemblance avec
Dieu elle le grandit aux yeux do ses semblables elle fait
qu'il est grand même en face de ses fils, malgré la familiarité.
Elle perpétue le père dans une postérité qui, plus bcllo et
plus forte parco qu'elle a été élevéo pour son bien, honore
davantage son auteur. Grâce au désintéressement le pou-
voir du père de commander est donc en réalité, quoique
indirectement, plus favorable au bien de cet homme, de
même que Dieu tire plus do gloire de sa créature en se
bornant généralement à lui prescrire ce qui est son bien à
elle-même que s'il absorbait pour son servico immédiat les
facultés qu'il lui a données.

15. Nous voici maintenant au terme de notre démonstra-
tion dit pouvoir impératif' paternel. A une argumentation
facile qui alléguait la volonté de Dieu que la mission d'édu-
cation reçût son accomplissement, nous avons ajouté comme
preuve de ce que cette volonté allait jusqu'à imposer au fils

la soumission aux décisions paternelles le devoir dont
celui-ci est tenu envers lui-même d'accopter une direction

pour son bien et nous avons dit ensuite les trois motifs de
pleine certitude à acquérir, de netteté et d'éloignement de



l'idée d'nn caractère intéressé du pouvoir paternel qui nous
portaient à faire cette addition.

Pour la repousser alléguerait-on, en plus des difficultés

que nous avons rencontrées, que le pouvoir paternel de
commandement ne peut pas, aussi longtemps que l'enfant
n'a point sa raison, reposer sur un devoir de ce dernier et
que néanmoins pendantcette période, le droit de commander

ne manque certainement pas au père? Nous pourrions
répliquer que dans le temps indiqué le pouvoir impératif
paternel n'existe point, parce que commander c'est émettre
des volontés qui obligent et non manifester des volontés
qui s'imposent autrement cette dernière faculté, en tant
qu'exercée par rapport à l'enfant du premier âge, est
simplement, ajouterions-nous, une forme du droit degardo.
Mais il y a une autre réponse. Sans doute, le devoir sur
lequel nous nous appuyons n'existe point pratiquement en
ce qui concerne l'enfant sans raison, mais théoriquement ou
abstraction faite du manque de discernement il existe, et
c'est grâce à ce motif, c'est parce que si l'enfant était
susceptible d'obligation il se devrait à lui-même d'obéir que
la raison conclut invinciblement au pouvoir paternel de
commander. On ne peut donc alléguerque dans les premiers
tomps le droit en discussion s'explique parfaitement sans
la base complémentaire que nous lui avons assignée, et
partant on n'est pas recevable à conclure que s'il en est
ainsi au commencement il ne peut ni être autrement dans
la suite.

Une autre manière do raisonner, aussi simple que colle
dont nous ne nous sommes pas contenté et qui serait, en
même temps, l'inverse de ce procédé, consisterait à fonder
uniquement la prérogative du père sur l'obligation que
nous venons de rappeler du fils envers lui-même. Mais le
vice de cette explication serait manifeste. Elle ne fixerait
pas à qui le pouvoir de commander l'enfant, doit appartenir,



ou plutôt elle amènerait théoriquement à cette conclusion

que la prérogative dont il s'agit appartient à celui qui est
le mieux en mesure de l'exercer. Or, il n'en va pas de la

sorte. Sauf les cas extrêmes d'indignité et d'incapacité,
c'est le père qui a le pouvoir de commander, parce que
c'est à lui que la mission d'éducation a été donnée Cette
dernière lui a été, nous le savons, atttibuéo comme un
droit, on mêmp temps qu'imposée comme un devoir. Nous
reprocherait-on une inconséquence et rappellerait.on que

nous venons d'établir que le pouvoir paternel do comman-
dement doit être exercé dans l'intérêt de l'enfant? Nous ne
le croyons pas, car pourquoi serait-il impossible do com-
prendre chez une personne un droit qu'elle ne peulexercer
pour elle-même ? Chez des chefs civils ou religieux ne voit-

on pas une puissance qui n'a pas leur propre bien pour but?'1
Mais d'une autre manière plus spécieuse, on essaiera peut-
être de nous interdire, sous peine de contradiction, de
défendre la priorité du père. Si le droit do commander,
dira-t-on, doit être appuyé, comme vous l'avoz prétendu,
sur l'obligation dont l'enfant est tenu envers lui-même, de
suivre une direction, est-ce qu'il n'est pas logique d'ajouter
que l'enfant se doit de n'obéir qu'à la direction la meilleure,
et qu'ainsi il ne doit reconnaître à son père la prérogative
du commandement que si c'est dans cet homme qu'elle
apparaît le plus éclairée? Non, cette addition n'est pas
commandée par la logique, car la raison peut envisager le
devoir de l'enfant de suivre une direction en vue de son
bien comme n'étant pas absolu, notamment comme étant
tempéré par l'obligation d'obéir il tel chef déterminé, si elle
discerne que Dieu d'où vient nécessairement le devoir dont
il s'agit l'a limité, si elle distinguo une personne à qui de
plein droit l'autorité a été divinement attribuée. Or, c'est
ce qui arrive. Il est clair à notre esprit que Dieu n'a pas
voulu laisser incertaine la personne qui aurait le droit de



commander à l'enfant il a manifesté par l'ordre de la
création que c'est le père. Il l'a manifesté par ces fails que

nous avons vus entrainer l'idée du droit aussi bien que du
devoir paternel d'éducation.

Et àjuger ainsi, la raison se ment d'autant moins à elle-
même que manifestement la direction du père est celle qui
généralement offre le plus de garanties, grâce à la sollicitude
dont cet homme est doué pour ses enfants. A la vérité cela

ne fait point que l'onfant dont le père ne justifiera pas cette
observation générale no fasse, en acceptant les comman-
dements paternels, que se conformer à la déduction que
nous avons supposé nous être objectée; mais nous venons
de montrer que cette déduction n'est pas, en réalité, consa-
crée par la logique, et puis on avouera que l'ordre qui est
réclamé par le bien des enfants en général, il faut que
chacun d'eux se prête habituellementà le maintenir en s'y
soumettant lui-même. Nous avons toujours proclamé le
devoir du respect do l'ordre normal. 11 est donc établi que
doit être rejetée et quo nous pouvons nous aussi repousser
sans illogisme la démonstration du pouvoir impératif paternel
qui se bornerait à l'idée de la loi qui oblige l'enfant envers
lui-même à obéir pour sa formation. A la prérogative en
discussion deux causes doivent être assignées dont l'une
vient rendre concrète l'autorité dérivée de l'autre: la
mission paternelle et la loi qui vient d'être rappelée.

16.- Les développements qui précèdent rendent facile une
comparaisonentre le pouvoirde commander du père et celui
du souverain. L'un et l'autre de ces droits n'existent que
par l'intermédiaire d'un devoir de soumission qui s'impose
au subordonné. La volonté n'apparaît pas plus chez le pore
que chez le souverain directement ou intrinsèquement
impérative chez ces deux hommes le pouvoir de commander
est indirect. Il y a une autre similitude importante. De
même que le droit de commander dans un État est réel en



quiconque exerce la souveraineté politique, de même a
toute personne qui en fait se trouve avoir en main l'èdu-
cation d'un enfant, celui-ci doit obéissance aussi longtemps

que dure celte situation. Suivre une direction, ne se le doit-
il pas à lui-même ? Ainsi, au point de vue de la réalité, il y
a ressemblance entre le pouvoir de commandement du
souverain et celui d'un éducateur.

Mais sous le rapport de la légitimité, la souveraineté
politique et, d'autre part, le pouvoir impératif paternel,
aussi les autres aspects de l'autorilé du père, no sont point
pareils. La puissance civile, sauf les hypothèses excep-
tionnelles d'un droit de conquêteexercé contre des individus

sans organisation sociale, d'un contrat juste et d'uno
annexion légitime, revient à l'homme ou à l'être collectif
qui est le mieux en mesure de l'exercer, de procurer par
son gouvernement le bien commun. Quant au pouvoir
paternel de commandement il n'en est pas ainsi le pèro
est l'autcur do l'enfant, il est appelé dès lors à le former,
tandis qu'un prétendant il la souveraineté ou un souverain

ne saurait, en aucun cas, invoquer une procréation, même
analogue, et conséquemment ne peut, sauf les exceptions

que nous avons rappelées, avoir d'autro titre à la priorité
qu'une possibilité spéciale de fairo le bien des citoyens.

Une autro dissemblance encore mérite d'être signalée
Un homme ou un être collectif qui ne constitue pas la force
publique n'a pas de pouvoir de commander dans un État et
n'est pas souverain il peut seulement avoir un titre à le
devenir. Au contraire, un père qui n'est pas en mesure
d'imposer ses volontés n'en a pas moins le droit d'ordonner,
il n'en oblige pas moins par ses prescriptions. Le motif de
cette différence est simple pour quiconque a admis notre
théorie de l'État. Si les citoyens doivent obéissance au sou-
verain, c'est en vertu de la loi qui leur prescrit d'accepter

une direction commune efficace, c'est-à-dire plus forte que



le mauvais vouloir; cette condition est requise parce qu'un
ciloyon ne doit généralement un sacrifice au bien des autres

que s'il a la garantie que ceux-ci placés dans lus circons-
tances où il est lui-même seront également tenus do le faire.
Or, la direction commune efficace ne se trouve dans les
volontés d'un homme que s'il constitue la force publique.
L'enfant, au contraire, est lié par le précepte pur et simple
de suivre une direction pour son bien; son devoir envers
lni-même ne lui permet pas, comme fait au citoyen la loi
d'assistance réciproque, de subordonner son obéissance à la
possibilité de la contrainte le motif de respect de la justice
distributiven'intervientplus. Nous nous sommes exprimé en
termes équivalents au sujet de l'autorité maritale. Elle so
rapproche on outre du droit qui maintenantnous occupe, par
son but le bien des enfants, par son titulaire qui est invaria-
blement le mari et par son caractère de pouvoir indirect
de commander.

17. Est-il besoin de faire remarquer que le pouvoir pater-
nel vient de Dieu ? Le doute n'est pas possible, soit que l'on
établisse ce droit sur la mission d'éducation, soit qu'on le
fonde sur la loi qui prescrit à l'enfant de suivre une direc-
tion pour son bien. L'une ot l'autre dérivent de Dieu, en
effet. Le pouvoir auquel par leur réunion elles donnent
naissance émane donc aussi du SouverainMaître. En vient il

par voie de collation immédiate? Une question de ce genre
est discutée à propos de l'autorité civile, parce qu'on a
soutenu, à tort selon nous, que le peuple reçoit toujours
premièrement la puissance politique, de telle sorto que si
elle se trouve entre les mains d'un homme ou de quelques-
uns c'est toujours en vertu du consentement de la nation.
Mais, en ce qui concerne le pouvoir impératif paternel,
personno ne voudrait soutenir aujourd'hui que l'enfant ou
les enfants le reçoivent d'abord et que c'est grâce à leur
consentement que le père devient leur chef les deux causes



du pouvoir paternel de commander déterminent par elles-
mêmes la raison à proclamer ce pouvoir. La collation est
certainement immédiate.

18. Nous avons signalé des ressemblanceset des opposi-
tions entre le pouvoir impératif paternel et la souveraineté
politique. Il est une ressemblance dont l'idée peut encore
facilement surgir. Ne dira-t-on point que le père est, à bien
considérer, un chef civil, que c'est seulement par l'exiguité
do ses pouvoirs et par sa dépendance vis-à-vis du souverain
qu'il se distingue de ce dernier D'après co que nous avons
vu au chapitre do l'État, l'autorité civile est, en effet, lo
pouvoir de contraindre des hommes en vue de leur bien com-
mun tant physique que moral or dans le père se trouve co
pouvoir. Nous ne verrions pas grand inconvénient à l'adop-
tion de Ta manière de parler ainsi proposée, l'oxiguité rela-
tive de la coercition paternelle étant une fois reconnue;
mais nous devons dire cependant que, présentée comme elle
vient de l'être, elle serait inexacte. Sans doute, l'autorité
paternelle prise avec ses différents aspects est un pouvoir de

contraindre certaines personnesen vue do leur bien commun
tant physique que moral, car le père, suivant ce que nous
avons déjà été amené à dire, peut forcer chacun des fils à
remplir ses devoirs envers les autres. Mais ce pouvoir atteint
les enfants pris comme tels et non comme individus quelcon-

ques ou avec la seule qualité d'hommes; or. l'expression
d'autorité civile éveille plutôt l'idée, d'après la signification
ordinaire des mots, d'une puissance qui s'exerce sur dos
hommes envisagés en. cette seule qualité. Toutefois il n'y a
point là. grâce à l'élasticité du sens des termes, un obstacle
absolu à ce que l'on appelle autorité civile le pouvoir pater-
nel aussi, prévoyantla page 351 de noire tome 1" l'hypo-
thèse d'une famille isolée, avons-nous admisquo le père pou-
vait se trouver souverain de ses enfants mémo pris comme
tels ou en tant que soumis au pouvoir d'éducation. Seule-



ment nous n'avons pas dit que l'autorité paternelle pouvait
être appelée une autorité civile. C'est qu'on eftel, et nous
arrivons ainsi à l'obstacle le plus grave à l'emploi du terme
d'autorité civile pour désigner la puissance du père, celle ci
n'est pas principalement un pouvoir de contraindre elle est
principalement un pouvoir de commander, A la différence
du souverain, le père qui ne serait point en mesure de forcer
à obéir n'en aurait pas moins le droit de commander de
plus, dans le gouvernement domestique le recours à la con-
trainte est particulièrement exceptionnel. Voilà surtout
pourquoi il ne serait pas exact de dire, de la manière que
nous avons supposée, que l'autorité paternelle est une
autorité civile ou que le père est un chef civil. Que si au
lieu de ce langage on se borne à dire que l'autorité pater-
nelle pourra être, à titre secondaire et pour partie, appelée

une autorité civile dans l'hypothèse d'une famille isolée, on
n'a point tort. Il n'y a point non plus d'erreur à affirmer que
le souverain peut, eh certaines occasions, confier au père
l'exercice de droits que le premier possède; mais ce n'est
pas le moment d'insister sur ce point. Nous avons dit que
nous ne verrions pas grand inconvénient dans la manière de
parler que nous n'avons point admise. Quel inconvénient

y aurait-il? Celui de jeter une certaino obscurité sur
l'indépendance du pouvoir paternel de commander par
rapport à celui do contraindre. Des observations analogues
à celles qui précèdent s'appliqueraient à la dénomination
de société civile donnée à la société paternelle. Cette
appellation ne serait exacte qu'à titre secondaireet excep-
tionnellement.

19. Dans notre argumentation et dans les explications qui
l'ont complétée nous ne sommes pas sortis de l'ordre naturel.
Mais le droit divin positif formulé dans les commandements
du Sinaï confirme la prérogative du père. Quand Dieu dicta
ses lois à Moïse, un de ses premiers préceptes, celui qu'il

3



plaça immédiatement après les règles du culte envers la
Divinité, fut le suivant

Honore ton père et ta mère, afin que tu aies une
longue existence sur la terre que le Seigneur ton Dieu te
donnera » (1).

Le même précepte a été donné dans les mêmes termes
par Jésus-Christ (S. Math. XIX, 19).

Cette loi de l'honneur rendre aux parents implique assez
clairement celle do l'obéissanco, car il est écrit aussi dans
l'Ecclésiastique (ch. XXXVIII, v. 1) « Honore le médecin
à cause de sa nécossité, parce qu'il a été créé par Dieu » (<J);

or, manifestement, ici c'est surtout l'obéissancequi est pres-
crite. Toutefois nous n'avons point pensé que cette preuve
surnaturelle rendît inutile la démonstration rationnelle de
l'autorité des commandements du père. Cette démonstration
fixe l'interprétation de la parole divine, elle corrobore la
vérité, elle s'adresse à ceux qui n'ont pas foi dans nos saints
Livres.

Nous voulons faire connaître aussi, quoiqu ne nous
paraisse pas devoir nous arrêter, lo langage que tient saint
Thomas au sujet de l'autorité paternelle

« Le fils, dit le saint docteur, est naturellement quelque
chose du père. Au commencement c'est même sous le rap-
port corporel qu'il ne fait qu'un avec ses parents, et il en est
ainsi aussi longtemps qu'il est renfermé dans le soin de sa
mère. Dans la suite, quand il est sorti du sein maternel, il

reste enveloppé par la direction des parents, il est comme
flans le sein de leur âme, car aussi longtemps que l'enfant

(1) « Honora patrem tuuin et inatrcm tuain ut sis longcevus xuper
tornini, quam Dominus Deus tuus dabit tibi » (Kxodc, ch. XX, v. 12).

(2)Honora medicum propter necosKitatoin oteiiim îlluin civavjc
altissiiniiB ».



n'a pas l'usage de la raison, il ne diffère point de l'animal

sans raison. C'est pourquoi, de même qu'un bœuf, un cheval,
sont à quelqu'un pour qu'il s'en serve comme il voudra.
selon le droit civil, à titre d'instrument qui lui appartient;
ainsi il est selon le droit naturel que le fils, avant qu'il ait
l'usage de la raison, soit sous la direction du père » (1).

Saint Thomas s'exprime en dos termes analogues dans la
troisième parlie de la Somme (question 68, article 10).

Dans ces explications, données à propos de l'administra-
tion du baptême aux enfants d'infidéles malgré les parents,
il ne nous paraît pas que l'on puis$e trouver une indication
précise de l'origine du pouvoir paternel de commandement

à la vérité, de la comparaison faite par l'illustre docteur
entre l'enfant et les animaux qui appartiennentà an maître,

on pourrait conclure que le fils est la propriété du père

mais nous nous refusons à croire que telle ait été vraiment
la pensé de l'Ange de l'Ecole.

20. Y a-t-il des auteurs qui soient ontrés dans de longs
développements sur l'existence du pouvoir impératif pater-
nel ? Nous n'en connaissons point. Mais plusieurs explications
de ce droit ont cependant été données. Le rapport de cause
à effet a été allégué par ceux qui, d'après ce que dit Ahrens
(Cours de droit naturel, partie spéciale, § 101), ont placé
le fondement du pouvoir impératif paternel dans un droit
do propriété que les parents acquerraient sur leurs enfants

(1) « Filius enim naturahter est ahquid pains et primo quidem a
parentibuâ non distinguitur secundum corpus, quamdm in matris
utero continetur. Postmodum vero, postquam sub utero egreditur,
antequam usum hheri arbitrn habeat, continetur sub parentum cura,
Bicut sub quoduni spirituaL utero; quamdiu enim usum ratioma non
habet puer, non differt ab animali îrrationali. Unde sicut bos, vcl
equus est alicujun, ut utatur eo cuni voluont socundum jus civile,
ajeut proprio instruments: ita de jure naturali est qtiod films, ante-
quam habeat usum rationis, Bit sub cura patris » {2. £» q., 10, art. 12).



comme sur leur œuvre. Nous avons repoussé cette thèse
dans les pages où nous avons refusé d'admettre que les
commandements paternels prissent un caractère intéressé.
Pour lui, l'auteur que nous venons de nommer (même pas-
sage) fait venir la puissance du père et do la mère « de
l'obligation de prendre soin de toute la personne et princi-
paloment de la fonction de l'éducation ». Ce n'est point
assez il faudrait montrer que la fonction de l'éducation est
pour le père un droit qui existe avec priorité sur les étran-
gers ou quo c'ost une mission, il faudrait établir que la
mission d'éducation entraîne le pouvoir de commander, et à
cette fin invoquer un devoir de l'enfant envers lui-même.
Nous lisons aussi dans le même ouvrago que pour certains
l'origine de l'autorité paternelle est « un délit commis par
les parents en donnant naissance à dos êtres incapables de
s'aider eux-mêmes, délit exigeant une réparation par les
secours suffisants ». L'idée de présonter la paternité comme
un délit et les devoirs des parents comme une réparation
est aussi erronée qu'étrange; est-ce que la multiplication
des hommes n'est pas selon les vues do Dieu, est-coque pro-
curer le bienfait do la vie peut être regardé comme une
faute envers celui qui la reçoit?

Puffendorff invoquait un consentement présumé do lapart
des enfants. Mais la présomption d'un consentement qui
certainement n'a pas été donné est vaino elle oblige à
justifier du droit d'user de cette présomption fausse et, par
suite, à donner une autre cause à la prérogative que l'on
veut établir sur le consentement. Le moyen que nous venons
de repousser est rejeté aussi par l'annotateur de Grotius,
Pradier-Fodéré (Grotius, Le droit de la guerre et de la paix,
livre 11, ch. V, note du § 4).

Dans Grotius l'explication de l'autorité palernelle com-
mence ainsi: Par la génération un droit est acquis aux
parents sur leurs enfants » (Le droit de la guerre et de la



paix, livre II, ch. V, § 1). De quel droit le célèbre juriscon-
suite hollandais veut-il parler? Est-ce d'un droit de pro-
priété ? Son annotateur le pense. Que s'il s'agit seulement
de la mission d'éducation, nous retrouvons ici le premier
des deux fondements que nous avons réunis et de plus,
immédiatement après est indiqué le second en des termes
qui, toutefois, manquent de netteté et do force. «II estjuste,

ajoute Grotius, que celui qui ne peut se gouverner lui-même
soit gouverné par autrui. Or, on ne peut trouver personne à
qui appartienne plus naturellement ce gouvernementqu'aux
père et mère ».

On a dit aussi, et l'on pourra le voir rappelé dans la note
précitée les enfants sont procréés dans la maison où le
père est le maître, ils naissent dans une famille dont il
est le chef. Mais ni l'un ni l'autre de ces deux motifs n'est
concluant. Lorqu'une personne vit chez une autre, celle-ci

a simplement le droit d'exiger que la première ne trouble
pas l'ordre de la maison qui la reçoit; quant à ce qui est
purement personnel dans sa conduite, on ne peut lui faire
aucun commandement. On est libre, sans doute, si l'on eu
formulo un cependant, de l'accompagner d'un ordre d'éloi-
gnement en cas de résistance mais c'est lui qui oblige et
non pas l'autre injonction. Si la dernière peut se trouver
imposée ainsi indirectement, elle n'oblige pas à lui désobéir
on ne commet point de faute. Or, tout le pouvoir impératif
estril dans l'assujettissementde l'enfant au régime du foyer?
Evidemment non ce droit a, au contraire, pour objectif
général la formation de l'individu, la direction de ses facul-
tés même les plus personnelles, car l'enfant se doit à lui-
même d'être soumis à un guirlo dans l'œuvre de leur
développement. Le motif que nous discutons n'est donc
point concluant, parce qu'il ne justifie pas la prérogativo
paternelle dans ce qu'elle a de plus important. Il ne l'est pas
non plus parce qu'il laisserait le père sans droit de priorité



on faco d'un étranger qui posséderait le fils. L autre raison

les enfants naissent dans une famille dont le père est lo
chef, échappe à ce dernier reproche, mais elle n'est cepen-
dant point satisfaisante. Elle n'est point à l'abri de l'autre
critique. Que résultfl-t-il, en effet, de ce que l'enfant naît
dans une famille, dans une société conjugale, dont le père
est le chef? Qu'il ne peut point troubler et qu'il doit favoriser
l'ordre dans ce groupe; mais il n'est pas possible d'aller
plus loin. De pouvoir en vuo de sa propre formation il n'y

en aura pas. Le père, parce que comme mari il a déjà
l'autorité, sera le chef commun, mais chef individuel de son
fils il ne le sera nullement.

Pourrait-on se contenter de diro pour expliquer la force
des volontés paternelles que le père représente Dieu ? Non,
il faut savoir quelle est l'étendue de cotte délégation.

21. A notre théorie justifiée une fois de plus par l'insuf-
fisance des autres systèmes, il est presque superflu d'ajouter
quo si le père a le droit de commander c'est aussi son
ob!igation de le faire le bien de son enfant le demande, et
il se doit à cet intérêt. Non seulement il doit user de son
pouvoir, mais il doit mettre du zèle à l'exercer et à l'exercer
sagement. Dans la mesure de sacrifices minimes eu égard
au résultat à obtenir et aux titres particuliers que le prochain
peut avoir à notre secours, nous devons tendre à son bien.
Et nous avons vu, d'autre part, à quel point sont particuliers
les titres de l'enfant il est né par son père que la Divinité
s'est substitué, il est né de lui. C'est pourquoi des sacrifices
fort considérables ne sortent pas, en ce qui concerne les
parents, de la mesure d'efforts relativement minimes.

Une autre obligation à signaler comme jointe au pouvoir
do commander du père est celle de consulter la mère dans
les cas importants et aussi le fils aîné en qui le chef do
famille doit habituellement se préparer un continuateur.
Nous n'insistons pas sur cette dernière obligation qui



apparaîtra plus clairementdans l'étudedu régimesuccessoral
naturel.

22. Mais ne faut-il pas dire que la mère a plus, à côté du
pouvoir impératif paternel, que le rôle de conseillèreN'y
a-t-il pas chez elle aussi un droit de commander ? Oui, ce
pouvoir existe et il a les mêmes causes que le précédent.
Cette affirmation, toutefois, a besoin d'être bien entendue.

D'une part, le droit de commander de la mère ne peut pas
être égal à celui du père. L'enfant ne saurait être tenu de

suivre également deux directions. Ce serait parfois maté-
riellomcnt impossible, et en tout cas son bien ne le demande

point loin de là, car l'unité est une condition de la fixité

sans laquelle ni les bonnes habitudes ni les solides traditions
nes'établissont. Non seulement l'enfant ne peut pas être
tenu de suivre également deux directions mais la raison
discerne que celle du père a la priorité comme offrant plus
do garanties. 11 faut se rappeler ici la supériorité qu'au
point de vue du commandement on doit reconnaître à
l'homme elle a été expliquée dans le volume précédent, à

propos de l'autorité maritale. L'homme a, dans l'ordre nor-
mal, l'intelligence plus vaste et le jugement plus calme il
veut avec plus d'énergie et de persévérance. Même les qua-
lités physiques du commandement, le don de l'autorité, il
le possède à un degré plus élevé que la femme. On dira
peut-être La mission d'éducationn'est-elle point pareille
chez les deux parents ? Est ce que la mère a moins l'obliga-
tion et l'instinct du dévouement? Oui, en somme elle est
tenue à moins de dévouemenl, car le père doit entretenir,
d'uno façon continue, la vie de son enfant, tandis que la
mère, en dehors des toutes premières années et des jours
de maladie, ne doit à son onfant que des soins d'intérieur
très peu pénibles. Mais quand même la mère devrait à un
degré pareil le dévouement, nous soutiendrions encore que
la mission d'éducation est plus restreinte chez elle. Elle l'est



parce que Dieu n'appelle pas également à élovar l'enfant
deux personnes auxquelles il n'a pas donné dos moyons
égaux pour accomplir cotte œu\ ro. Sa sagesse s'y oppose.
Peu importo, après cette considération, que l'on objecte que
l'enfant est né par la mère et d'elle-même, du moins autant
que par le père et de lui. Et pourtant nous dirons qu'il y
aurait encore ici une erreur. Le gormo de la vie émaiio du
père. Ce que la mère ajoute n'est qu'un auxiliaire do cette
force incomparable. Nous maintenons donc la priorité de la
mission ou de la vocation du père, en nous fondant précisé-
ment sur les motifs principaux de la mission des parents.
On ne saurait, dès lors, invoquer une délégation divine
égale chez le pore et chez la mère à l'effet de procurer la
formation do l'enfant, pour attribuer à la mère un droit do
commandement non inférieur à celui de t'homme. Au sur-
plus, quand même une inégalité de mission n'apparaîtrait
point, il suffirait pour e convaincre de la priorité du com-
mandement paternel d'envisager que le devoir de l'onfant
onvors lui-même de suivre une direction prescrit à ce dernier
d'obéir d'abord à son père ou bion on n'aurait qu'à so sou-
venir de l'autorité maritale.

Mais, d'un autro côté, il ne faudrait pas allerjusqu'à dire

quo la mère n'a do pouvoir de commandement qu'en cas do
décès ou d'absence du père, du moins si l'on prend ce nom
dans le sens ordinaire d'absence matérielle. Si la mère ne
peui pas faire échec, elle peut, dans une certaine mesure,
ajouter aux prescriptions paternelles. Sans doute, l'enfant
n'est pas tenu de suivre deux directions, même si au lieu do

se contredire, comme c'est presque inévitable,elles se com-
binent il y faudrait plus d'effort qu'où n'est tenu d'en faire

pour son propre bien. Mais cette difficulté disparaît lorsquo
dans la direction du père, mème présent, il y a une partie
do la formation qui est délaissée, ou, équivalemment, lors-
qu'un cas urgent quo le père n'a pu prévoir ou, au contraire,



a connu, vient à se présenter. Alors l'enfant, on étant
tenu pour ce qui concerne cette partie d'obéir à la mère,
notamment pour les soins du ménage ou, autre exemple
triste à donner, pour la formation religieuse, ne se trouve
pas assujetti à deux directions. Il n'eu suit qu'une il est,
dès lors, dans la limite de ce qu'il se doit, et d'autre part
la mission de la mère fait que c'est à celle-ci plutôt qu'à un
étranger qu'il doit obéir. Au contraire, s'agit-il d'une partie
de l'éducation qui est réglée, d'une façon convenable toute-
fois, parle père, mais dans laquelle la mère voudraitapporter
des préceptes complémentaires, ces ordres n'obligerontpas.
En fait, la distinction entre les deux genres d'hypothèsespeut
être délicate, mais elle nous paraît nécessairement juste.
Ce serait donc une erreur ou tout au moins une proposition
équivoque de déclarer que la mère ne peut commander
qu'en cas de décès ou d'absence du père. On se tromperait
aussi en ne reconnaissant à la mèro qu'un pouvoir délégué
par le père. C'est de doux causos différentes d'un mandat
do ce genre que la mère tire son droit elle le trouve dans
le devoir de l'enfant de suivre une direction et dans la
mission d'éducation dévolue aux parents. Seulement, il est
vrai que la mère ne peut commander de son chef que dans
une partie de la formation délaissée par le père et dans

l'hypothèse analogue, que nous allons rencontrer quelques
lignes plus bas, d'une partie viciée dans son ensemble par
les abus paternels.

Ainsi la qualification de pouvoir délégué désignerait mal
la nature du droit maternel do commander. Celui-ci peut
plutôt être appelé un pouvoir supplétif

23. Il est aussi un pouvoir subordonné. Si des prescriptions
contraires ou même simplement différentes surviennent do
la part du père, elles détruisent, en principe, colles que la
mère avait valirloment données. C'est la conséquence de ce
que nous avons dit de l'infériorité du droit maternel. L'ordre



normal est donc la subordination de la prérogative de la
mère, mais il n'est point absolu. Le pouvoir du père peut,
en effet, disparaître, ainsi que nous le dirons dans une pro-
chaino division, par suite d'indignité ou d'incapacité. De
plus, certaines volontés paternelles peuvent être nullos co
sont, par exemple, dos prohibitions impies or, en ce cas les
commandements que la mère aura donnes dans la partie à
laquelle ces volontés patornolles abusives se rapportent et
qui se trouverait ainsi viciée dans son ensemble resteront
seuls. 11 y aura indignité partiollf. On est alors dans l'hypo-
thèso do pouvoir supplétif qu'incidemment nous avons
réservée plus haut a côté de colle d'abstention, etquandelle
se produit, le pouvoir de la mère n'est pas subordonné.
Nous ajoutons dans les cas d'indignité et d'incapacité
générales, non seulement la prérogative maternelle cesse
d'être subordonnée, mais alors la mère acquiert autorité
sur son époux suivant ce qui a été expliqué à propos de
l'autorité maritale (tome II, p. 124). Le père doit, en ces cas,
pratiquer la soumission, car le bien de ses enfants le lui
prescrit.

Une conséquence importantede ce que la mère a un droit

propre de commander dans les parties do l'éducation délais-
sées par le père est qu'il ne peut point l'écarler en les con-
fiant à un déU'gué qui, en fait, ne serait pas contrôlé par
lui. Lo pouvoir de la mère vient immédiatement après colui
du père, à cause de la mission qu'elle a reçue. Elle ne peut
donc être primée que par son mari or. si ce dernier avait le
droit que nous lui refusons. elle serait supplantée par un
étranger.

Nous avons fixé la part d'autorité qui revient à la mère,
mais pour se rendre compte d'une façon absolument exacte
de la situation du fils en face des volontés maternelles, il faut

penser aussi à deux devoirs qui peuvent produire des effets
analogues à celui de l'obéissance, plus difficilement cepen-



dant. Ils ne sont pas aussi rigoureux que ceux de l'enfant
envers lui-même de suivre une direction, et assez souvent
leur accomplissement peut se concilier avec la liberté de
l'enfant Ce sont le devoir du fils de témoigner des égards
à sa mère et celui d'éviter des divisions en famille. A ces
titres et quand il n'atteint point le père en écoutant la mère,
l'enfant peut se trouver lié par les volontés de celle-ci. La

raison proclame, en effet, comme nous l'avons dit dans le

tome 1" (p. 91 et 92), que les actes non mauvais intrinsèque-

menl, mais qui ont des suites contraires à l'ordre, sont
défendus, si l'effet mauvais n'est pas compensé par un bon
résultat assez considérablepour entrer en compensation avec
la précédent. Une thèse semblable à colle que nous venons
de soutenir et seulement plus spéciale a été exposée dans
notre tome 11 (p. 106 et 107) à propos de l'opposition des

parents au mariage do leurs enfants.
24. Les rapports entre le père et la mère que nous avons

fixés en ce qui concerne le pouvoir impératifsont également
vrais relativement au droit de garde considéré chez ces
mêmes personnes. Aussi bien, nous avons fait remarquer
dans le précédent paragraphe que l'exercice du droit do

gai de se présente en beaucoup de cas comme une consé-

quence de la prérogative du commandement. Dans les
hypothèses où il ne devra pas être envisagé de la sorte, ce
sera encore pour dos raisons pareilles à celles que nous
avons données en faveur du pouvoir impéralif paternel que
le droit de garde du père l'emportera En particulier, si

nous supposons que les parents sont séparés, la supériorité
de jugement ot de volonté de l'homme fera que régulière-
ment lo fils profitera plus sous la garde du père. 11 faut, dès
lors. quo celle-ci pa^se la première. Sans doute, cette solu-
tion appelle, indépendamment des exceptions de fait, un
tempérament régulier en ce qui concerne la fille, à cause
du peu de compétenco du père pour les parties do la forma-



tion propres au sexe féminin commo il s'agit de débits qui
sont de tous les instants, la fille doit titre auprès de la mère.
Mais on doit reconnaître que nous pouvons faire cette res-
triction sans contredire soit notre thèse de la priorité des
commandements paternels, soit moine celle de la priorité
du droit de garde du pore. Cette double priorité prise dans
son ensemble subsiste, même en ce qui concerne la ntle
elle demeure relativement à ce qui regarde la détermination
du genre de vie, du choix d'une profession ou d'un avenir
et les parties les plus importantes de la formation la reli-
gion, le caractère, l'instruction et la santé. Le père, on effet.
est régulièrementmieux en mesureque la mère de gouverner
en ces matières, grâce à la supériorité qui est en lui de la
faculté dont c'est alors le rôle, le jugement. C'est donc
seulement une partie accessoire de l'éducation que la capa-
cité plus grande de la femme pour le développement des
aptitudes particulières au sexe oblige le père à laisser à la

mère même, cet abandon ne prive pas le chef domestique
d'un droit de contrôle.

Le principe de la priorité du droit paternel de garde subit

une autre restriction, mais très temporaire. Pour les soins
minutieux des premières années de l'enfant, la mère a un
don supérieur. Elle a donc, pendant ce temps, un droit de
possession qui, en cas de séparation, prime celui du père.

25. Dans toute la présente étude ]a pensée du lecteur se

sera certainement concentrée sur la société paternelle légi-
time. Le père naturel a-t-il le pouvoir de commander Oui,

sans nul doute. Les deux causes de cette prérogative restent
efficaces: le père a la miesion d'élever son enfant, malgré
l'illégitimité de la filiation, et colui-ci est tenu do suivre une
direction pour son bien. Seulement l'étendue des comman.
dements est plus restreinte comme nous le dirons dans le
point suivant. Le devoir do la vigilance dans l'exercice du
droit qui nous occupe est aussi moins grand. L'instinct de



la sollicitude est généralement moins développe chez les
parents dans Je cas de naissance hors mariage puis t'enfant
est ordinairementahu'suna charge pénible et un reproche

pour la conscience. H n'y a point, d'ailleurs, de motif pour
que le père réagisse contre ces causes de différence avec
l'éducation de l'enfant légitime, puisque le but à atteindre
dans la formation du bâtard ne peut jamais être que de placer
celui-ci en une infimo condition. La mère illégitime a aussi
le pouvoir de donner des ordres, mais ce n'est là qu'un
pouvoir supplétif et subordonnéselon ce que nous avons dit

un peu plus haut; au point de vue des rapports avec les

enfants, la situation de cette femme vis-a.vis de son complice
est analogue à celle de la mère légitime devant son époux.

26. Le père adoptifpossede-t-itaussile pouvoir de comman-
der? Le simple adoptant de fait lui-même l'a, puisque c'est

sa direction qui se trouve s'offrir à l'enfant et que celui-ci se
doit de suivre un guide mais le père adoptif que nous sup-
posons est très exposé à voir s'éteindre son droit si l'enfant
s'éloigne, car si ce dernier a un père qui reprenne alors le
gouvernement doson fils ou s'il est accueilli chez un nouveau
protecteur qui approximativement vaille l'ancien, l'adopte
ne sera plus tenu d'obéir celui-ci. Il devra être soumisà son
père, ou il pourra suivre la direction de son nouveau guide
puisque nous nu la supposons point inférieure sensiblement
à la précédente, l'enfant a, au point de vue des devoirs
envers soi-même, la liberté du choix. Totles seront facile-
ment, dans le cas d'adoption de fait, les conséquences de
t'utoignement: maisilyaplus: memet'enfantnes'étoignant
pas, le père fera disparaître l'autorité de l'adoptant en exer.
çant ta sienne. Prenons maintenant 1 hypothèse d'adoption
contractuelle. Alors le pouvoir de l'adoptant est beaucoup
moins fragile. 11 résiste, en effet, à l'éloignement du fils,
même dans le cas où colui-ci essaie par ce moyen de se
remettre sous le pouvoir paternel ou de se placer sous uno



autorité plus parfaite que celle de l'adoptant. Si, en effet, il

y a un contrat d'adoption, si une convention d'attribution
du rôle de père à un étranger a été valide, c'est que dans en

pacte il y avait pour l'enfant nn bien considérable. Cette
hypothèse n'est que très exceptionnellement admissible a

cause da l'inconvénient que présente toujours, au point de

vue de l'avenir, une dérogation a l'ordre normal, mais il y
aurait cependant exagération manifeste à la déclarer irréa-
lisable. Or, si elle se produit, le père peut certainement,
pour l'obtention de l'avantage que nous supposons être &

cette condition, renoncer à reprendre un jour la direction
do 1 enfant. D'un autre côté, soit l'enfant, soit en son nota
le père peuvent renoncer dans le même cas à l'avantage
éventuel de la subordination du fils a une autorité qui se
trouverait être meilleure que celle de l'adoptant. L'enfant
Ie peut, s'il est susceptible de consentement et autorisé
de son père. parce que l'engagement est dans la circons-
tance juste, et lo père lui-même a capacité pour le prendre,
suivant ce que nous expliquerons daus la division suivante.
Toutefois, même dans l'hypothèse d'adoption contractuelle,
le pouvoir de commander n'est pas inévocablement acquis
à l'adoptant et perdu pour le père. 11 reviendrait à celui-ci
dans les hypothèses extrêmes d'indignité et d'incapacité.
Le père n'a pu communiquer son autorité plus étendue qu'ilil

no l'a lui-même. Cette solution vraie au point de vue de la
logique l'est également à celui de la volonté divine. Dieu
qui a donné la mission au père pour le bien de l'enfant ne
permet point qu'il s'en dépouille d'une façon contraire a co
but.

DEUXIEME POINT.

De /'e7fMt!Me du pouvoirp<~gf!te/ de f'OMK) aw~meK/.

27. Notre manière do démontrer l'existence do ce droit
détermine aussi en quelles limites il se renferme. La cause



qui fait quêta mission d'éducation du père va jusqu'à pou-
voir donner des ordres à l'enfant, c'est, d'après notre ensei-
gnement, le devoir dont celui-ci est tenu ou la loi qui lui
prescrit de suivre une direction pour son bien. Conséquem-
iuent, le droit paternel de commandement ne dépasse point
les bornes de ce devoir. Son étendue est celle de cette
obligation. Mais quelle est la mesure de cette dernière? Il

nous faut d'abord examiner ce point. Nous aurons ensuite à
faire des applications do la doctrine qui aura été exposée.
En cette matière, la difficulté est plutôt de préciser que de
justifier les solutions.

DE L'ÉTENDUE DU DEVOIR DE L'ENFANT ENVERS t.Ut-MÊME

DE ëUIVRE UNE D!R&CTION.

28. Dans le travail de détermination que nous avons à
faire, nous distinguons deux points devue: celui des limites
théoriques de l'obligation dont il s'agit et celui de la pré-
somption do respect de ces bornes par le père ou, également,
celui de la soumission extérieure à laquelle l'enfant est tenu
dans des hypothèses de commandement donné en dehors de
la mesure du devoir d'obéissance. Bref, il y a le point de

vue théorique et le point de vue pratique. Nous pouvons
dire en termes approximativement semblables il y a le
point de vue du père et celui de l'enfant. La similitude entre
le premier partage d'idées et cette division n'est cependant
point parfaite, car le père est souvent autorisé à présumer
lui aussi, à raison du fait général de la supériorité de son
jugement, quo ses ordres sont favorables au bien de l'enfant
et que ce dernier se doit à lui-même do s'y soumettre.

29. Sous le rapport théorique d'assez nombreuses restric-
tions doivent être Mtes au devoir de l'enfant envers lui-
même de suivre une direction et aussi, par suite, au pouvoir
impératif paternel. Elles nou.; paraissent pouvoir être rame-



nées à sept. Premièrement, l'enfant ne se doit évidemment

pas d'être soumis à un commandement qui lui serait donne
contre lui-même. Deuxièmement, il ne se doit pas d'obéir &

un ordre contraire à ses obligations envers Dieu. Ce serait
encore se nuire à soi-même et ainsi aller contre l'intérêt
qui est la raison d'être de la subordination do l'enfant. A ce
mot.f s'ajoute, pour corroborer la conséquence que nous en
déduisons au sujet des droits du père, la considération plus
générale et plus simple que tout pouvoir vient de Dieu et
que Dieu ne saurait,car il estsage, donnerun pouvoir contre
lui-même. Troisièmement, l'enfant ne se doit pas de suivre
une direction on tant que celle-ci le ferait manquer a ses
obligations envers le prochain. Ce serait encore se nuire à

soi-même. La déduction que nous tirons de là relativement
à l'étendue du pouvoir paternel est confirmée par l'impos-
sibilité d'admettre que la Divinité, en donnant l'autorité au
père, entende lui permettre de troubler l'ordre qu'elle a
établi entre les hommes. Quatrièmement, l'enfant ne se doit

pas de s'assujettir à des commandements inutiles a son bien

mais nous entendons par là inutiles aux deux points de

vue de son intérêt exclusivementpropre et de sa formation.
Nous ne commettons point, en effet, l'erreur monstrueuse
de dire que l'enfant ne se doit pas de suivre une direction
qui le guide sagement dans ses rapports avec les autres
êtres que lui, avec Dieu et avec le prochain. Jusqu'à présont
toutes les restrictions que nous avons faites au devoir de
l'enfant envers lui-même de suivre une direction, et, par
suite, au pouvoir paternel de commandement ont porté sur
des hypothèses d'ordres qui ne tendraient pas au bien du
fils aussi toutes ces limitations au droit paternelpourraient-
elles être également faites si, au lieu de le fonder sur le
devoir que nous lui avons donné pour cause, on se bornait à
le déduire de la mission d'éducation en ajoutant seulement
qu'il doit tendre au bien de l'enfant. Au contraire, los trois



limitations qu'il nous reste à indiquer du devoir de l'enfant
envers lui-même de suivre une direction atteignent des
ordres qui tendent au bien de l'enfant, des prescriptions qui
devraient dès lors, a première vue du moins, être reconnues
valides si l'on se contentaitde l'explication que nous venons
de prévoir du droit paternel. Cinquièmement l'enfant ne se
doit point et conséquemment n'est pas tenu d'obéir à des
ordres qui lui demandent un effort plus qu'ordinaire, eu
égard au bien soit facultatif, soit même obligatoire, mais
positif, qu'il s'agit d'obtenir. Cette restriction est conforme
à ce que nous avons dit dans le tome 1" des devoirs de
l'homme envers lui-même et à la distinction qui a été faite
alors entre les lois négatives ou prohibitives qui sont abso-
lues et les lois positives ou impératives qui n'obligent point
qnand il faudrait pour les exécuter un eftort extraordinaire.
Dieu a égard, dans la détermination des actions qu'il nous
demande, Ma faiblesse de notre nature. En sixième lieu,
l'enfant devenu déjà notablement rénéchi et maitre de lui-
même ne se doit plus de suivre une direction pour les actes
peu importants en soi, ou bien dans le détail do sa conduite,
lorsque en cotte matière l'absence de direction ne constitue
point un péril grave. Par exemple, sous le bénéfice de la
réserve qui vient d'être faite, l'enfant déjà grand ne se devra
plus de suivre les ordres paternels soit quant à la manière
de procéder ou de distribuer son temps dans des travaux
qu'il exécutera pour lui, soit au sujet de formes exception-
nelles de la piété, ou encore en matière de distractions, de
choix de relations. La présente restriction se justifie de
deux manières. D'abord, puisque nous supposons que l'en-
fant a déjà une certaine capacité et qu'il n'y a point dans l'ab-
sence de direction en tel cas, un péril grave, se soumettre
à une direction minutieuse deviendrait un effort plus qu'or-
dinaire. Puis, ce seraitune subordination finalement nuisible.
L'enfant, il est vrai, complètement dirigé par son père,

4



agirait avec plus de correction, mais outre que le mérite de
l'intention ne serait plus le même, l'enfant étroitement
conduit ne développerait pas autant son jugement et sa
volonté partant, il ne se préparerait pas peu à peu à l'in-
dépendance que forcément il doit avoir un jour. En septième
et dernier lieu, à plus forte raison l'enfant ne se doit point
de suivre une direction en une certaine matière lorsque

encore dépourvu généralement d'un jugement et d'une
volonté suffisants pour éviter do grands écarts, autrement
dit d'une capacité ordinaire, en cette matière par exception
il la possède. Ainsi l'enfant s'entend-il dans l'exercice d'un
métier, dans la direction d'une entreprise? Bien qu'au point
de vue de ses intérêts moraux et de famille il n'offre pas
encore les garanties ordinaires de jugement et de puissance

sur lui-même, il ne se doit plus de dépendre et est libre au
point de vue professionnel.

A ces restrictions que, sous le rapport théorique, nous
avons apportées au devoir de l'enfant envers lui-même de
suivre une direction, il y a lieu d'ajouterquatre observations
relatives, non pas à ce devoir, mais au droit d'ordonner
qui en résulte. Dans la manière de commander, le père doit
montrer plus d'égards mesure que la capacité de l'enfant

se développe celui-ci ne grandit-il pas en dignité, quelque
humble qu'il soit encore, et la subordinationne lui devient-
elle pas plus pénible ? D'autre part, à mesure que le pouvoir
impératif paternel diminue, le père voit, s'il le veut, s'ac-
croitre son autorité morale l'enfant, s'il n'est pas pervers,
se trouve de jour en jour plus accessible à l'influence des
conseils et des exemples, et ces moyens d'action le père a
eu le temps, pendant les premières annéos de son fils, de les
élever à une perfection plus haute en rénéchissant et en se
surveillant lui-même. Troisièmementnous rappelons que le
père doit, dans l'exercice de sa prérogative, consulter la
mère. La réunion des lumières des deux parents est mani-



festement une garantie considérable pour le fils or le père

doit se prêter à ce que le bien de l'enfant réclame. EuHn il

est tenu de faire exprimer par celui-ci même ses désirs, ses
goûts, afin de rendre l'autorité plus douce et d'habituer peu
à peu le subordonné a la direction personnelle.

30. Une fois faites toutes les restrictions auxquelles nos
dernières explications se rattachent, que reste-t-il dans les
bornes du devoir que nous déterminons? Il suffit de réfléchir

un instant pour voir que ces limitations sont très partielles.
Dans le premier âge l'enfant a un devoir général d'obéir en
tout ce qui se rapporte à ses devoirs envers Dieu, envers
lui-même ou envers ses semblables en d'autres termes et
par voie de conséquencele père a le droit gênerai de vouloir
à la place de son fils. Plus tard, quand est venue l'ado-
lescence, lorsque l'enfant est déjà. dans une mesure notable.
réfléchi et maître de lui-même, il doit obéir et le père peut
commander en matière importante ou en une matière légère
par elle-même que les circonstances rendent grave. La
soumission au père est due en ce qui regarde les actes
même intérieurs, comme celui de se détacher d'un ami
dangereux. H se peut que l'adoption de tel ou tel système
sur existence du pouvoir paternel de commandement fasse
que l'on hésite devant cotte solution, mais pour nous elle
est très simple. Manifestement, en effet, le devoir de suivre
une direction pour son bien ne concerne pas les seuls actes
extérieurs. L'enfant a grandement besoin d'être dirigé dans
ses idées et ses sentiments, dans son application a 1 étude

il se doit donc d'obéir en ce qui les concerne. L'enfant se
doit-il aussi de se soumettre a des ordres qui se bornent à

l'imposition d'une obligation qu'il discerne indépendam-
ment du précepte paternel? Non, sansdoute, s'il est disposé
à accomplir ce devoir, car c'est assez qu'il la remplisse sans
soumettre alors par son intention sa volonté a celle de son
père mais s'il ne se décide pas en considération de l'obli-



gation elle-même à s'acquitter de celle-ci, il doit le faire à

cause (le l'ordre paternel. Lorsqu'il est encore dans un temps
do sa vie où il ne voit pas l'importance de l'accomptissemf'nt
du devoir où bien n'a pas la force voulue pour directement
s'y assujettir, il a besoin de se déterminer par le motif plus
patpable de la sagesse supérieure de la direction paternelle.
Il se doit donc à lui-même de la suivre c'est un moyen plus
facile d'accomplir ses devoirs auquel il se doit de recourir.
De plus, une idée certainement juste, et qui se rattache à
la question actuelle, est que l'enfant se doit d'exécuter ce
qui lui serait prescrit à titre de correction modérée pour
manquement à un devoir.

Nous voici au terme do l'examen du point de vue théorique
de notre sujet: l'étendue du devoir qui sert de base au
pouvoir impératif paternel. Il y a aussi, d'après ce que nous
avons annoncé, le point de vue pratique, celui de la pré-
somption du respect des bornes de ce devoir par le père,
et également celui de la soumission extérieure à laquelle
l'enfant est tenu dans des hypothèses de commandement
certainement donné en dehors de la mesure du devoir
d'obéissance.

31. Occupons-nous d'abord de la présomption dont il
vient d'être parlé. Relativement aux commandements d'un
souverain, il y a une présomption qu'ils ne dépassent pas les
limites de la puissance civile. Ce chef, en effet, est mis par
sa situation en état d'acquérir une connaissance particulière
des exigences du bien social; puis, d'autre part, il y a ordi-
dairement chez le souverain, bien qu'il constitue la force
publique, une modération qui fait qu'il n'est point porté à
réclamer plusque ce que demande raisonnablementl'intérêtt
commun. Mais pourtantces causes de présomptionsont assez
faibles. Il on existe de semblables en faveur du mari la
supériorité marquée de jugement que, dans l'ordre normal,
possède l'homme, l'affectionde l'cpoux. pour sa femme. Mais



pourtant encore celle-ci, malgré son inférioritéintellectuelle,
est largement en mesure d'apprécier la défectuosité d'un
ordre, et d'un autre côté, l'amour marital est loin d'être sûr

comme celui du père. Dès lors, le fils, peu ou point capable
de discerner, est tout particulièrement tenu de présumer

que son père. quand il commande, ne lui prescrit que des
actes utiles et non trop pénibles par rapport au but vers
lequel ils tendent, que des actes, en d'autres termes, rentrant
dans les limites du devoir de l'enfant d'accepterune direction
pour son bien. S'il ne jugeait point ainsi, il manquerait de
justice envers son père et il se manquerait à lui-même. Il

se rendrait, en effet, plus difficile et moins efficace, par le

manque de confiance, la fidélité à la direction paternelle.
Même il ébranlerait dans sa pensée, d'une façon très préjudi-
ciable pour lui, la notion du devoir de l'obéissance au père,
puisque ce devoir tient essentiellementà la supériorité de la
direction du père sur celle que l'enfant pourrait se donner à
lui-même. Il n'en va pas des volontés du père comme de

celles du souverain; les secondes obligent par leur caractère
de direction commune efficace, mais les premières n'au-
raient pas de force sans la supériorité de leur justesse.

Seulement ce devoir de présomption diminue à mesure
que l'enfant acquiert de l'aptitude à discerner non point,
sans doute, parce que les garanties deviennentmoindres du
e&té du père, mais à cause de la possibilité plus grande où se
trouve le fils de faire tomber la présomption à laquelle il est
tenu, quand une erreur ou une exagération sont assez claires
pour que la nullité do tel commandement soit probable.
H se trouve, en effet, progressivement mieux en état de les
saisir. D'où il suit que dans le temps où le fils déjà nota-
blement réHéchi et maitre de lui-même no doit plus obéir
qu'en ma!iere importante soit par elle-même soit à cause des
circonstances, le devoir de présomption qui sert de garantie
à celui de la docilité se trouve lui-même restreint.



Nous venons de parler du cas d'une erreur ou d'une exa-
gorationta!)!!ezc)airospourque)anu))ito<)6tetcommande-
ment soit probable ». Il nous aurait été plus simple de dire

erreur ou exagération manifeste, mais l'exactitude en aurait
souffert. Pour que la volonté d'un chef no soit point obli-
gatoire, il n'est pas nécessaire qu'elle soit manifestement
sans force il suffit que la nullité de l'ordre soit probable.
Or, aller jusqu'à dire que la présomption en faveur du père
empêche la probabilitédans toutes ]es hypothèsesoù l'erreur,
l'exagération, no sont point manifestés, ce serait, malgré le
caractère largement obligatoire de cotte présomption, intro-
duire imprudemment la symétrie la où règne la Hncsso en
quelque sorte indisciplinable du jugement. Quand nous avona
traité desUmitesdu pouvoir civil ou bien de celles de l'autorité
maritale, nous avons assigné à la nullité probable le môme
rôle que maintenant.

32. Nous arrivons au point de vue connexe à celui de la
présomption de validité des ordres paternels, au point do

vue de la soumission extérieure à laquelle l'enfant est tenu
dans des hypothèses de commandementdonné en dehors de
la mesure du devoir d'obéissance. De longues explications
seraient superflues. 11 n'est point douteux, en effet que dans
les hypothèses où l'abus n'est pas extrême et où il s'agit do

ne pas compromettre aux yeux d'autres personnes, des
frères et sœurs notamment, l'ordre normal de l'obéissance
au père, l'enfant doit plier autant qu'il est nécessaire pour
éviter un scandale. Il le doit dans l'intérêt de l'exemple. Au
surplus il est lié, en pareil cas, par la vénération que mérite
la dignité paternelle et par la considération du bien de
l'union dans la famille. Nous avons enseigné la même doc-
trine à propos de la femme mariée. Nous avons aussi, dans

nos développements relatifs aux volontés de la mère, insisté

sur ces devoirs d'égards et d'union que nous venons d'invo-
quer de nouveau. Toutefois l'obligation dont il s'agit se



restrcintcommele devoir de présomption dont nous parlions

auparavant lorsque le fils est dans la période de l'adoles-

cence. Une des causes, en effet, qui déterminent cette obli-

gation et dont chacune contribue à la rendre plus compré-

hensive est, nous venons de le dire. l'intérêt de l'exemple,
le maintien de l'ordre normal. Or, cet intérêt, cet ordre
normal de la soumission de l'enfant, disparaissent peu a peu
puisque nous avons vu que le devoir de l'obéissancediminue
chez le fils déjà notablement réfléchi et maître do lui-même.
Quant aux autres causes, la vénération due aux parents et
la nécessite du maintien de l'union, sans disparaître jamais
elles perdent cependant de leur énergie à mesure que la
personnalitédu fils devenu grand acquiert plus d'importance
et qu'il devient plus indépendant.

Il résulte de nos explications que, très générale pendant
la période de l'enfance proprement dite. l'autorité du père

se rétrécit de plus en plus dans la période de l'adolescence,
lorsque le nls est arrivé à une capacité de se conduire qui

ne laisse plus au père que l'intervention en matière impor-
tante. Ces périodes ne sont point, nous enconvenons, mathé-
matiquement séparées, mais apparemment on ne saurait
conclure de ce fait qu'elles n'existent point l'une et l'autre,
d'autant mieux que dans le sujet actuel la vraie précision
est celle de l'idée et non pas celle de la mesure. Ce dernier
genre de détermination no serait pas conforme à la nature
dont les transformations sont progressives. Puis il importe
assez peu. Le devoir de présomption d'autorité des comman-
dementspaternels et, au delà encore, lo devoir de soumission
extérieure ne préviennent-ils pas les conflits entre la
puissance du pero et la liberté du fils au sujet de la succession
de la seconde période a la première ? Nous avons tenu
d'autant plus à insister sur cette distinction de périodes que
nous la retrouverons dans l'étude de la puissance du père
sur les biens.



Arrivons maintenant,suivant l'ordre annonce, à quelques
applications.

APPLICATIONS DE LA DOCTRINE PRÉCÉDENTE.

33. Parmi ces conséquences, certaines se rapporteront
aux devoirs de l'enfant envers Dieu, d'autres a sos devoirs

envers le prochain, tes dernières à ses obligations envers
lui-même.

Comme l'enfant ne saurait ni se devoirni être tenu d'obéir
à un ordre contraire à ses obligations envers Dieu, le père

ne peut t'empêcherde suivre sa vocation religieuse devenue
probable, lorsque, d'ailleurs, l'enfant n'est obligé par aucune
cause de différer de répondre à l'appel de la Divinité. En

nous exprimant ainsi nous réservons premièrement le droit
du père d'imposer un délai à l'enfant aussi longtemps que
cet appel n'a pas encore le caractère d'une prohabilité.
Mais le père est tenu alors d'éviter de contrarier la volonté
divine et il doit tendre uniquement a la constater mieux en
mettant à l'épreuve la fermeté des intentions de son fils.
Nous réservons en second lieu le droit du père de retenir

son enfant près de lui ou autre part dans le monde si, avant
sa consécration à Dieu qui peut être diBërée, il a d'autres
devoirs plus urgents à remplir, quoique d'un ordre inférieur,
comme l'assistance de ses parents ou de jeunes frères non
encore élevés, comme aussi l'acquittement de dettes con-
tractées pour lui-même. Une question connexe à ce qui
vient d'être dit se présente. Cette vocation à laquelle il ne
peut mettre obstacle, le père peut-il l'imposer Plus géné-
ralement peut-il imposer une carrière La négative est la
solution qui se présente la première à l'esprit et effeclive-
ment elle est vraie en grande partie. L'entrée daus une
carrière a lieu le plus souvent à un âge où l'enfant est assez
capable de se conduire pour ne plus se devoir de suivre une



direction. Puis, en fait d'intervention paternelle en matière
do vocation, il est manifeste que tout ce que l'enfant se doit
de respecter, c'est la préparation en lui de l'homme fait.
Mais aussi, précisément d'après cette dernière donnée, il

faut se garder d'une réponse absolue qui irait contre ce

que finalement on est unanime à admettre. Le père peut
préparer son enfant en vue d'une carrière dont l'adoption
est jugée par le premier conforme au bien du second. Il
faut que l'homme puisse s'orienter dans la formation do son
fils. Or, n'est-ce point là indirectement imposer dans une
certaine mesure à l'enfaut une carrière? N'est-co point, par
exemple, co qui arrive quand le père donne à son nls telle

ou telle instruction qu'il croit le mieux convenir à son
enfant d'après ce qu'il prévoit de l'avenir de celui-ci ? Une
réponse négative à la question du droit du père d'intervenir
dans le choix de la carrière du fils ne saurait donc être
admise sans réserve.

On a Justine cette solution par d'autres raisons que celles
que nous avons fournies. On a dit, en ce qui concerne la
vocation religieuse, que < l'homme est absolument indé-
pendant des autres hommes quant à la manière de tendre
à Dieu comme à sa fin suprême mais alors, ainsi qu'un
autre auteur l'a fait remarquer, le fils serait affranchi de
la dépendance dans tous ses actes par tous, en effet,
l'homme qui se détermine pour le bien tend à Dieu sa fin
dernière. M y a aussi cette explication donnée on termes
généraux, bien qu'elle se rapporte spécialement au célibat
religieux et au mariage duquel il sera, du reste, parlé plus
loin < En ce qui regarde la nature du corps, l'homme
n'est pas tenu d'obéir l'homme, mais seu!ement à Dieu,
parce que tous les hommes sont, quant à la nature,
égaux (Gury-Ballerini, 1, n° 369). Cette solution est cer-
tainement exagérée; qui n'admet que le père peut parfois
interdire le mariage à son enfant? Les termes que nous



venons de citer sont, en outre, quelque peu obscurs. On ne
voit point clairement comment le choix d'un état de vie,
même s'il s'agit du célibat ou du mariage, pourrait modifier
la nature du corps. II ne peut, en effet, être question dans
l'argument que nous examinonsdo ce qui simplement aCecte
le corps; si l'homme en ce qui affecte le corps n'était pas
tenu d'obéir à l'homme, il n'y aurait presque rien que te
père pût commander directement tout ce qui regarde la
formation physique et indirectement le développement
moral lui-même devraient être déclarés hors de son pouvoir.
Enfin, la raison donnée de l'indépendance de chacun en ce
qui est relatif à la nature du corps, à savoir que les hommes
sont quant à la nature égaux, 'n'est pas exacte. Si entre les
hommes il y a l'égalité spécifique, il y a aussi, sans sortir de
l'ordre de la nature, les inégalités individuelles, inégalités
qui s'étendent jusqu'au rapport d'autorité et de soumission,
bien que la volonté d'un homme n'ait point pour un autre,
du moins dans l'ordre naturel, de force impérative intrin-
sèque. 11 ne faudrait pas dire non plus l'enfant est maître
do son corps, ou bien le père ne peut imposer une
volonté dont l'effet se prolongerait au delà du temps do
subordination de l'enfant. U est manifeste et expliqué dans

les développements qui précèdent, que ces manières de
parler seraient excessives.

3.4. Nous passons à des applications relatives aux devoirs
de l'enfant envers le prochain mais elles ne sauraient nous
arrêter beaucoup. Certaines ont déjà été indiquées. Dans le
point précédent, il a été dit, en effet, que le pouvoir du père
s'étendait aux obligations du fils envers ses parents ou
envers ses frères. Quant aux devoirs à l'égard d'autres
membres de la famille ou vis-à-vis du prochain en généra],
il en est de même l'enfant se doit bien, dans cette partie
si importante de sa conduite, de suivre une direction. A

titre de détermination de l'assistance qne ses enfants parfois



lui doivent, le père peut imposer à ces derniers un travail
a son profit, leur commander l'envoi de ressources. Il a le
droit aussi de leur prescrire l'accomplissementde leurs obli-
gations envers l'État dans lequel ils sont nés et ont grandi

ou envers un autre État vis-à-vis duquel ils auraient aussi
des devoirs soit comme habitant sur son sol, soit comme y
possédant. Mais nous ajouterons, suivant une rénexion faite
dans le chapitre de l'État, que les commandements relatifs
aux devoirs civiques do l'enfant ne se rencontrent guère.
Le père se borne plutôt à laisser le souverain user des droits

que celui-ci peut avoir.
En fait d'applications qui se rapportent aux devoirs de

l'enfant envers lui-même nous signalons, parce qu'ils sont
particulièrement délicats, le droit qui peut appartenir au
père d'imposer l'esclavage h son enfant et le droit de lui
interdire un mariage.

35. Le père peut imposer l'esclavage à son fils lorsqu'à
cause de la détresse des parents et de l'absence d'institutions
charitables la servitude est pour l'enfant ]e moyen de con-
server la vie. Et cet acte du père peut se trouver suscepti-
ble do validité perpétuelle son efficacité n'est pas néces-
sairement renfermée dans le temps où le fils se doit a lui-
memo de suivre une direction. Si malheureuse que soit la
servitude, noire doctrine réduite au cas de nécessite no sera
restée par personne; mais peut-être en ce qui concerne la
perpétuité possible de l'asservissement par le père l'admet-
tra-t-on plus facilement qu'on ne se l'expliquera. Pendant
la période où le fils doit obéir au père le contrat passé par
celui-ci peut être obligatoire pour l'enfant grâcea une cause
fort simple le devoir de la soumission au père qui sera en
droit de commander l'exécution de la promesse faite par lui;
mais, flans le temps qm suit, comment établir que le fils est
lié, qu'il lui faut non seulement subir les conséquences de
fait d'un acte paternel, comme il arrive pour les mesures



prises en matière d'éducation, mais exécuter la convention
de servitude ? Nous nous arrêtons d'autant plus volontiers à
cotte question qu'en notre hypothèse de contrat d'asservis-
sement le père apparaît avec un rôle dans lequel nous no
l'avons pas encore vu; c'est celui do représentant de son fils.

Commentdonc établissons-nous que le fils peut être lié pour
toujours par le contrat paternel ou que le père a le rôle de
représentant du fils? Dirons-nous que la personnalité de
l'enfant est une dépendance de celle du père, que la volonté
de l'un est jointe à celle de l'autre, que nous raisonnons sur
un cas de nécessité et que la nécessité fait loi, qu'il s'agit
d'un acte qui doit être fait et que pour sa conclusion io père
est la personne qui offre le plus de garanties? A ces expli-
cations qui ne sont pas fausses, mais qui ne nous paraissent

pas suffisamment claires, nous préférons la suivante Le
contrat d'asservissement perpétuel est valide s'il obtient la

sanction divine. Or, à supposer que la condition de perpé-
tuité à laquelle le père n'a pu se soustraire soit juste, il

obtient cette sanction parce que procurant le bien do l'enfant
il est, à ce point de vue, conforme à la gloire du Créateur et

ne lui est point par ailleurs contraire loin do là, le père
est celui qui a mission pour protéger l'enfant.

Qu'on veuille bien remarquer que nous supposons que la
condition de perpétuité imposée au père est juste. Si, d'après
la situation économique, il n'apparaît pas, au moment du

contrat, que le profit que vraisemblablement le maître

pourra tirer du travail de son esclave, déduction faite des

frais d'entretien, ne fera que compenser les frais que lui

aura coûté l'enfance de celui-ci, alors le père ne peut donner

un consentement valide sans limite de durée. Il ne peut
obliger l'enfant que pour le temps qui suffira à indemniser
le maître. Mais assez difficilement dans une société mal
ordonnée, pauvre, comme le sont celles qui se prêtent au
régime do la servitude, la probabilité que notre solution
restrictive suppose se réalisera.



Par ce que nous venons de dire sur la portée du contrat
(['asservissementon a vu que si le droit d'un père d'imposer
la servitude a son fils rentre dans le cadre du pouvoir
paternel de commander, il y a lieu aussi de le concevoir in-
dépendamment de cette prérogative. Peu importe, en effet,

que même pour le temps de l'éducation le père n'ait pas
songé a prescrire a son flls d'observer le contrat. Celui-ci
n'en doit pas moins être respecté par l'enfant. Dieu a sanc-
tionné le pacte que le père a conclu comme représentant de

son fils. Il a voulu que l'acheteur de l'enfant acquit le droit
atipulé parce que la conservation de sa créature et la gloire
divine demandaient qu'il en fût ainsi.

Une théorie analogue à celle que nous venons d'exposer
du droit do vente de l'enfant se présentera plus loin relati-
vement aux biens. Préparer à la connaissance de cet autre
sujet a été en partie notre but dans le développement d'une
thèse qui est heureusement inapplicable en pays chrétien.

Le pouvoir qu'a le père pour un pacto d'asservissement
il le possède, a plus forte raison, pour un autre contrat de
travail, par exemple pour une fixation de salaire, pour une
convention d'apprentissage.

36. L'autre application du pouvoir de commander que
nous avons signalée dans l'ordre des devoirs de l'enfant
envers lui-même est l'interdiction d'un mariage. Nous ne
voulons point dire que cette prohibition ne puisse coïncider

avec d'autres obligations de l'enfant que celles dont nous
venons de parler, mais ce seront ces dernières qui justi-
fieront le plus aisément l'interdiction elles ont évidemment
plus de force que les autres al'euet de rendre illicite uu
certain choix. Sous le bénéfice de cette observation nous
disons, sans distinguer, que le père peut quelquefois défen-
dre à son fils un certain mariage. Ce droit n'est pas discu-
table en principe il répond a une nécessité trop manifeste
du bien de l'enfant; le point délicat est la déterminationdes



hypothèses dans lesquelles la prérogative dont il s'agit

pourra être exercée. Mais une solution simple suffira cepen-
dant le père est en droit d'interdire le mariage à son fils
lorsque celui-ci se devant encore à lui-même de suivre une
direction a de plus, en vertu du droit naturel ou du droit
positif, l'obligation d'éviter l'union qu'il projette. C'est, en
effet, évidemment assez pour l'accomplissement du devoir
de l'enfant envers lui-mêmede se laisser conduire et partant
de son devoir de soumission, qu'il respecte la prohibition
paternelle lorsque celle-ci vient déterminer et renforcer
l'obligation où il se trouve d'éviter un mariage. Toute la
difficulté serait donc dans la détermination des cas de

mariage défendus par les lois naturelles. Ces cas sont
nombreux et leur valeur juridiqueest sujette à appréciation
d'après les circonstances, mais ils ont déjà été étudiés daus
le chapitre précèdent. Nous y avons aussi résolu la question
de savoir si la prohibition paternelle est un obstacle à la
validité de l'union conclue malgré cette défense. Soit au
point de vue du droit naturel, soit d'après le droit chrétien,
c'est, on le sait, la négative qui est vraie. La réciproque de
la thèse qui vient de nous occuper doit-elle être admise?
Le père peut-il prescrire le mariage! Suivant ce que nous
avons dit relativement à l'imposition d'un état par Je père
la réponse doit être négative; mais il est vrai aussi que le
père a le droit de diriger vers le mariage un enfant auquel
il apparaît que convient ce genre de vie.

Nous rappelons que l'opposition des parents au mariage
fie leur fils peut valoir comme simple réprobation, à cause
des égards dus au père et à la famille, même quand le temps
d'obéissance est passé (Voir uotre tome 11, p. l(H-jt07).

L'opposition des parents mente d'autant plus d'égards
qu'il s'agit dans le mariage de leurs fils et de leurs filles,
mais de ceux-là surtout, de la continuation des parents, de

la conservation de leurs traditions et des autres biens qu'ils



ont donnés ou laisseront à leurs enfants. Le fils doit logi-
quement à ceux de qui il a reçu la vie de la leur rendre, en
quelque sorte, dans une postérité qui les satisfasse. II faut
dont, à moins de grave motif, que l'union de laquelle elle
naîtra ait leur assentiment.

Après avoir parcouru les différents ordres d'idées que
nous avions indiqués au début de notre étude sur l'étendue
du pouvoir de commander du père, nous n'avons plus qu'a'il
dire que nos explications sont vraies aussi en ce qui cou-
cerne la mère, le père naturel et l'adoptant. Mais nous
avons vu que la mère n'a qu'un pouvoir supplétif et subor-
donné. Dans les mains du père naturel la prérogative du
commandement est restreinte aussi. On ne peut point exiger
autant du bâtard sous le rapport de la culture des facultés
puisque ce fruit d'une faute doit rester dans une condition
infime d'autre part, comme le lien d'affection est ou doit
être moindre en cas de filiation coupable, l'obéissance si
aisée dans la famille régulière, grâce à l'union des cœurs,
devient alors plus difficile et par suite moins obligatoire.
Une considération analogue s'applique aussi à l'adoptant.

TROISIÈME POINT.

De la durée du pouvoir paternel de commandement.

37. Dès maintenant il est certain, d'après tout ce que nous
avons dit dans la division précédente, que le père ne peut
pas commanderà son fils pendant toute la vie de ce dernier.
Spécialement, dans notre indication des restrictions à cette
prérogative nous avons marqué en septième lieu que l'enfant
ne se doit point, et par conséquent n'est pas tenu, de suivre
une direction en telle ou telle matière lorsque encore dé-
pourvu généralement d'un jugement et d'une volonté suffi-
sants pour éviter de grands écarts, en ces mêmes matières



par exception il la possède. Dès lors, quand la capacité s'est
généraiisée. quand elle s'est étendue à tous les genres de
devoir du fils, est affranchi de la subordination. Cette
solution est fatale du moment oùl'on admet que)c devoir
de l'oni'ant euvers lui-même de suivre une direction est )e

fondement des ordres du père. Ce devoir, en effet, finit par
disparaître puisque pour beaucoup d'hommes il vient même un
temps où ils sont plus capables de se diriger que ne le seraient
do les conduire leurs pères, diminues sous le rapport de la
vigueur de l'esprit comme dans leurs corps. Mais le fils ne
doit pas même attendre ce moment. Pour terme de l'obliga-
tion de l'obéissance, nous indiquons le temps où le fils se
trouve avoir un jugement et une volonté suffisants pour
éviter do grands écarts, en d'autres termes le temps où il a
acquis une capacité ordinaire. ti n'est nullement requis que
le fils soit aussi éclaire et aussi ferme que le père. Pourquoi
l'enfant qui est dans la situation que nous nous bornons à
exiger n a-t-il plus envers lui-même le devoir de la soumis-
sion au père? Est-co que celle-ci ne lui serait pas encore
ulile, si le père, suivant ce qui est habituel, a encore une
supériorité de sagesse? Il serait téméraire de t'affirmer, à

cause des encouragements au bien qu'apporte l'mdépen-
dauce ;mais en tout cas, l'utilité aDéguée n'est pas concluante.
Elle n'est pas considérable, en effet, relativement au
sacrifice de plus en plus pénible du jugement et de la volonté

propres que l'obéissance nécessiterait. Quoique plus large-
ment imposés que les sacrifices envers le prochain, ceux
que 1 homme se doit & lui-même n'échappent pas à ia loi de la
proportion entre eux et le bien à obtenir. Dieu a égard à
l'étendue restreinte do l'énergie de l'homme. S'il exige do
lui qu'il tende toujours à son bien, ce précepte, comme les
règles affirmatives en général, n'oblige cependant qu'a des
efforts modérés ou ordinaires, en rapport avec nos forces
limitées.



Il faut donc repousser l'idée de la perpétuité du pouvoir
impératif paternel. Nous la rejetons en nous appuyant sur
ce qui est, à nos yeux, la première cause de ce droit. Mais

si l'on parvenait à établir celui-ci sur quelqu'une des autres
bases que nous avons examinées. nous croyons qu'il faudrait

encore, quoique avec plus de peine, en venir à notre con-
clusion. N'est-elle pas, en effet, unanimement admise, sans
distinction de système ? Spécialement, si l'on veut s'en tenir

la considération du rapport, en partie faux, de cause à
à effet entre le père et l'enfant, on doit convenirque dans la
nature l'effet n'est plus dans un état de dépendance vis-à-vis
de sa cause quand il se trouve en mesure de se suffire à
lui-même. A Rome, il est vrai, la puissance du père était
perpétuelle; mais ceux qui établirent cette règle n'étaient
guère prémunis contre une erreur de doctrine, ou même
plutôt ils entendirent édicter un principe de droit positif,
créé, sans doute, en vue d'une organisation militaire dans
laquelle le père avait autorité non pas tant comme tel que
comme chef d'un groupe de combattants. Le maintien de la
perpétuité du pouvoir paternel de commandement dans les
temps où cette organisation guerrière n'existait plus n'a,
d'autre part, rien de surprenant. Les institutions une fois
créées, vivent d'elles-mêmes et des égards dont les généra-
tions nouvelles, instinctivement respectueuses du passé, les
entourent. On se borne souvent aux atténuations qu'exige
l'esprit public. Ainsi Rome on introduisit l'émancipation.
La loi civile de la perpétuité du commandement paternel
chez les anciens Romains s'expliquaitpeut-être aussi comme

consécration du fait de la résidence du fils chez te.pere
continuée après le temps de l'éducation.

La période qui tient après les années de subordination
obligatoire au père et qui est l'ensemble de la vie, son plein
développement et son déclin, en un mot le temps de la direc-
tion personnelle, s'appelle la majorité. On indique aussi par
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ce terme l'état de la personne qui est dans la période dont
nous venons de parler. Cette personne est dite majeure.
On appellera même bien ainsi quoiqu'unsur qui existe encore
le pouvoir paternel de commandement, mais qui est néan-
moins d~ja dans te temps où pour la généralité des hommes
ce pouvoir a dû cesser d'exister. N'arrive-t-il pas, eu eSet,
que l'on dit d'un aliéné qu'il est majeur, parce qu'il est
arrivé à un âge où d'autres le sont, bien que lui soit encore
en puissance?

La période de la subordination, surtout en tant qu'elle se
renferme dans les limites ordinaires, est la minorité. Ce
nom, à l'instar du précédent, sert aussi à désigner l'état de
l'enfant qui doit l'obéisance.

<?. A quel âge le pouvoir paternel de commandement
prend-il 6n ? Quand le fils devient-il majeur? De même que
plus haut quand il s'agissait de la transition entre l'enfance
proprement dite et l'adolescence, il n'y a pas à s'étonner
que nous soyons impuissants à répondre par un chiffre a

cette question. Est-ce que la nature en a fixé un ? Evidem-
ment non. Le principe est net: la majorité commence
lorsque l'enfant est assez rénéchi et assez maitre de lui-
même pour ne point commettre de graves écarts, parce
qu'alors l'enfant ne se doit plus à lui-même d'obéir. 11 est
impossible que la minorité cesse plus tôt, et il n'y a pas
davantage moyen que le père comme tel commande plus
longtemps. Mais, quant à la détermination mathématiquedu
point de départ de la majorité, elle ne saurait être formulée.
Il n'y a point de moment qui puisse être indiqué d'une
manière générale comme marquant la séparation entre la
dépendance et la liberté, et il n'y a pas non plus en ce qui

concerne chacun des hommes un instant qui, pour lui en
particulier, maniteste péremptoirement qu'il devient capable
de se conduire. Mais ici, comme dans le sujet analogue que
nous venons de rappeler, il importe peu. Les conflits qui



pourraient naître de l'absence de limite naturelle précise
sont encore écartés en grande partie par les deux devoirs
de présomption et de soumission extérieure desquels il a
été parlé. Ils sont aussi prévenus par l'affection 'mutuelle
qui unit le père et le fils. L'indétermination de l'âge de la
majorité est même, a certains égards, une cause d'harmonie
dans la famille. En mettant en acte les devoirs de pré-
somption et d'égards en faveur du père, elle augmente le
prestige et l'autorité de celui-ci elle est donc une garantie
do l'union du chef et des membres de la société domestique,
de l'union aussi de ces derniers entre eux. Au surplus, il
n'est nullement irrégulier et certains précédents histori-
ques demandent en quelque sorte que le pure, par un acte
solennel ou non, par une cérémonie pareille aux fêtes
symboliques de la majorité chez les Francs, ou par une
déclaration simple, témoigne qu'il juge finie son autorité.
Cette nxation est même pour lui un devoir dans l'ordre
naturel, lorsque par sa réunion à la suppression des pou-
voirs sur les biens ou par suite d'autres circonstances elle
offre un intérêt considérable. Dans l'ordre civil il peut, sans
doute, n'en être pas tenu si la législation elle-même, par
une intervention que nous allons apprécier, fixe l'âge de
la majorité mais régulièrement le père a l'obligation que
nous venons de dire. Sans diminuer les avantages de la
position que l'indétermination de la nature au sujet de la
dépendance du fils fait au père, la déclaration de majorité
émanée de lui est de nature à faciliter les rapports du fils

avec les tiers, puis elle prévient des alternatives, assurément
dangereusespour la bonne entente, d'abandon et de reprise
du pouvoir paternel. Comme, en effet, il n'est pas aisé de
revenir sur une liberté donnée et que l'amour-propre lui-
même empêche une rétractation, difScilement le père
reviendra sur l'affranchissement prononcé. Non-seulement
il ne le fera qu'avec difficulté, mais à moins de circons-



tances graves il ne le pourra point. L'intérêt de la paix et
les égards envers l'enfant s'opposent à ce qu'il soit ramem!

en minorité.
A la déclaration de majorité nous ne donnerons pas le

nom d'piuaneipation qui ('veille,d'après le langage juridique
français, l'idée d'une suppression simplement partielle de h
subordination du fils.

39. Xous venons de parler de cette déclaration consi-
dères comme un devoir. Mais elle est aussi un droit

pour le père, en face du souverain lui-mênie. Et vrai-
ment il faut que les législations actuelles viennent donner
du poids à l'opinion contraire pour que nous jugions
utile d'insister sur ce point. En l'absonce du pouvoir poli-
tique, le père aurait, à cause de la présomption de prudence
et de bonté qui milite en sa faveur, le droit de détermina-
lion du temps où doit cesser son pouvoir impératif. Pour
qu'en présence d'un souverain ce droit disparût, que
faudrait-il ? Que le bien public demandât le transport de la
prérogative paternelle en la personne du souverain. Or,
évidemment, il n'en est pas ainsi. Loin de là, l'intérêt
social est que la dignité du père soit sauvegardée. l'lus
impérieusementencore, il veut que justice soit faite à chacun

avec clairvoyance, et précisément le temps où le pouvoir
paternel de commandement doit prendre fin, varie suivant
les dispositions de chaque enfant et les circonstances dans
lesquelles il se trouve. On dira peut-être: il faut que les
tiers sachent si l'enfant avec lequel ils se trouvent en
relations est majeur ou mineur il faut, s'ils le savent
majeur, qu'ils aient la garantie qu'il ne retombera pas en
dépendance or, c'est ce qui ne peut être obtenu que par
une détermination officielle de la majorité. En ce qui

concerne la dernière difficulté, il résulte déjà de ce qui
précède qu'elle n'est pas réelle: le père ne peut, à moins
de circonstances graves, revenir sur l'affranchissement



donné. Il n'y a donc qu'à examiner ceci est-il vrai qu'en
dehors du système de la nxation officielle les tiers n'ont
point la facilité désirable de savoir site fils est devenu
majeur? Mais ne peuvent-ils pas se renseigner auprès du

père ou de personnes au courant? Ils en ont particulièrement
le loisir quand il s'agit de relations personnelles avec
t'entant, non de rapports pécuniaires de plus une garantie
qu'ils seront renseignes se trouve dans les devoirs du père

de faire la déclaration de majorité et de la rendre publique,

ou au moius d'en remettre la preuve entre les mains de
l'enfant, quand elle apporte aussi un terme aux pouvoirs

sur les biens. Qu'après cela on dise Les tiers seraient

encore plus sûrement avertis si la majorité était fixée
officiellement, peu nous importe. Qu'ils aient des moyens
faciles d'élre renseignes, c'est certes suffisant, car leur
intérêt n'est pas le seul en jeu réuni à l'avantago quo le fils

trouve, au point de vue de la facilité des rapports, dans une
situation plus nette, il est encore moindre que l'intérêt
social et domestique de la dignité paternelle et que celui de
]a clairvoyance dans la justice, également invoqué plus haut

en faveur de la détermination paternelle. Ajoutez que mémo
dans le système d'une fixation officielle de la majorité à un
certain âge, les tiers ne sont pas dispensés de se renseigner
il leur faut se rendre compte que la personne dont ils veulent.
connaître l'état a l'âge requis, il leur faut savoir si une
décision judiciaire ne l'a pas ramenée à la dépendance. Nous

maintenons donc au père sa prérogative d'affranchissement.
Au souverain, nous ne reconnaissons que le droit d'inter-
venir en cas d'abus nu père, d'abus assez grave pour que
cette immixtion offre encore un intérêt considérable, malgré
les inconvénients qu'elle présente au point de vue du
prestige du père et de la paix de la famille.

40. Si la raison ne fixe point en chiffres le moment de

l'arrivée do la majorité, elle ne sebornepas non plus,



même indépendamment de ce moyen indirect de détermi-
nation qu'elle a dans la déclaration obligée du père, à la
donnée générale que le fils cesse de se devoir d'obéir à la
direction paternelle quand il est assez rénéchi et assez maître
de lui-même pour ne pas commettre de graves écarts. Notre
entendement aperçoit des causes qui influent sur la durée
de l'obligationde l'obéissance. Certaines tendent à faire que
cette période soit longue, d'autres la veulent courle par
suite, elles prolongentou abrègentle temps du pouvoirpater-
nel de commandement. Nous allons les examiner, et dans
la seconde de ces deux catégories nous mettrons aussi
les causes qui, sans faire cesser l'obligation de l'obéissance,
font qu'elle n'existe plus vis-à-vis du père, parce qu'elles
enlèvent à celui-ci, pour des motifs qui lui sont personnels,
la prérogative dont il jouissait.

CAUSES DE PROLON6ATION.

41. On en peut distinguer huit: une condition élevée. une
éducation molle, une faiblesse prolongée du jugement, le
même défaut dans la volonté, la folie, une convention, la

cohabitation, l'entretien du fils capable.
Une condition élevée oblige l'enfant à se préparer à un

rôle plus difficile, à une pratique plus exacte de la vertu. Il
faudra donc attendre une maturité de jugfment et une
fermeté plus grandes, il faudra un délai plus long avant que
le fils puisse s'affranchir de la direction paternelle.

En second lieu, il n'est pas moins certain qu'une éducation
molle impose l'enfant un temps do subordinationprolongé,
puisqu'on lui épargne les privations et les autres sacrifices

et que cependant par ces moyens la volon lé, le discernement
lui-même grandissent. Cette seconde cause se joint assuré-
ment parfois à la première, mais elle se réalise aussi trop
souvent dans les familles de condition modeste ou même



misérable. Leurs enfants ne sont-ils pas communément
moins assujettis, moins assouplis que ceux d'un rang élevé,
malgré la fortune que, d'ordinaire, les pères de ceux-ci
possèdent. Si la minorité de ces derniers doit être plus
longue que celle des premiers, c'est donc, -en général, uni-
quement qu'ils sont dans une situation plus difficile. Mais à

cette conclusion nous tenons toujours. Aussi la règle de la
précocité de la majorité des souverains dans notre ancien
droit nous parait-eUe avoir été une erreur en même temps
qu'un manque d'égards pour l'Etat dont elle traitait légère-
ment les intérêts. Nous comprenons bien que l'on voulait
par là faire cesser plus vite les tiraillements et les conflits
auxquels une régence donne aisément lieu et nous admettons
sans peine que l'éloignement de ces difficultés est un bien
publie. Mais le danger le plus certain et le plus général est
pourtant celui d'un gouvernement irréfléchi et sans fermeté
pendant des années de souveraineté enfantine, d'autant plus

que la cessation do la régence peut facilement être la substi-
tution d'influencesoccultes, irresponsables,féminines,à celle
du premier héritier.

Une faiblesse prolongée du jugement empêche aussi, en
troisième lieu, que la période de subordination ne prenne
fin, puisque le fils, aussi longtemps qu'il n'a point assez de
réflexion pour éviter de graves écarts, se doit à lui-même
de suivre une direction. !t ne s'agit point ici, à la vérité, de
l'inaptitude gérer le patrimoine qui est, pour le moins,
plus communément prévue dans les législations que l'inca-
pacité en matière de conduite, mais si un système de préser-
vation parait nécessaire quand l'avoir du fils est en péril,
comment peut-on ne pas songer que la sauvegarde de l'in-
térêt de l'âme s'impose même avec plus de force? L'appré-
ciation des exigences de ce bien est assurément plus déli-
cate, mais une difficulté do ce genre ne pourrait être allé-
guée que dans l'examen d'une question que nous ne discutons



pas présentement, celle'de la sanction par le souverain des
lois delà société paternelle; d'ailleurs il est visible des
maintenant que la mémo on no serait pas autorise à repousser
l'affirmative à raison d'une application trop difficile, car la
présomption favorable au père qui continue à exercer son
pouvoir de commandement sera pour le souverain, sauf
des hypothèses extrêmes, une règle facile en même temps
qu'obligatoire. Il peut arriver que la faiblesse de jugement
du fils ne cesse jamais. Si parfois, en effet, elle est un simple
retard dans le développement des facultés intellectuelles.
parfois aussi elle est une infirmité incurable; elle prend alors
spécialement le nom de faiblesse d'esprit Dans cettti der-
niëre hypothèse, le père conservera perpétuellement son
pouvoir, plus ou moins étendu suivant le commencement
do capacité que possède le fils. Celui-ci, môme avancé dans
la vie, ne sera point majeur, sinon en ce sens qu'il aura
atteint l'âge où communément les hommes le sont.

42. Toutefoisil faut réserver ici un principe important.
L'homme incapable qui a un fils déjà en état de le suppléer
est remplacé par lui plutôt que par son père, soit- dans la
direction de sa conduite, soit dans les autres actes de la vie.
Les enfants sont donnés à l'homme pour être son soutien
quand il décline, de même qu'il a eu ses parents pour le
former. Puis la règle essentielle de stabilité qui consiste
dans la continuation du père demande qu'il soit suppléé par
son fils qu'il a formé, plutôt que par son auteur. Pour la
raison d'abord donnée et par égard pour le lien d'affection

entre père et enfant, l'homme sera même suppléé par sa
fille plutôt que par son père, malgré la dépendance de la
femme dans le mariage. \ous exceptons cependant l'admi-
nistration des biens, parce que, en réalité, elle serait
généralement celle d'une personne étrangère.

43. Ce que nous avons dit d'une faiblesse prolongée du

jugement est applicable, en quatrièmelieu, a un défaut pareil



de la volonté. Cette solution nous parait toute simple logi-
quement, et cependant quelques-uns se récrx'ront: Ainsi,
à tout âge, diront-ils, le libertin doit soumissionà son pore?
Oui certainement. 11 se doit, en effet. de suivre une direction
puisqu'il n'a pas la force de bien se gouverner lui-même. H

se doit, quant à la fuite des occasions et à l'emploi des

moyens positifs d'amendement, d'obéir à son père. Par ce
système, en cn'et, il se corrigera plus facilement. Mais nous
ne prétendons pa< que le pouvoir paternel subsistera alors
dans toute son étendue il sera, suivant co que nous avons
dit à propos de la faiblesse d'esprit, en proportion inverse
du degré de fermeté qui se trouve dans la volonté insuffi-
sante du fils.

On dira peut être encore: Si un fils qui a été majeur,
indépendant, en vient à commettre habituellement des fautes

graves, il retombera donc sous le commandement du père ?1

Cette objection est particulièrement importante. Si dans
l'hypothèse précédente, en effet, le maintien du pouvoir
impératif ne souffre pas grande difficulté parce quo préci-
sément il ne s'agit que de conserver l'état do choses existant,
le cas présent réclame, au contraire, une atténuation consi-
dérable. Le fils qui, ayant été majeur, en vient à commettre
habituellement des fautes graves, ne se doit de rentrer en
puissance que s'il no rompt point par lui-même avec le mal,
niais nous n'insistons pas sur cotte observationqui s'applique
aussi, avec une différence de termes, à l'hypothèse précé-
dente. Le tempérament que nous avons en vue est que le fils
égaré qui se doit de redevenir dépendant peut écarter le pou-
voir du père en se choisissant unautro guide capable, et nous
fppliquonscettesolutionau cas semblabled'unaffaiblissement
du jugement. La raison, en effet, parla décision de laquelle
il se trouve obligé, juge aussi que le sacrifice déjà fort grand
't'uue indépendance dont le fils a joui, doit être restreint le
plus possible. On pourrait être tenté d'arriver à la même



conclusion en disant: La priorité du père sur un autre direc-
teur tient à ce qu'il a la mission d'éducation ou de formation
de son fils mais ici il ne s'agit plus de former ce dernier,
il s'agit de le réformer, et pour cette œuvre le père n'a

nullement mission. Ce langage toutefois ne serait pas vrai.
Le père a, durant toute la vie du fils, mission pour être
l'aide de celui auquel il a donné l'existence. Qui niera, en
effet, qu'il lui doive en tout temps protection au point do

vue matériel, qu'il doive veiller sur lui on cas de démence,
et qu'il puisse revendiquer avant toute autre personne ces
fonctions, la famille que se serait créée le fils étant exceptée ?1

Or, s'il en est ainsi, c'est qu'il conserve mission pour
être, d'une manière plus générale, l'aide de son fils; il serait
déraisonnable d'admettre ce rôle en ce qui concerne le point
de vue matériel et de le rejeter absolument pour ce qui

regarde l'insuffisance du fils sous le rapport moral. La solu-
tion que nous avons donnée ne se justifie donc point par
l'absence radicale de mission du père pour un redressement

de la conduite du fils. Cette mission reparaitra sous la forme
do pouvoir de commander si le fils précédemment libre
n'use point do la faculté de se choisir un autre guide. Nous

convenons, d'ailleurs, que dans ce cas la prérogative du

père souvent subira encore d'autres restrictions. Elle sera
limitée par le degré de capacité relative qui est dans ce fils

âgé elle le sera aussi par la difficulté plus grande qu'une
fois sorti de la jeunesse on éprouve à obéir, elle le sera par
les différences de demeure, de lieu, circonstancesauxquelles

se rattacheront fréquemment des intérêts trop considérables

pour que ce ne soit pas un sacrifice inexigible d'y mettre
an.

C'est sous le bénétice de ces explications que nous ensei-

gnons que la faiblesse de la volonté est une cause de prolon-
gation du commandementpaternel. A l'observation, pareille
à une autre déjà rencontrée, qu'il y a là un système bien



compliquépourentrerdans une législation, nous répondrions
comme plus haut que nous nous bornons maintenant à

exposer les institutions naturelles de la famille et que,
d'ailleurs, la complication est loin d'être extrême, car il y a
une présomption, à la vérité non irréfragable. en faveur du
père qui maintient ou reprend son pouvoir impératif.

Comme la faiblesse du jugement, celle de la volonté peut
avoir pour conséquence, ainsi qu'il a été dit, la subordination
perpétuelle du iits. U en est de même de la cinquième cause
de prolongation ou de la folie. Elto apparaitra certainement
indiscutable. A y regarder de près, elle ne peut cependant
être mentionnée ici qu'exceptionnellement. C'est plutôt le
droit de garde que celui de commandement qui est prolongé

par la démence. De commandement proprement dit, d'ordre
ayant la force d'obliger, il ne peut en être question quand
il s'agit d'une personne en état d'aliénation mentale des
volontés qui affectent la forme du commandement ou de
simples commandements extérieurs sont seuls possibles.
Nous indiquons donc ici la folie seulement en prévision du

cas où, tout en rendant incapable de se conduire, elle lais-
serait une part de jugement suffisante pour comprendre la
nécessité de l'obéissance.

44. Les cinq causes qui nous ont occupés jusqu'à présent
ont ce caractère commun de ne pas dépendre de la volonté
du fils elles s'imposent à lui. H en est autrement des trois
dernières.

La sixième est une convention. Evidemment, il est possible

au fils de s'obliger par un pacte à suivre la direction pater-
nelle. La validité de cet engagement n'est pas, toutefois,
immanquable. Non seulement il faut que la direction no
conduise pas au mal, mais la convention doit en outre n être
pas lésionnaire ou procurer au fils un avantage approxima-
tivement équivalent à l'abandon qu'il fait de son indépen-
dance. Cotte égalité du contrat a lieu tacitement; le fils



peut, bien des fuis, trouver dans la renonciationà sa majorité
l'avantage d'une conduite plus éclairée et plus vertueuse.
Mais pourtant la conventiondeviendrait aisément légionnaire
si le fils, quoique devenu grand et capable, consentait à se
laisser gouverner dans. tout le détail de son existence. En
même temps qu'il nuirait à sa dignité d'honune, il diminuerait
en lui l'éloignement pour le mal et l'attrait pour le bien, en
un mot le sens moral. Le temps favorable entre tous a la
validité de la convention qui prolonge te commandcnn'nt
paternel est la période des années indécises entre la minorité
et la majorité certaines.

En septième lieu, la cohabitation du père et du fils conti-
nuée chez le premier au delà du temps de la subordination
la prolonge on ce qui concerne les commandements donnés
à l'enfant au sujet de la vie commune. Ainsi limitée notre
proposition est inconteslable. Le maître d'une demeure peut
imposer l'ordre qu'il y veut faire régner, dans ta mesure
toutefois do ce que ce nom comporte, de ce qui est utilité

ou honnête agrément, et pourvu qu'il n'impose point des
sacrifices sensiblement plus étendus quepar lui
procuré de la résidence. Ce dernier bien peut, d'ailleurs,
entrer en lipne de compte alors même quo par suite d'nn

manque de ressources du coté du fils le logement lui est du.
)) no lui est du, en effet. que sauf recouvrement d'un équi-
valent, si sous une forme ou sous une autre le fils peut
l'offrir. Nous avons explique l'efficacité de la présente cause
do prolongation sans invoquer une convention tacite entre
los parties. Le plus souvent elle existera quoique non pré-
cise, mais cite n'est nullementnécessaire, car il est manifeste

que ce serait ainement que le fils prétendrait t'oster abso-

lument indépendant du père tout en recevant do celui-ci
l'hospitalité. On remarquera que la présente cause do per-
pétuation est essentiellement instable à tout moment elle
peut disparaître par le fait de l'éloignement du fils majeur.



Seulement cette précarité n'empêche qu'assez tacitement,
dans le cas d<'détresse du fils, le titre de prulongation qui

nous occupe n'ait une longue durée.
[~huitième et dernière cause de prolongation appellerait

des explications analogues. H s'agit do l'entretien du fils
capable. Nous nous trouvons ici en face d'une situation très
fréquente, celle de jeunes hommes aptes à se conduire, mais
qni font, grâce à des ressources d'origine paternelle, les

études requises pour les carrières auxquelles ils se desti-
nent. Ityaaiorsune certaine perpétuation du pouvoir de
commander, car le père peut régler l'emploi des sommes
qu'il fournit et no les accorder quo sous des conditions.
Toutefois il ne faut pas que ces conditions rendent la libéra-
lité plus nuisible qu'utile. L'idée de clauses qui tendraient à

un tel but ne vient, d'ailleurs, guère l'esprit. Lorsque le
père entretient son fils en vue do lui faciliter des études qui
vont jusqu'après le commencement de la majorité, le pou-
voir auquel on pense plutôt est celui d'obliger le jeune
hommeas'appliqueraiapréparationde son avenir etane
pas le compromettre par une vie irréligieuse et dissipée. Ce
n'est pas à dire pourtant que le pore ne puisse stipuler des
satisfactions pour lui-même ou des dédommagements en
retour do l'argent qu'il procure. Il faut seulement se rappe-
ler. en ce qui concerne ces derniers, que le père doit
souvent un capital à son fils comme un des déments de
l'établissement de ce dernier. A propos de la présente cause
do prolongation comme au sujet do la communauté de domi.
cde,on peut songeraaHéguor une convention tacite;mais
ce moyen n'est pas nécessaire. Le fils qui accepte l'entretien
porterait une évidente atteinte à la personne de son père
s'il acceptait ce bienfait sans se conformer à la condition de
prolongation qui aurait été mise et qui ne le léserait pas.

45. Aux huit causes de prolongation du commandement
paternel que nous avons indiquées, est-il besoin de dire que



nous ne saurions ajouter le sexe? Nous n'admettons point
la tutelle perpétuelle des femmes. La fille arrive comme le
fils posséder assez de jugement et de volonté pour être
capable d'éviter de grands écarts. Elle y arrive même plus
rapidement, grâce au genre de vie et a l'esprit de retenue
qu'elle doit à son sexe; a cause aussi de ce que dans la

nature la maturité est plus prompte la où le développement
doit être moindre. On le voit par cette dernière explication,

en reconnaissant à la femme la précocité de ]a direction
personnelle, nous sommes loin d'enseigner qu'elle est des-
tinée à parvenir à une capacité plus haute, et nous restons,
au contraire, d'accord avec cette id~e d'où nous avons
déduit, dans le tome précèdent, le principe do l'autorité
maritale suivant l'ordre normal, la femme trouve dans la
soumission à son mari une garantie de direction plus par-
faite. Nous tenons aussi a faire remarquer que dans notre
constatation d'une formation précoce de la femme, il u'a été
question, comme au cours de tout le présent article, que de
la capacité pour se conduire et non de l'aptitude & gérer le
patrimoine. Cette rapidité particulière de l'éducation fémi-
nine a pté admise parfois dans le droit positif: certaines
coutumes la reconnaissaient. On sait qu'a l'inverso d'autres
législations, notamment celle de Rome, pendant un temps,
ont sanctionné la tutelle perpétuelle des femmes. Elles con-
sacraient ainsi une domination domestique injuste.

CAUSES D'ABREGEMENT.

40. Suivant co que nous avons annonce, les causes qui'
mettent une fin prématurée au pouvoir paternel de com-
mander on supprimant le devoir de l'enfant envers lui-même
de suivre une direction ne seront pas seules indiquées ici

nous leur adjoindrons les circonstances dans lesquelles le
droit du père disparaît pour des motifs particuliers à celui-ci



et sans donner l'indépendance au fils. En résumé, il y a
des causes absolues et des causes simplement relatives au
père d'extinction prématurée de sa prérogative.

Occupons-nousd'abord des premières.
47. Entre elles et les causes de prolongation, il n'y a point

corrélation parfaite. On so souvient que celles-ci sont une
condition élevée, une éducation molle, une faiblesse pro-
longée du jugement, le même défaut dans la volonté, la
folie, une convention, la cohabitation et l'entretien du fils

capable. Or, si l'efiet abréviatif d'une condition basse doit
être admis, on ne saurait affirmer qu'une éducation sévère
à l'excès hâte la fin du commandement paternel sans doute,
elle apprenrl au fils à se comprimer et à se vaincre, mais
elle est plutôt, finalement, par suite de l'habitudo de la pas-
sivité, un obstacle à la formation de la volonté personnelle.
Le devoir de l'enfant envers lui-même de suivre une direc-
tion ne cosse donc pas plus vite, et même il n'est pas impos-
sible que la rigidité du père qui captive la personnalité de

son fils augmente la durée de cette obligation. Ce résultat
pourtant n'arrivera point aisément, parce que si, d'un côte,
la soumission reste plus longtemps utile, elle est aussi plus
péniMe. et qu'ainsi constituant un effort extraordinaire elle
s'impose plus difficilement au fils. Toutefois si à une éduca-
tion molle nous opposons une formation particulièrement
attentive au lieu d'une sévérité démesurée, il est clair qu'il y
aura une cause d'abrégement; seulementcomme elle rentre
dans une autre dont il va être bientôt question, pour plus de
brièveté nous ne la considérerons point à part. La folie n'aa
point, parmi les causes d'abrégement, d'antithèse qui lui soit
propre. Le génie, en effet, ou un essor particulier d'une
intelligence saine n'ont d'influence sur le temps du pouvoir
paternel de commander que s'ils sont accompagnés de ce
qui correspond aussi à ces deux autres causes de prolonga-
tion une faiblesse persistante du jugement, le même défaut



dans la volonté. Bref, iln'yaa mettre en regard de cet
deux situations et de la folie en même temps qu'un seul fait,
qui est, il est vrai, complexe, la précocité du jugement et
de la volonté. D'autre par) encore, tandis qu'une convention
peut faire subsister le droit du père, l'intérêt du fils s'oppose
certainement à ce qu'elle l'abrége; elle ne peut que se bor-

ner à fixer le moment indécis du commencement de la
majorité. De même, on no saurait mettre ici en parallèle la

séparation et la cohabitation l'eloiguemont de l'enfant peul
être une preuve qu'il est devenu assez capable de se conduire

pour ne plus se devoir de suivre une direction, il peut aussi
être un obstacle partiel à l'exercice de la prérogative du
père, mais par lui-même il ne la supprime point. Enfin,
faut-il opposer à l'entretien du fils capable l'absence d'en-

tretien de l'enfant? Evidemment non. Ce dernier fait peut,
réuni à d'autres, déterminer une déchéance du père, mais en
laissant subsister ossentietlemeat la prérogative do celui-ci
qui sera exercée parun autre; d'ailleurs, l'absence d'entre-
tien no produira aucun effet contre le père si celui-ci est
excusé par son dcnûment. Quanta à l'entretien du fils par
lui-même, il ne peut avoir de valeur que s'il s'ailio~ uno
maturité anticipée des facultés morales.

Ainsi l'examen comparatif auquel nous venons de nous
livrer no fait pas apparaître plus de deux causes absolues
d'abrègement du commandement paternel une condition
basse, la précocité du jugement et de la volonté mais une
troisième doit être indiquée le mariage de la fille.

Une condition basse réduit le devoir de formation. Elle
fait que l'homme n'a à se préparer qu'à une carrière parti-
culièrement simple et que dans son obscurité il ne devra
relativement que peu d'exemples de vertu. Dès lors, on

cesse, à ce rang, de se devoir de suivre une direction plus
tut que l'enfant de condition élevée, ou même que l'enfant
de condition moyenne au sujet duquel il y a lieu d'admettre



une solution intermédiaire. Aussi comprenons-nous que les
lois de peuples encore grossiers aient admis une majorité
très prompte, qne, par exemple, le droit des Saliens l'ait
reconnue, moyennant des atténuations, à l'enfant de douze

ans. Dans le même sens que nous on dira volontiers quo la
lutte avec les difficultés de la vie hâte la maturité. Cette
observation est exacte et il se peut que dans l'appréciation
des législations des peuples guerriers il y ait lieu d'en tenir
compte, mais cette lutte, à considérer la plupart des cas,
n'est point plus grande dans les rangs inférieurs; le genre
de vie le moins relevé est souvent le plus facile. Quelle
différence d'assujettissementde l'esprit et du corps n'y a-t-il

pas entre une éducation relevée et celle de l'enfant du peu-
ptet Aussi ne voudrions-nous point rattacher la première

cause d'abrégement à la seconde, à la précocité du jugement
et de la volonté.

Que cette précocité hâte la fin du droit paternel do com-
mandement, tous l'admettront, bien que les divers systèmes
formulés au sujet de la cause du pouvoir impératif du père
ne se prêtent pas également à une solution de ce genre.
Pour nous, la conséquence est aussi simple qu'inévitable
l'enfant ne se doit plus de suivre une direction puisqu'il est
devenu capable de se conduire lui-même, et partant il n'a
plus obéir à son père. De là, il suit que dans l'hypothèse
de la cause actuelle d'abrègement, il n'y a pas simplement
disparition possible de la prérogative du père avec le con-
sentement de celui ci, mais extinction de plein droit. Cette
précocité, nous en convenons, mettra du temps à se mani-
fester d'une façon qui donne lieu même à la probabilité de
l'affranchissement,etjusquo-là, au lieu d'agir par elte-mump,
elle ne produira son effet que grâce soit à une déclaration
du père soit à un acte analogue. Seulement on doit aussi
reconnaître que le père peut devoir faire cette déclaration
anticipée pour faciliter, dans les rapports avec les tiers,

C



l'établissement de l'enfant, pour prévenir au moyen de la
fixité produite par un engagement des alternatives de liberté
et d'assujettissement qui sont une cause do conflits. A peine
est-il utile de faire remarquer que nous avons requis la

précocité du jugement et de la volonté tout à la fois. Le
développement prématuré de l'une ou de l'autre de ces
facultés ne suffirait point, puisqu'elles sont toutes les deux
indispensables pour la conduite personnelle.

48. Nous passons maintenant aux causes relatives d'ex-
tinction du commandement paterne). Il s'agit de faits
qui dépossèdentdo son droit le père. mais n'affranchissent

pas l'enfant parce qu'ils n'ont point pour résultat que ce
dernier cesse de se devoir de suivre une direction. Ils font
naître pour lui l'obligation d'être soumis & une autre per-
sonne. Quels sont ces faits ? Nous en distinguons trois la

mort prématurée du père, t'indignité, l'incapacité- Comme
ils méritent, le second surtout, une attention particulière,

nous allons les étudier dans trois subdivisions séparées.
Mort prématurée du père. 49. Dans quelle mesure

se produit l'enet extinctif qu'il faut reconnaître & cet événe-
ment De nouveaux commandements deviennent impos-
sibles, mais faut-il dire aussi que les anciens perdent leur
efficacité Ne doit-on pas plutôt leur reconnaître une force
posthume ? On ne sera point surpris que nous nous pronon-
cions dans ce dernier sens; nous ne le faisons cependant
point d'une manière absolue. Ici encore, que l'on veuille
bien remonter à l'origine du pouvoir impératif paterne).
Nous y trouvons, avec le devoir de l'enfant envers lui-même
de suivre une direction, la mission paternelle qui donne
la priorité aux commandements de l'auteur de l'enfant.
Or, la raison ne voit point, sauf l'hypothèse d'nppo-iitiou an
bien du fils, pourquoi cette mission ne sortirait pas tout son
effet, pourquoi la volonté paternelle cesserait du s'imposer

au fils lorsqu'en fait elle peut encore le diriger. Elle déclare.



au contraire, cette perpétuation voulue de Dieu parce qu'elle
est un encouragement à la paternité et parce qu'elle favo-
rise directement et comme mesure de stabilité le maintien
des traditions qui est réclamé par le bien de la famille et
par l'intérêt immédiat de la gloire divine. Nous touchons ici
a devinées que pour le moment il suffit de rappeler, après
les développementsqu'elles ont reçus dans le tome second.
A la vérité, si nous avons conclu au sujet del'autorité mari-
tale comme dans la matière actuelle, nous avons admis une
solution contraire relativement au pouvoir civil, réserve
faite de l'adoption au moins implicite par un nouveau
souverain des volontés de son prédécesseur. Mais on a déjà
saisi ie motif de cette différence. Les volontés du père
obligent de préférence à d'autres parce que c'est de lui
qu'elles viennent, tandis que si les voiontés du souverain
commandent i'obéissancc, c'est que la personne qui les a
émises est prête & y tenir la main et qu'elles constituent
ainsi dans l'Ëtat une direction commune efficace. Or, tandis

que )e souverain ne peut plus tenir la main à l'exécution
de ses ordres quand il a cessé da vivre, les préceptes pater-
nels n'en gardent pas moins cette qualité d'origine à raison
de laquelle ils obligent. Ils ont donc une force posthume.
Mais elle n'est pas absolue. Elle disparait quand, par suite
d'un changement de circonstances, le commandement
devient excessif ou qu'il est sérieusement probable que,
si le père vivait, il ne le maintiendrait pas, et elle disparait
aussi lorsqu'arrive le temps ou, à cause de t'âgo du fils,
cette injonction ne pourrait plus Être validement formulée.
En un mot, les préceptes du père obligent après son décès
de la même manière seulement que s'il existait. Une
exception doit-elle être faite pour les volontés du père
mourant Elles offrent souvent des garanties particulières
de sagesse, elles sont une occasion pour )e fils de témoigner
de la vénération qu'il doit à la mémoire de l'auteur de ses



jours,et ainsi elles appellent, quand elles sont obligatoires,

une obéissance plus attentive; mais par elle-même la conco-
mitance de l'ordre et de la mort du père no fait pas que ce
commandement oblige. Sauf les différences qui viennent
d'être indiquées au point de vue de la rigueur de l'obligation,
le pouvoir impératif du père mourant reste soumis aux
règles ordinaires, car il demeure vrai comme pour la géné-
ralité des préceptes paternels que c'est dans la mesure (les

exigences de son bien que l'enfant doit obéir. Notamment

une volonté contemporaine du décès ne saurait avoir de

force perpétuelle. Qu'on veuille bien remarquer, toutefois.

que nous parlons ici de la direction de l'enfant, de préceptes
relatifs à sa conduite et non pas de volontés que le pcrc
émettrait quant à son patrimoine.

Nous avons indiqué, en résumé, deux cas do disparition
de la force posthume des volontés pateruelles un chan-
gement do circonstances, l'âge fie l'affranchissement du fils.

Une autre hypothèse doit être ajoutée, celle de la suppression
d'une injonction du père par le nouveau titn):ure du pouvoir
impératif. Le fils, en effet, tenu envers son guide actuel,

comme il l'était vis-à-vis du père, da l'obligation de présumer
valides les décisions de celui qui le gouverne, doit croire que
la soumission à la volonté posthume ne rentre plus dans les
exigences de son bien. D'ailleurs celle croyance, alors même
qu'elle ne s'imposerait point,créerait le plus souvent une
probabilité séneuse qui suffirait à dispenser de l'obéissance.
Mais aussi, d'autre part, la personne qui remplace le père

est tenue, en principe, de se conformer elte-même comme
l'enfant aux volontés du défunt. Pour l'encouragement à la

paternité et pour le maintien des traditions, il est bon qu'il
en~oitamsi.

Indignité du père. 50. Le terme d'indignité n'a guère
besoin d'être dénni c'est ici le fait que le père n'est pas
digne d'exercer le commandement et en conséquence perd



cette prérogative. Ce second élément peutaussi être regardé

comme un effet de l'indignité que le premier alors constitue
seul, mais pourvu qu'il entraîne l'autre. Quand est ce qu'il y
a indignité ? Ce point est assez délicat. Elle se réalise dans

l'hypothèse d'une négligence. perversité ou <néohanceté
telles que le père, s'il a le pouvoir de commander, l'exercera,
d'après ce qui est à prévoir, d'une manière gravement
nuisible & l'enfant. 11 n'y a pas indignité dans le cas d'infé-
riorité du père par rapport à telle autre personne qui serait
disposée a prendre en main l'éducation.Tout au plus peut-on
dire alors que le père est moins digne. Du moins, si l'on
tenait pour notre hypothèse à l'expression d'indignité, on
devrait reconnaître qu'il ne s'agit que d'une indignité spécu-
tativo, fans effet extinctif. Peu importe même si le père
commet dans sa direction des erreurs ou des fautes qu'une
autre personne vraisemblementéviterait. Autrement le père
serait assez exposé à perdre sa prérogative or la raison
voit qu'au contraire Dieu entend très généralement que le
père garde ce pouvoir. Elle considère que Dieu qui a permis
que tel homme donnât la vie à un enfant lui réserve aussi,
sauf de rares exceptions, comme un droit en même temps
que comme un devoir, la formation morale du fruit de sa
fécondité. Pourquoi principalement, la raison juge-t-elle
aiMi Parce qu'elle discerne que Dieu qui est sage veut,
pour encourager la multiplication du genre humain, donner
satisfaction au désir instinctifde l'homme d'être l'éducateur
de l'enfant qu'il engendrera et de revivre en lui. )~ y a aussi
cet autre motif: dans le plan divin les traditions du père
sont le grand moyen naturel de connaissance et de
règne des enseignements et des préceptes de Dieu or, leur
force que n'aurait pas, l'expérience le dit, une éducation
faile par un tiers, serait annihilée si le père n'avait point
le pouvoir de commander.

Mais aussi, d'autre part, pour que l'indignité se produise



avec son effet extinctif, il n'est point indispensable que la
négligence, la perversité ou la méchanceté soient telles que
le commandement devienne dans les mains du père plus
funeste qu'utile à l'enfant. Avant ce résultat extrême qui

est presque irréalisable, du moins pendant plusieurs années
de la minorité, il y a le cas où la direction du père négligent

ou mauvais est gravement nuisible au fils, et co fait suffit

pour qu'il y ait extinction du pouvoir impératif paternel ou
indignité. Comment est-ce, en effet, que le droit du pero
l'emporte sur l'intérêt du fils de suivre une autre direction,
lorsqu'ailleurs il trouverait un meilleur guide ? Nous

venons de le rappeler c'est que la raison voit quo Dieu

veut qu'il en soit ainsi pour encourager la paternité et pour
sauvegarder la force spéciale inhérente aux traditions d'un
père. Or, cet encouragement est amploment donne et
pleinement suffisant du moment où des fautes, des erreurs
ordinaires, comme il peut arriver d'en commettre à un
homme d'une application commune, n'enlèvent point au
père sa prérogative, du moment, en d'autres termes, qu'il
faut pour dépouiller le père un exercice du commandement
qui annonce devoir être gravement nuisible à l'enfant.
D'autre part, l'intérêt de la sauvegarde de la force des
traditions d'un père est évidemment incapable de l'emporter,
dans la volonté divine, sur le bien sérieusement compromis
de l'enfant, d'autant plus que l'exercice grandement abusif
de l'autorité paternelle a quelque chose d'assez incompatible

avec la bonté et la force des traditions du chef domestique.
On écarterait d'une façon analogue d'autres motifs de la
priorité du père, comme l'intérêt qu'il y a, au point do vue
do la gloire divine, ace quo Dieu soit pleinement représenté
près de l'enfant par celui qui lui a transmis la vie.

51. Nous venons de dire quand existe l'indignité envi-
sagée par rapport au pouvoir de commander. Quels cn~ts
produit-elle sur ce droit!



Notre question présente de l'effet de l'indignité se borne,

on le voit, à la matière que nous traitons maintenant du

pouvoir impératif paternel. A la vérité elle s'étend, par voie
d'analogie et de conséquence, au droit de garde étudié pré-
cédemment et au droit de correction qui fera l'objet du
prochain paragraphe mais elle no concerne point le pou-
voir du père sur les biens. Non seulement nous ne nous
occupons point ici de ce droit, mais nous tenons à annoncer
que lorsqu'à ('article suivant nous l'examinerons, nous
n'admettrons point son extinction par un contre-coup de la
déchéance du père quant au commandement. En ce qui
regarde celui-ci l'effet de l'indignité est-il toujours une
suppression générate ? Tel est le point auquel nous allons
d'abord nous arrêter. La réponse doit être négative. De
mème que la volonté de Dieu est que ce soit le pore qui ait
le commandement autant que cette autorité ne se trouve
pas être gravementnuisible au fils, de mêmes'ilarrive que le
préjudice est restreint aune partie de la direction paternelle
parce que sur les autres la négligence, la perversité ou la
méchancetédu chef de famille ne se portent point, alors l'indi-
gnité n'agira aussi que partiellement, sous la réserve
toutefois d'une circonstance qui va être bientôt prévue. Le
résultat que nous venons de signaler peut se produire
notamment dans l'hypothèse où l'indignité a la méchanceté
pour cause. CeUe-ci, par une heureuse contradiction, peut
ne s'attaquer qu'au corps de l'enfant pour lu infliger un
régime funeste et ne vicier ni la direction morale ni la
du'ection inteItcctueUe. De même la perversité, si elle
est capable de s'insùiuer en tout, laissera aussi parfois au
père la sagesse des ordres relatifs à l'instruction profane et
au soin du corps.

it ~embte même, d'après ces distinctions, qu'assez souvent
t'onet extinctif de ('indignité no sera que partiel mais
cependant il faut considérer que facilement le maintien au



père do la fraction non viciée du pouvoir de commander

sera un préjudice grave pour l'enfant, un préjudice quo ce
dernier ne sera pas obligé de subir. D'un côté, assez aisé-
ment, son bien réclamera qu'il ne vive point avec le père
même dépoutHé de son autorité en ce qu'elle a de funeste.

parce que la seule cohabitation avec un homme pervers ou
méchant constitue sans peine un grand péril soit pour l'âme,
soit pour le corps. Or, d'autre part, il y aura souvent
sérieux inconvénient pour le fils à ce que la personne à qui

la garde en sera revenue suivant l'ordre de la parenté que

nous établirons plus tard n'exerce point intégralement le
droit de commander; elle ne sera guère disposée, en eflet,
a accepter le rôle, trop désagréable pour qu'on le lui

impose, d'exécutrice des volontés du père, et ainsi, prati-

quement, la direction protectrice nécessitéepar l'intétét do

l'enfant manquerait à celui-ci. Bref, la perversité ou la

méchanceté pourront atteindre, en même temps que le droit
de commander, le droit de garde, et pour le bien de l'enfant,
là où sera le second de ces pouvoirs, devra souvent être
ausu, même sans division, le premier. Seulement, le

contraire est susceptLbIe aussi de se produire, et alors la

localisation de l'effet cxtinctif de l'indignité aura lieu. Il en

sera ainsi lorsqu'il rentrera dans les exigences de l'avenir
de l'enfant qu'au lieu do vivre avec la personne qui se trouve
être, après le père, son gardien naturel, il soit confié à des
maitres. En cette hypothèse, il n'y a pas d'obstacle à ce que
le père commande dans los parties de son pouvoir où son
indignité ne s'est pas produite.

De plus, si nous avons reconnu que l'indignité entraînera
parfois la suppression du droit paternel de garde lui-même,

on doit reconnaître que cette conséquence n'est pas fatale.
11 se peut, comme il y a des degrés à la perversité et à la

méchanceté, que la gai do ne doive pas être ôtée au père.
Il la conservera, par exemple, conjointement avec sa femme



si, dépouillé du commandement dont il abusait et remplacé

par la mère, il n'est plus gravement dangereux pour leur
fils. Il la conservera encore, dans cotte même dernière
hypothèse d'innocuité, si la personne autre que la mère à
qui revient le droit de commander consent volontiers ou
peut raisonnablement être contrainte à l'exercer sans
avoir la garde Nous faisons en outre remarquer qu'alors
rien no s'opposera à ce que le père conserve aussi son
pouvoir impératif dans les parties non nuisibles.

Par les explications qui viennent d'être données on voit

que l'étendue de l'effet extinctif de l'indignité paternelle sur
le pouvoir de commandement dépend des circonstances, et
il n'est que trop visible que l'examen de celles-ci n'ira pas
toujours sans difficultés. Cependant il ne s'agira jamais que
de l'application do cette double idée le pouvoir ne disparaît

que dans les parties de la direction où la négligence, la per-
versité, la méchanceté se manifestent, sauf dans les cas où

le père n'ayant plus même la garde de son fils il y aura pour
celui-ci un grave préjudice, consistant dans nu refus légitime
d'intervention de la part du gardien. à ce que le pouvoir
impératif soit divisé. Alors lo père en sera dépouillé tota-
lement.

52. Une question incidente se présente à propos de ce que
nous avons dit que parfois le chef domestique perdra aussi
te droit de garde. Comment alors s'cffectucra sa séparation
d'avec sa femme et ses enfants? Est-ce lui, sont-ce eux
qui quitteront l'habitation commune? Ce sera lui, mémo s'il
est le propriétaire de cette demeure. Nous avons déjà résolu

une question semblable dans l'étude de la séparation de

corps (tome II, p. 379). Le coupable doit aux siens de ne pas
moltreen échec, par les difficultés d'un nouvel établissement,
leur droit à être séparés de lui. Puis les enfants auraient
l'impression fâcheuse d'une défaite subie par l'innocence,
d'une aHeintc à l'immutabilité du foyer, immutabilité qui



rentre pourtant dans l'ordre normal comme gage de la for-
mation et de la conservation des traditions.

53. Nous revenons à l'idée que l'effet extinctifde l'indi-
gnité du père au sujet du pouvoir do commander doit être
limité suivant l'étenduede la négligence, perversité, méchan-
ceté. Viendra-t-il à la pensée de quelqu'un de dire Uno

théorie de ce genre est trop compliquée pour qu'un jugo
l'applique? Nous pourrions répondre que nous nous bornons
maintenant, d'après la division do notre sujet, & l'exposé des
lois naturelles de la famille mais nous déclarons cependant
que l'objecfion, elle était faite, nous paraîtrait inspirée
plutôt par le culte de législations trop absolues en notre
matière et superficielles que par une considération attentive
de la difficulté alléguée. Est-ce qu'unjuge nepeut se rendre
compte des parties du pouvoir impératif paternelqui ne sont

pas viciées et de ta possibilité ou de l'impossibilité do fait do
diviser cette prérogative, aussi de la perte du droit do

garde? Sans doute, il résulte du rote que nous revendiquons

pour le maître de la sentence que colle-ci pourra devoir
prendre le caractère d'un arrangement, mais c'est là un fait
trop habituel pour qu'on le déclare inadmissible. A la vérité,
pour combattre l'idée de l'effet partiel on recourra peut-être
à un autre moyen le commandement, dira-t-on, ne peut
jamais être divisé parce que l'intérêt de l'enfant s'y oppose.
Alors il laudrait admettre que si le père vient à négliger la
majeure partie de l'éducation, non seulement la mère peut,

comme nous l'avons dit dans un précédentparagrapnc,
donner des ordre!, en cotte partie, mais que même elloulc
droit et le devoir du prendre eu totalité la direction, de
faire prononcer la déchéance du pèro s'il résiste. Or, nous

ne suppo~ns pas que l'on souscrive à cette conséquence.
C'est qu'en effet la division du commandementne cause pas
nécessairement un grand préjudice a l'enlant; ~a nature
passive l'accepte avec une facilité particulière. Sans doute,



le prestige paternel qui est un bien pour le fils parce qu'il
aide amamtenir celui-ci dans l'esprit de devoir, dans le
respect des traditions, souffre d'un partage d'autorité; mais
apparemment cette diminution vaut encore nnenx qu'une
suppression totale.

H. Nous venons de discuter un argument par lequel ou
pourrait essayer de rendre absolu l'effet, divisé selon nous,
do l'indignité du pore. Pour être complet nous devons aussi
prévoir un argument en sens inverse. L'indignité, dirait-on,
n'entraine pas la perte du commandement, elle fait seule-
ment que le pèro est obligé d'adopter une autre manière de
s'en servir; la négligence, la perversité ou la méchanceté
dupcrencie dépossèdent donc pas et il n'y a point, dès lors,
à proprement parler, d'indignité. La réponse serait aisée.
Non, l'incurie, la perversité ou la méchanceté du père ne
font pas seulement qu'il doive se mettre à commander d'une
manière différente; elles délient le fils du devoir de la sou-
mission. La raison, en effet, ne voit point la nécessite qu'il
obéisseencore. Elle proclame, comme nous l'avons explique,

que les motifs do !a priorité du chef de famille, l'encoura-
gement la paternité et la sauvegarde de la force speciatedes
traditions d'un père, ne vont point jusquà demander que les
enfants soient exposés au péril d'une direction gravement
nuisible, Insistera-t-on de cette manière Si Dieu prévoit

que dans l'avenir le père agira mieux, il ne lui retire pas
son pouvoir, et cette proscience divine est inconnue des

hommes; donc pratiquement l'autorité paternelle est pré-
sumée continuer ? Nous aurions tort de soutenir que te père
voit disparaïttepour toujours sonpouvoir impératif, et nous
affirmerons même le contraire dans un instant; mais ce
"'est pas parce que Dieu connaît que tel père négligent,
corrompu ou méchant s'amendera qu'il ne lui retire pas
actuellement le droit de commander. Ne veut-il pas que
notre raison, quoique imparfaite, soit notre guide ? Or, elle



perçoit que les motifs de l'autorité paternelle ne sont plus con-
cluants lorsque l'abus de la part du père est assez probable
et s'annonce avec assez de gravita pour que le fils coure en
se soumettant un grand péril.

55. Nous venons de dire incidemment que le père indigne
no se trouve pas prive pour toujours do sa prérogative.
Cette proposition est vraie de deux manières. D'une part,
s'u s'agit d'un cas d'urgence survenu en l'absence du nouveau
titu)airodu commandement, l'enfanl doit obéir à l'ordre non

intrinsèquement vicieux que donnerait le père mémo dans
la partie de son pouvoir qui est supprimée. L'enfant se doit
alors do se soumettre plutôt que de ne suivre aucune diree-
tion. Nous supposons l'urgence; autrement ce motif do
l'obéissance au père indigne, la nécessite d'une direction
immédiate, n'existe pas. D'un autre côté, l'effet extinctif de
l'indignité n'est pas nécessairement perpétuel. Si avant la
majorité le père revient à de bonnes dispositions, son
pouvoir reparait. U n'y a pas de motif pour qu'il en soit
autrement et il en doit être ainsi parce que pour la sauve-
garde de la force des traditions paternelles dont nous avons
dit le rôle spécial dans ie plan divin, il faut que le père
redevenu digne reprenne le commandement.

Incapacité. – 56. Nous voici arrivés à la troisième et
dernière cause relative d'abrègement du droit qui nous
occupe. Elle consiste dans le fait non coupable de n'être
point apte à exercer cette prérogative. Quand l'incapacité se
prodnit e[)e? Elle se réalise dans l'hypothèse d'insanité ou
do simpto faiblesse d'esprit telles, que le père, s'il a )o droit
do commander, l'exercera, d'après ce qui est à prévoir,
d'une manière gravement nuisible à l'eufant. I) ne faut pas
moins, il ne faut pas plus. Le démontrer serait superflu
après la justification que nous avons faite do thèses sem-
blables relatives à l'indignité. Les difficultésque nous avons
rencontrées au sujet de L'étendue de l'effet de cette dernière



ne sont guère & prévoir ici, car l'insanité, la faiblesse de
l'intelligence, sont des états plus nécessairement généraux

que la négligence, la perversité ou la méchanceté. Nous

n'entrerons donc point dans des explications qui seraient,
du reste, analogues à celles que la question qui vient d'être
rappelée nous a obligé de fournir. Nous dirons seulement

que si la causo de l'incapacité est la folie et si cette dernière
comporte des intervalles lucides, pendant ceux-ci l'enfant
sera tenu d'obéir à son père en ce qui ne contrarie point sa
direction permanente. Détruire celle-ci par une autre passa-
gère serait préjudicier à l'enfant. L'incapacité peut enlever
aussi ou, au contraire, suivant qu'elle est plus ou moins
complète, laisser le droit de garde. Son effet n'est pas for-
cément perpétuel. Il dure seulement autant que le mal
mental qui l'a produit.

§ III.

Du droit de correction.

57. Le droit de correction chez le père n'apparaît pas
comme nécessairement uni au pouvoir impératif. Cette
proposition est vraie de deux manières. D'un côté, le pou-
voir paternel de commandement existera quoique le rère ne
se trouve pas en mesure de vaincre la résistance. Et réci-
proquement, le droit de correction peut être exercé après
le manquement à un devoir, bien qu'il n'y ait pas eu d'ordre
d'accomplir celui-ci. Les deux pouvoirs de commandement
et de correction sont donc sensiblement distincts; le second,
cependant, a. dans une large mesure, le caractère de

garantie du premier.
Nous traiterons de l'existence du droit de correction,

puis de son étendue et à propos de cette dernière il sera
parlé du père considéré comme chef public.



PREMIER POINT.

De l'existence du droit de correction.

58. La correction est de différentes sortes. Elle consiste
tantôt dans une parole humiliante, tantôt dans une priva-
tion. Elle pi end aussi la forme de souffrances corporelles
infligées, et nous J'appelons alors proprement la correction
physique.

Sous le premier de ces aspects la correction est évidem-
ment susceptible d'être licite. Sans doute, les hommes se
doivent mutuellement des ménagements car l'homme,
créature de Dieu, a droit au respect, et rien ordinairement
ne dispense les parents de l'observation de cette loi. Mais

que l'on n'oublie pas que tous nos devoirs envers le pro-
chain dérivent de celui de tendre à la perfection de son être
ou à son bonheur. Or, incontestablement, le père est loin de

manquer toujours vis-à-vis de son fils à cette obligation
lorsqu'il flétrit une faute ou uu défaut de co dernier. La
réprimande n'obt-elle pas, au contraire, assez fréquemment
utile? Uo simples blâmes ne sont pas de nature à faire fine
impression durable sur l'âme légère d'un enfant, et pour
que la réitération d'une faute soit prévenue à l'aide de
commandementsou de défenses il est bon que l'enfant sache

que sa désobéissance ne passerait point sans réprobation
flétrissante. Il faut cependant éviter de produire le décou-
ragement ou d'aigrir le caractère. Les humiliations qui
peinoraient l'enfant jusqu'à nuire à sa santé seraient aussi
presque toujours excessives.

Les privations qui sont une seconde forme de la correc-
tion poi feront soit sur nn don ou un agrément que refuse-
ront les parents, soit sur la liberté qui sera enlevée par le
père. En premier lieu il est clair que la privation d'un don



ou d'un agrément est facilement permise aux parents. Il
faut, sans nul doute, que leur enfant reçoive d'eux de nom-
breux témoignages d'affection, mais cette loi, comme celle
dont nous avons parlé des ménagements mutuels, no peut

que rester dans les limites du devoir de tendre au bonheur
do l'enfant. La privation d'agréments peut-elle porter sur la
nourriture ? Oui. C'est une exagération de dire que cette
sorte de punition est indirectement une leçon de sensualité.
A la vérité elle autorise l'enfant à croire permise une cer-
taine recherche dans l'alimentation, mais cette recherche
n'est point par elle-même illicite. Elle le devient seulement
lorsqu'elle est immodérée, lorsqu'elle nuit. d'une manière
appréciable, à la supériorité de l'esprit sur les sens. Ainsi
limitée elle est dans l'ordre, soit comme sustentation plus
parfaite de nos forces, soit comme satisfaction du goût inné
de l'agréable.

59. En ce qui concerne la privation de liberté, à la justi-
fication précédente par la considération de la véritable
étendue de l'obligation de tendre au bonheur de l'enfant
nous préférons nue argumentation spéciale. La privation
dont il s'agit prendra l'un ou l'autre des caractères qui vont
être indiqués. Ou bien, il s'agira d'une contrainte destinée
à prévenir de la part do l'enfant la réitération imminente
d'une faute, de la violation d'un droit, d'un acte contre soi-
même, ou bien la contrainte n'aura point ce but restreint et
immédiat il s'agira d'amender le fils. La première sorte de
privation de la liberté est l'exercice d'un droit qui nous
est connu comme appartenant à tout homme. Nous justifions
lasoconde en la rattachant au pouvoir paternel de comman-
der. L'enfant est tenu d'accepter la direction de son père,
il le doit dans la mesure des efforts auxquels il est obligé
en vue de son propre bien une volonté qui consiste à
prescrire au fils l'acceptation de cette peine, parfois relati-
vement minune, d'une privation de la liberté, peut donc



s'imposer au respect de l'enfant. Dès lors aussi le père qui

use de la contrainte pour faire observer un tel comman-
dement, soit antérieur, soit concomitant, soit formel, soit
implicite, se borne à empêcher le mal. Que si l'enfant ne se
rend pas compte de son devoir d'accepter la sentence, la
contrainte apparaît comme un simple usage du droit qui
appartient à tous d'empêcher les actes contre soi-même le
fils ne se nuit-il pas en repoussant le châtiment non excessif
que lo père a fixé ? Avant de présenter cette argumentation,
nous avons dit que nous préférions ne pas nous borner à
alléguer que priver l'enfant de sa liberté n'était pas néces-
sairement un manquement à l'obligation de tendre à son
bonheur. Ce n'est pas que cette considération serait erronée,
mais il y aurait lui reprocher ses termes généraux. Ils
paraîtraient, en effet, autoriser à conclure que la mfci-e ou
toute autre personne ont le droit, comme le père, de priver
l'enfant de sa liberté. Elles ne dérogent pas plus que le chef
de famille, dirait-on, à l'obligation de tondre au bonheur du
fils. En parlant ainsi, sans doute on se tromperait: l'obli-
gation de tendre au bonheur de l'enfant comporte, au
contraire, le devoir d'éviter un système qui l'exposerait
à des peines multipliées et le livrerait au jugement d'un
individu quelconque. La dualité de la correction créerait,
d'ailleurs, une dualité de direction que l'enfant ne serait pas
tenu d'accepter et qui n'est pas selon son bien. Mais il n'en
est pas moins vrai que l'argument, délaissé par nous main-
tenant, conduirait aisément a l'induction fausse que nous
venons de signaler.

Dans l'ancienne France, encore au XVIIIe siècle, le
droit paternel d'incarcération était exercé fréquemment. Il

prenait la formo des letlres de cachet (Voir dans la réforme
sociale du 16 février 1893 un article de M. Funck-Brentano
sur la constitution de la famille à Paris sous l'ancien régime
et les lettres de cachet).



60. D'après nos explications, le pire seul a le droit de

correction pris sous la forme de privation de la liberté si

nous l'attribuons à la mère, c'est pour autant simplement
qu'elle a le pouvoir do commander. Au contraire, il est
indubitable que, sous la réserve de l'autorité maritale, la
mère peut se refuser à procurer un don ou un agrément.
La flétrissure d'une faute du fils est aussi permise à toute

personne, puisque le coupable diminué dans sa dignité de
créature de Dieu n'a plus droit au même respect ceux-là
cependant qui n'ont pas la mission d'éducation ou qui ne
l'ont point dans sa plénitude doivent, par suite de ce fait
mémo, se borner plus exclusivement à l'observation de la
loi dos égards mutuels et s'imposer plus de discrétion que
le père.

(il. L'itiflictiou do souffrances corporelles qui est la
derniere des trois formes de correction que nous avons
distinguées et qui est proprement la correction physique, ne
saurait, pas plus que la précédente, être prudemmentdémon-
trée par l'argument relatif à la véritable étendue de l'obli-
gation des parents de tendre au bonheur de leur fils mais
la justification par la réunion au droit de commander reste
bonne. La seule difficulté speciale qui pourrait être soulevée
consisterait à dire que la correction physique est trop rigou-

reuse pour que l'enfant doive se soumettre à la volonté qui
lui en prescrit l'acceptation. Il n'est pas douteux, cependant,
qu'une telle objection serait excessive. La punition qui nous
occupe est la seule qui fasse une grande impression sur
certains enfants pendant les premières années. Au cours de
l'adolescence, c'est encore elle que l'on redoute le plus, et
il est des natures opiniâtres, apathiques ou basses qui,
uu'ine alors, ne peuvent être disciplinées que par la douleur.
Mais des différentes sortes de correction elle est la dernière
que le père puisse employer. Elle est, en effet, la plus défec-
tueuse par elle-même elle peut particulièrement compro-

7



mettre l'œuvre de l'éducation. Plutôt qu'un autre châtiment,
elle diminue dans l'âme du fils l'afioction confiante pour le
père. Ce résultat qui constitue un obstacle à l'éducation est
d'autant plus à considérer que facilement. la correction
physique administrée par le père dégénère en brutalité.
Lorsque le père frappe, la colère devient sans peine mai-
tresse de lui si elle ne le domino déjà les coups excitent
l'animosité de celui qui les donne. Cotte appréciation de la
correction physique est-elle condamnée par la Sainte
Ecriture lorsqu'elle dit: « Celui qui épargne la verge hait
son fils »? (1) Nous ne le croyons point. Ce texte est une
affirmation assez convaincante de la légitimité de la correc-
tion physique mais il ne nous paraît pas dire quo celle-ci
doit être fréquemment employée. Il condamne seulement,
pensons-nous, la faiblesse du père qui retiendrait son bras
lorsqu'il y a lieu de frapper. En tout cas, la correction
physique, si on y recourt, doit certainementêtre modérée,

car elle n'a pas besoin, pour être assez redoutable, d'aller
jusqu'à blesser l'enfant.

Il serait excessif et même nuisible au bien de ce dernier
que la correction physique pût être pratiquée concurremment
par le père et par la mère et il serait contraire aussi au bon
ordre qu'elle pût l'être par toute personne. Cependant si
elle est très légère et d'un instant, une peine physique
infligée à l'enfant par un tiers qui est témoin d'une faute qui

se commet en l'absence du père, d'un acte public de bruta-
lité, par exemple, ou d'indécence, no saurait être invaria-
blement réprouvée. Dans ces circonstances, il est impossible
d'invoquer toujours la considération que la personne de
l'enfant souffrirait un préjudice si chacun pouvaitle frapper.
Loin de là, la correction telle que nous venons de la prévoir

(1) « Qui parcit virgaa odit filium suum » (Proverbes, XIII, 24).



rentre dans la sauvegarde du bien du fils, si la faute est
grave et s'il est difficile d'avertir le père. On peut dire aussi

que dans l'hypothèse que nous venons de préciser il serait
excessifde demander au tiers de contenir son indignation;
mais si ce sentiment n'existe pas, la licéité de la correction,
limitée comme nous avons dit, n'en subsiste pas moins.

L'existenco du droit de correction prise sous ses diffé-
rentes formes est maintenant établie. Au fond de toute
notre démonstration, soit que nous ayons argué de la
véritable étendue de l'obligation do tendre au bonheur de
l'enfant, soit que nous ayons pris pour point de départ le
pouvoir impératif paternel, il y a eu l'idée que la correction
est parfois utile au bien du fils.

Les parents peuvent-ils être obligés d'user du droit de
correction ? Cette question n'a nullement besoin d'être
discutée. Les parents doivent faire ce qui leur est possible

pour le bien de leur fils toutes les fois qu'il ne s'agit point

pour eux d'un effort dépassant la mesure de la loi de charité
ils ne peuvent donc, en principe, négliger la correction
quand cette mesure est utile.

DEUXIÈME l'OINT.

De l'étendue du droit de correction;
du père considéré comme chef civil.

62. La correction ne peut pas être fort rigoureuse, nous
l'avons déjà dit à propos de la correction physique. Un
châtiment modéré suffit pour impressionner considérable-
ment l'enfant, et, d'autre part, il est très important pour
l'œuvre de l'éducation que le père ne s'expose point à
perdre par sa sévérité l'affection et la confiance du fils.
Enfin l'extrême difficulté qu'en dehors des instantsdecolère
le père qui aime ses enfants éprouve à les punir porte par



elle-même à croire que le Créateur ne l'a point appelé à

exercer une dure répression. Toutefois nous ferons remar-
quer que l'étendue du droit de correction se trouve
augmentée do ce que ce n'est pas seulement on vue de se
corriger, mais aussi en vue de réparer le scandale causé à

ses frères et sœurs, <fue le fils est tenu d'accepter les
châtiments paternels. Pour réparer, en effet, il faut une
peine plus forte que pour se corriger le patient n'est-il pas
plus aisément impressionné que les témoins de sa souffrance?1
Seulement il est vrai que si l'on veut être absolument exact
on doit dire qu'au-delà de ce qui, dans la peine, revient à la
réformation du fils, ce n'est plus le droit do correction qui
apparaît, mais un droit de réparation.

Ainsi le père a un pouvoir de réparation dans la famille
qui doit être ajouté à son droit de correction, et ce droit do
réparation il l'a comme père, il le possède comme une forme
de son droit de diriger l'enfant dans l'accomplissement do

ses obligations. Mais, quoique plus étendu quo lo droit de
correction, il est encore bien restreint. Comme ce pouvoir

ne tend qu'à la réparai ion dans l'intérieur de la famille, à

la sauvegarde, des lors, d'un intérêt incomparablement
plus limité que le bien public, le coupable ne doit pas le
même sacrifice d'acceptation de pénalités; le droit de
répression paternelle est donc beaucoup plus étroit. Puis
il cesse quand le fils est devenu assez grand pour no plus

se devoir de suivre une direction.
03. Seulement est-ce qu'au pouvoir de réparation frater-

nelle et au droil de correction un autre et plus largo droit do
réparation ne peut pas se trouver adjoint? Oui, c'est le
droit de réparation dans la société publique ou le droit
public de punir, la prérogative de déterminer et d'imposer
la réparation que l'intérêt public exige. Dis deux manières,
le père peut avoir ce rôle comme juge délégué par lo

souverain et comme souverain lui-même. La délégation de



la justice publique au père, l'institution, en ce sens, du

tribunal domestique n'est pas un fait sans exemple. Il ne
saurait cependant être proposé comme modèle. Il expose la
société au danger d'une réparation insuffisante, et en même

temps, par suite d'un système do répression encore trop
sévère au point de vue domestique, il met en péril cette
affection confiante sans laquelle l'éducation est bien entra-
lée. Celle-ci est avant tout l'œuvre de la persuasion. Quant
à la réunion des qualités de père et de souverain, on peut so
demander, non si elle est possible, car un monarque est

aussi le monarque de ses enfants, mais si un homme peut

se trouver être le souverain de sa seule famille qui compo-
serait tout l'État. Dans notre tome Ier, p. 351, nous avons
formulé l'affirmative.

Oui, un homme peut être souverain de sa seule famille.
Prenons le cas d'un groupe domestique isolé. La souverai-
neté politique y est possible théoriquement, puisqu'elle ne
dépasse pas les limites du pouvoir d'empêcher le mal, les
viola'ions de droits et les actes contre soi-même, et il y a
aussi en fait placo pour elle il y a des atteintes aux corps
ou aux biens et des scaniales à prévenir ou à faire réparer
il y a lieu a des sacrifices en vue du bien physique et moral
du groupe. Sans doute, la souveraineté sera moins compli-
quée, elle devra se restreindre plus que dans une vaste
agglomération, mais elle existera si le père emploie la
contrainte pour empêcher les désordres et tenir la main à
la détermination qu'il aura faite des devoirs réciproques.
De plus, ordinairement lo père sera lo légitime souvorain
parce qu'il sera mieux en mesure qu'un autre membre du
groupe ou qu'une autorité collective de procurer le bien
commun. Nous faisons encore remarquer sur la réunion des
qualités de père et de souverain que, si elle se produit, il

sera généralement bon, pour é^ itor une sentence trop indul-
gente au point de vue public, que le souverain n'exerce



point par lui-même sur ses enfants le droit de fixer et
d'infliger la réparation due à l'Étal. Enfin, nous prions
d'observer que le père qui est on mùine temps souverain ne
garde point indéfiniment, malgré la perpétuité possible de

ce dernier titre, ses prérogatives paternelles. Notamment

son pouvoir de commander, fondé sur te devoir de l'enfant

envers lui-même de suivre uno direction, disparaît au temps

quo nous avons marqué. Assurément, le chef quo nous

supposons garde un pouvoir de commander à son fils, mais
c'est une prérogative différente qui est basée sur le devoir
de l'homme envers ses semblables d'accepter avec eux une
direction commune efficace pour la détermination des
devoirs réciproques. Elle ne s'étend sur les autres devoirs
do la personne quo pour autant que leur accomplissement
rentre aussi dans les devoirs envers le prochain. Ceux-là, au
contraire, sont comme ceux-ci un objet direct du pouvoir
impératif paternel. Mais, d'autre part, il y a bien des
devoirs envers le prochain dont la réglementation ne rentre
pas dans le droit du père et figure, au contraire, dans le

rôle du souverain. Ce sont les différents devoirs de partici-
pation au bien public, comme celui de l'impôt, car leur
détermination n'a de force, évidemment, que si elle promet
de s'appliquer à tous et, par conséquent, si elle émane de la

force publique. A la vérité, il existe, à l'inverse, beaucoup
de devoirs envers le prochain qui n'ont pas assez d'impor-
tance pour que le souverain s'en occupe, tandis qu'à leur
sujet le père pourra intervenir.



ARTICLE Il.

Des pouvoirs du père sur les blcnr» de Fcufiint.

(i4. Dans le pouvoir du père sur la personne de son enfant

nous avons reconnu trois prérogatives, mais il s'était d'abord
présenté à notre esprit sous un aspect unique c'est, en
effet, le pouvoir d'éducation. Les pouvoirs paternels sur les
biens, nous ne voyons guère, a l'inverse, de moyen commode
de les ramener à l'unité, à moins qu'on ne les réunisse sous
le terme inusité de pouvoir de direction économique. Le
droit d'administration est, sans doute, le plus ordinaire,
mais il n'est pas le seul, et le code civil français ne résume

pas toute la puissance du père sur les biens de l'enfant
quand il dit (article 389) que le père les administre.

Notre titre soulève une question préalable qui ne manque
pas d'intérêt comment l'enfant peut-il se trouver avoir des
biens Nous l'examinerons dans un premier paragraphe.
Puis, comme dans l'étude que nous commençons il n'y a
pas moins de quatre droits à distinguer: ceux d'administrer,
d'aliéner, de prendre des engagements et d'acquérir pour
l'enfant, nous traiterons successivement de ces diflérents
pouvoirs. Nous les rassemblerons ensuite pour faire un
rapprochement avec le régime pécuniaire naturel des con-
joints. Enfin nous réunirons en un seul paragraphe ce qui



concerne la durée des pouvoirs que nous aurons étudies. De
là une septuple division du préseEt article

§ I – Comment l'enfant peut-il avoir des biens ?

§ II. Du pouvoir paternel d'administration.

§ III – Du pouvoir paternel d'aliénation.

§ IV. – Du pouvoir paternel d'engagement..
§ V. – Du pouvoir paternel d'acquisition.

§ VI. – Rapprochement du régime pécuniaire naturel
iles conjoints et de celui de l'enfant.

§ VII. – De la durée des pouvoirs du père sur les biens
de son enfant.

~I. I.

Comment l'enfant peut-il avoir des biens ?7

65. Est-ce que d'une manière quelconque l'enfant peut
élre propriétaire? Cette question paraîtrait superflue ceux
qui ne considéreraient le droit que dans les législations
actuelles, mais l'histoire nous défond de la négliger. Il est,
en effet, deux systèmes juridiques qui ont refusé au fils la
propriété. Personne n'iguore qu'à Rome lo fils acquérait
pour son père, sauf des exceptions qui devinrent, il est vrai,
assez larges, et l'on admet généralement aussi que chez les
peuples germaniques, la famille fut ordinairement proprié-
taire en commun, de sorte que l'enfant, aussi longtemps que
retenu par l'autorité paternelle il ne pouvait quitter les
siens, se trouvait dans l'impossibilité de devenir propriétaire,
individuellement du moins. Il y a dans ces deux régimes
quelque chose qui nous surprend et, de fait, il ne sont ni
l'un ni l'autre l'expression de la nature. L'enfant a sa
personnalité, il s'appartient, ses facullés sont pour lui ce



qu'elles produisent est donc sa propriété. D'un antre côté,
si le bien do l'homme veut, comme nous espérons le
flémonlrer ultérieurement, que la propriété individuelle
s'établisse autrement que par la production de son objet,
il est impossible de discerner pour quel motif de raison
l'enfant serait exclu de l'appropriation privée des biens.
Pour sa part, le système germanique de la communauté

repousse l'idée d'un motif de ce genre, car, s'il refuso à

l'enfantla possibilitédu domaine individuel, c'est uniquement
à titre de conséquence d'un régime appliqué à tous les
membres de la famille vivant ensemble, au père comme au
fils. Mais on n'en saurait dire autant de la théorie romaine.
Celle-ci frappe l'enfant d'une incapacité qui n'atteint pas lo
père. II semble donc bien que selon les Romains il y avait
une raison spéciale au fils pour que, considéré dans ses
rapports avec l'auteur de ses jours, il ne pût devenir pro-
priétaire. Quelle était-elle ? 11 est difficile de ne pas \oir
dans le système qui nous occupe l'influence do l'idée que
le fils est destiné à servir au bien du père. Or, nous avons
démontré la fausseté d'un pareil principe. A la vérité.
l'absorption par le père des acquisitions du fils devait avoir
pour conséquence de faire de la famille une unité forte à
certains égards: elle formait un faisceau de ressources et
contraignait ainsi à une certaine communauté d'existence
qui devait rendre les hommes plus puissants pour la défense
ou pour l'attaque, elle donnait au chef de famillo un grand
prestige favorable l'exercice de la puissance paternelle et
à la transmission des traditions. Mais ces avantages ne
sauraient justifier l'incapacité d'acquérir à laquelle ils se
rattachent. Nous ne disons point quo dans telles ou telles
circonstances ils ne puissent être décisifs, et c'est pourquoi
nous n'entendons pas les juger ici historiquement, mais
dans l'ordre normàl ils sont loin d'être concluants. Cette
union absolue pour l'existence et pour la lutte n'est régu-



librement pas un bien. En dehors des hypothèsesde détresse
et d'agressions fréquentes elle ne répond nullement à une
nécessité et, d'autre part, elle entrave l'initiative individuelle,
elle la décourage par la suppression du slim niant si énergique
de la propriété personnelle, elle comprime aussi le zèle des
fils et de leurs femmes pour le bien de leurs enfants ceux-
là, on effet, dépendent d'un chef général de famille qui n'a

pas pour ceux-ci la môme sollicitude, et puis ce n'est plus

pour ces derniers directement que leurs parents travail-
leraient. Quant au bienfait moral d'une autorité paternelle.

plus forte, il n'est qu'apparent. Si cette prérogative est telle
chez le père chef de famille, c'est au prix de son anéantis-

sement ou du moins de son assujettissement complet chez
les fils devenus pères avant la mort de l'aïeul, du bisaïeul

or, l'autorité du père est préférable elle est plus aisément
acceptée et plus attentive en même temps que plus énergique.
De même, parce que l'enfant est plus uni à son père qu'à son
aïeul et même, au fond, l'honore davantage, la transmission
des traditions est moins bien et non pas mieux assurée dans
k système romain des acquisitions pour le père par le fils.

Il est donc impossible de trouver un motif de déroger, on

ce qui concerne les fils, au principe général de la possibilité

do la propriété individuelle, et c'est avec raison que les

théories de collectivismefamilial des races germaniques et
d'absorption paternelle des Romains ont été rejetées. Mais

il faudrait aussi savoir leur rendre justice. Partiellement

nous l'avons déjà fait pour Romo en réservant l'influence
des circonstances historiques: le défaut de ressources ou
de sécurité a pu rendre nécessaire pendant un temps une
cohésion du groupe domestique, excessive au point de vue
de l'ordre normal. Pratiquement il n'est pas si rare que ce
qui est théoriquement le moins bien soit en réalité le meil-
leur. Cette observation s'applique aussi à la communauté
familiale. Il semble même qu'elle la justifie plus aisément,



car la communauté familiale ne renferme point, comme le
système romain, une prédominance injuste et égoïste du
père la réciprocité entre le chef de famille et ses
enfants la rend plus équitable. Peut-être cependant, pour
tout dire, la différence à faire entre les deux systèmes
n'est-elle point, en réalité aussi sensible qu'un premier

coup d'œil le fait croire. Il n'est pas impossible qu'au
moins dans les premiers temps, la propriété exclusive du
père romain ne lui ait point permis, d'après les mœurs, de
priver capricieusement la famille de l'avoir de son chef.
Il reste pourtant que par un effet combiné de l'attribution
do tout au père et de la liberté testamentaire absolue que
consacra la loi des XII Tables, le père pouvait disposer de
biens qui no devaient pas lui appartenir et les faire passer
à un autre qu'au fils par qui ils étaient venus, tandis que la
communauté germanique n'avait pas cette conséquence.
Cette comparaison pourrait être continuée mais ce n'est
pas le lieu d'insister notre but ici était de montrer que
tout en rejetant les deux théories historiques qui ont
frappé le fils de l'incapacité d'acquérir, il faut les juger avec
modération et avoir égard à des nécessités de fait qui ont
pu les imposer. La sévérité en cotte matière conviendrait
d'autant moins aux hommes de notre époque qu'on ne
trouve guère en eux le culte de la famille. Au contraire,
dans les premiers sièclos do Rome et très longtemps dans
l'Europe renouvelée par les Barbares, on tondit à constituer
fortement la société domestique suivant ce que permettaient
les circonstances. Il est vrai que. pressés par le besoin de
cohésion, les peuples primitifs ont facilement l'instinct de
l'organisation familiale.Tandisque les moderness'appliquent
à la destruction du foyer et des traditions, les systèmes
dont nous avons parlé se prêtaient à la conservation de ces
biens, l'un par la liberté testamentaire de n'instituer qu'un
héritier, l'autre par la coutume assez admiso du maintien



de la communauté après la mort de l'auteur. Puis, si les
régimes que nous apprécions étaient favorables à l'excès a

l'aïeul ou au hisaïeul au détriment du père privé de son
autorité. ]os législations actuelles refusent trop à celui-ci.
Ce rôle très noble de gardien du patrimoine moral des
ancêtres plus éloignés et de fondateur de traditions ajoutées
qui lui appartient dans ses rapports avec ses fils, il n'est
plus libre de le pleinement remplir puisqu'il ne lui ost
point permis d'assurer par la transmission intégrale de son
patrimoine la continuation de sa personne.

Quoi qu'il en soit îles tempérzments qu'il y a lieu d'ap-
porter dans la critique des systèmes opposés à la capacité
du fils, d'avoir des biens, cette dernière est certaine.

06 Mais de quelle manière cette capacité peut-elle
s'exercer? Quels sont, en d'autres termes, les modes par
lesquels l'enfant peut devenir propriétaire? Toute la réponse
consiste à peu près à dire du moment oùsil est admis quo
le fils peut, même vis-à-vis do son père, avoir des biens, il

peut acquérir par tous les moyens offerts à une personne
indépendante. Deux réserves doivent pourtant être faites.
Une première concerne certaines impossibilités. L'enfant no
saurait acquérir par le travail soit en produisant pour lui-
niêmo, soit surtout en produisant ses services, aussi long-
temps qu'il est sans force. D'autre part, il y a encore
l'impossibilité de l'acquisition contractuellejusqu'à ce quo
l'enfant soit en état de comprendre à quoi il s'oblige en
échange de la chose reçue par lui. La seconde réserve est
relative à la caducité d'une promesse contractuelle, ou
d'une acceptation soit d'héritage, soit même de libéralité,
faites par le fils si le père ne les approuve pas et si elles se
rapportent au temps de dépendance que nous déterminerons
plus loin.

Mais à l'inverse nous signalons deux icstriclions qui ne
seraient pas justes. En premier lieu, manifestement il ne



faudrait pas dire qu'il n'y a point à penser pour l'enfant en
puissance à l'acquisition par le travail parce que, s'il est
capable do gagner1, il doit être rendu libre. Il arrivo fré-
quemment, en effet, qu'un enfant réalise des gains avant
que le pouvoir paternel d'administration doive cesser.
Secondement, ce serait manquer de réflexion que de croire
qu'il ne peut être question d'un héritage pour le fils aussi
longtemps quo vivent son père et sa mère. Du côté paternel
le fils et môme, quoique plus difficilement, la fille, recueil-
leront une succession avant le père si celui-ci est indigno
d'hériter de l'ancien mailro. En ce qui regarde la mère, la
priorité successorale do l'enfant est possible en vertu de la
même cause, et en outre, s'il s'agit d'un fils, elle existera
par suite du privilège de la masculinité, selon ee que notre
tome premier a expliqué pour la succossion politique et ce
que nous reprendrons dans lo présent volume au poiut de

vue de l'héritage privé.

§"•

Du pouvoir paternel d'administration.

67. De même que le chef de famille a l'administrationdes
biens dotaux, il a, pendant un temps, celle de l'avoir dont

son fils se trouve être possesseur. Entre ces deux pouvoirs
l'analogie est nécessairement fort grande mais nous n'en
croyons pas moins devoir étudier celui qui maintenant se
présente à nous. Outre quo les solutions applicables à ce
dernior doivent être rappelées et que la question de son
fondement lui est particulière, il y a à se préoccuper ici
d'un sujet spécial l'intervention de l'enfant dans la gestion
de ses biens, parce que cette intervention, loin de n'être
admissible qu'exceptionnellementcomme celle de la femme,



est, au contraire, dans l'ordre: ne faut-il pas bien que l'en-
fant, nous voulons dire surtout le fils, apprenne à gérer
par lui-mêino ? C'esl pourquoi, après avoir traité dans deux
premiers points du fondement et de l'étendue du pouvoir
d'administration, nous nous occuperons de l'intervention du
fils dans la gestion do son avoir. Nous rappelons que pour
ce qui regarde la durée des différents pouvoirs du père sur
le patrimoine filial nous avons rêsorvé un paragraphe
commun à tous.

PREMIER POINT.

Du fondement du pouvoirpaternel d'administration.

68. Affirmer l'existence do ce droit, c'est dire que le père
est gardien du patrimoine de son fils, qu'il peut faire valoir
les immeubles, les objets mobiliers et los capitaux de son
enfants, toucher et employer le prix du travail de celui-ci.
utiliser les revenus et les avantages extraordinaires de
l'avoir de l'enfant et. faire des améliorations, contracter au
sujet des biens du fils.

Le moyen le plus commode d'expliquer cette prérogative
est do la présenter comme un effet du droit de comman-
dement. L'homme peut commander à son enfant et entre
autres injonctions il peut exiger que la gestion des biens
du fils soit laissée par celui-ci à son père ce dernier a donc
le pouvoir d'administrer, et ce droit une fois établi de la
sorte n'existe pas seulement dans les rapports entre le père
et le fils il est aussi opposable aux tiers, en vertu d'un prin-
cipe général qui,s'appuyantsur la loide l'assistancemutuelle
entre les hommes, veut que chacun se prête à l'exercice
d'un droit que tel d'entre nous a vis-à-vis d'un autre. Cette
argumentation n'est pas fausse, mais elle n'est pas assez



universellement concluante. Elle ne s'applique point d'elle-
même au temps où l'enfant privé de raison n'est pas suscep-
tible de commandement sans doute, nous croyons qu'il y
a lieu do l'invoquer même en ce qui concerce cette période,
mais c'est moyennant cette réflexion complémentaire que
raisonnablement le chef de famille ne peut pas avoir moins
do droits, par rapport à son enfant, pondant les premières
années de celui-ci, que dans celles qui suivent. Une obser-
vation plus importante est que, très fréquemment, le père ne
songera point à commander à son fils d'accepter les actes
d'administrationque fera le premier. Il ne prendra point ce
détour parce qu'il considérera qu'il n'en a pas besoin, que
son droit de gestion est direct. Un fait à peu près semblable

a été indiqué dans le chapitre de l'État, et rappelé récem-
ment. Ces difficultés prouvent que déduire.du droit de
commander le pouvoir d'administration n'est pas un moyen
irréprochable d'établir cette dernière prérogative.

La justifier directement est, d'ailleurs, aisé. Nous
retrouvons, en effot, ici une explication donnée plus haut,
relativement à la validité possible, en cas do détresse absolue,
d'un contrat d'asservissement que le père passe au sujet de
son fils. La gloire du Créateur est intéressée à ce qu'une
personne autre que l'enfant prenne soin de l'avoir de celui-
ci. Il importe, en effet, à cette gloire qu'un patrimoine
donne les avantages qu'il contient en germe: le propriétaire
peut devenir ainsi une créature plus parfaite, l'ordre de
l'univers qui met la terre et ses ressources au service de
l'homme est accompli et manifesté, l'assistance mutuelle est
favoriséo, enfin la part minime qui doit revenir au service
direct do Dieu dans les possessions des hommes est accrue.
Or, Dieu veut ce que sa gloire demande. D'autre part, il

veut que cet agent qu'il faut à l'enfant soit le père, parce
qu'au témoignage.de la raison, Dieu réserve au père en
première ligne la protection de son fils. C'est ce que disent



l'association du pèreà l'œuvre créatrice, l'unité desubstance,
l'instinct de sollicitude des parents, l'avantage que le bien
de la multiplication des hommes trouvedans l'encouragement
donné à la paternité par lo privilège de la protection de
l'oufant, la garantie pour le bien de celui-ci de la force
spéciale des traditions paternelles, force qui serait néces-
sairement compromiso si un autre que le père protégeait
le fils dans ses biens.

Les motifs que nous venons d'invoquor semblent attribuer
au père de l'incapable la priorité sur un fils ou petit-fils de
celui-ci. Mais il n'est pas illogique d'écarter ces raisons au
profit des descendants qui viennent d'être nommés. En leur
faveur il y a une cause qui prime ces motifs c'est qu'il i.stst
selon l'ordre de la création, selon le système dans lequel
l'homme est le premier agent de son bien, que l'incapable se
suffise à lui-même par l'intermédiaire do ceux qui sont nés

de lui. Nous no parlons cependant point des filles. Leur
mariage ou même leur manque d'aptitude feraient habituel-
lement passer l'administration en des mains étrangères. La
présente exception a été annoncée dans l'étudo du pouvoir
de commandement.

G9* Tels sont les moyens de justification directe du pouvoir
paternel d'administration. Ils s'appliquent également bien

aux deux aspects sous lesquels se présente un droit do ce
genre et que nous avons indiqués en commençant: l'action

sur les biens et l'action par rapport à eux en d'autres
termes, le soin ou l'exploitation et les négociations, soit
stipulations, soit promesses. Dans la pratique de ces der-
nières le père est un représentant, car traiter pour autrui et
l'obliger par là est ce que l'on appelle le représenter. Mais,
dans les soins qu'il donne au patrimoine, à la rigueur il ne
lest point, d'après l'idée que nous venons de donner de la

représentation.
Ce ne serait donc pas formuler toulo notre doctrine



actuelle que de dire le père est le représentant naturel de

son enfant. Il l'est, sans doute, et même il ne l'est pas
seulement quant aux biens il l'est encore, nous l'ayons vu,
relativement à la personne, quand il s'agit de la lier par un
pacte d'asservissementou par un autre contrat de travail,
par une fixation de salaire ou une convention d'apprentis-
sage. liais on même temps que représentantnaturel, il est
gardien naturel des biens de son fils.

70. Nous no terminerons pas sans prévoir une remarque
qui a déjà pu venir à l'espnt et qui a, en effet, son impor-
tance au point de vue de l'appréciation de notre méthodo.
Nous n'avons point allégué que l'enfant se doit à lui-même
de laisser une autre personnegouverner ses biens,tandisque
pour l'établissement du pouvoir de commander du père
nous avons eu recours à un moyen de ce genre. Pourquoi
cotle différence? Tient-elle à l'inexistence du devoir que
nous n'avons pas invoqué ? Non assurément, car il est
indiscutable; mais elle s'explique par une considération
semblable à ce que nous avons dit d'abord au sujet du non-
emploi en la présente matière de l'argument du pouvoir
impératifpaternel. Nous avons préféré ne pas invoquer le
devoir du fils envers lui-même, parce que cet argument
n'est pas directement concluant pour les premières années
de l'enfance. t'ne autre question est suggérée par celle à
laquelle nous venons de répondre. Quelqu'un dira Nous
comprenons parfaitement que vous ayez délaissé l'argument
du devoir de l'enfant envers lui-même, car nous voyons
bien que, quand il s'agissait de la démonstration du pouvoir
impératif, la situation n'était pas la même, l'idée du pouvoir
de commander proprement dit ne se présentant que relati-
vement à un enfant déjà sorti des années d'absence de
raison; mais, rétrospectivement, pourquoi s'être basé sur
une obligation de l'enfant envers lui-même au lieu de
dire simplement comme maintenant: le pouvoir impératif
paternel est voulu par la gloire de Dieu?



C'est que comme ce pouvoir atteint beaucoup plus la

personne, il importait alors, pour montrer que le droit dont
il s'agit n'est pas une exagération, d'envisager que selon la
raison l'enfant se doit à lui-même de suivro une direction en
vue de son bien. Au surplus, cette considération, si nous ne
la faisons point intervenir dans l'argumentation présente,

y est nécessairement sous-entendue; il est clair, lmi effet,

que si l'enfant ne se devait pas à lui-même, pour autant
qu'il est susceptible de devoir, il'accepter un administrateur
de ce qui lui appartient, on ne saurait soutenir le droit de
gestion du père ce que Dieu veut pour notre bien s'impose
d'abord à nous-mêmes. Bref, avec une différence dans le

développementde la pensée, nous restons fidèle au système
qui fait reposer le pouvoir impératif paternel premièrement

sur le devoir du fils de suivre une direction.
Nous avons indiqué, dans les explications qut précèdent,

un premier motif de la simplification de l'argumentation
faite au'sujet du pouvoir de commandement. Cette diffé-

rence s'explique encore d'une autre manière. La déter-
mination de l'étendue du droit impératif paternel offre
des difficultés spéciales à cause des égards dus à la
faiblesse de l'homme et, en particulier, de l'enfant or, pour
mesurer ce que ces égards réclament, il e»t avantageux de
rappeler que le droit du père de commander provient d'un
devoir de l'enfant envers lui-même. En ce qui concerne, au
contraire, l'étendue du pouvoir d'administration, la cause
d'hésitation dont nous venons de parler n'a évidemment
point la même importance ce qui est demandé à l'enfant,

ce sont moins des efforts qu'une attitude passive.

DEUXIÈME POINT.

De l'étendue du pouvoir paternel d'administration.

71. Dans ce sujet nous détachons trois questions A quels
biens s'applique le pouvoir d'administration du père Quels



actes permet-il ? Quelles obligations nntraîne-t-il pour celui
qui l'exerce ?

Nous ne traiterons que plus tard de la durée. De plus,
présenter dans son ensemble le développement de l'idée

que la loi de la gestion par le chef de famille est opposablo

aux tiers serait prématuré dans ce second point. Nous le
ferons dans le suivant où il sera parlé de l'intervention du
fils dans l'administration de son patrimoine.

Première Question. – A quel biens s'applique le pouvoir
d'administration du père ?P

72. En gÙHéral, ce droit s'étend sur tous les biens et peut-
être mêmo l'idée d'uno exception semble-t-ello extraordi-
naire. Nous croyons cependant qu'on on peut compter trois.

La première est très simple. Le pouvoir d'administration

ne s'étend point aux monus gains que ferait le fils, à ceux
qui ne dépassent pas, d'après sa condition, ce qu'il lui
est permis de dépenser selon son agrément. Sans doute,
le père peut défendre un emploi illicite ou dangereux
de ces sommes modiques, mais en cela le père exerce le
pouvoir impératif et non le droit de gestion, car un autre
usage des mêmes gains, par lequel ils sont également
ilépensés, ne peut être interdit. Ils échappent donc, par eux-
mêmes, la l'autorité du père. Seulement, si au lieu de les
dépenser le fils les conserve et les accumule, leur réunion
ne peut être absolument déclarée en dehorsde la prérogative
paternelle. Il sepeut uniquement que celle-ci soit restreinte
par rapport à eux, à cause d'un commencement déjà
notable de capacité chez le fils mais nous touchons ici à la
théorie de l'intervention du fils dans le gouvernement do

son avoir.
73. La seconde exception ne sera pas aussi facilement

admiso. Elle est relative aux biens dont l'enfant hériterait



dans la ligne maternelle. L'administrateur de ces biens sera
le successeur du degré subséquent, le second héritier, pour
employer une expression do notre théorio do la succession
politique. Quel motif nous détermine ? Quuique nous n'ayons

pas encore étudié les lois naturelles dos successions privées,
on le devine aisément, d'après notre exposé de la transmis-
sion du pouvoir monarchique et certaines de nos explications

sur le régime pécuniaire naturel des conjoints. C'est qu'au-
tant que possible le maintien des traditions du défunt doit
être garanti c'est qu'il faut assurer la continuation du
défunt, car le bien social du respect de sa personnalité le
demande. Or, ce but est plutôt atteint si l'héritage que nous
supposons est administré par un parent maternel que si la

gestion est laissée au père, puisque l'un participe aux tradi-
tions et au sang du défunt et l'autre pas, du moins si on le
considère comme tel. Mais le père, à cause do sa mission do

protecteur, devra être consulté: il aura auprès de l'admi-
nistrateur le rôle de conseiller, dans lequel il serait remplacé

on cas de décès par son premiercontinuateur dans le pouvoir
d'administration, suivant l'ordre de la parenté établi dans
le premier volume (p. 373 et suiv.).

Nous voulons prévoir une question et une objection.
D'une part, comment dans la section actuelle où nous

supposons toujours la coexistence du père et de la mere,

pouvons-nous penser au cas où l'enfant hériterait dans sa
ligne maternelle, à moins que de supposer comme plus
haut l'indignité? Est-ce que ce fait peut se produire? Oui,
il est possible en vertu de la règle du maintien des tradi-
tions jointe à cette considération déjà faite dans le cha-
pitre de l'État que la femme, destinée à vivre, grâce au
mariage, sous une influence étrangère est moins apte
qu'un parent mâle à garder le patrimoine moral du

propriétaire précédent. Sans douto, le fils qui héritera à

la place de sa mère aura été formé surtout par un homme



étranger au défunt mais pourtant il l'aura aussi été par sa
mère et, à la différence de celle-ci, il sera libre. Bref, nous
le reconnaissons par avance formellement dans l'ordre
successoral le fils passe avant sa mère. Mais nous demandons
qu'on veuille bien ne pas protester au nom de la piété filiale
et du sentiment, avant qu'on ait lu les explications dont
les lois successorales naturelles seront l'objet; nous
demandons aussi qu'on se souvienne de l'importance que,
dans le chapitre du mariage, nous avons donnée au douaire.

L'objection, d'autre part. est que précisément quand nous
avons, dans notre quatrième loi du régime pécuniaire naturel
des conjoints, donné l'administration des biens de la femme

au mari, nous avons déclaré (tome II, p. 148) ne pas faire
d'exception pour les biens d'héritage. Pourquoi cette diffé-
rence? Elle s'explique par la nécessité d'ordre supérieur et
particulièrement délicat do ne pas mettre l'épouse sous la
protection, en quelque sorte, d'un autre que son mari, de

ne pas faire dépendre de celui-là, jusqu'à un certain point, le
ménage. Puis si la femme est héritière, c'est pour avoir la pos-
session et non pas seulement les revenus de l'héritage; or,
cette possessionelle l'a, de la manière compatible avec l'état
qu'elle s'est choisi, quand c'est son époux qui administre;
mais si c'était un tiers, elle en serait privée. Il est vrai
qu'après la mort de la femme, nous n'avons point retiré au
mari l'administration des biens de succession qu'elle avait
(tome II, p. Z74); mais c'est que la stabilité nous le deman-
dait. Nous nous trouvions en face d'un droit établi et de
biens entrés dans la garantie du ménage, bref devant uno
situation déjà faite et, d'autre part, destinée à reprendre
promptemont dans des conditions analogues par suite de la
majorité du fils.

Nousinaintenonsdoncqueradministraleurdebiens hérités
parle fils encore incapable dans la ligne maternelle est l'hé-
ritier subséquente! non le père. Et cette doctrine, si elle est



vraie, ne saurait ne pas s'appliquer aux biens qui, au lieu de

constituer un héritage, proviendraient de la ligne maternelle
par donation la loi du maintien des traditions est au-dessus
de la volonté du donateur lui-même. Mais nous exceptons
de nos deux solutions les objets sans importance aux points
de vue pécuniaire et dos traditions, quand ils sont à l'usage
de la personne. La raison, en même temps qu'elle discerne
que Dieu veut dans les autres cas l'administration de l'héri-
tier maternel subséquent, la repousse ici comme contraire
au bon ordre de la création, parce que l'avantage déjà insi-
gnifiant, à cause du caractère dos objets dont il s'agit, que
cette gestion présente au point de vue de la conservation du
patrimoine moral, disparaît devant le danger particulier de
conflits entre le second héritier et le père maître de la lier-
sonne. Il va de soi, en outre, que les objets à l'usage de
celle-ci nous voulons que le père, son gardien, en ait la
possession, alors même qu'à raison de leur origine et de
leur importance il n'en est point l'administrateur.

Nous résumerons la seconde dérogation en un mot
qui la rattache à une théorie développée dans le tome 1":
c'est que nous restons fidèle, en matière de succession privée,

au système politique de la régence du second héritier. liais
en même temps que nous soutenonsla vérité de cette excep-
tion, nous lui appliquons les tempéraments que nous avons
apportés à l'effet obligatoire du régime pécuniaire naturcl
des conjoints. Spécialement, dans un milieu politique où
elle n'est pas admise, soit un État, soit une autre société
ayant son droit propre, notre restriction n'oblige pas ceux
mêmes qui se rendraient compte de sa justesse. Là, les
avantages qu'elle présente au point de vue du bien de la
famille disparaissent. Elle serait trop contrariée pour être
efficace; elle compromettrait le bien essentiel de l'union
dans la famille, et la considération de ce bien empêche

1 de s'arrêter à celui du respect plus grand de la personne



du défunt par la réserve à l'un de ses proches du pouvoir
d'administrer.

74. La troisième exception est relative au cas où un bien
serait laissé au fils avec la clause qu'une autre personne que
le père en sera l'administrateur.Cette stipulation, toutefois,

ne pourrait pas être faite par un parent paternel qui, en
donnant à l'enfant, ne ferait qu'accomplirun devoir d'éta-
blissomont. Aussi bien que cette obligation, en effet, l'homme

dont il s'agit a celle (le se prêter à la bonne organisation de
la famille. Or, abstraction faite du cas réservé plus haut, il

est bon comme profitable au prestige du père et, par suite,
à la formation des enfants, que le chef do famille ait le pou-
voir d'administrateur. Ajoutons qu'en obéissant à cette con-
sidération, le parent nefait pas un grand sacrifice,du moment
où, comme nous le supposons, le père n'est ni incapable ni
indigne. De la part d'un étranger le sacrifice serait plus
grand, mais toutefois ce n'est pas cette différence qui nous
détermine. La raison do décider est que l'avantago do l'ad-
mistration par le père ne mérito pas que l'on expose l'enfant
à perdre des donations libres quo l'imposition de cette préro-
gative détournerait.

Deuxième QUESTION. Quels actes permet le pouvoir
(V administration tlv père ?R

75. Nous avons dit déjà quels sont les actes qui
constituent le droit paternel de gostion et nous les avons
réunis en deux catégories d'un côté, l'action sur les
biens ou la garde, et de l'autre, l'action par rapport aux
biens ou les négociations avec les tiers, les stipulations et
les promesses. Les motifs que nous avons donnés du droit
du père s'appliquent à tous ces actes il est aisé de s'en
rendre compte et nous l'avons, du reste, fait remarquer.
Nous allons toutefois, en ce qui concerne les rapports avec



des tiers, entrer dans des explications qui seront un premier
développement de la théorie de la représentation du fils
propriétaire par le père administrateur.

Ce n'est pas seulement au respect du fils que le père a
qualité pour stipuler en d'autres termes, quand nous
affirmons cette compétence, nous ne voulons pas dire
seulement que l'enfant ne peut s'opposer à ce que son père
stipule pour lui relativement à ses biens mais nous
entendons surtout que ce dernier rôle ne peut être pris

par une autre personne nous l'avons vu, en effet, diffé-
rentes raisons parmi lesquelles il y a l'encouragement à la
paternité font que le pouvoir de gestion des biens du fils

est un privilège du père. Nous entendons aussi que le tiers
promettant est lié. Que telle soit notre pensée, c'est bien
évident nous ne parlerions pas d'une stipulation qui serait
vaine. Mais quoiqu'elle s'appuie sur les motifs déjà donnés
du pouvoir d'administration il n'est pas inutile delajustifier
à part. Si le pacte intervenu n'était pas susceptible de
recevoir la sanction divine, le père n'aurait point en réalité
le pouvoir d'administration et, comme il n'y aurait pas do
raison pour qu'il appartînt plutôt à une autre personne, les
biens de l'enfant se trouveraientsans protection suffisante.
Une gestion de biens ne comporte-t-elle pas à chaque instantt
des stipulations de services, de fournitures, de paiement ?
Or, le résultat que nous signalons, il n'appartient pas à un
tiers de le causer. Cet homme doit se prêter au bon ordre de
la création et au bien de ses semblables. Ajoutons que même
relativement à des personnes qui n'ont pas la qualité habi-
tuelle d'administrateur, il est loin d'être absolument vrai de
dire, comme on le fait parfois, que nul ne puisse stipuler pour
autrui. Lorsque la stipulation est fondée sur un besoin du
patrimoine d'autrui, l'engagement du tiers envers un gérant
d'affaires spontané a sa raison d'être et appelle dès lors la
ratification du Créateur.



76. Nous venons de toucher au principe important que le
droit paternel de gestion est opposable aux tiers. Cette pro-
position a plus d'un sens, mais elle est dès maintenant
démontrée vraie en colui-ci que les promesses faites par un
tiers au père administrateur sont valides. Quant aux pro-
messes émanant de ce dornier, la personne qui les a
reçues peut certainement aussi los invoquer. Elle bénéficie
de la loi de l'administration paternelle de mémo que cette
loi lui est opposable. Les promesses dont il s'agit reçoivent
la sanction divine parce qu'elles aussi rentrent dans les
nécessités d'une bonne gestion.

Cette doctrine de la validité dos stipulations et des pro-
messes faites par le père, et de l'existence, à ce point de
vue, de la loi do l'administration paternelle vis-à-vis des
liera, n'est pas ainsi suffisamment approfondie. Un esprit
réllèchi dira La stipulation et la promesse sont-elles
valables do cette manière que c'est le père en son nom qui
peut exiger l'accomplissement de l'obligation, et que, pareil-
lement c'est lui qui est tenu de la promesse qu'il a faite.
ou bien est-ce le fils qui est l'ayant droit, l'obligé ?¡

77. Le second de ces deux sens est aujourd'hui admis
aisém-nt et nous le soutenons, mais il est à croire qu'ilil
présente certaine difficulté puisque les Romains le reje-
tèrent. Le pupille, en effet, dès qu'il avait un semblant do
capacité devait, sous peine de nullité do ces actes, figurer
lui-même dans les contrats qui le concernaient, le tuteur se
bornant à l'autoriser. Sans doute, on peut voir aussi dans
ce système un moyen do formation du jeune propriétaire
mais si cette considération fut faite par les législateurs de
Rome, du moins elle dut être accompagnée de la croyanco
à l'impossibilité d'une intervention du tuteur à l'effet de
rendre directement par tes stipulations et ses promesses
l'enfant créancier ou débiteur. Sans cette idée. se serait-on
hâté d'appeler l'enfant dans l'acte à peu près dès qu'ilil



pouvait parler, et mémo pour le reste de la tutelle ne sc
serait on pas borné, au lieu d'être exclusif, admettre la vali-
dité des consentements donnés par le pupille autorisé ? De

même les lois franques, encore au tamps des premiers Car-
lovingiens, no permettaient point que le tuteur agit en
justice pour le pupille (Histoire du droit civil français, par
Paul Viollet, p 534) or, si l'esprit de cette législation était

assez matériel pour lier ainsi indissolublement le droit à la

personne à laquelle il appartenait, il n'est pas croyable,
même à défaut de textes précis, qu'il fût disposé à trans-
porter sur la personne de l'enfant la stipulalion et la pro.
messe formulées par l'administrateur dos biens de co
dernier. D'après les législations dont nous venons de parler,
l'enfant no devenait donc pas'directement créancier, obligé,

par l'effet de l'action du tuteur, et dès lors certainement il ne

le serait pas devenu non plus on ne le devenait pas grâce à

l'action semblable du père administrateur de ses biens.
78. Mais, pour délicate que d'après ces précédents doive

être reconnue la thèse contraire, elle n'en est pas moins
d'une vérité certaine. Il ne faut pas se borner à dire qu'elle
est meilleure elle s'impose selon la raison. Assurément,
si l'on suit l'idée orgueilleuse ou grossière que la force
d'un contrat a son premier principe dans le consentement
des parties, uous ne voyons point comment expliquer que
c'est l'enfant qui profite directement de la stipulation, que
c'est lui quo la promesse oblige. Mais la cause radicale do
l'elh'cacité d'une convention est dans la volonté de Dieu.
C'est par elle que le tiers qui a promis au père relativement
à l'administration des biens de l'enfant est lié, c'est par elle
qu'il acquiert un droit à la suite d'un engagement du père
administrateur. Or, au témoignage de la raison, la volonté
de Dieu tend à sa gloire qui elle-même réclame le bon ordre
de la création, et conséquemmentla sauvegarde des interdis
de l'enfant propriétaire. D'autre part, cos intérêts demandent



indubitablement que ce soit le fils qui devienne l'ayant droit

ou l'obligé quand le père stipule ou fait une promesse.
Ainsi, en effet, les stipulations du père conservent leur
vertu dans le temps qui suivra l'administration paternelle et
un contrat qui serait en cours d'exécution sera aussi faci-
lement exécutablealors qu'avant en d'autres termes, il n'y

aura pas de solution de continuité dans le gouvernement do
l'avoir du fils. Quant aux promesses, l'intérêt du fils
demande qu'elles pèsent sur lui directement, car si c'est
l'administrateur- qui doit être le débiteur do l'autre partie
il reculera fort souvent quand les nécessités de l'admi-
nistration réclameront cependant qu'on s'engage il
reculera, à moins qu'il n'ait un profit dans la gestion des
biens, et c'est pourquoi nous no sommes guère surpris que,
la dureté des mœurs agissant de son côté, le tuteur devint
chez les Barbares, propriétaire des revenus et des meubles,
en même temps, il est vrai, qu'il était chargé de toutes les
dettes (Paul Viollet, Histoire du droit civil français,
p. 536). On dira peut-être N'est-il pas bon quo le père
soit forcé d'être circonspect ? Oui, assurément, mais il y a
des moyens d'atteindre ce but qui sont meilleurs parce
qu'ils retiennent le père devant les opérations mauvaises et
le laissent libre pour les bonnes; c'est la responsabilité
on cas de faute, et une responsabilité qui soit, au besoin,
afflictive, afin que le père même insolvable n'y échappe pas.
C'est encore l'opposition qui, comme nous le dirons plus
loin, peut être faite aux actes préjudiciables du père. Aussi
bien. pourquoi insisterions-nous? Unanimement on reconnaît
que la formation du droit et de l'obligation sur la tête de
l'enfant est meilleure.

Le point à établir était que le meilleur est ici la règle.
Nous l'avons fait en recourant à la considérationrationnelle
de la volonté divine. Certes le meilleur n'est pas toujours
imposé par la Divinité aux hommes, il ne l'est point quand



il demande des efforts disproportionnés à nos moyens
mais en noire matière celle atténuation n'intervient pas.
Qu'y a-l-il d'excessif pour le tiers promettant d'être débiteur

envers lo fils plutôt qu'envers le père ? L'enfant non plus ne
peut pas se plaindre d'être lui-même l'obligé nous venons
de voir que c'est son intérêt.

79. La thèse du fils devenant lui-même l'ayant droit et le
débiteur est donc vraie. Il peut cependant venir à l'esprit
d'insister en sens contraire. Le droit paternel d'adminis-
traliou tient, dirait-on, à une cause qui incline vers une
une solution opposée. Cette cause est la qualité d'héritier
présomptif de l'enfant qui appartient ordinairement au
père. Celui-ci prend donc la gestion des biens comme d'un
avoir qui, d'une certaine manière, lui appartient, et par
suite quand il stipule, quand il promet, il est rationnel que
ce soit lui l'ayant droit ou l'obligé, et que l'enfant ne le
devienne que par une transmission des droits et des charges
qui devra se faire si l'enfant arrive à la capacité. Cette
argumentation a un défaut visible, même si l'on admet, ce
quo nous sommes loin de faire sans réserve, que le père
est héritier présomptif de son fils. La qualité de successible,

en effet, qui n'est que secondaire, n'empêche la vérité de

ce que nous disions il y a un instant qu'il est voulu de Dieu

comme conforme au bon ordre de la création et à l'intérêt
de l'enfant que les droits et obligations contractuellessoient
directement pour celui-ci. Si ce fait devait créer une
difficulté dans le cas d'ouverture do la succession de
l'enfant an profit du père, il n'y aurait même là aucune
atteinte à la considération de ce que demande l'intérêt de
l'enfant, car l'hypothèse d'ouverture de la succession de
l'enfant au profit du père n'est que très exceptionnelle
mais, du reste, elle ne peut pas créer une difficulté, car
la transmission des droits et obligations au successeur est
une conséquence toute simple de la continuation de la
personne du défunt par l'héritier.



80. Notre thèse demeure mais ne faut-il pas admettre
que le père stipulant a lui aussi comme second ayant droit
le pouvoir d'exiger du tiers qu'il s'exécute, et que pareille-
ment le père promettant comme administrateur est accessoi-
rement lui-même obligé? Après ce que nous avons dit sur
la détermination îles effets des contrats par la volonté divine
et sur les fins auxquelles tend cette dernière, il nous suffit

pour justifier une réponse négative de faire remarquer que
cette addition d'un ayant droit et d'un débiteur ne serait pas
bonne, pas conforme au bien de l'enfant. D'une part, la
dualité active dont il s'agit serait de nature à jeter le trouble
dans le gouvernement du patrimoine du fils devenu indé-
pendant une stipulation que, soit absolument, soit à tel
moment, il ne jugerait pas à propos d'utiliser, le père,
ancien administrateur, pourrait la faire valoir, et à supposer
même qu'il ne fût qu'un ayant droit accessoire désarmé par
le silence du fils, il y aurait dans cette situation une cause
de tiraillements entre le père et le fils. Aussi, nbrs même

que dans le contrat le père se réserverait, de concert avec
le promettant, le rôle que nous critiquons, il ne t'acquerrait
point. Il est avantageux, sans doute, que l'administrateur
puisse, pendant que dire sa gestion, réclamer l'effet de la
stipulation mais pour qu'il ait cette faculté, pas n'est
besoin qu'il soit lui-même un ayant droit ou qu'il ait comme
partie au contrat droit de réclamer son exécution; il suffit
qu'il puisse agir au nom de son fils. \'ous maintenons donc

que lo père ne devient pas, a coté du mineur, un ayant droit.
Re,te la dualité passive, l'obligation accessoire du père
promettant. Elle non plus, en tant qu'elle s'imposerait a
l'administrateur, ne serait pas conforme au bien du fils.
Moins, à la vérité; que s'il devait être le débiteur principal,
mais encore très considérablementcependant, le père recu-
lerait devant des engagements nécessités par une bonne
administration s'il devait en répondre vis-à-vis dos tiers.



Nous rencontrons bien encore ici l'objection possible du
besoin deforcer le père à la prudence mais nous avons
déjà suffisamment prévu cet argument. En tant qu'ello
s'imposerait à l'administrateur, la dualité passive n'existe
donc point. Le père est même loin d'avoir toute la liberté d'y
consentir par généralisation d'une do nos régles du
régime pécuniaire naturel des conjoints il faut dire que
l'homme ne peut s'engager en dehors des cas quo nous
avons fixés. Mais ce n'est pas le temps do nous arrêter à
cette idée.

La discussion à laquelle nous venons de nous livrer t\o
l'effet des stipulations et des promesses faites par le père
relativement à l'administration des biens du fils précise ce
qu'il faut entendre quand on dit ou bien que la loi do
l'administration paternelle est opposable aux tiers en co
sens que les stipulations auxquelles ils ont répondu par leur
consentement sont valides, ou bien, réciproquement, que
la loi de l'administration paternelle peut être invoquée par
les tiers en ce sens que sont valides les promesses à eux
faites par te père administrateur. A chacun do ces deux
sens, la suite do nos explications va immédiatement nous
amener à en ajouter un autre.

81. Incidemment, nous avons ditqu'il était bon que le père
•administrateur pût, quoique non ayant droit, réclamer
l'effet de la stipulation faite par lui. Cette faculté, comme
elle ne constitue point d'ailleurs une aggravation excessive
pour l'obligé, est donc voulue do Dieu qui aime son œuvre
elle constitue un pouvoir selon la raison, elle est un droit.
Réciproquement, il est bon pour l'enfant que les tiers
stipulants puissent agir contre le père, quoique non obligé.
Il y a là une garantie de facilité d'exécution car, pratique-
ment, la poursuite contre un enfant serait compliquée. Par
la possibilité d'une action directe contre le père, ceux qui
ont traité avec lui sont donc encouragés à se prêter à ces



contrats que la gestion d'un avoir souvent appelle. De
même et d'uni! façon plus générale, les droits quelconques
du fils relatifs à son avoir, le pèro a compétence vis-à-vis
des tiers pour les exercer, et les dettes,quelle que soitleur
origine, peuvent être réclamées de lui. On voit que nous
avions raison d'annoncer une nouvelle manière en laquelle
la loi do l'administration paternelle est opposable aux tiers
et un nouveau sens dans lequel ils peuvent l'invoquer.

82. Par toutes ces explications, on peut mieux saisir la
signification du titre de représentant de son fils que l'on
reconnaît au père administrateur et que nous avons aussi
adopté, tout en faisant remarquer qu'à cette dénomination
il fallait ajouter celle de gardien. Représentant, le père le
serait même si ses stipulations et ses promesses ne concer-
naient que lui dans les rapports avec les tiers, car de toute
nécessité il faudrait qu'au moins la fin do la gestion pater-
nelle un compte se réglât entre le propriétaire et l'admi-
nislratour pour que chacun rentrât dans son droit. 11 se
trouverait donc que. finalement, le père aurait stipulé et
promis à la place de son fils, et le titre de représentant
pourrait lui être donné, de même que dans l'explicationdes
lois romaines, on appellera bien mandataire un homme qui
devenait lui-même créancier, débiteur, mais qui, vis-à-vis
d'une autre personne sur l'ordre de laquelle il avait agi,
ne devait rester ni l'ayant droit ni l'obligé. Toutefois il n'y
aurait, dans l'hypothèse qui vient de nous occuper, qu'une
représentation approximative, tandis que celle qui exisle csl
complète. C'est l'enfant qui acquiert ou qui s'oblige quand
le père stipule ou promet. c'est l'enfant qui agit ou c'est
contre lui que l'on agit quand l'administrateurde ses biens
exerce un droit ou que l'accomplissement d'une obligation
lui est réclamé.

Nous avons tenu à montrer que cette théorie de la
représentation du tils par le père administrateur n'est



pas une fiction légale, qu'elle est, au contraire, vraie
naturellement.

83. Jusqu'à présent, dans l'examen de notre question
quels actes permet le pouvoir de gestion du père, nous nous
sommes occupés de ceux que cet administrateur peut
accomplir ot nous avons précisé l'effet doses stipulations ou
promesses. Il faut penser maintenant à ceux qui lui sont
interdits. On ne saurait nier, en effet, qu'il en existe. La
solution contraire, à première vue, semblerait plus simple.
Si le père, dirait-on, n'a que le pouvoir de gestion, s'il no
peut disposer, il a, d'autre part, le droit absolu, en fait
d'administration, d'agir comme il l'entend, sauf la respon-
sabilité vis-à-vis du propriétaire quand il lui rendra compte
de ses actes c'est-à-dire qu'il est pleinement libre dans le
eboix des moyens de garder le patrimoine, de faire valoir
les immeubles, les objets mobiliers et les capitaux, dans la
perception et l'emploi des revenus et des autres sommes
appartenant au fils, dans la réalisation d'améliorations, dans
los contrats de gestion. Mais cette simplicité ne serait
que matérielle, car elle serait déraisonnable. S'il existe un
pouvoir d'administration sur l'avoir de l'enfant, c'est parce
que les exigences du bien de celui-ci déterminent la volonté
de Dieu en ce sens. Par conséquent, pour les actes do
gestion qui sont préjudiciables à l'avoir du fils ou même
n'ont d'autre défaut que d'être inutiles, un changement do
destination, par exemple, la raison ne discerne point com-
ment le père aurait le pouvoir de les faire, elle ne lui
reconnaît point de droit. Au point de vuo de la conscience
du père ou du jugement qu'il doit porter sur ce qu'il peut
comme administrateur, celte solution est évidente; la seule
question que l'on pourrait peut-être soulover est celle de
savoir si, dans le for externe, il ne vaut pas mieux laisser à
l'administrateur,pour éviter des conflits, une liberté absolue
et se borner à le menacer d'une responsabilité mêmo afflic-



tive au besoin. Ne va-t-on pas autrement, dirait quelqu'un,
le détourner des engagements réclaméspar une bonne admi-
nistration ? Pour autant qu'il est besoin d'écarter un système

que nous croyons saus partisan, nous répondons que le refus

au père du droit de se permettre les actes mauvais ou inutiles
n'a pas la conséquence alléguée. En soi il ne l'a point et en
réalité non plus. Que résulte-t-il, en effet, pratiquement de
la limitation du pouvoir du père ? Que l'enfant, sans doute,
ou un autre dénonciateur aura le droit d'oppositionaux abus,
mais il n'y a point là de péril au point de vue d'une bonne
administration. Ce droit d'opposition en effet, appellera, si
le père, maintenant ses vues d'administration, le veut,
l'intervention de la justice qui sera plutôt portée à s'en
rapporter à celui qui a la gestion en main. Que si l'on insiste

en disant que, pour éviter un litige, le père cédera, nous
répondons, non seulement que tel n'est pas l'effet ordinaire
de la contradiction, mais surtout que dans une bonne légis-
lation l'opposition téméraire sera l'objet d'une certaine
peine, d'autant plus qu'elle est facilement attentatoire à
l'honneur paternel. Le juge de la répression tiendra compte
aussi, afin d'en maintenir, à l'avenir, l'accomplissement
dans des cas semblables, de l'obligation de l'enfant et de
toute autre personne d'être modérée dans l'opposition au
père. La conservation de la paix domestique et le danger
de compromettrepar des luttes fréquentes la loi bienfai-
sante de l'administration paternelle imposent ce devoir. 11

y a là des restrictions importantes; nous faisons cependant
remarquer qu'aucune d'elles ne va logiquement jusqu'à
limiter le droit d'opposition au seul cas de distraction
d'une partie notable de l'avoir du fils. Nous avons parlé
d'une opposition émanant de personnes quelconques.
Nous préciserons notre pensée sur ce point lorsque, dans
l'osamon de la question suivante, nous déterminerons
ce que l'on peut appeler l'organisation de l'administration



paternelle au point de vue des personnes appelées à y
intervenir.

8-1. Deux genres d'actos interdits au père administrateur
viennent de nous occuper. Il faut encore,selon nous, en
indiquer un troisième. Co sont les actes de jouissance. Nous
n'admettons donc point l'usufruit que l'article 384 du code
civil français (1) accorde au père, puis, après la dissolutiondu
mariage, au survivant des conjoints sur les biens de leur
fils âgé de moins de dix-huit ans ? Que ce système puisse
s'appuyer sur le droit de Rome nous ne l'ignorons pas là
le père était même propriétaire do ce qu'acquérait son fils,
et s'il fut admis dans les derniers temps que le fils garderait
pour lui certains biens appelés adventices qui étaient princi-
palement des héritages, des dons ou des legs, on maintint

sur eux la jouissance perpétuelle du chef de famille. A ce
droit échappèrent seuls les biens acquis soit à l'armée, soit
dans l'exercice do certaines professions libérales ou par
suite de faits analogues. C'étaient les peculia castrense
et quasi castrense. Mais on conviendra que ce précédent
est loin de commander la conviction. Il l'est d'autant
moins que la législation romaine consacre certainement
une injustice lorsqu'elle va jusqu'à attribuer au père les
acquisitions de l'enfant. D'après la plupart dos coutumes,
au contraire, l'usufruit des parents n'existait point. Une
exception était faite, il est vrai, au sujet des familles noblos,

pour le survivant des père et mère quand il avait l'autorilé

sur l'enfant. La garde noble était ainsi productive
mais la garde bourgeoise ne l'était généralemont point.

(1) « Le père, durant le mariage, et, après la dissolution du mariage,
le survivant des père et mère, auront la jouissance des biens de leurs
enfants jusqu'à l'Age de dix-huit ans accomplis, ou jusqu'à l'émancipa-
tion qui pourrait avoir lieu avant l'âge de di^-huil ans. »



Cet exemple tiré de la meilleure part de notre passé
juridique est pour nous un précieux appui dans la négation
d'un droit que l'on nous paraît admettre aujourd'hui assez
unanimement. Quant au bail noble il est un précédent

sans grande valeur, car il est dérivé par voie d'exten-
sion d'une institution qui avait une cause particulière.
Il s'agit de la garde seigneuriale, de la juste reprise de
possession d'un fiof par le seigneur plus élevé de celui-ci
quand le vassal étant mineur ne pouvait remplir ses obliga-
tions. Par une atténuation qui rigoureusement n'aurait
mémo pas été nécessaire, semble-t-il, le seigneur devait
seulement pourvoir à l'éducation de l'enfant. Les seigneurs

« se déchargèrentsur un parent, dit Pothier (Introduction

au titre des Fiefs, ch. X, n' 315), du « soin qui leur
incombait le bail noble ainsi entendu pouvait donc être
« fructuaire », ot ce ne fut que plus tard que l'institution
s'étendit à des biens qui, non grevés des obligationsféodales,

ne justifiaient point l'usufruit paternel.
85. Il n'y a pas de motif qui détermine la raison à approu-

vor cette jouissance. On a dit elle indemnise le père,
elle le récompense des peinos et des soins que lui causo
l'éducation. Mais où est la nécessité rationnelle d'uno
indemnité? Le fils ne la doit point selon la justice, bien
qu'il ait une dette de justice comme nous allons le dire à
l'instant si lo fils devait une indemnité, il faudrait admettre
cette conséquence, rejetée do tous assurément, que même
s'il n'a pas de biens sur le revenu desquels son père ait pu
se payer, il devra plus tard s'acquitter avec ses gains envers
l'auteur de ses jours. Et pourquoi cette dette pécuniaire
n'existe-telle point ? Parce que le père on élevant son fils a
trouvé l'équivalent de ses efforts; il l'a trouvé dans la
priorité qui lui a appartenu sur toute autre personne en
maliere d'éducation et d'administration et qui lui a permis
do sc préparer en son fils un soutien, d'exercerun ascendant



moral par lequel il se perpétuera. En un mot, s'il s'est donné
il se retrouve; la justico ne commande donc point do rému-
nération. La reconnaissance, qui est encore la justice mais
envisagée dans ce qu'elle commande après un bienfait, no
prescrit pas non plus que la récompense soit en argent.
Loin que cette forme s'impose, elle est plutôt outrageante
pour le père dont elle tend à méconnaître le dévouement.
Elle s'impose d'autant moins qu'il y a un autre genre de
gratitude que la raison ne permet point de refuser et qui
est suffisant pour satisfaire le cœur des parents et pour les
honorer. Ce sont les égards, les services que l'âge du père
et de la mère, à mesure qu'il avance, permet de multiplier,
l'empressement à solliciter des conseils et à les suivre.

Un autre motif allégué en faveur de l'usufruit des parents
est qu'il convient pour l'union de la famille d'associer les
parents au bien-être de leur fils. Mais qui ne voit que cette
considération portera le plus souvent à faux ? D'ordinairo
les parents de l'enfant propriétaire ne seront pas dépourvus
de biens; s'il a reçu de quelque proche un avoir, car c'est
là pour lui le mode important d'acquérir, eux aussi tien-
dront des leurs des moyens d'existence suffisants pour
égaler au moins leur fils. Nous plaçons-nousdans l'hypothèse
contraire ? La seule conclusion à tirer do l'idée juste qu'ilil
est bon que les parents soient associés au bien-être de leur
fils sera qu'ils doivent profiter en partie des revenus et non
qu'il faut que ceux-ci leur appartiennent. De la même
manière nous écartons l'argument relatif au cas où les biens
de l'enfant sont ceux de l'un des conjoints décédé et à la
douleur qui s'ajouterait à celle do la porte de cet époux, si
le survivant était privé en même temps de la jouissance que
par suite du mariage il avait des biens du défunt. Nous
retrouvons, d'ailleurs, ici le douaire, si c'est la femme qui
survil que si c'est l'homme, il n'avait pas la jouissancedont
il s'agit, du moins selon le régime pécuniaire naturel des



conjoints, et si par suite de détresse il possédait un droit
sur les revenus de la femmo une obligation alimentaire non
moins large incombera au fils.

Les revenus sont faits pour être dépensés, a-t-on dit
encore. A n'en point douter, il n'a pu venir à l'esprit de

personne de donner cette considération comme décisive. Il
n'est pas vrai absolument que les revenus soient faits pour
être dépensés et surtout cette règle ne va pas d'ello-môme
quand il s'agit de l'usage des revenus par un autre quo le
propriétaire. Est-ce que l'on voudrait soutenir qu'un tuteur
doit aussi jouir des revenus ? L'éventualité, aussi alléguée,
d'un retour des revenus à l'enfant grâce aux économies des
parents n'est évidemment pas non plus déterminaute.
S'emparer d'un bien sous prétexte qu'après un temps il

sera restitué n'est sans doute pas licite. Puis l'espoir d'un
retour est fort relatif, car dans l'hypothèse ordinaire de
pluralité des enfants, il ne pourra revenir qu'une part au
propriétaire si l'on admet plusieurs héritiers, et si l'on suit
le système du successeur unique le fils propriétaire perdra
tout quand il ne sera pas ce continuateur.

80. Mais il y a en faveur de l'usufruit des parents uno
raison plus grave que toutes les précédentes. C'est que par
lui sont empêchés les conflits auxquels un compte de revenus
peut donner lieu entre le père ou la mère et le fils. Nous
pourrions répondre préalablement que pour nous l'argumont
n'a qu'une portée restreinte en ce qui concerne la mèro,
parce que nous ne l'appellerons que pour une faible part
à remplacer lo père comme administrateur; mais discutons
l'argument tel qu'il se présente. Assurément, il est bon,
dans l'intérêt du respect du père ou de la mère, et aussi
pour l'avenir du fils, que des conflits no puissent pas naître
facilement au sujet du compte de ses revenus entre lui et
ses parents. Mais est-ce qu'il est vraiment utile à l'obtention
de ce bien quo le père ou la ra&ro jouissent de l'avoir do



leur fils? Non. Il suffit de l'accomplissement de l'obligation
naturelle du fils de présumer exact, sauf des motifs graves,
le compte paternel. Que ce devoir existe, il n'y a point à en
douter: il est une conséquence de la loi du respect du père
et de celle deTunion dans la famille. On ne saurait objecter
que le devoir sur lequel nous nous reposons pourra n'être
point rempli. Car si le fils a cette obligation il appartient au
souverain, grâce à ses pouvoirs do contrainte et do déter-
mination des devoirs réciproques, do faire en sorte qu'elle
soit exécutée, et il pourra encore la rendre plus stricto en
appelant, au préalable, le père à affirmer par serment la
véracité de son compte. La paix cherchée est donc garantie
sans qu'il faille ajouter aux lois naturelles do la famille une
règle d'expropriation du fils par le père; elle l'est d'autant
plus réellement que s'il peut arrivor qu'un fils se sente la
hardiesse de réclamer de ses parents un état rigoureux do

ses revenus, la discrétion à cet égard est, au contraire,
instinctive au point de comprimer aisément la voix des
intérêts les plus légitimes. Nous faisons remarquer que ces
éclaircissementsdémontrent tout à la fois que l'argument
de la sauvegarde de la paix dans la famille no justifie point
la jouissance des parents considérée comme institution
naturelle, et qu'il n'autorise pas non plus le souverain à la
décréter.

87. En faveur de l'usufruit des parents nous ne voyons
point quel argument pourrait être ajouté à ceux que nous
avons discutés. Nous maintenons donc l'affirmation par
laquelle nous avons commencé il n'y a pas de motif qui
déterminela raisonà approuver l'usufruit paternel. Dès lors
elle le réprouve. Elle le réprouve d'abord parce qu'à défaut
de motif d'exception le droit do propriété de l'enfant doit
être pareil à celui de toute autre personne.

Ce motif serait suffisant, mais dépourvu de base ration-
nelle l'usufruit des parents est encore repoussépar la raison



comme opposéà la loi du dévouementpaternel. Dans l'article
précédent nous l'avons déjà dit: associé à l'œuvre de la
création, l'homme doit imiter Dieu qui cherche, sans doute,

sa propre gloire dans sa créature, mais place cette gloire
dans le bien de celle-ci. Dès lors, la jouissance qui nous
occupe est de nouveau irrationnelle comme étant de nature
à tromper sur le principe supérieur de l'autorité paternelle
qui est l'imitation de Dieu par le père. Faute de motifs qui
militonten faveur de l'usufruit des parents, l'esprit repousse
encore ce dernier parce qu'il nuit dans l'âmo de l'enfant
qui grandit au prestige du père privé de l'auréole do la
bonté gratuite; dès lors il faut ajouter dans le même sens
qu'il affaiblit l'union et diminue, par la force do l'exemple
do l'intérêt personnel, le dévouement entre frères.

88. Nous nous prononçonsdoncpour l'illégitimiténaturelle
de l'usufruit des parents. Mais comment entendons-nous
cotte doctrine? Il y a ici, en effet, une alternative qui se
présente. Si le père, possesseur de la jouissance, a néces-
sairemeutà sa charge les frais do l'entretien et de l'éducation
de l'enfant, au contraire lorsqu'il n'est pas usufruitier
cette question se pose les dépenses de l'enfant seront-elles
prises sur ses revenus ou bien faut-il aller jusqu'à dire
qu'elles devront être faitos par le père ? Si c'est à la première
partie de cette double question qu'il faut répondre affirma-
tivement, la thèse qui repousse l'usufruit paternel n'a que
des conséquences relativement restreintes le père n'a pas
l'avantage, mais une charge qui aurait fait à celui-ci un
certain contrepoids no lui incombe pas non plus. Est-ce donc
là notre combinaison ? Répondre négativement est aller,
sans doute, contre la symétrie du rapprochementde l'absence
de profit et de l'absence d'obligation, contre la tendance des
hommesse déroberaux sacrifices,surtout quand ils ne sont
point matériellomont nécessaires, et même contre une déduc-
lion plausible, à un point de vue restreint, de la loi de justice.



Mais notre solution est cependant que le père non usu-
fruitier doit, en principe, supporter les frais de l'éducation

nous prenons, d'ailleurs, ce terme dans un sens général où
il désigne aussi l'entretien. N'est-ce pas un grand bien pour
l'enfant en puissance qu'il vive par son père? Ainsi, eneffet,
le père, ou après luila mère, a plus de prestige, plus d'autorité;
la formation morale se trouve donc plus assurée, et en même
temps le règne des vérités et des volontés divines qui,
naturellement, a pour moyen principal do perpétuation la
puissance paternelle, est mieux garanti. Aussi n'exceptons-
nous même point le cas où l'enfant gagnerait déjà. Nous
ajoutons accessoirement que le père, par la conduite que
nous lui traçons, enseigne à ses enfants le dévouement. Or

ce que le bien de ses enfants demande, est-co qu'en principe
le père no doit pas le faire ? Dos considérations pareilles
ont déjà été émises dans notre tome second c'est sur elles

que nous avons fondé notre première loi du régime pécu-
niaire naturel des conjoints: les charges du ménage no
pèsent sur la femme qu'à défaut de biens du mari. Seulement
après avoir écarté le concours de la femme, c'est celui de
l'enfant qu'ici nous ôtons au chef de famille. En faveur de
notre solution nous n'alléguerons point, à côté du bien moral
de renfant,rintérêtpécuniaire qu'a celui-ci à voir ses revenus
s'accumuler. L'avantage d'un enrichissement de l'enfant
n'est guère plus à considérer que celui d'une économie des

ressources du père. Même, la leçon de dévouement qui se
dégage du sacrifice de ces dernières n'est pas ce qui nous a
déterminé; une plus grande autorité par un plus grand
prestige pour arriver à une meilleure éducation, tel est le
but assez important pour qu'à côté de lui la charge que nous
imposons au père soit relativement minimeet dans les limites
de la loi de charité. C'est pourquoi nous pourrons, sans nous
contredire, admettre plus loin que si le père doit subvenir
aux besoins de l'enfant il n'est pas tenu de supporter les



frais de l'administrationdes biens de ce dernier. Ce qu'il
faut au prestige du père c'est que son fils vive par lui, parce
que c'est là un fait de dépendance qui frappe; à l'inverse,
le paiement par le père administrateur des dépenses de
gestion n'a pas ce caractère. Dès lors il ne s'impose point à

la libéralité du chef de famille.
Nous sommes donc pour l'immunité de l'avoir de l'enfant

comme nous avons été pour celle des biens dotaux, et si
l'on nous objecte que l'absence de profit commande, selon
la justice, l'absence de charge, il nous est aisé de répondre
Peu importe lo défaut de profit réalisé, puisqu il y a un autre
motif déterminant, l'intérêt moral do la famille, pourimposer
au père la charge de l'éducationde l'enfant même possesseur
de biens.

80. Mais après avoir établi l'existence do l'obligation qui
vient de nous occuper en dernier lieu, nous reconnaissons
qu'elle n'e'st pas absolue. Elle émane, sans doute, de la loi
de la sollicitude paternelle qui oblige à beaucoup de sacri-
fices mais cependant cette dernière n'est elle-même, malgré
tout, qu'une conséquence de la loi do charité. 11 faut
d'autant plus refuser le caractère absolu à notre règle de
l'immunité de l'avoir du fils, que les avantages que nous
avons montrés dans cette immunité, ne doivent pas être
considérés par le père indépendamment de ceux qu'il y
aurait, soit pour lui, soit pour la mère ou pour les autres
enfants, soit pour l'ensemble de la famille, à ce que le père
profitât de ce fait que l'enfant propriétaire peut se suffire,
afin d'affecter à d'autres besoins, ou à une entreprise, les
ressources qu'il aurait consacrées à ce fils.

90. Il y a plus. C'est même au sujet de notre thèse anté-
rieure de l'absence d'usufruit des parents qu'il faut se mettre
en garde contre des conclusions exagérées. Il ne faut pas
perdre de vue, en effet, cette concussion qu'en réponse à

un argument nous-même avons faite il est bon que les



parents soient associés au bien- être de leur fils. Et par là

nous u'entendons point seulement que, si les parents sont
dans la détresse, le fils qui a des revenus est tenu de leur
fournir des alimenls sur ce qui ne lui est pas nécessaire à lui-
même cotte obligation est assez évidente. Nous no voulons

pas non plus nous borner à dire que les aliments doivent
être calculés plus largement à mesure que l'enfant est plus
fortuné, mais nous allons jusqu'à admettre que même los
parents étant hors du besoin, s'ily a cohabitation entre eux
et leur enfant qui se trouve les dépasser do beaucoup cri
richesse, ils ont droit do participer au bien-être qu'elle lui
apporte.

L'affectation que nous reconnaissonsainsi aux revenus do
l'enfant est une conséquence du devoir d'égards ou même
simplement d'affection dont le fils est tenu envers ses
auteurs. Il y a donc du côté de l'enfant une obligation, et
comme les faits la rendent capable d'êtro précisée elle a

pour corrélatif un droit. Mais qu'on veuille bien remarquer
qu'il ne s'agit pourtantpoint d'une attribution directe aux
parents. Leurdroit est d'êtreassociés an bien-êtredu filsaussi
longtemps qu'il vit avec eux. Le père, sans doute, puisqu'il
est l'administrateur, peut distraire de l'accumulation des

revenus du fils ce qui convient pour améliorer la condition
dos parents, mais c'est pour le consacrer à cet emploi.
Il lui est, des lors, interdit de le dépenser autrement ou
do l'économiser. d'autant plus qu'il y a un intérêt assez
appréciable pour l'enfant au point de vue de sa considération
à ce que, surtout pendant qu'il vit an foyer paternel, un
contraste n'existe point entre sa situation et celle de ses
parents.

91. Si cet intérêt est moindre après la séparation, de

même les devoirs d'égards et d'affection ne paraissent plus
à la raison nécessiter la participation des parents au bien-
être du fils: il n'y a plus la juxtaposition intolérable de



l'infériorité des uns et de la supériorité de l'antre. Mais il
reste cependant une suite de l'obligation disparue. C'est
que des aliments seront plutôt dus aux parents, et devront
être calculés plus largement que si précédemment la coha-
bitation avec leur enfant riche ne leur avait point valu des
annéesd'abondance. Une situation pécuniaire qu'autrement
ils auraient pu volontiers et dû supporter leur sera devenue
assez pénible pour qu'à côté du bien à leur faire en la leur
épargnant, le sacrifice que cette protection suppose soit
jugé minimo par la raison.

92. Quoi qu'il on soit, du reste, de la durée de la parti-
cipation des parents au bien-être de leur enfant beaucoup
plus riche, il demeure que notre thèse de l'absence d'usu-
fruit paternel n'empêche point d'autres règles qui la tem-
pèrent. Nous faisons remarquer que si nous avons fondé
celles-ci sur dos devoirs de l'enfant, il importerait peu
néanmoins que ce dernier ne fût pas encore parvenu à
l'âge des obligations. La raison ne voit point comment
expliquer une restriction au droit des parents par suite
de cette hypothèse et elle voit positivement que l'ordre
normal de la famille et de la société serait perpétuellement
compromis si le sort des droits dépendait de la réalité
pratique, très contingente parce qu'elle tient à la dispo-
sition d'esprit, dos obligations auxquelles ils correspondent.

Aussi doit-il être entendu que lorsqu'on invoque en faveur
d'un droit une obligation, celle-ci est prise plutôt comme
preuve de la volonté divine, comme manifestation de l'ordre,
que comme cause du droit corrélatif; c'est plutôt, en
d'autres termes, sur la loi qui prescrit le devoir que l'on
s'appuie, loi qui rend conforme à la raison ou légitime tel
pouvoir, quel que soit l'état d'esprit de la personne vis-à-vis
de laquelle ce droit existe.

93. Aux atténuations qui précèdent de notre doctrine de
l'illégitimité de rusufruitpaternel.nefaudrait-ilpasen ajouter



une autre ? Ne devons-nous pas reconnaître, malgré le carac-
tère de certitude de nos affirmations, que si dans un État ou
unautre milieu politique qui a ses lois propres, l'usufruit dos
parents est généralement admis, l'exercice de ce droit peut
devenir licite? Cette question est trop pratiquo en notre
pays pour que nous la négligions. On va voir, du reste,
qu'elle en soulève une autre plus vaste, fort digue d'intérêt,
pour ceux spécialement qui se sont s'appliqués aux nobles
études de morale juridique. L'exercice du droit qui nous
occupe deviendra légitime pour les parents très nombreux
qui suivront do bonne foi la croyance commune; il le
deviendra également pour des personnes compétentes qui
n'arriveront qu'à uno probabilité contre l'usufruit paternel,
sous la réserve cependant de la nécessité de la transaction
entre des probabilités contraires. Enfin, l'usufruit sera
légitime pour ceux qui soupçonnant la vérité, mais inca-
pables de se faire une conviction certaine, s'en rapporteront
au jugement d'hommesversés dans les questions de morale,
si cos derniers sont en nombre pour croire, à la légitimité
do l'usufruit paternel. Restent les très rares parents qui,
malgré la force d'une opinion générale, verront clairement
que ce droit n'existe point. Ceux-là ne sauraient licitement
l'exercer, mais cependant il peut arriver qu'ils bénéficient
partiellement de la croyance générale. Nous disons d'abord
qu'ils n'ont pas l'usufruit, parce qu'il n'y a point pour eux
de circonstanceextrinsèque qui vienne légitimer l'atteinte
au bien d'autrui que cette institution constitue. Cependant
nepourrait-on pas dire qu'il suffit du fait que nous supposons
d'une opinion générale favorable à la jouissance des parents,
pour que ceux dont il s'agit maintenant doivent en profiter,
bien qu'ils ne soient pas dans la situation des autres?

94. Surgit, en effet, ici une autre question plus étendue,
celle de savoir si les quelques personnes qui, par une étude
approfondie de la morale, discernent dos obligations commu-



nément ignorées, ne sont pas dispensées de les remplir et
ne peuvent pratiquement s'en tenir aux idées reçues. Mais

non, elles ne lo peuvent point. Dieu a mis dans chacun do

nous notre jugement, notre conscience, pour nous diriger
d'après l'interprétation prudente qu'ello fait de la volonté
divine. Ce principe comporte-t-il une exception en faveur
de l'autorité de l'opinion commune ? Oui, sans doute, quand
il s'agit d'obligations dont la raison d'être, suivant ce que
nous avons vu à propos du régime pécuniaire naturel des
conjoints est un bien que cette opinion empêchera d'obtenir
oui encore, comme nous l'avons vu aussi relativement au
même sujet, quand il s'agit d'obligations que les tiers
peuvent aussi bien avoir contre l'élite dont nous parlons

que celle-ci les a envers eux telle est l'obligation dont il a
été traité dans le tome précédent de respecter la priorité
de temps entre créances. Alors le respect de la personne
humaine, le principe essentiel d'égalité qui défend l'empié-
tement d'une personne sur une autre, veulent que le mora-
liste isolé qui perçoit ces obligations en soit affranchi. Mais
quand il s'agit d'un devoir qui n'est renfermé ni dans l'une,
ni dans l'autredesdeuxprécédentes catégories,qui conserve
sa raison d'être parce qu'il consiste à ne pas toucher au
bien d'autrui et qui n'a point ce caractère de réciprocité
pratique dont il vient d'être parlé quand il s'agit, par
conséquent, d'une obligation comme celle qui nous occupe,
quel autre motif alléguerait-on ? Nous ne voyons que celui-
ci les hommes à qui leurs connaissances en fait do morale
révèlent des obligations généralement inconnues ne doivent

pas être victimes de leur savoir. Nous l'admettons, mais ils
ne le sont pas du tout nécessairement pour devoir supporter
les charges spéciales que leur conscience leur impose.
Leurs clartés spéciales aussi ne peuvent-elles pas, sur tel
ou tel point, les débarrasserd'assujettissementsque l'opinion
ferait peser sur d'autres personnes? Puis des considérations



accesssoires se préentent. L'élite dont il s'agit ne peut pas
se plaindre qu'en échange de la satisfaction plus profonde

en elle du devoir rempli parce qu'elle voit mieux la beauté
de l'ordre mis par Dieu dans son œuvre, elle a des liens
plus étroits. Cotte claire vue n'est-elle pas aussi une force ?f

Ajoutez encore que vis-à-vis do leurs semblablesces mêmes
hommes se trouvent dédommagés jusqu'à un certain point
de l'aggravation de leurs devoirs par la supériorité que leurs
connaissances sont de nature à leur donner. Enfin et surtout,
no faut-il pas que l'homme à qui la faveur a été réservée do

pénétrer plus avant dans les volontés de Dieu honore à son
tour le Souverain Maître par une exécution plus fidèle dos
commandements à lui manifestés ? Après cela nous ne
verrions, pour écarter la solution actuelle, d'autre moyen
que de nier la possibilité de la certitude individuelle et de la
placer uniquement dans l'assentiment général. C'est une

erreur dont personne n'attendra de nous ici la réfutation.
95. Revenant à notre question particulière, nous con-

cluons donc que l'usufruit paternel ne pourrait, malgré la

croyance commune qui lui serait favorable, être invoqué

par les quelquesparents devenus certains de son illégitimité.
11 le pourrait d'autant moins qu'aux motifs qui ont trouvé
place dans l'examen de la question plus vastesejoint cette
considération que ce n'est pas seulement le motif essentiel
du devoir d'abstention des parents qui subsiste, à savoir le
respect du bien d'autrui, mais encore le bien qui résulte de

cette attitude pour la famille où elle est pratiquée.
En sens contraire de notre doctrine, il y a un argument que

nous n'avons pas maintenant à discuter. C'est celui selon

loqucl la déterminationde la propriétéappartient pleinement

au souverain, de sorte que l'enfant n'est pas lésé dans son
avoir si l'autorité civile consacre la jouissance paternelle.
Cette objection apparaît tout naturellement ici, car l'hypo-
thèse sur laquelle nous raisonnons la croyance générale



à la légitimité de l'usufruit paternel, coïncidera presque
toujours avec l'existence, dans le même milieu politique,
d'une législation conforme. Mais nous ne reconnaissons
point à un souverain le pouvoir d'établir l'usufruit des
parents. Le droit que nous avons attribué à la puissance
civile de fixer les devoirs réciproques ne comprend pas la
modification de ce qu'ils ont déjà de précis d'après la raison
seule. Il est vrai seulement qu'à titre de réciprocité les dé-
terminationsfausses do droits faites par le souverain peuvent
être invoquées par telle ou telle personne lorsque, les autres
en usant généralement, il s'agit do se préserver d'atteintes
à soi-même contraires à l'égalité et condamnées des lors
par la justice.

96. Mais si nous refusons aux parents éclairés sur l'illé-
gitimilé de l'usufruit paternel le droit d'exercer celui-ci
dans un milieu politique qui l'admet, il y a cependant un
certain tempérament que nous apportons à cette solution.
Lorsque les parents auront sur les revenus du fils droit à
des aliments ou à la participation au bien-être de leur enfant
beaucoup plus riche qu'eux, ce droit devra être déterminé
plus largement dans notre hypothèse où c'est malgré l'exis-
tenco d'une opinion générale favorable à l'usufruit paternel
que des parents s'abstiennent de cette jouissance. Outre quo
pour leur droiture ils méritent une reconnaissanceparticu-
lière, il faut considérer qu'une situation restreinte qui
n'aurait pas paru assez pénible, abstraction faite de notre
cas, pour nécessiter l'aide du fils, prendra ce caractère à

cause du rapprochement que feront les parents éclairés et
consciencieux dont il s'agit, entre eux et les autres pères

et mères. Il est bien vrai, suivant une réflexion générale
que nous avons faite, que la délicatesse de conscience des
premiers trouve en elle-même une suffisante récompense,
grâce à une satisfaction plus grande du devoir accompli,
mais il n'en reste pas moins un sentiment d'humiliation qui,



dans la mesure des applications de la loi de charité, doit être
provenu par l'enfant. Qui ne connaît les oppositions qui
règnent dans l'âme humaine?

Apres ce tempérament, personne, nous t'espérons, ne sera
tente de trouver trop rigoureuse la doctrine qu'it atténue.
On ne soutiendrapas non plus, d'ailleurs, qu'il ne la modèree
qu'en la détruisant logiquement, puisque l'un a son explica-
tion rationnelle à côté de l'autre.

Nous n'insistons pas davantage sur la question de con-
science qui vient d'être examinée. A cause de son intérêt
spécial, il ne nous était guère possible de l'omettre, mais
elle rentre peu dans le cadre de cet ouvrage qui est surtout
un exposé de principes de législation. La solution que nous
avons donnée s'étendraità tout droit qui, n'appartenant point
rationnellement aux parents sur leur enfant, leur serait
cependant accordé dans un certain milieu politique.

On peut remarquer que nous sommes resté fidèle à ce
que dans les préliminaires de notre étude du régime pécu-
niaire des conjoints nous avons dit de la maxime: jE'tvof
c<HK))tMmM'/ac:~MS. Maintenant comme alors nous l'admet-
tons quand l'erreur commune a pour effet de supprimer la
raison d'être ou la juste réciprocité d'une loi, mais lorsque,
comme en notre matière, elle n'a pas cette conséquence,
le droit demeure il faut seulement réserveralors t't'net de la
bonne foi ou croyance contraire et celui du caractère do
probabilité, exclusive ou non d'une probabilité contraire,
que l'erreur peut prendre pour une foule de personnes.

TKO]S:EME QUËSTtQN.

Quelles oMj~MM.~ entraîne pou. le père MnpOMt-~tr
~tj!t'm.ft~tOH?P

87. il en est deux qui ont été expliquées suffisamment
dans la précédente étude: le père doit éviter les actes pre-



judiciables ou même simplement inutiles; il doit, si l'enfant

a des revenus, les lui laisser. Mais envisageons maintenant
l'ensemble de notre sujet.

Nous parlerons d'abord des obligations qu'a la père, puis

nous eu signalerons d'autres dont il n'est point tenu. enfin

nous reviendrons à un devoir d'un caractère particulier,
à l'obligation de consulter qui incombe au père et nous
serons ainsi amené à exposer l'ensemble de l'organisation
de l'administrationpaternelle au point do vue des personnes
appelées à y concourir.

DES OBLIGATIONS DU PËRR ADMIMSTRATEUR.

9S. Uno obligation générale résume toutes celles qui
incombent au père administrateur: il doit remplir avec soin

sa mission. Il est tenu d'exercer et d'exercer avec vigi-
lance, au point de vue de l'intérêt du propriétaire, son droit
d'être le protecteur do l'avoir de son fils, (te faire valoir
les immeubles, les objets mobiliers et les capitaux, de toucher
et d'employer le prix du travail de son fils, d'utiliser les

revenus et les avantages extraordinaires, de faire des amé-
liorations et de passer les contrats de gestion. Cotte obliga-
tion dérive du devoir évident de la sollicitude paternelle.
Quelle vigilance toutefois, le père doit-il apporter? Nous
répondrons suivant les termes que nous avons adoptés dans
l'examen de la même question posée à propos du mari. Le
père ne doit qu'une vigilance ordinaire, celle qu'il peut
facilement avoir, mais en tenant compte de l'instinct de
sollicitude que donne l'amour paternel. Une vigilance plus
grande, le père ne la doit point puisqu'elle constituerait un
effort considérable, au-dessus de ce que commande l'amour
du prochain. Ramonant cette théorie au langage employé

par les jurisconsultesdans la théorie des fautes, nous dirons
le pero est responsable de la faute lourde, c'est-à-dire de



celle qui dépasse oupara!tdépassorles bornes de toute
négligence il répond aussi de la faute légère, en entendant

par cette qualification une faute que, quoiqu'elle ne fût pas
énorme, il pouvait cependant éviter sans un effort considé-
rable soit en lui-même soit eu égard aux titres particuliers de
l'enfant au zèle paternel. Mais il ne doit point réparation de
la faute très légère, de celle qui ne pouvait être évitée que

par un effort considérable même eu égard au rapport de

filiation entre l'administrateur et l'enfant propriétaire.
99. Par notre manière même de parler, nous venons

d'affirmer que le manquement au devoir de la vigilance
obligatoire entraîne le devoir do réparer. Le bénéfice de

cette vigilance appartenait au fils parce qu'il y avait le
devoir précis de le lui procurer, de telle sorte qu'il l'avait

pour lui, qu'il en était propriétaire. Et quand l'ordre a
été troublé il faut qu'il soit rétabli. Il faut donc que l'en-
fant soit mis dans le même état que si la vigilance obli-
gatoire avait été apportée, il faut que le père répare. Et

peu importe si en n'apportant pas la vigilance due,
le père ne s'est pas rendu compte qu'il manquait à un
devoir peu importe, on d'autres termes, qu'il c'y ait pas eu
de volonté coupable. Dans l'ordre social, comme nous
l'avons dit au tome I! (p. 226), la simple négligence, quand
elle va jusqu'au manque d'une vigilance ordinaire, oblige à

réparation. Celle-ci alors a, sans doute, le caractère d'une
contribution au bien public, d'un sacrifice, mais c'est un
sacrifice minime relativement à la sécurité, à l'assistance,
à la confiance et à l'harmonie entre les hommes que, prati-
quée, la réparationprocure. Peu importe donc que l'intention
mauvaise n'ait pas existé. Mais aussi à l'invcrse, si c'est seu-
lement une vigilance extraordinaire, non obligée, qui a fait
défaut, peu importerait que par suite d'une erreur de con-
science le père eût cru commettre une faute. Dans cotte
méprise il ne saurait évidemment y avoir l'origine d'un droit



à réparation le rigorisme du père ne saurait augmenter les
droits de l'enfant vis-à-vis de lui le bien de l'œuvre divine
ne le demande pas. Contre l'idée do réparation on ne saurait
objecter que c'est de la loi de charité que procède le devoir
de lasollicitude paternelle.Dumomeatoul'oMigaUondérivée
de ce principe est précise, il y a lieu à réparation. Que si
l'on veut conclure de là que la justice et la charité se con-
fondent, nous nous y opposons, suivant ce qui a été dit à la
page 227 do notre tome Il seulement nous avons reconnu
que la première se greffe parfois sur la seconde ou que celle-
ci donne lieu à des applications de celle-là.

100. Indiquer en détail toutes les obligations comprises
dans celle d'administrer avec soin serait impossible et inu-
tile. Mais nous allons en considérer quelques-unes. Le père
doit faire fructifier les biens de son enfant; il doit en capita-
liser les revenus, obligation qui, pour nous, a d'autant plus de
portée que l'usufruit paternel nenous a point paru admissible.
Dans la mesure où il lui faut s'imposer des sacrifices pour
son enfant, le père doit faire valoir par lui-même les immeu-
bles et les outillages industriels plutôt que do les louer.
Ainsi, en effet, il imprime sa main et ses traditions sur le
bien do son fils, il les enrichit d'un patrimoine moral.

101. Le père doit éviter de contracter avec son fils, car
ce serait s'exposer sans nécessité, en général du moins, à la

tentation d'abuser de l'insuffisance de l'enfant et au danger
de créer dans la famille une source do conflits. Nous avons
formulé une règle semblable à propos des époux, mais nous
avons évité de la faire absolue. Ici pareillement nous venons
déjà de faire pressentir une série do restrictions, en prenant
soin de ne pas diro qu'il n'y a jamais nécessité de s'exposer
aux périls d'un contrat entre le père administrateur et
l'enfant propriétaire. Los exceptions que nous avons ainsi
voulu annoncer correspondent à des dérogations faites à
la prohibition des contrats entre les époux. Si, contrairement



au principe de l'inalipnabilité, un bien du père doit être
vendu, pour la conservation des traditions il devra être
acheté par le fils qui se trouvera posséderdes capitaux dispo-
nibles, ou il devra l'être en son nom. Nous prions do remar-
quer ces mots contrairementau principede I'inaliënabi)ité.
Ils donnent clairement à entendre que dans la présente
hypothèse exceptionnelle d'achat réservé au fils, il ne s'agit
point des fruits et produits des biens du père, objets qui
restent en dehors do la loi d'inaliénabilité. Ce sont les biens
stables, ceux, dès lors, auxquels ont pu s'attacher des tra-
ditions, que nous avons en vue. Mais, d'un autre cote, ce
que nous disons de ces biens du père est applicable à ceux
du même genre que posséderait le fils. Principalement il
faut étendre notre exception aux biens de famille qu'aurait
reçus le fils ils seront précieux pour ce fils, ou un autre
enfant, héritier du père acheteur. Il faut comprendre aussi,
du reste, dans les cas de contrat permis entre le père admi-
nistrateur et le fils, la vente au père de biens importants
provenant d'économies du fils ils ont une marque de per-
sonnalité bonne à garder pour la famille. C'est pour elle un
exemple d'activité digne de conservation. Ces explications
données à propos de la vente sont applicables à l'hypothèse
où une location des biens du père ou du fils devrait avoir
lieu, par exemple si le fils a des usines et le père le matériel
indispensable à leur exploitation. L'introduction d'un
étranger serait nuisible soit au maintien des traditions qui
s'attachent à ces biens, soit surtout à l'accroissement du
patrimoine moral de la famille. En outre, la vente de pro-
duits sera même permise entre l'administrateur et son
pupille s'il ne se trouve pas de tiers qui consente à traiter
a de bonnes conditions, tandis que des deux personnes qui
nous occupent, celle qui n'est pas la propriétaire est en état
de les offrir à l'autre. Nous croyons enfin que si pour l'une
d'elles il y a nécessité vraie d'un emprunt, il peut être fait



auprès do l'autre. La prohibition de contracter ensemble no
s'étend point à cette hypothèse, malgré les dangers d'abus et
de conflit lorsque dans une famille un membre a besoin
d'assistance, il faut pour l'esprit d'union que ce soit parmi
les siens qu'il la trouve. Toutes les restrictions indiquées
jusqu'à présent ont leur raison d'être dans des avantages
particuliers. II faut ajouter la liberté des contrats sans
importance. La prohibition de tels pactes ne saurait appa-
raître avec un caractère de nécessité. En regard de l'incon-
vénient d'un assujettissement minutieux au point de vue de
la dignité du père, il n'y a qu'un insignifiant avantage.

102. Ces restrictions à la règle prohibitive des contrats
ontre le père administrateur et le fils sont assurément très
plausibles en elles-mêmes; mais n'y a-t-il pas un obstacle
de fait que nous oublions? C'est l'inaptitude matérielle
à contracter qui existe chez un fils que l'on suppose soumis

au pouvoir d'administration du père. N'y a-t-il pas là une
dinérence entre la femme et l'enfant? En effet, une diffé-

rence existe, mais elle ne va pasjusqu'àempêcher le résultat
des conventions que nous avons déclarées permises. Tout

ce qui est vrai, c'est qu'au hou 'l'un pacte il y aura parfois

un règlement personnel du père. Nous n'alléguons donc
point que le Bis, bien avant le temps ou il échappe au pou-
voir économique du père, est capable d'un échange de
volontés relativement a ses biens et, des lors, peut maté-
riellement contracter; mais nous disons que l'inaptitude
même complète do l'enfant n'empêche point le résultat de
la convention qui autrement serait permise, les pactes licites
seulement a cause de la modicité,do leur intérêt étant mis
do côté. C'est qu'en effet, ce dernier retranchement une fois
opéré, que reste-t-il? Des conventions que, soit au point de
vue moral, soit sous le rapport pécuniaire, il y aurait un
avantage sensible à former. Or, faut-il que cet avantage ne
se réalise point parce que l'enfant n'ei;t pas on état de jouer



le rôle de contractant? H serait assez peu judicieux de le
soutenir. Entre un contrat que passerait le père administra-
teur avec son fils, et, d'autre part, un règlement fait par
celui-tà seul, la différence n'est pas très grande puis et
surtout, si les dangers d'abus et de conflits font que le pcrc
ne peut en général régler à lui seul une affaire entre lui et
son enfant pas plus qu'ils ne peuvent contracter ensemble,
cependant la raison ne dit-elle pas, en présence de la solli-
citude paterne!!e,que ces périls ne sont pas tels qu'il puissent
être un obstacle à un acte que le bien de l'enfant ou de la
famille demande? Nous ne disons point, qu'on ait la bonté
d'en faire l'observation, que ce règlement sera inattaquable
s'il est lésionnaire il sera nul; mais nous n'admettons pas
qu'il le soit par lui-même.

d03. Ne devrions-nous pas plutôt, cependant, adopter un
autre système de protection des intérêts du fils et dire que
dans l'hypothèse de conflits d'intérêts il est nécessaire que
le parent qui aurait l'administration à défaut du père inter-
vienne ? Nous voyons les interprètes du code civil français,
cependant muet sur ce point, répondre sans hésiter que le
fils doit alors avoir un représentant spécial do ses intérêts
mais nous devons avouer que nous croyons plutôt au droit
pour le père dp régler lui-mêmeles conflits dont ii s'agit. On
voit 'par cette déclaration que nous ne nous arrêtons pas à

dire que ces affaires pourront souvent attendre jusqu'à l'âge
de l'indépendance du fils. Le contraire se produira, en effet,
aussi dans )e cas, par exemple, d'une liquidation forcée

ou d'un partage de chose commune indivise nécessité par la
vente qui doit avoir lieu de l'une des parties. Nous ne voyons
point que rationnellement il soit fait défense au père de
fixer lui-même les droits opposés, parce que les avantages
de l'intervention d'un parent, et encore plus d'un étranger
que nommerait le magistrat, nous paraissent inférieurs aux
inconvénients qu'elle présente. Les avantages sont, jusqu'àâ



un certain point, ceux d'une justice plus assurée et do
l'obstacle préventif apporté à des récriminations intestines.
Mais le premier n'a pas grande importance, car le fait d'une
représentation spéciale peut tourner aussi contre l'intérêt
de l'enfant. Tel homme qui agissant comme père aurait obéi

au sentimentsi puissant de la bonté paternelle n'écoutera plus

que les conseils do l'habileté, s'il est mis en dehors de son
rôle de protecteur. Et l'habileté ici triomphera avec une
facilité particulière car l'administrateurd'occasion sera assez
aisé à circonvenir. Même il no sentira guère la respon-
sabilité, réduite qu'elle est par l'état d'indécision danslequel

ce gérant improvisé se trouve. L'avantage d'une justice
plus assurée est diminua aussi par la possibilité do l'oppo-
sition de toute personne et notamment de la mère en cas
de lésion, par la nullité de l'acte dans cotte hypothèse.
Le contrôle de la mère est une grande garantie. Si la
femme n'est pas préparée pour l'initiative ou l'action en
matière d'administration des biens, elle peut surveiller. Elle
apporte dans ce rôle sa finesse d'observation et sa persévé-
rauce maternelle. L'avantage d'une justice plus certains
est encore restreint très énergiquement, si la législation
est ce qu'elle doit é~ro, par la menace de la peine qu'une
injustice du père appelle. Il y a la un genre de garantie
auquel on ne réfléchit pas assez; nous en parlerons plus
longuement dans quelques instants à propos d'un sujet plus
pratique que celui qui nous occupe le compte de gestion
du père administrateur. Nous avons admis l'opposition de
toute personne, mais à ses risques el périls, parco que c'est

une garantie d'éloignement du mal que chacun puisse le
poursuivre, nonobstant la présence d'agents chargés de cette
mission. Nous nous sommes prononcé en ce sens au tome 1"
P.G83.

L'autre avantage est également fort petit, à cause préci-
sément de ce que nous venons de dire étant donnée la



situation défavorable du tiers, presque aussi facilement le
fils récriminera contre le père, s'il trouve que l'opération a
été mauvaise. D'ailleurs, ce danger de récrimination entre
personnes très étroitement unies par l'affection n'est
pas tel qu'il faiile l'éviter par des mesures qui ont un effet
fâcheux. Aussi, plus loin, dans dos matières analogues à
celle qui nous occupe, ne parlerons-nous plus do ce périt.
On doit donc en convenir après l'examen qui vient d'être
fait pour peu que l'intervention forcée du tiers ait des
eôtés nuisibles, ceux-ci dépasseront les avantages do cette
ingérence. Or, elle présente certainementdos inconvénients.
Ce sont une sorte dodécouronncmont du père qui apparait,
dans l'espèce, comme l'éga) do son fils, la consécration de
l'idée fausse qu'il est permis parfois au père de dépouiller
le sentiment paternel, car logiquement si le fils a un antre
défenseur de ses intérêts le père no doit plus se préoccuper
de ceux-ci, ce sont encore les tiraillements auxquels l'exé-
cution du contrat pourra donner lieu, et par suite la prolon-
gation a craindre de l'intervention du tiers dans les affaires
do la famitle. Enfin c'est une sorte de marque d'insuffisance
innigée à la société paternelle et à la mère. L'intervention
forcé du tiers signifierait, faussement, nous venons
de le voir, qu'il n'y a pas à croire à l'efncacité du rôle de
conseil du mari et de protectrice des enfants qui appartient
à la ffmmo laquelle a )c droit, et le devoir dans les cas
graves, de faire opposition aux injustices du père si cetto
efficacité existe, en effet, l'intervention d'un tiers mémo plus
capable ne s'explique point il s'agit d'un milieu dans
lequel la confiance doit régner. Le système que nous
combattons diminue donc la grandeur du mariage et
l'importance de la mère il porte celle-ci à ne pas se préoc-
cuper d'une mission qui ne paraît plus lui appartenir, au
lieu que dans notre théorie de la société paternelle se suffi-
sant à elle-même, la mère établie dans sa mission de contrôle



pcutêtre rendue vigilante comme le père par la menace d'une
peine en cas de manquement à son devoir de surveillance.
Nous nous prononçons dès lors pour la légitimité du règle-
ment paternel des conflits d'intérêts, sauf l'opposition qui
peut émaner même d'une personne quelconque et la nullité
en cas d'injustice. Nous ne nous dissimulonspas, d'ailleurs,
que l'unanimité qui parait exister en sens contraire crée une
grave présomption contre notre doctrine.

Toutefois qu'il nous soit permis de dire que l'opinion
commune s'explique assez aisément par la facilité avec
laquelle l'esprit légiste admet dans la famille des complica-
tions propres à nécessiter l'immixtion des hommes de loi,
juges et autres officiers d(* justice. Dans l'étude du régime
pécuniaire naturel des conjoints, nous avons adopté une
solution pureiUeaeelleque nous venons de défendre.Nous
avons dit que, dans les cas d'exceptions à la règle prolii-
bitive dos contrats entre époux, si le mari devait de préfé-

rence n'agir que de concert avec sa femme il pouvait
cependant, en cas de refus de celle ci, régler lui-même
l'opération commandée par dos intérêts supérieurs.

Celle-ci une fois faite est, d'ailleurs, définitive. De mêmo

que la raison dit, selon nous, que le pure a qualité pour
régler personnellement le conflit d'intérêts, do même elle
dit, par voie de conséquence, que cet acte est attributif de
droit ou que l'enfant a le pomoir d'en réclamer l'effet. Or,
le père ne peut priver d'un droit son fils. Par exemple,
lorsque le partage d'un bien indivis entre le père et le
fils a eu lieu, l'administrateur ne peut le défaire.

Dans ces dernières pages, nous nous sommes aUaché à
préciser la régla qui prohibe les contrats entre le père
administrateur et son enfant. Il en est une autre qui lui
ressemble. C'est que le premier ne peut devenir acquéreur
d'un droit contre le second ou réciproquement.Lesrapports
pécuniaires sont une cause grave de désunion.



104. Une dernière obligation du père administrateur est
do rendre compte de sa gestion à son fils quand elle prend
fin et de lui remettra ce qui doit lui revenir. Ce devoir est
évident et il est clair aussi que l'enfant doit ètre mis en
mesure, par les renseignements donnés, de voir s'il n'a pas
de réclamations à faire. L'approbation qu'il donnerait à un

compte lésionnaire serait d'ailleurs nulle, suivant co que
nous dirons do tous les contrats dans le chapitre XI niais,
d'autre part, s) le compte est juste, une ratification est
valide quoique donnée immédiatement après la remise.
faisons cette observation à cause de l'article indirecte-
ment en sens contraire que renferme le Code civil (472) (1);
seulement, il y a lieu de se demander si une disposition de

ce genre ne rentre pas dans ce que le législateur peut
prescrire. Nous ne le croirions point si une telle régla
constituait une présomption contre le père mais non
elle est seulement un moyen de prévenir les conflits par
l'imposition d'un délai pour l'examen des pièces.

105. A l'idée do l'obligation du père administrateur do
rendre compte se rattache celle de sa responsabilité.
Quelles garanties a le flls que lu père restituera ? Nous ne
parlons point de celles qui se trouvent dans la bonté dn
pf'roetdansrinnuence ptotectrice de la mère, mais des
garanties d'ordre matériel. Il y en a deux l'hypothèque
et la répression.

Quand nous affirmons l'existence de la pr~mi~re, on uo
peut pas être surpris si l'on se rappelle notre exposé rlu

régime pécuniaire naturel des conjoints. Nous y avons dit

(t) Article 472. « Tout traité qui liourrii intervenir entre le tuteur et
lemineur devenu majeur sera nul, s'jt n'a été précédé du la reddition
d'un compte détaillé et de la remise des pièces jusUficalivrs: le tout
constaté par un récépi~hé do l'oyant-compte, dix jours au moins avant
le traité. ?n



(p. 233 et 25t) toute créance est hypothécaire en ce sens
que tout créancier a un droit de préférence ou de priorité
sur les ayants droit postérieurs eu date. La maxime /o'
tempore, po<orj'M;'e, est une vérité naturelle. Quand une
personne acquiert une créance sur une autre, le patrimoine
de celle-ci se trouve affecté, dans la mesure où il est saisis-
sable, à l'acquittement do l'obligation, et un créancier qui
survient rencontrant le pouvoir de l'autre personne de se

payer sur les biens du débiteur, doit respecter ce droit. Les
hommes no sont-ilspas tous tenus de respecter mutuellement
leurs pouvoirs légitimes? Nous n'insisterons pas davan-
tage sur une vérité déjà démontrée. Non-seulement, nous
l'avons établie, mais nous avons, au même endroit, nommé
t'hypothèquede l'enfant,analogue à celle de la femme(p.237).
Sans doute, la créance du fils comme celle de l'épouse n'est
que conditionnelle en d'autres termes, son droit, déjà ne,
à une bonne administration, ne deviendra un droit une
somme d'argent que si la condition d'abus, de négligence
excessive ou d'emploi personnel de biens de l'enfant vient à

se produire. Mais celui-cin'en acquiert pas moins, sous cette
condition, un droit sur le patrimoine do l'administrateur
dès que ce dernier se trouve en possession des biens de son
fils Dès lors, un ayant droit venu postérieurement ne peut
se payer qu'après l'enfant. En ce sens, qui est celui du droit
de préférence, suivant le langage technique, l'administra-
tion paternelle entraîne donc hypothèque.

!(?. L'hypothèque de l'enfant commence avec la prise
do possession par le père, car c'est alors que la créance
conditionnelle, le droit à une bonne gestion sont nés mais
cependant, en tant qu'il s'agira d'un bien arrivé à l'enfant
postérieurement à un premier avoir, l'hypothèque comme
la créance, puisque l'une n'est que l'attribut de priorité de
l'autre, no datera que du jour de l'acquisition. Il est vrai
que nous n'avons pas fait explicitement cette restriction au



sujet de la femme. Mais nous en étions dispensés. Excep-
tionnellement rare, en effet, est l'acquisition d'un bien par
la femme après son mariage, s'il faut adopter le système
successoral de l'aînesse que nous nons réservousde défendre,
car il empêchera qu'elle soit héritière de ses parents
d'ailleurs, implicitement nous avons admis, dès notre
tome Il, la solution restrictive qui vient d'être formulée,
lorsque nous avons dit que l'hypothèque de la femme ne
pouvait remonter au jour du traité pécuniaire fait antérieu-
rement au mariage et datait seulement du jour où la
gestion avait commencé (p. 247).

107. L'hypothéqua de l'enfant existe, elle a un point de
départ précis. Son maintien no dépend même pas, comme
il arrive généralement, de la publication do la créance de
1 enfant. Celle-ci, en effet, se rattache à un fait notoire
l'administration des biens du fils par le père. Sans doute,

un tiers traitant avec celui-ci peut ignorer la gestion doit
il est chargé, mais c'est cependant un fait sur lequel, avec
le soin que l'on apporte tri's aisément dans ses propres
affaires, il ne sera pas difficile d'être renseigné. Or, nous
avons expliqué dans le tome Il que les créances so ratta-
chant a un fait notoire conservaient leur rang sans publi-
cation. La nécessité de celle-ci pour le maintien do la
priorité vient do ce qu'étant un avertissement utile et facile
à donner aux tiers elle constitue un devoir de l'inaccomplis-
semeut duquel la réparation topique est do no pas opposer
aux créanciers postérieurs la créance qu'on aurait dû leur
faire connaitre. Mais quand il s'agit d'une créance se ratta-
chant à un fait notoire, il est clair que le principe d'assis-
tance mutuelle entre les hommes, duquel dérive l'obligation
de l'avertissement, n'impose plus cette obligation les
intéressés sont en état de se renseigner par eux-mêmes.
En tout cas, le devoir dont il s'agit ne pourrait incomber
à l'enfant encore incapable, et la responi-abilité du défaut



de publication, si celle-ci était requise, devrait peser sur le
ptre seul. Nous nous sommes exprimé en ce sens aux
pages 237 et 238 du précédent volume.

108. L'hypothèque de l'enfant no s'étend pas seulemcnt
sur les immeubles. Ce sont, en effet, aussi les meublesque
les nouveaux créanciers trouvent affectés déj~ au paiement
de la dette antérieure. Seulement, sur les objets minimes,
l'hypothèque est beaucoup moins forte parce qu'il serait
déraisonnable que le débiteur resté maître principal de
son patrimoine, n'eût pas pouvoir soit de les aliéner,
soit aussi, par conséquent, de les engager hors rang.
Tout ce qui est vrai, c'est que l'exercice de cette faculté
ne peut pas, soit en devenant habituel, soit en étant
assez généra) en une fois, embrasser beaucoup d'objets.

Jusqu'à présent, c'est seulement une hypothèqueprise dans
le sens d'un droit de préférence que nous avons admise sur
les biens du père administrateur. L'hypothèque, envisagée
comme droit de suite, n'existe point naturellement. On se
rappelle toutefois quel est le sens de cette doctrine qui a
déjà été expliquée (tome 11, p. MS-S53). On entend par
droit de suite la faculté des créanciers do reprendre un bien
de l'obligé dans les mains d'un tiers qui l'a acquis par suite
d'une aliénation, cependant valide à tous autres égards. Or,

nous ne reconnaissons pas ce droit, mais nous ne le recon-
naissons point parce que, selon flous, il n'y a d'autres
aliénations valides que celles qui sont commandées par des
intérêts supérieurs de famille ou qui ne portent que sur des
choses minimes La qualitéde maître principal du patrimoine

que le débiteur a conservée ne permet pas de refuser à

ces aliénations l'efficacité, mais les autres sont plus que
non opposables aux créanciers; elles sont invalides au
respect du père lui-même, suivant la théorie qui a été
démontrée dans le tome II et que nous généraliserons plus
loin, de l'inaliénabilité des biens du mari (p. 183-185). On ne



saurait donc affirmer que notre négation du droit do suite
constitue une diminution de t'hypothèque.

Nous ne termine) ons pas ces explications sur la première
garantie de restitution parte père sans convenir que nous
voyons lesjurisconsultes français d'aujourd'hui à peu pr<s
unanimes pour la rejeter. Et cette opinion, nous devons aussi
le reconnaître, est fondée par certains sur une considération
plus importante pour nous qu'un argument de texte, sur l'in-
certitude du point de départ de l'hypothèque (Uemolombe,
TVa!<e de fat<op<)OK6~<;<apM!'M<mceF<~e''Me~,n°420).
Mais malgré l'autorité que cet argument emprunte à ceux
qui l'ont produit, nous croyons l'avoir prévenu la créance
de l'enfant se place immédiatement avant celles qui sont
postérieures à l'acquisition de biens ou de tel bien par le
fils.

109. La seconde garantie de restitution par le père admir
nistrateur est plus grave et en même temps plus simple. Il

s'agit de la répression par le souverain. Certes, nous croyons
qu'un homme qui no met pas de mauvaise foi dans le manque
de restitution de ce qu'il doit n'est point passible de peine,
et nous croyons aussi qu'entre membres d'une même
famille il ne faut pas favoriser les poursuites. L'intérêt do
la société elle-même est que la dignité du père soit ménagée
et que la concorde se maintienne entre proches. Mais

pourtant, d'autre part, cet intérêt est moindre que celui do
la réparation du scandale d'une déloyauté particulièrement

grave du père. Alors la conservation du prestige paternel et
de l'entente n'est guère à espérer, et chercher à la réaliser
quand même dans la famille de l'auteur des fraudes ce serait
la compromettre dans les autres foyers, par suite de l'impu-
uité promise à des abus intolérables puis, après tout, la
sauvegarde de la dignité paternelle et le règne do la paix
importent moins que celui do la morale; or, celle-ci est
profondément ébranlée, du moins dans unosociétévertueuso,



par cette sorte de monstruosité d'un père qui trahit son fils.
Après une telle faute, la société a donc droit à la réparation
du scandale et à l'acceptation par le coupable de la peine

que le souverain aura déterminée. Ajoutons que si la
société a ce besoin et ce droit, ce n'est pas seulement le
pouvoir, c'est l'obligation qu'a te souverain d'agir en consé-

quence. Ces considérations sur la répression d'une forfai-
ture particulièrement grave du père on matit'Te de compte
de gestion doivent être généraliséeset appliquées à d'autres
manquements de semblable gravité, Il est regrettable pour
le groupe domestique lui-même qu'on néglige le stimulant
si efficace do )a crainte.

DE9 OCUGATtO~S QUE h'A POtKT t.E PKRË ADMINISTRATEUR.

~0. Nous avons été amené déjà à nous occcuper d'une
d'elles il a été établi que le père ne doit pas traiter avec
un tiers, représentant du fils, dans le cas de conflit d'intérêts
avec ce dernier. Ici, ce que nous voulons démontrer, c'est
que le père ne doit ni faire faire inventaire, ni faire vendre
les objets mobiliers, ni supporter les frais de l'admiuistra-
tion. Par inventaire, on entend une description et estimation
des biens meubles les propriétés immobilières n'y sont le
plus souvent constatées que par l'énonciation des titres
(Demolombe, Traité de la minorité, I, n°M6). La troisième
de ces obligations que nous nions contraste, en quelque
sorte, avec les deux premières: elle n'est point comme
celles-ci directement relative à la manière de gérer. Tandis
aussi que son inexistence est admise sans difficulté, la pre-
mière des deux autres, et qui va nous occuper d'abord, doit

un semblant de réalité à ce qu'elle a de conforme à la
justice ot à l'influence du code civil français, le) qu'on



l'interprète bien qu'il n'édicte cette obligation qu'en
matière de tutelle (art.451) (1).

Le père a~mt'nM<t'a~eMr tt'c~< yas tenu de faire ~t'rc t'MfCtt~]'<7.

1H. Ici nous formulons deux propositions:

D'une part, )epcro n'est point toujours tenu de procéder à
un inventaire;

D'autre part, lorsqu'il y est obligé il peut le faire lui-
même.

112. Lepcre administrateur n'est point toujours tenu de
procéder à un inventaire.

J'entends que l'on nous crie:-Il est bien d'honorerle père
parune libertéd'actiun plus grande que celle qui lui est main-
tenant généralement accordée, mais à quelle extrémité ce
désir de relèvement vous conduit.il! Comment! Ne faut-il
pas qu'il y ait un état des biens dout le père prend la gestion,
afin qu'à l'expiration de celle-ci on sache ce qu'il doit rendre?

Nous répudions la manière de nous décider qui vient do

nous être imputée: quelsque soient nos vœux pour la restau-
ration de la dignité paternelle, ils ne nous déterminent dans

aucun'e de nos solutions; i'exameu particulier que nous
faisons do chacune d'elles est ce qui nous iuspire. Et c'est
en procédantainsi que nous arrivons à nier qu'inévitablement

(1) Article 45i. « Daua icsdixjours qui suivront celui do sa nomina-
tien, dùmciit corinue de lui, le futeiir requerra la l~Née des scellée, s'ils
ont étc appohés, et fera procéder immédiatement a t'invcnt~iro desont été aplnosés, et fera procéclor nmrnidiatcment â l'invcntairo des
biens du mineur, en yrésooco du subrogé-tutnur. S'il lui eNt dû
quelque ehoscpartcmineur,itdcvrale déclarer dans i'invcntaire,~ à
pmno de déchéance, et ce, sur la réquisition que l'officier lmblic acr.u
tenu de lui on faiff, et dont mention sera faite an procèa-verbaL &



les biens du fils doivent être inventoriés. Certes, nous ne
méconnaissons point qu'il faut qu'il y ait une détermination
de cea biens. La raison proclame que l'enfant doit être à
l'abri du péril d'ignorer, au jour de la restitution, ce qu'il
pourrait avoir a réclamer. Si le régime de l'administration
paternelle ne peut pas respirer la défiance envers le chef
de la famille, si l'enfant doit être respectueux et plein de
ménagements dans ses revendications, il ne peut pas non plus

se trouver sans moyen de défense contre les abus, et surtout,
car ce danger est le plus a craindre quand il s'agit d'un père,
contre des oublis facile à commettre au cours et à la fin
d'une gestion qui sera parfois fort longue.

Sans doute, il y a les témoignages de personnes qui
viendraient attester que tel bien appartient à l'enfant, ou ce
que l'on appelle la commune renommée (article m2 du
code civil français). Mais ce mode de preuve est trop incertain
pour que la raison ne réclame pas davantage en faveur de
l'enfant. Il est vrai aussi que )a loi de l'union entre le père
et le fils a pour conséquence que le premier peut se servir
d'ustensiles, d'objets de ménageou autres choses analogues,
qui appartiennental'enfant, et ainsi contribuer a leur usure
mais cette faculté est fort loin de supprimer le droit du fils
à la restitution, et partant il demeure que cet enfant doit
être en état de revendiquer. A la vérité, il y aurait, en cas
de détournement ou de destruction, l'opposition immédiate
mais alors même les témoignages seraient un moyen trop
incertain. Le souvenir de l'origine de la propriété n'en
pourrait pas moins être éloigné.

Il est exact aussi que grâce au principe, posé dans le tome
second, de l'inaliénabilité dos biens du père, et grâce à
l'extension que nous en ferons plus loin à ceux du fils lui-
même, l'administrateur ne pourra vendre, même en les
présentant comme siens, des biens de l'enfant pour ensuite
en confondre le prix avec son propre argent; mais le principe

il



qui vient d'être rappelé ne comporte-t-il point des tempé-
raments notables ?

Nul ne le déclarera donc plus hautement que nous 11

faut que l'enfant soit à l'abri du péril d'ignorer, au jour de
la restitution, ce qu'il pourra avoir à réclamer. il le faut
d'autant plus que cotte règle n'a rien, suivant ce que nous
avons dit, d'outrageant pour le père.

H3. Et pourtant nous soutenons que le père ne doit pas
toujours inventorier les biens dont il prend le gouvernement.

U ne le doit point d'abord lorsque cet avoir a très peu
d'importance, quand il ne s'agit que do ces menus objets,
cadeaux ou récompenses, qu'il est d'usage d'offrir aux
enfants. La sauvegarde de l'intérêt de l'enfant n'est point
alors un bien assezconsidérable pour que le père doive, aux
yeux de la raison, prendre le soin de dresser un état-, soin
qui ne serait pas pénible seulement parce qu'il serait puéril,
mais encore parce qu'il serait perpétuellement sujet à des
retranchements et à des additions.

Le père n'est pas non plus tenu à inventaire lorsque, à
l'inverse, il s'agit d immeubles nous entendons par la des
champs ou des maisons. Ici encore une constatation écrite
de la propriété du fils ne s'impose point rationnellement,
parce que, si elle est facile, d'autre part elle est sans utilité
sérieuse. La mémoire do la propriété de l'enfant sur ces
biens ne se perdra point. Elle se conservera d'autant mieux
qu'ils ne peuvent disparaître. Mais cette raison ne s'étend
point aux objets mobiliers qui se rattachent à une terre ou à
une construction il s'agira, par exemple, de l'outillage
d'une usine. Enfin, il n'y a pas lieu à inventaire toutes les
fois qu'un acte déterminant la consistance des biens existe
déjà. Alors le devoir du père est seulement de conserver
cette pièce. Elle sera soit un testament ou un contratde dona-
tion qui auront fait l'enfant héritier, légataire ou donataire,
soit un titre d'achat par ce dernier, d'autant mieux que même



si c'est le père qui achète pour son fils il doit, par une consé-

quence évidente du devoir général d'administrer soigneu-
sement, nommer l'enfant. Ce pourra être aussi un titre de
créance, revêtu de l'une ou de l'autre des formes que les
usages et le crédit ont créées une obligation hypothécaire,
un livret de caisse d'épargne, une valeur finam'iere.

114. Quelqu'un nous dira Vous ne rénéchissez donc point
que ces titres seront entre les mains du père administrateur
et qu'il peut les faire disparaître.

Non, cette observation ne nous a point échappé. Mais en
premier lieu il est très possible que les actes dont nous
venons de parler soient en dépôt chez un tiers et que même
celui-ci n'ait pas le droit de s'en dessaisir. C'est ce qui
arrivera s'ils ont été rédigés en minute par un notaire, et
certes nous pouvous arguer en toute liberté de cette hypo-
thèse, car il est indirectement selon la nature qu'il y ait des
hommes désignés par les autorités publiques pour recevoir
les contrats et les testaments l'obstacle apporté ainsi, grâce
au témoignage d'un homme choisi et probe, aux dénégations
d'écritures est un bien assez grand pour que les autorités
desquelles les contrats ou les testaments peuvent ressortir
aient l'obligation de le rechercher. Cette première réponse
passera facilement, mais nous en faisons une seconde d'une
nature toute différente. Nous disons alors même que l'état
préexistant dos biens du fils n'est pas en des mains tierces,
nous prétondons qu'étant donné qu'il y a des titres il n'y a
pas lieu à inventaire. S'il en fallait un, sa nécessité s'expli-
querait comme une conséquence de l'idée que l'état des

biens do l'enfant doit être en la possession d'une autre
personne que le père. Or nous croyons qu'il faut rejeter ce
point.

115. Il y a, en effet, deux considérationsque l'on ne doit

pas oublier. Arrêtons-nous d'abord à la première. Si le fils
n'est pas absolument garanti par un état qui est entre les



mains du père, il y aurait grande exagération à dire qu'il
ne l'est aucunement. Pour la suppression de cette pièce, il
faut une malice assez grande, qui est prévenue en bonne
partio par la sollicitude paternelle, il faut, car nous en
revenons encore à cette puissance si décisive du châtiment
qui menace, s'exposer a une peine que la faute commise
appollerait. Puis il y a auprès du père une personne qui a le
devoir de la sollicitude et, parlant, une discrète obligation
de contrôle. C'est la mère. Le cas échéant, elle doit alors
agir pour que )'état des biens soit rétabli, même en recourant
dans les cas extrêmes au souverain, et son obligation est
encore une fois renforcée par la menace du châtiment public

que le manquement de vigilance maternelle attirerait. Il
serait donc, d'une part, très excessif de dire que l'enfant
propriétaire n'est aucunement garanti contre des atteintes à

son avoir par le père administrateur, si l'état do ces biens
reste entre les mains du père. Il ne l'est pas avec toute la
sûreté possible, soit; mais il l'est sérieusement. Or, d'autre
part, et c'est la seconde des considérations que plus haut
nous avions en vile, est-ce que la raison exige que l'enfant
soit mis complètement à l'abri des abus de son père ? Non
assurément. Elle se refuse il poser une telle règle qui serait
une invitation la défiance vis-a-via du chef de la famille,
et dans le groupe où, grâce à l'affection que Dieu y a mise,
la confiance doit régner. Répliquera-t-onque s'il en est ainsi
il faut même nier la nécessité d'un état des biens? Nous

avons répondu par avance en faisant remarquer quo cet
acte avait sa raison d'être, non seulementdans la possibilité
d'abus, mais encore, et même principalement, dans le
danger d'oublis très possibles delà part de l'administrateur
au cours et à la fin d'une gestion souvent longue.

116. 11 est donc prouvé que lorsque existe un titre anté-
rieur à l'administration paternelle dans lequel est déterntiné
l'état des biens, le père ne doit point inventorier ceux-ci



Et, du même coup, estjustiSée une fois de plus la première
de nos deux propositions sur l'inexistence del'obligation de
faire faire inventaire procéder à cet acte n'est point une
obligation dont le pero soit toujours tenu. Avant de passer
à la proposition deuxième, faisons un rapprochement entre
la précédente et le silence que dans l'étude du régime
pécuniaire naturel des conjoints nous avons gardé sur
l'obligation d'inventorier les biens de la femme. Nous
n'avons pas nié ce devoir et même il se trouve, pour autant
que de besoin, compris dans le devoir d'une administration
soigneuse mais nous ne l'avons point formulé. Ce motif
en est que plus souvent encore que pour l'enfant proprié-
taire, d'ordinaire même, il n'y a pas lieu pour le mari d'in-
ventorier. La société conjugale doit avoir sa charte écono-
mique il faut entre les conjoints un traité pécuniaire qui
leur applique les lois du régime naturel de leurs biens or,
inévitablement, pour ainsi dire, en même temps qu'il sera
stipulé que chacune des parties garde la propriété de ses
biens et que le mari a l'administrationde ceux de sa femme,

ces derniers seront indiqués. Puis ils pourront, comme
nous l'avons dit (tome 11, p. lt2), se trouver fixés par
l'usage, spécialement en ce qui concerne certains objets
mobiliers cMo trousseau. Aux apports de la femme ne vien-
dront guère s'ajouter de nouveaux biens pendant le mariage,
si du moins l'on suit l'ordre normal. La fille, une fois
établie, n hérite pas. Nous espérons démontrer cette règle
dans la section neuvième.

117. Nous arrivons maintenant à la proposition récom-
ment rappelée lorsque le père administrateur est tenu de
procéder à un inventaire, il peut le faire lui-même.

Cette thèse se rapproche de cello que nous venons de
soutenir que l'inventaire ne doit pas être remis en des
mains tierces elles procèdent l'une et l'autre do la même
tendance. Nous considérons d'abord que, dressé par



le père lui-même, l'état des biens n'est pas sans offrir
de grandes garanties, non seulement d'absence de
suppression de cet acte, mais encore d'exactitude. Le pre-
mier de ces deux points n'a plus besoin d'être établi nous
avons montré plus haut, sans distinguersuivant son origine,

que l'inventaire reste entre les mains du père ne court pas
grand péril de suppression, grâce h la sollicitude paternelle
et à la culpabilité de ce fait qui appellerait une peine, grâce

au devoir de contrôle de la tuera et à sa vigilance, au
châtiment que régulièrement provoque )o défaut de soin
dans l'accomplissement de cette obligation. Le danger
d'inexactitude n'est pas grave non plus. La rédaction par
le père, déjà généralement bon pour son enfant, n'empêche

que la mère soit présente. C'est le devoir du mari de pro-
voquer son contrôle afin de se mettre en garde contre lui-
même, de rendre aussi l'état plus indiscutable; et la femme
est tenue sous une peine à laquelle régulièrement sa négli-,

gence l'exposerait d'exercer cette surveillance, de faire en
sorte, recourant même au souverain dans les cas extrêmes,
que l'inventaire soit complet ou le devienne. Après cola

nous convenons que cependant l'intervention d'un tiers
n'est pas sans offrir des garanties spéciales aux points de

vue des deux périls qui viennent do nous occuper. Mais
l'obtention do ces avantages est-elle regardée par la raison
comme un but nécessaire, prescrit-elle qu'ils soient recher-
ches? C'est, comme plus haut, la question de savoir s'il
faut que l'enfant soit complètement à l'abri des abus de son
père. Non; une teile règle serait une provocation à la
déflance là ou particulièrement doit exister l'union.

118. Mais nous ne nous en tenons pas à cotte considération,

car elle n'est pas rigoureusement probante. On peut dire
Assurément toutes les précautions possibles contre le père
ne sont pas commandées par la raison, mais place-t-elle dans
la part laissée à la confiance la rédaction de l'inventaire



par l'administrateur lui-même ? Cette même objection aurait

pu être faite à propos de la question du dépôt de l'acte dont
il s'agit entre les mains d'un tiers. La discussion dont ce
point a été l'objet sera donc utilement complétée par ce que
nous allons dire. Nous croyons que la raison se refuse à
exiger l'intervention d'une tierce personne en vue do la
rédaction de l'inventaire, parce que pour balancer des
avantages minimes comme ceux d'une exactitudeun peu plus
assurée et d'une garantie contre une suppression qui n'est
guère a craindre, U n'est besoin que d'inconvénients sans
importance. Or, il s'en présente ici qui ont été signalés plus
liaut. L'intervention forcée d'un tiers no serait pas seule-
ment un doute jeté sur la sollicitude et la droiture du père,
elle serait aussi une diminution de la grandeur de la société
paternelle et, partant, de la vénération qui lui est due, de
la gravité qu'il faut attribuer à ses lois. L'intervention
forcée d'un tiers donnerait à entendre, en effet, contrai-
rement à la vérité, nous l'avons vu, que la société paternelle
n'est point une organisation sérieusement efficace, sous le
rapport des capacités, pour la garantie des intérêts dos
enfants. Nous parlons d'organisationde système permanent

nous ne refusons point aux tiers le droit accidentel d'oppo-
sition. Si cette organisation est sérieusementefficace,quoique

non infaillible, il n'y a pas lieu d'en sortir; autrement où serait
la part qui doit cependant être faite à la confiance entre père
et fils? Dans l'immixtion dont nous repoussons la nécessité.
il y aurait aussi une diminution de la mère, puisque ce fait
dirait que son contrôle n'est pas une garantie efficace. Il y
aurait, dés lors, un encouragement implicite pour la mère
a ne pas s'acquitter de son devoir de surveillance, tandis

que dans le système de la famille se suffisant à elle-même
l'épouse est stimulée par l'importancede son rôle et par la
menace do la peine à laquelle naturellement sa négligence
l'exposera. Une certaine atteinte à la société paternelleet en



particulier à la dignité de la mère, tels sont les inconvé-
nients qu'il ne nous parait pas possible de trouver infé-
rieurs aux avantages minimes reconnus plus haut. surtout
si l'on ajoute à ces effets nuisibles l'effacement de la notion
do l'assistanco donnée par Dieu au pore et à la et le
prétexte fourni à des empiétements de l'autorité civile sur
la société domestique.

119. On dira peut-être – Les avantages, malgré tout,
l'emportent. C'est une règle indubitable qu'il vaut mieux
prévenir le mal que d'avoir à le réparer, et l'intervention
d'une tierce personne pour la rédaction de l'inventaire est
un obstacle préventif, suivant ce que vous avez vous-même

reconnu, aux inexactitudes et même à la suppression du
titre, à cause de la crainte qu'aura le père déloyal du témoi-

gnage du rédacteur.– Nous répondons que s'il est vrai que,
généralement, mieux vaut la prévention du mal, personne
ne donnera cependant un caractère absolu à ce principe,
car, à l'appliquer dans sa rigueur, on détruirait toute
liberté, on atteindrait toute dignité par la négation de la
confiance. D'ailleurs, à cette réflexion, quoique juste qu'en
soit pourtant l'application quand il s'agit du père et de ses
rapports avec son enfant, nous ajoutons une autre défense.
L'absence d'intervention forcée d'un tiers rédacteur est
aussi une manière do prévenir les abus, puisqu'elle mani-
feste la gravité du devoir de contrôle de la mère, et stimule
celle-ci à la vigilance par la menace du châtiment.

Nous concluons donc qu'il n'y a pas de considération qui
détermine la raison à proclamer que le père administrateur,
quand il y a lieu à inventaire, ne peuty procéder lui-même.

120. Faut-il aller plus loin encore et dire: Non seulement
l'immixtion d'un étranger n'est pas obligatoire, mais elle
est défendue; ou bien, au contraire, ne doit-on pas juger
qu'il sufflt que cette intervention ne soit pas forcée ? Notre
question n'est point spéciale à la rédaction de l'inventaire,



elle s'applique également au dépôt de ce titre en des mains
tierces et à l'intervention d'un étranger dans te cas, examiné
pins haut, de conflit d'intérêts. C'est dans le premier sons
que, sauf une restriction qui sera indiquée, nous nous pro-
nonçons. Mais nous ne le faisons qu'on théorie. II s'agit ici,

comme en beaucoup d'autres matières, d'une règle qui
devient, en même temps qu'infructueuse, non obligatoire
dans un milieu politique qui la repousse. Sous le bénéfice de
cette observation que nous supplions de ne pas négliger,

nous raisonnons de la manière suivante. Les inconvénients
de l'intervention, à savoir une atteinte à la famille, au père
nt à la mère aussi, une diminution de son obligation do
contrôle, ne sont pas seulement assez grands pour qu'il y
ait impossibilité de les déclarer inférieurs aux avantages
que le mémo fait produit, Ils les surpassent. Plus sérieux
que des intérêts pécuniaires minimes est le mal qu'il y a à

ce que la société paternelle soit jugés être une organisation
insuffisante au bien des enfants. La dignité des parents, à

laquello, de nos jours, on ne songe plus assez, en souffre et
aussi l'idée de la gravité de leurs obligations, moins grandes
à mesure qu'on reconnaît les parents moins nobles dans
leurs personnes et appelés à un rôle moins important. N'ou-
blions pas non plus, entre autres considérations, le prétexte
fourni à des empiétements de l'autorité civile. II y a donc
dans l'intervention forcée la méconnaissance des intérêts
les plus essentiels et les plus étendus. Les parents ne peu-
vent. dès lors, y recourir. Ils le peuvent d'autant moins que
leurs descendants se trouveraient amenés par l'influence
de l'exemple à agir de même Ainsi le père doit, en théorie,
s'abstenir d'appeler un étranger pour dresser l'inventaire,
pour traiter avec lui en cas do conflit d'intérêts, il doit s'abs-
tenir de remettre l'inventaire en dépôt, et la mère doit
éviter de se prêter à ces mesures. Nous avons pourtant
annoncé une restriction, même au point de vue théorique.



Rien ne s'oppose, en effet. à ce quo les parents se fassent
aider dans les constatations ou appréciations difficiles aux-
quelles ils doivent se livrer relativement à la gestion des
biens de fourni' L'appel d'un étranger.lorsqu'au lieu de
remplacer les parents il ne fait que leur apporter un con-
cours réclamé par les circonstances, n'est pas un procèdent
de nature à donner à l'enfant et aux générations suivantes
l'idée fausse de la nécessité d'une tierce intervention pour
la sauvegarde des intérêts du fils propriétaire.. Loin do là,
ce concours pourra s'imposer conformément au principe
qu'il faut raisonnablement que les parents fassent ce que
l'intérêt de leurs enfants demande.

Le père n'est point tenu f/e faire vendre le mobilier du ~s.

121.Atadifférence do la thèse précédente.celte-cin'apas
contre elle un préjugé. Nous avons voulu cependant nous y
arrêter pour en fournir la vraie justification.

Par le droit d'usufruit paternel qui est généralement
admis notre proposition se trouverait immédiatement expli-
quée, mais nous avons rejeté cette prérogative. Et c'est
pourquoi nous ne nous proposons pas de soutenir aussi
absolument que si elle existait que le père peut garder les
objets mobiliers mais reprenant à peu près une distinction
d'idées que nous avons établie au début de l'étude précé-
dente, nous disons le père ne doit pas régulièrement vendre
les meubles, et s'il y a lieu vente, il y peut, d'ordinaire.
procéder lui-même.

DiBérents motifs font que, généralement, le père ne doit
pas vendre les meubles. Le plus simple est que dans la
plupart des cas l'intérêt pécuniaire de l'enfant ne le demande
point, malgré l'avantage actuel d'une réalisation en argent.
Tandis que mis en vente les objets mobiliersauraientordinai-
rement rapportépeu de chose, ils rempliront convenablement



dans le ménage du fils établi le même rôle que des meubles

nouveauxbeaucoupplus coûteux. Puis il est des meubles qui
rappellent par eux-mêmes des traditions de grandeur, de
travail ou de vertu'; et les autres, comme témoins du passé,
font revivre celui-ci avec sa force d'enseignement. La vente
du mobilier de l'enfant aurait encore le désavantage d'être
un précédent en faveur de l'opération dangereuse de la
transformation d'un capital fixe en capital circulant. Enfin,
de l'absence d'obligation du père de vendre les meubles il

y a cette raison que, devenu capable, le fils lui-même, auquel
il est cependant rationnel de reconnaître plus de liberté
relativement à son patrimoine qu'a un administrateur', ne
pourra normalement point aliéner. Nous retrouvons ici la
toi de l'inaliénabilité avec le caractère générât que nous
avons annoncé devoir lui donner. Il est, du reste, déjà quel-

que peu justifié par les motifs qui précèdent. Le père admi-
nistrateur. loin de devoir toujours vendre les meubles, est
donc régulièrement sans droit de le faire; seulement la
prohibition qui existe à cet égard comporte des exceptions
qui seront indiquées dans le paragraphe suivant. D'une
manière presque absolue, quand le fils indépendantpourrait
aliéner, il appartiendra aussi au père administrateur de le
faire.

1~2. Alors il pourra y procéder lui-même. C'est notre
seconde idée. Le seul motif qui puisse être allégué en sens
contraire et qui, effectivement, a déterminé les rédacteurs
du Code civil dans un texte relatif la tutelle (article 452) (1),

(1) leur feraveodt'e,enprésencequisubroge-tuteur, auxenchères
le tuteur fera vendre, en prdsence du subrogo-tuteur, aux enchères
reçues par un officier de vente et après dos tous ou meubles autres
(tout le procès-verbal de vente fera mention, tous Ica mcubles autros
que ceux que le conseil de famille l'aurait autorisé à conserver en
nature, »



c'est l'avantage que présenterait une vente faite par un
officier public d'avoir lieu aux enchères. Il ne peut être
question ici de prévenir des abus de la part du père. Ce
dernier n'est plus,comme précédemment,dans un cas de
défense de son propre intérêt; s'il fallait prévenir )o man-
quement au devoir de vendre à bon prix, ce serait donc pour
une do ces causes générales. la malhonnêteté formello ou
l'incurie du pore. Conséquemment. il faudrait supprimer
aussi bien toute l'administration paternelle. Le seul motif
possible de la nécessité de l'éloignement du père serait donc

de faire place à un officier public ayant un privilège pour
procéder à un système plus avantageux de vente. Or, ce
motif n'est pas vrai. Nous ne disons pas il manque de force
parce que dans l'ordre naturel il n'y a point d'officier publie
qui ait un droit privatif de vente aux enchères. Qu'une telle
institution n'existe pas dans l'ordre naturel individuel, c'est
de toute évidence, et que dans l'ordre naturel social elle
puisse ne pas être, on n'en saurait non plus douter. Mais
aussi il serait excessif de prétendre que les circonstances
ne peuvent jamais autoriser un souverain à l'établir, soit
comme garantie de loyauté dans la vente au point do vue
des propriétaires auxquels les objets auraient été soustraits
et au point de vue des acheteurs, soit comme rémunération
indirecte de services rendus a la société dans une autre
partie de ses fonctions par l'officier public vendeur. Laissons
donc la réponse que nous venons d'apprécier. Mais il y a un
autre motif pour que l'agent dont il est question ne fasse
pas la vente des meubles du fils qui doivent être aliénés.
C'est que le bien do cet enfant no demande point, en principe
du moins, et ne permet même pas, en théorie, que la vente
soit faite aux enchères. Quand il faut réaliser immédiate-
ment le système est facilement bon, mais autrement il est
plutôt mauvais. Dans l'attribution à celui qui onre actuelle-
ment le plus, dans cette sorte de précipitation, il y a une



cause d'avilissement des objets et la privation des occasions
favorables qu'en cherchant on pourrait trouver il y a aussi
et surtout, quand il s'agit d'objets mémo sans importance
ayant servi a )'usage personnel d'un défunt de qui l'enfant
les tient, l'exemple d'un manque de discrétion et d'égards
vie-a-vis du décédé. L'idée que nous avons exprimée en
second )iou à propos de l'inexistence de l'obligation du père
administrateur de procéder à la vente des meubles est donc
vraie quand cette vente doit avoir lieu le père peut la
faire lui-même. On vient de voir, toutefois, que nous no
sommes pas absolu nous réservons le cas do besoin urgent
do recourir à une vente pour laquelle, sans les enchères, on
ne trouverait actuellementque des offres considérablement
inférieures à celles que ce genre d'aliénation promettrait.
Nous venons de dire incidemment que c'est en théorie que
le père ne peut même point recourirun agent pour la vente;
nn sait, en effet, que nous restreignons cette règle à l'hypo-
thèse d'un milieu politique propice. En terminant, invoquons
aussi en faveur de notre solution, quand elle est applicable,
outre les inconvénientsqui viennent d'être signalés, l'obli-
gation de no par donner aux descendants un exemple
mauvais.

Le père n'est pas tenu de supporter les frais
de l'administraüonpaternelle.

123. Beaucoup plus simple que les deux précédentes, cette
affirmation n'appelle que peu de développements. 11 est
facilement admissible que les dépenses occasionnées par la
gestion des biens du fils ne doivent point être à la charge
du père. ~ous avons soutenu dans une division antérieure
qu'il en est autrement des frais d'entretien de l'enfant, mais

nous avons en même temps expliqué la différence. Si le
prestige du père demande que l'enfant vive par lui, parce



que c'est là un fait de dépendance qui frapp)',a à l'inverse le
paiement par le père administrateurdes dépenses de gestion
n'a pas ce caractère. Dès lors il ne s'impose point à la libé-
ralité du chef de famille. Mais il n'est guère moins indiscu-
table que la père n'a pas droit à une rémunération. Mémo
si le temps et l'application apportés par le père constituent,
à ne considérer que la situation professionnelle de ce
dernier, une prestation du bien d'autrui, et appellent, nu
même point de vue, une rétribution, il faut reconnaître que
le père en élevant son fils a trouvé l'équivalent de ses
cfl'orts, il l'a trouvé dans la priorité qui lui a appartenu sur
toute autre personne en matière d'éducation et d'adminis-
tration et qui lui a permis de se donner des soutiens,
d'exercer un ascendant moral par lequel il se perpétuera.
Put-il, selon la justice seule, réclamer une indemnité, que
finalement cette exigence )ui serait interdite. Elle lui serait
défondue, moins absolument il est vrai, par la loi do la
sollicitude paternelle il est manifestement contraire au
prestige indispensable du père et, des lors, au bien des
enfants, que le chef de famille se fasse payer ses services.

-t!M. Dans quelle mesure le père est-il exempt des frais
de sa gestion ? A cet égard deux réponses, d'ailleurs très
simples, doivent être faites. L'une est extensive, l'autre
restrictive. La première est que l'on ne saurait appliquer
au père administrateur la règle, posée dans le tome second,
qu'il n'y a lieu à restitution par équivalent la suite d'un
service rendu, que dans le cas où, sans ce service, on se
serait trouvé dans un cas de dépense obligée. En d'autres
termes, ce n'est pas seulement des dépensesnécessaires d'ad-
ministration que le père peut exiger le remboursement.
Quelle est, en effet, la raison du principe rappelé ? Qu'une

personne ne peut d'elle-même, par l'initiative d'un service,
forcer à se dépouiller celle à qui il est rendu. Et pourquoi on
est-il ainsi? Parce que cette dernière n'a point àrecevoiren ce



qui concerne ses dépenses, la direction d'un tiers. Or, préci-
sément il n'en est point ainsi pour le fils dans ses rapports
avec son père aussi longtemps quo dure l'incapacité, Il doit
suivre la direction économique de son auteur, et par suite
rien ne s'oppose à ce qu'il se trouve forcé à se dépouiller

par suite d'une dépense que le père administrateur a faite

pour lui. C'est pourquoi notre règle du tome second a eu
pour objet, les explications données en font foi, les rapports
de chacun des conjoints vis-à-vis des tiers, ot non ceux de
la femme avec le mari administrateur. Au surplus, sans
raisonner davantage sur l'accord entre la loi sur laquelle
nous venons de revenir et )a solution présente, il est clair
que dans l'intérêt de l'enfant et, par suite, selon Dieu qui veut
co bien, le père no doit pas être détourne, par la crainte
d'une perte, de faire pour son enfant des dépenses utiles.

Nous avons aussi annoncé une solution restrictive.
C'est que le fils ne doit pas supporter les dépenses nuisi-
bles ou même seulement inutiles. Le père ne peut pas plus
les imposer que les actes nuisibles ou inutiles, parmi les-
quels ils rentrent, du reste. tl y aurait, cette fois, un
empiétement sur la personnalité d'j l'enfant. Seulement
celui-ci, dans le règlement de ses intérêts qu'il fait avec son
pL'rc, doit avoir égard à la présomption qui milite en faveur
de la clairvoyancepaternelle, il doit tenir compte du respect
dû au chef de famille et faire des sacrifices modères pour la
conservation de la paix domestique; enfin ileiit teuud'éviter
de porter atteinte par l'exemple do discussions futiles à
l'institution de l'administration paternelle.

M L'OBLIGATION DE CONSULTER DU PÈRE, ET DE L'ORGANISATION

UE L'AUMI\79fRATtON PATERNELf.E AU POINT DE VUE

DES PERSONNES APPELÉES A Y CONCOURIR-

125. Au début de cette matière où nous allons exposer
tout un système de lois qui, voisin d'institutions antiques,



s'écarte absolument des législations et de la pratique
modernes, nous tenons a tempérer notre présente doctrine
comme nous avons fait pour le régime pécuniaire uaturel
des conjoints et pour quelques solutions données dans lus

pages qui précèdent. En dehors d'un milieu politique où elles
soient généralement admises, nos règles n'ont pas le carac-
tère obligatoire. Comme le bien que par elles-mêmes elles
doivent produire ne se réaliserait pas, ce serait, pour ainsi
dire, en vain que telle ou telle personne les observerait;
des lors, la raison ne saurait, en pareille hypothèse, juger
qu'il y a nécessité de les suivre. Nous prions encore ici io
lecteur do bien vouloir ne pas perdre de vue cette atté-
nuation.

126. Le père. dans l'administration des biens de son fils

et non seulement au point de vue de l'éducation, doit
consulter la mère. N'est-il pas évident qu'il y a dans cette
précaution une garantie utile pour le fils et d'ailleurs facile

a réaliser? Si la gestion est mieux dans les mains du père,
normalement plus clairvoyant, plus réHéchi, plus déterminé
et mieux préparé pour l'exécution, en un mot, s'il possède

davantage l'art d'administrer, la critique, toujours plus
facile que l'action, de ses projets ou de ses opérations, est
certes a la portée de la femme. Tel détail que l'homme
n'aurait pas vu la frappera, son instinct maternel puissant
et persévérant stimulera en elle l'intelligence; mise par son
mari au courant des intérêts de son 61s elle surveillera, elle
provoquera des mesures utiles auxquelles l'homme en partie
absorbé par l'action n'aurait point songé. A côté de la pensée,
qui nécessairement se localise, de l'homme dans l'action,
il faut toujours appeler l'esprit libre d'un observateur. Ce
n'est donc point seulement dans les hypothèses particuliè-
rement délicates ou importantes déjà examinées, de conflit
d'intérêts entre le père et le fils, de confection de l'inventaire
des biens de celui-ci, que l'avis de la mère doitétre demandé.



127. L'obligation permanente de consulter la mère fait
de la société paternelle une organisation sérieusement
efficace, suivant ce que nous avous dit quand nous avons
voulu empêcher l'intervention d'un tiers dans les doux
hypothèses qui viennent d'être rappelées. Mais l'importance
de cette garantie ne fait point obstacle à ce qu'une autre du
même genre, prise aussi au foyer domestique dans la société
paternelle, soit obligatoire. Dans cette nécessite il n'y aura
point, en effet, de soupçon d'insuffisance jeté sur le
groupe dont lo prestige, quand c'est possible sans porte
d'avantage considérable, doit être sauvegardé comme celui
du lieu de formation de l'homme. Cette sorte de flétrissure
n'existera point, puisqu'il s'agit d'un complément fourni par
la société paternelle elle-même. Ce nouveau gage du bien
de l'enfant propriétaire, c'est l'obligation du père de con-
sulter son fils aîné au sujet désintérêts d'un frère de celui-ci
lorsque cet aîné est déjà, selon son rôle, ou doit être
l'associé du père et participe ainsi ou doit participer à la
gestion. H faut que le chef de famille demande ses avis
afin de l'habituer à décider, et aussi, peu à peu, à cause de

la lumière qu'il y aura dans ses conseils, un jour à venir
plus compétents que ceux de la mère ofle-même. Ces avan-
tages, insuffisants pendant les premières années pour déter-
miner l'obligation de consulter, finiront par être assez
considérables pour que l'effort relatif qui consiste à prendre
conseil soit minime à côté du bien à réaliser et conséquem-
ment devienne obligatoire. Le fils aîné que le père ne fait
point, quand il le devrait, participer à la gestion, doit cepen-
dant être consulté. Cet accomplissement d'un devoir ordi-
naire contribue au bien de l'enfant et de la famille en
maintenant l'ordre normal. lorsque nous parlons du fils
aine nous faisons rbstraction du cas où le père peut, dans sa
légitime indépendance, se choisir parmi ses fila un autre
continuateur que l'a!nc. En cette hypothèse nos explications



viseraient cet autre fils. En un mot, et suivant une expres-
sion déjà adoptée dans l'étude du régime pécuniaire naturel
des conjoints, eUes sont applicables au fils héritier. Cette
interprétation de nos paroles s'étend à toute notre étude de
l'organisation de l'administration paternelle.

d28. Enfin le père adulinistrateur est tenu do consulter
l'enfant propriétaire. Ce devoir n'existe point sans doute,
a cause de ce que ce fils pourra dire, sauf dans les temps
voisins do la majorité mais il s'agit de le former en tant que
pratiquement ce but est susceptible d'être aisémentatteint

par une initiation du fils, il s'agit aussi d'égards à avoir pour
ce dernier dans les choix dont le goQt serait la règle et dont
l'effet devrait se perpétuer jusqu'au temps ou le propriétaire
pourra jouir de ses biens. Quant aux enfants qui ne sont ni
l'aine ni l'intéressé, on ne voit point !e motif qui créerait
chez le père la nécessité de les mêler à sa gestion. L'utilité
des indications qu'il pourrait recevoir d'eux n'est point à elle
seule un motif déterminât!).

129. La mère et le fils aîné, telles sont donc, a peu près
exclusivement. les personnes envers qui existe l'obligation
du père de demander de véritables conseils. Elles com-
posent le conseil de famille du pure administrateur, elles
le constituent, pour ainsi dire, tout entier. Nous demandons
qu'on veuille bien retenir cette observation pour le temps
où nous réglerons la tutelle.

Il est évident que l'obligation paternelle de consulter
n'existe point pour les actes d'administration sans impor-
tance. Prendre ainsi avis à propos de tout serait un grand
embarras. Le père ne doit donc point au bien do l'enfant
cet effort, qui serait, d'ailleurs, nuisible au propriétaire
lui-même, à cause des lenteurs et des tiraillements qui
résulteraient de cette minutie. Mais, d'autre part, ce n'est
point, seulement dans quelques cas exceptionnels, d'une
gravité particulière, que l'obligation qui nous occupe



existe. Il n'est pas besoin, en ellet, que l'intérèl du fils soit
exceptionnellement en péril pour que le fait de consulter
devienne chez le père un sacrifice minime à côté du bien à

procurer au fils par une réunion d'avis.
130. Dans les hypothèses où apparaît le devoir de

consultation, un contrat passé par le père sans avis préa-
lable est-il atteint de nullité par le seul fait de ce défaut B

Non, certainement. Quoique le père ait manqué à un
devoir, l'acte peut être conforme à l'intérêt de l'enfant et,
par suite, recevoir la sanction de l'auteur de la loi des
engagements pris. Bien que vicieuse dans sa préparation,
la convention ne l'est point, par le fait même, dans ses
effets dès lors, elle ne saurait, à raison de cette irrégula-
rité, être nulle, oite doit être efficace comme une autre
(Voir Suarez, De legibus, liv. V, c. XXVII, n° 7, déjà
cité au tome Il, p. 143). Nous ne croyons même pas qu'il
vienne à l'esprit de dire, à l'encontre de notre argumen-
tation Le père a commis une faute en ne consultant pas,
et la réparation topique est que la convention faite irrégu-
hèrement soit comme si eUe n'existait point. H est clair,
en effet, que la réparation ne serait nullement adéquate
à la faute. Celle-là serait fournie par une personne que
celle-ci n'a point pour auteur, par l'enfant. Elle le serait
par un de ceux envers qui la faute a été commise, par
celui-là même dans l'intérêt duquel l'obligation de consulter
existait principalement. Nous ne disons pas: uniquement.
Le devoir du père de prendre les avis de la mère et du fils
aîné n'existe point seulement par rapport à eux, mais aussi
envers eux ils ont un intérêt d'affection et de dignité vis-
à-vis de leur fils et frère a remplir leur rôle de conseillers.
Et de là il suit que, cette obligation étant susceptible autant
que la plupart d'être précisée, ils peuvent, en cas de
méconnaissance, réclamer devant le souverain.

Même nous estimons que le parti pris de ne point consulter



ou l'absence de consultation dans un cas d'une importance
exceptionnellement grave constitueraient dos scandales

assez grands, assez nuisibles au bon ordre des familles et,
par suite, au bien social, pour qu'il y eût un intérêt majeur
à ce que le souverain intervint à l'effet de satisfaire par une
peiuo le besoin social de réparation. L'appréciation contraire,
qui se fonderait sur les avantages du prestige du chef do

famille, irait plutôt contre ces biens on promettait l'impu-
nité l'obstination dans une conduite qui est indigna et do
nature à cigrir profondément. Puis des imitateurs seraient
suscita.

131. A l'énoncé, dans notre dernier titre, do l'obligation
de consulter du pore, nous avons ajoute et de l'organisa-
tion de l'administration paternelle au point de vue des

personnes appelées à y concourir. C'est qu'en effet le pèro
et son conseil, tel que nous l'avons présenté, sont toute
cette organisation. L'intervention d'étrangers, soit pour
conseiller, soit pour surveiller, n'est pas requise par la
nature. Les avantages que cette immixtion peut offrir ne
sont guère précieux, étant donnée la participation dos
membres de la société paternelle ils disparaissent donc
aisément devant les inconvénients. La société paternelle
semblerait, contrairement à la vérité, n'être point une
organisation déjà sérieusement efficace, sous le rapport des

capacités, pour la garantie des intérêts de l'enfant, car si
elle l'est, n'est-ce point assez, étant admis qu'une part
doit être faite au règne de la confiance entre parents ?3

Le père et la mère seraient personnellement diminués et
détournés, la mère surtout, de remplir leurs devoirs.
La notion de l'assistance donnée par Dieu au père et à la
mère, se trouverait altérée et il y aurait un prétexte à des
empiétements de l'autorité civile sur la société domestique.
De même donc qu'il n'y aura point, comme nous l'avons dit,
de tiers pour agir quelquefois à la place du père, de même



il n'y aura point non plus de tiers pour conseiller, surveiller
le père, spécialement il n'y en aura point pour être
subroge-tuteur. Cette dernière solution est admise, au moins
dans sa généralité, par les interprètes du coda civil français
(Demolombe, Traité del'adoptionet de <a pMMMttce~)a<ef-
nelle, n" 422 et ~23).

132. Par rapport au conseil du père administrateur, il est
une question qu'en un autre temps que le nôtre on ne son-
gerait probablement gu<re à poser le père est-il tenu de
suivre l'opinion d'une majorité qui se formerait contre tel

au tel de ses projets ? Cette question, intéressante par elle-
même, l'est aussi à cause de l'application que nous ferons
de la solution qu'elle va recevoir aux cas où le père et la
nn'jre n'existent plus. Bornons-nousicial'hypothèse contraire
qui actuellement nous occupe. L'affirmative ne saurait jamais

avoir une grande portée. Si on l'admet, en effet, il faudra
certainement exclura du compte des voix celle de l'enfant
propriétaire c'est du moins exact pour la plus grande partie
des cas, à raison de l'insuffisance du jugement de ce fils que
Io père doit consulter plutôt pour le former que pour
s'éclairer lui-même. Et de plus, la même solution pourra
aussi se trouver vraie relativement à l'aino assez souvent,
il sera encore trop jeune pour être consulté à un autre titre
que celui auquel doit l'être son frère. Or, lorsque se présen-
teront ces faits, il n'y aura que le père et la mère à déli-
bérer. de sorte que le devoir pour le premier de se conformer
à l'opinion d'une majorité opposée à ses vues sera pratique-
ment impossible. Mais nous ne nous en tenons pas à cette
considération restreinte. Même s'il se forme une majorité
contre un projet du père, celui-ci n'est pas tenu de se
soumettre. Pour établir cette thèse, il ne nous paraît pas
suffisant d'alléguer que le père a le pouvoir d'administration
de préférence à d'autres personneset que ce principenoserait
pluspleinement vrai s'il devaitsuivrel'avis de ses conseillers.



Sans nul doute, le principe no serait plus pleinementvrai,
mais il faut démontrer qu'il ne le resterait point assez,
d'autant plus qu'il le demeurerait dans une mesure encore
très large, le père gardant toujours l'exécution et très sou-
vent, nous l'avons vu, la décision elle-même, parfois même

sans avis à prendre. Pourquoi donc la priorité ainsi déter-
minée ne serait-elle pas tout le droit du père Nous avons
bien dit plus haut Dieu, pour encourager à la paternité,
réserve à l'homme la satisfaction d'être le protecteur de ses
fils. Mais l'encouragement resterait encore fort grand dans
le système pou polyarchiquo que nous repoussons. Quant
au motif donné de la priorité du père sur la mère, à savoir
la supériorité d'aptitude chez le premier, ce n'est pas une
raison concluante par elle-même en faveur de la liberté du
père devant une majorité qui le contredit. Montrer que le
père l'emporte sur la mère, ce n'est pas établir que le père
l'emportera, au point de vue de la délibération, sur la
réunion de la mère et du fils aîné arrivé à l'âge où ses
jugements ont du poids. Nous ne saurions donc nous borner
à invoquer les motifs du droit d'administration paternelle.

133. Notre argument on faveur do la monarchie du père
est que le bien de l'enfant la réclame do préférence à
l'autorité du nombre. Et ici les développements que nous
avons donnés dans le tome 1"' à la question de la meilleure
forme de gouvernement ne sont pas sans une certaine appli-
cation (chapitre de t'Ëtat, sections XVII à XXI). La consi-
dération que le père est mieux en état que chacun des
votants de savoir ce que demande, en fait d'administration,
le bien de son fils n'est pas décisive par elle-même,

venons-nous de dire; mais nous la prenons pour point do
départ.

C'est le père qui connaît le patrimoine filial le plus exac-
tement, puisque c'est lui qui l'a dans sa main. Assurément,
des idées nouvelles et parfois heureuses peuvent plus facile-



ment venir à d'autres personnes qui ne font qu'observer,
mais de ces idées il est le meilleur juge. Or, nous disons que
cette supériorité reste présumable quand la mère et le fils
associé sont réunis dans une opinion contraire au jugement
paternel: qui ne sait que l'accord entre personnes moins en
état déjuger qu'une autre qui est d'un sentiment opposé

prouve fort peu contre cette dernière ? Cet accord est très
aisément déterminé par un semblant dont celui-là seul qui
est guidé par ta connaissance pratique de la question à

trancher n'est pas dupe. Aussi bien, il y a une autre cause
plus décisive de la supériorité de l'administration du père
seul: c'est le stimulant d'une responsabilité chez le père, seul
maitro, plus grande que celle qui pourrait incomber aux
membres d'une majorité, soit la mère et le fils a!né, soit
l'un d'eux et le père lui-même, considéré, au point de vue
de la décision, comme simple membre d'une assemblée
directrice. Nous ne parlons point de la responsabilité de
l'assemblée elle-même puisque celle-ci se confond pratique-
ment avec ceux qui la composent. Chacun des membres
d'une majorité est moins responsable qu'un chef unique au
point de vue pécuniaire puisque s'il y a une réparation à
fournir, elle se partagera entre eux, il est aussi moins res-
ponsable sous le rapport de la peine parce que, pécuniaire-
ment moins menacé, il a plus d'effort à faire pour être
vigilant et que, dés lors, il est moins punissable s'il ne l'est
point. Ce que nous venons de faire observer qu'il n'est pas
aussi facile à chacun des membres d'une majorité d'être vigi-
lant est d'autant plus exact que l'on appréhende beaucoup

moins des reproches quand on les sait devoir être partagés
au même titre par d'autres. Encore chaque membre d'un
conseil a plus de peine à être vigilant parce qu'il est moins
aiguillonné par l'esprit de devoir: sa négligence ne sera
qu'une faute restreinte puisqu'il ne doit pas a lui seul tout
le soin nécessaire; or pour éviter une faute moins grande il



a moins de zèle. Ajoutons enfin qu'il est do fait que lorsque
des hommes s'unissent dans une décision ou un acte, chacun
est entraîné par une inclination, dont la répression doit tenir
compte, à se reposer sur les autres. Le stimulant de la res-
ponsabilité chez !o père seul maître sera donc plus grand
que celui qui exciterait des membres d'une majorité formée
dans t'assemblée de famine Le père chef unique promettrait
dos lors, plutôt qu'une assemblée, une boune gestion, mémo
si au point de vue de la sagesse il n'était pas supérieur.
Ceux qui ont quelque habitude des assemblées ne
désavoueront, croyons-nous, aucun dos jugements que nous
venons de porter sur elles.

Dirait-on Mais il ne s'agit pas de donner la direction au
conseil du père, il s'agit seulementde hmitor par la nécessite
del'assentimentdc l'un laliberté del'autre? Nous répondons

que si l'on s'en tient à cette combinaison, il restera que ]a
volonté positive du père sera arrêtée par un refus d'appro-
bation offrant moins de garanties. Cette subordination dcit
donc être rejctëe comme non conforme au bien de l'enfant.
Enfin on nous objectera peut-être que malheureusement
pour notre comparaison entre les garanties du père et celles
du conseil, nous avons oublié que celui-ci n'ayant pas les
biens entre tes mains est absolument désintéressé, et que
cette circonstance donne la supériorité à ses décisions. Nous
répondrions Elle la lui donnerait peut-être, malgré les
lumières plus grandes du père, si celui-ci pouvait être assi-
milé à un agent quelconque, mais la sollicitude paternelle
et le bien de la famille, sa cohésion, s'opposent à une
mesure de défiance.

Nous faisons encore remarquer qu'un conseil nécessai-
rement assez peu responsable ne saurait guère être comparé
a un fonctionnaire public chargé dans une administration
d'ordonnancer les dépenses.

134. A la démonstration que nous venons de faire se rat-



tachent cinq observations. La première méritepeine d'être
énoncée si le père n'est pas tenu d'obéir à l'avis de la majo-
rité de son consoil, il est obligé de l'examiner attentivement,
suivant )o degré <)o gravité de l'affaire. En second lieu,
l'avis qu'après examen le père juge te meilleur il est obligé
et non pas seulement libre de l'exécuter. Troisièmement, il
s'expose à une peine dans le cas où, par suite du rejet do
l'opinion dn conseil, il aurait commis dans son administration

une de ces fautes particulièrement graves qui appellent une
pénalité. Le principe de la possibilité d'une répression à la
sui~ede manquements particulièrementgraves aux devoirs
'te l'administration paternelle est connu. Quatrièmement,
nous disons que la mère et ta fils aîné seraient, eux aussi,
sauf los égards dus à la mère et à la paix domestique,
passibles do peines dans l'hypothèse de parti pris do ne pointt
donner d'avis soit spontanément, soit surtout sur demande,
et dans le cas de manquement extrême au devoir de donner
de sages conseils. Que cesinflictions de peiness'imposontsans
distinction de régimes politiques et judiciaires, certes nous
sommes loin de l'affirmer. Quand olles menacent de devenir
tyranniques ou lorsqu'elles doivent être pour un gouverne-
ment mal intentionnéun argument en faveur d'empiétements
dans la famille, ou bien si les juges sont des hommes sans
grande discrétion vis-a-tisd'elle, sans autorité morale, alors
mieux vaut écarter les pénalités en matière d'administration
des biens de l'enfant. Il peut encore en être ainsi dans les
sociétés où cette sévérité, faute d'être comprise, serait une
cause de trouble. Mais que l'on suppose un gouvernement
équitable et des juges discrets, dont la flétrissure soit déjà
un châtiment, que l'on suppose une population ayant assez
le culte de la famille pour être capable de comprendre la
grandeur des devoirs qui s'y rattachent, dans ces conditions
qui sont normales la répression des fautes exceptionnelle-
ment graves no paraîtra point excessive, et il arrivera
même que les mœurs l'exigeront.



135. Cinquièmement enfin, il y a lieu de se demander si
& l'idée d'une réparation pénale par la mère et le frère
aine il ne faut pas ajoutercelte d'une réparation pécuniaire
au profit de l'enfant dans les hypothèses de manque de la
vigilance qui est due. Cette vigilance est la vigilance ordi-
naire, pareillement, malgré la différence des applications, à

ce que nous avons dit du mari et du père.
Notre questionappelle certainement une réponse négative,

lorsque malgré le manque de vigilance il n'yy a eu, grâce a
la bonne gestion paternelle, aucun préjudice pour l'enfant.
L'ordre n'ayant pas été troublé dans les biens, il ne peut
être question de l'y rétablir.

13G- Mais que décider dans le cas contraire Alors il y
a, selon nous, obligation de réparer; seulement l'étendue de

ce devoir est restreinte. Les conseillers, la mère et le fils
aîné, devaient à l'enfant propriétaire d'être vigilants dans la
sauvegarde de ses intérêts. Cette vigilance était pour l'onfaut

un droit l'obligation était susceptible d'être précisée.
Le mineur a donc été dépouillé. Or, il faut que l'ordre soit
rétabli là où il a été troublé il faut donc que les personnes
dont il s'agit remettent l'enfant dans la situation qu'il
aurait eue si elles lui avaient fourni l'avantage qu'elles
lui devaient. Mais quelle sera la réparation ? Ici apparaît
immédiatement la restriction annoncée. L'obligation de
réparer ne peut pas avoir la même plénitude que si les
conseillers auxquels elle incombe étaient les maitres de la
décision. Elle devra, en enet.êtrenulle, s'il est présumer
que le père, d'après une disposition d'hostilité connue à
l'endroit des avis de la mère et du fils, aurait rejeté celui qu'ils
devaient émettre cependantpour ne négliger aucune chanco
favorable et donner l'exemple do l'accomplissement deieur
rôle. Plaçons-nous maintenant dans l'hypothèse suivante;
il est à présumer que l'administrateur bien conseillé aurait
suivi une conduite conforme, mais aussi le pore lui-même



a été négligent il a aperçu ce qu'il y avait à faire ou c'est

par défaut de soin qu'il ne l'a pas vu. Alors la responsa-
bilité incombe tout entière en première ligne à l'adminis-
trateur il était, malgré la négligence des conseillers,obligé
d'agir pt il étaitobligé de le faire plus qu'ils nel'étaient de le
conseiller, ne serait-ce que pour cette raison qu'ayant les
biens en main il était plus facilement attentif. Par suite,

pour le rétablissement de l'ordre, il faut aussi qu'il répare
le premier. A lui seul, le père est tenu de le faire entièrement.
Comme le devoir d'avertir qui incombe aux conseillers ne
vient qu'en seconde ligne, il faut aussi, pour que le rétablis-
sement de l'ordre correspondeau trouble qu'il a souffert,

que la réparation ne s'impose aux conseillers qu'après le
père. Mais à son défaut, ils la devront. Dans notre cas,
en effet, de présomption d'influence décisive du conseil
qui aurait dû être donné, la mère et le fils aîné ont
frustré l'enfant du bénéfice de leur vigilance, avantage
qu'ils lui devaient ou qui lui appartenait. Que si, contrai-
rement à l'hypothèse précédente, il est à présumer que
le père n'a pas été négligent, et que, comme plus haut,
il aurait suivi l'avis donné, comme tout le mal a été dans
la négligence des conseillers, eux seuls doivent la répa-
ration. Dans le reste des cas de préjudice subi à la suite
de négligence des conseillers, la responsabilité existe
partiellement comme transaction entre les probabilités
d'innocence et celles de négligence non permise qui se
présenteraient aussi. Au père lui-même, il faut appliquer
cette règle conforme à notre doctrine constante sur les
probabilités, mais en tenant compte, au profit des conseil-
lers, do la priorité d'obligation de l'administrateur.

m7. Dans les explications qui précf'dent sur la réparation
pécuniaire que les conseillers peuvent devoir, nous avons
toujours réuni la mère et le frère. Le motif en est que, peu
auparavant nous avions traité une question qui les mettait



déjà ensemble celle de savoir si le pèro devait obéir à

une majorité formée par eux contre lui. Mais notre doctrine
sur leur responsabilité est vraie do chacun d'eux séparé-
ment, c'est-à-dire que l'un ou l'autre devra réparer lorsqu'il
y aura présomption ou même, sous la réserve do ce qui vient
d'être dit, simple probabilité, que s'il avait conseillé au
père ce qu'il y avait à faire, l'administrateur aurait agi.
Alors, le conseiller influent qui s'est tu a privé du bénéfice
do sa vigilance l'enfant à qui cet avantage appartenait.
Cette vigilance promettait, d'ailleurs, un effet total puisque
le père, que nous supposonsavoir été bien disposé pour l'un

ou pour l'autre de ses conseillers, était maitre de son action.
Ce sera donc une réparation intégrale qu'a lui seul l'un ou
l'autre dos conseillers pourra devoir, sauf à ne la devoir
qu'après le père lui-même responsable. Si l'on veut mainte-
nant prévoir le cas où l'avis de la mère et eeim du frère
auraient eu chacun séparément la vertu de décider le père,
le pins obligé, qui sera souvent la mère, sera tenu cependant

en première ligne à la réparation intégrale. L'autre con-
seiller no devait parler que par suite du silence du
précédent il faut donc, pour rester dans la mesure de son
devoir, ne l'appeler qu'en seconde ligne à indemniser.
Mais, dans l'hypothèse où c'est l'avis de la mère et du
M're réunis qui aurait été capable de décider le pf'rc, ces
deux personnes seront en même temps responsables
puisqu'elles l'étaient conjointement de conseiller. Chacune

ne le sera que pour une part, puisque c'est seulement la
vigilance des deux réunies qui aurait été efucace. Et
comme la plus obligée de s'opposer ne pouvait pas plus

que l'autre, elle n'a pas causé, en gardant le silence, plus
de tort que celle-ci les parts de responsabilité seront
donc égales. En terminant, faisons remarquer que dans tel

cas où les conseillers u'ont point à réparer leur manque de

vigilance consistant dans l'absence de conseil parce que



cet avis M serait heurté un parti pris du pure, ils répon-
dront de l'inacomplissement du devoir, plus rare que celui
do conseiller, de faire opposition à l'abus qu'ils n'ont pu
provenir, Il va être parlé de ce devoir d'opposition dans un
instant.

La théorie que nous avons exposée de la responsabilité
pécuniaire des membres consulteurs du conseil de famille
est sans analogue dans le droit civil français. On sait, en
effet, qu'il ne place point de conseil auprès du père admi-
nistrateur, et s'il en introduit un daos son système de
tutelle, il n'édicte contre les personnes desquelles il le

compose aucune obligation de réparer.
l;i8. La mère et le fils aîné n'ont pas seu)ement le rôle de

consultours. Ils sont auprès du père des surveillants. Nous
n'avons pas besoin d'insister sur cette mission. Que la more
et le frère doivent surveiller l'administrateur, c'est une
conséquence évidente et déjà admise de leurs lions avec
l'intéressé. Et d'autre part il est non moins manifeste qu'ils
sont tenus aux plus grands ménagements afin de sauve-
garder la dignité du père, la paix domestique et le pouvoir
d'administration paternelle que compromettraient des

marques de défiance, des investigations sans motifs qui
soient graves à côté des intérêts à défendre. Mais alors on
est forcé de reconnaitre qu'elles sont permises, que des
explications peuvent être demandées, puisqu'il n'y a plus
rien qui vienne combattre cette considération le bien
pécuniaire do l'enfant le demande.

Une troisième prérogative voisine de la précédente est
le droit de s'opposer par l'évocation de l'autorité publique
à ce qui va se produire ou même s'est produit de vicieux
dans le fonctionnement do l'organisation de l'administra-
lion paternelle. Cette intervention, eu effet, est selon la
raison elle constitue un pouvoir légitime. Comment ne
serait-il pas selon la raison que la mère ou le fils le plus



ancien missent obstacle à ce qui est nuisible aux intérêts
de leur fils ou frère < Cette considération générale pourrait
suffire, mais nous allons y ajouter des preuves particulière
aux diverses applications da la prérogativequi nous occupe.
Elles méritent d'autant plus d'être faites qu'elles justifieront
aussi 1 opposition que plus loin nous dirons admissible de la
part d'autres personnes que la mère ou le frère. En tant
qu'il s'agit d'actes positifs à prévenir, la mère ou le frère
peuvent recourir au souverain puisqu'ils peuvent même, on
principe, les empêcher par la contrainte. II est vrai que les
exigences du bien public incompatible avec la liberté des
luttes intestines limitent très considérablement cet emploi
privé de la force, mais, théoriquement, il est légitime.
Mettra obstacle à la violation du droit de l'enfant est permis.
Et si la coercition ainsi pratiquée est on soi licite, la forme
adoucie que dans les États elle doit le plus souvent prendre
l'est aussi. Il est selon la raison que la mère ou le frère
dénonce au souverain ou à l'un do ses délègues, à un juge
principalement parce qu'il y aura sans doute conflit, les
actes funestes d'administration, pour qu'ils soient empêchés

par la force publique. En ce qui concerne des omissions
actuelles et qui se continuent, le droit d'opposition existe
aussi. Sans doute, il ne peut ici être question de la légitimité
de la contrainte privée destinée à empêcher les violations
de droits, car elle sera impuissante à forcer le père à poser
un acte, de même que les consulteurs ne pourraient être
matériellement forcés à donner un avis; mais le droit
d'opposition n'en existe pas moins comme pouvoir légitime
ou liberté licite de dénonciation à la justice. Celle-ci, en
effet, pourra ordonner efficacement, grâce à la menace, au
moins, de la répression ou de la simple réparation pécuniaire,
la cessation de la négligence, et ce résultat conforme à
l'ordre rend légitime la dénonciation- Le droit d'opposition
doit encore être reconnu par rapport à des contrats déjà



passés mais dont les effets sont susceptibles d'être arrêtés
dans l'avenir, ainsi par rapport à une vente de produits non
fournis ou même déjà livrés, par rapport également à un
contrat d'entreprise relatif aux biens du fils. Ici encore la
justification fondée sur la intimité de la contrainte qui pré-
vifnt )a vio)ation d'un droit peutétreemployée. Quant au droit
d'opposition relalivement ados actes absolument consommés

ou à des omissions passées, ce serait forcer le sens des
termes que de dire qu'un pouvoir de ce nom existe, mais le
droi) d~' dénonciation par la mcre on le frère, ce que l'on
peut, à la rigueur, appeler le droit d'opposition à l'impunité
et à l'irresponsabilitédes négligences, il n'est pas contesta-
ble en principe. Signaler une faute à l'autorité qui a la mis-
sion de punir et aussi celte rie protéger les droits méconnus
est assurément licite en soi. Sans doute, en ce qui concerne
une femme, un fils du coupable, on peut dire La faculté de
dénoncer a contre elle l'avantage de la sauvegarde de la
dignité paternelle ot celui du maintien de la paix domesti-

que mais cette considération qui est vraie, nous le recon-
naissons, même quand ils'agitd'un dénonciateurquelconque,
perd sa force en face d'un manquement particulièrement

grave. Celui-ci, en effet, compromet déjà très gravement
par lui-même la dignité paternelle et la paix puis si dans
tel ou tel cas le silence aurait encore pu les conserver, la
dénonciation la conservera dans d'autres, grâce à l'exemple
d'une répression qui souvent, sans la plainte des surveillants
de l'administrateur, n'aurait pas lieu. Enfin, les intérêts
allégués importent moins que celui de la moralité et cette
dernière est profondément ébranlée. du moins dans une
société vertueuse, par le spectacle d'un père qui est inndële
à ses devoirs dans des conditions exceptionnellesde gravité.
Nous avons déjà fait ces réflexions à propos de la légitimité
do la répression elle-même; nous les répétons ici parce
qu'il faut leur autorité pour faire reconnaître que la dénon-



ciation par la mère ou le fils ne doit pas être absolument
exclue.

139. La mère et le fils aîné ne sont pas seulement con-
seitlers.surveillants.opposants. Ils sont aussi éventuotto-
ment administrateurs. Ils le sont do deux manières l'un et
l'autre, et le fils aîné l'est encore d'une troisième façon qui
lui est propre. La mère et lui sont administrateurs quand
ils reçoivent du père délégation expresse ou non formelle à
cet effet. Ainsi, souvent la mère aura mandat tacite pour
t'emploi des revenus du fils en ce qui concerne le soin
matërie) de sa personne, dans les cas où, par exception
suivant une doctrine que nous avons développée, il peut
être touché aux revenus de l'enfant. Après cet exemple on
sera tenté de penser que si une délégation au fils aîné est
possible aussi, elle est cependant beaucoup moins à prévoir.
Dans le système moderne d'isolement du père, assuré ment

oui, mais dans celui qui est normal de l'association du fils
aîné au chef de famille, le contraire n'est pas moins évident.

En second lieu, la mereetl'aînépeuvent agir dans les

css d'urgence, à défaut du père qui pour un motif quelcon-

que ue le fait pas. Une précaution qui doit être prise sans
délai, contre un incendie ou une inondation, par exempte,

no saurait être défendue à des protecteurs naturels do
t'enfant. Une intervention de ce genre est un pouvoir selon
la raison, parce qu'elle est conforme à l'intérêt de l'enfant,

a un bien que veut le Créateur. Et de mêmû un pacte la
vente, par exemple, d'un produit sur le point d'être perdu

ou une convention d'entreprise pour prévenir une ruine
imminente,sera valide.Dieu le sanctionne parce f;uo)e bien
de l'enfant demande cette efficacité. En dehors du cas
d'urgence, une convehtion passée par la mère ou l'aine
serait évidemment nulle comme opposée indirectement à
la gloire divine, comme destructive de la prérogative pater-
nelle dont la sauvegarde importe, nous l'avons dit, au bien



do l'enfant et de la famille, au maintien des traditions. Il y
aura donc, en fait, à discerner si dans telle hypothèse il y
a ou il n'y a pas urgence. De là des dif6cu)tés possibles, mais
elles ne peuvent rien contre l'évidence et la nécessité du
pouvoir que nous venons d'attribuer.

140. Nous avons dit que d'une troisième façon qui lui est
particulière, le fils aîné, assez capable déjà pour remplir ce
rôle, est éventuellement administrateur des biens de son
frère encore en puissance. C'est le remplacement du père

par lui dans les cas de décès, indignité ou incapacité. Ici

nous abordons des explications qui vont nous tenir assez
longtemps en dehors de notre sujet lui-même de l'adminis-
tration paternelle, mais elles lui sont connexes.

La solution qua nous venons de formuler est simple si

l'on veut bien continuer à regarder ainsi que dans nos
explications antérieures, le fils ainé comme t'associé du
père. Dans l'exposé du régime successoral naturel, nous
admettrons que généralement il doit l'être. Cette règle uno
fois acceptée, pour comprendre la priorité du fils le plus
ancien que faut-il ? Uniquement avoir présente à l'esprit la
loi du maintien des traditions paternelles ou une autre qui
s'y rattache comme le moyen à la fin celle de la stabilité.
Nous l'avons démontré dans l'étude du régime pécuniaire
des conjoints, Dieu veut le maintien des traditions. Elles
sont une force pour )a famille et un gage de la gloire divine

par la puissance qu'est capable de donner à la vérité et aux
commandementsdivins le respect instinctif de l'homme pour
les leçons de ses ancêtres. Et la règle du maintien des tra-
ditions entraine celle de la stabilité, car tout changement
dans le passé ébranle les traditions qui en sont une partie,
tandis que leur conservationest favorisée par la permanence
des situations domestiques. Le fils ainé qui, par association

au père, était déjà administrateur de l'avoir de son frère,
qui a recueilli les leçons et les exemples du père en matière



de travail, d'économie, de prudence et de prélèvements
pieux sur les revenus, doit donc garder la gestion lorsque
le chef de famille vient à manquer. Une solution semblable
est vraie alors même que le fils aîné n'a pas été associé au
père, à moins que celui-ci no se soit légitimement choisi un
autre continuateur. En prenant possession de l'administra-
tion à laquelle il n'a point participé, le fils le plus ancien

exerce un pouvoir selon la raison, parce qu'il maintient do
la sorte le système, qui est par lui-même favorable à la
perpétuité dos traditions, de l'aîné administrateur. Surtout
se trouve corroboré par une analogie le système héréditaire
de l'aînesse qui est la base juste, comme nous le verrons, de
la perpétuation du patrimoine moral. Indépendammentdo son
association au chef de famille, le fils aîné a le mieux, à raison
de son âge, les traditions paternelles et représente mieux

comme homme et comme plus ancien le père; ainsi de nou-
veau la stabilité l'appelle. Spécialement il lo continue mieux
que ne ferait la mère. La mère n'a pas été formée par le
chef de famille, de sorte que, malgré son union avec son
mari, elle ne laisse pas d'avoir des vues et des procédés
différents diversité qui certes est bonne, mais fait quo le
rôle de la mère continue à être de conseiller, de surveiller
et non de remplacer le père. Puis, la différence de sexe et
-de sang, l'étendue restreinte de l'intelligence do la femme,
son énergie moindre, empêchent qu'on puisse voir en elle
aussi bien que dans un fils le continuateur du père. Qu'on le

remarque, du reste, le fils aîné prenant la gestion de l'avoir
du plus jeune c'est encore, d'une certaine façon, la mèro
elle-même qui la possède; le nouvel administrateur, en effet,
bien que dans l'ordre normal il procède surtout du père, a
pourtant été formé aussi par la mère.

Nous rappelons, sans vouloir tirer de là un argument,
que le fils ainè a aussi la propriété des biens du père défunt
et l'administration de ceux de la femme, d'après le régimo



pécuniaire naturel des conjoints tel que nous l'avons
compris.

Lorsque le fils aîné devient administrateur est-il remplacé
dans les rôles de conseiller, de surveillant, d'opposant, de
gérant éventuel qu'il avait précédemment, bien que la mère
conserve des fonctions parallèles? Oui, en vertu même de
ce principe de l'association du fils aîné qui oblige à son tour
le nouvel administrateur. Seulement il arrivera sans peine
qu'à tout le moins le premier-né de ce fils qui a un frère encore
incapable ne sera point on âge lui-même de donner des
conseils; alors devra-t-il être remplacé, la mère vivant ?H
Non. Comme le pèro disparu devait consulter son fils
associé, soit pour le former, soit parce que, lo fait de
l'association existant, il y avait lieu d'en profiter, et non en
application d'une règle qui l'obligeât à consulter deux person-
nes, la difficulté signalée ne commande point l'immixtion
d'un autre consulteur, d'un frère cadet fie l'administrateur,
'par exemple. Il est même bon que ce fait ne se produise
point. La situation, qu'il faut qu'ait l'aîné, de continuateur du
père s'établira plus aisément si un frère n'entre pas dans
l'administration des biens d'un troisième plus jeune. Le
danger de rivalité serait grand. Ajoutons accessoirement
que pendant l'enfance du fils aîné du père administrateur,
l'intervention d'une personne étrangère à la société pater-
nelle dans l'organisation de l'administration ne s'imposait
pas; nous avons repoussé cette ingérence.

141. Ainsi le fils aîné l'emporte sur la mère. L'adminis-
tration paternelle est continuée par l'administration frater-
nelle elle n'est pas remplacée par une administration
maternelle. Mais ici se place une détermination très impor-
tante de noire pensée. Nous supplions le lecteur d'y avoir
égard. La mère restera déléguée pour le soin et les travaux
du foyer comme elle l'était auparavant. La stabilité le veut.

A défaut de fils aîné, ce n'est pas encore la mère qui



recueille la gestion. Elle appartient, en effet, à la personne
qui dans cette hypothèse offre l'avantage de personnifier le
mieux le système de la continuation dn père par le fils le plus
ancien, parcelui qui régulièrementestle meilleurdtlposilaire
des traditions paternelles et est, par son sexe, le mieux en
mesurede les suivre. La continuation du père est un bien
capital pour la famille, parce que sans elle la conservation
des anciennes traditions ne s'impose plus. Or, celui qui
personnifie le mieux le système de la continuation du père
par le fils le plus ancien c'est, quand l'aîné fait défaut, son
propre aîné. L'arrivée en effet, de celui-ci, au pouvoir, met
les choses dans le même état que si le fils aîné, au lieu do
mourir avant son père, lui avait survécu et était devenu
l'administrateur des biens do son frère. Alors le petit-fils,

neveu de l'incapable, serait devenu, par suite de sa commu-
nauté plus grande de vie avec son père, lo mieux en mesure
de continuer et son père et son aïeul, de garder les tradi-
tions son pouvoir aurait signifié la stabilité. Il aurait été
l'administrateur. En prenant cette qualité, il donne donc
l'idée, il devient la personnification du système de la conti-
nuation, près de l'incapable, du père de celui-ci par l'aîné.
Il peut n'être pas, eu réalité, un meilleur continuateur du
pore de l'incapable, mais il offre l'avantage social de repré-
senter le système de la continuation du père par le fils aîné
qui est le meilleur continuateur généralement. L'arrivée
d'un autre parent, en fait meilleur continuateur du père,

ne serait qu'un bien particulier et vicndrait apporter une
certaine confusion dans l'ordre normal. Sans doute, il
faut que le fils du fils aîné soit déjà capable de gérer l'avoir
de son oncle, mais ce fait peut fort bien se produire
dans le cas d'incapacité prolongée du second par suite de
prodigalité ou de faiblesse d'esprit. En l'absence d'un fils du

fils aîné, l'administration appartiendra au second frère du
propriétaire. En un mot l'ordre des remplaçants du père



sera celui que nous avons établi pour les successeurs d'un
monarque; ilya, eu effet, toujours le même butatteindre:
la perpétuation du père. Toute la différence est que dans
l'ordre de la famille on doit rechercher cette continuation

parce qu'on doit rechercher le maintien des traditions prin-
cipalement à cause de leur vertu tandis que dans l'ordre
politique, si on doit tendre a la continuation du père, c'est
non point surtout qu'il faille rechercherà cause de leur vertu
le maintien dos traditions politiques, pourtant précieuses,
mais principalement parce que ce maintien est la garantie de
l'union des citoyens.

Nous faisons remarquer que c'est du pouvoir d'adminis-
tration qu'il s'agit, non du droit d'éducation de l'enfant. En
ce qui concerne le premier, les frères du père ou oncles
paternels du pupille l'emporteront sur l'aïeul du même côté,

car entre eux et le père défunt il y a une plus grande com-
munauté de traditions ils ont en eux les deux parties de la
formation de ce défunt: la partie paternelle, partie la plus
importante sans doute mais non exclusive, et la partie ma-
ternelle. L'aïeul, au contraire,no représente que la première.
Il ne viendrait donc qu'après ses fils, comme dans l'ordre
politiqueoù nous ne lui avons pas même donné formellement
cette place les difficultés du gouvernementseraient souvent
un obstacle à ce que le pouvoir remontât de la sorte. Mais

en ce qui concerne, au contraire, ledroild'éducation.unaïeul

ou même une aïeule, do quelquecôtéqu'ilsoit, l'emporterasur
des oncles. Leur qualité de procréateurs indirects, leur
instinct de sollicitude qu'un oncle est loin d'avoir au même
degré, disent à la raison qu'ils ont cette prérogative. La
tutelle sera ainsi divisée.

Les sœurs, causede leurdépendanceparsuite du mariage,
à cause aussi de l'impossibilité habituelle où elles sont d'ad-
ministrer par elles-mêmes,ne viendront qu'après les parents
mâles. Et la première de nos raisons fait qu'il en sera de



même pour la tutelle de la personne. Les obstacles à cette
solution en ce qui concerne les ascendants ne se présentent
plus. Il n'y a pas non plus à comparer avec le rapport de
fille à père, lequel nous a fait admettre que la fille aurait
de préférence à toute personne la direction de son père
devenu mentalement incapable, lorsqu'il n'a pas de fils ou
petit-fils.

142. Nous n'appelons la mère à l'administration qu'après
les parents et les parentes du père et même après les parents
maternels. Nous prévoyons très bien que cette détermination
de la placo de la mère dans la série des administrateurs sera
critiquée. On soutiendra, tout au contraire, quo c'est le
second rang qui appartient à la mère, et en ce sens on invo-

quera ce que nous avons nous-même proclamé en matière
de gouvernement do la personne. La mère y remplace
directement le père. C'est là une vérité évidente que l'abais-
sement de la femme dans le pagauisme a pu seul obscurcir.
La femme à laquelle Dieu a donné en même temps qu'à son
mari d'être l'auteur de la vie d'un enfant, a le devoir et le
droit, après le pore, de continuer l'œuvre commencée et de
former le fruit de son sein. Or, est-co que notre présente
théorie est conciliable avec ce qui vient d'être rappelé? Pour
la démonstration du devoir paternel d'administration nous
avons dit: Dieu réserve au père en première ligne la pro-
tection de son fils. C'est ce qu'attestent l'association du père
à l'œuvre créatrice, l'unité de substance, l'instinct de solli-
citude des parents, l'avantage que le bieu do la multiplication
des hommes trouve dans l'encouragement donné à la pater-
nité par le privilège de la protection de l'enfant, la garantie

pour le bien de l'enfant de la force spéciale des traditions
paternelles, force qui serait nécessairement compromise si

un autre quo le père protégeait l'enfant dans ses biens. Or,

ces motifs ne militent-ils point directement en faveur de la
mère quand le père fait défaut? Nous ne le croyons point.



La force que d'eux-mêmes ont ces arguments est annihilée
par l'impossibilité où se trouve généralement la mère d'ad-
ministrer vraiment elle-même l'avoir de son enfant. Cette
impossibilité existe surtout dans l'ordre normal d'uue grande
fécondité et de capitaux ne produisant que par le travail
ou l'association à ses risques, sauf forfait. Les aptitudes de
la femme sont pour la vie d'intérieur. La gestion possédée
par lamère,c'est donc en somme l'administrationappartenant
à une personne indéterminée dont le choix dépendra des
circonstances. Au contraire, avec un parent paternel mâle
le principe à sauvegarder do la continuation du père par son
ainé sera rappelé ce parent paternel mâle ayant comme le
fils, plutôt qu'un étranger, une communauté do traditions
avec le père. Une parente paternelleelle-même l'emportera
derrière elle aussi, sans doute, il y a un étranger, mais du
moins son titre d'administratrice confirmera par analogie et
même par une application préalable éventuelle la qualité
d'héritière du père et mari, qualité qu'elle doit avoir plutôt
que la veuve pour l'imitation de l'aînesse, pour le maintien
du principe de la continuation du père par le fils le plus
ancien. Cette imitation, comme nous l'avons dit au tome II
(p. 277), veut qu'il y ait quelqu'un prenant auprès de la veuve
la situation de l'enfant, tandis qu'elle reste dans son rôle de
témoin des traditions intimes de son époux.. Cette combinai-

son est même favorable à la dignité de la femme, à qui elle
donne en quelque sorte le rang de mère.

143. Si la personnalité du père est épuisée par suite de

l'absence de proches de ce dernier, la mère n'est encore
administratrice qu'à défaut de parents maternels mâles. Ils
offrent la garantie de la parenté et de la responsabilité, tandis

que celui qui, dans le système d'attribution de la gestion à la
femme, serait en réalité l'administrateur, pourrait fort bien
être un étranger quelconque et no serait pas responsable.
Surloutaprèscotte solution, on nousreprochera probablement



d'amoindrirlanière. Certes, si nous croyions que tel dût être
le résultat de notre doctrine nous la renierions, nous qui en
défendant lesloisdo l'unité et do l'indissolubilité conjugaleset
montrant dans le mariage un sacrementavons voulu servir la

cause de la dignité de la femme. Mais non, le grief dont il
s'agit ne serait pas juste. L'on ne doit pas oublier les rôles
de conseillère, do surveillante et d'opposante, de gérante
éventuelle pour les hypothèses de délégation ou d'urgence

que nous avons reconnus à la mère et que nous lui mainto-

nons après la mort du père, près du fils aîné principalement,
bien que nous ne les voyions nulle part revendiques avec
précision pour elle. Estco que la mère, dans ces prérogatives
qu'elle peut effectivement exercer, n'est pas aussi grande
qu'avec un pouvoir d'administration qui la priverait forcé-
ment des précédents et qu'en pratique elle devrait souvent
remettre en d'autres mains? La vraie grandeur de la femme
est dans l'accomplissement des missions pour lesquelles Dieu
l'a préparée.

Voudraiton dire que, privée do l'administration, dans
l'éducation la mère ne sera plus libre?

Nous répondrions par l'obligation évidente de l'admi-
nistrateur de lui remettre les revenus dans la mesure
réclamée par les besoins de l'enfant. Sans doute, il arrivera
parfois que la mère se trouvera ainsi arrêtée injustement
dans ses projets, mais elle aura le recours à la justice puis
ne pourra-t-il pas arriver également quo la sagesse soit du
côté du gérant, moins exposé aux entraînementsdu cœur et
aux illusions? Nous tenons de plus dire que nous ne
refusons nullement à la mère la possession des objets
destinés à l'usage de la personne du fils et que même s'ils
sont sans importance aux points de vue pécuniaire et des
traditions, il faut, pour éviter des conflits, que la mère en
•soit l'administrât rico.

En faveur de la mère, on alléguera certainementaussi la



garantie d'uno proximité plus grande. Mais, sans insisterdo

nouveau sur la grande part qu'aurait le plus souvent un
tiers dans l'administration maternelle, nous répondons en
rappelant tout ce que l'administration des biens, réglée
comme elle l'a été plus haut pour le père et le sera pour
son continuateur, offre de sécurité au pupille, d'impossibi-
lités même de lui nuire. Dans la section plus générale do la
tutelle, nous reviendrons sur ce titre de la proximité plus
grande qui est de natureà être iovoquéparbeaucoupd'autres
que la mère. Il faut assurément avoir égard au bien do

l'enfant mais, outre que notre régime ne permettra jamais
qu'il soit compromis par un tuteur indigne ou incapable,

on doit considérer dans la détermination do la personne du
tuteur l'intérêtgénéral des familles qui veut la consécration
directe ou par analogie du principe de la continuation du
père par celui qui est normalement son meilleur repré-
sentant.

144. Dans le sens de notre doctrine, nous signalons

encore une analogie et un argument qui sera souvent
applicable. L'analogie est le système généralement admis
dans les États monarchiquesde séparation du gouvernement
public et de celui de la personne du roi. L'éducation est
laissée à la nu^re, mais l'autorité politique est exercée par
le représentant le plus direct du roi défunt, par le régent,
déterminé suivant le système do l'aiiiesse Il est vrai qu'il yy
a une différence enlre gouverner un État et gérer une
fortune aus«i, no voulons-nous point insistersur la présente

remarque. faite presque uniquement pour la satisfaction de
l'esprit qui aiino le rapprochement des institutions sem-
blables.

145. L'argument que nous voulons ajouter est relatif aux
biens que l'enfant tient d'ancêtres ou de collatéraux
paternels. Il concerne donc une hypothèse fort ordinaire.

Le motif quo nous invoquons pour ce cas est qu'en ce qui



le concerne, nous n'avons fait, en appelantdes parents pater-
nels, qu'appliquer à la mère une doctrine précédemment
imposée au père. Au commencementde nos explications sur
l'étendue du pouvoir paternel d'administration,nous avons
posé la question de savoir sur quels objets il existe et nous
avons refusé au père l'administration des biens que l'enfant
aurait reçus de parents de sa mère.

Une remarquo, suggérée par ces derniers développe-
ments, est que, d'après nous, il peut se trouver à la fois
deux et même plusieurs administrateurs pour l'avoir do

l'enfant. N'est-ce pas une conclusion que le bien de celui-ci
repousse? Non. Si la multiplicité des gestions peutpresenter
des difficultés sous le rapport pécuniaire à cause du manque
de concentration des ressources, elle offre aussi des avan-
tages de même ordre qui ne sauraient être déclarés
moindres; le fractionnementdes biens est un obstacle à la
ruine générale do l'enfant, car à côté d'un mauvais admi-
nistrateur partiel il y en aura souvent un autre qui sera
bon. On peut dire encore que s'il est vrai que chacun des
administrateurs ne sera responsable quo de sa gestion et
qu'ainsi le recours contre les abus pourra devoir être
divisé, d'autre part, grâce à ce partage, le recouvrement
intégral des indemnités auxquelles l'enfant aurait droit est,
d'une autre façon, plus assuré puisqu'il y a plus de répon-
dants. Mais on sait que ce ne sont point ces considérations
qui nous déterminent. La raison do décider est surtout
celle-ci l'intérêt individuel et social du respect de l'hoinmo
veut que celui-ci se perpétue sur son avoir.

146. La place de la mère parmi les administrateurs une
fois fixée, il nous reste à préciser son rôle de conseillère
près d'eux. A côté du fils aîné, administrateur des biens de

son frère, ou d'un autre tuteur, la mère reste conseillère

comme elle l'était. Les mêmes raisons d'égards à la mission
de la more et d'utilité pour le mineur subsistent. De plus,



comme le fils aîné héritier doit vivre à proximité de la mère

pour continuer le ménage du défunt, il n'y a régulièrement
point d'obstacle à ce que la mère soit consultée. Mais le
contraire sur ce dernier point se produit aisément si
l'administrateur est un autre proche; partant, le devoir de
consulterqui incombe à celui-ci se restreint alors. Faudrait-il
dire plutôt que le rôle de conseil passe à une autre personnel1
Nous ne le croyons point, car même rempli moins pleine-
ment par la mère, il offre encore au fils une garantie spé-
ciale. La mère sera l'unique conseillère de son fils adminis-
trateur, sauf pourtant le devoir de celui-ci de prendre les avis
de son frère mineur et de son propre fils aîné, ne serait-ce
qu'en vue de leur formation. l'ar cette organisation, les
intérêts du mineur sont bien garantis, étant données surtout
les règles de l'inaliénabilitéet du non-engagementdes biens.
L'utilité do la pluralité des conseillers est trop relative pour
s'imposer là où peut être très pratique, comme en notre
matière, la responsabilité civile et pénale.

Si la mère meurt, elle n'est point remplacée dans sa
fonction de conseillère quand il y a un fils, plus ancien

que l'incapable, remplissant co rôle auprès du chef de

famille. Cela est conforme à une réflexion que nous venons
de faire et nous le soutiendrons dans la section troisième.
Mais quand ce fils est lui-même l'administrateur par suite
du décès du père, ou s'il n'existe point, elle est remplacée

par le second héritier du père, s'il est capable de conseil,
notamment par le fils du fils ainé. Dans l'ordre normal que
généralement il faut suivre, la mère, eu effot, se perpétue
elle-même avec le père on ce continuateur qu'ils ont dû

indirectement se préparer ou qui doit se comporter selon la
mission que sa vocation héréditaire lui donne. Ainsi le

véritable représentant de la mère ne sera point quelqu'un
de la parenté maternelle de l'enfant, et c'est pourquoi il
faut reconnaître qu'en matière do conseil comme pour



l'administration la famille paternelle passe avant celle de
la mère. Nous ne faisons point, à cet égard, d'exception

pour les biens maternels. Il suffit au respect de la person-
nalité et des traditions de celui de qui ils proviennent, que
ces biens soient entre les mains d'un do ses proches. Pour
la détermination du conseiller, la continuation des parents
est, dès lors, tout ce qu'il faut considérer l'intérêt social
de leur dignité le veut. Or, à ce point de vue, rien de

mieux que d'appeler celui qui est le premier continuateur
du père et de la mère et administrateur du patrimoine
de leur fils.

On sait que les coutumes françaises n'appelèrent d'abord

quo les parents paternels au conseil de famille (Viollet,
Histoire du droit civil français, p. 540). Elles statuaient
encore ainsi au XI11" siècle, dans le temps de l'efflorescence
du droit chrétien.

Si la mère était administratrice, elle aurait pour conseillère
la parente maternelle qui, par imitation de l'ordre à suivre
dans la parenté paternelle inexistante, viendrait la première
après l'enfant à la continuation do la mère.

147. Les explications donnés sur la responsabilité de la
mère et du fils aîné en cas de défaut de vigilance dans leur
rôle de conseillers sont évidemment applicables à leur
négligence dans l'accomplissement de leurs autres fonctions.

L'organisation de la société paternelle relativement aux
biens de l'onfant se retrouve, assurément, au point de vue de
la personne, et nous n'avons point manqué de signaler l'obli-
gation du père de prendre, en matière d'éducation, conseil
de la mère et de celui qui doit être son continuateur. Mais
il est aisé de comprendre que, relativement à la personne
de l'enfant, l'étude du rôle de couseiller et colle des autres
fonctions connexes a moins d'importance la responsabilité,

en cas de négligence, yapparait moins, par suite de l'impos-
sibilité fréquenle de la constatation d'un préjudice.



148. Nous avons fini de traiter des personnes qui ont
d'une façon pormanonte l'obligation do veiller aux intérêts
de l'avoir de l'enfant. Mais derrière cette organisation, il y
a uno garantie que nous ne faisons pas rentrer sous ce
dernier terme, parce qu'elle n'est qu'éventuelle. C'est des
parents en général et mémo des tiers qu'elle vient Elle
consiste dans le droit et le devoir qui peut exister pour eux
de faire opposition aux actes nuisibles du père et de la mère
et auxomissions qui vont se produire ou même se sont
produites, soit dans la gestion, soit, en général, dans le
fonctionnement de l'organisation que nous avons décrite.

Que les parents, en géneral, et les tiers aient un droit
d'opposition, nous n'avons plus à l'établir après notre
preuve de l'existence d'une prérogative semblable chez la
mère et lo frère le plus ancien. Cetto démonstration, en
effet, n'a rien eu de spécial à la qualité de cos personnes.
Si des actes nuisibles du père, soit imminents seulement, soit
iléjà posés mais dont l'effet n'est pas consommé, peuvent êlro
l'objet d'une opposition, c'est parce que toute personne a la
faculté d'empêcher la violation d'un droit par l'intermédiaire
du souverain comme elle le pourrait directement, abstrac-
tion faite des exigences de l'ordre social. S'il y a le droit
d'opposition contre des omissions actuelles et qui se conti-
nuent, c'est que la dénonciation, tendant à faire articuler
par la justice au moins une menace, est selon l'ordre. Quant
à signaler à l'autorité une faute positive ou négative absolu-
ment passée, s'il n'ost guère possible de dire que c'est là un
cas d'opposition, il importe peu à la légitimité du fait
lui-même, et permis à la mère et au fils aine il l'est
encore à d'autres personnes la répression est ainsi plus
assurée. Hien loin que ce genre d'opposition soit plutôt
défendu à celles-ci qu'à ceux-là, on serait tenté de croire le
contraire. Attaquée par d'autres que la mère et le fils
associé, la dignité paternelle est moins profondément



atteinte lo coup vient de personnes moins portées naturel-
lement aux ménagements et il ne parait pas donné en aussi
parfaite connaissance de cause. La paix domestique est
aussi moins compromise, quoiqu'ollo le soit encore puis-
qu'il s'agit d'une poursuite exercée dans l'intérêt d'un
enfant de celui contre qui elle a lieu. Mais, d'un autre
côté, outre que les parents moins proches et les tiers quel-

conques sont limités eux aussi dans leur droit par la néces-
sité de ménager et le prestige du père et la paix domestiquo
et la loi bienfaisante do l'administrationpaternelle, ils voient
leur pouvoir borné par uno cause qui leur est particuliers
la discrétion que l'on doit observer relativement à des
affaires dont le soin appartient à d'autres. Elle est, en effet,
commandée par les égards dus au prochain. Ne pas la
pratiquer serait une déclaration de défiance contre le père
et ses conseillers et une atteinto à l'intérêt individuel el
social qu'il y a à ce quo notre conduite et la gestion de nos
biens ne soient point l'objet do la curiosité publique, d'inter-
prétations téméraires ou pernicieuses. Ces dernières obser-
vations, faites à propos de la plainte portéecontre des fautes
du père administrateur, s'appliquent à tout genre d'oppo-
sition émanant des parents qui restent en dehors do
l'administration paternelle ou d'autres tiers. Le droit
d'opposition que nous attribuons à toutes ces personnes,
nous proclamons donc qu'il est exceptionnel, mais on no
peut non plus le contester, après les démonstrations que
nous avons rappelées. De plus, ce n'est pas seulement
contre les actes et omissions du père qu'il existe il atleint
également les complicités et les négligences des membres
auxiliaires do l'administration paternelle.

149. L'opposition des proches et des autres tiers peut
devenir un devoir. Sans doute cette obligation est rare puis-
que celle de la discrétion leur défend habituellementd'inter-
venir et qu'à supposer qu'ils le puissent ils ne le doivent qu'en



l'absence d'effort considérable à faire, mais elle se produit
dans des hypothèses d'atteinte manifeste et importante aux
intérêts de l'enfant d'une destruction considérable, par
exemple, si de plus il y a trop d'urgence pour que l'on
attende l'intervention des membres permanents de l'admi-
nistration de l'avoir filial.

150.11 n'y a point de classement des parents au point de vue
du droit d'opposition. L'intérêt de l'enfant no le demande

pas, tandis que le rôle de conseiller no pourrait sans confu-
sion appartenir à tous à la fois. Tout au contraire, l'absence
de classement est ici avantageuse s'il en existait un l'oppo-
sition serait trop paralysée.Souvent les plus proches seraient
empêchés et les autres, faute de savoir ce fait, n'agiraient
pas non plus. Il est vraieeulement que l'abstention volontaire
des premiers, pris dans l'ordre de la parenté que nous avons
fait connaître, oblige le juge lui-même à être plus circons-
pect et augmente le danger que court un opposant d'avoir à
dédommager celui qu'il a attaqué. Plus facilement la justice
trouvera qu'il a agi avec une légèretéconstituant un manque
de vigilance ordinaire au sujet de l'étendue de son droit
d intervention.

151. Dans les cas exceptionnels où soit un parent, soit

un tiers quelconque, doit faire opposition, est-il tenu à une
réparation envers l'enfant s'il manque à co devoir ? Cette
question se présente même relativement à la dénonciation
de fautes dont les effet sont consommés, à cause de l'indem-
nité due par le père et dont la dénonciation aurait tendu à
faire ordonner lo paiement. Xous répondons affirmativement

comme plus haut pour les membres du conseil de famille.
La vigilance qui était due à l'enfant était l'objet d'un droit

une obligation susceptible d'être précisée. De cet avantage
qui faisait partie de ses biens il a été frustré or il faut que
l'ordre soit rétabli là où il a été troublé il y a donc lieu à
réparation. Quelle sera-t-elle? Une question assez analogue



a été traitée à propos des conseillers. 11 y a, toutefois, cette
différence que le succès d'avis donnés au père administra-
teur dépend de la volonté do cet homme, tandis que celui
d'une opposition est subordonné au jugement plus sûrement
éclairé d'un magistrat; aussi serait-il ordinairementexcessif
de réserver ici le cas où il est à présumer que la démarche du
parent serait restée infructueuse malgré l'opportunité qui
la rendait obligatoire. Mais, comme précédemment, nous
ne faisons ce dernier responsable qu'après le gardien des

biens coupable lui-même de négligence. S'il ne l'est point,
parce qu'il ignorait, quoique attentif, l'inconvénient que
l'acte nuisible qu'il a fait devait avoir, la responsabilité
incombera directement sur la personne qui devait faire
opposition mais, pour parler exactement, ce sera plutôt le
défaut d'avertissement que dans notre hypothèse elle
réparera, car le père qui a mal agi uniquement par ignorance
non rcprëhensible aurait cédé devant un simple avis. Au
titre proprement dit de défaut d'opposition, le parent qui
est coupable de n'être pas intervenu n'est jamais respon-
sable qu'en seconde ligne le mauvais vouloir do l'adminis-
trateur contre lequel on ne pouvait réussir que par l'oppo-
sition fait peser sur lui d'abord l'obligation de réparer. S'ilil
n'y a que des probabilités relativement au devoir non rempli
d'opposition, la responsabilité existe comme transaction
entre les probabilités d'innocence et celles qui se présente-
raient aussi en sens contraire. Le père bénéficie de cette
règle, mais il reste le premier obligé. Si plusieurs paents
se trouvent, d'après les circonstances, avoir été tenus éga-
lement de faire opposition relativement au même, fait, la
responsabilité de chacun n'en est pas moins entière éven-
tuellement, 11 ais il y a lieu aussi à division et chacun est
déchargé jusqu'à concurrence des parts que les autres
doivent et peuvent payer. Dans l'hypothèse de devoir inégal,
le parent le plus obligé pourrait être responsable du tout,
suivant ce que nous avons dit à propos des conseillers.



Nous venons de parler brièvement de réparation pécu-
niaire. En ce qui concerne une réparation sociale du
mauvais exemple donné par la personne qui n'a pas fait
opposition quand elle y était tenue, il faut reconnaître que
l'application d'une peino à cette faute pourrait facilement,
d'après l'état des esprits, être une exagération, mais théori-
quement elle n'a rien d'impossible et elle serait une préser-
vation légitime dans une société où le devoir de l'opposition
tel que nous l'avons exposé serait compris et pratiqué.

Il ne nous reste plus qu'à ajouter, comme après nos
développements sur l'organisation proprement dite de
l'administration paternelle, que nos explications relatives
au droit d'opposition en matière de biens doivent être
étendues au gouvernement de la personne de l'enfant.

TROISIÈME POINT.

De l'intervention du fils dans la gestion de son avoir.

152. Sur cette matière, très discutée en certains de ses
aspects parmi les jurisconsultes, nous développerons cinq
propositions. Les quatre premières sont spéciales au sujet
actuel. Ce sont les suivantes

L'interventiondu fils dans la gestion de son avoir n'est pas
indispensable;

Elle est possible

Elle est obligatoire pour le père

Elle ne peut pas avoir lieu malgré lui.

Notre cinquième proposition sera la loi de l'administra-
tion paternelle est opposable aux tiers. Cette thèse que le
père est en possession vis-à-vis de toute personne de la
gestion des biens du fils n'est pas en tout directement rela-



tive à la matière présente. Elle se rapporte aussi à des cas
où au lieu d'une intervention du mineur, il n'y a que le pore
qui agit. Mais à l'ondroit que nous lui assignons elle sera
à sa place elle viendra quand, toutes les parties de son
exposé étant déjà connues, ello pourra être présontéo dans
son ensemble.

PREMIÈRE PROPOSITION. L'interventiondu fils dans la gestion
de son avoir n'est pas indispensable.

153. Cette vérité nous est acquise, car nous avons établi quo
par l'eflot des stipulations ou des promesses du père, lo fils
devenait directement créancier ou débiteur. Il est vrai que
l'on peut songer une nécessité de l'intervention du fils qui
serait déterminée par l'utilité de celle-ci pour la formation
du propriétaire mais nul ne s'arrêtera à cette pensée qui
serait une exagération. Dans l'intérêt même do l'enfant il

no faut point que l'action du pire, soit dans les actes d'admi-
nistration intérieure, soit dans les rapports avec les tiers,
dépende d'impossibilités matérielles ou du caprico.

Cette considération demeuro vraie même pour les années
où le fils encore insuffisant pour gérer son avoir peut cepen-
dant traiter avec intelligence. La gestion se trouverait à la
merci de l'irréflexion et de l'inexpérience. Le fils ne serait
pas seulement maître d'empêcherles contrats les plus utiles,
il pourrait aussi, par des conditions mises à son inter-
vention ou par un refus absolu, empêcher des actes
profitables d'administration intérieure, il pourrait se faire

payer son concours pour en affecter le prix à ses plaisirs.
C'est donc pendant tout le temps de l'incapacité du fils de
gérer par lui-même que son intervention, soit pour les actes
d'administration intérieure, soit dans les contrats, doit être
déclarée non indispensable.



Deuxième Proposition – L'interventiondu fils dans la gestion
de son avoir est possible.

154. Qu'elle soit possible en ce sens que le fils peut se
trouver en mesure d'aider le père dans l'administration
intérieure, de l'assister dans los contrats, et même d'agir
seul en ces deux ordres de faits, il n'est pas besoin de
le prouver, et nous ne l'indiquons que pour la distinction des

idées. Mais l'intervention du fils dans la gestion de son
avoir est encore possible en ce sens que le père peut
légitimement l'autoriser, même sous la forme d'action
séparée. Nous ne prenons pas ici le mot autoriser dans
le sens restreint du droit romain où il signifiait une assis-
tance même physique du tuteur à un acte du pupille.

La sollicitude que le père doit aux biens de son fils est loin
de lui défendre toujours d'autoriser des actes de gestion de

la part de celui-ci. L'assistance de l'enfant ne sera pas, en
général, nuisible à ses intérêts pécuniaires, quoique le con-
traire puisse so produire très exceptionnellementpar suite
de maladresses ou d'indiscrétion. Et il arrive aussi que telle
opération du mineur agissant seul peut elle-même être
autorisée sans inconvénient. L'autorisationdu père peut être
légitime bien qu'elle n'ait pas été demandée par le fils, et
qu'ainsi il n'ait pas appelé sur ses actes la surveillance
paternelle. Comme le père peut cependant les contrôler,
quoique parfois avec plus do peine, l'autorisation reste licite.

155. Quelles sont les conséquences de l'autorisation du
père? Si nous avons exprimé,malgréleur simplicité extrême,
les idées qui précèdent, c'ost à cause de cette question. Elle
eu renferme trois Quel est le sort des conventions faites

par le mineur seul avec l'autorisation do son père, quelle
est la responsabilité expresse ou tacite de celui-ci vis-à-vis
du mineur, relativementaux actes qu'il a autorisés, et quelle



est, au sujet de ceux-ci pareillement, la responsabilité de
l'administrateur à l'égard des tiers ? Quand nous parlons de
conventions approuvées, il s'agit aussi bien de celles qui ont
été ratifiées après coup, que de celles qui ont été l'objet
d'une autorisation préalable.

150. Lorsqu'il y a une autorisation du père, soit expresse,
soit tacite, la raison n'aperçoit pas de motif de refus de la
sanction divine. La validité du pacte conclu, sans autorisation
même rétrospective, avec les tiers, tendrait par la dualité
établie dans la gestion, à rendre impossible l'administration
paternelle;mais cet obstacle à la ratificationsuprême n'existe
point quand il y a autorisation formelle ou sous-entendue
du père. Un motif de refus de la sanction divine serait-il que
les négociations de l'enfant, mêmequand elles sontautorisées
par le père, n'offrent pas la même garantie que les contrats
de ce dernier? Non. Ce n'est pas que le fait dont nous
venons de parler ne soit exact, mais il ne conduit point à
l'idée de nullité. Si la convention faite par le mineur seul
est moins sûre, quoiqu'elle ait été autorisée par le père, cet
inconvénient ne porte point la raison à juger que Dieu rejettee
le pacte elle voit qu'il est cependant conforme à l'intérêt
du jeune propriétaire qu'un tel contrat se forme, car il est
bon pour celui-ci qu'il s'habitue, sous la surveillance pater-
nelle, à gérer par lui-même. A la preuve que nous donnons,

on préférera peut-être cette réflexion plus courte du
momontoùrenfant al'autorisationde son père, son incapacité

cesse, puisqu'il agit en union avec ce dernier. Mais cette
explication très satisfaisante quand il s'agit de l'assistance
paternelle, ne l'est pas ici où nous supposons une autori-
sation en général, par conséquent donnée même sans
présence à l'acte. Il faut prévoir la difficulté provenant du
fait de la sécurité moins grande qu'offre la convention de
l'enfant. Pour le même motif, il ne faudrait pas so borner
à dire Le tiers avec qui le pacto a eu lieu ne saurait



devoir considérer que l'autre partie est mineure, quand la
père de celle-ci l'a autorisée.

En nous prononçant pour la validité de la convention qui

nous occupe, nous devons éviterd'êtreabsolu. Nous réservons
le cas de lésion, mais ce n'est point par une mesure particu-
lière au mineur; selon nous la lésion est, sans distinction de
personnes, une cause d'invaliditédes conventions. Nous nous
arrêterons à cette idée dans le chapitre dos contrats. Etant
donnée cette restriction, nous n'avons point à en faire une
autre que l'on sera tenté d'introduire si l'on n'admet point la
doctrine générale qui vient d'être annoncée. Elle consisterait
à déclarer nuls les pactes faits avec la permission paternelle
dans les cas où l'inaptitude de l'enfant ferait au pore un
devoir de no point la donner. IL n'y aurait là qu'un effet do
la lésion, car à défaut de cette suite de l'insuffisance du
mineur personne ne soutiendrait que la question du plus ou
moins de perfection d'une convention du fils autorisé puisse
être soulevée dans les rapports avec les tiers pour régler
les effets de cet acte. Dans un instant nous examinerons
toutefois cette objection.

157. Nous arrivons à la seconde question: quelle est la
responsabilité du pèro vis-à-vis du mineur, relativement aux
actes qu'il a autorisés ?a

Le père est responsable envers son fils des autorisations
qu'il lui donne, soit pour faire des actes d'administration
intérieure, soit pour contracter. Sa vigilance, aussi bien
dans cette partie du rôle paternel que dans la gestion directe,
est un droit pour le fils,

Rappelons que la vigilance qui est due est une vigilance
facile à avoir ou ordinaire, eu égard à la sollicitude que
donne l'amour paternel. Lorsque ce soin a manqué, le père
doit réparation, même si l'approbation n'a été accordée que
sur de vives inslancos du fils et sur sa déclaration qu'il
dispensait de toute responsabilité son protecteur. Ces faits



ne changent rien à la situationjuridiquo le devoir du père
demeure, en effet, avec sa conséquence. Dieu no les subor-
donne point a l'intention du fils d'en bénéficier. En même
temps qu'à la boune formation de l'homme ils tendent à la
gloire divine, et c'est là un intérêt auquel le Créateur no
renonce point.

158. Nous n'avons pas distingué entre la responsabilitédes
actes d'administration intérieure autorisés, et colle dos con-
trats que le fils a été autorisé à conclure. Peut-être, cependant.
dira-t-on relativement à la seconde Si le pacte est nuisible,
il est lésionnaire, et s'il est lésionnaire il est nul pratique-
ment il no peut donc être question ici de responsabilité. Dans

ce langage il y aurait une méprise. Cette convention peut
être nuisible sans être lésionnaire elle peut, en effet, tout
en respectant l'égalité des parties, être inopportune, soit

parce qu'il n'y avait pas lieu do contracter, de vendre, par
exemple, tel produit, soit parce qu'il aurait fallu choisir un
autre moment, un autre marche. La responsabilité du père
est donc réellement en jeu.

Ily a ce grief peu supposable: Cette convention simple-
ment inopportune, no devez-vous pas reconnaître qu'elle est
nulle comme si elle était lésionnaire ? Elle ne saurait l'être

pour la même raison puisqu'elle ne blesse point la justice,
elle ne peut non plus être déclarée invalide comme ayant le
tort de troubler la gestion du pire il l'a autorisée mais
est-ce que les tiers ne doivent point au jeune propriétaire

encore insuffisant pour le gouvernement de ses biens, do

ne pas se prévaloir d'un pacte fait par lui à contretemps ?-
Nullement. C'est, en effet, au père négligent plutôt qu'àâ

l'étranger contractant de réparer les suites du pacte qu'ilil
fallait ne pas autoriser à défaut du père. c'est aux conseil-
lers ou autres parents qui auraient manqué à leur devoir do

surveillance. Puis, même dans les hypothèses où ces garan-
ties se trouveraient vaines, le motif de nullité que nous



discutons devrait être rejeté. Les tiers n'auraient point,
même alors, l'obligation de no point se prévaloir du pacte
inopportun. 11 est propico à l'intérêt de l'enfant et, par
conséquent, selon le bon ordre de la création, selon la
gloire de son Auteur, que lo jeune propriétairepuisse, sous le
contrôlo paternel, contracterseul; il se prépare ainsi à l'indé-
pendance. Or, ce bien no serait pas réalisable, si les tiers
avaient à craindre la nullité pour cause d'inopportunité de
la convention. La très grande incertitude qui pèserait sur
l'opération les détournerait presque toujours de celle-ci. Il
n'y a donc point d'invalidité, de la convention simplement
inopportune. Pour les tiers, la convention du mineur autorisé
vaut celle que conclurait le père ou dans laquelle l'enfant
serait assisté par lui.

159. Après ce complément de discussion nous maintenons
qu'il y a matière à responsabilité pour le père après les con-
ventions qu'ila, par négligence,autorisées. Nousdisons: par
négligence. Aucun motif, assurément, n'existe d'imposer à
l'administrateur la réparation de dommages qu'avec la

mesure de vigilance à laquelle il est obligé il n'a pu prévoir.
Comment sa responsabilité se traduira-t-elle? Par la substi-
tution du père au fils, dans l'accomplissement de l'obligation,

pour autant que cet accomplissement est préjudiciable à
l'enfant. Réserve est faite du droit des tiers de ne connaître
que ce dernier puisque sa promesse est valide.

En terminant l'examen de la responsabilitédu père vis-
à-vis de son fils, relativement aux actes que le premier a
autorisé le second à faire, rappelons que dans le tome 11

(p. 226 et 287), nous avons pareillement obligé le mari à
réparer les conséquences des autorisations préjudiciables

par lui données à sa femme relativement au patrimoine
dotal.

ICO. Resto notre troisième question Quel est la respon-
sabilité du père vis-à-vis des tiers relativement aux actes



qu'il a autorisés ? Elle est nulle quant au contrat passé par
le mineur. C'est, en effet, avec celui-ci seul quo l'on a traité
d'ailleurs, nous savons depuis le point précédent que le père
n'est pas obligé même quand c'est lui qui contracte pour son
fils. Nous n'avons donc à penser qu'à la responsabilité des
actes non contractuels que le père a autorisés et qui ont
porlé atteinte au droit d'une tierce personne. Il s'agira, par
exemple, d'une usurpation sur le champ d'autrui. L'obli-
gation de réparer existe alors certainement si le père a eu,
dans l'autorisation par lui donnée, la volonté de nuire, et
si sans ce consentement le fils n'aurait pas agi. A la vérilé,
ce n'est pas le père qui a fait l'acte préjudiciable, et nous
reconnaissons que si vraiment il s'est borné à l'autoriser,
si lo fils a été réellement lo maître de la décision, le
uère ne doit réparer qu'à défaut du précédent. Mais J> ce
rang il le doit. est, en effet, auteursecondaire du dommage,
puisque nous supposons que, s'il ne l'avait pas autorisé, il
n'aurait pas eu lieu. Or, la gloire divine demande que celui
qui, par une volonté mauvaise trouble l'ordre, le rétablisse
il ne faut pas que ce qui est selon le plan divin, selon la
volonté du Créateur, soit défait par une volonté humaine
rebelle.

Le père serait tenu en première ligne si, au lieu d'auto-
riser seulement, il avait provoqué, même sans imposer.
Comme il aurait été le premier autour, responsablo même
vis-à-vis du second, le rétablissement de l'ordre voudrait

que la réparation même intégrale lui incombât en première
ligne. Le fils n'ayant commis la faute qu'après le père, au
point de vue moral, ne devrait également la réparer
qu'après lui.

101. Mais quelle sera la solution si le père, sans mécon-
naître son intention mauvaise, démontre qu'alors même
qu'il ne l'aurait point autorisé le fils aurait commis l'acte
nuisible ? Le père sera responsable, parce qu'il était tenu



d'empêcher son enfant de violer le droit du prochain. No
faut-il pas, toutefois, que le père ait eu conscience de cette
obligation et qu'il ait voulu ne pas la remplir, qu'en ce qui

concerne ce manquement, il y ait eu de nouveau, intention
mauvaise? Aucunement, car même s'il n'y a nulle volonté
coupable, ni de nuire par la permission donnée, ni de
manquer au devoir de retenir l'enfant décidé à porter pré-
judice. s'il y a seulement défaut de vigilance dans la direction
de la conduite du fils, le père est responsable. Bref, si plus
haut nous avons supposé l'intention de nuire, c'était unique-
ment pour ne pas perdre le bénéfice de l'évidence parti
culière du devoir de réparer qui est attachée au cas de
volonté perverse. Il suffit du défaut d'une vigilauce facile à
avoir, eu égard à l'instinct qui pousse le père à veiller sur les
actes de son fils. En d'autres termes, s'il était relativement
aisé au père de se rendre compte du caractère préjudiciable
de l'acte permis par lui et de l'empêcher il est responsable.

A ne considérer que les rapports d'individu à individu, ou
s'il ne fallait considérer que le coupable et la victime, il
n'en serait sans doute point de la sorte. Mais il y a aussi,
étant donnée l'organisation sociale, le devoir de se prêter à
ce que le bien do celle-ci réclame il y a, en conséquence,
l'obligation pour chacun d'apporter de la vigilance non
seulement à l'effet de ne pas nuire aux autres, mais même
afin d'empêcher un préjudice de la part de tel ou tel et
surtout de ceux que l'on a sous son autorité, de l'empècher
par une défense et encore, après la défense, par dos
obstacles matériels. Est-ce qu'en effet le sacrifice que cette
conduite comporte n'est pas minime à côté de l'avantage
immense de la sécurité ainsi procurée? Il est encore
diminué par le profit que, moyennant la réciprocité,
chaque personne en retire en même temps qu'elle le fait.
Et ces considérations ne servent pas seulement à prouver
que ceux qui ont autorité sur une personne ont envers la



société le devoir de prévenir ses écarts dommageables pour
les tiers, elles amènent en même temps à conclure que
dans le cas d'inaccomplissement de cclto obligation il faut
réparer, malgré l'absence de toute volonté coupable, môme
du simple consentement à manquer do soin.

Nos solutions sur la validité dos contrats autorisés, sur
la responsabilitédu père vis-à-vis du mineur et à l'égard des
tiers sont évidemment applicables aux actes qui, nu lieu
d'être autorisés, auraient été ordonnés. Il est clair, d'ailleurs,
que des actes do gestion peuvent être prescrits par le père
à son fils, soit pour le former, soit pour aider le chef de
famille dans la mesure ou la reconnaissance et l'assistance
mutuelle obligent le fils envers l'administrateur do ses
biens.

Quant aux actes faits a l'insu du chef de famille, déjà

nous avons dit que, s'il s'agit de conventions, ils sont nuls.
Le bien de l'enfant le veut à cause do l'inaptitude habituelle
de celui-ci, à cause aussi de l'impossibilité pratique quo la
dualité opposerait à l'administration paternelle. Mais rien

ne s'oppose a ce qu'une convention faite à l'insu du père et
parconséquent nulle devienne valide, même rétroactivement

par suite de la ratification paternelle. Il appartient au père
do se servir de son fils comme d'un représentant. La mémo
réflexion a été faite au sujet de la femme (tome II, p. 156).
Dès lors on ne saurait nous faire cette objection Vous ne
voulez pas qu'une convention non autorisée soit valide alors
même qu'elle serait favorable au mineur? Nous lo voulons
certainement sous la condition évidemment raisonnable que
la validité ne détruira pas l'unité de l'administration pater-
nelle, que le pacte sera approuvé.

Des actes non conventionnelsqui n'ont pas été soumis au
contrôle du père ou même qui ont été faits malgré lui, ce
dernier est responsable en cas de dommage il l'est, soit
\is-à-vis du mineur, soit à l'égard des tiers, si avec une



vigilance ordinaire il avait pu se rendre compte des projets
nuisibles du fils et y mettre obstacle.

102. Il est un genre de faits qui assez voisins (les précé-
dents se rapprochent aussi dos actes autorisés sans pourtant

se confondre avec eux; ce sont los actes simplement
tolérés. La tolérance, on effet, est distincte do l'autorisation
tacite. Ce serait manquer d'analyse que de dire Si le père

ne s'oppose point à un acte de son enfant, convention ou
acte d'administration intérieure, c'est nécessairement qu'ilil
autorise. Il y a un état d'esprit intermédiaire par suite de
la difficulté de se prononcer sur tels ou tels actes que l'on

ne juge point mauvais, par l'effet du désir d'attendre avant
de ralifier ce qui ne paraît point condamnable, aussi par
apathie, ou bien encore par le sentiment de l'inutilité d'une
opposition devant l'obstination du mineur on laisse faire,
mais sans dire ou donner à entendre au mineur qu'on lui
reconnaît la liberté d'agir comme il veutle faire. Il y a donc
lieu de s'occuper des actes simplement tolérés.

D'abord les conventions du jeune propriétaire que l'admi-
nistrateur a tolérées sont-elles valides? Les actes tolérés

par le sentiment de l'inutilité d'une opposition sont manifes-
tement atteints du vice de destruction de l'administration
paternelle il serait désastreux que la volonté du fils rebelle
l'emportât. Con.séquemmenl ces actes sont nuls ils rentrent,
d'ailleurs, étant donnéo la manière dont ils sont tolérés,
parmi les conventions conclues malgré le père et dont ilil

sera question dans le développement de notre quatrième
thèse.

16.3. Relativementaux conventions tolérées pour un autre
motif, nous croyons qu'elles aussi sont nulles. Elles tendent
à un résultat qui serait contraire au bon ordre de la création,
parce qu'il compromettrait les intérêts des jeunes proprié-
taires. Commentcet effet est-il possible, dira quelqu'un, puis-
que si la convention est lésionnaire elle sera nulle? C'est



ce que nous avons déjà dit en expliquant qu'une convention
pouvait no pas blesser l'égalité et cependant être nuisible à
l'une des parties par suite de l'inopportunité de ce pacte. A
la vérité, quand nous avons fait cette distinction, nous nous
sommes refusé à en rien conclure contre la validitédu genre
de conventions qui nous occupait. Mais pourquoi ? Parco
qu'alors il s'agissait de pactes conclus avec l'autorisation du
père et qu'il est utile à l'enfant, malgré l'imperfection
inhérente à des conventions négociées par lui, que des actes
de ce genre ne soient pas nuls. Grâce à celte validité lo fils
s'habitue, sous la direction de son père à gérer, par lui-même.
Bref il y a, en ce qui les concerne, un avantage qui détruit
la considération de l'inconvénient. Pour les pacles simple-
mont tolérés en est-il de même? Evidemment non. Ici, l'in-
suffisance du fils à traiter seul ou le danger d'inopportunité
qui en résulte n'est point couvert par l'avantage do la for-
mation du mineur, puisque co but peut très bien être atteint
aveemoins de péril par la validité des conventionsautorisées.
Toutefois nous ne nions pas que des conventions simplement
tolérées engagent quelquefois le mineur. Quand elles sont
sans importance, lour efficacité n'a pas d'inconvénient,
pourvu que le fils ne les multiplie point. Le dommage minime
qu'au point de vue matériel ces pactes peuvent causer est
bien compensé par la satisfaction donnée à l'enfant et qui
facilite l'acceptation de la dépendance. On rentre, dès lors,
dans la loi générale des engagements pris. Il convient d'ail-
leurs de rappeler ici que, suivant une idée développée au
commencement du deuxième point, le pouvoir d'administra-
tion ne s'étend point aux menus gains que ferait le fils, à

ceux qui ne dépassent pas. d'après sa condition, co qu'il lui
est permis de dépenser selon son agrément. Les mêmes
exceptions sont applicables au cas d'ignorance du père;
mais quant aux pactes minimes qui lui seraient cachés il

importe régulièrement au bien privé et public de l'éducation
qu'ils soient invalides.



Quoique simplement tolérées ou faites à l'insu du père,
dérobées à son contrôle, les conventions d'une nécessité
urgente conclues par le fils, pour prévenir un accident, par
exemple, seront valides. Le bien de l'enfant le voudra Il

ne faut point alors éloigner les tiers par la menace de
nullité pour défaut d'autorisation. En même temps qu'elles

se placent dans l'hypothèse de nécessité ces conventions

sont exceptionnelles, et puis après tout, si elles sont
légionnaires, elles seront nulles.

164. Sans aller au fond de la question de validité qui vient
d'être tranchée, sans rechercher si le pacto simplement
toléré reçoit la sanction divine, on sent que le fils dont la per-
sonne n'est pas complétée par celle du père qui l'assisle de
son jugement n'est point dans les conditions voulues pour
contracter; mais cette disposition favorable de l'esprit ne
doit pas nous dispenser de prévoir une difficulté. Les
conventions simplement tolérées qui n'auraient pas l'inop-
portunité que nous avons supposéo seraient-elles nulles
cependant? Oui, leur validité irait contre l'intérêt du fîls.

D'une part, elle encouragerait le mineur à prendre d'autres
engagements, souvent inopportuns, au sujet do la nullité
desquels les tiers soulèveraient volontiers des litiges, et
d'un autre côté la validité qui nous occupe serait sans
avantage appréciable puisque le père n'a pas autorisé la
convention il est à présumer qu'elle n'est pas bonne, et
d'ailleurs il peut encore se raviser en considérant, suivaut
ce que nous avons dit, son fils comme l'ayant représenté.

Nous ne terminerons pas la présente discussion sans faire
observer qu'à l'appui de notre thèse de nullité, il ne serait
pas exact de dire: Si les conventions du mineur, simplement
tolérées par le père, étaient valides, celui-ci serait trop
tenté de se décliarger de l'administration. Quoique cette
léllexion se présente assez facilement à l'esprit, olle no

serait pas exacte. Une tolérance comme celle dont le



danger vient d'être signalé, pour peu qu'elle résultât du

manque de la vigilance à laquelle le père est tenu, onga-
gerait sa responsabilité aussi bien que le fait sa négligence

sous les autres formes que nous avons déjà rencontrées.
Ajoutons que vis-à-vis aussi des tiers, le père peut ètro

responsable à raison de la nullité des conventions passées

avec le fils. Ce fait se produira si le père, par le manque
do la vigilance due au public, a laissé son fils faire croire
qu'il avait l'autorisation paternelle. Il en serait ainsi alors
même que le fils aurait agi à l'insu de son père ou, à

l'inverse, que celui-ci lui aurait fait une défense ces
circonstances n'empêchent qu'il devait mettre obstacle à la
fraude, s'il était en mesure de la prévenir.

Au lieu de notre doctrine de la nullité des conventions
simplement tolérées proposerait-on celle-ci le juge appré-
ciera ? Mais, manifestement, du moment que l'on reconnaît
que la validité des opérations du mineur ne peut aller sans
contrôle on admet qu'en ce qui les concerne il a besoin de
protection, et non pas, comme le majeur, d'une protection
accidentelle, mais d'une protection habituelle; or, c'est du
përo, suivant sa mission, qu'elle doit d'abord venir. Que si

son refus d'autorisation constituait un abus particulièrement
grave, le rôle de la justice commencerait, selon ce que
nous dirons bientôt. La protection do l'autorité laisserait,
sans doute, pratiquementau mineur une liberté plus grande,
mais cette différence qui est une diminution de garantie

pour l'enfant n'est assurément pas de nature à écarter le
père. S'il s'agit d'un majeur elle rend, à l'inverse, la
protection judiciaire préférable parce que cet homme doit
être libre de ses actes.

105. Après nous être occupé du sort des contrats simple-
ment tolérés, nous devons fixer la responsabilité du père au
sujet des autres actes d'administration du mineur qui ont le
même caractère. Le père est généralement responsable



vis-à-vis de son enfant des actes préjudiciables à celui-ci
qu'il a tolérés. Dans la plupart des hypothèses, en effet, avec
une vigilance ordinaire, il pouvait les prévenir. 11 est plus
facilement obligé que dans le cas d'actes faits à son insu

l'excuse qui dans cette hypothèse peut venir de ce que,
sans manque de surveillance, il a ignoré l'acte, ne saurait
se présenter quand il en a eu connaissance. A l'inverse, il
est tenu moins rigoureusement que dans le cas d'un acte
qu'il a permis. Relativement à celui-ci, il peut arriver que
la permission ait été, d'après la manière dont elle a été
donnée, la cause déterminante, et qu'ainsi le père étant
tenu à double titre, il y ait moins lieu d'avoir égard aux
difficultés que lo père éprouverait pour l'accomplissement
de sou devoir de réparation. Envers les tiers aussi, le père
est responsable des actes d'administration du mineur tolérés

par lui et qui les atteindraient dans leurs droits. Il leur doit
d'être vigilant dans le contrôle de son fils, ils ont droit
à ce soin, et s'il n'y a pas contre lui le grief d'intention
mauvaise, nous avons vu que dans l'ordre social l'absence
de volonté coupable n'empêche point la nécessité de réparer.

Nous avons parlé de la responsabilité du père relative-
ment aux actes d'administration du mineur qui ont été soit
autorisés par le chef de famille, soit faits à son insu

ou même malgré lui, soit tolérés. Il est clair que nos expli-
cations doivent être étendues aux actes qui différeraient de
ceux-là en ce qu'ils ne rentreraient pas dans l'administration
des biens, notamment à des actes relatifs à la personne du
fils ou à des dommages causés aux tiers. Nous traiterons,
d'ailleurs, à part des actes d'aliénation et d'engagement en
tant qu'ils ne rentrent point dans l'administration.

TROISIÈME Proposition. – L'intervention du fils dans la gestion
de ses biens est obligatoire pour le père.

166. Nous avons dit dans le développement de la propo-



sition précédente que le pore peut autoriser de la part de

son fils des actes d'administration.Maintenant nous ajoutons:
il le doit. 11 doit d'abord autoriser les actes de gestion qui
en sont dignes. En ce premier sens, notre thèse est d'avance
justifiée. N'avons-nous pas été amené à dire, à propos de la
question de validité des contrats autorisés par le père, que
des actes de ce genre sont utiles comme préparation du fils

à l'indépendance ? Or, le père doit se prêter à ce que le bien
du fils demande. Il doit donc autoriser les conventions faites

par son fils, pour autant qu'elles ne sont pas nuisibles aux
intérêts de ce dernier, et il doit pareillement permettre des
actes d'administration intérieure. Nous devons cependant
réserver 1« cas où l'examen préalable à l'approbation, et la
surveillance que nécessiterait la liberté laissée au fils,
réclameraient du père un effort plus qu'ordinaire auquel,
suivant notre théorie de la vigilance, il n'est pas tenu. Mais

pourvu que l'enfant ait déjà une certaine capacité, la gestion
paternelle par approbation, quoique précédée d'examen, et
par contrôle des actes du mineur, est plus simple que
l'administration directe. C'est un pouvoir plus restreint qui
fait une part à celui du jeune propriétaire sur son avoir.
Pourquoi le père doit-il autoriser, quand il y a lieu, plutôt

que de laisser faire ? C'est qu'ainsi le fils est dirigé, qu'il est
encouragé par l'approbation paternello à intervenir dans

une gestion à laquelle il faut qu'il se prépare.
Dans un second sens, l'intervention du fils est obligatoire

pour le père.
Nous venons, en effet, de viser des opérations du mineur

agissant seul, mais il y a un genre d'intervention auquel le
père doit consentir plus tôt c'est la présence du fils aux
actes de l'administrateur de son avoir. Elle peut, sans doute,
exceptionnellement être nuisible, par suite de maladresses

ou d'indiscrétions, comme nous l'avons dit au début (lu déve-
loppement de notre seconde proposition mais, cette hypo-



thèse écartée, la présence peut aussi être utile à l'enfant
comme premier moyen de formation économique et, dès
lors, s'imposer au père dans la mesure de ce qui est réali-
sable sans gêne excessive. Cette présence doit être acceptée
d'abord comme participation accessoire, puis, quand le fils
approchede l'indépendance et du temps de mettre la dernière
main à sa formation, comme participation principale.

167. Enfin, notre troisième proposition est vraie aussi

avec cette signification que le père doit, au besoin, prescrire
à son fils d'intervenir dans l'administration, soit par les par-
ticipations dont il vient d'être parlé, soit par des initiatives.
Nous avons dit qu'il a, le cas échéant, ce pouvoir: c'est
ordonner pour le bien de son fils ici nous disons qu'il est
obligé d'user de son droit. Du moment, en effet, où il s'agit
d'une prérogative dont l'exercice rentre dans l'intérêt de
l'enfant, le père doit s'en servir. C'est là une obligation non
indéterminée et qui est susceptible de recevoir en fait encore
plus de précision. Dès lors, si le père y manque en ne
prescrivant point, quand il y a lieu, l'intervention, ou pareil-
lement s'il s'oppose aux interventions que nous l'avons dit
tenu d'accepter, il doit réparer le préjudice résulté de
l'inaccomplissement de ses devoirs. Il doit réparer alors
même que dans son abstention ou son opposition, il n'y a
eu, au lieu d'une intention mauvaise, que de la négligence.
Toutefois, dans votre hypothèse présente, comme le devoir
de la réparation existe à cause du bon effet que cette
dernière produit dans l'ordre social aux points de vue de la
paix et de la vigilance, l'obligation disparaît si ce résultat
désirable ne peut pas être atteint, faute d'une organisation
politique qui s'y prête. Il en est ainsi notamment dans un
pays où, d'après son système de lois positives, l'adminis-
trateur des biens de l'enfant n'est pas obligé d'intéresser
celui-ci à leur gestion. Alors, le paiement d'une indemnité
qui serait fait par un père ne procurerait point, par suite do
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la rareté d'une telle délicatesse, le bon résultat qui est
capable de rendre obligatoire ce sacrifice. En un mot, notre
solution, en ce qui concerne le cas de simple négligence,
doit être subordonnée comme beaucoup de règles anté-
rioures à la condition d'un milieu politique favorable.

Nous avons dit le père doit réparer le préjudice. En
quoi celui-ci peut-il consister? 11 no faut pas le voir seule-
ment dans le dommage résultant de maladresses que le
jeune propriétaire, après qu'il a été livré à lui-même, a
commises, tandis que probablement il les aurait évitées s'il
avait été préparé; il faut voir aussi le préjudice dans le
retard qui se trouverait apporté à l'ouverture de la gestion
du fils, par suite de son incapacité prolongée. C'est la un
dommage, en ce sens quo c'est une privation du droit
d'administrer qui devait revenir au fils, mais ce dommage
peut n'être pas appréciable en argent. Alors une indemnité
n'est duo que comme un bien substitué à celui que l'on ne
peut rendre.

Nous avons constaté l'erreur du système romain de la
tutelle qui exigeait l'intervention du pupille à peu près dès
qu'il pouvait parler; mais il faut reconnaître que cette
conception étroite, pleine do difficultés et, en quelque sorte,
matérialiste,du rôle du tuteur présentait l'avantage de forcer
cet homme à accepter ou à provoquer l'interventiondu jeune

propriétaire. Seulement, d'autre part, le mérite que nous
signalons ici dans la législation romaine était extrêmement
limité. 11 ne Rappliquait point dans les rapports du père

avec le fils, puisque le premier était regardé comme pro-
priétaire des biens acquis par le second.

108. Le souvenir que nous venons de rappeler nous
amène à cette importante question les conventions rela-
tives à la gestion faites par le père ou par le père seul
quand il devrait procéder par voie do permission ou avec
participation du fils, sont-elles valables ? Dans lo système



romain, en effet, los conventions passées par le tuteur seul
élaient nulles « Tulorpersonœ non causœ vel rei datur ».

Pour nous, nous avons bien admis que le père peut traiter
seul et mémo rendre ainsi son enfant créancier ou débiteur;
mais quand lo fils est disposé sagement à contracter lui-
même ou à s'unir au père, est-ce que celui-ci peut encore
traiter validement au lieu du jeune propriétaire, ost-ce
qu'il peut traiter sans lui? Avant réflexion, l'idée de la
négative se présentera peut-être à l'esprit. Le père, dira-t-on,
n'a sur les biens de son fils que les droits voulus pour
l'intérêt de ce dernier; or, est-ce que cet intérêt demande
que le pore puisse contracter seul dans les cas dont il est
question ? Mais nous répondons oui, il le réclame. Il ne se
peut pas, en effet, que la validité de contrats passés par le
père lui-même et lui seul dépende de la question de savoir
si l'enfant était disposé à agir. Le père devrait faire
constater la volonté contraire de son fils. Évidemment, une
pareille entrave dans la gestion serait funeste. Il n'y a donc
pas de milieu ou bien le père peut toujours agir lui-même
et lui seul, ou il ne le peut jamais or, nous venons de
rejeter de nouveau ce système grossier. Hésiterait-on,
craignant que le devoir du père de faire intervenir le jeune
propriétaire dans l'administration de ses biens ne reste
sans garantie d'accomplissement ? Ce serait oublier ce que
nous avons dit tout récemment de l'obligation de réparer
que contracte l'administrateur. Puis une peine modique,
consistant, par exemple, dans une flétrissure de la part
d'un juge, n'est pas, en soi, excessive. Comme la société
repose en très grande partie sur l'autorité paternelle,
l'acquittement des devoirs qu'elle entraîne importe
beaucoup au bien public à cause du prestige qu'elle trouve
dans cette fidélité et, dès lors, en cas de manquementparticu-
lièrement grave, le besoin d'une réparation sociale réguliè-
rement existe.



Quatrième Proposition. – L'intervention du fils dans V administration
de ses biens ne peut avoir lieu malgré le père.

1C9. Nous venons de voir que l'oubli par le pèro de son
devoir relativement à la formation économique du fils
n'entraînait pas la nullité des contrats faits par lui ou par lui
seul. Quant à ceux que l'enfant tenterait de son côté do
conclure malgré le père, ils sont nuls coux-là mêmes, en
effet, que sans les interdire il tolère seulement, ont été,
plus haut, démontrés invalides. A cause de l'insuffisance
habituelle du mineur, ces pactes sont généralement nuisibles
à son intérêt, sans que la considération de cet inconvénient
soit balancée, comme dans le cas de pactes autorisés, par
celle de l'avantage de la préparation du fils ils sont donc
contraires au bon ordre de la création et à la gloire divine,
et conséquemment invalides. Il y a, d'ailleurs, une autre
raison, déjà signalée aussi, de la nullité dos conventions du
fils faitos malgré le père. Leur efficacité, fussent-elles bonnes

en soi, impliquerait l'impossibilité de l'administration du
père, puisqu'ily aurait une autre gestion à côté de la sienne.

Les actes d'administration intérieure que le père défend
seront-ils licitement faits par le fils, du moins si c'est à tort
que le père les prohibe ? Même dans ce cas, nous répondons
négativement. L'administration serait fort gravement
compromise par la solution contraire. Comme elle se
compose d'actes de tous les instants, perpétuellement la
gestion pourrait être harcelée, arrêtée par les initiatives
du fils qui prétendrait avoir le droit d'agir; c'est un péril
trop grand, même s'il ne se complique point d'appel à la
justice, pour que la raison ne commande point de
l'écarter. Ainsi donc, l'accomplissement du devoir du père
de préparer son fils à la gestion d'un patrimoine n'est
garanti ni par la nullité des conventions faites par le père ou



par lui seul, ni par la validité des conventions utiles qu'il aa
prohibées, ni par la licéité des autres actes qu'il a défendus
à tort. Mais nous rappelonsqu'il y a deux autres sanctions,
l'une pécuniaire, l'autre répressive.

170. Notre doctrine de la nullité des conventions et de
l'illicéité des actes faits malgré le père comporte, d'ailleurs,
une exception. Elle est relative aux conventions sans
importance. Elle ne peut, sans doute, être aussi pleinement
admise que quand nous traitions de la nullité des actes
tolérés. L'interdiction paternelle, même injuste, oblige
généralement à l'abstention, en vertu des égards dus au
père et pour la sauvegarde de la paix et de l'autorité
domestiques. Ces motifs, cependant, ne commandent pas
des sacrifices illimités. Il faut donc réserver la possibilité
de contrats ou autres actes sans importance faits par le
mineur sur ses biens malgré le père, lorsque les prohibi-
tions de celui-ci deviennent pour ainsi dire intolérables, à
cause, notamment, du caractère systématique qu'elles
prendraient.

U faut admettre aussi que les conventions ou autres actes
faits en cas de nécessité urgente seraient valides ou licites,
quoique défendus par le père.

Enfin, nous réservons le droit du juge de s'interposer,
dans l'hypothèse d'abus particulièrement graves, entre le
fils et son père qui s'oppose aux essais d'administration que
le premier veut faire ou même simplement se borne à les
tolérer au lieu d'approuver quand il convient. Le juge
interviendra, soit sur la demande du fils ou d'une autre
personne soit d'office. Son rôle sera non point
d'apprécier chaque interdiction du père, car la porte serait
ouverte à des conflits sans fin, mais de fixer un genre de
conventions que le mineur aura le pouvoir de négocier,
sauf le contrôle du père et son recours au juge en cas
d'abus par le fils ce sera de déterminerpareillement un ou



plusieurs genres d'actes d'administration intérieure qui lui
seront laissés sous le même contrôle du père, ot aussi do
décider que dans telles ou telles circonstances exception-
nellement instructives pour le jeune propriétaire, l'adminis-
trateur devra s'adjoindre ce dernier pour une participation
accessoire ou principale. La réserve du conlrôle paternel
s'impose dans l'intérêt du mineur puisque celui-ci n'a pas
encore l'intelligence et la prudonce suffisantes pour le
gouvernement de ses biens.

171. Ces dernières explications viennent compléter l'idée
que le développementde notre troisième proposition a déjà
mise en lumière, à savoir qu'en ce qui concerne los biens

comme relativement à la personne il y a un état intermé-
diaire entre la pleine dépendance et l'indépendance du fils.
Nous savions que le père avait l'obligation d'autoriser,
lorsque le permet l'intérêt de l'enfant, les initiatives prises

par le jeune propriétaire en matière do contrats ou
d'administration intérieure, do l'associer à la gestion et do

provoquer même ces interventions. Maintenant, nous
voyons que si, en principe, l'intervention du fils ne peut,
cependant, avoir lieu malgré le père, néanmoins, dans
l'hypothèse d'abus particulièrement graves, l'état intorirn'-
diaire que créerait la pratique des devoirs que nous venons
de rappeler peut être imposé par le juge.

Nous faisons remarquer que, suivant les explications qui
précèdent, l'état intermédiaire entre la pleine dépendance
et l'indépendance économique n'est point uniforme ration-
nellement il dépend du degré d'aptitude du fils pour
négocier, pour soigner son avoir, il grandit avec cette
aptitude. Et il n'est pas non plus uniforme judiciairement
des ménagements doivent être pris, d'après les circonstances,
en vue de la sauvegarde do la dignité paternelle et pour la
paix domestique, puis il s'agit d'assurer l'accomplissement
du devoir du père de se prêter à la formation du fils



suivant le degré variable de capacité de celui-ci. A la
vérité, il est bon que le législateur fixe le rôle du
juge afin do prévenir l'arbitraire et l'erreur; aussi doit-il
formuler le principe de la réserve du magistrat. Mais créer

un état intermédiaire uniforme, ce serait imposer presque
toujours, par suite de la variété des cas, une situation en
désaccord avoc celle qui doit être ce serait, pour prévenir
l'arbitrairo et l'erreur, les consacer immanquablement.

172. Pour employerle terme français qui désigne la situa-
tion du mineur affranchi partiellement du pouvoir paternel
d'administration nous dirons que, selon nous, une sorte
d'émancipation est dans les devoirs du père et peut même
être imposée. Mais ce n'est point l'émancipation comme
le Code civil la comprend. On sait que pour lui elle ne
consiste ni dans un système d'adjonction du fils au père, ni
dans un droit d'initiativevariable suivant le degré d'aptitude
du fils, mais aussi d'autre part qu'elle ne paraît point réser-

ver le contrôle et l'opposition paternels par rapport aux
actes permis au jeune propriétaire (1). De plus elle est facul-
tative pour le père, sauf l'hypothèse du mariage du fils (2).

A nos yeux, au contraire, l'émancipation, si l'on veut trans-
porter ce terme de l'institution qu'il désigne à celle dont
elle tient la place, est cette adjonction et la reconnaissance
volontaire ou judiciaire de ce droit d'initiative avec le main-
tien du pouvoir paternel sous les deux formes qui viennent
d'être rappelées.

(1) Art. 481. < Le mineur émancipé passera les baux dont la durée
n'excédera point neuf ans; il recevra ses revenus, en donnera décharge
et fera tous les actes qui ne sont que de pure administration, sans
être restituable contre ces actes dans tous les cas où le majeur ne le
serait pas lui-même. >

(2) Article 476. « Le mineur est émancipé de plein droit par le
mariage »



Le père peut-il renoncer à son droit d'administration au
delà de la liberté des initiatives que le fils est capable de
prendre? Peut-il lui accorder une liberté plus grando? Évi-

demment non ce serait nuire à l'enfant dont il doit procurer
le bien.

173. Au système français d'émancipation que nous venons
de critiquer il faut convenir qu'était supérieure au point de

vue de la formation, mais sans profiter aux enfants qui
avaient leurs pères, la tutelle romaine, à cause do l'adjonc-
tion nécessaire, que nous avons déjà louée, du pupille au
tuteur. Pareillement, la minorité romaine de vingt-cinq ans
offrait cet avantage que pendant sa durée le jeune proprié-
taire avait l'initiative, tout en restant pour les actes graves
sous le pouvoir d'un curateur. Seulement il y avait dans ce
double système deux oppositions avec la doctrine que nous
avons enseignée dans le présent Point. Les conventions
passées par le tuteur ou le curateur agissant par eux-mêmes
étaient nulles, ainsi que nous l'avons dit pour le premier
d'autre part, les conventions de l'enfant on curatelle, c'est-
à-dire du mineur proprement dit dans le sens romain,
n'étaient nulles qu'en cas de lésion, quoique le curateur no
les eût point autorisées « Minor restituiturnon lanquam
minor sed tanquam lœsus >. Pour nous, au contraire,

comme il s'agit d'un propriétaire inexpérimenté, nous
maintenons la nullité malgré l'absence de lésion, quand il

n'y a point autorisation paternelle. Nous réservons seulement
les conventions modiques ou urgentes et le cas où en
présence d'abus du père le juge aurait dû intervenir et ne
lui laisser que la faculté d'opposition devant la justice.

D'après ces rapprochements, sous un rapport la légis-
lation française est supérieure aussi longtemps que le

jeune propriétaire n'offre pas des garanties présumées suf-
fisantes dfi bonne gestion le tuteur peut agir. Quant à la
nullité des conventions de l'enfant seul et non lésionnaires,



elle est un objet de discussion pour les commentateurs du
Code civil. Ainsi, supériorité de la législation romaine au
point de vue de la formation économique, mais infériorité
relativement au sort des actes du tuteur et infériorité ou
parité, suivant l'interprétation à donner du système fran-
çais relativement au sort des conventions du mineur non
autorisé, telle est la comparaisonque nous établirions entre
les deux conceptions en présence (Voir Demolombe, Traite
de la minorité, tome 1", n° 528, n°' 817 et suivants).

Aux exceptions au principe de la nullité des pactes du
fils non autorisé qui viennent d'être rappelées, il n'en faut
point ajouter une nouvelle pour l'hypothèse d'indignité ou
d'incapacité du père alors il y a lieu à un changement
d'administrateur. Mais s'il n'appartient pas au fils de prendre

en ces cas la gestion, il peut légitimement faire opposition

aux actes mauvais du père et demander son remplacement.
Il est tenu, sans doute, de garder tous les ménagements que
la dignité paternelle et les intérêts de famille commandent;
mais le droit lui-même ne saurait lui être contesté c'est la
défense de son avoir.

Cinquième Proi*osition. – La loi de l'administration paternelle
est opposable aux tiers.

174. Rappelons d'abord que par cette loi nous entendons
le principe d'après lequel le père possède la gestion des
biens du fils. Annonçant la présente proposition des le début
de notre troisième point, nous disions que certains dos sens
qu'elle comporte nous étaient déjà connus; cette observa-
tion serait encore plus vraie maintenant, car nous les con-
naissons tous, mais il importe d'on présenter le tableau et
surtout d'y ajouter l'indication des droits qui atténuent les
conséquences produites contre les tiers par la loi d'adminis-
tration paternelle.



Cette règle est opposable aux tiers dans ces deux sens
que les stipulations faites par le père comme administrateur
obligent directement les tiers envers le fils et que le père
n'en est pas moins recevable à les poursuivre au nom du
jeune propriétaire. Mais de plus, notre principe est opposa-
ble aux tiers en co que ce sont les contrats même du père
seul, quels que soient l'âge et les dispositions du mineur,
qui sont valides, tandis que d'autre part les conventions do

celui-ci non autorisées sont nulles, les contrats faits
d'urgence ou dont l'objel est minime étant toutefois exceptés
et aussi ceux que le juge, dans l'hypothèse do refus abusif
de ratification par le père, aurait permis.

Cette nullité nous amène immédiatement au second dos

deux aspects distingués, il y a un instant, dans notre sujet.
175. Il faut considérer d'abord que le devoir de restitu-

tion résultant pour un tiers do la nullité de la convention
passée avec le mineur est tempéré do trois manières par le
droit réciproquo de cette personne à la restitution, par la
bonne foi dans laquelle elle aurait été, et par la perte
fortuite.

Le tiers qui a livré l'objet promis par lui dans la conven-
tion nulle a droit qu'il lui soit rendu. Ce bien, en effet, est
resté sien, puisque le pacte n'a point de force. Si le mineur

ne veut pas restituer, le tiers peut-il, au lieu de le contrain-
dre à le faire, déduire de sa propre restitution ce qui lui
est dû ? Évidemment non ce qui l'autoriserait à imposer
ainsi l'exécution du pacte, ce serait que la conduite du fils
signifie qu'il y consent, or ce consentement est inefficace.
Si le tiers pouvait se baser sur le refus du fils pour opposer
le sien, la règle de la nullité des contrats du mineur dépen-
drait de ce dernier elle n'existerait point. Nous pouvons
arguer aussi du droit du père, car il en a un à ce que son
pouvoir, tel que celui-ci existe d'après les exigences du bien
de l'enfant, no soit pas méconnu. Mais tout autre sera la



solution si au lieu du fils c'est le père qui refuse de restituer.
Le droit du tiers à la restitution de ce qu'il a fourni ne se
change pas non plus en droit à l'exécution du pacte à la
rétention ou, pareillement, à la livraison de la chose pro-
mise par le fils, lorsque le bien fourni par le tiers no peut
lui être rendu. La perte de cet objet ne saurait faire que la
convention du mineur soit valable, et si elle ne l'est point
le tiers doit rendre ce qu'il a reçu. La chose perdue a péri
pour le compte de son maître il est impossible de voir au
fils une autre obligation que colle de restituer. Cette solu-
tion est manifestement juste dans l'hypothèse de perte
fortuite; que si elle a eu lieu par la faute ou la négligence
imputable du mineur, ce fait détermine bien, sans doute,
l'obligation de réparer, mais non celle de laisser au tiers ce
qu'il a reçu en accomplissement du pacte ou d'en procurer
l'exécution il est sans rapport avec la validité de celui-ci.
Le tiers n'a sur ce qui lui a été livré ou promis que le droit
de saisie et de vente des biens grevés de l'obligation do
réparer du propriétaire. Au contraire, la perte de la chose
du tiers arrivée par le fait libre du père donne au premier
le droit d'exiger que la convention soit exécutée. La con-
duite de l'administrateur témoigne qu'il a ratifié la conven-
tion. A la vérité, la question de savoir quelle intention a
réellement eue le père porte sur un mouvement do l'âme et
ne peut ôtre tranchée d'une façon absolument positive mais
pour lo tiers et pourun juge la façon d'agir prévue créo une
présomption, quels que soient les dénégations ou les actes
soit antérieurs soit postérieurs du père. S'il ne fallait point
s'en rapporter à cette manifestation de la volonté de con-
tracter qui consiste dans le fait de disposer de la chose do
l'autre partie, pourquoi devrait-on regarder comme sûre
l'expression verbale ou écrite d'un consentement? La pré-
sente solution est donc fondéo on même temps que sur la
vraisemblance sur la nécessité de la sécurité des contrats.



Il va de soi, d'ailleurs, que si la convention est lésionnaire

pour l'enfant la perte de l'objet du tiers qui est causée par
le père ne fait qu'obliger celui-ci a réparer et ne valide point
un pacte dont le sort, en notre hypothèse no dépendait point
de la volonté paternelle.

176. La bonne foi du tiers vient aussi, on second lieu,
tempérer son obligation de restituer. Si d'après les circons-
tances, il a cru, sans manquer de la vigilance obligatoire
dans les rapports sociaux, que la convention était valide, il

ne doit pas l'équivalentde la chose ou des revenus qu'il aa
consommés par suite de cette croyance sans épargner ses
propres ressources. On se demandera même si dans le cas
où l'erreur do cetto personne serait le résultat d'une trom-
perie du mineur l'exécution ne pourrait pas être exigée.
Mais il faut répondre négativementcomme nous l'avons fait

pour l'hypothèse où le fils aurait perdu la chose du tiers qui
doit être restituée. Ce que la raison déduit de l'artifice du
jeune propriétaire, c'est l'obligation de réparer dans le cas
où la nullité lournerait on préjudice pour le tiers, à cause
d'une impossibilité du mineur de restituer ou pour un autre
motif.

177. Enfin dans le cas de perte fortuite, non précédé
d'une détention coupable, il y a dispense de restituer. La

croyance à la validité de l'acte n'est pas ici nécessaire il
suffit que l'on n'ait pas indûment retenu l'objet: notamment
l'administrateuravait été instruit du pacte et ne réclamait
point. Mais si la possession était fautive, soit absolument, soit
au point de vue do la vigilance requise dans la société, après
la perte fortuite le devoir de la restitution demeure, sauf à
être rempli à l'aide d'un équivalent qui sera seulement
calculé d'une manière moins rigoureuse que si la perte était
volontaire. L'événement dont il s'agit n'est point de nature à
empêcher que l'ordre, après avoir été troublé, ne demando

une réparation. Le besoin de celle-ci n'est point supprimé



par la perte il est selon l'intérêt social que le détenteur
coupable soit constitué responsable de la chose.

178. Nous venons de voir les restrictions à l'obligation do
restituer qui incombe aux tiers, par suite de la nullité des
conventions du mineur. Un autre genre d'atténuation des
conséquences produites contre eux par la loi de l'adminis-
tralion paternelle est qu'eux-mêmes peuvent l'invoquer.
Particulièrement, ils peuvent opposer au fils ayant agi sans
l'autorisation paternelle la nullité du pacte conclu avec lui
ils lo peuvent, non seulement si l'enfant est encore mineur,
mais encore plus tard. Cette solution, pour peu que l'on
réfléchisse, est évidente. Puisque le contrat ne s'est point
formé, il n'y a pas possibilité pour le fils d'exiger du tiers
l'accomplissementde l'obligation que l'acte tendait à lui
imposer. A la vérité, l'on peut alléguer un renouvellement
de consentement par le majeur, puisqu'il demande l'exécu-
tion du pacte, mais il faudrait le même fait du côté do l'autre
partie qui, au contraire, résiste.

Nous ne prétendons point que le consentement du tiers à
être actionné sans pouvoir lui-même poursuivre soit impos-
sible ou nul mais il est d'ordinaire à présumer qu'une telle
volonté n'a pas eu lieu. Un homme qui contracte veut
pouvoir agir aussi bien que l'autre partie. A la vérité, cette
interprétation no s'impose pas aussi absolument quand une
convention a été conclue avec une personne que l'on savait
être mineure; mais il reste généralement prôsumable que
si l'on a traité c'est parce que l'on a eu la confiance que,
l'opération étant bonne, le père ratifierait on a considéré
la personne du père et ce n'est pas à la volonté plus incer-
taine du fils qu'on a consenti à s'en rapporter. Dans l'hypo-
thèse où la présomption que nous venons d'invoquer ne se
présenterait point, mais où la convention serait lésionnaire,
le résultat serait Je même, car la volonté du lésé étant
impuissante a valider l'acte, l'autre partie pourrait le



regarder comme nul, à moins que cette faculté ne lui fût
enlevée à titre de peine.

Nous devons reconnaître que lo Code civil français ne
permet poinl au tiers l'exception de nullité (H25). Mais ce
texte est vraisemblablement plutôt en désaccord avec le
point de départ de notre présente argumentation qu'avec
celle-ci elle-même. Si les auteurs de la disposition qui nous
occupe ont écarté les tiers, ç'a été, sans nul doute, qu'ils
auront considéré la convention du mineur comme natu-
rellement valide estimant quo la nullité était leur oeuvre,
ils auront logiquementcru pouvoir en limiter l'effet à la

partie incapable.
Le tiers ne peut pas invoquer la nullité contre le père.

Ce dernier, en effet, a le droit d'utiliser le concours que son
fils lui a procuré dans la gestion, même sans autorisation
préalable; la présomption ou certitude morale, non irréfra-
gable et non sans limitation de temps soit ici soit dans la
matière semblable de conventions avec uno femme mariée,
est que le tiers n'a point subordonné son consentement à

l'absence de cette faculté. Pour le même motif, le tiers ne
peut prendre l'initiative de réclamer une restitution réci-

proque quand la convention a été exécutée nous supposons,
bien entendu, que le silence du père après l'exécutionsignifie

uno autorisation ou approbation rétrospective.
Lo père, au contraire, a un droit absolu d'invoquer

l'invalidité jusqu'au moment où il adhérerait à la convention.
Il a aussi, disons-le par connexité, le droit d'invoquer la
nullité des conventions qu'il aurait faites au delà de ses
pouvoirs. L'intérêt de ses enfants, qui est placé sous sa
garde, lui donne ce pouvoir. Quant au fils incapable, s'il

peut opposer provisoirementune nullité d'acte au tiers qui
lui réclamerait l'exécution, il ne saurait la faire juger d'une
façon définitive sans y être autorisé par le père qui a le

droit de se servir du pacte. Aussi le tiers est-il en droit de



refuser le débat au mineur. Entré dans sa majorité, l'enfant
peut pleinement se prévaloir de la nullité. Ce que nous
avons dit (Tome II, p. 155 et 156) de la femme qui, après
avoir contracté invalidement à cause do l'administration
maritale, recouvre sa capacité, n'est pas applicable au fils.
En ce qui concerne l'épouse, il est à présumer que le
pacte, émané d'une personne capable, absolument parlant,
est continué par elle, pourvu que les circonstances que l'on
a eues en vue en contractant ne soient point changées.
Mais, au contraire, il n'y a point à s'arrêter à une
supposition do ce genre pour le fils; il regardera vraisem-
blablement comme défavorable une convention qu'il a faite

en état d'incapacité.
Nos dernières explications se rattachent à l'idée que les

tiers peuvent opposer au fils la nullité des conventions
passées avec lui, et en ce sens invoquer la loi de l'adminis-
tration paternelle. Ils le peuvent encore do deui manières
indiquées déjà au début du second point il leur est permis
d'invoquer contre le fils directement les promesses faites
par le pore, et d'intenter contre la second, mais pour
atteindre le premier, les actions qu'ils ont contre celui-ci.

§ III-

Du pouvoir paternel d'aliénation.

179. Cette prérogative n'appelle point d'aussi longs déve-
loppements que la précédente d'un exercicebeaucoup plus

rare, elle est, en outre, simple dans son objet, et enfin
certaines parties do l'étude qui vient de finir conviennent
à celle que nous abordons. Nous traiterons d'abord de

l'impossibilité habituelle d'aliénations de biens du fils par le
père, en second lieu des hypothèses qui doivent être réser-
vées et troisièmementdes aliénations par le mineur.



PREMIER POINT.

De l'impossibilitéhabituelle d'alidnations de biens du fils

par le père.

180. En règle générale lo père ne peut aliéner, ni à titre
onéreux, ni à titre gratuit, les biens de son fils. Cetto règle
est de toute évidence. On a pu croire à Rome que l'enfant
acquérait pour son père, mais du moment où l'on reconnaît
le droit du fils à la propriété on conclut que le père ne
saurait ni le dépouiller par des aliénations sans profit, ni
même échanger un bien de son fils contre une somme
d'argent ou une autre valeur.

Il ne suffirait cependant point, pour justifier cette
solution, de dire qu'une personne ne peut aliéner ce qui ne
lui appartient point, car on n'a pas non plus le droit de

prendre la gestion du patrimoine d'aulrui et cependant le
pèroacelte prérogative sur les biens de son fils; mais un
premier motif de la présente doctrine est celui-ci l'intérêt
du fils est la cause fondamentale des pouvoirs du père, or,
il n'y a génêralemenl point avantage à ce que les biens de
l'enfant proprement dits soient aliénés. Nous ne parlons
point des produits; eux doivent le plus souvent être
échangés et cette transformation rentre dans les pouvoirs
de l'administrateur.

Si on ne considérait point que le bien du fils est la cause
de l'autorité paternellc, notre règle de l'impossibilité habi-
tuelle d'aliénations par le père ne pourrait être défendue qu'àâ
l'aide d'un second motif qui n'est jamais formulé, mais que
nous croyons cependant exact. Nous avons établi dans le
tome précédent (p. 159-185) le principe de l'inaliénabilité
des biens, soit de la femme, soit même du mari or, nous
pensons que cette loi s'applique à toute personne. Les



exceptions qu'elle comporte et que nous avons déterminées

se trouvent, il est vrai, rendues plus larges à certains égards

pour le propriétaire qui n'a pas le lien de la paternité mais
la règle demeure. Elle est une conséquence des obligations
de l'homme envers lui-même, et de son devoir de contri-
bution à l'ordre normal elle résulte aussi, suivant les cas,
d'une clause insérée dans une donation, ou de la loi déjà
invoquéede la substilutiondes héritages. Nous nous bornons
d'ailleurs, présentement à ces indications. Les principes
auxquels nous venons de faire allusion se rattachent
davantage à la matière des successions.

181. Si le père aliène un bien de son fils en dehors des
hypothèses exceptionnelles qui seront indiquées plus loin,
l'acte est nul. La raison ne voit point pourquoi la sanction
divine, sans laquelle un consentement no saurait lier,
serait donnée à celui du père elle proclame, dès lors, que
le droit de propriété du fils sur son bien n'a pas disparu. Le
tiers doit restituer seulement reparaissent ici les tempé-
raments relatifs au droit réciproque de restitution de l'équi-
valent déjà fourni par le tiers, au cas de bonne foi avec
consommation faite dans cette disposition d'esprit et à
l'hypothèse de perte fortuite. Il est vrai que ces atténuations

ne comporteraient plus toutes les explications dont elles
ont été l'objet un peu plus haut il s'agissait alors d'actes
d'administration faits par le mineur, tandis que maintenant

nous parlons d'opérations du père. Nous maintenons aussi
le droit du tiers d'invoquer la nullité d'une convention
invalide, et ici cette faculté existe contre le père lui-même
puisqu'il ne s'agit point d'un acte qu'il puisse, comme en
matière de gestion par le mineur, ratifier en se l'appropriant.
La nullité de l'aliénation peut être opposée par l'auteur lui-
même, le père, selon ce que nous avons dit pour les actes
d'administration qui dépasseraient son pouvoir. Quant au fils,
il peut opposer prov isoirement la nullité au tiers qui vou-



drait le contraindre lui-même à l'exécution, mais, pendant
qu'il est incapable, il ne peut fairo juger d'une façon défi-
nitive l'invalidité ou la validité, sans une autorisation du
pf're. L'exercice indépendant de sos droils qui rentre dans
l'administration ne lui appartient pas.

Du droit du père d'attaquer l'acte nul, il ne faut point
séparer le devoir de réparation dont il est tenu envers le
tiers, s'il lui a fait croire que l'aliénation se présentait dans

une hypothèse do validitéet si la rescisioncause à l'acquéreur
évincé un préjudice. Une obligation semblable existera aussi

au profit du fils, si la restitution par le tiers ne peut avoir
lieu ou si elle ne suffit point à remettre lo mineur dans la
même situation que si l'acte n'avait pas eu lieu. Toutes ces
solutions se rapprochent trop d'autres déjà fournies pour
que nous ne nous bornions point à les indiquer.

DEUXIÈME POINT.

Des hypothèses dans lesquelles le père peut aliéner
des biens de son fils.

182. Ces cas se résument en un seul, celui où l'intérêt
de l'enfant demande qu'une aliénation ait lieu. En dehors
de cette hypothèse, le père est sans pouvoir, nous savons
pour quels motifs; mais quand elle se produit, l'aliénation
consentie par lui est valide. Elle reçoit la sanction divine.
La raison proclame d'abord qu'il est quelqu'un, autre que
l'enfant, dont le consentement donné à l'aliénation utile
d'un bien de celui-ci est sanctionné par le Créateur. C'est,

en effet, l'intérêt de cet incapable qu'il en soit ainsi, puisque
autrement l'aliénation serait impossible ou assujettie aux
caprices du jeune propriétaire.Puis on voit aussique, comme
en matière de gouvernement de la personne et d'administra-
tion des biens, c'est la volonté du pore, à moins de cas



extrêmes, qu est sanctionnée, parce que c'est le père qui est
constitué par Dieu le protecteur du fils.

Après avoir réuni en une seule toutes les hypothèses
d'aliénabilité par le père, voyous-les séparément. Nous trai-
terons successivement des aliénations à titre onéreux et des
aliénations à titre gratuit.

DES aliénations A TITRE onéreux PAR LE PERE.

183. La détermination des hypothèses où des actes de ce
genre peuvent avoir lieu est aisée si l'on se souvient des
cinq premières exceptions que comporte, d'après notre
tome II, le principe de l'inaliénabilité des biens des époux.
A la vérité, elles comprennent aussi quelque peu des aliéna-
lions à titre gratuit, mais il n'est pas uno seule de ces déro-
gations" qui ne tende à permettre une opération à titre
onéreux. Les hypothèses qu'elles visent sont les suivantes:
impossibilité de pourvoir autrement que par une aliénation
à l'existence du propriétaire ou de son conjoint et de ses
fils, détresse d'un parent ou allié que le propriétaire a l'obli-
gation do secourir, nécessité d'une aliénation pour l'établis-
ment des enfants, avantage pécuniaire considérable devant
résulter do l'aliénation d'un bien, impossibilité do tirer
sérieusement parti, autrement qu'en l'aliénant, d'un bien
destiné à servir. Une sixième exception qui a trait à l'alié-
nalion d'un objet sans importance aupointde vueBel'intérêt
pécuniaire et des traditions n'a que faire ici; le peu d'impor-
tânce d'un bien du fils n'autorise assurément point le père à

l'aliéner. Par rapport au propriétaire, cette circonstance
agit, parce que les bons effets de l'absence d'aliénation des
biens soit vis-à-vis du maître de ceux-ci, soit pour sa
famille, relativement aussi à l'intérêt de la société et de la
gloire divine, ne se réalisent pas assez dans le cas
d'aliénations d'objets minimes pour demander que le maître



s'en abstienne mais il n'y a point de sacrifice pour le père
âne point disposer de biens qui ne lui appartiennent point.
Dans chacune des cinq premières hypothèses transportées

en matière de biens de l'enfant, le père a, au contraire. un
pouvoir d'aliénation. La loi de l'inaliénabilité ne s'y oppose
plus, et en même temps l'autre obstacle, à savoir que
l'intérêt du fils ue demande généralement point qne ses
biens soient aliénés, disparait aussi et fait place au besoin de

vente ou d'échange. Il en est évidemment ainsi dans les cas
d'avantage pécuniaire considérable devant résulter de

l'aliénation d'un bien du fils et d'impossibilité de tirer
sérieusement parti, autrement qu'en l'aliénant, d'une chose
destinée à servir. Quant aux trois premières hypothèses
impossibilité de pourvoir autrement que par une aliénation
à l'existence du propriétaire ou de son conjoint et de ses
fils, détresse d'un parent ou allié que le propriétaire a

l'obligation de secourir, nécessité d'une aliénation pour
l'établissement d'un enfant, elles sont réalisables à la lettre
pour un fils encore incapable, car une perturbation dans ses
facultés a pu se produire lorsqu'il était déjà marié. Or. si
l'un ou l'autre de ces trois cas vient à se produire, i'intér<t
dunIsdemandeunealiénationaËnqu'iIs'acquittedeson
devoir de famille; conséquemment le père peut agir.
Voudrait-on considérer qu'ici, la détresse personnelte mise
à part, l'intérêt du mineur en personne n'est pas en jeu,
quoiqu'il ~'agisse des siens ? La conclusion ne changerait
point; du moment oùunealiénation doit être faite au nom
du fils, c'est par le père qu'elle doit avoir lieu: la
suppléance du premier appartient au second. Sans doute,

nous avons dit que le bien du fils est la base fondamentale
des pouvoirs du père, mais si l'on ne voulait pas considérer
que dans les hypothèses d'aliénation qui nous occupent ce
bien est en question, nous n'en pourrions pas moins
maintenir cette thèse à côté de la solution actuelle; elle



resterait vraie en ce sens que les prérogatives du père
n'ont point pour cause première son intérêt à lui. Nous ne
concédons point, du reste, que l'acquittement des obliga-
tions d'une personne ne rentre pas dans le bien do celle-ci
il la place dans l'ordre voulu par le Créateur et, partant,
il est un gage de la bénédiction divine.

Y a-t-ii d'autres cas d'aliénation a titre onéreux permise

au père ? Il faut répondre affirmativement si l'on voit d'au-
tres hypothèses dans lesquelles le bien du fils demandera
qu'une aliénation ait lieu, mais toutes nous paraissent figurer
parmi celles que nous avons prévues.

DE8 ALIÉNATIONB A TITRE GRATfIIT PAR LE PÉAE.

184. Il est visible qu'en général elles sont impossibles.
La loi de l'inaliénabilité des biens des époux s'étend, nous
l'avons vu dans le tome second, aux aliénations à titre
gratuit, et il sera établi plus loin que cette règle s'applique
à toute personne; mais indépendamment de ce motif et plus
simplement, les aliénations a titre gratuit sont impossibles

au père, parce que le bien de l'enfant ne demande point
qu'il en soit fait. Est-ce que même des exceptions doivent
être réservées ? L'idée de la négative se présente facilement
a l'esprit; néanmoins c'est affirmativement qu'il faut
répondre. Nous retrouvons, en effet, les hypothèses
d'impossibilité de pourvoir autrement que par une aliénation
a l'existence du conjoint ou des fils do l'incapable, de
détresse d'un parent ou allié que le propriétaire a l'obligation
de secourir, de nécessité d'une aliénation pour l'établisse-
ment des enfants. De même qu'alors une aliénation préalable
à titre onéreux est permise au pcro si l'incapable n'a pas
ce qu'il faut pour l'accomplissement de son obligation dans
la forme voulue par les circonstances, de même une
aliénation à titre gratuit rentre -dans les pouvoirs paternels



si le besoin peut être satisfait directement. Les deux obsta-
cles à une aliénation gratuite par le père disparaissent et ils
font place à la thèse connue que cet homme est le suppliant
de son fils en état de minorité. Insister sur ces solutions
serait superflu mais ne faut-il pas allor plus loin ?

Non, assurément, si en dehors des aliénations à titre
gratuit dont il vient d'être parlé il n'y en a point qui soient
réclamées par le bien de l'enfant, mais oui dans le cas con-
traire. Seulement est-ce que ce dernier est possible Beau-

coup le nieront. Des libéralités contractuelles ou testamen-
taires, des donations ou des legs,peuventctro une satisfaction

pour celui qui les fait, mais seront-elles jamais sollicitées

par son bien ? Nous croyons cependant que l'intérêt du fils
incapable est susceptible de demander qu'une aliénation
à titre gratuit de son avoir ait lieu, en dehors des hypothèses
d'abord prévues. A la vérité, il s'agira souvent, on va le
voir, d'une aliénation improprement dite, d'un acte qui est
plutôt une déclaration de propriété.

185. Supposez que ce fils, en état de minorité, soit père
et que l'aîné de ses enfants, le successeur normal suivant ce
que nous nous proposons d'établir, soit indigne ou inca-
pable. Le bien du père, qui est incapable lui-même.
demandera alors, s'il vient à mourir, que l'indignité ou
l'incapacité soit déclarée et l'avoir attribué au second
héritier. N'est-ce pas, en effet, un bien pour le père que la
bonne organisation de sa descencendanco? Cette bonne
organisation est une garantie de la perpétuité du souvenir
religieux qui lui sera gardé et ainsi un gage de félicité dans
la nouvelle vie qui commence à la mort. Du reste quand il
s'agit dn bien do la descendance d'un homme, la raison dit
qu'il faut considérer que c'est également le bien de ce père
qui est en cause le regarder comme vivant encore est un
hommage dû à la créature, même si elle n'en proBte pas,
parce qu'il remonte à Dieu, son auteur. Le père d'un chef



de famille incapable peut donc, comme complétant selon la
nature la personne de son fils, faire le testament de celui-ci

pour exhéréder, s'il y a lieu, le premier héritier et instituer
le second. Pareillement il peut, pour les mêmes motifs, faire
les réglementa que les circonstances réclameraient au sujet
do la situation de l'héritier déterminer les obligations que
ce dernier aura envers les cadets et réciproquement. Nous
parlons do testament plutôt que de donation, parce qu'il est
plus conforme à la paix de la famille et, partant, selon le
devoir d'un père, que la charte de son patrimoine ne soit
point débattue comme une affaire entre lui et ses enfants et
apparaisse, au contraire, avec son prestige de volonté
supérieure commandant l'obéissance. Si telle est la règle

pour un père dans la disposition rie son avoir, à son tour
le père de cet homme, quand ce dernier doit être suppléé,
est évidemment tenu de la suivre afin de ne pas ébranler
l'ordre normal. Les explications qui viennent d'être données
s'appliquent seulement au règlement du cas où le fils
incapable et déjà père, décède avant son propre auteur.
Dans l'hypothèse contraire, le règlement de la succession
du fils incapable (nous ne parlons point de celle de son pore)
serait prématuré. Il s'imposerait seulement à la considé-
ration du tuteur ou du juge qui auraient à trancher les ques-
tions d'héritage réglées par le père prédécédé du défuut. Mais
aussi l'acte du père survivant vaudrait même dans le cas où

le défunt aurait eu son aîné ou un autre de ses fils pour
administrateur de ses biens. En tant qu'il s'agit do statuer
sur la situation héréditaire de ce fils, le défunt incapable
redevient sans autre représentant que son père.

185 bis. Prenons-nous maintenant un mineur sans descen-
dance, ou faisons-nous abstraction de la paternité? Même
alors, la possibilité que nous avons constatée existe.
\'cst-il pas selon le bien d'un fils à qui une tierce personne

a rendu des services, qu'il lui donne, dans une mesure



proportionnellement modique, une récompense? Assuré-
ment, on ne reprocherait pas l'ingratitude à ce propriétaire
qui no gouverne pas son avoir; mais l'accomplissement de

l'obligation do la reconnaissance, quoique dû à l'initiative
du porc, appelle sur le fils ou sur sa mémoire des sympa-
thies utiles. Encore, ne peut-il pas être selon le bien du fils

qu'il ne meure pas sans qu'une fondation pieuse ait facilité

son salut ? Il n'est pas non plus impossible, pour tout
prévoir, qu'une libéralité soit avantageuse au fils à cause
de la réciprocité sûre et large qu'elle promettrait. Dans ces
hypothèses, une donation, un testament pourront être faits

au nom de l'incapable par son père. Ils pourraient l'être
également par un autre administrateur, par le fils notam-
ment.

Le droit du père de faire quelquefois des aliénations à

titre gratuit sur les biens de son enfant ne s'étend pas à

ceux que le fils tiendraitde parents par sa mère. Le père ne
peut pas plus aliéner ces biens qu'il n'en a l'administration.
Nous l'avons dit: Il faut que le précèdent propriétaire soit
autant que possible continué, il faut donc que, pendant la

minorité de son héritier, ses biens soient entre les mains
de celui que l'ordre des parents au point de vue de la com-
munauté des traditions fait son second successeur. Mais ce
dernier, à titre de continuateur du défunt, comme on sa
qualité de proche du propriétaire actuel, de suppliant de

sa personne, aura le pouvoir exceptionnel d'aliénation que
nous avons attribué au père. La solution particulière qui
vient d'être dégagée n'a d'ailleurs, suivant une remarque
déjà faite pour plusieurs autres points, qu'un caractère obli-
galoire relatif. Le bon effet dont elle est susceptible en
matière d'organisation familiale ne résulterait point de
l'application isolée qui en serait faite dans un milieu où
régnerait une pratique contraire.

186. Dans l'exercice de son pouvoir d'aliénation, le père



doit évidemment agir avec prudence il est tenu de

consumer comme pour les affaires de gestion, et même

avec plus de soin, puisqu'il s'agit d'actes d'une gravité
particulière. Quelles sont tes personnes quo le père doit
consulter, quelle est sa responsabilité à cet égard et quelle
est la leur! Ces questions doivent être résolues comme elles
l'ont été dans le paragraphesecond.Rappelons seulement que
nous avons conclu à une responsabilité pécuniaire et même
pénale soit pour le père, soit aussi pour ses conseillers. Ces
garanties sont assez efficaces pour que d'autres ne paraissent
point nécessaires nous jugeons ces dernières inadmis-
sibles, malgré la théorie contraire du code civil français,

comme opposées à la dignité et au bien de la société pater-
uelle et par conséquent à l'intérêt public: il faut que la
société paternelle apparaisse comme l'unique gardienne eu
première ligne des intérêts de l'enfant. De là, en effet, se
dégage l'idée salutaire qu'elle suffit à la protection de ses
membres.

TROtSIÈME POINT

Des <!KAta<!MM par le tHittetty.

187. U no s'agit point ici des aiiéna!ions qui, portant sur les
produits des biens du fils, rentrent dans la matière étudiée
précédemment de l'administration paternelle mais notre
sujet n'en est pas moins trop analogue à celui de l'interven-
tion de l'enfant dans la gestion de son avoir pour que nous y
insistions. L'énoncé des idées principales suffira.

L'interventiondu fils dans les aliénations qui le concernent
n'est pas indispensable, ollo est possible, elle est obligatoire
pour le pf're si, par exception, la nécessité d'atiénersc pré-
sente, l'acte no peut pas avoir lieu malgré lui. Les aliénations
faites par le mineur sans l'approbation du père sont nulles; il
faut seulement réserver les hypothèses d'urgence et d'alié-



nations minimes. De même qu'un mineur peut être autorisé

par lojuge à prendre l'initiative d'actes de gestion sous la
réserve du droit de contrôle et d'opposition paternel' de
même il peut. l'être à négocier des aticnations, et le refus
coupable d'autorisation donnerait lieu contre le père,
dans les cas particulièrement graves, à une détermination
judiciaire de sa responsabilité. Mais toute cette intervention
du juge sera d'autant plus rare que les aliénations ont on
théorie un oaraetereexceptionne).

La nullité des aliénations faites par le mineur est lem-
pérée dans son effet à l'égard des tiers comme celle dos
actes invalides d'administration.

§ IV.

Du pouvoir paternel d'engagement.

188. Nous prenons ici le nom d'eiigigettienu avec le sens

que nous lui avons donne dans l'étude du régime pécuniaire
nature! des conjoints: il s'agit d'une obligation de payer
résultant d'un contrat, il s'agit don<- de la prestation d'une
valeur déterminée seulement quant au genre el a la quantité
d'objets à livrer, non quant à leur identité. Telle est une
somme d'argent. Le sujet actuel a une grande connexité

avec celui que nous venons de nnir il fallait cependant ]e
réparer pour éviter des complications de langage et & cause
de certaines particularités relatives aux engagements. Nous
traiterons de l'impossibilité habituelle d'engagements du
mineur par le père, des hypothèses daus lesquelles le père
peut engager son fils et des engagements par le mineur.
Jusqu'alors il n'aura é~é question que d'engagements pris
<)ans le sens indiqué plus haut. Mais nous parlerons ensuite
de certains autres qui n'affectent ou peuvent n'ancctcr
qu'indirectcmentle patrimoine.



PREMIER POINT.

De l'impossibilité habituelle d'engagements
du mineur par le père.

i89. Il faut mettre en dehors de la thèse que nous venons
soutenir los engagements qui sont provoqués par la gestion
de l'avoir du fils. Ceux-là sont évidemment permis au père.
En ce qui concerne tes autres, nous ne dirons point le père

no peut engager les biens de son fils parce qu'ils ne lui
appartiennent pas. Ce motif manquerait de force: puisque
le père, quoique non propriétaire, peut les administrer, il
faut dire la différence entre la gestion et l'engagement.
Elle est fondée sur l'absence habituelle d'intérêt du fils à
ce que le père l'engage, et aussi sur une généralisation,
pareille à celle que nous avons indiquée pour la loi de
l'inaliénabilité. du principe du non-engagement des époux.
Comme ceux-ci, quoique moins rigoureusement, l'homme
quel qu'il soit ne peut s'engager. )1 se le doit à lui-même
pour ne pas exposer son patrimoine, il le doit à titre do
contribulion à l'ordre normal. Il peut to devoir aussi, relati-
vement à lels ou tels biens, an vertu d'une clause de donation

ou de la loi de la substitution des héritages. Mais ce n'est

que plus loin, dans l'exposé du régime successoral, que
nous justifierons l'étendue du principe actuel comme de la
règle analogue qui vient d'être rappelée. Le premier motif
tiré de la considération du bien de l'enfant est indiscutable;
il nous suffit.

Un engagement pris par le pt're au nom du fils est donc
ordinairement nul comme la raison n'aperçoit point pour-
quoi il recevrait la sanction divine, le droit do propriété du
fils sur son avoirreste intact. De là il sui) que si le tiers
vis-à-vis duquel l'engagement a été pris a reçu la somme
promise, il doit la restituer. Mais cette obligation comporte



dos tempéraments. Ils nous sont connus. La restitution est
due au tiers si un équivalent qu'il a fourni est dans les
biens du mineur; puis s'il a consommé la somme dans un
état de bonne foi qui ne provenait pas d'une négligence de
sapart,a'ill'aperdue fortuitement quandilu'étaitpas en
faute do l'avoir gardée, il est libéré. Le tiers trouve encore
une atténuation à la nullité de l'engagement dans le droit
qu'il a lui-même de l'invoquer. Nous passons sur ces
solutions d'importance secondaire et qui outleur explication
dans la matière analogue do l'administration des biens.

DEUXIEME POINT.

Des hypothèses dans lesquelles le pèrepeut
engager son fils.

190. Lorsque, par exception,le bien du fils demandoqu'un
engagement soit pris en soo nom, c'est le père qui a qualité

pour le conclure. Il est le protecteur de son fils, te com-
plément de sa personnalité Quand se réalise l'hypothèse
multiple que nous venons de prévoir? Il est d'abord clair
qu'il faut admettre des cas d'engagement à titre onéreux.
Ce sont les mêmes qu'en matière d'aliénation l'hypothèse
d'impossibilité de pourvoir autrement que par un engage-
ment à l'existence du propriétaire ou de son conjoint et rle

ses fils, la détresse d'un parent et les autres cas que nous
ne rappellerons même point. Nous faisons seulement remar-
quer que, lorsque se présentent les circonstances dont il
s'agit, le pcre n'a pas indifféremment le pouvoir d'engage-
ment et celui d'aliénation. Quoiqu'un engagement nuise au
maintien des traditions en compromettant les biens qui
tOnoigneot de celles-ci, cependant il les compromet moins
qu'une aliénation; il ne les atteint qu'éventuellement. De
là, étant donné que Dieu veut la conservation des traditions,



la raison conclut que le père n'a pas reçu de pouvoir à

l'effet d'aliéner dans les hypothèses où le résultat à obtenir
est possible au moyen d'un engagement, elle conclut que le
pacte d'aliénation consenti par le père ne recevrait pas la
sanction divine.

La possibilité d'engagementsà titre gratuit doit aussi être
prévue. Ceux qui ne sont que la détermination d'une obli-
galion de secours du fils envers les siens, ainsi de son devoir
d'établissement d'un de ses propres enfants, pourraient
évidemment être pris par le père de l'incapable. De plus,
si au nom d'un fils privé de ses facultés, le père peut, dans

une mesure modique, faire une aliénation a tilre de récom-

pense ou de donation pieuse, à plus forte raison il lui est
possible de prendre au même titre des engagements en vue
de ces uns.

l'as plus que le devoir d'aliénation, celui d'engagement
n'appartient au père sur les biens provenant au fils de

parents de sa mère.
Dans l'exercice de son droit d'engagement, le père a le

devoir de consulter comprise avec toutes ses conséquences.

cette obligation est une garantie très efficace contre les
abus, et dès lors i) n'y en a point d'autre à chercher. Xo~is

n'avons point refaire la justification de ces idées.

TROISIÈME PûtNT.

Des engagements par Mii'meM)'.

191. Comme les aliénations et les engagementsrelatifs à
la gestion qui nous ont occupés dans le paragraphe second,
les engagements du mineur, en général, sont nuls sans
l'autorisation paternelle. Les cas d urgence et les engage-
ments minimes doivent être réservés. Livré à lui-même,
l'enfant est vis-à-vis de la partie avec laquelle il traite dans



des conditions d'infériorité qui sont un obstacle à ce que
Dieu, gardien du bien de ses créatures, sanctionne le pacte.
Et il en est ainsi, suivant notre doctrine du paragraphe qui
vient d'être rappelé, alors même que la convention se trou-
verait n'être pas défavorable au jeune homme.

Nous rappelons que s'il est assurément bon que celui-ci se
forme à tous les genres d'actes que comporte le gouverne-
ment d'une fortune, notre système actuel ne s'oppose point
a cette préparation. Au contraire, le pcre devra, si des cas
d'engagement se présentent, se faire assister de son fils ou
mf'me lui laisser l'initiative.

QUATRIÈME PÛtKT.

De cef/am.! engagements ~M; m'a~"ee~K< ou peuvent
m's/yee/e~ ~M'MM<i~e<em!Mt< patrimoine.

!*?. Au sujet des engagement de ce genre, la question do
compétence du père est en grande partie dt'jà résolue. Dans
l'examen du pouvoir de commander du père, nous avons
admis que trt's exceptionnellement celui-ci pouvait donner

son fils en esclavage, qu'il avait le droit ordinaire de con-
clure au nom de son enfant un contrat do travail,on parti-
culier d'apprentissage. Nous avions, au contraire, dans le
tome second repoussé l'idée qu'en matière de mariage le con-
sentement du père pût remplacer celui de l'enfant Mais en
ce qui concerne le traité pécuniaire entre époux, les dona-
tions à cause de mariage, nous ne voyons pas de motif de
dérogation à la théorie des engagements sur les biens. Le
père peut agir seul et le fils avec l'autorisation paternelle.
Aussi bien, comme il y a pour nous un régime pécuniaire
naturel des conjoints qui, dans un milieu favorable, s'impose
a eux, notre dernière solution n'a qu'une importance
diminuée. Après ces engagements, ceux qui appellent notre



attention sont un contrat d'adoption, une reconnaissance
d'enfant naturel, un engagement dans un procès.

193. Le père peut-il donner son fils en adoption ? Le prin-
cipe que le bien de l'enfant est la cause fondamentale des
pouvoirs du père doit rester notre guide. Or, le bien do

l'enfant est certainement très susceptible de s'opposer au
contrat qui nous occupe. C'est ce qui arrivera si l'influence
de la personne qui veut adopter est dangereuse aux points
do vue de la religion, des moeurs ou de la santé, à moins

que le périt auquel ces biens essentiels se trouvent exposés

ne soit assez relatif pour disparaître à côté d'avantages que,
sous d'autres rapports, offre l'adoption. Il y aura aussi obsta-
cle a cette convention si elle doit entraîner un abaissement
de la condition du fils, réserve faite encore de compensations
du côté de la moralité ou des ressources. Dans les hypo-
thèses où l'adoption sera sans inconvénients marqués, mais
aussi sans avantages, elle ne sera pas possible la bien de
l'enfant ne la réclame point, il la repousse même. Quelque
restreints que soient les effets attribués à l'adoption, celle-ci
n'est-olle pas d'ordinaire un péril pour la formation ou la
conservation morale du fils? La docilité, la confiance,
l'amour ne sont pas instinctifs envers un adoptant comme
à l'égard du père; pour les traditions de ses ancêtres
l'homme a plus de culte que pour celles d'une famille il

laquelle il se trouve rattaché. Le père ne pourra donc
donner son fils en adoption que si les circonstances rendent
cet acte, malgré ses inconvénients intrinsèques, considé-
rablement propice à l'enfant. Mais alors il a qualité. Peu
importe quo le contrat donne à l'adoption un caractère
perpétuel. Du moment ou elle est voulue ainsi par le bien
de l'enfant, soit parce que telle est la condition mise par le
père adoptif, soit parce que l'intérêt lui-même de l'enfant
demande une situation fixe, la raison interprétant la volonté
divine dit que quelqu'un a le pouvoir de traiter pour t'inca-



pable, et d'autre part elle proolamo que ce représentant est
tepère.

Nous venons de considérer l'adoption à un point de vue
passif pour le fils, mais il y a lieu do l'envisager aussi un
instant sous l'aspect opposé. Le père d'un incapable peut-il
adopter quelqu'un au nom de celui ci! La question ne se
présente évidemment point dans les premières années du
fils. En ce qui concerne le temps qui suit il paraît d'abord
absurde de demander si un homme qui ne sait pas se diriger
lui-même ne pourrait pas être fait père adoptif. Toutefois

prenons l'hypothèse, bien rare il est vrai, où ce fils est
définitivement le dernier représentant de toute sa famille.
Alors une adoption a sa raison d'être. Il s'agit do continuer
les ancêtres, de leur rendre ainsi un honneur qui est un
exemple social, et de s'efforcer de maintenir leurs traditions.
De plus, l'attribution d'un enfant adoptif à l'incapable est
selon son bien. Elle impose à son égard au successeur qui
prend la place d'un fils les obligations do la piété filiale.
Elle offre aussi, d'ailleurs, l'avantage public de maintenir
autant que possible, à la différence d'une adoption par le
père agissant pour lui-même, l'ordre normal des héritages.
Nous croyons donc que dans le cas très particulier qui vient
d'être prévu, le père peut adopter pour son fils.

194. Le père peut-il faire au nom de son Bis une recon-
naissance d'enfant naturel? Cet aveu n'a pas dans notre
doctrine l'importancequ'en certaines législations il présente;
il n'est point pour nous indispensable à la détermination de
la filiation illégitime, puisque nous admettons la recherche
de la paternité. Nous croyons que la prérogative dont il
s agit appartient au père dans les hypothèses où le fils est

assez compromis pour qu'ily ait avantage aëviter l'éclat d'une
action en recherche. Alors, comme le bien du fils est en
cause, le père doit pouvoir intervenir. Ce droit lui appartient
d'autant plus que, s'il y a même certitude acquise par suite



d'aveu ou autrement, le père ne fait qu'amener son fils par
la reconnaissance d'enfant à remplir ses devoirs de pater-
nité. Peu importe que l'acte qui nous occupe ait un carac-
tère perpétuel du moment où il y a lieu qu'il se fasse le
père a compétence. Personne ne soutient que l'aliénation de
biens appartenant à un mineur est rendue impossible par la
prolongation de ses effets dans le temps où il sera devenu
capable.

195. Nous n'admettons donc point que la reconnaissance
d'enfant soit un acte purement personnel mais, d'un autre
cote, nous ne l'interdisons pas au fils incapable autrement
que les engagements directs. On sera même tenté de
l'admettre sans autorisation du père. Ne s'agit-ilpas, dira
quelqu'un, de l'aveu d'un fait que le fils, quoique mineur,
est bien en état de conuaître? Cet aveu, quand il est selon la
réalité, n'est-il pas un devoir? Mais vite on réfléchira
qu'assezaisément un aveu de ce genre peut être obtenu d'un
jeune homme par séduction, et surtout que celui-ci, obligé,
sans doute, de réparer la faute qu'il aurait commise, est
très exposé à des imprudences, soit dans le choix de la forme,
soit dans la détermination des conséquences de son aveu.
L'intérêt du mineur, sans parler de celui de la famille,
demande donc la nullité de cet acte quand il est fait sans
autorisation paternelle.

i86. Ne nous demandons pas ce qu'il faut décider au sujet
d'un aveu de paternité fait dans une instance civile ou crimi-
nelle, car alors ce ne sera point l'aveu qui obligera, mais la
sentence du juge. Celui-ci est, d'ailleurs, libre de conclure
d'après l'aveu, bien que le père n'ait point autorisé cet acte.
Le tribunal ne saurait être arrêté par cette volonté parti-
culière. Seulement, selon l'ordre dicté par l'intérêt de
l'enfant, une procédure que fait ce dernier ou qui est dirigée
contre lui est vicieuse et conséquemment nulle si le père ne
l'a point autorisée ou s'il n'y assiste pas, à moins que s'obs-



tinant à ne pas le faire, il ne reçoive de la justice un rem-
plaçant momentané. C'est à tort que la législation française
s'abstient d'appeler le père ou le tuteur dans une instance
d'ordre répressif dirigée contre leur fils ou pupille (Domo-
lombe, Traité de la minorité, I, n° 804). La nullité do la
procédure existe-t-elle et peut-elle être invoquée par le
tiers si, malgré tout, l'instance a eu lieu et s'est terminée
au profit de l'incapable ? Oui. Ce résultat empêche bien de
considérer dans la procédure le vice que nous avons signalé,
mais elle en renferme un autre celui de mettre lejuge dans

une situation indigne de lui, de l'appliquer à une affaire où

sa décision sera vaine si, à tout le moins, elle est contre
telle des parties. Et ce qu'il y a d'amoindrissant dans cette
situation, loin de disparaître après le jugement favorable au
mineur sera relevé alors par le tiers condamné. L'intérêt
social demande donc qu une telle procédure soit non avenue.

En outre, il est clair que les engagements reconnais-

sances de droits, arrangements quelconques, qui survien-
draient de la part du fils demandeur ou défendeur sans être
couverts parl'autorisation paternelle, seraient nuls aussibien
qu'en dehors d'un procès. Les motifs d'invalidité antérieu-
rement donnés sont loin do disparaître.

197. Signalons une conséquence de ce qui précède. Le
tiers défendeur a évidemment le droit de ne point perdre

son temps et son argent dans une instance qui ne saurait
aboutir il peut donc exiger la suspension du litige qu'un
mineur a voulu commencer sans l'autorisation paternelle.
Jl peut aussi faire déclarer non recevable actuellement, afin
de ne point avoir à y répondre, un acte do prccéduro que
cette autorisation ne couvre pas.

198. Nous venons de nous occuper de l'hypothèse d'un
mineur qui est attaqué ou qui attaque en justice, mais il est
évident que nous ne refusons pas ici au père le droit que,
jusque présent, nous lui avons reconnu, de représenter



son fils incapable, pas plus que nous nous n'oublions point
que le tiers a la faculté d'agir contre le père seul. Si l'on est
obligé de voir le fils dans le pure, à titre d'équivalent on en
aaussi le droit.

§V.

Du pouvoir paternel d'acquisition.

199. Nous arrivons au dernier des pouvoirs économiques
du père; ce sujet nous est déjà connu en très grande partie.
Nous savons, en effet, que les acquisitions qui rentrent dans
les nécessités d'une gestion achat de moyens de production,
emploi de revenus disponibles, sont permises au père qu'à
l'inverse, celles qui proviendraient de l'aliénation de biens
du mineur, et pareillement celles qui seraient réalisées au
moyen d'un engagement, sont généralement impossibles.
Mais, suivant notre doctrine antérieure, ces mêmes acqui-
sitions provenant d'une aliénation ou d'un engagement,
cessent d'être défendues si elles offrent un avantage consi-
dérable, si elles se présentent comme le meilleur moyen
d'utiliser un bien dont on ne peut tirer parti qu'en aliénant.
Par exemple, il arrivera facilement qu'un achat sera le
meilleuremploi d'une sommed'argent qu'il faut aliéner pour
la faire valoir. Nous n'apercevons après cela de non prévu
dans les développements qui précèdent que les acquisitions
à titre gratuit. Mais l'acceptation de libéralités par le père
est possible comme une aliénation, comme un engagement.
Le bien de l'enfant demande qu'une personne puisse accepter
pour lui, et Dieu veut ce bien or du moment où quelqu'un
doit avoir ce rôle, c'est le père qui le possède. On peut,
d'ailleurs, raisonner comme nous l'avons fait à propos de la
femme mariée (tome U,p 196). Sans doute, l'acceptation

par le père est impossible si le donateur veut celle du fils

en personne; mais si nous faisons abstraction de ce cas



assez invraisemblable, si le donateur a promis au père, il ne
peut plus garder la libéralité pour lui sans aller à l'encontre
d'une volonté qui doit être respectée elle a été autorisée

par lui, et, en elle-même. elle n'a rien d'illégitime. D'autre
part, le père ne peut point profiter pour lui de la promesse,
puisqu'elle n'a pas été faite en vue de cet usage. L'enfant

se trouve ainsi avoir la chose pour lui de préférence à tous
autres il est propriétaire. Son droit une fois né ne pourrait,
au surplus, être détruit par une renonciation du père; celui-
ci ne peut dépouiller son enfant.

200. Le pouvoir du père de recevoir des libéralités pour
son fils -n'est pas absolu. Celles qui seraient visiblement
funestes sous les rapports de la moralité,de l'honneur ou do
la fortune, n'auraient point de validité, malgré la présomp-
tion habituelle qui milite en faveur de la sagesse du père.
Dans le cas de probabilités en sens contraires, le père
devrait opter pour ce qui paraîtrait être le plus grand bien
de l'enfant. Cette loi si simple et dont l'accomplissementest
finalement toujours possible est évidemment applicable à
tous les cas d'hésitation du père.

A cause des périls qu'elles sont susceptibles d'offrir, les
libéralités acceptées par le fils ne peuvent le lier, pas plus
qu'un acte d'administration, une aliénation ou un engage-
ment, s'il n'a eu l'autorisation paternelle. Non seulement
elles ne peuvent le lier, mais il ne peut réclamer l'exécution
de la promesse, car vraisemblablementl'auteur de celle-ci a
entendu qu'elle ne reçût son accomplissement qu'autant

que l'enfant aurait les obligations, réelles quoique de forme
incertaine, d'un donataire. Aussi, dans le cas de livraison,
le donateur peut-il réclamer la chose, à moins que le père
n'adhère à l'acte; il est à présumer que le donateur a con-
senti à lui reconnaître pendant un temps cette facutté, et
l'acceptation d'un tel engagement,est possible au fils seul d(''s

qu'il en a le discernement elle est absolument inoffensive.



§ VI.

Rapprochement entre le régime pécuniaire
naturel des'conjoints et celui de l'enfant.t.

20). Nous ne ferons qu'exprimer une remarque certaine-
ment déjà venue à l'esprit, si nous disons que ces deux
régimes sont sensiblement les mêmes. A la vérité, dans
l'exercice des pouvoirs du chef de famille, il existe des
diversités d'application au point de vue de l'intervention de
la femme ou de l'enfant dans ses affaires il faut que l'épouse
soit plus consultée qu'un enfant en bas âge, et, à l'inverse,
il n'y a point à la préparer à agir seule, puisque sa dépen-
dance économique ne doit point cesser comme celle du fils.
Surtout, une différence de destinée existe entre la femme et
l'enfant, entre celui-ci qui est appelé à se créer un foyer et la
mère dont la mission est de faire œuvre de stabilité dans le
foyer domestique à la fondation duquel elle contribua et
cette différence de destinée rend inapplicables exactement
au fils les dernières règles du régime pécuniaire naturel des
conjoints, celles qui concernent soit le douaire de la veuve,
soit la succession de la femme survivante ou prémourante.
Mais nous verrons qu'à ces principes mêmes correspondent

au sujet de l'enfant dos solutions analogues et dérivées du
même point do départ qui est l'idée de la stabilité en vue de
la conservationdes traditions.

2(M. Quelques comparaisons vont préciser la parité de

règles entre les deux régimes qui nous occupent. Do même

que les charges du ménage ne pèsent sur la femme qu'~
défaut de biens du mari, il a été prouvé qu'en principe le
fils ne doit point pourvoir à son entretien. Comme le mari
et la femme, le père et l'enfant gardent chacun la propriété
de leurs biens et les biens subrogésà ces derniers suivent le



même sort. Dans le chapitre du mariage nous avons dit Lo
mari doit faire frnctiner les biens dotaux,-les revenus de la
femme doivent être capitalisés. Or, au cours du présent article,
nous avons reconnu au père le droit de gestion des biens
de son enfant et nous avons rattaché a cet te prérogative dea
obligations pareilles a celles du mari administrateur.

Nous rappelons maintenant les lois suivantes du régime
des conjoints Les biens do la femme sont inaliénables,
les biens du mari sont inaliénables, le mari peut aliéner
seul les biens dotaux, quand il y a exception a la loi de
l'ina)iénabi)ité, régulièrement les époux ne peuvent
s'engager, le mari peut obliger seul sa femme quand il y
a exception à la loi du non-engagement des époux en ce qui

concerne la femme, )o mari peut acquérir seul pour sa
femme, -la femme ne peut aliéner, s'engager ni acquérir
qu'avec l'autorisation de son mari, la femme ne peut
plaider quant à ses biens sans l'autorisation de son mari.
Toutes ces règles, on l'a vu, se retrouvent, et avec la même
étendue, dans ce que nous avons dit des pouvoirs d'aliéna-
tion, d'engagement ou d'acquisition appartenant au père.
Notamment les cas exceptionnels d'aliénation sont théori-
quement les mêmes pour les biens du fils que pour ceux de
la femme, et, comme celle-ci, le mineur ne peut validement
aliéner, s'engager, plaider ou acquérir sans l'autorisation
paternelle.

Laloi qui suit celles dont nous venons de répéter tes

termes est que les époux ne peuvent s'obliger l'un a la place
de l'autre, mais qu'ils peuvent cautionner mutufUemenHeurs
engagements valides. C'est la quinzième du régime pécu-
niaire naturel des conjoints. Or, elle s'applique aux rapports
du père et de l'enfant mineur. Le fils ne peut s'obliger a la
place de ?on père, puisque c'est, à l'inverse, à celui-ci de
pourvoir à l'entretien de son enfant. Le père no peut non
plus s'obliger à la place de son fils dans les cas exception-



nels où celui-ci, par exemplecomme propriétaire, est appelé
à lo faire; c'est 1~ une conséquence de l'impossibilité géné-
rate des donations do biens de parents établie dans t'exposé
du régime pécuniaire des conjoints. Nous la retrouverons
à propos des successions; elle résulte du principe de la
stabilité fondé lui-même sur l'intérêt de la famille. Mais
aussi, do même que les époux entre eux le père et le fils

peuvent cautionnermutuellementleurs engagements valides,
et ils le doivent, réserve faite de la prioritédu devoir du soin
de soi-même et de ses plus proches. Nous alléguons encore
le motif donné a propos des conjoints il serait contraire au
bien de la société paternelle que le pèrû ou le fils laissât à

un tiers le rôle de soutien de celui des deux qui doits'obligor.
On sait, en effet, que les engagements valides sont, pour
nous, des engagements que des circonstances exceptionnelles
commandent de prendre. Dans cette manière de parler nous
faisons abstraction des engagements modiques ceux-ci
peuvent être cautionnés à cause de leur caractère minime,

pour autant toutefois qu'ils l'ont aussi du côté du Méjusseur.
ne ce qui précède, il résulte, en particulier, que nous admet-
tons le cautionnement par un fils, avec l'approbation du père,
d'un engagement pris par celui-ci pour l'établissement d'un
autre enfant. Mais nous faisons aussi remarquer que si nous
admettons le cautionnement du père par le fils, il n'est
admissible qu'a défaut de possibilité d'une Bdéjussion par
l'épouse et mère. Elle est obligée avant un fils ou frère.
Quant à la question de savoir sur quels biens portera le
cautionnement, sur les objets minimes et les acquêts ou
même sur les biens de famille, il faut se rappeler ce qui a
été dit dans le développement de la règle que nous reprenons
maintenant. C'estseulementpourproeurcrunavantagealeurs
proches, et encore un avantage considérable, que les biens
qui proviennent do parents peuvent être aliénés ou engagés.
D'oit il faudraitconclure que les biens émanant, par exemple,



de parents paternels du mineur, ne seraient point atteints

par un cautionnement qu'il donneraitdans l'intérêt de frères
utérins ou d'autres proches du côté de la mère. Ainsi que
l'épouse, le fils peut être obligé comme ndéjusseur, quand
il y a lieu à cautionnement, par la promesse du père. C'est
alors, en effet, le bien de l'enfant qu'il en soit ainsi, à la
vérité, le père est en cause comme débiteur principal, mais
nous avons même admis qu'il réglât les affaires de son fils
dans lesquelles il est intéressé (p. 153). Si c'est le père qui

manque à son devoir de cautionner, dans les cas d'urgence
il peut être obligé par une promesse de la mère, suivant ce
que nous avons dit dans le chapitre du mariage (tome Il,
p. 206 et 189).

Pas plus que pour les époux, il ne peut généralement être
emprunté pour le fils. Cet acte, en effet, constitue un enga-
gement.

Dans le régime pécuniaire naturel des conjoints nous
avons prohibé les contrats des époux, et au cours de nos
explications sur l'administration paternelle, nous avons fait

un devoirau père de ne point contracter avec sonfils mineur.
En étudiant les dix-huitième, dix-neuvième, vingtième,

vingt-unième et vingt-deuxième règles du régime pécuniaire
naturel dos conjoints, nous avons constaté qu'elles n'avaient
de particulier aux époux que les termes dans lesquels nous
les formulions. En ce qui les concerne, l'espèce d'identité
que nous afnrmons entre le régime pécuniaire conjugal et
celui des biens de l'enfant se présente donc de nouveau.
D'après ces lois, les époux ne sont point contraignables par
corps, les dettes contractuelles d'un conjoint sont paya-
bles sur tous les biens de famille ou sur certains d'entre eux
ou seulement sur ses acquêts et ses menus objets suivant la
cause de l'engagement, il y a lieu à restitution par équi-
valent à la suite d'un service rendu, uniquement lorsque,
sans ce service, l'époux secouru se serait trouvé dans un



cas do dépense obligée, – lorsqu'il y a lieu à restitution par
équivalent à la suite d'un service rendu, la dette est payable

sur les revenuset sur les biens eux-mêmes que, sans l'inter-
vention du tiers, il aurait fallu aliéner, les dettes de répa-
ration ne sont payables que sur les acquêts et les menus
objets.

Toutefois nous rappelons qu'il a été expliqué à la page 177

que la troisième de ces règles no concernait pas les frais
d'administration faits par le père.

Quand la vingt-troisième règle des biens conjugaux dit

que l'un des époux ne peut payer pour l'autre, elle est cer-
tainement applicable au père et a son fils mineur. II y aurait
autrement une donation dont l'impossibilité a déjà été
dite (notamment tome II p. 174), ou bien il y aurait, en cas
de réserve du droit au remboursement, l'équivalent d'un
contrat, et les contrats sont prohibés entre le père et l'enfant
qu'il a sous sa puissance. Mais aussi la même loi doit égale-
ment être admise en notre matière quand elle fait ces deux
restrictions à moins que l'époux qui va payer ne soit
légitime caution ou que la libération n'offre un avantage
considérable. Celui du père ou du fils qui a pu prendre un
engagement pour l'autre a nécessairement la liberté de le
remplir, d'autant mieux qu'il aura son recours contre le,
débiteur principal redevenu solvable, si nous supposons
que le paiement n'a eu lieu que pour obéir à la volonté du
créancier. D'autre part, si la libération offre un avantage
considérable pour l'obligé, le père ou le fils qui a les fonds
suffisants pour payer peut certainement le faire, réserve
faite de la priorité du devoir du soin de soi-même et de ses
plus proches. La loi de l'inaliénabilité des biens ne saurait
aller jusqu'à empêcher aussi absolument les services entre
membres de la famille.

Dans l'examen des moyens de sanction des obligations du
père administrateur nous avons dit qu'une hypothèque grève



ses biens du moment même où il entre en possession d'un
bien de son fils. I[ y a ainsi en notre matière l'équivalent (te

la vingt-quatrième règle du régime pécuniaire des époux
ainsi conçue Les dettes entre conjoints prennent rang sui-
vant la date do chacune parmi les dettes envers les tiers
les dettes dont le mari est tenu par suite d'abus de pouvoir

sur les biens de sa femme prennent rang immédiatement
après les dettes antérieures au mariage. De même il n'y a
qu'une conséquence du système hypothécaire naturel dans
la vingt-cinquième règle oh nous avons dit L'époux créan-
cier a le droit d'être payé sur les biens alignes invalidement

par l'époux débiteur, les aliénations valides lui sont opposa-
bles. Ce principe se retrouve donc dans les rapports du père
et du fils.

203. Nous arrivons aux trois lois quo nous avons recon-
nues particulières aux époux, mais en ajoutant toutefois
qu'elles rencontraient dans notre sujet des solutions analo-

gues qui partagent avec ces règles la même origine l'idée
de la stabilité en vue de la conservation des traditions.
D'après les termes dans lesquels nous les avons formulées,

en cas de prédéeès du mari, la veuve conserve droit à son
entretien tel qu'elle l'avait et le fils héritier est administra-
tour de la dot, la veuve a pour successeur le fils héritier
de son conjoint, enfin la dot en cas de prédécès do la femme
appartient au fils héritier présomptif du mari, tandis que
celui-ci reste l'administrateur des biens maternels. Or, si la
première de ces règles en tant qu'elle consacre le douaire
ou reconnaît à la veuve une jouissance perpétuelle ne
saurait être directement vraie de l'enfant mineur, elle lui
est néanmoins applicable selon la qualité de celui-ci. Par
la mort du père rien, autant que possible, no doit être
changé à la situation de l'incapable. l,e principe de la stabi-
lité, gage du maintien des traditions, impose en ce sens une
obligation au frère ainé, s'il en existe un déjà majeur, do



même que cette loi lui donne les biens et aussi les autres
droits du père suivant ce que nous avons dit dans le para-
graphe de l'administration paternelle. Dans les limites du
temps de la minorité, la seconde partie de la règle du
douaire trouve aussi son équivalent en notre sujet le fils

héritier est administrateur des biens de l'incapable. De
même, on ne saurait, sans doute, dire aussi absolument que
pour la femme l'incapable a pour héritier son frcro succes-
seur du père commun. Il se peut fort bien, en effet, par
suite d'une insuffisance prolongée ou d'un mariage précoce,

que le mineur décédé se soit créé une famille. Mais, cette
hypothèse écartée, le fils héritier du chef de famille est
héritier do ses frères comme de sa mère. Nous n'insistons

pas sur cette dévolution héréditaire dont la justification
rentre dans l'étude du système successoral. En dernier lieu
il n'est pas possible de s'exprimer absolument ainsi en cas
de mort du mineur avant son père, ses biens appartiennent
au fils héritier présomptif du père et celui-ci reste l'adminis-
trateur de l'avoir de son enfant. Mais cependant, c'est ce
fils. I'a!né ou celui que lui a substitué le père, qui hérite
du mineur si celui-ci n'a pas d'enfants. Plus tard nous justi-
fierons ce point. Quant à l'administration, comme elle n'était
que pour le temps particulièrement passager de l'incapacité
dans les mains du père, il n'est pas possible qu'à titre de
stabilité elle doive lui être laissée. Le rôle de fils aîné n'est
d'ailleurs pas incompatible avec une administrationperson-
nelle. Un commencement d'indépendance sur l'héritage du
frère oSro plutôt da l'avantage. Il n'y a donc nul obstacle
à ce que, suivant le droit commut) des propriétaires, ce soit
le successeur qui administre.

S04. Après cette revue rapide on voit clairement qu'entre
les deux régimes comparés l'un à l'autre il y a similitude.
Elle est d'autant plus complète que nos développements sur
certains points de l'administration paternelle plus appro-



fondis que les parties correspondantes de l'étude de la
gestion maritale sont applicables à cette dernière. Il en est
ainsi notamment de ce que nous avons dit des obligations
qu'a ou n'a point l'administrateur et de la responsabilité de
celui ou de ceux dont il doit prendre conseil. Si nous nous
sommes arrêté sur ces sujets plutôt dans le présent chapitre
que dans le précédent, c'est quo pareillement les législations
positives los règlent avec plus do relief dans les disposi-
tions qui concernent la société paternelle. La cause en est
dans la grande diversité admise en droit positif pour les
régimes matrimoniaux. On peut,d'ailleurs,faire justement
cette remarque quo la responsabilité d'un conseiller apparaît
plutôt en faveur de l'enfant qu'en faveur de la femme. Rela-
tivement à celle-ci, en etiet, le conseillerpendant de longues
années ne sera autre qu'elle-même. Quant au temps qui
suit, une aussi grande vigilance ne peut, au point de vue
de l'instinct de sollicitude, être exigée du fils associé à la
gestion maritale que de la mère il est vrai, toutefois, qu'il
arrive, grâce a son rôle, à avoir plus de facilité pour veiller
et avertir.

205. Do la parité des deux régimes qui viennent de nous
occuper découlent deux importantes conclusions. Premiè-
rement, il y a unité de la puissance économique du chef do
famille. Il nous semble que par ellc-mémo simplement,
isolée des explications qui précèdent, cette conséquence
doit paraître convenable. La variété dans l'unité n'est-elle
pas la loi de la création!

En second lieu, non seulement il y a unité de la puissance
économique du chef de famille, il y a aussi unité de régnno
économique pour le père, la mère et l'enfant, notamment

en ce qui concerne l'inaliénabilité des biens, l'impossibilité
d'engagementset les eSbtsdeceux qui, exceptionnellement,
auraient pu (*'tro pris ou des obligations non contractuelles.
La même unité existe aussi sous le rapport successoral en



ce sens que la dévolution des biens de chacun des membres
do la famille est réglée par le même principe, celui de la
conservation des traditions.

S06. Ce n'est pas seulementau point do vue de ce qu'elles
proscrivent que les lois des biens des époux et celles de
l'avoir de l'enfant sont semblables, c'est aussi sous le rapport
du degré de leur force obligatoire. Qu'on nous permette do
l'avouer: nous avons été surpris, quand nous avons vu des
critiques distingués de notre précédent volume exagérer la
portée de notre régime pécuniaire naturel des conjoints. On
nous a fait dire qu'il s'imposait inévitablement à ceux-ci; mais,
au contraire, dans les pages 133 à 137 que nous croyions
assez nombreuses, à défaut d'autre mérite, pour ne point
échapper a nos juges, nous avons déclaré que nous restrei-
gnions le caractère impératif do nos lois à l'hypothèse où
elles seraient acceptées dans le milieu où vivent ceux pour
lesquels la question de leur application se présente. En
d'autres termes, nous avons stipulé qu'elles existassent
comme usage déjà existant ou latent, sans qu'il fût besoin
toutefois pour cette coutume de l'approbation tacite du sou-
verain. Et nous avons montré que l'atténuation ainsi apportée
à 1 effet de nos principes n'était pas une inconséquence,
qu'elle était commandée principalement par la disparition
des avantages du régime naturel des biens conjugaux dans
le cas d'inobservation répandue do ce dernier. Or, ce que
nous avions dit dans le traité du mariage, nous l'avons
appliqué dinérentes fois aux règles de la puissanceécono-
mique du père.

En même temps que nous proclamons cette similitude de
force obligatoire limitée, nous nous opposons énergiquement
à ce quo l'on répète relativement au régime des biens de
l'enfant, la réflexion suivante que d'autres appréciateurs
ont faite au sujet do nos lois matrimoniales de même ordre:
Ces principes sont bons, mais ils ne constituentpas des lois,



puisque l'on voit prospérer des pays qui no les suiventpoint.
D'après cette manière de voir il n'y aurait donc d'autres
lois naturelles que les règles dont la pratique est indispen-
sable à la prospérité dos nations, et c'est une conclusion
qui nous paraît inexacte.

Nous ne saurions admettre que l'on refuse tout caractère
obligatoire à un principe, même lorsque des États qui le
méconnaissent progressent néanmoins. Pour qu'il y ait une
loi, il suffit que notre raison déduise du principe premier
de la soumission à Dieu, même sans le secours d'une cause
intermédiaire d'obligation, la nécessité d'une manière d'agir.
Telle a été la doctrine de nos Préliminaires. Est-ce que
nous ne devons pas notre raison l'obéissance comme à
t'interprète en nous de la volonté divine ? Ce qui est vrai
seulement, c'est que l'effet d'une loi naturelle peutso trouver
contrarié par les circonstances, suivant ce que nous-même

avons dit de nos régimes envisagés dans un milieu défavo-
rable.

Le critérium proposé serait, sans doute, pratiquement
acceptable, a'ii y avait conélation nécessaire entre l'obser-
vation complète des lois naturelles par un peuple et la
prospérité de celui-ci, l'une se trouvant être la condition
indispensable de l'autre. Mais rien ne prouve qu'il en soit
ainsi. Sans doute, la fidélité parfaite aux lois naturelles
procurerait, normalement du moins, uue prospérité plus
grande, car Dieu qui est un a dû établir l'harmonie entre
l'ordre moral et l'ordre physique, mais une prospérité rela-
tive n apparait nullement comme incompatible avec la vio-
lation de certaines lois de la nature. Même une nation qui
méconnaît tels ou tels de ces principes peut prospérer autant
qu'une autre qui les respecte: il est possible, en effet, que la
première se trouve juste en un autre point oùpt'cheia
seconde, ou bien Dieu peut différer le châtiment.

Mais en même temps que nous repoussons une critique



tirée d'une certaine observation des faits, nous tenons à
adresser des remerciements à ceux de nos juges qui ont été
amenés par leurs connaissances historiques à discerner que,
dans les anciennes coutumes, le régime pécuniaire des
conjoints que nous avons défendu avait reçu des applications,
grâce, par exemple, aux substitutions qui rendaient les
biens inaliénables, insaisissables. Nous avons ainsi été
protégé contre l'imputation d'utopie que, d'ailleurs, on ne
devrait jamais diriger contre le penseur qui se borne à

exposer une doctrine. Est-ce qu'en effet une loi naturelle
ne peut pas être vraie et n'être pas pleinement susceptible
d'application dans le monde tel qu'il est ? Ce fait, au con-
traire, s'explique parfaitement. Il est tout simple que, l'ordre
de la création une fois troublé par le péché, un bien en vue
de la réalisation duquel une obligation aurait existé ne
puisse pas toujours être obtenu et, dès lors, n'impose plus
qu'une obligation éventuelle.

De la même manière nous avons été vengé du reproche
do négliger la méthode d'observation. Ceux qui ont pu
nous le faire n'ont donc observé que le temps actuel? Et
encore ils l'ont fait imparfaitement; sans quoi, ils auraient
vu, par exemple, la tendance actuelle, déjà satisfaite en
quelque manière par le homestead américain, à revenir à
l'inaliénabilité (Voir en ce qui concerne l'Allemagne et
l'Autriche, La /<'g/b)*)?:e sociale du 1" février 1894, p. 243-
X45; voir aussi L'Association catholique d'avril 1894,
p. 450). Ils auraient vu aussi que ce principe est respecté en
Chine, dans ce pays pour lequel Le Play n'était pas sans
admiration. (Le Play, L'organisation de la /<t'm:~e. – La
~)'e/b)-))M sociale du 16 août 18H3, p. 305). Considérer
quelle est l'opinion dominante au temps où l'on parle est
bien, mais il faut aussi, à J'exemple de Le Play et de ses
savants disciples, étendre jusque sur le passé )a méthode
d'observation.



§VII.

De la durée des pouvoirs du père sur les biens
de son enfant.

207. Cette matière est analogue à celle de la durée du
pouvoir paternel de commandement qui a été nxée plus haut
mais il y a des différences, et les solutions communes aux
deux sujets ont elles-mêmes besoin d'être appropriées à
celui qui nous occupe.

Les pouvoirs du père sur les biens de son enfant no sau-
raient être perpétuels, et nous ne croyons même pas que
jamais l'idée contraire ait été admise. A Rome, sans doute,
le père avait par rapport à son fils un droit économique
sans limitation de durée, mais c'était celui d'acquérir par
son enfant, non de pouvoir toujours au nom de celui-ci, s'il
était reconnu propriétaire ou apte à le devenir, administrer,
aliéner,contractcrdes engagements ou faire des acquisitions.
C'est qu'en effet, nous le savons, la cause des prérogatives
économiques paternelles réside premièrement dans le bien
de l'enfant. Et manifestement le bien de celui-ci no demande

point que pendant toute sa vie, il voie son avoir en la dépen-
dance du père. Vient un temps où le fils peut aussi avanta-
geusement que son auteur prendre soin de ses biens par
une suite de la vieillesse, il se pourra même qu'il y ait plus de
garantie dans la direction du plus jeune. En d'autres termes,
l'enfant arrive à être aussi capable, plus capable. Mais est-
ce qu'un pareil changement de situation est nécessaire pour
que cessent les prérogatives économiques du père ? Non.
Il suffit que l'enfant soit devenu assez éclairé et prudent
pour éviter de graves atteintes à son avoir; bref, c'est assez
qu'il ait ce qu'on peut appeler une capacité ordinaire. Évi-

demment il ne faut pas moins, mais la raison n'exige pas



non plus davantage. Essaierait-on de dire en sens opposé
Aussi longtemps que le fils n'a pas la capacité de son père
il est de son intérêt que les pouvoirs paternels continuent,
et par conséquent Dieu les maintient comme utiles au bien
dp son œuvre? Deux réponses seraient possibles. Première-
ment, il serait excessif de dire qu'il est de l'intérêt de l'en-
fant que le père garde la puissance économique jusqu'à ce
que son fils l'égale en capacité. Ce qui reste de périlleux
dans l'indépendance du jeune propriétaire serait évité, sans
doute; mais d'autre part, l'esprit d'entreprise, le zèle au
travail, que cette même indépendance stimule et qu'on ne
peut attendre autant d'un administrateur avancé en âge
seraient souvent entravés. Dans ces conditions, il est impos-
sible d'afUrmer que le bien du fils arrivé à une capacité
ordinaire demande encore le maintien de sa subordination
économique. Mais, en second lieu, il le demanderait que la
solution resterait la même. L'avantage alors d'une direction
plus sage no serait pas suffisant pour prouver la continuation
du droit paternel. Celui-ci n'existe plus s'il n'y a plus pour
le fils de devoir envers lui-même d'accepter une direction

en affaires, et d'autre part l'existence d'une capacité
ordinaire fait disparaître l'obligation dont il s'agit. Suivant
une doctrine déjà exposée, pour que l'enfant soit tenu à un
sacrifice en vue de son bien il faut un avantage tel qu'à
côté de lui le sacriûce soit minime. Dieu qui a égard à notre
faiblesse n'exige pas plus. Or, dans notre hypothèse,
l'intérêt n'est, à tout le moins, guère important, et très
grande au contraire est la privation qu'aurait à subir le fils.
Pour un supplément de sécurité il devrait, à i'âge du goût
des initiatives, renoncer à être libre. Une capacité écono-
mique ordinaire fait donc le fils majeur au point de vne do

ses biens.
208. Quand cette capacité arrive-t-elle? Il est impossible

do répondre par l'indication d'un nombre d'années. Le déve-
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loppement des facultés varie suivant les personnes,et encore
en chaque enfant il est impossible do discerner un moment
mathématique auquel se produirait l'accroissement voulu
des aptitudes économiques. Mais cette indétermination
n'empêche point, apparemment, que notre doctrine doive
être tenue pour vraie. Du moment ou la raison perçoit une
règle elle doit l'accepter, alors même que dans l'application
l'esprit ne pourrait parvenir à une précision rigoureuse. Y

a-t-il un principe dont la mise en acte ne laisse une part à
l'appréciation? Aussi ne reculerons-nous pas à dire que non
seulement le temps de la capacité ordinaire ne peut être
nxé exactement, mais que même il n'est pas indivisible et
peut varier suivant les différentes parties du gouvernement
d'un patrimoine. Ce moment, par exemple, arrivera plus
vite en matière d'administration que d'aliénation ou d'enga-
gement. Nous avons, du reste, été amené dire que dans
l'administration telle partie plus facile peut être possédée
suffisamment par le fils avant telle autre ainsi la culture
avant la vente des produits et l'emploi des prix perçus.

Nous ajouterons, sans contestation possible, que le temps
de la capacité en matière de biens, peut parfaitement être
en retard sur celui de l'aptitude à se diriger soi-même, de
telle sorte que la majorité économique peut ne pas coïncider

avec la majorité personnelle. La diversité possible dans le
commencement de l'indépendance ou dans la majorité, est
donc indiscutable. La rejetterait-on en disant qu'elle renou-
velle trop de fois les difficultés résultant, au point de vue de
la paix, de l'incertitude du terme de la puissance paternelle?
11 faudrait répondre que ces difficultés sont petites à côté
de l'avantage d'un affranchissement sagement progressif.
D'une certaine manière, l'indétermination dont il s'agit
ajoute même à l'union domestique, car elle est favorable à
l'autorité du chef de famille. En tout cas, il faut bien consi-
dérer que la situation du père et du fils n'est pas celle do
deux parties quelconques.



209. Puis ]e jugement du premier, sur la durée de tel de

ses pouvoirs, ou de telle partie del'uu d'eux, s'impose régu-
lièrement au second,grâceàlaprésomptionquimiliteen
faveur de la sagesse et de l'équité paternelles; il y a même,

au delà, le devoir plus étendu de la soumission extérieure,
en vue de l'exemple, do la sauvegarde de la dignité
paternelle et de la paix. Les dispositions dos coeurs,le
respect instinctif du fils, lui rendent aussi particulièrement
facile la docilité. L'efficacité de ces garanties d'entente est,
de plus, aidée par les circonstances et par un devoir du
père.

Ces circonstances sont celles qui, comme l'établissement,
le mariage, l'éloignement de l'enfant, viennent rendre plus
nécessaire et plus inévitable sou indépendance.

Le devoir est celui dont le père est tenu de procéder à

une déclaration, solennelle comme elle le fut autrefois ou
simple, par laquelle il reconnaît que sa puissance paternelle

a pris fin en toutes ses parties. Dans l'étude parallèle à
celle-ci surladuréedupouvoir de commandement,nous
avons déjà été amené àjustifiercette affirmation.Présentant
comme possible une déclaration de fin du pouvoir impératif
nous avons ajouté Cette fixation est même un devoir lorsque
par sa réunion à la suppression des pouvoirs sur les biens,
elle offre un intérêt considérable. Acte dejuridiction domes-
tique qui honore le père, la déclaration de majorité a le
grand avantage de faciliter lesrapports du fils avec les
tiers en soustrayant les conventions de celui-ci à la menace
d'invalidité pour défaut d'autorisation paternelle.

Le devoir de déclaration de majoritécomplèteexiste donc.
Un autre s'y ajoute. 11 y a, en effet, habituellementpour le
père, l'obligation de ne pas révoquer son jugement. Les
égardsdusaufiisqu'onhumilieraitparunretouràla
dépendance s'opposent a cette rigueur, et aussi l'intérêt de
la paix qui serait difficile à maintenir ensuite; les hypo-



thèses extrêmes qui rendraient nécessaire la remise en
minorité doivent cependant être réservées.

210. Aux deux obligations dont il vient d'C'tro parlé s'on
rapportent deux autres l'une de mettre la déclaration à la
portée du public, du moins en en déposant la preuve entre
les mains de l'enfant, et l'autre d'agir do même en ces de
révocation. Elles sont fondées sur l'intérêt de l'enfant et sur
celui des tiers.

Le bien de l'enfant demande que lorsqu'il traite avec une
personne celle-ci soit déjà renseignée ou puisse, au moins,
l'être par lui sur son état de majorité. C'est en grande partie
la condition de l'avantage signalé plus haut de la facilité
apportée par la déclaration da majorité dans les rapports du
fils avec les tiers: s'ils ne connaissent pas la déclaration ils
continueront a se tenir sur leurs gardes. Comme, d'ailleurs,
la formalité qui garantit cet avantage important, peut être
remplie sans difficulté par le père, celui-ci est obligé de
l'accomplir. Dans les limites d'un effort relativementminime

ne faut-il point que le père fasse le bien de son enfant? La
considération qu'il s'agit de servir l'intérêt des tiers, n'est
pas non plus sans valeur. Comme les hommes ont souvent
besoin les uns des autres, il y a grande utilité ce qu'ils
sachent qu'ils peuvent en toute efficacité traiter avec telle
personne. Dans ces conditions, c'est aussi à cause des tiers

que le père doit créer une preuve de la déclaration de la
majorité. !ly a là une conséquence de la loi de l'assistance
mutuelle. Ajoutons qu'en agissant de la sorte il contribue à
l'établissementou au maintien d'une pratique qui est utile

aux tiers pour le tempsaussi de la minorité. Ceux-ci sauront
mieux éviter le péril de traiter avec les enfants encore
incapables, si existe l'usage de la publication ou de la
remise au fils de la déclaration de majorité. On connaîtra,
en effet, plus clairement, quand tel jeune homme est encore
mineur le manque de déclaration en ce qui le concerne,



soit publiée, soit montrée, dira qu'il n'a pas cessé d'être
incapable, car s'il ne l'était plus, son père, par la force do
l'usage, aurait vraisemblablement fait la même publication

ou le même acte que les autres chefs de famille.
Relativementà la forme privée du devoir de publication

dont nous venons de parler, on dira peut-être qu'elle
n'offre.point réellement les avantages que nous venons
de dire: la conservation de l'attestation remise par le père

au fils demanderait un soin trop minutieux, elle ne servira
donc ni à lui, ni aux tiers. Mais manifestement, il n'y a qu'une
conservation indéfinie qui serait gênante, une conservation
temporaire ne l'est pas or, celle-ci est suffisante pour pro-
duire à peu près complètement les bons effets de la mise de
la déclaration à la portée du public. Après qu'elle aura été
communiquée un certain nombre da fois, ne deviendra-t-elle

pas notoire ?

2H. En même temps que le devoir qui vient de nous
occuper, nous avons signalé une obligation analogue pour
le cas exceptionnel de révocationpar le père de la déclaration
de majorité. Ici l'intérêt du fils est peut-être moins grand,
quoiqu'il y ait profit pour lui a être préservé d'affaires mal
conduites que l'obligationdu tiers de restituer n'empêcherait

pas nécessairement de tourner au préjudice de l'incapable.
Mais, à l'inverse, l'intérêt des tiers devient autrement
considérable, et c'est lui que nous invoquons surtout.

S'il est ulile aux tiers de savoir quels sont ceux qui sont
encore mineurs, il leur importe bien plus de connaître qui,
après avoir été majeur, retombe en minorité l'étatprécédent
d'indépendance est ta pour les induire en erreur. Avec plus
de force que précédemment la loi d'assistance mutuelle
entre les hommes fait donc au père un devoir d'avertir les
tiers. Sans nul doute, il lui est pénible de notifier la
déchéance économique -de son fils, mais le sacrifice est
minime & côté de l'intérêt du public, si exposé, comme nous



venons de le dire, par la période antérieure d'indépendance.
Il est encore minime parce qu'après tout il s'agit aussi du
bien du fils qui serait mis en périt lui-même, selon ce que
nous avons fait remarquer un peu plus haut, par les contrats
qu'il passerait.

L'inaccomplissement par le père de son devoir de faire
connaître la révocation de la majorité fait-il que le fUs con-
tinue a être censé capable aux yeux des tiers ? Non, si en
réalité il ne l'est point. Alors ii se trouve, comme l'enfant,
n'être point dans les conditions voulues pour la sanction do

son consentement, et la négligence de son père, négligence
qui d'ailteurs ne lui est pas imputable, ne change rien à ce
fait. Mais le père est tenu à réparation et mémo il peut y
avoir lieu d'édicter contre ce genre de faute une peiue, au
moins pour le cas d'insolvabilité du coupable, afin qu'en
toute hypothèse il sente ici la nécessité d'être vigilant.

Relativement à la forme que l'avis de nouvelle incapacité
doit prendre, une différence avec la variété admise en
matière do déclaration de majorité s'impose. Ici nous ne
pouvons plus mettre à coté de la déclaration puhlique
l'attestation destinée a être communiquée en particulier par
le fils à l'autre partie contractante. Par ce second système
le père ne s'acquitterait certainement point du devoir
d'avertissement qu'il a envers les tiers; ils resteraient trop
exposés à ignorer le changement survenu. Le fils serait très
porté par un sentiment d'amour-propre et par le désir de
continuer ses précédentes pratiques à ne pas montrer
l'espèce de condamnation par lui encourue.

212. Depuis quelque temps toutes nos explications se sont
rattachées à l'idée que la déclaration de majorité complète
est obligatoire. Pourquoi une déclaration partielle ne l'est-
elle point, lorsque le fils est devenu capable en une certaine
partie du gouvernement de ses biens ou pareillement de sa
direction personnelle? Nous l'avons dit indirectement c'est



qu'elle n'offre pas un intérêt assez grand pour que sa néces-
sité apparaisse à la raison. U ne s'agit plus autant de faciliter
les rapport du jeune homme avec les tiers, puisque ces
relations ne seront pas encore pleinement libres mais nous
nous arrêtons moins cette considération qu'aux suivantes.
L'avantage qu'une déclaration partielle peut offrir est très
contrebalancé par les incertitudeset les conflits qui aisément
naîtraient au sujet de la démarcation faite par le père entre
la subordination maintenue et la majorité accordée; il est
aussi fort diminué par un autre danger de conflits, ceux que
la tendance du père à revenir, lo cas échéant, sur la liberté
octroyée occasionnerait bien plutôt que dans le cas de majo-
rité complète. Après cela, l'intérêt d'une déclaration par-
tielle, s'il peut encore exister, n'apparaît plus à la raison
comme important même en soi; mais gardât-il ce caractère
intrinsèque, peu importerait, car il est tout le moins
(''vident que l'avantage n'est pas assez grand pour qu'à coté
de lui le sacrifice qu'il demande au père soit minime. Va-t-on
dire L'allégation du manque de proportion entre le bien et
l'effort n'est pas recevable ici; il ne s'agit point, en effet, d'un
devoir de charité pour le père. mais du devoir de justice de
supprimer un pouvoir qui n'a plus sa raison d'être? Sans
nul doute, il y a un devoir de justice à ne plus exercer un
pouvoir qui a disparu, mais prendre l'initiative de tirer de
l'indétermination la fln de la puissance paternelle ou d'une
de ses parties, c'est un don de son intelligence et de sa
volonté, c'est un acte de la vertu de charité ou un sacrifice.
Reste donc seulement à se demander si celui-ci est minime,
à coté du bienfait si restreint d'une déclaration partielle de
majorité. Or, manifestement il ne l'est point. No disons pas
qu'il va contre un sentiment personnel qui incline le père à
garder le plus longtemps possible toutes ses prérogatives;
mais la responsabilitéet la sollicitude paternelles hésitent
devant un jugement réduit à se baser sur de~ présomptions



et qui pourtant engage beaucoup l'avenir. C'est pourquoi
il ne faut pas moins que les avantages supérieurs do la
déclaration complète de majorité pour rendre obligatoire

un acte de ce genre.
313. Toutefois s'il n'existe point de devoir de déclaration

partielle de majorité, cette solution ne doit pas être con-
fondue avec deux autres, et de plus nous avons une excep-
tion faire. Premièrement nous ne disons nullement que le
père ne doit point, la nécessité de son autorisation étant
réservée, laisser a son fils l'initiative quand colui-ci s'appro-
che do la capacité. Nous avons même reconnu le contraire

par ce moyen le bien nécessaire do la formation du fils est
procuré sans les inconvénients de l'acte qui vient do nous
occuper. En second lieu, ce que nous avons afnrmé do
celui-ci no doit pas être étendu à la décision paternelle de
réduction à de certaines limites d'une indépendance pré-
cédemment reconnue entière. A titre très exceptionnel nous
avons déjà admis que le père pouvait ramoner son fils en
minorité. Ce dernier, en effet, doit y revenir si son bien le
demande, et quant au jugement de cette question do fait,

une présomptio.n milite en faveur du père dans la mesure
compatible avec le degré des inconvénients de la
déchéance. Or, nous proclamons que le père qui décrète le
rétablissement de la dépendance doit en faire la déclaration

au public; nos motifs sont semblables à ceux que nous avons
donnés à propos de la déchéance totale. Troisièmementt
l'exception que nous avons à faire est relativea un cas assez
analogue celui d'un rétablissement de minorité. C'est
l'hypothèse où, par suite d'un vice du jugement ou de la
volonté la dépendance du fils annoncerait devoir être perpé-
tuelle. Alors il est clair que celle-ci doit être, autant que
possible, atténuée, et que dès lors te fils faible d'esprit ou
insouciant ou prodigue doit être reconnu capable dans la

mesure de ses aptitudes, et l'être vis-à-vis des tiers de l'une
ou de l'autre des manières indiquées plus haut.



214. Le rôle que, dans les pages précédentes, nous avons
reconnu au père à l'effet do fixer le moment de la majorité
et aussi, quoique très exceptionnellement, de ramener le
fils dans la dépendance est, de nos jours, ordinairement
attribué aux législateurs mais quand nous avons traité de
la durée du pouvoir impératif paternel nous avons maintenu
le droit du père en faco du souverain. Le bien public, loin
de demander l'éviction du chef de famille, réclame qu'il
reste en possession. Ainsi le vonlent te prestige de l'autorité
domestique et la juste appréciation du degré d'aptitude du

fils. Hya, il est vrai, un motif en sens contraire qui pourrait
frapper l'esprit si nous n'avions déj& fait la part de ce qu'il

a de juste c'est que les tiers doivent être renseignés et

que pour la satisfaction de cet intérêt il faut une fixation
officielle. Non, il ne la faut point II suffit que les décisions
du père doivent, sous sa responsabilité civile et pénale, être
comme nous l'avons dit, portées à la connaissance du public.
Une fixation légale do la majorité, une décision judiciaire

sur le retour en dépendance ne seraient-ils pas cependant
des moyens de publicité plus simples? Oui, assurément,
mais aux dépens du bien de la famille, aux dépens de la
vérité des solutions et de la justice.

215. Le père ne peut donc pas être dépouillé par le sou-
verain de sa prérogative d'arbitre de la capacité de son fils.
A l'autorité civile appartient seulement le droit d'intervenir
en cas d'abus, do mettre fin à des pouvoirs que le père
perpétuerait sans raison et, à l'inverse, de ramener sous la
puissance domestique un fils qui s'est montré incapable de

gouverner ses biens et que le père continue à laisser libre.
Encore faut-il, suivant une règle do modération qui s'appli-

que à tout genre d'action du souverain, que l'intérêt soit

grave & côté des inconvénients spéciaux que l'intervention
de l'autorité présente aux points de vue du prestige de l'au-
torité domestique et de l'union de la famille. C'est pourquoi



on peut dire aussi, en termes plus brefs, qu'il faut un intérêt
particulièrement grave.

De l'idée que )e souverain ne doit intervenir qu'en cas
d'abus, on ne doit pas conclure que nous n'admettons point
qu'il y ait dans les lois une détermination de l'âge de la
majorité. Cetto fixation ne nous paraît pas indispensable à la
sauvegarde de l'intérêt du fils ou des tiers, mais elle est
bonne comme marque d'une limite d'âge en deçà de laquelle
tes juges ne pourront jamais statuer que le père retient
injustement l'autorité. Mais la détermination d'âge faito
tëgMativement ne créera même pas une présomption de
majorité le père qui voudra conserver ses pouvoirs ne
devra point d'explications. Il n'est pas selon une bonne
justice d'établir une règle générale là où en réalité il n'y en

a point. En outre, cette présomption nuit à la dignité du père
en supprimant pratiquement un acte de sa juridiction elle
est de nature encore à nuire au fils, car le père l'acceplera
plutôt que d'humilier son enfant par une protestation contre
elle. Seulement nous reconnaissons aussi bien volontiers
que dans un peuple où l'établissement du système de la
déclaration paternelle de majorité serait une cause de per-
turbation, le souverain peut garder provisoirement la
fixation légale. Il devra seulement préparer les esprits à
l'adoption du régime vraiment conforme aux intérêts do la
famille et de la société.

Nous avons traité dans son ensemble la matière de la durée
de la puissance économique du père. Il nous reste à parler
des causes capables de rendre celle-ci plus longue ou d'en
diminuer )e temps.

C.\U~ES 1>F: I'AOL0IGATfON.

2t0. Relativement au pouvoir impératif nous avons dis-
tingué huit faits de ce genre une condition élevée, une



éducation mollo, une faiblesse prolongée du jugement, le
mémo défaut dans )a volonté, la folie, une convention, la
cohabitation, l'entretien du fils capable.Nous ne voyons rien
à ajouter ici à cette énumération, mais il y a lieu de faire
quelques remarques sur l'application aux pouvoirs écono-
miques paternels de chacune des causes qui viennent d'être
rappelées. Une condition élevée sous le rapport des biens ou
la richesse est de nature à retarder le moment de l'indépen-
dance pécuniaire une complication plus grande fait quo
l'enfant n'arrivera que plus tard à être assez éclairé et pru-
dent pour éviter de graves atteintes à sou avoir. En second
lieu, si en épargnant les privations et les autres sacrifices
une éducation molle du fils recule le temps do l'aptitude à se
conduire, de même l'enfant qui sera peu préparé, par l'habi-
tude de l'adjonction au père et des initiatives, au gouverne-
ment de ses biens, ne deviendra que plus tard capable do le
prendre on main. Troisièmement nous n'avons pas besoin
do prouver l'influence d'une faiblesse prolongée du juge-
ment sur la durée do la puissance économique du pore. Le
maintien de celle ci dans notre hypothèse est d'une néces-
sité qui échappe même plus sûrement aux contestations que
la prolongation du pouvoir impératif, parce qu'elle est
d'ordre matériel. Si la faiblesse du jugement rend perpé-
tuelle linsuffisance do fils sous le rapport économique,
perpétueUe aussi sera la dépendanceau même point do vue.
Seulement il faut se souvenir du devoir démontré plus haut
qui incombe au père de reconnaître la capacité partielle
qu'aurait le fils. Nous rappelons aussi que si ce dernier
s'est créé une postérité. l'un des fils aura avant l'aïeul la
protection du patrimoine. La quatrième des causes que nous
passons en revue est une faiblesse prolongée de la volonté.
Elle n'a évidemment pas moins son action en matière éco-
nomique.Peu importe que le manque d'énergie soit relatif
aux soins à donner ou concerne la modération dans les



dépenses. Peu importe, en d'autres termes, qu'il s'agisse de
négligence ou de prodigalité. En vertu de la cause actuelle

comme de la précédente, la puissance économique du pcre
sera parfois perpétuelle mais à cette conclusion doivent

encore être apportées les deux restrictions faites à l'instant

au sujet de la capacité partielle du fils et do la prient)! d'un
de ses propres enfants capable. M y a aussi une autre restric-
tion commune aux deux causes que nous venons de réunir.
C'est que si une diminution survenue dans le jugement ou
dans la volonté peut sans doute amener un retour en dépen-
dance, ce résultat sera écarté quand le fils se choisira lui-
même un suppléant digne de confiance. A propos du pou-
voir impératif du père nous avons fait une réserve pareille

pour le cas où le majeur insuffisant se choisirait un guide
capable. La folie qui vient la cinquième dans l'énumération
rappelée est plus réellement une cause de prolongation de
la puissance économique que du pouvoir de commander
proprement dit. On n'oblige point, en effet, par une volonté
émise une personne qui n'a point l'usage de sa raison. C'est
donc plutôt le droit de garde que l'on conserve sur sa per-
sonne. Les trois dernières causes ont, à la différence des

précédentes, ce caractère commun qu'elles dépendent do
la volonté du fils. Une convention entre ce dernier et le

p~ro peut continuer la puissance paternelle économique au
delà de sa durée d'existence de plein droit. Sans doute, un
contrat lésionnaire est nul mais il s'en faut que le pacte en
question le soit inévitablement. Toutefois sans peine il le
deviendrait si le fils consentait à n'avoir, quoique devenu

capable, aucun pouvoir sur ses biens; outre qu'il diminuerait
ainsi sa dignité d'homme par l'inapplication de ses aptitudes,
il se préparerait des difficultés pour le temps d'affaissement
et (le disparition du père. La cohabitation et l'entretien lu
fils capable n'entraînent évidemment point par eux-mêmes
la prolongation du pouvoir économique, mais si le père ne



los accorde qu'en la stipulant le fils qui les accepte est lié,
dans la mesure de la justice, par le fait même.

217. Parmi les causes de prolongation de la puissance
paternelle économique nous n'avons pas mis le sexe. Déjà

nous avons repoussé l'idée d'un pouvoir impératif perpé-
tuel du père sur sa fille. Celle-ci peut arriver à être assez
éclairée et assez prudente pour éviter de graves atteintes à

son avoir, de même qu'elle parvient à posséder assez de
jugement et de volonté pour se tenir éloignée de graves
écarts. Seulement, tandis que le second de ces résultats se
produit plus aisément chez la femme que chez l'homme à

cause du genre de vie plus facile de la première, de son esprit
de retenue et d'une maturité plus précoce, l'acquisition do

la eapacitéeconomiquo est, au contraire, particulièrement
aisée au ti)s. Mieux préparé à la vie extérieure il a plus
d'occasions de s'initier et de s'habituer aux affaires il a
aussi plutôt l'intelligence de celles-ci, grâce à l'étendue et à
la logique plus grandes de son esprit, do même que dans
l'action il apportera une vigilance plus parfaite et sera
moins susceptible d'entraînements. De plus, si ces diffé-
renèes n'empêchent que la femme puisse atteindre à une
capacité ordinaire, surtout en se faisant aider par un
auxiliaire masculin, elles ont souvent pour effet la cohabita-
tion perpétuelle de la fille chez la père, quand elle ne se
marie pas, ou même chez le fils et frère héritier et cette
cohabitation elle-même a sans peine pour conséquence le
maintien des biens de la Elle sous le gouvernement du père.
Au surplus, par une autre suite des mêmes différences, la
fille aura plus rarement qu'un fils un avoir. Moins souvent
elle exercera une profession, moins souvent aussi elle
recueillera un héritage, car moins apte à gouverner un
patrimoine, et surtout plus nécessairemeut amenée à le
confier à un tiers, elle est moins apte perpétuer les tradi-
tions et, dès lors, dans la série des successeurs est régu-



lièrement primée par les mâles. L'autre cause de
prolongation qui est l'entretien de l'enfant capable par le
père, se joindra d'autant plus facilement à la cohabi-
tation.

Sous le bénéfice de ces observations,nous repoussons en
matière économique, comme sous le rapport do la direction
de la personne, la dépendance perpéluelle ou la tutelle
perpétuelle des femmes.

Les faits ordinaires de cohabitation et d'entretien de la
fille expliquent toutefois comment, grâce a une exagération
de leurs conséquences et a des mœurs dures, celle insli-
tulion a été en vigueur chez tant de peuples.

f.AG8E8 ti AHHÉGEMEHT.

218. Parmi ces causes, certaines apportent au fils
l'indépendance économique, tandis que d'autres ne mettent
un terme aux pouvoirs du père sur les biens qu'en ce qui

concerne ce dernier il y a les causes absolues et les
causes relatives de fin prématurée.

Ce serait une brièveté trompeuse que do dire en prenant
l'opposé des causes deprolongation étudiées précédemment,

on aura les causes absolues d'abrègement. La symétrie
entre les unes et les autres n'est point parfaite. Nous avons
fait et justifié la même observation à propos du pouvoir
impératif. Une condition basse au point de vue pécuniaire

ou la médiocrité do la fortune hâte assurément l'heure
de la capacité. Moins il y a de complication dans un
patrimoine, plus vite le propriétaire arrivera à être assez
éclairé et prudent pour éviter de graves atteintes a son
avoir. En second lieu il est clair aussi qu'une application
spéciale des facultés de l'enfant à la direction de ses affaires

avancera lè moment ou elles pourront et devront lui être
confiées cette cause d'abrègement se retrouve dans une



autre dont il va êtreparlé. Mais si l'on considère la troisième

cause de prolongation, l'on s'aperçoit une première fois du

manque de corrélation qui vient d'être indiqué. En regard
d'une faiblesse prolongée du jugement nous ne pouvons
point mettre le développement prématuré de celui-ci. Qu'il
soit en retard, c'est assez pour que la minorité se prolonge,
mais qu'il soit précoce cela ne suffit point, car avec la con-
naissance do ce que l'on doit faire, il faut la volonté de
l'accomplir: il faut la vigilance et la résistance aux entraîne-
ments.Pourtrouver une cause d'abrègement qui corresponde
à la troisième cause de prolongation,il faut donc adjoindro à
celle-ci laquatrième alors aux deux réunies nous opposons
la précocitédu jugement etde la volonté en matière d'intérêts
économiques. En rattachant cette précocité le cas d'appli-
cation spéciale des facultés du jeune homme aux affaires,

nous voyons jusqu'à présent les causes absolues d'abrévia-
tion se réduire à deux. Or il n'en existe pas plus. Si, en effet,

au lieu de la cinquième cause la folie, nous supposons un
essor remarquable de l'intelligence, la capacité ne paraîtra
point garantie plus tôt, et d'autre part à l'hypothèse de con-
vention en faveur d'un maintien des pouvoirs économiques
paternels dans la période de la capacité, hypothèse qui com-
prend assez la cohabitation et l'entretien du fils capable, ne
peut être comparé l'accord du père et du fils en vue d'une
cessation de la dépendance avant la maturité nécesaire. Un
tel arrangement ne saurait être valide. La raison ne voit
point qu'il apporte uu changement à la volonté de Dieu que
pour le bien de l'enfant quelqu'un prenne soin de l'avotr de
celui-ciet que ce soit le père. Mais il est vrai et évident qu'une
convention soit expresse, soit tacite comme elle peutl'ètre
dans le cas de séparation du fils d'avec le père ou dans
l'hypothèse où celui-là se suffit à lui-même, sera efficace,
si elle fait commencer l'indépendance à une date où [a pos-
session par l'enfant d'une capacité ordinaire est déjà



sérieusement probable. Ajoutons, du reste, que si les faits
contraires a la cohabitation et à l'entretien du fils capable,
c est-a-dire l'éloignément de l'enfant qui ne l'est pas encore
ou sa sustentation par lui-même ne sont pas des causas
d'abrègementefficaces d'elles-mêmes, elles tendent a donnf'r
plus tôt la maturité nécessaire et ainsi à affranchir même do
plein droit.

219. Nous' arrivons aux causes relatives. On en peut
distinguer trois qu'il y a lieu de désigner par ks mêmes
noms que les motifs de cessation hâtive du pouvoir impératif
chez le père, mais qui ne sont cependant pas, sauf la pre-
mière, identiquement les mêmes faits. Ce sont la mort
prématurée du père, son indignité et son incapacité. A cause
de l'importance particulière qu'ellos ont, la seconde princi-
palement, nous allons les détacher plus que les causes
absolues, suivant ce que nous avons déjà fait dans l'étude
correspondante.

Mort préma/turée du père. 220. Le drcos du père
avant le temps de la capacité du fils détruit-il entièrement
la puissance économique que le défunt a exercée ? ~on.

L'enfant, pour autant que déjà il s'occuperait lui-même
de ses biens, est lié par les règles que le père aurait imposées
à celle intervention. C'est l'application de ce que, dans
l'article premier, nous avons dit de la force posthume du
pouvoir impératif paternel. La raison no voit point pourquoi
les commandements du pd'e ne sortiraient point tout leur
effet et elle déclare, au contraire, qu'ils doivent l'avoir parce
que cette perpétuation est un encouragement a la paternité
et favorise le maintien des traditions. Qu'on veuille bien

remarquer que nous ne parlons pas ici du droit évident du

père d'émettre des volontés relativement à son propre
patrimoine. L'obligation que nous affirmons est, d'ail-
leurs, particulièrement limitée. Renfermée dans le temps



du pouvoir impératif, elle disparaitra encore s'il sur-
vient des circonstances dans lesquelles le père n'aurait
probablement pas maintenu son commandement. Suivant le
principe du prubabilisme, la certitude à cet égard ne sanrait
être nécessaire. Le devoir de soumission de l'enfant
cesserait généralementaussi devant une injonction contraire
donnée par la personne à qui est dévolue la puissance éco-
nomique du père défunt. Cette volonté nouvelle obligerait
plutôt le mineur que l'ancienne, grâce à l'explication de )a
contrariété entre l'une et l'autre par un changement
moralement certain de circonstances; ou à tout le moins

cette opposition ferait facilement naître un doute sérieux au
sujet de l'ofncacité actuelle du premier commandement.

Mais, d'autre part, il ne faut point perdre de vue que le
continuateur du père est lié lui-même par les ordres que ce
défunt a laissés au sujet du patrimoine de son enfant. Les
motifs de la soumission de celui-ci, que nous avons rappelés,
commandent également le respect au successeur du père
dans la puissance économique.

Indignité du père. 221. Si la mort prématurée du
chef de famille atteint nécessairementet le pouvoir impératif
ot le pouvoir économique, on n'en saurait dire autant de
l'indignité. Celle-ci, en effet, peut, tout en existant en
matière de commandement, ne point s'étendre à ce qui
regarde la direction de l'avoir du mineur, et la réciproque
est également vraie. Nous nous sommes par avance prononcé

en ce sens, dans les explications sur le pouvoir impératif.
C~tte diversité, d'ailleurs, n'empêche point l'analogie entre
les deux sujets. Pour quel motif l'indignité qui concerne le
commandement n'embrasse-t-elle pas nécessairement la
puissance économique? Pour la raison qui fait que cette
indignité est susceptible de ne produire qu'un effet partiel
même en ce qui concerne le pouvoir impératif, et cette



raison est que Dieu veut, notamment pour l'encouragement
à la paternité et la fixation des traditions, que le père ait la
puissance économique toutes les fois que celle-ci ne se
trouvepas être gravement nuisible au fils. Or, manifestement
il est très possihle qu'un père compromette extrêmement
l'éducation de son fils par sa négligence, sa perversité ou sa
méchanceté, et qu'il ait un soin parfait des biens.

Pour que l'indignité existe en matière de direction des
biens, il ne faut assurément pas moins que la prévision d'un

grave préjudice, mais si ce mal est à prévoir, l'indignité a
lieu. L'autorité ne peut pas rester au père. lorsqu'il est
d'une négligence, d'une prodigalité ou d'une méchanceté
telles que s'il a la puissance économique il l'exercera,
d'après ce qui est h prévoir, d'une manière gravement nui-
sible à l'enfant. Les motifs d'encouragement à la paternité
et de maintien dos traditions ou autres analogues, comme
l'honneur procuré à Dieu par le fait de l'autorité du pro-
créateur de l'enfant, n'agissent plus alors. La paternité est
assez encouragée du moment où les hommes savent qu'aâ
moins de vraisemblance du danger de grands écarts ils

auront la protection des biens de leurs fils, et l'intérêt du
maintien des traditions n'est évidemment pas tel que dans
les circonstancesde grand péril pour les biens, il demande

encore à être considéré le premier. Mais, d'autre part, nous
n'admettons point qu'il y ait indignité ou, du moins, si l'on
veut encore garder ce nom, qu'il y ait indignité entraînant
déchéance, lorsque le père est seulement inférieur à ce que
serait certaine autre personne disposée à prendre soin des
biens. Alors, nos motifs d'attribution de l'autorité au père

reprennent leur empire.
222. Quels effets l'indignité relative au gouvernement des

biens produit-elle ? De même qu'elle n'a lieu que si la conti-
nuation des pouvoirs économiques du père doit être, d'après

ce qui est à prévoir, gravement nuisible, de même elle



n'existe que dans la mesure de ce fait. Nous avons admis
pareillement la division dans les conséquences de l'indignité

en matière de commandement. Pour rejeter maintenant ce
partage il faudrait que la négligence, la prodigalité, la
méchancetédu père, ne pussent menacer seulement certains
biens de l'enfant, et les menacer qu'au point de vue de
certaines des prérogatives qui composent la puissance éco-
nomique. Or, pour peu qu'on y rénéchisse on voit, au
contraire, que ni l'une ni l'autre de ces indivisibilités n'est
réelle.

La négligence, par exemple, ne portera parfois que sur
un genre de biens dont le soin n'est pas dans le goût du

père, -la prodigalité ne concernera pas tels ou tels biens qui

ne donnent pas de revenus, et que, d'autre part, le père ne
paraîtra pas assez dissipateur pour vouloir aliéner ou, grâce
au principe de l'inaliénabitité, ne pourra vendre, la
méchanceté du père, sa volonté de nuire à l'avoir de son
Sis, ne s'attaquera qu'à une catégorie de biens dans lesquels
il poursuivra la mémoire de la personne de qui ils provionnent.
La localisation de l'atteinte aux intérêts de l'enfant peut
également exister sous un autre rapport: il est possible que
lo danger no se présente qu'au point de vue d'un aspect de
la puissance économique. Ainsi le père prodigue pourra être
bon administrateur, si les sommes réalisées sont prises par
une autre personne qui en aura le dépôt sans même en
régler remploi, un chef de famille sera mauvais admi-
nistrateur, parce qu'il manque d'application, mais ni les
connaissanc6s ni ]e jugement ne lui feront défaut, et par
suite il pourra, sans péril pour l'enfant, rester le détenteur
des pouvoirs d'aliénation, d'engagementet d'acquisition,
enfin, dans les hypothèses où le maintien au père du
pouvoir d'acquérir pour l'enfant serait périlleux, il nous est
à peu près impossible de voir comment le bien de celui-ci
s'opposerait à ce quo son auteur conservât, du moins, cette



prorogative considérée comme forme d'acceptation de
libéralités. Sans doute cette acceptation peut tourner au
préjudice du fils ou être refusée à tort mais à cause de la
rareté des donations et de leur innocuité habituelle, d'autre
part à cause de la possibilité de testaments, il est au
moins très difficile que pour le bien de celui-ci la nullité
des libéralités désavantageuses ne suffise point, et qu'ilil
faille que le père laisse ou partage son droit d'accepter.
Ces constatations montrent que partiel sera souvent le
danger de la puissanceéconomique du père, lorsque danger
il y a. Dès lors partiel aussi sera dans les mêmes cas l'indi-
gnité. Nous ne rejetons pas d'ailleurs absolument la possibi-
lité de l'adjonction dans les mains du remplaçant du père
d'une partie du pouvoir de celui-ci, bien exercée, à une autre
pour laquelle il est indigne. Le bien de l'enfant est, en effet,
capable de réclamer cette réunion. Les nécessités, par
exemple, de l'administration d'un bien négligé par le père
demanderont que son successeur en cet office trouve dans
la gestion d'une autre fraction ou de la totalité de l'avoir les

avances, les matières premières dont il a besoin.
223. La divisibilité de l'indignité en matière économique

est vraie en théorie, dira quelqu'un; mais en pratique
toutes les distinctions qu'elle commande seraient beaucoup
trop compliquées. Nous répliqueronsau contraire: La compli-
cation, pour autant qu'elle existe, n'est que théorique; pra-
tiquementles faits diront avec netteté ce que le père peut

sans, inconvénient grave, continuer à faire et ce qu'il doit
laisser à un autre. Insisterait-on en objectant que s'il faut

se régler d'après les faits, le législateur positif no pourra pas
formuler des règles absolues, que ce seront les tribunaux
qui devront décider ? Nous ne croyonspoint que l'on veuille
recourir à cet argument, car en combien de matières n'ad-
met-on pas l'appréciation du juge ? Et, en effet, il n'y a pas
désavantage pour la société,itya même profit sous le



rapport de la clairvoyance de la justice à ce que les lois
positives soient assez réservées pour que le juge puisse les
adapter, selon la raison, aux circonstances. Le caractère
absolu des lois implique leuraveuglement.

A l'encontre des arguments par lesquels on essayerait
d'attribuer un effet absolu a l'indignité en matière économi-

que, il y a deux considérations qui tendent à nier que jamais
le père ne cesse d'avoir la puissance économique. Mais déjà
exprimées dans l'article du pouvoir impératif, elles ne néces-
sitent point d'explications particulières. Il suffira donc de les
rappeler Les fautes du père font qu'il est obligé de se con-
duire autrement dans la suite, mais on ne voit point pour-
quoi elles le priveraient de ses pouvoirs il doit, d'autant
plus, en second lieu, être regardé comme les ayant toujours,

que l'homme ne sait point si Dieu prévoyant que le père
n'abusera plus ne continue pas à celui-ci ses préroga-
tives.

Les effets de l'indignité ne sont pas irrévocables. Outre
que le père n'est pas privé du droit qui appartient à toute
personne d'intervenir dans les affaires de son fils en cas
d'urgence, la déchéance doit cesser si la négligence, la
prodigalité ou la méchanceté disparaissent. Il n'y a plus de
motif pour que le père n'ait point ses droits habituels et
l'esprit voit, au contraire, qu'il doit les recouvrer; l'ordre
normal et toutes les raisons des pouvoirs paternels deman-
dent qu'il en soit ainsi.

incapacité. 224. Une troisième et dernière cause
de cessation prématurée de la puissance économique chez le
père est la démence ou une faiblesse d'esprit, de vouloir,
telle quo s'il garde ses prérogatives, il les exercera, d'après
ce qui est à prévoir, d'une manière gravement nuisible
à l'enfant. Prouver qu'il ne faut pas moins et qu'il ne faut
pas plus est superflu après la démonstration analogue que



nous avons donnée relativement à l'indignité. Commecelle-
ci encore, la cause d'abrégementqui nous occupe n'entraîne-
rait qu'une déchéance partielle, si le danger de préjudice

pour l'enfant n'était relatif qu'à certains biens ou à certains
aspects de la puissance économique. Mais les états d'esprit
qui constituent l'incapacité sont plus nécessairement géné-
raux que les dispositionsvicieuses dans lesquelles l'indignité
réside. Dans le cas de folie, les intervalles lucides qui se pro-
duiraient exceptionnellement ne rendraient au père que ce
droit dont nous venons de parler d'intervenir on cas
d'urgence n'est-il point manifeste qu'il y aurait un grave
préjudice pour l'enfant à co que la direction de ses biens
allât et vînt d'une personne à une autre ? En matière
d'éducation, le dommage se produira moins aisément. Mais
si le mal mental qui prive le père de son autorité sur les
biens venait disparaître, môme seulement pour un long
lemps, la déchéance cesserait.

225. Nous voici arrivé au terme de l'article réservé à
l'étude des pouvoirs du père sur les biens de son enfant.

11 nous reste à ajouter que ces droits appartiennent aussi
au père naturel.

Certes tous les motifs que nous avons invoqués en faveur
de l'auteur légitime, ceux-là même que nous avons ropro-
duits le plus volontiers l'encouragement à la paternité elle
maintien des traditions, ne sont pas applicables dans l'hypo-
thèse de parenté illicite mais il reste que le soin de protéger

un enfant revient à celui qui lui a donné la vie. La mère
naturelle, il est vrai, a aussi cette mission mais si le bâtard
possède des biens ils doivent être sagement gérés quoique
cet enfant ne puisse être l'objet des mêmes soins, et d'autre
part le père a plutôt, dans l'ordre normal, les aptitudesd'ad-
ministrateur.

Quant au père adoptif, ou bien il tire sa qualité d'un
contrat ou bien il la doit simplement à ce que c'est lui qui



fait vivre l'enfant. Au premier cas, il trouve la puissance
économique dans la convention qui lui a reconnu les droits
d'un père. S'agît-il de la seconde hypothèse ? Alors, il y a

pour l'adoptant un titre, non spécial à ce cas, qui lui donne la
priorité sur d'autres personnes relativementà la directiondes

biens de l'adopté. La raison, en effet, proclame que celui qui a
pris à sa charge un enfant doit avoir, pour autant que dure
cette situation, la direction des biens do son protégé de pré-
férence à un étranger il y a là une satisfaclion qu'à titre
do récompense ce bienfaiteur mérite.



SECTION IU.

DE L'AUTORITE DU PERE EN CAS DE PREDECES DE LA MERE.

226. Cette division et les trois suivantes do l'autorité
de la mère en cas de prédécès du père, de la tutelle, de la
subrogée-tutelle, seront loin d'avoir l'étendue de la précé-
dente. Mais nous avons voulu considérer séparément dos
situations ou des institutions an sujet desquelles ont cours
des erreurs très préjudiciables à la bonne organisation de
la famille et à son indépendance devant l'autorité publique.
A un système d'intervention abusive du souverain dans la
société paternelle entamée par la mort, opposer la simple
continuation, garantie seulement avec plus de soin, de co
qui existait du vivant du père et de la mère, tel est notre
but.

Assurément, le père veuf conserve son autorité soit sur la

personne, soit sur les biens. Les motifs pour lesquels c'est
lui qui doit être le protecteur de son fils ne disparaissent
point par suite du décès do la mère; il en est ainsi, par
exemple, de l'unité d'origine, de l'encouragement à la pater-
nité, de la sauvegarde de la force des traditions paternelles.
Pour le règne encore de la stabilité, nous maintenons le père.
Aussi bien, ne viendra-t-il sans doute jamais à la pensée de
priver de ses pouvoirs le père qui reste sans sa femme mais

on est assez porté à les restreindre. Sous l'influence de la
législation française et d'autres semblables, volontiers on



subordonne l'action du père à l'assentiment d'un conseil de
famille qui tire même de la qualité du juge de paix qui le
préside un caractère officiel. Cette assemblée ne peut jamais
lui imposer une volonté positive, mais son refus d'approba-
tion l'arrête dans les cas d'aliénation immobilière, d'emprunt

ou d'acquisition à titre gratuit (art. 457, 463, 461, 465 et467 du

Code civil). L'approbation ou homologation d'un tribunal
est même jugée nécessaire parfois (art. 458, 406 et 467). Eh
bien Ce système ou tout autre analogue, nous le repous-
sons avec une conviction entière. Déjà, dans l'étude du
devoir du père de consulter la mère et le fils aine, nous
avons montré qu'il n'était pas selon le bien de l'enfant de

soumettre la volonté du père à une opposition collective,
parce que dans la première, laissée seule maîtresse, il y
avait plus de garantie: mais nous allons plus loin. Nous
nions que le bien de l'enfant demande que le père veuf
consulte une assembléo de famille, nous soutenons que
celui-ci ne doit point le faire nous nions, d'autre part, que
la nécessité de l'approbation d'un tribunal ou autre repré-
sentation de la puissance publique soit une institution
salutaire.

Attachons-nous d'abord à la première de ces deux idées.
227. Le système de protection qui est selon l'intérêt de

l'enfant privé de sa mère et que la raison prescrit au veuf,
c'est la continuation, autant qu'elle est possible, de ce qui
existait en vue de la même fin dans la société paternelle avant
la disparition de la mère. Le fils aîné reste le conseiller de
celui-ci comme il l'était auparavant avec sa mère, ou s'il est
soit le propriétaire mineur, soit trop jeune, il est remplacé
par celui des parents qui a le mieux près du pèro cette com-
munauté de traditions qui caractérise l'aînesse, par le pre-
mier héritier du pèro après les enfants. Ce proche a aussi

pour lui, comme nous l'avons dit dans la section seconde,
d'êtro le vrai continuateur de la mère. Puis les autres parents



ont tous, quoique à des degrés divers, le devoir d'opposition
aux actes ou aux abstentions nuisibles du père, et un rôle
semblable auquel s'ajoute celui de la répression appartient
au souverain. Pourquoi est-ce là l'organisation conforme à
l'intérêt de l'enfant? Quels sont les avantages qu'elle offre?g
Nous allons voiren même tempsqu'iln'ya pas d'inconvénients
à craindre. Les avantages, le nom seul de continuation les
indique. Par elle même, la continuation de ce qui a existé ost
bonne.Ilîirrivequo la slabili téfavorise seulement paranalogio
la conservation des traditions,maisicic'estd'unefaçon directe
que la continuation du système antérieur sert à ce maintien.
Les avis que le père doit prendre pour le gouvernement de
la personne ou celui des biens du mineur influent sur cette
double direction ce résultat est presque inévitable et il est
normal. Tout chef a besoin de conseils. Dès lors, tandis que
si le fils aîné, l'associé du père et de la mère, reste le con-
seiller de celui-là devenu veuf, ce sera la même influence
sur la conduite du père par rapport à l'enfant, sur les leçons
et les exemples donnés en matière personnelle ou économi-
que, qui s'exercera au contraire, si un autre ou d'autres
conseillers sont établis, il y aura des changements dans le
gouvernementpaternel. Remarquez que nous pouvons d'au-
tant mieux parler de la sorte que le rôle de conseiller n'est
pas relatif aux affaires pécuniaires du fils seulement, il

concerne aussi l'éducation. Nous l'avons étudié surtout dans
l'exposé de la puissance économique parce que c'est en
matière de biens que cette fonction se présente avec la res-
ponsabilité la plus précise, mais nous avons dit aussi que le
devoir du père de consulter s'étendait au soin de la personne.
Que si le fils aîné ne peut pas être le conseiller du père

parce qu'il est trop jeune, nous appelons à le remplacer
celui qui le représente le mieux au point de vue caractéris-
tique de la communauté des traditions avec le père et qui
est, pour cette raison, le premier héritier du père après les



enfants. Certes, nous ne dirons point qu'alors le maintien
des traditions est aussi parfaitement sauvegardé, mais il

l'est mieux que par l'arrivée d'un homme plus étranger au
groupe domestique qu'il s'agit de compléter puis le second

successeur trouve encore sa vocation dans ce qu'en rem-
plissant le rôle de conseiller il garantit, il personnifie l'ordre
normal, celui de l'exercice de cette fonction par le fils ainé.
Aux motifs de stabilité et de perpétuationmorale par lesquels

nous venons de soutenir que le fils ainé ou son remplaçant
est le seul conseiller du père veuf s'en ajoute un autre d'un
génro différent.

228. Alors même qu'il ne serait pas utile que ce conseiller
fût seul, et qu'il fût simplement établi que ses avis doivent
être demandés, nous dirions encore qu'il est le seul dans sa
fonction. Le devoir du père veuf de consulter ne l'oblige
point, en effet, à interroger plusieurs personnes. Prendre
conseil d'une seule est certainement assez pour l'accomplis-
sement du devoir du vigilance qui incombe à cet homme,
étant données les autres garanties de la faculté d'opposition
de tous les parents ainsi que de l'autorité publique, et do la
réparation civile et pénale des manquements à leurs obliga-
tions commis par le p(^re ou par son conseiller, ou par les
autres proches. Comme nous l'avons dit plus haut, il y a,
dans ces fautes, des scandales parfois graves même à côté
des inconvénients de l'intervention du souverain dans les
affaires de famille, et il y a, par suite, lieu à pénalités. Il y a
aussi la grande sécurité qui provient, en ce qui concerne les
biens, de leur inaliénabilité et de la loi de leur non-engage-
ment. Or, étant donnés ces moyens d'assurer le bon exercice
de la puissance paternelle, il n'est pas possible à la raison
de juger nécessaire que le père veuf consulte plusieurs

personnes au sujet des intérêts de l'enfant.
Cette impossibilité est telle qu'on dira, sans doute, pour

nous pousser par une apparence de logique à une consé-



quence exagérée Dans les conditions que vous venez de
décrire, c'est même une obligation quelconque do consulter
qui est excessive. Mais il reste sérieusement utile que le père
soit conseillé, si grande que soit la vigilance à laquelle on le
force, tandis qu'il importe trop peu qu'il le soit par plusieurs
au lieu d'un seul nécessairement plus responsable.

Toutefois on soulèvera encore en sens inverse cette
difficulté Du vivant de la mère, le père devait consulter,
selon vous, deux personnes, dès lors comment dire que le
père veuf est tenu de prendre l'avis d'une seulement,
lorsqu'on a justifié tel et tel système par la nécessité de se
conformerà l'ordre normal ? Nous pourrions alléguer que
quand la mère a disparu, les égards et la satisfaction qui lui
étaient dus ne sont certainement plus commandés envers
personne, au point de devoir solliciter des avis; cette
explication, toutefois, ne saurait suffire, car elle nous laisse
en face do cet argument – I,a présence de la mère et du fils
aîné est l'ordre normal or, il faut le reproduire, même
quand la reproduction prise intrinsèquementne le mériterait
pas. Une seconde personnedoit donc être consultéeà côté du
fils pour remplacer la mère. Voici notre réponse Il faut
tout considérer; or, la fidélité à l'ordre normal demande
aussi que la mère soit remplacée par la personne qui la
continue le mieux. Cette personne quelle est-elle, sinon uu
de ses fils et en particulier celui qui, par son ancienneté et
sa situation d'associé, s'est prêté le mieux à la formation
maternelle ? Et à défaut de ce fils, la personne qui continue
le mieux la défunte est le proche qui représente l'aîné, qui
est lo second continuateur du foyer, c'est-à-dire celui que
nous appelons déjà à conseiller le père. On ne peut donc
finalement invoquer l'ordre normal contre notre théorie de
l'unité du conseil.

229. 11 est un derniermotif qui milite approximativomcnt

en notre faveur. Nous l'avons déjà invoqué dans la section



précédente. C'est qu'il importe à la dignité du mariage et
au prestige de l'autorité domestique, par conséquentaussi à
la bonne éducationde l'enfant, à l'attachementaux traditions,
que la société conjugale du père et de la mère et la société
paternelle qui en est sortie, apparaissent comme se suffisant
à elles-mêmes pour la protection habituelle de leurs
membres. Cette considération ne conduit pas, toutefois,
rigoureusement à notre doctrine, puisqu'elle n'exclut pas la
pluralité de conseillers, qui seraient tous enfants du père
veuf, puis elle ne sauraitêtre concluante si des inconvénients
graves s'attachaient à l'unité du conseil.

230. Nous avons déjà montré qu'il n'en est pas ainsi. Mais
ilya lieu d'approfondirce sujet. Doux difficultés, en offot, se
présentent. L'une peut se retrouver en toute application de
notre système de gouvernement par le père veuf, et l'autre
est spéciale au cas de remplacement du fils par le parent qui
est le successeur immédiat du père après les enfants.

231. La première est celle-ci II est vrai qu'avec l'en-
semble de garanties qui vient d'être rappelé, la sécurité de
l'enfant est possible sans plus d'un conseil. Seulement,
parmi ces moyens, il y en a un qui est certes plus fâcheux
que la pluralité des conseillers et dont on ne saurait, dès
lors, se prévaloir pour la repousser: c'ost l'immixtion du
souverain sous forme d'opposition et de pénalités. Mais
la pluralité des conseillers n'empêche que cette intervention
soit inévitable. Le souverain trouve dans ses droits d'indi-
vidu et de chef la faculté d'opposition au mal qui menace
un de ses sujets, et celle de punir il peut donc réprimer
les manquements aux règles de la société paternelle.

Sans doute, dira-t-on, et en principe nous ne le regrettons
point, mais s'il y avait plusieurs conseillers, comme le père
serait plus éclairé, plus surveillé, les occasionspour le souve-
rain d'intervenir seraient plus rares. Nous ne voulons pas
contester absolument cette différence quoiqu'il ne faille pas



oublier qu'à mesure que le nombre des conseillers augmente,
la responsabilité de chacun diminue; mais qui ne voit que
le but proposé par l'objection, à savoir l'éloignement du
souverain, est manque si la pluralité des conseillers est
admise ? Immédiatement apparaît l'indétermination de ce
principe et la nécessité de l'action souveraine, non plus seu-
lement pour garantir le fonctionnement do l'organisation do
la famille, mais pour la fixer. Nous opposerions ce résultat,
dont l'influence peut aller fort loin, à ceux qui s'emparant
de l'espoir d'une direction un peu plus irréprochable du
père plus conseillé, rappelleraient qu'il vaut mieux prévenir
le mal que d'avoir à le réparer. Toutes choses égales d'ail-
leurs, oui assurément mais le principe ne saurait êlre
absolu.

232. Nous arrivons à la seconde difficulté. Elle est relative

au cas de remplacement du fils aîné du pore par le plus
proche héritier de celui-ci après les enfants cette hypothèse

sera assez fréqueute, car facilement il arrivera que le fils

le plus ancien, si ce n'est lui-même qui est l'enfant proprié-
taire, sera cependant encore incapable de remplir la fonction
qui lui est dévolue auprès du mineur. La difficulté mainte-
nant est celle-ci. Entre le proche et l'enfant il y a opposition
d'intérêts, car le second a une vocation héréditaire qui
gêne le premier. Si le fils propriétaire et ses frères dispa-
raissaient le titre du parent qui les suit deviendrait effectif.
Dès lors, quoiqu'il ne s'agisse ici qué du rôle de conseiller
ot non de la possession des biens, n est-ce point le cas
d'appliquer par analogie la vieille règle coutumière (Paul
Yiollet, Histoire du droit civil français, p. 539)

Ne doit mie garden l'agnel
Qui en doit avoir le pel ?1

– Mais vraiment la crainte est tellement excessive que
nous n'attendons pas de beaucoup de lecteurs l'objection



prévue. Comment avoir pour que le parent dont il s'agit
conseille mal le père à cause de son intérêt propre ? La
méchanceté entre parents ne se présume point, il faut
seulement qu'elle puise être constatée et combattue si elle

se manifesta autrement la porto serait ouverte à toute im-
mixtion de la puissancepublique. Le soupçonestoncoreécarte

en notre matière pour un autre motif: n'est-il pas en quelque
sorte impossible que le successeur éventuel arrive par des
avis donnés au sujet de l'enfant mineur à le faire mourir lui
et ses frères? Comment, dès lors, craindre qu'il ne tende à

un pareil but? Puis, si l'on veut que nous concédions qu'au
point de vue de la personne il y a, dans le fait de la suc-
cessibilité du conseil, un amoindrissement de garantie pour
le mineur, on devra bien reconnaître aussi que la même
circonstance a l'effet inverse en matière de biens L'intérêt
personnel inspirera les avis, commandera l'opposition aux
actes préjudiciables. L'allusion que nous venons de faire à

nos anciennes coutumes nous invite à avouer qu'elles admi-
rent des assemblées de famille; mais elles ne paraissent
pas leur avoir donné grande importance. Ces assemblées
s'expliquent comme un vestige de la famille franque consi-
dérée au temps où la société paternelle n'avait pas encore
reçu son organisation naturelle et disparaissait dans la tribu.
Disons aussi que nous nous réservons d'expliquer que le
distique cité plus haut n'eut jamais un sens absolu.

233. La difficulté relative au remplaçant du fils aîné fait

pensera une autre, celle de savoir comment se déterminera
l'âge auquel le fils aîné sera capable de remplir le rôle de con-
seiller. Notre réponse est simple. Nous ne disonspoint: Cet
âge sera celui de la majorité mais restant fldèle à l'idée que
Je père est habituellement le meilleur juge des aptitudes de

son fils, nous tenons qu'il lui appartient d'apprécier. Seule-
ment, en même temps nous faisons la part de la possibilité
des abus, et nous admettons pour les empêcher le droit



d'intervention du juge soit sur la demande d'un paient, soit

sur une réclamation faite d'office par un délégué du souve-
rain, par exemple le ministère public. Le point que nous
venons de résoudre, celui de la détormination de l'âge
auquel le fils sera conseiller, n'offre pas d'intérêt du vivant
de la femme pour le remplaçant du fils aîné, car l'incapacité
du fils de remplir le rôle de conseil a alors cette seule con-
séquence que le père doit uniquement prendre avis de sa
femme mais la question ne a'en présente pas moins au point
de vue des obligations du père et du droit do son fils le plus
ancien comme de celui qui est le propriétaire s'ils sont
distincts.

234. Dans les pages qui précèdent nous avons combattu
la première des deux parties du système de protection qu'ilil
est dans les idées courantes de réclamer après la mort de
la mère nous avons repoussé tout assujettissementdu père
à une assemblée de famille et nous avons soutenu que
celle-ci ne devait pas même exister à titre consultatif, que
le père obligé sans doute, et d'une manière étroite, de
prendre avis, ne devait demander conseil qu'à son fils aîné

ou au remplaçant de celui-ci. Nous voici maintenant à la
seconde partie du même système, à celle qui consiste dans
la nécessité de l'approbation par un tribunal de certains
actes du père veuf; nous la rejetons aussi, en vertu do deux
idées connues. D'une part, il importe au bien moral que les
membres de la société paternelle trouvent en elle-même,
autant que possible, leur protection, et d'autre part il n'est
pas besoin do l'immixtion officielle pour que le gouverne-
ment paternel offre toutes les garanties raisonnablement
désirables ou une sécurité moralement parfaite. Suffisent
manifestement à cet effet la responsabilité civile et pénale
du père et du conseiller, l'opposition possible du souverain

ou son intervention préventive, l'inaliénabilité et la loi du
non-engagement des biens, sans parler de la sollicitude du



père et du rôle éventuel de consulteur et d'opposant de tous
les proches.

En voyant mentionnée l'intervention préventivequelqu'un
nous demandera peut-être si l'admettant nous ue retombons

pas à très peu près dans le système d'approbation officielle

que nous voulons combattre. La différence est pourtant
sensible. Qu'arrive-t-il aujourd'hui? Les tribunaux statuent
dans tous les cas d'aliénation immobilière, d'emprunt, de

partage et do transaction relatifs à l'enfant, tandis que
l'exercice du droit souverain d'opposition réduira leur
intervention aux hypothèses où le père agira mal. Et celles-ci
sont rares, gràce à toutes les causes connues do nous qui le
retiennent. Le droit d'opposition est donc loin d'être assimi-
lable au droit d'approbation et il l'est quoique nous admet-
tions l'autorité à en user d'office, sans action en justice du
conseiller ou d'autres parents.

Cela dépend, pourra-t-on dire. L'assimilation n'est, en
effet pas possible si vous ne consentez point à ce que le
souverain puisse se faire tenir au courant de ce qui se passe
dans la société paternelle, sous le prétexte de voir s'il n'y aa
point une faute à prévenir mais si vous accordez au con-
traire la liberté dont il s'agit, il n'y a plus de différence
sensible entre le droit d'homologation et celui d'opposition.
L'argumentest excessif, mais nous ne demandonspas mieux
que de l'accepter. La nécessité de la communication cons-
tante au souverain, même limitée aux cas d'aliénation,
d'emprunt et autres analogues, on effet, nous la repoussons.
L'enfant a sans cette ingérence assez de sécurité pour que
les intérêts supérieurs en vue desquels il faut que la société
paternelle, autant que possible, se suffise à elle-même, ne
soient point sacrifiés. Que l'on ne dise point sans le mode
d'ingérence que vous interdisez, le droit d'opposition d'office
est impossible.Non. Les délégués du souverain, le ministère
public notamment, recevront des plaintes de parents ou

20



d'amis. Si une rumeur les met en éveil, ils se renseigneront.
Nous refusons donc le droit de communication dont il s'agit.
Seulement, si par un effet du droit d'opposition la question
do validité de l'acte paternel est portée devant le juge,
celui-ci, selon ce que l'instruction lui paraîtra exiger, pourra
ordonner la production des données utiles à l'examen de
l'opération discutée..Nousreconnaissons aussi que le droit
d'opposition de l'autorité sera licitement et devra être exercé
avec moins de réserve qu'au temps où la présence do la
mère offrait plus de garanties en faveur de l'enfant et com-
mandait plus d'égards.

235. II nous parait maintenant établi que comme la partie
familiale la partie officielle du système généralement adopté
pour la protection de l'enfant du veuf est sans fondement
naturel. Mais une confusion doit être évitée. Si nous nions

que l'approbation officielle soit nécessaire aux actes du
père, nous ne méconnaissons point qu'elle est possible quand
il y a un motif pour le souverain do l'accorder en réponse
à une demande qui lui est faite en ce sens. Assurément, on
principe l'autorité doit s'abstenir, même si elle est sollicitée,
d'une intervention qui est contraire au bien moral par le
tort qu'elle fait à la société domestique mais l'intérêt lui-
même de celle-ci veut qu'une doublehypo thèse soit exceptée.
C'est le cas où le tiers, pour s'assurer que plus tard la con-
vention qu'il fait avec le père no sera pas annulée, demande
à la j justice de se prononcer; c'est l'hypothèse connexe d'une
même démarche par le père. Lui aussi, en effet, peut avoir
un intérêt grave au point de vue spécialement de sa respon-
sabililé à ce que tel acte de son gouvernement économique
soit mis à l'abri de la critique. La décision rendue ainsi par
anticipation en faveur de la validité liera les parties elle
est une détermination de leurs devoirs réciproques d'autre
part, même si elle est antérieure à l'opération elle liora la
justice elle-même. Les aliénations, les engagements, les



acquisitions, doivent être réellement possibles dans les cas
où ils se justifient or, ils ne le seraient guère s'il n'y avait
point pour les parties le moyen d'être fixées sur le sort
réservé à l'acte qu'elles projettent.

230. Nous devons donc convenir que si l'approbation
officiellen'est pas nécessaire elle n'en est pas moins possible
dans beaucoup de cas; mais au lieu que la justice impose

son appréciation, elle no la donnera qu'en cas d'opposition

ou sur la demande de l'une ou de l'autre des parties qui
craint quelque difficulté. Au point de vue de la notion des
pouvoirs du souverain et sous le rapport pratique la diffé-

rence est sensible.
237. Arrivé au terme de la discussion qui a rempli la pré-

sente section de l'autorité du père en cas de prèdécts de la
mère, nous résumons ainsi le système naturel que nous
avons opposa aux complications couramment admises
point d'assemblée do famille, mais un conseiller responsable;
point d'approbation ou homologation du pouvoir public qui
soit requise, mais seulement droit limité d'opposition et
jugement anticipé d'un contrat ou d'un autre acte du père
sur la demande de l'uno des parties. Peut-ètrecette doctrine

ne rencontrerait-elle pas beaucoup de résistance de la part
des praticiens. Ont-ils grande confiance dans les délibéra-
tions des conseils de famille et dans les homologations de
la justice ? N'a-t-on pas dit que ces conseilssont trop souvent
des assemblées de « clercs d'avoués >: et ces homologations
coûteuses, fâcheuses au point de vue de la grandeur et de
la force de la famille, sont-elles en fait précédées d'un
examen par le tribunal, sont-elles une garantie, quand il
n'y a pas d'opposition? Dès lors, doit-on hésiter à les
déclarer abusives en cette hypothèse?

238. Ainsi nous sommes resté fidèle à notre déclaration
du commencement: Après la mort de la mère nous vou-
lons, autant qu'elle est possible, la continuation de ce qui



était auparavant, garantie seulement avec plus de soin par
les proches et par l'autorité. Cette idée qui nous a inspiré en
matière de participation d'autres personnes au gouverne-
ment paternel n'est pas moins vraie quand il s'agit de fixer

ce que peut et à quoi est obligé le père dans ses rapports
directs avec la personne de l'enfant ou avec ses biens. Ainsi
le chef de famille n'était pas tenu de faire faire un inventaire

par un officier public, il ne le sera point. Mais on voudra
bien se souvenir que nous no nions point que régulioremonl1
il-y doive procéder lui-même, et pour l'accomplissement do
cette obligation il est placé sous la surveillance de\ cime
plus obligatoire et plus libre des proches ot du souverain.

Signalons une autre conséquence au sujet de l'étendue do
laquellenous avons une importante réserve à faire. La
durée de l'autorité du pore veuf sera la même que si la more
existait, en ce sens que les prérogatives paternelles cesse-
ront quand le fils sera capable; mais la diminution de l'in-
fluence de la mère défunte peut retarder ce fait. La réserve
annoncée est celle-ci: Sur les biens que l'enfant aurait acquis
comme héritier de sa mère, le père a à perpétuité le pou-
voir d'administration et les autres droits analogues. Ainsi,
tandis que le pouvoir paternel de gestion ne s'étend pas sur
les héritages de parents de la mère que le fils viendrait à
recueillir, cette prérogative est à vie sur les biens que la
femme possédait déjà il n'y a point, d'ailleurs, à distinguer
suivant leur origine. De ces deux lois celle qui est relative

aux héritages de parents maternels a été expliquée dans les
premières pages de la section précédente,- l'autre a été
établie dans le chapitre du mariage. C'est la viugt-huitième
et dernière de nos règles du régime pécuniaire naturel des
conjoints. Le fils qui succède à sa mère et qui est aussi l'hé-
ritier présomptif du père, doit laisser l'administration à per-
pétuité au père. La stabilité, garantie du maintien du

patrimoine moral, demande cette immutabilité du ménage



paternel, el le jeune propriétaire doit d'autant plus facile-
ment supporter cette restriction à son droit que lui-même
bénéficie du système de la stabilité et de la conservation
des traditions. C'est ce système, en effet, qui le constitue
héritier intégral ou continuateurdu père et aussi de la mûre.

239. Dans la section. quo nous tenninons, nous avons
supposé le prédécès de la mère. Indubitablement ce que nous
avons dit du système naturel de protection do l'enfant dans
cette hypothèse est applicable aux cas d'indignité ou d'incapa-
cité do la même personne en fait de conseil. La question de
savoir si l'une ou l'autre de ces hypothèsesest réalisée pourra
être soulevée par le proche qui, en supposant que le fils ainé
conseiller fait défaut, prétendra que son rôle commence, ou
par la mère elle-même dont le père s'obstinera à ne point
prendre les avis. Elle n'intéresse point personnellement le
fils aîné puisqu'il est conseiller à côté de l'épouse. La solu-
tion du point qui nous occupe appartient en premier lieu au
père parce qu'il est le mieux a même d'apprécier et parce
que, juste en elle-même, cette attribution convient à la
dignité du chef de famille. Bref, il y a une présomption en
sa faveur mais le recours au souverain pour abus est pos-
sible. Il faut bien un juge public pour la détermination des
devoirs réciproques.

Nous n'avons point rappelé le devoir, indiqué dans la
section précédouto, qui incombe au père de consulter son
fils propriétaire, presque exclusivement pour le former,
puisqu'il est incapable. Cette obligation, commo le motifqui
la détermine, no disparait certainement point par suite de
la mort de la mère.



SECTION IV.

DE L'AUTORITÉ DE LA MERE EN CAS DE PREDÉCÈS DU PERE.

240. Nous avons vu toute l'autorité domestique riiunio
dans les mains du pèro en celles de la mère, alors que par
suite du décès de son mari elle a le plus de pouvoir, nous
allons trouver cette prérogative divisée.

D'un côté, la veuve a autorité sur la personne de l'enfant,
conformément à ce que nous avons établi dans l'article pre-
mier de la section II elle l'a, comme le père, sans devoir
même prendre les avis dp toute une assemblée de famille.
Il est inutile d'insister sur ce point qui souffre d'autant moins
de difficulté qu'il ne rencontre pas d'opposition dans nos
législations. Mais d'autre part l'administration des bieus et
les pouvoirs connexes n'appartiennent généralement point
à la mère. Ils sont do préférence au fils aîné. Nous avons
établi cette thèse dans la section II, lorsque nous avons été
amené à dire les rôles qui peuvent incomber à la mère et au
fils aîné par rapport au père en plus de celui do conseillers.
Nous avons même appelé à l'administration des biens du
fils toute la parenté paternelle et les parents maternels
mâles avant la mère. Nous l'avons maintenue toujours dans

son rôle de conseillère. Aussi avons-nous peu à dire dans
la présente section.

Les explications qu'elle pourrait contenir et qui viennent
d'être rappelées ne concernent point seulement le cas do
décès du père. Elles doivent être étendues aux hypothèses
d'indignité et d'incapacité du chef de famille, dans la mesure



où ces faits se produisent. Il est vrai que quand il s'agit d'in-
dignité, ce qui fait'habituellemont le litre du fils aîné à l'ad-
ministration des biens de son frère mineur semble devoir

se retournercontre lui son union particulière avec l'indigne
ne duit-elle pas le faire exclure ? Nous ne le croyons point.
La sauvegarde de l'ordre normal demande que le fils le plus
ancien soit appelé. Dès lors, étant donné par ailleurs que
l'imitation des excès graves dans lesquels le père est tombé

ne se présume point malgré l'influence des mauvais exem-
ptes, l'administration appartient au fils aîné, sauf l'obligation

pour ceux à qui ce soin incombe d'exercer une surveillance
plus étroite, et la possibilité plus grande d'un jugement de
déchéance. Dans le tome second (p. 284), nous avons traité
plus longuement une question semblable, à propos de l'ad-
ministration de la dot.

241. Si la mère se remarie, elle conserve son autorité
sur la personne de l'enfant. Mais le fils ainé ou celui qui, à
son défaut, est le conseiller, aurait spécialement l'obligation
de s'opposer aux abus et, au besoin, de faire appel au sou-
verain qui peut même intervenir spontanément. C'est là la
seule réserve qu'il est permis de faire. Nous n'admeltons
nullement que le maintien de l'autorité maternelle soit
subordonné, comme le veut le Code civil (1), au consente-
ment d'une assemblée de famille. Le convoi ne détruit point
la mission de la mère.

En matière de biens, la mère remariée conserve son rôle
de conseillère, à moins que le juge, sur la demande d'un
parent ou bien sur une plainte portée d'office par un agent

(i) ARTICLE 3U5. « Si la mère tutrice veut se remarier, elle devra,
avant l'acte de mariage, convoquer la conseil do famille qui décidera
si la tutulle doit lui être conservée. A défaut do cette convocation elle
perdra la tutelle de plein droit; et son nouveau mari sera solidairement
responsable de toutes les suites de la tutelle qu'elle aurait indûment
conservée. »



du souverain, ne prononce la déchéance a la suite de faits
extraordinaires, démontrant que la mère est devenue
indigne d'être consultée.

342. Le second mari ou beau-pèro n'a point d'autorité sur
les enfants, sinon, le cas échéant, celle qui appartient à tout
maître de maison pour mettre dos conditions raisonnables
à l'hospitalité qu'il accorde. De plus, il a nécessairement le
droit d'empêcher la more ou les enfants do celle-ci do
commettre le mal, de violer un droit ou do se nuire a eux-
mêmes. Mais il ne l'a, comme une personne quelconque,
qu'autant qu'il use de la contrainto pour l'accomplissement
d'un devoir ou la défense d'un droit qui soit précis. Enfin,
il est évident que le beau-père peut commander par délé-
gation de sa femme. Dans le cas très exceptionnel où la
mère avait l'administration des biens do l'enfant, l'lle ne la
perd point par son convoi, puisque si elle la possédait c'est
qu'il no restait au fils que des parentes exposées comme
la mère remariée à laisser passer l'administration sous une
influence étrangère.

Les solutions que nous venons de donner à propos de la
mère qui se remarie sont applicables à celle qui so marie
quand elle a déjà d'un autre homme des enfants illégitimes.

243. D'après l'article .393 du code civil français, comme
selon les lois romaines, si la veuve est enceinte, un « curateur
au ventre doit être nommé, qui administrera les biens du
défunt jusqu'à la naissance de l'enfant et de plus surveillera
la femme pour empêcher une suppression ou, h l'inverse,
une supposition de part, ou encore une substitution
d'enfant (i).

(1) Article 393. « Si, lors du décès du man, la femme est enceinte,
il sera nommé un curateur au ventre par le conseil de famille. A
la naissance de l'enfant, la mère en deviendra tutrice, et le curateur
en sera de plein droit le subrogé-tuteur.»



Une pareille institution peut se justifier dans un état
spécial d'immoralité et de mauvaise organisation do la
famillo, mais régulièrement elle n'est pas admissible. D'une
part, s'il est bon, comme nous le croyons nous-mème, que
la veuve n'ait point immédiatement l'administration des
biens, ce motif est sans portée dans le régime rationnel de
la famille, puisque, cette gestion devant appartenir même
après la naissance au second continuateur et non à la
mère, il ne saurait y avoir de raison pour qu'un administra-
teur provisoire soit nonmio. D'un autre côté, au point de
vue de la surveillance de la veuve qui se dit ou est enceinte,
la désignation d'un curateur au ventre ne s'explique pas
non plus, généralement du moins. Pour empêcher des
crimes et des fraudes aussi peu probables que ceux aux-
quels l'institution est destinée à mettre obstacle, c'est assez
du droit de chaque parent (le faire ordonner des mesures do
précaution par la justice dans les cas où le péril apparaîtrait,
la création d'un surveillant en toute hypothèse porte (le
plus atteinte à la dignité de la femme et de la mfcre. Dès
lors, puisqu'elle ne réponrl pas à un besoin sérieux elle doit
('Ire évitée (Voir Domolombe, Traité de laminorilé, u™ 17

et suivants).



SECTION V.

DE LA TUTELLE.

244. Le nom de tutelle éveille l'idée d'une autorité
destinéo à remplacer celle du père ou de la m&ro elle
désigne aussi cette dernière puissance en tant que, par suite
du décès de l'un des conjoints, ello se trouve assujettie à
des règles restrictives. Prise dans ce second sens, la tutello
pour nous n'existe pas. L'autorité du père veuf reste
intacte: même son devoir de prendre avis ne s'étend point
alors à toute uno assemblée et si la mère, demeurée seule,
n'a pas ordinairement de pouvoir sur les biens, dans
l'éducation de l'enfant elle est libre comme l'a été le père.
Ces affirmations ont leur justification dans ce qui précède.
Mais, entendue avec sa première signification, inévitable-
ment nous admettons la lutelle. Nous l'admettons même
avant la disparition du père et de la mère, puisque cello-ci
voit, suivant ce que nous avons établi, la puissance écono-
mique du père passer au fils aîné. Ainsi, sans l'avoir
nommée, nous nous sommes déjà occupé de la tutelle. A

celte circonstance s'en joint une aulre pour nous permettre
d'abréger nos développements. C'est que les pouvoirs
qu'avait le père sont ceux qu'aura le tuteur.

Les courtes explications que la présente section comporte
seront partagées en trois articles. Dans les deux premiers,
nous verrons à qui appartient la tutelle et quelles en sont
les règles dans le dernier, nous traiterons des tutelles
spéciales de biens de famille.



245. Dans la section deuxième, nous avons dit qui était
tuteur aux biens à côté de la mère éducatrice. Les personnes
appelées à cette mission restreiute sont aussi celles qui
recueillent toute l'autorité sur l'enfant privé de ses deux
auteurs. Pour le maintien des traditions et pour la stabilité
qui le sauvegarde, le fils le plus ancien ou un autre qu'à la
place de celui-ci le père se serait légitiment associé sera le
tuteur, s'il est déjà capable de cette fonction. Si l'aîné, sans
avoir été remplacé par un autre enfant, n'a pas été associé

au père, peu importe. Il trouve sa vocation dans la parti-
cipation plus étroite aux traditions qui résulLe de la priorité
d'âge il la trouve surtout dans l'avantage de la conserva-
tion, malgré la conduite du père, de l'ordre normal de la
tutelle de l'aîné, ainsi que dans le bien d'une application

par analogie du régime successoral de l'aînesse qui est la
base essentielle du maintien des traditions. A défaut de fils
aîné, le tuteur sera la personne qui a une communauté de
traditions normalemenLplus grande avec le père défunt, ou
bien s'il existe un fils aîné, mais empêché, s'il a existé un
fils ainé, mais déjà mort, la tutclle appartiendra à la per-
sonne qui a relativement à lui la supériorité sous le rapport
de la communauté du patrimoine moral. Le tuteur sera le
fils lo plus ancion du fils aîné, s'il est déjà capable d'être
tuteur, comme il peut fort bien arriver dans l'hypothèse
de minorité prolongée d'un oncle pour cause de dévelop-

1 qui appartient la tutelle? 7

ARTICLE I.



poinonl insuffisant de l'intelligence ou de la volonté. On
suivrait une règle seinb]al)le, en l'absence du fils aîné,
relativement au parent le plus participant aux traditions
paternelles qui serait ejnpèché ou mort avant lo pi're. Par
l'attribution do l'autorité tutélaire à ers personnes, lo
maintien des traditions est, pour l'ensemble dos cas, assuré
le mieux possible, puisqu'avec le principe de la tutelle celui
de la succession de l'aîné, qui est le plus propre à garantir
cette conservation, est sau\egarde il est appliqué1 autant
qu'il peut l'ôlre. Il l'est mieux que si on considérait la
proximité morale toujours par rapport au pore, au lieu de
l'envisager relativement au premier continuateur empêché

ou prédécédé on no considérerait pas celui-ci commo
ayant exerce ses droits. Dans l'étudo de la puissance
économique du père (section II, article 11), nous avons déjà
appuyé une doctrine semblable sur la même toi du maintien
des traditions, quoiqu'il ne s'agît alors que de Liens. Mais

en la matière actuelle, cette loi parle avec beaucoup plus do
force. La conservation du patrimoine moral est assurément
bien plus en jeu quand il s'agit d'éducation que quand il

s'agit d'administration ce sont les leçons et les exemples
entrés dans la première qui ont le plus d'imporlance. 11

serait toutefois excessif de dire que la tutelle économique
de l'aîné ou de son remplaçant n'intéresse le maintien des
traditions que par analogie, comme conservai ion du passé
selon une idée déjà exprimée, il y a dans la matière do la
gestion place pour des traditions d'application, d'économie
et de prudence, de dépense des revenus libres selon les

vues de Dieu.
246. Quelle est la personne qui, à défaut de fils aîné, a

normalement la communauté plus grande de traditions avec
le père défunt pareillement, quelle est la personne qui est
dans cette situation par rapport au fils aîné qui existe ou a
existé, mais est empêché ou déjà défunt, par rapport aussi



au proche le plus participant aux traditions paternelles
mais empêché, prédécédé ? Telle est la question que nous
aurions à résoudre, mais nous prions le lecteur, comme
nous l'avons fait dans la partie qui vieut d'être rappelée, de
vouloir bien se reporter au classement des parents tel qu'il
a (Hé opéré dans le tome premier pour la dévolution de la
souveraineté monarchique. Au lieu de rappeler la masse de
solutions que ce tableau comprend, nous dégagerons
seulement quelques règles.

Les parents et parentes paternels du pupille l'emportent.
Los premiers passent aussi avant les secondes elles sont
ordinairement par suite du mariage et, on ce qui concerne
les biens, à cause de leur manque d'aptitude, sous la dépen-
dance d'un homme étranger au père. A défaut du fils aîné
et île son fils, ce sera un autre frère du mineur qui aura la
tutelle. S'il n'y a ni fils, ni petit-fils pour remplacer le père
du pupille, la tutelle de la personne revient à l'aïeul
paternel plutôt qu'à un frère du pcre, un oncle de l'enfant
mais il en est autrementde la tutelle des biens. Cette double
solution a été justifiée. On peut cependant encore nous
demander si nous ne commettons pas une inconséquence

nous appelons l'aieul à la tutelle de la personne avant l'oncle,
tandis que nous préférons à celui-là le frère du pupille,
Est-ce que la qualité d'auteur indirect qui donne la priorité
à l'aïeul, à une aïeule même, sur l'oncle ne doit pas écarter
également le frère? Non. Le père défunt se prolonge dans

ses enfants: les égards envers lui commandent doue que sa
puissance leur passe plutôt qu'à l'aieul, de même que
l'homme incapable a pour tuteur ses enfants plutôt que son
père. Puis, il importe au prestige de la société paternelle

que ses membres trouvent protection en elle-même, sans
devoir remonte]' plus haut. S'il y a plusieurs oncles, frères
du père, le plus ancien sera le tuteur.

Les collatéraux agnats du père l'emportent sur les



cognais. Les traditions se communiquent mieux par les pores

ou entre parents par les mâles, puisque le pf-re a le rôle
principal dans l'éducation; les traditions qu'il a reçues, il

pou! les transmettre sans avoir comme la femme à subir
du chef de l'autorité domestique des limitations et modifi-

cations. Il y a donc plutôt communauté de traditions entre
le père défunt du pupille et ses collatéraux agnats. Entre
collatéraux cognats du père, ceux qui étaient pour lui dos

cognats paternels ont la priorité sur les cognats par sa
mère le pore qui l'a formé avait plutôt des vues communes
avec ses parents qu'avec ceux de sa femme. Et parmi ces
cognats paternels du père, il faut de même appeler d'abord

ceux qui sont du côté de l'ascendant mâle supérieur et ainsi
do suite. Entre collatéraux cognats qui sont d'une parenté
paternelle égale pour le père du pupille, ceux qui descen-

dent de l'auteur commun le plus rapproché passent les
premiers, puis parmi eux ceux qui descendent d'un fils de
l'auteur commun à eux et au défunt l'emportent sur ceux
qui descendent d'une fille. Ce fils, en effet, qu'ils continuent
l'emporterait sur cette fille.

Après les parents du père, seraient appelées ses parentes.
A défaut seulement de celles-ci elles-mêmes viendraient

les parents et les parentes de la mère de l'enfant.
En vue do la confirmationde l'ordre des proches paternels

on suivra ce classement dans le groupe maternel qui est
loin d'avoir un motif de s'y opposer, car c'osl également la
chaîne des traditions maternelles.

'247. De ces diverses solutions se dégage une conclusion
générale le criterium de désignation du tuteur n'est pasla
proximité c'est la communauté de traditions avec le père
qui la constitue. Co résultat de notre doctrine sera-t-il
regardé par certains comme un aveu force qui la condamne?
A nos yeux, la conséquence est au contraire très accepta-
ble. Le bien essentiel à poursuivre dans l'attribution de la



tutelle comme dans le régime pécuniaire conjugal ou dans
le système héréditaire est Je maintien des traditions, parce
que celui-ci répond à l'intérêt suprême de la gloire du
Créateur il est le grand moyen naturel de connaissance
des vérités et de pratique des lois divines. Or, pour ce main-
tien il faut chez le tuteur la communauté de traditions avec
le père. Il la faut pour la perpétuation des leçons et des
exemples paternels, pour la stabilité qui aide à celle-ci au
moins comme conservation de ce qui existe, et pour la
corroboration du système successoral do l'aînesse, du
système qui est le fondement de la conservation du patri-
moine moral; il la faut aussi en vue du plus grand prestige
du père défunt.

248. Seulement pour se dispenser d'obéir aux exigences
que l'on trouvera logiques du principe du maintien des
traditions, on dira Le vrai but à atteindre est le bien du
pupillo or cet intérêt appelle à la tutelle les plus proches,
parce qu'ils ont régulièrement plus d'affection pour l'or-
phelin.

Nous avons quatre réponses à faire.
249. Premièrement, on peut dire avec une parfaite exac-

titudo que le but à atteindre est le bien de l'enfant, car c'est
parle développement de sa créature que le Créateur veut
sa gloire; mais on reconnaîtra aussi, d'autre part, que tout
ce qui contribue à assurer la conservation des leçons et des
exemples du père et des ancêtres importe au biendu pupille.
N'est-t-il pas d'expérience qu'il y a dans ces traditions une
force particulière ? Dès lors pour que notre système doive
être écarté, il ne suffira point que l'enfant perde, sous le
rapport de la tendresse, à n'être point élevé par ses plus
proches; il faudra que cet inconvénient apparaisse à la
raison comme assez grand pour détruire l'avantage d'un
bien moral plus grand.

250. En second lieu, nous nions que ce soit exclusivement



d'après la proximité, prise dans le sens vulgaire (le parenté
à un degré plus proche, que l'affection doive être mesurée,
même théoriquement. Il y a une autre cause d'attachement,
la parenté paternelle. Qu'en notre temps où la vénération

pour les ancêtres et leur patrimoine moral s'e&l amoindrie

on s'aperçoive do ce fait, nous ne le prétendons point mais
dans l'ordre moral il est indiscutable.

Le chef de la famille, s'il a le culte des aïeux connus ou
inconnus, s'il honore leurs leçons et leurs exemples, sera
plutôt uni à ses parents qui ont hérité leur sang et leurs
principes qu'aux parents de sa femme il ne confondra point

ses parents et ses alliés. Par suite, ses enfants seront
plus en relations avec leurs parents paternels et en seront
ainsi régulièrement plus aimés.

La proximité n'est donc pas, même en théorie, 1 unique

mesure de l'affection. Celle-ci ne résulte pas seulement du

rapprochement des degrés.
251. Troisièmement, quand du côléoù ils seront le moins

nombreux la différence sera assez grande pour commander

une présomption d'attachement moindre chez le parent le
plus éloigné qu'appelle notre système, il n'y aura pas
facilement lieu de s'arrêter à cette différence.

Elle ne sera pas, en effet, aisément assez importante pour
détruire l'avantage que la perpétuation du cheidoinestiquo
offre au point de vue du bien moral de l'enfant. Le caractère
spécial de nouveauté de la direction du parent plus proche

en degrés rendra la tutelle plus difficile. Nous ajoutons
accessoirement que la garantie d'une affection plus grande
est diminuée d'importance, malgré son utilité, par le stimu-
lant au devoir qui se trouve dans la menace de la répression
publique. Nous avons montré que des pénalités, soit d'office,

sot sur la demande de la famille, doivent atteindre les abus

un los négligences du pore, et il n'en saurait être autrement
pour le tuteur. Sans doute, ses obligations sont moins stric-



tes, mais comme leur inaccomplissement est aussi plus à
craindro le bien social n'exige pas avec moins de force

une réparation.
252. Enfin, nous reconnaissons que par exception l'avan-

tage pour l'enfant pourra être du côté de la proximité en
degrés; nous admettons que notre système n'est pas absolu.
Le tuteur normal pourra être si éloigné que, manifeste-
ment aux yeux de la raison, le bien de l'enfant appellera le
gouvernement de tel autre parent beaucoup plus proche.
Mais examinons quelle dérogation demandera alors l'intérêt
du pupille ? Qu'est-ce qui a à profiter de la tendresse plus
grande de ce parent plus proche ? La personne seulement
de l'orphelin. Les biens, quel que soit l'éloignement du
tuteur normal, seront mieux entre les mains de celui-ci,
à cause de sa priorité en communauté de traditions pater-
nelles, priorité qui fait de lui un administrateur zélé, parce
qu'elle le constitue au moins héritier proche du pupille.
Gonséquemment,dans notre hypothèse comme dans d'autres
déjà rencontrées ou à venir, la tutelle sera divisée: il y
aura le tuteur de la personne, gardiep et éducateur de

l'enfant, et le tuteur aux biens. Par exemple, si ces biens
consistent dans un pouvoir royal ou le renferment, il y
aura d'un côté la régence, et de l'autre, la tutelle propre-
ment dite du jeune héritier de la couronne.

253. Cette dernière division, nous l'avons admise dans In

tome 1" (p. 387), et même sans on faire comme ici une
exception, pour le cas de plus grand éloignement du parent
le plus proche en traditions. C'est qu'en effet le partagedont
il s'agit s'impose avec une facilité spéciale en matière de
succession politique. Comme une royauté excite d'incom-
parables convoitises, il y a bien plutôt lieu de mettre la
personne de l'enfant royal à l'abri des projets criminels
qu'inspirerait contre sa vie ou son développement le désir
do transformer la régence en une souveraineté définitive.

21



Puis le régent, le parent que désigne l'ordre de la parenté
masculine, comme les descendantes sont exclues de la suc-
cession politique et non de la succession privée n'aura
plutôt qu'une victime à faire pour arriver.

Aussi ne sommes-nous pas surpris de trouver dans notre
ancien droit monarchique français, la distinction entre la
régence et le soin du roi mineur « Quand le roy demeure
en bas âge, le plus prochain à succéder doit estre régcnl,
durant la minorité du jeune roy. Mais au regard de la per-
sonne, elle doit estre mise entre les mains de ses plus
prochains non capables de sa succession ».

Et le savant auteur auquel nous empruntonscette citation
(Viollet, Histoire du droit civil français, p. 540) rappelle
que le testament de Louis XIV fit application de la règle
ancienne mais il ajoute aussi que la personne du roi
mineurétait mise « sous la tutelle et la garde du conseil de
régence » le duc du Maine, ce fils illégitime de Louis XIV
auquel la tutelle était confiée, n'ayant qu'un rôle secondaire.
C'était un hommage rendu à la tutelle normale.

254. Si on conçoit que celle-ci ait subi une atteinte au sujet
des rois mineurs, une circonstance particulière fait encore
comprendre qu'une dérogation semblable ait été introduite
relativement aux enfantsnobles,sous la dénominationantiquo
de < double bail*: au baillistre d'abord unique (Viollet,

p. 539), on se mit à ne laisser que les biens du pupille noble,
et le soin de la personne fut attribué à un des parents du degré
le plus proche. La circonstance à laquelle nous venons de
faire allusion est l'erreur qui attribuait au baillistre la
jouissance des biens de l'incapable, et même la propriété
des meubles et des créances. 11 est clair que la convoitise
dut être excitée par cet avantage. A la vérité il comportait
le paiement des dettes et des dépenses du mineur mais il

reste que le pensée de devoir renoncer à des revenus après
plusieurs années de possession était de nature à susciter

contre l'orphelin des projets criminels.



255. Nous nous sommes arrêté à l'explication du dédou-
blement de l'autorité sur le roi mineur et sur l'orphelin de
famille noble, pourécarter une idée que les précédentshisto-
riques que nous venons de faire connaître aura facilement
suggérée au lecteur, celle de l'application en toute tutelle
de la distinction du protecteur de la personne et de l'admi-
nistrateur de la fortune. Une telle déduction serait même
illogique. L'histoire, en effet, la désavouerait. Le double
bail n'existait point pour les enlants roturiers, malgré la
généralité apparente du distique déjà cité d'après lequel
il ne faut point confier « l'agneau à celui qui doit en avoir
les biens, et en faveur des pupilles nobles il ne fut établi
qu'à une époque relativement récente. Dans leur état le plus
ancien, les coutumes ne connaissaient point cette institution.
Et pourtant, sans avoir toute la précision désirable, c'était
à un parent choisi selon notre criterium de la communauté
des traditions avec le père que les usages antiques confiaient
la tutelle. Ainsi, étaient appelés de préférence le frère aîné,
quelquefois la sœur aînée, le parent paternel et le parent
mâle. La priorité des proches par le père se manifeste
directement dans les coutumes elle apparaît aussi dans ce
fait, déjà signalé, que pendant longtemps ils composèrent
seuls les assemblées de famille.

Alléguerait-on que ces usages plus anciens ne sont pas
ceux qui peuvent être invoqués, qu'ils étaient inhu-
mains ? Nous demanderions alors comment il se fait qu'au
XIII' siècle, le bon et sage auteur du Conseil, Pierre Defon-
taines, se plaigne que les antiques coutumes sont « moll
anéanties et presque tel es faillies (Minier, Précis histo-
rique du droit français, p. 280)? Ainsi, généraliser le
système qui consiste à confier la personne de l'enfant à
des parents plus proches et ses biens au parent désigné par
la communauté des traditions avec le père, ne serait pas
selon l'histoire. Ce ne serait pas non plus selon la raison.



Tout au contraire, la personne de l'enfant bien plutôt

encore que son avoir doit être sous la direction du tuteur
normal. La conservation des traditions dans l'enfant importe
plus que leur maintien sur le patrimoine.

256. Si nous repoussons l'idée du partage habituel de

l'autorité tutélaire entre un des parents les plus proches et
le représentant des traditions paternelles, nous n'oublions
point que nous avons admis que ce dédoublement peut par
exception s'imposer. Le fait se produira quand le tuteur
normal sera si éloigné que la raison discernera que le bien
de l'enfant appelle, à cause du danger d'indifférence, le
gouvernement de tel autre parent qui est beaucoup plus
proche. Une semblable concession est, sans doute, de
nature à susciter des conflits, mais il y a pourtant plus
d'avantage que d'inconvénient, nul ne le contestera, à ce

que la priorité d'un parent beaucoup plus proche puisse se
produire. Le litige n'est pas, d'ailleurs, sans issue, car les
parties ont le devoir de s'en rapporter à un arbitre désigné

par elles ou plus ordinairement, dans la société civile, au
juge public.

257. L'hypothèse exceptionnelle qui vient de nous occuper
est celle d'une aptitude moindre à procurer par l'éducation
le bien de l'enfant. Elle est distincte d'un cas d'indignité ou
d'incapacité, mais elle nous amène cependant à ces doux
faits. II y a l'indignité et l'incapacité du tuteur comme du
père. Pareillement à celui-ci, celui-là sera remplacé par le
parent qui, dans l'ordre régulier, vient immédiatement
après lui: il y a, en effet, toujours les motifs, au moins, de
consolidation de cet ordre et de règne de la stabilité. Nous

avons dit à propos du mari, considéré comme tel, (lome II,
p. 264), ce qui avait déjà été soutenu au chapitre de l'Elat,
qu'une disposition d'esprit monstrueuse comme l'indignité
ne se présumepoint et n'empêche pas l'ordre normal de
devoir suivre son cours, parce qu'il reste qu'il y a l'avantage



de sa confirmation. La vigilance des personnes à qui le
devoir de surveiller incombe doit seulement être plus
grande.

258. Jusqu'à présent nous n'avons parlé que de parents.
Si l'orphelin ne possédait que des alliés, il est clair que
ceux-ci l'emporteraient sur des étrangers et que pour la
confirmation de l'ordre normal il y aurait lieu d'appliquer
ce dernier.

Si un enfant adopté par deux époux voit mourir l'un et
l'autre pendant sa minorité, les règles que nous avons
tracées devront, en cas d'adoption contractuelle,être suivies,
à moins de clause contraire et pour autant que les parents
des adoptants consentiront à accepter les charges de la
tutelle. Il est clair, en effet, qu'à la différence de l'hypo-
thèse ordinaire de parenté avec le pupille, elles ne s'impo-
sent point. Quant à l'enfant, il est lié par le contrat. Dans
le cas de simple adoption de fait, il serait évidemmentexces-
sif, de réserver une priorité à la famille du bienfaiteur. Le
devoir de la reconnaissance existe envers lui, mais il n'a
point de forme obligatoire.

Relativement à l'enfant illégitime, la délation de la tutelle
sera la même. Nous ne pouvons laisser dans un abandon
complet un enfant qui a le sang de nos ancêtres dès lors,
entre les parents d'un bâtard il n'y a qu'à choisir, comme
mesure généralement suivie et connue et qu'il importe
d'honorer, l'ordre de la tutelle des enfants légitimes. Les
parents légitimes passeront avant les parents naturels,
conformément à ce que nous avons dit dans le tome second
(p. 371) et reprendrons dans celui-ci au point do vue de

l'assistance. Les alliés ne viendraient qu'après.
Enfin, nous rappelons une réserve qui a déjà été faite à

propos de l'antorilé du père. Si le mineur a des enfants, ses
fils sont les premiers appelés à le suppléer. Le premier
appui d'un homme, c'est sa postérité, parce qu'elle est



encore lui-même. Les principes du maintien des traditions
et de la stabilité conduisent, d'ailleurs, à la même conclu-
sion. Mais nous ne l'appliquerons pas absolument à la
fille do l'incapable, au point de vue de l'administration des
biens.Nous no l'appellerons que dans le cas où, suivant
l'ordre précédemment établi, la gestion du patrimoine
tomberait en des mains féminines.

259. Jusqu'à présent nous avons parlé de la délation de
plein droit de la tutelle mais est-ce que le père ne peut
point choisir pour le remplacer un autre personne que le
tuteur désigné rationnellement ? A côté de la tutelle natu-
relle est-ce qu'il n'y a pas la tutelle testamentaire ? Assu-
rément oui; mais pourtant il faut s'entendre. La raison
proclame, sans doute, que Dieu veut, pour l'encouragement
à la paternité par la grande étendue du droit de protection

reconnu au père, que la nomination émanée de lui soit
autant quepossiblerespectée. Sansdifficulté elle devra l'être
si elle substitue une autre personne à un parent qui, pour
la partie éducative, l'aurait emporté sur le tuteur normal à
raison d'une proximité en degrés beaucoup plus grande
Que si c'est ce dernier qu'elle dépossède, elle devra encore
être respectée, mais seulement à titre de déclaration raison-
nablement présumée vraie d'une juste dérogation à l'ordre
normal.

Un tel pouvoir de désignation est assez pour la satisfac-
tion du père puisqu'il lui donne toute liberté de protection
et ne lui interdit que le caprice. Bien loin que plus étendu
la raison l'appuie encore, elle le repousse. L'ordre fondé sur
la communauté do traditions avec le père n'esUl pas, ainsi

que nous l'avons vu, réclamé par l'intérêt de l'enfant ? De
là il suit que le père no peut exclure un parent, le cas échéant,

que pour appeler celui qui vient immédiatement après.
Nous conclurons également, quoique ce soit en dehors de
notre sujet actuel, que le père ne pourra modifier les règles
du fonctionnementde la tutelle.



Ces règles, en effet, auxquelles nous allons venir, sont
ce que le bien du fils demande. Mais ce bien veut aussi,
sous la réserve de changement dans les circonstances, que
le père, plus plein de sollicitude, puisse donner des ordres à

son continuateur au sujet de la manière dont celui-ci devra
employer ses pouvoirs.

Selon ce que nous avons dit dans le tome II (p. 126) de la
force posthume des volontés du mari, un droit semblable
existe sur la mère survivante qui retient l'éducation. Mais
le père ne pourrait décider que l'organisation .de la puissance
éducative sera changée. Il ne pourrait faire dépendre la
mère d'une assemblée de famille. Nous avons assez prouvé
que le bien de l'enfant s'y oppose.

En matière d'éducation la mère elle aussi, si elle vient, à

son tour, à mourir avant la majorité, peut laisserdes ordres,
pourvu qu'ils n'aillent point contre ceux de son conjoint
prédécédé que la vicissitude des événements n'aurait pas
effacés.

Le mari prémourant ne saurait enlever à la mère le
pouvoir d'éducation elle l'a par elle-même comme co-
auteur do l'enfant; mais la survie de celle-cin'empêche,dans
notre théorie, que le père n'use de ses droits testamentaires
en fait de tutelle économique, puisque nous ne reconnais-

sons pas à la mère veuve le gouvernement des biens. Dans
le cas, très exceptionnel,où d'après notre système elle le
posséderait, il ne pourrait lui être enlevé par disposition
paternelle. A son rang, il est réclamé par le bien du fils.

Un premier tuteur venant à mourir avant la majorité du
pupille a le même droit de désignation et de direction de son
successeur que le père. Cette idée va trouver sa justifica-
tion dans l'étude suivante.

On peut lire des règles analogues, mais sensiblement
différentes aussi, dans les articles 391 et 397à 400 du code
cvil français.



ARTICLE II.

Quelles bout Ica règles de la tutelle ?T

200. Ce sont celles do la puissance du père, qu'il s'agisse de
la personne ou des biens.Le tuteur aura les mêmes pouvoirs

que celui qu'il remplace. Cette solution nous dispense de
longs détails, mais on la repoussera Contre elle, toutefois,
il ne peut être objecté, en ce qui nous concerne, que le
tuteur ne saurait avoir comme le pèrc la jouissance des
biens du pupille: nous avons, en effet, combattu l'usufruit
paternel. Mais l'objection sera que le tuteur n'offre pas les
mêmes garanties. Et partant de cette idée on fera, par
exemple, les différences qu'établit le Corle civil on voudra
que soit réglée par des membres de la famille « la somme à
laquelle pourra s'élever la dépense annuelle du mineur
ainsi que celle d'administration de ses biens » et « la somme
à laquelle commencera pour le tuteur, l'obligation d'em-
ployer l'excédent des revenus sur la dépense » (articles 454
et 455). On pourra soutenir aussi que même s'il faut recon-
naître l'indépendance du père en matière d'aliénation et
d'engagement, le tuteur doit être subordonné pour ces actes
à l'autorisation de la famille.

A ces restrictions nous opposous premièrement ce que
nous avons dit à propos du père que la subordination à une
assemblée n'est pas une garantie, et en second lieu nous
invoquons le bien de l'enfant, car la stabilité que nous



voulons sauvegarde le maintien des traditions. Assurément

ce bien n'est que relatif, et il ne devient point absolu par
sa réunion à la garantie du stimulant qui résulte pour le
tuteur de son assimilation au père. Si des inconvénients

graves provenaient de la continuation du régime paternel,
elle devrait être écartée. Mais il n'en serait pas ainsi,
même s'il n'était pas vrai, comme nous venons de le dire
on premier lieu, qu'il n'y a aucun détriment pour l'enfant
dans l'absence de subordination du tuteur à une assemblée
de famille; le régime paternel, en effet, tel qu'il doit
être compris, offre trop d'obstacles à l'abus de l'autorité.
Nous rappelons ici la responsabilité hypothécaire et pénale
du maître de l'enfant, celle du conseiller, celle même des
autres parents qui auraient manqué à leur devoir de sur-
veillance et d'opposition. Ces sûretés sont telles qu'il nous
paraît que c'est seulement parce que leur ensemble, faute
d'être dans nos moeurs, échappe à l'esprit, que l'on peut ne
pas s'en contenter.

Dirait-on que des peines contre le tuteur et contre les

autres parents infidèles à leurs devoirs ne sont pas permises
au souverain Nous avons déjà répondu que la répression
dos manquements de ce genre importe gravement. 11 s'ait
de maintenir la force du lien essentiel de la famille, de con.
server ainsi à cette dernière l'indépendance qui lui appar-
tient à côté de la puissancepublique.

261. Le tuteur aura donc les pouvoirs du père. Il en aura
aussi les obligations, notamment celle de consulter. De qui
devra-t-il prendre les avis ? De la mère, si elle existe,
comme devait faire le père, et, si elle est défunte,du premier
continuateur du père après celui qui alatutelle. Cette solu-
tion a été justifiée dans l'étude do la puissance économique
du père et nous l'avons rappelée quand nous avons réglé le
cas de prédécès de la mère.



ARTICLE
Ill.

De» tutelles spéciales de bien» de Aiinlllc.

262. Aa couinionceinonl de notre étude de, l'administration
paternelle, nous avons touché ce sujet. Nous avons dit que
la gestion du père ne s'étend pas aux biens que l'enfant
tiendrai! d'un parent par sa mère. Pour ceux qu'il trouve
dans la succession de celle-ci, nous avons admis une solu-
tion différente, soit que cette femme les ait reçus à titre
d'établissement, soit même qu'ils lui soient parvenus d'une
autre manière. Nous nous trouvions en face d'un droit établi
et de biens entrés dans la garantie du ménage, devant une
situation déjà faite et, d'autre part, destinée à reprendre
promptement dans dos conditions analogues par suite de la
majorité du fils. Mais pour le reste de l'avoir du côté mater-
nel, la loi du maintien des traditions et la justice envers
l'ancêtreon parent qui a mis un bien dans la faiiiillode la mère
commandent que pendant la minorité de l'enfant cet héritage
soit entre les mains du proche de co premier propriétaire
qui a régulièrement le mieux les traditions de cet homme

ou représente le successeur prédécédé qui les aurait. Bref,
doit être administrateur celui qu'indique le criterium de la
communauté des traditions.

263. Mais il y a d'autres cas de tutelles spéciales de biens
do famille.

Lorsqu'il arrive que le tuteur est un parent maternel, les

m j



biens qui seraient venus au pupille d'un parent par son père
devront avoir pour administrateur un proche de ce premier
propriélairo. On dira peut-être: Mais selon votre système

un tel prochen'existe pas dans l'hypothèse d'un tuteur parent
maternel,car si celui-ci a été appelé c'est qu'il n'y avait plus
de parent du père. Assurément, mais nous n'avons pas été
absolu et puis quand même nous l'aurions été, l'objection
n'en devrait pas moins être écartée comme irréfléchie. Le

parent paternel défunt dont le pupille se trouve être héritier
peut avoir des parents quoique le père défunt n'en ait point
laissé et que le mineur, conséquemment, n'ait point de
parents paternels. Ce seront des parents du propriétaire
décédé par celui de ses deux auteurs du côté duquel n'est
pas le lien avec le père défunt du pupille.

204. Nous venons de montrer des hypothèses de tutelle
spéciale des biens de famille dans lesquelles l'administrateur
général était d'un côté de la parenté du pupille et ces biens
de l'autre. Une faut point s'en tenir là. Lorsque le pupille
soumis à un tuteur parent paternel a un bien provenant d'un
proche paternel aussi, mais pour lequel, par suite du défaut
d'identitéentre la parenté de deux proches, la tuteurgénéral
n'est pas l'héritier après l'enfant, il y a lieu à tutolle spéciale,
et la même solution doit êtrtJadmise quant au côté maternel.

En résumé, toutes les fois que l'administrateur général
des biens du mineur n'est pas le second successible d'un
héritage recueilli par ce dernier, il y a lieu à une tutelle
spéciale de biens de famille qui appartient à la personne en
qui cette qualité successorale se trouve.

Nos anciennes coutumes appliquaient ce principe, quoi-
qu'elles ne le dégageassent point et que toutes ne le suivis-
sent pas dans toutes ses conséquences. Elles étendaient, en
effet, à l'attribution du bail des biens la maxime si connue
en matière successorale: l'alerna palernis, materna ma-
ternis (Viollet, p. 540).



265. Ainsi l'administration des biens d'un mineur se
trouvera assez aisément partagée entre plusieurspersonnes.
C'est là un fait que dans la section II nous avons été amené
à apprécier. S'il est susceptible d'inconvénients division
des ressources quand leur concentration peut être utile,
division aussi du recours en cas d'abus, les avantages ne
sont pas moindres, même sans parler de ceux d'ordre supé-
rieur qui consistent dans le respect des traditions et la con-
tinuation de l'ancienpropriétaire. Le fractionnementprévient
une ruine générale, et, la responsabilité pécuniaire qui est
partagée sans cesser d'être définie, puisque chaque tuteur a
son action séparée, est plus efficace. D'ailleurs, pour tout
prévoir, nous ajouterons que si un intérêt qui serait grave
même à côté des divers avantages rappelés demandait la
réunion de tout l'avoir du pupille dans les mains d'un même
tuteur, elle devrait avoir lieu. Les motifs de la loi des tutelles
spéciales de biens de famille disparaîtraient devant des
exigences plus impérieuses du bien de l'enfant,

260. Nous savons quand il y a lieu à tutelle spéciale de
biens de famille et à qui elle appartient. Quelles on seront
les règles ? Le tuteur aura nécessairement les mêmes obli-
gations qu'un père, celle d'inventorier les biens, par exem-
ple, et les mêmes responsabilités; mais il aura aussi les
mêmes droits. Cela signifie que le tuteur aura ces mêmes
prérogatives sans dépendred'une assemblée de famille, car
les lui retrancher absolument, comme le pouvoir d'aliénation

ou d'engagement, serait certainement incompatible avec
l'intérêt de l'enfant. Nos motifs sont sensiblement ceux que
nous avons donnés à propos du tuteur général il n'y a pas
vraiment de garantie dans l'assujettissement d'un tuteur à

une assemblée, et le contraire fût-il vrai, les gages de sécu-
rité qu'a le pupille sont tels que le complément qu'ils rece-
vraient ne serait point un avantage capable do l'emporter
sur celui de la continuation du mode de gestion de l'ancien



propriétaire. Cette continuation, en effet, est l'application
dans la circonstance de la loi supérieure de la stabilité qui,

sous peine d'être logiquement toujours négligée, doit être
observée toutes les fois qu'un inconvénient grave ne vient

oint s'y opposer.Le tuteur spécial a, lui aussi, l'obligation de prendre
nseil. Quel doit être le conseiller? L'intérêt de l'enfant

et celui de la société commandent de répondre comme nous
'avons fait dans la section II le père du pupille et, si cet

Homme vient à mourir, son premier continuateur capable
e conseils,

fi-



SECTION VI.

DE LA SUBROGÉE-TUTELLE.

207. Nous ne nommerions point cette institution si le
droit positif actuel et certains précédents législatifs ne lui
donnaient quelque importance. Pour nous, en effet, elle
n'est point distincte de l'organisation que nous avons décrite
de la puissance paternelle et tutélaire.

Qu'entend-on par subrogée-tutelle On désigne ainsi la
mission de surveiller le tuteur et celle d'agir pour les inté-
rêts du mineur, lorsqu'ils seront en opposition avec ceux
du tuteur (article 420 du code civil français). Or, d'une
part, la première de ces fonctions a été attribuée par nous
aux conseillers ou au conseiller du père ou tuteur directe-
ment, et indirectementaux autres proches d'autre pari, nous
n'admettons point la seconde prérogative. Ainsi le pouvoir

que l'on fait rentrer dans la subrogée-tutelle de contracter
au nom du pupille avec le tuteur (Demolombe, Traité de la
minorité, I, n°378), nous ne lui reconnaissons point de
réalité. Dans la section II, après avoir déclaré en général
défendus les contrats entre le père et le fils, nous avons dit

que si, par exception, un règlement d'intérêts devait avoir
lieu entre eux, le père pouvaitle faire lui-mêmeaprès conseil,

sous sa responsabilité même pénale et sauf la nullité de
l'opération en cas d'injustice. Comme, d'ailleurs, dans la
section V, nous venons de montrer que le tuteur, à cause



des garanties diverses de notre régime de la minorité, doit
avoir les mêmes droits que le père, il faut étendre à cet
administrateur ce qui vient d'être rappelé au sujet du père.

Avant de finir nos explications sur l'organisation de l'au-
torité domestique, nous protestons une dernière fois contre
la pensée de donner à nos rrgles un caractère obligatoire
absolu. Leur force impérative naturelle doit être limitéo au
cas ou, par suite de leur acceptation générale dans un
milieu politique, les bons effets qui sont leur raison d'être y
seraient assurés.



»
SECTION VII,

n
EXPOSE GÉNÉRAL DES LOIS NATURELLES DE LA SOCIETE

fl
PATERNELLE.

«H
P 1r

2(i8. Ce sujet n'est pas nouveau pour nous. Nous ^P™

traitons depuis le commencement du livre. Four établir la
réalité du lien social entre les parents et les enfants, nous
avons d'abord montre" qu'ils doivent tendre d'une façon
particulière au bien les uns des autres et depuis, l'étude de
l'autorité paternelle, des pouvoirs sur la personne et sur les
biens du fils, nous a fait dégager une foule d'autres lois
relatives soit à la sollicitude et à la justice que les auteurs
de l'enfant lui doivent, soit à la subordination du fils, soit
même aux devoirs dos proches ou encore aux conséquences
de la minorité par rapport aux tiers. Ne convenait-il point
qu'après avoir démontre" l'existence de la société pater-
nelle, nous entreprissions l'examen de ce qui la fait le
mieux connaître, de l'autorité qui est son organisation ?I
Il s'agit maintenant de se faire une idée générale do son
fonctionnement. Mais est-ce que ce sujet mérite qu'on s'y
arrête? N'est-il pas tout entier dans quelques principes
incontestables comme celui du dévouement mutuel surtout
si, comme notre division du commencement l'a annoncé,
nous nous réservons d'étudier à part les lois naturelles de
l'éducation, puis des successions ? Nous espérons que cette
première impression tombera il y a dans notre sujet, en



apparence si simple, des solutions délicates, et les vérités
qu'il renferme prennent plus d'importance en notre temps
de décomposition de la famille.

Dans trois articles, nous traiterons des devoirs naturels
des parents envers leurs enfants, des enfants envers leurs
parents et des enfants entre eux.

Les devoirs de la société paternelle envers Dieu, les plus
importants mais les plus simples, ont été suffisamment fixés
dans la section ln.



ARTICLE I.

Ile» «l«»*olrs imflireK llew |»nr<'llfff Clivera
leurw enMnl~.

209. Les parents ont l'obligation générale de vouloir du
bien à leurs enfants. Ce devoir de l'amnur comprend tous
les autres. A lui se rattachent ceux qui concernent le respect
de la personne et des biensde l'enfant, l'ontrolien.les soins,
l'éducation, la préparation à une carrière, l'établissement,
l 'hérédité. Sontencore des conséquences dudevoir de l'amour
paternel et maternel les obligations qui correspondent
aux lois du mariage préalable public, de la communauté per-
pétuelle d'existence, de l'autorité maritale, de l'unité et de

l'indissolubilité. Des développements auxquels cos différents
points pourraient donner lieu nous retranchons tout ce qui

a été examiné déjà, tout ce qui ne serait qu'exposition
brillante ou doit être étudié plus tard et nous nous attachons
aux matières suivantes: l'indélectibilité des devoirs des

parents, l'inégalité des devoirs du père et de la mère, les
attentats à la vie de l'enfant, le devoir d'établissement. Ces
sujets seront exposés dans quatre paragraphes.

§1-1.

De l'indéfectiMlité des devoirs naturels
des parents.

270. Ces obligations sont-elles susceptibles de disparaîtra



dans un état social donné, telle est la question que nous
posons. Par elle-même elle serait superflue, mais les
circonstances nous invitent à la discuter.

Rajeunie sous le nom de socialisme, la théorie communiste

que nous ne devons point maintenant considéreren elle-
même a réuni de nos jours do nombreux adeptes, et parmi

ceux qu'elle n'entraîne point, elle fait, à la faveur de
1'ébraulement de tous les principes, un certain nombre
d'hésilants or, personne n'ignore que la théorie commu-
niste, par une conséquence tantôt formelle, lantôt dissi-
mulée, tend à reporter des parents sur la société la
responsabilité des enfants. Indépendamment do la séduction,
pourtant peu compréhensible, de certains exemples histo-
riques, comme celui de Sparte, elle y est amenée par ce qui
fait son essence la méconnaissance du droit de propriété

car il est dans la logique que si le père ne peut accumuler
des économies, c'est qu'il n'est point chargé de pro-
curer le bien de ses enfants. Comme il entre dans la même
doctrine que l'individu soit annihilé par le corps social,
elle appelle encore la soustraction des enfants aux parents
de peur que les uns et les autres groupés par l'assistance
mutuelle ne constituent une force. Puis le communisme qui
veut trop de mal à l'homme pour n'être point inspiré
souvent par la haine du Gréatour trouve la satisfaction de

ce sentiment lorsqu'il détruit le plan divin en enlevant le fils
à son père. Dans l'attribution des enfants à la société, il y a
aussi pour les natures grossières un attrait aux jouissances
charnelles débarrassées du devoir sanctifiant de l'éducation,
et précisément le communisme, considéré dans nombre de
ses docteurs, veut flatter les passions viles de l'homme.
De la part de ces maîtres, c'est une pensée qui se conçoit
le refus fait à la créaturehumaine du droit d'acquérir est
déjà une dégradation profonde et il y a, par ailleurs, dans
t'annonce de l'affranchissement de la chair, un moyen de



séduction des âmes basses. Enfin, le système communiste
d'éducation des enfants trouve des encouragements dans
l'organisation publique actuelle, particulièrement dans la
gratuité scolaire et plus encore dans lo caractère obligatoire
d'un enseignement dont la neutralité est contraire aux
vœux de très nombreuses familles.

Avec les progrès du socialisme, un autre fait vient nous
imposer la question de l'indéfectibilité des devoirs paternels.
Il consiste dans une disposition d'esprit que nous avons
rencontrée chez quelques hommes, séparés par l'ensemble
de leurs idées de la théorie communiste. Frappés des

difficultés que l'industrie moderne apporte l'accomplisse-
ment dos devoirs des parents, ils inclinent à admettre que
l'on est entré dans un ordre économique où il faut dire que
non seulement les membres de la famille, condamnés à la
dispersion, sont dispensés de devoirs devenus impossibles
à remplir, mais encore qu'il n'y a point à s'efforcer do les
remettre dans des conditions qui rendent ces obligations
praticables: Un ordro nouveau, dit-on, s'est établi, dans
lequel elles n'existent plus et ont fait place à la responsa-
bilité sociale.

271. Il s'agit donc de savoir si en faveur d'une organisa-
tion communiste, ou par acceptation de l'état actuel de
l'industrie, on peut lire dans la volonté divine la suppression
au moins partielle des devoirs de la paternité et de la
maternité. C'est bien, en effet, à ce point de vue de la
volonté divine qu'il faut se mettre. En dehors d'elle, aucune
obligation, si conformesoit-elle au sentiment, n'est possible
mais aussi, d'autre part, Dieu est le maître, et lorsqu'au
jugement de la raison il assigne aux hommes une ligne de
conduite, ni les théories opposées, même si le peuple vient
à les goûter, ni les difficultés d'accomplissement, capables
seulement de constituer des causes de dispense, ne peuvent
effacer le commandement suprême.



Or, la raison dit que Dieu voudra toujours que ce soient
les parents plutôt que la société qui aient le soin de leurs
enfants, qu'il n'admettrait point la substitution contraire
en considération du communisme et qu'il ne l'admet pas
non plus à titre de conséquence de l'état de l'industrie.
Dieu, en effet, ,ne peut pas ne point vouloir ce que sa gloire
demande, quoiqu'il puisse la laisser méconnaître, et le

remplacement du père et de la mère par la société va contre
cette gloire. Il est préjudiciable à celle-ci comme coati-aire
au bien de la créature humaine.

272. Que vaudrait la formation do l'enfant par des fonc-
tionnaires ? Elle pourrait être plus scientifique, mais la
sollicitude qui fait voir les besoins et les moyens de les
satisfaire serait absente; do là l'insuccès aux deux points
de vue du corps et de l'âme. L'éducation, en particulier,
ne réussirait point, car si l'enfant peut craindre plus un
maître que son père et obéir mieux à celui-là, le pouvoir
plus décisif qui grave les convictions, l'enfant le reconnaît,
d'instinct, à ses père et mère. Comment, en effet, Dieu
n'aurait-il pas mis dans le fils le sentiment de la dignité
spéciale de l'autour de sa vie ? La diminution de ce puissant
propulseur et modérateur de l'activité humaine une âme
fortement convaincue, tel serait donc un des résultats de la
transmission à la société do la charge paternelle. Le mal
serait d'autant plus grand que cette autorité n'est pas
seulement un moyen de formation des convictions fortes
elle garantit mieux aussi l'observation de la plus impor-
tante des lois. Bien qu'ils ne soient, en, effet, qu'une cause
seconde de l'existence du fils, la pratique de la subordina-
tion aux parents implique avec une logique tout spéciale-
ment entraînante la soumission à Dieu. Le respect et
l'amour qui se joignent à l'obéissance du fils le pressent de
même d'adorer Celui par qui sont le père etla mère et d'être
uni à l'Être tout puissant et très bon. La substitution de la



société aux parents préjudicierait encore au fils, parce
qu'elle l'isolerait. Elevé par ses père et mère, l'enfant
s'attache plus à ses frères et soeurs que si eux et lui étaient
d'une façon permanente confondus avec d'autres, comme
il arriverait dans le système de l'éducation sociale. Et d'un
autre côté, il y a dans le cœur humain le germe d'une
affection de choix entre fri'res à cause de leur unité
d'origine et de substance et du vivant souvenir qu'ils sont les
uns aux autres de leurs parents les relations dojeunesso
peuvent créer des amitiés même plus tendres, mais elles
sont rarement durables et n'ont pas autant de réalité pra-
tiquo parce qu'il leur manque de reposer sur des causes qui
obligent.Le système de l'adoption sociale prive donc l'homme
d'appui, et du même coup il éloigne de lui des témoins des
principes et des exemples paternels, de l'enseignement le
plus capable, dans l'ordre dela nature, de soutenir l'homme

contre les séductions de l'erreur et du vice.
273. Nuisible à l'enfant, la substitution de la société aux

parents l'est visiblement aussi à ces derniers. Sans la
charge de l'éducation ils restent bien les instruments indis-
pensables de la Divinité pour la transmission de la vie. mais
cette dignité s'évanouit par la séparation des parents et do
l'enfant que la société leur prend, Ils n'ont plus la grandeur ni
la force du pouvoir exercé sur une société déjà quelque peu
nombreuse. Leur propre union devient elle-même contes-
table, car le bien des enfants qui est la cause la plus impor-
tante des devoirs conjugaux n'est plus confié à leur garde.
Dans le système de l'éducation par la société, les parents ne
sont pas dépossédés seulement de la dignité que comme tels
ils ont acquise, ils sont atteints dans leur honnêteté par
l'enivrement de jouissances débarrassées des devoirs qui
même chez les animaux les rachètent. Mais on même temps
ce sont leurs joies, leurs espérances d'avenir et la consola-
tion do leurs vieux jours qui sont perdues.



274. Telles sont, sobrement résumées, les principales
dégradations de la créature humaine que consommerait la
transmission à la société du rôle des parents. Se produirait-il

pour celle-ci des avantages qui détermineraient l'esprit à
juger que finalement l'attribution à la société de la mission
éducatrice est favorable au bien des hommes et dès lors
sollicitée par l'intérêt de la gloire divine? Assurément non.
Qu'est-ce qui fait le bon état d'une société? La qualité de

ses membres et leur cohésion en vue du bien. Or, au pre-
mier de ces deux points de vue il vient d'être établi qu'ilil

y aurait perte pour la société publique dans le régime que
nous combattons. Le citoyen aurait moins de religion et (le

vertu puisqu'il ne bénéficierait point dans sa jeunesse du
don particulierdes parents pour la formation morale, et que
plus tard les chargos de la paternité et de la maternité ne
viendraient point purifier sa vie. Parlant» moins réglé dans

ses mœurs il serait aussi moins bien doué physiquement et
n'apporterait souvent au service de la communauté qu'une
force débilitée et un sang devenu impropre à la perpétua-
tion de la race ou au moins chargé de vices héréditaires.
L'aiguillon des nécessités do la famille ne pressant plus le
père et la mère, ils seraient paresseux, dépensiers, et si la
société prétendait no pas leur laisser la liberté de l'être, ce
serait à grands frais de fonctionnaires qu'elle obtiendrait
quelque résultat. Chétîf serait donc le concours pécuniaire
des citoyens aux charges de la société. S'il suffisait à indem-
niser celle-ci de l'accomplissementdes obligations énormes
de l'éducation, que resterait-il pour les autres parties si
multiples du budget d'un peuple? Fort peu, assurément.

Sous le rapport de la cohésion ou de l'union des citoyens,
il sembleque la transmission à la société du rôle des parents
devrait être avantageuse. Des citoyens qui auraient le même
corps social pour père, ne seraient-ils pas plus attachés les

uns aux autres? A tout le moins ne verraiton pas dispa-



raitre les causes d'éloignement, de mépris parfois et d'oppo-
sition, qui résident dans la diversité des éducations N'aime-
rait-on pas plus une société par laquelle on aurait été nourri ?$

Bref, est-ce que le patriotisme ne serait pas plus fort?
Est-ce qu'aussi, d'autre part, la soumission à l'autorité
politique ne se trouverait point plus assurée? Que ces
changements soient réalisables dans le système Je la com-
munauté sociale des enfants, nous no le contestons point
absolument, mais nous soutenons qu'en définitive ils ne
feraient pas la société meilleure au point do vue de la
cohésion. Ce qui garantit supérieurement celle-ci c'est
l'esprit de devoir. Sans lui, l'union et la subordination ne
sont point durables; l'histoire des peuples corrompus ne
dit-elle pas que s'il ne domine point les volontés, des
ambitions surgissent capables de tout pour conquérir le
pouvoir et trouvent des consciences vénales ou légères qui

se laissent aisément séduire? Or, nous l'avons vu, dans le
système de la substitution de la société aux parents l'homme

ne reçoit point de forte impression morale. Puis, nous
fondant sur ce même fait, nous ajouterons la cohésion
n'importe guère si elle n'est pas fin service du bien, et celle
précisément qui pourrait exister dans la société que nous
supposons pronterait au mal avec une facilité particulière,
quelle que fût la forme du gouvernement. Puisque les
vertus manqueraientpour le moins de solidité, ou seraient
les éléments d'une autorité fixée dans le bien comment
éclaterait contre les écarts du pouvoir l'indignation si puis-
sante de la conscience publique?

275. 11 s'enfaut donc de beaucoup que le préjudice qui
dérive, pour la créature humaine, du régime de la commu-

.nauté des enfants soit compensé par des avantages que
celui-ci apporterait au corps social. Tout au contraire ce
serait peur la société elle-même une cause de ruine maté-
rielle et morale et de désorganisation que do prendre la



place dcs parents. Soutiendrait-onque, du moins, rattachée
à l'une ou à l'autre de ses causes pratiques le socialisme

ou l'état actuel de l'industrie, que nous avons indiquées au
début, la paternité sociale se présenterait sous un jour
tout dinércnt! Vraiment nous ne nous attendons guère à
cette objection. En ce qui concerne le socialisme, certes, il

se peut, puisque c'est un phénomène que nous avons sous
les yeux, que l'on y croie voir le bien de l'homme mais
quelqu'un soutiendrait-il que tel serait son effet même
malgré les désastres que nous avons montrés inhérents à la
dépossession des parents? Nous ne croyons pas qu'un homme
soit capable do pareille aberration. On niera ces avilisse-
ments de l'individu, cette dissolution de la société, mais on
ne prétendra point que le communisme, s'il consomme de
tels attentats, les rachète. Quant à ces hommes dont l'opi-
nion a été pour une part dans notre détermination de faire
la présente'étude et qui nous ont dit: L'industrie moderne
rend impossible la vie de famille, il faut en prendre son parti,

ils sont loin d'avoir l'absurde idée que la désorganisation
du groupe domestique soit un mal qui puisse être compensé

ils ne célèbrent point le système auquel, non sans l'exagérer,
ils font allusion.

Nous disons qu'ils l'exagèrent. Dans aucune famille les
devoirs entre parents ne sont contrariés d'une façon absolue,
et dans beaucoup ils ne le sont en aucune manière. Nous

ne parlerions point de la permanence de devoirs dont
l'accomplissement serait devenu impossible.

276. Nous pouvons donc maintenir que le remplacement
du pcreetde la mère par la société auprès des enfantsserait
contraire au bien des hommes et conclure que, funeste du
im'mp coup à la gloire divine, il est repoussé par le Créateur.
En d'autres termes notre thèse demeure Dieu qui ne peut
point ne point vouloir sa gloire, ne retirera jamais aux
parents leur mission. Il ne cédera ni devant la théorie du



communisme, ni devant les obstacles créés par l'industrie
moderuo.memes'ilsdcviennentplus généraux.

De là ce corollairequi est uue loi pour tous ceux auxquels
une influenceappartient sur la situation économique il faut

réagir contre ces obstacles. Ils ne sont point, en effet indes-
tructibles. Ce n'est pas fatalement que la fami)!o ouvrière
est condamnée à vivre dans un réduit qui fait accepter pour
elle la dispersion, ce n'e~t pas fatalement que la mère est
souvent contrainte à taire marché, au dehors, d'une activité
qui devrait être consacrée directement au bien de la famille.
Outre que la science industrielle peut, par de nouveaux
progrès, notamment par la transmission de la force motrice
diminuer le mal dont la mécanique est cause, est-ce que te
prix des produits confectionnés ne pourrait point être assez
élevé pour assurer à l'ouvrier un salaire permettant à

celui-ci de maintenir au moins sa femme au foyer? Au prix
de restrictions à la concurrence et au luxe, par la suppres-
sion des impôts inutiles, on obtiendrait peut-être ce résultat.

277. S'il faut réagir contre les obstacles d'ordro industriel
à l'accomplissement de la mission des parents, à plus forte
raison en est-il de même relativement aux entraves qui ne
dépendent que des fuis.1) faut que par la modiScation de

ces dernières elles disparaissent, et si l'on n'est pas maitre
do faire ce changement il faut travaillera l'obtenir. Il faut,

en particulier, combattre la gratuité scolaire étendue aux
])cres et mcres même non indigents et les institutions ana-
logues, comme les cantines scolaires, en tant qu'elles
auraient le même tort d'éloigner de certaines do leurs obli-
gations les parents capables de les remplir. 11 faut encore,
sit'intcretdu paysteperme), tendre à la restriction dos
effets de la conscription militaire. Priver les parentsde ]eurs
fils au delà de ce qui est nécessaire impliquerait i'id<e d'uu
droit de la société sur les mêmes personnes absolument supé-
rieur à celui du père et de la mère, et par voie de réciprocité



t'ifiée aussi de la priorité de la société sous le rapport
des devoirs envers l'enfance.

A l'étude de l'indéfectibitité des devoirs des parents nous
n'avons sous le rapport naturel plus rien à ajouter, mais il

est quelques considérations d'ordre surnaturel que nous no
pouvonspoint ne pas faire.

278. Faisons l'homme à notre image et à notre ressem-
blance dit au premier jour de l'humanité le Créateur.
Or, en Dieu sont le Pcro et le Fils, et le Fils est la lumière,
la parole, ou l'intelligence du Père. Il faut donc que chez
l'homme le fils soit l'intelligence du pcre. Mais comment le
sera-t-il, si ce n'est point ce dernier qui l'élevé ? Ainsi, deux
fois indéfectibles sont les devoirs du père et pareillement de
la mcre qui fut h l'origine comprise en lui et lui reste
attachée.

Si la nature immuable de lltomme repousse ici toute
distinction de temps, il n'en est pas autrement des comman-
dements du Décalogue dont le quatrième, en prescrivant
d'honorer le père et la mère. implique l'idée qu'a eux appar-
tient et est imposée la charge d'élever les fruits de leur
union.

Enfin, depuis que Jésus-Christ a élevé le mariage à la
dignité de sacrement, la mission des parents est devenue
plus insusceptible d'usurpation. Dans l'accomplissement de
leur rôle, le père et la mère jouissent d'un secours parti-
culier que Dieu leur a accordé au jour de leur union, en
considération des mérites infinis de Jésus-Christ et selon sa
volonté. Se substituer aux parents c'est donc, à moins qu'ils
ne soient indignes ou incapables, faire acte de négation de
l'efficacité supérieure de la grâce, c'est annihiler un bienfait
spécial de Dieu et du Rédempteur.



§".

De l'inégalité des devoirs du père et de la mère.

X79. Le père et la mère ont les mêmes obligations. L'un
et l'autre doivent aimer leur enfant, respecter sa personne
et ses biens, lui donner des soins, l'entretenir, procurer son
éducation et lui préparer une carrière l'un et l'autre sont
tenus de faire servir leur succession au bien de leur postérité.
Mais ces devoirs no sont pas égaux pour les deux parents.
Ils sont plus grands chez le père. C'est là une idée que l'on
n'affirme guère, et nous croyons même qu'en certains pays,
dans la France eu particulier, nombre de personnes diraieut
volontiers que le plus obligé des deux parents c'est la mère.
La cause de ce renversement de la vérité ne doit pas être
cherchée bien loin. On est moins exigeant pour les hommes

parce qu'on les voit moins à leur devoir que les femmes. Et
cotte supériorité chez ces dernières s'explique elle-même
aisément. L'esprit du mal, quand il s'attaque à une nation,
cherche plutôt à gagner les hommes: par eux, comme c'est
leur influence qui l'emporte, il arrive plus facilement à
triompher d'ailleurs, la femme est préservée du contact
des institutions corruptrices par sa vie d'intérieur et par sa
subordination au mari. U n'est pas rare de voir un chef ne
point tolérer chez les siens les fautes que lui-mémo commet.
Mais cette tendance que nous venons d'expliquer à lier
moins le père que la mère rend précisément plus utile le
développement de notre thèse. H y a, en effet, un grave
préjudice dans l'oubli dont elle est l'objet.II vaut mieux pour
les enfants que l'on fasse teposerla famille principalement

sur le père. Leur bien souffre s'il n'est pas reconnu être
principalement à la charge de l'homme.

Par là les efforts sont privés d'un stimulant chez celui des



parents qui est le plus capable d'activité et de continuité.
La prédominance du pouvoir paternel, cependant bonne
pour l'enfant, nous le savons, est logiquement détruite, car
si le père est le chef de famille il a nécessairement le devoir
d'une sollicitude particulière en plus des obligations
communes des parents. Et si le sentiment instinctif do
l'ordre domestique empêche la déchéance paternelle, du
moins il n'est pas possible que le prestige du père ne soit
point atteint par l'idée de l'égalité des obligations du père

et de la mcre; or, cet amoindrissement rend l'autorité du
père moins efficace et par là même est préjudiciable aux
enfants.

280. Nous venons de montrer l'intérêt de la thèse de la
supériorité de grandeur des obligations du père mais en
m<mo temps nous avons fourni des arguments qui la justi-
fient. Les motifs par lesquels nous avons établi qu'il importe
aux enfants que cette supériorité soit affirmée expliquent
du nu*'me coup qu'il est de leur intérêt qu'elle existe, et,
d'autre part, Dieu a certainement donné à la famille l'orga-
nisation la plus propre au bien de l'enfance.

Nous n'en avons pas moins à nous arrêter sur une vérité
qui demande à être précisée. Il va nous suffire presque
toujours de rappeler des idées connues.

De deux manières, les devoirs du père sont plus grands
que ceux de la mère ils ont une étendue plus grande et ils
doivent être remplis avec une attention particulière,

281. En ce qui concerne le premier point de vue, il ne
peut être question assurément d'une supériorité mathéma-
tique, et même les obligations de détail, relatives au soin
matériel de la personne, incombent plutôt à la mère; mais

sans parler de la surveillance facile que le père doit

exercer à cet égard, il est tenu à une somme d'action pour
le bien de l'enfant qui nous paraît évidemment plus impor-
tante. C'est lui qui a principalement les devoirs d'entretien



et d'établissement do l'enfant. Ils lui incombent en première
ligne. La raison de cette règle a été donnée dans le chapitre
du mariage nous y avons dit qu'il était selon le bien des
enfants que les charges de la famille pesassent d'abord sur
le père cette priorité dans la responsabinté accroît son
prestige et ainsi est un moyen d'éducation. Mais d'un autre
côté encore, les devoirs d'entretien et d'établissementont
plus d'étendue pour le père pour ce motif très simple qu'il
est plus que la mère en état de les remplir. N'est-il point
plus capable d'un travail productif! De même, c'est princi-
paiementau père que revient la formation morale il en esl
davantage chargé comme possédant, grâce a plus de
calme et a son intelligence plus vaste, un jugement plus
sûr, et comme doué do plus de fermeté, de plus de persé-
vérance. Enfin, si l'enfant a des biens, c est le père qui
doit les administrer. Te] est l'ensemble d'obligations pater-
neUes qui nous parait indiscutablement plus considérable

que celui des devoirs de la mère. Même sans compter ce
qui regarde la formation morale et les biens, y a-t-il à

comparer les soins matériels que la mère doit à son enfant
et les obligations paternelles de l'entretien et de t'étaMisse-
ment ? Si avec les mœurs actuelles, la différence no frappe
point en ce qui concerne les parents fortunés, elie reste
éclatante dans la masse des familles qui vivent du labeur
du père.

282. Nous avons dit, en second lieu, que dans l'accom-
plissement de ses devoirs celui-ci était tenu a une application
plus grande. Il an est, en effet, plus capable diverses
considérations s'ajoutent, d'ai!)eurs, à celle-là. La préroga-
tive du commandement rapproche de la personne qui l'exerce
celle sur qui ce pouvoir existe ce droit fait que mutuelle-
ment l'un est pour l'autre particulièrementprochain, et par
là même il oblige le chef à être plus attentif au bien du
subordonné. L'effet plus grand attaché à l'accomplissement



des obligations du père lui impose aussi plus de vigilance.
La leçon de fidélité au devoir donnée par le pf're frappe
davantage ses actes plus délibérés, émanant d'une person-
nalité plus accusée à tous égards, impressionnent plus que

ceux de la mère. Puis la fidélité aux devoirs paternels
l'emporte encore, au point de vue dos résultats, sous un autre
rapport que celui de l'exemple. Elle a cette vertu particu-
titre qu'elle rehausse la dignité de celui en qui réside
l'autorité domestique et qu'elle contribue ainsi supérieure-
ment à fortifier le pouvoir dans la famille, à assurer la honne
éducation. Dans la matière spéciale de l'hérédité, l'accom-
plissement du devoir du père a aussi, du moins dans l'ordre
normal, un effet plus grand pour deux raisons d'un coté,
la succession du père est plus importante, et de l'autre,
l'héritage maternel est lié à celui du père, d'après ce que

nous avons établi au chapitre du mariage. Les considérations
auxquelles nous venons de nous arrêter demandaient quel-

que explication indiquons seulement les suivantes à l'appui
de la même idée du caractère plus strict des obligations
paternelles. L'homme est lié plus étroitement parce qu'il a
plus l'esprit de devoir; plus absolument cause de son
enfant dont la mère développe seulement le germe, le.père

a par là même vis-a-vis de lui une mission plus impérieuse.
Com!ne il est ainsi plus complètement l'image du Créateur.
il doit reconnaître et honorer cette dignité par une imilalion
plu.s parfaite de la sollicitude divine.

283. A l'encontre do la double thèse que nous avons
soutenue, nous ne croyons point qu'un esprit réfléchi allègue

que l'instinct de dévouement est plus fort chez la mère. Le
père témoigne peut-être moins de tendresse, mais en dehors
du fait de corruption sociale que nous avons signalé anté-
rieurement le père n'a pas moins d'amour. On n'admire
pas assez que l'homme du peuple donne aux siens toute
une vie do travail pénible. Il la fait dans une indépendance



que la femme n'a point. N'était la circonstance anormale
qui vient d'être rappelée, nous chercherions in cause de
l'idée contraire à la nôtre dans la complaisance qu'orateurs
ou écrivains ont pour le sexe féminin qui généralement
n'est pas le leur. Un poète, rappelant le sacrifice d'Abraham,

a dit que « Dieu ne l'eût jamais demandé d'une mère
Mais il ne paraît point que si Dieu s'adressa an père, ce fut
parce que l'amour de la mère était plus grand. Le choix

que Dieu fit d'Abraham pour l'immolation d'Isaac peut
certes s'expliquer autrement que par l'infériorité do l'amour
paternel. 'Des raisons même plus plausibles, en effet, sont
l'autorité, l'esprit de devoir, le courage et la force physique
de résistance à la douleur, plus grands chez l'homme. Il y a
d'autant plus lieu de préférer ces motifs à celui d'un amour
moindre chez le père, qu'Abraham dans son sacrifice était
la figure du Père céleste immolant son Fils pour le salut du
monde aurait-il été choisi pour représenter l'Amour infini
s'il avait été le moins aimant?g

§m.

Des attentats à la vie de l'enfant.

SM. Ils sont susceptibles de formes très diverses mais
ils peuvent être partagés en deux groupes, selon que
l'enfant est déjà ou n'est point encore séparé de sa mère.

Sur les crimes de la première catégorie, nul besoin
d'insister. A moins de l'hypothèse de légitime défense de
soi-même ou d'antrui, les parents ne peuvent faire mourir
leur enfant sorti du sein maternel. Les mœurs païennes ont
attribué un droit contraire au père, mais il est évident que
cet homme n'est pas moins tenu qu'un autre à respecter
dans son enfant la vie de son semblable, comme lui créature



de Dieu. Si le père est près de son fils le substitué de Dieu,
c'est pour vouloir )e bien du fruit de sa fécondité, pareille-
ment au Créateur qui met sa gloire dans ce bien des lors,
il importe peu que le père puisse encore alléguer, avec une
exactitude d'ailleurs très imparfaite, qu'il est la cause de

son enfant. Ces considérations ont été développées, à la
section II, dans notre argumentation sur l'existence du
pouvoir paternel de commandement. Si le père n'a point

comme tel le droit de vie et de mort, il no l'a pas non plus
dans l'hypothèse où il serait chef civil de sa famille il ne
le posséderait que s'il était désigné par le chef ou le souve-
rain d'une société plus générale pour exercer le pouvoir
judiciaire de ce mandant par rapport aux membres de la
famille. Cette délégation n'est pas absolument impossible,
mais nous avons dit à propos du droit de correction, dans
la section précitée, qu'elle est mauvaise, et pour la société
qu'elle ne garantit pas suffisamment, et pour le groupe
domestique dont elle altère le régime de douceur.

285. Les attentats contre la vie de l'enfant non encore
séparé de sa mère méritent, au contraire, toute l'attention.
Beaucoup plus nombreux parce qu'ils répugnent moins à
l'instinct et sont plus facilement impuuis, ils constituent,
en effet, pour la société, un mal bien plus grand et plus
difficile à guérir; d'autre part aussi, l'examen de certains
genres de faits devant lesquels nous allons nous trouver est
fort délicat. Il l'est surtout pour un laïque à cause des élé-
ments surnaturels et théologiques qui interviennent dans

la discussion. Aussi a-t-il fallu pour nous décider à la tenter
la pensée que nous avions le devoir de ne point l'omettre.

Ici, comme au début de l'étude de la société conjugale,

nous demandons pardon au lecteur du langage que la net-
teté nous forcera quelquefois de prendre.

286. On pourrait ramener à deux catégories les attentats
contre l'enfant non séparé de sa mère ceux qui se eonsom-



ment en dehors de la mère et ceux. qui ont lieu dans le sein
maternel, mais à cause dg la nécessité de distinguer entre
ces derniers, nous préférons adoptur la division quadruple
qui suit: d'abord les attentats extérieurs, percussion,compres-
sion de l'enfant dans les entrailles do sa mère, ensuite
l'intoxication éventuelle du fœtus, l'avortement et la cépha-
lôtripsie ou craniotomie à propos de laquelle nous parlerons
aussi de l'intoxication directe. Ces actes sont généralement
réprouvés par la loi du respect du prochain, quoique l'enfant
n'ait pas encore une vie absolument distincte ils vont do
même contre le devoir de sollicitude de la mère lorsque
c'est d'elle qu'ils émanent, et enfin le cinquième commande-
ment du Déealogue < Tu ne tueras point les interdit.
Mais sont-ils absolument toujours coupables? Nul n'ignore

que les exigences de la vie de l'enfant non sépare de sa
mère et celles de l'existence de cette dernière sont quelque-
fois en conflit. Avant qu'il soit viable, quand il devrait
rester encore dans le lieu de sa formation, la vie de la mère
demandera qu'il ne la condamne point, par un développement
prolongé plus longtemps, à l'impossibilité de le mettre au
monde, ou bien la mère sera malade et pour la sauver il

faudra un remède qui sera de nature à faire mourir le fœtus,

ou bien ce développement excessif que nous venons de pré-
voir se sera produit et la délivrance ne pourra s'opérer que
par le sacrifice de la mère ou de l'enfant (1). Dans ces

(i) « Mater ex uteri geatatmne in pcriculum mortis atiquandf)
induci, aut perieulum aliuilde exigtens ex ilisa uteri gestations multum
augen potest, ita ut ejecto fœtu pericutum aut ccsset aut muttu mmusaugern potest, ita ut ejecta (aetu periculum aut ccsset aut multu minus
evadat. Vidcl'cet ahquando ex morbo mater pencutosc decumbit, a
quo lacilius curarotur, si gravida non esset; aliquando npea utern
gestatio causa morb~ est; aliquando mater per foetum, ni evnlutus
orit, inejus partu in pertculum grave mater xtpotc quon projjt~ron~ in ejus partu in perieuluni grave iiiducitur, titl)ote quein prol,t,,r
aretitudinem pa rcre non possit» u (Lehmkuhl, T hedo~ia tnorali.v,
Volumen I, edjtio aexta, 11° 840~.



hypothèses les attentats à la vie de l'enfant gardent-ils leur
caractère criminel ou, au contraire, deviennent-ils licites.

pour sauver la mère de la mort ou d'un péril extrême? Telle
est la question qu'il nous faut résoudre.

287. En ce qui concerne ce que nous avons appelé les
attentats extérieurs, une circonstance nous paraît écarter
habituellement toute difficulté c'est que les faits de percus-
sion ou de compression de l'enfant ne seront presque jamais
employés pour sauver la mère. S'ils ont lieu, ils seront
commis par une fille ou une femme criminellement grosse
et qui voudrait cacher sa faute. Que s'ils avaient pour but
de faciliter la délivrance ils devraient, si nous les supposons
mortels, être jugés comme le cas de céphalotripsie.

288. Parmi les attentats intérieurs nous avons nommé

on premier lieu l'intoxication éventuelle du foetus. Mais à

son sujet nous ne rencontrons pas de controverse. On est
unanime à admettre que la mère peut prendre, s'il lui est
indispensabledans une maladie mortelle ou même seulement
grave, un remède qui est de nature seulement à empoisonner
l'enfant. L'acte n'est pas mauvais en lui-même; il produit,

sans doute, en dehors de la volonté directe de la mère,

un effet qui est contraire à l'ordre, mais il en a aussi un
autre qui est bon et d'importance certes suffisante pour la
mère qui garde fe droit de se préférer etie-même à son Sis.
Nous avons formulé cette évidente solution au tome I", p. 91

et nous l'avons retrouvée à la page 258 dans un texte de
Suarez.

Restent les deux autres crimes contre l'enfant non encore
séparé de sa mère. Ils ont assez d'importance, le deuxième
surtout, pour que nous les détachions.

DE L'AVORTEMENT.

289. Ce sujet renferme des règles pour des circonstances



particulièrementdélicates dans la vie des familles. Les prin-
cipes de notre matière ont, de plus, leur influence sur l'in-
terprétation des lois positives qui, comme l'article 317 du
code pénal français, punissent l'avortement. Elles ne veu-
lent, en effet, certainement point l'atteijidro dans )o cas où
il ne serait point contraire à la loi morale.

L'avortement proprement dit est la mise au monde de
l'enfant avant qu'il soit viable « ~to~MS p~a'cMf
sumptus est :'ntM~MW /03<MS ex ttM/eftM utero e;'ec<M

(Lehmkuhl,n°~)). Lorsque la fœtus, sans être pleinement
à terme, est viable cependant, l'enfantement prend un autre

nom il y a accouchement prématuré. On lui donne, quand

il est provoqué, la qualification d'artificiel.
290. ll n'y a, d'ailleurs, aucune difncultéaadmettra la

légitimité de ce moyen de sauver la mère qui plus tard ne
serait pas en état de donner le jour à son fruit devenu plus
développe. D'après le fait même que nous supposons il ne
s'agit point, en effet, de sacriner l'enfant pour sauver la
mère il s'agit Mon plutôt de sauver l'un et l'autre. Anssi,
même pour une autre cause que le défaut de conformation
de la mère qui vient d'être indiqué, l'enfantemeut artificiel
d'un fœtus viable est-il licite. Un motif grave est cependant
nécessaire, car l'onfant souffre d'une abréviation de la

grossesse. Quel est le temps de gestation auquel l'enfant

commence à pouvoir vivre en dehors du sein maternel ? Sur
cette question médicale nous dirons seulement queiecnde
civil français qui admet implicitement la viabilité de l'enfant
après cent quatre vingts jours (article 312) ne nous paraît
point parfaitement d'accord avec la science. Certainssavants,

au moins, exigent vingt-huit semaines pour qu'il y ait un
espoir fondé de voir vivre l'enfant. Encore ces cent quatre
vingt seize jours ne donnent-ils même pas une certitude
morale: celle-ci. n'existe qu'après plus de trente semaines

ou de deux cent dix jours, approximativoment quand sept



mois se sont écoulés depuis la conception. Avant ce temps,
l'accouchement artificiel est donc plus difficilement licite.
Mais aussi, d'autre part, à la rigueur, il se trouverait permis
môme avant l'accomplissement de la vingt-huitième semaine
si, grâce a des moyens extraordinaires, l'on pouvait déjà

vers la fin du sixième mois tenir l'enfant dans un milieu
favorable et l'alimenter (1).

291. Nous revenons à l'avortement. Beaucoup moins
possible est ha licéité. A elle seule, la manière dont nous
l'avons défini explique cette différence il a pour effet la
mort de l'enfant. Il ne saurait donc être permis, comme
l'accouchement artificiel, pour une cause grave quelconque.
Mais ne devient-il point licite quand il s'agit de sauver la
mt're d'une mort certaine ou d'un grand péril ? L'affirmative
est acceptée, conformément à une doctrine plus générale
formulée précédemment, pour le cas où l'avortement serait

(1) «Fœtûs qui vitae extra uterum jam capax est, ejectlOnem, sou
partum prsematurum inducere, ex gravi causa licet, imo pro circum-
stantiiatd Heri debet: si videlicet judicio timorati mediri constat,
matrcm tam arctam esse. ut fœtum evolutum suo tempore patere non
possit, posstt vero saltem post 28 hebdomadas ge,tationis uteri, vel
mel'us etiam, si possit aliquot hebdomadas ulterius expectare, donec
vita mfantis etiam prmmature edendi extra pcncuIum posita est >
(Lchmkuhl, ~c. cit., n' 841, t). « Docti vin, qui de medica paatorah
acripserunt, ut Capellmann, von Olfers, etc., referunt, tn,rminum
consuetum, post quem fœtus extra uterum vivere possit, esse 28 heb-
domadas. Nihilomio.us id intelJigunt de fundata spe, non do tanta
certitudine, qum penculum pro foetu moraliter emcludat. Nam ut hoc
fiat, exspectan debet terminus plus quam 30 hebdomadarum; imo sine
causa plus nunusve gravi partus artificiahs inducendus non est ante
trlgesimaffi quart..1.m hebdomadam. Ita prmter laudatos senptores
etiam Vicrordt E~c~t~n~ pA~HO~~e hominis, IIoi-witz Partus arft~-
cialis. Verum si extraordmaria média fovendl et alendi fœtum
pncsto smt, referunt ahqui, etium in partu antc 28 hebd.~cto prolem
posmj servari: quod sane périt) medici, qui adfùertt, judicio relinqui
debet » (Lehmkuhl, loc. <t<. 11° 840).



la conséquence indirecte do l'emploi d'un remède dont la
mèro avait besoin dans une maladie mortelle on même
simplement grave. Toutes les précautions possibles dans
('intérêt de l'enfant doivent seulement être prises (i). Mais
faut-il admettre que l'avortement, bien qu'il ait pour but de
sauver la mère, soit licite quand il est pratiqué directement
au lieu d'être seulement une conséquence permise par
l'agent comme dans le fait qui précède? La question est
surtout pratique à propos des cas ou le conflit entre la mère
et l'enfant vient de ce que ce dernier, s'il reste plus long-
temps dans le sein maternel, no pourra plus en sortir par
la voie naturelle, à cause du développement excessif pour
celle-ci qu'il aura pris. Bref, c'est dans une hypothèse
d'étroitesse que la question de la ticéité de l'avortement se
présente le plus fréquemment, et c'est elle que nous allons
avoir en vue.

292. Il y a controverse. Beaucoup ont pensé que l'avorte-
ment est illicite aussi bien que le serait la mort donnée
directement au fœtus, mais selon d'autres l'acte est
tout différent, pourvu que s'abstenant do faire périr le fœtus

par des coups ou dos médicaments positivement mortels
l'on se borne à modifier l'état du sein maternel de façon à

ce que l'enfant sorte. Ce résultat est obtenu par l'écoule-
ment du milieu liquide dans lequel il réside ou par le relâ-
chement des liens qui le maintiennent. Ces deux moyens
qui eux-mêmes dérivent de bains, de médicaments, de

secousses violentes, sont précisément la cause du désaccord

(1) a FmtGa etiam immaturiejcetionem, seu abortum, ojuvo poriculum
indirecte ta~tum causare, non est iUicitum., B) de gravi Reu Ictali murboindirecte tantum causare, non est illicitum, si d(~ gravi 8eti Ict<ili morbo
matris curando al;itur. Nimirum ai morbi conditio remcdia qurodam
exigit, qusa directe tendunt in morbidaH matris afïecttonca toUcnda~ çaexigit, ql1æ directe telldunt in morbidas matris atfectlOncs tollendas,ei
adhibere licet, etsl simul accum forant abortuB periculum, si modo,
quantum fieri possit, cautio adhibeatur. Id enim SCqUltuf ox pnncipüs
de voluntario indirecto (Lehmkuhl, loc. cit., n. 841, II).



entre les auteurs. Si pour la mère que nous supposons,c'est-
à-dire celle qui ne pourra donner passage à un enfant plus
développé, il ne s'agissait exactement que de no pas conser-
ver ce dernier plus longtemps, il n'y aurait point divergences
de vues. Il n'est personne, en effet, qui ne souscrive à ces
paroles de Lugo < La mère n'est pas plus tenue de s'expo-

ser à un si grand danger de mort et à un tel préjudice pour
le bien et la conservation du foetus, qu'elle n'est obligée de
nourrir et de sauver au péril de ses jours son fils déjà né,

ou qu'elle n'est obligée en vue de l'allaitement de conserver
son lait lorsque pour le soin de sa propre existence elle doit
ic faire disparaitre (d). Mais le fait est plus grave. Si on
n'attaque pas l'enfant dans son corps, comme dans les
hypothèses de coups ou d'empoisonnement, on l'attaque dans
les conditions de sa formation intra-utérine, dans cet élément
vital que la mère doit régulièrement lui laisser, auquel, en
d'autres termes, le fœtus a droit. De Ut l'idée, chez les
partisans du système de l'illicéité, d'une assimilation do
l'avortement à la mise à mort du fœtus.

293. Mais les tenants de l'autre doctrine répondent qu'ilil
n'y a point parité. Le droit habituel de l'enfant à un milieu
propice est, al)f'guent-i)s, effacé dans notre hypothèse par
un droit supérieur de la mère. On dit aussi Les circons-
tances sont telles que l'enfant pourrait renoncer à son droit
et il faut présumer cet abandon. A l'appui de cette seconde
défense et aussi de la première est apportée l'argumentation

(1) a blater non tonotur cum tanto mtm eum periculo et detrimento
pf'ucurarc et coneorvtn'o fcetum sicut nec natum jam fuium teaetur
cum vitœ djscrimmo atere et rctinore, noque etmm ad eum lactandum
wuecrvarc lac ui uberuLu.4, yuando ad propriam vitam tuendam nocos-
atHtum ei csset ubcraL arefaceret(Dejust. ûtjure, DiaputatioX,neces-untim ci esset ubera arefaccre»(De just. et jure, Disputatio X, n. 13:3.

Rapporté dans le (;arrependsu~n theologice; moralis du Gury-Ballerio,
édition do tS7i. tome t, page 3S3).



suivante. De deux choses l'une ou la vie intra-utérine doit
être regardée comme une condition extrinsèque de la vie
du fœtus, ou bien elle est une condition intrinsèque de cette
existence. Dans le premier cas, l'enfant peut renoncer on
faveur de la vie de la mère, comme dans un naufrage une
personne peut abandonner à un ami une épave sans laquelle
elle va s'aMmer dans les Rots, l'enfant doit mémo renoncer
puisque son .droit, par suito de l'exiguité de l'ouverture des
entrailles maternelles, ne peut que le conduire à la mort.
Adopte-t-on la seconde hypothèse? Le droit de l'enfant à

une condition intrinsèque de sa vie est effac6 par le droit de
la mère sur ce milieu propice qui est autant et même plus à
elle, car après tout c'est une partie de la mère tandis qu'il
n'en est pas de même pour t'enf.int. L'avortement ne peut
être donc assimilé à la mise à mort du fœtus et il est, au
contraire, licite (1). Il y a bien l'objection que le danger

(1) « Ccaaarc posse matrcm a coKS<M*t?aMdo fœtn, si eine proprim vitM
diapundio eum conservaro non amphus possit, ciiilibet certum osso
'Icbet. At si hoc ~rmc~'mni per &c clarum in prœaenti ro appïicaru
voltimus, dnfficultaa in 00 reperitur, quod in cJoctione fmtns generatim
altquid amplius committi vtdcatur, uimirum ut priua v. g. punctiono
membrimæ liquor amiiii, quo fœtus circiiinfiiiiditur, djinitt-ittu, aut
<1lio modo conditio naturalis violenter pel'tul'hctur atque post talem
violcntiam tandem ipsc ex utero e~redt et vitalem nexum uum fnatcrnoviolentiam tandem ipse ox utero egredu et vitalem nexum cum materno
utero abrumpere cogatur, mox moriturus:. (Lehmkuhl, lac. cit.,
tt"842,3""ahn6a).

«Nihilominus diam hmc curcumatantia mdetur non obstare, qucminua
id licite I¡gatur ad salcandam matmm alias ppritur¡¡m. Ratio autcm
quasri debet, quæ hanc mvasionem in fmtum ejusque vital", elementum
licitam eAf>8 ostcndat. Per se Ilimirllm fœtus ad illiid elementum vitale,
in exiatentiam in utero dico,jua habet, qunm natura hoc pro ipao con-in exialentiam in utero dnco, jus habet, qnnm natura hoc pro ipso con-
dident. At potcstne fortasse in jllis circum~tatitiiH jus illud alio jure
priOl"C, j. c. matris, vinci, vel si mavis, potl'stne foetus huic juri suo
renuntiaro, et, si potest, e¡;:tno dlccnrluB reipsa renlllltiarel Quod sane
videtur. Nam ai fus ont hanc exiatentiam fmt5s in utero wasidemre ut
bonum fcetui extrirn,seceea ad vitam necr ssarium feetue huic bouo 1)
potest remmtiare iu favorem maternas vitte, fere sicut m naufragtO



n'est pas immédiat pour )a femme mal constituée que nous
supposons, mais on peut répondre qu'il n'est pas besoin
qu'un mat soit actuel pour que nous ne soyons pas tenus de

nous exposer en faveur du prochain.
294. Toutefois on limite la conclusion en réservant l'obli-

gation de la niëre de laisser son fruit croître et de subir
l'opération ou section césarienne plutôt que de recourir à
i'avortamont,si lo premier de ces procédés se trouve n'offrir

pas beaucoup plus de péril que le second. Mais cette hypo-
thèse ne se réalisera pas aisément. Au témoignage des
médecins la perforation chirurgicale du sein de la mère est
toujours ou presque toujours très périlleuse pour elle. Des
inégalités ont cependant été observées. Tandis que dans
telle région comme en Italie, on a compté quatre-vingts
décea et au-delà sur cent opérations césariennes, ailleurs la
proportion est descendue à trente ou quarante(1).

amicus amico tabulant ccdere potest, se ipbum undis comniitens atque
mot pcriturxs; et2)repf?ftxreM~M~at-c ~tc~H~M~ est, saltem miUrs
circlimstantiis, rluando pericutu»a sine baptiswno decedendi ex abartu
indwa~to non a;~qraroatur sed potius ininuitur, siquidem jus illud exis-
luudn in ntero ttin~ phtne sibi Si Si vero consuderan debet
1IIa exnstentia in utero tamr¡mun elernentum intnnseru,s cnm fœtu
ejusque vita OOI1JlmctUJIl: tamen ici, quod primo et tncr se iov<I(btur,
non est J}Jse fmtna 'IVUS, scdahqUld, quod pari jure matris esse dixeris,
quam fœtus, atque hujusjna ut collideus cmn jure matris precarium
violvtur evadere, sicut jus ad communcrn aëreni, si casum fingfls, in
quo pro me et socio a me recepto aër jam lion Silfficutt. Hane igitur
ulnentiu lonkissimc disttt a craniotnmia (IA'hmkllhl, for. t7f., n° Bi3,
i" Hlmé;<).

(1) « Etii.\n1 ici iterum moneo, fi medicis Berio conaidorandnm e~~e,
sitne sectio cxaa rea rcvera notabibter mngia periculosa pro rnatre,
quam aine operatiunes. Hinc in c:)8ibn& re ipsa occurrentibus et
medmr dexteritas atque eyerECntia cumprubenta, et matris rohur ejna-
que matura et et præpaI'uÍJo IJerpe.uJenda nunt, ut slatuatur,
qUttficfthCt.ft, qunfuxpcdtat, \'i «[nji-tuitt. J~amccrtononu e&L<))U

mque pernculueam cen8Cb.lt opel'atioucm camarcam, quaudo m aLyua



l'nc autre atténuation, on quelque sorte, a la doctrine do
)a)icc~o de l'avortement destiné à sauver la mère est dans
l'obligation que ses adhéronts font aux médecins d'examiner
avec le plus grand soin si vraiment la more no peut pas
garder plus longtemps son fruit sans se condamner à la
mort. H est arrivé effectivement que la nature trompait les
praticiens les plus expérimenté;! et qu'une mère accouchait
naturellement quand l'exiguité de la voie naturelle avait
paru être un obstacle insurmontable

Mais pourtant, d'autre part, la théotogie n'exige pas du
médecin la certitude absolue, [te peur qu'il n'y parvienne
seulement lorsqu'il serait trop tard. C'est assez que te
médecin estime prudemmentqu'il y a impossibilité de sauver
la mère autrement que par l'avortement. Seulement il ne
faut pas moins. Pratiquer celui-ci en dehors du cas do
nécessité est un crime (1).

ragioue e 100 matribus circiter 30-40 pereant, ot quando ut in Italia
consucvit fieri e lt!C auccumbant 80 et ultra (Lehmkuhl, n" 849,7.)

« Q)iB6 (cseaarea-operatio)testibus mudicis pro matro-est fere aernper
valde periculosa, pro iniante majurem vitse bpein reimquit ? (L.ehm-
kuhl, !i" 842,1" alméa).

« Sectionem cæsarcam ut infantis vita ternporalia probabihtar
aen'etttr (si modo supcmaturah vitae cavetur), mater au&tinere ngorose
llon teuetur est enim testibus medicis semper pro matre valde perncu-
luba scd ?M<~um subire [~riculmn v)taa proprise pro aliéna vita
Hei'vattda tempora]], nibi aUud quid accédât., iiemo t~net~r. Cf. Cappc!fn.
1. c. cap. A. I. fine Hoi-witz quoque op. cit. pag. Si magnum pcri-
culum incEesarea operatione adesse teatatur. Verum porahortum,
qn) iuducatur, mater in penculunt vi(.a& non minua conpcienda ait,
certe eaes~rHam opcratiut)em subire potius debet, ntpotc quae apem
salvandse proljs magnam relinquat s (Lehmkuhl, ti"8449, 2' alinéa).

(1) «. quum cxempla non dcamt, quæ netendaut, naturam perltja-
ennoamcdicos fcfclhsse, et matrcm, quœ t.nta arct.itndme Vtdobatur
labnrarc, tandem natural'tcf nifantcm cdi'haso (i~hmkuht, n" M4t).

Et qijoniani soepe non habetur omnimodu certitudo de statu matriB
sivp. etiam fœtfts plano desperato, medici sane dlligenter et omnino



Une restriction à la doctrine qui vient d'être exposée
insultait aussi jusqu'à ces derniers temps du devoir de la
mère do subordonner la conservation de sa vie à l'adminis-
tration du baptême au fœtus. La préoccupation des maitres
sacrés d'assurer d'abord à celui-ci la vie surnaturelle se
fait jour à chaque instant, et le lecteur a pu la constater
dans l'un des textes que nous avons cités. Mais ce tempé-
rament ne semble plus guère avoir sa raison d'être. Dans

une note de Ballerini (Gury-Bal!erini, édition de 1877,

tome 1, p. 383), nous lisons:
« L'art chirurgical a récemment inventé un instrument à

l'aide duquel les membranes qui envèloppent le foetus sont
ouvertes do telle façon que l'eau envoyée par ce syphon a
l'enfant peut, sans nul doute, l'atteindre directement et que
les conditions mises par saint Alphonse, après Benoît XIV, à
la certitude de tavalfditédu baptême des fœtussontremplies.
C'est pourquoi disparaissent les difncultés et les questions
soulevées par les anciens docteurs au sujet des périls que
la mère est tenue de courir afin de pourvoir au salut éternel
de son fruit (t).

Saint Thomas n'avait pas prévu cette découverte lorsque,

accnratc ctrcumstantias expendere dobent verum etiam morah ~sti-
inatione debent csso contanti, ne tum tamlem cogautur remedium
tciit~rc, quando nHUorn amphus retnf'dium juvaturum ebt. Tcrncro
ituterii, i. o. Inroptcr aLam caueam quam propter nece,~sitaterro
aatvandœ matris, ha~c committore, curtc bcduH est graviammum. »
(Lehmkuhl, u' 845~

(t) a Cum ars chmurgica modu inatrumentum repererrt, quo mem-
bran.ro foetuin involvcntes uta scmduntur,ut aqua Opc sikhuncuL mjccta
t'œtum immédiate tangere certo [)osajt, att~ne adeo cum joxta ea, quœ
n. Atphunaus (tjb. fi, n. 1()7) post Bcncdictum XIV disserit, de vali-
dOato baptnsmi infantibus uteru clanars sic cullali proreus ccrtr essei,rit,d~ f~r~ cese.~it d,tfi,It.te~ et questiones a \'ctl'rlhu8
D.D.ntUtaac)r<tper[cu[a,qn!]o mater subtre tutientur, ut a~crneoD. D. mut~ ctrc.u poricula, quao mater subnre touentur, ut a;ternae
satutt prols pruspiciatur. ? s



voulant résoudre négativement la question de savoir si l'on
doit baptiser les enfants dans le sein do leur mère, il disait

< I! est nécessaire à la validité du baptême que le corps du
sujet soit ablué de quelque mani&re, puisque le baptème est
une ablution. Mais le corps de 1 enfant avant qu'il soit sorti
du sein maternel ne peut d'aucune façon être ablué par
l'eau (1).

Pratiquement cependant la réserve ancienne conserve
son importance pour les cas dans lesquels l'appareil dont il

vieilt d'être parlé ferait défaut.
295. Tel est l'exposé du système de la licéité do l'avor-

tcment dans le cas où il est indispensable pour sauver la
mère. Ajoutons que les théologiens qui défendent cette
théorie font observer qu'il n'est pas bien exact de dire en
cotte hypothèse qu'il y a avortement procuré atoWMS
p7'oett?'a<o- Ainsi nous lisons dans Gury, tome I, n° -i03, II

< Il est quelquefois permis de procurer d'une manière
indirecte l'avortement ou mieux de le permettre (S). De

son cote, Lehmkuhl s'exprime ainsi < En toutes les
hypothèses dans lesquelles j'ai admis la licéité probable
d'une accélération de t'enfanteuient du fœtus même non
viable, il n'y a pas, au sens théologique, avortement
procuré. Celui-ci, en effet, s'entend de cette expulsion de
l'enfant qui, au sens moral, est une mise à mort du foetus

or, on ne saurait nommer ainsi un acte dans lequel la mort

(1) Ilespondno diceudum, quod de neasvitato est quod

corpus baptizandi aliquo modo aqua ahluatur, cum 1aptismus ait
qumda[na]jl<Ltm,utsapradjctumeht(qu.6G,Hrti).Car~uaantt:mqu,ro<lacn ablutiu, ut supr9 dnctum cet (qu. (i(i, urt 1). Corpus antom
infauGy, antequun1 nascatur ex utero, non liotest aliquo modo ulâui
aquâ~.(Stniunathcotog'ic~,pars,n),qu.LXV!I!,art.ti).

('1) « Lmct ;nluquando Indirecte abortuiii procuram seu melma
permittere, »



est plutôt permise que donnée (1). La remarque ainsi
expliquée est juste le terme d'avortement procuré se
prend, en effet, en mauvaise part.

Nous avons mémo dit qu'au point de vue pratique de

l'application des lois pénales le nom seul d'avortement ne

pouvait comprendre le cas ou ce fait se trouve licite.
296. Jusqu'à présent nous avons exposé il faut nous

prononcer. Le système de la licéité de l'avortement, dans
le cas ou il est indispensable pour sauver la mère, est le
nôtre. Certes, le tempérament relatif au devoir de préférer
l'opérationcésarienne, si elle se trouve, quelque dangereuse
qu'elle soit, n'être pas un beaucoup plus grand péril, on de
même si absolument elle n'offre pas un grand danger, doit
être admis comme conséquence du devoir de la sollicitude
maternelle; mais, abstraction faite de cette double hypo-
thèse et de la nécessité supérieure du baptême, l'avortement
destiné à sauver la mère est licite. Le droit de La mère sur
son corps n'empêche, sans doute, qu'elle doive s'exposer et
souffrir pour son enfant, mais la raison no voit point que le
devoir maternel aillejusqu'à ne pomt expulser son enfant
(le son sein. dans le cas où )e séjour plus prolongé du fœtus
présenterait un extrême inconvénient. D'une manière
générale, en effet, une personne n'est pas tenue de ne point
écarter l'obstacle à son existence qu'un autre individu
apporte, même si cette défense doit coûter à ce dernier la
vie. Et, au lieu que la raison discerne que la maternité
change cet ordre, elle aperçoit un motifqui le confirme pour

(l) a Ln omnibus nllis casibus, mquibus probabule esse putam, licero
fœtûa etiam nnmntxri partum accolerart, abortûa procuraho MMjfM
theolo~ico non habetnr. Ha?c enim intelligitur dc illa ejecttone, qu2a
mo~a~' hentiu stt Fœtus ocftaio verum fœtûa occisiûncm perpcram
alrlmy <li~crnt efiiii vherattonem yn~ I)otitis mvrtis permissio vvcart
dctK-t x (n' 8iCt).



la mCre, en même temps, précisément, qu'il impose à celle-ci
l'obligation de la sollicitude c'est que lo fœtus, bien qu'il
ait une vie distincte, est pourtant étroitement une dépendance
de la mère. Le lien physique qui est le meilleur eml)lème
du devoir de la sollicitude de la mère nous fait donc lui-
même regarder l'enfant en elle comme l'être accessoire
tandis que la mère est le sujet principal. Le fils a déjà sa vie
propre, certes, mais il apparaît comme l'être le moins
important.

Dès lors, il ne serait pas logique que la mère ne pût, dans
le cas de très grand péril, se protéger contre te fœtus en
l'expulsant.

897. On a déjà pu se rendre compte que si nous adhérons
au système de la licéité, notre manière de le défendre diffère
un peu de celle que plus haut nous avons exposée. Ce qu'il
y avait d'essentiel eu cette dernière était que la mère a un
droit pratiquement supérieur sur la masse liquide dans
laquelle croit l'enfant, et sur les liens qui le soutiennent dans
le sein maternel. Pour nous, il nous paraît bon d'approfondir
plus et de dire pourquoi le droit de la mère est supérieur
à celui que régulièrement possède le fœtus à vivre dans le
milieu nécessaire à son développement, et en même temps
pourquoi la supériorité est à ce point que la mère peut
expulser son fruit. Sans doute le milieu est à la mère, mais
est-ce là une explication suffisante, même si pour l'éclairer
par une comparaison on se sert, comme fait l'illustre Père
Lehmkuhl, de Fhjpothëse d'un propriétaire qui aurait reçu
un ami en un asile ou l'air deviendrait insuffisant pour les
deux? L'obligation de sollicitude qui incombe à la mère ne
remet-elle pas tout en question ? Le droit de la mère, en
effet, pourrait être supérieur sans aller aussi loin. Il faut
donc prouver qu'il a cette portée, et c'est pourquoi nous
avons invoqué, outre l'absence de discernement par la
raison de l'obligation pour la mère de ne pas se protéger



contre son enfant, cette considération positive que le fœtus

est, quoique distinct, un prolongementde la more, et qu'ilil
est, dès lors, par rapport celle-ci, un être accessoire, qu'il
serait illogique qu'une créature plus importante ne pût se
protéger contre une autre qui l'est moins. En nous appuyant
ainsi sur ce que, physiquement, le fœtus est relié à la mère,

nous croyons avoir trouvé un terrain solide; comment rejeter
une limitation du devoir materne), dont un signe se trouve
dans le fait qui indique en même temps le plus éncrgiquement
les obligations de la mère ?

[)E LA CEPHAt.OTRtp~B OU CRAMIOTOMÏE.

898. Ici encore, nous allons raisonner sur le cas d'etroi-
tesse qui nous a occupé.

Mais la différence avec l'étude précédente est que nous
nous y demandions si avant le développement excessif du
foetus par rapport à la voie qui lui est offerte, la mère pou-
vait être sauvée de la mort ou d'un périt extrême à l'aide
de l'avortement, tandis qu'ici nous supposons le dévelop-
pement excessif arrivé, de sorte que le moyen qui se pré-
sente de préserver la more est d'écraser dans son sein la
tf'te f)e l'enfant pour que, cette partie dure une fois réduite,
le cadavre puisse sortir. Cette opération si pénihto est, en
effet, ce qui porte les noms de céphalotripsie ou de cranio-
tomie. Est-elle permise ?

Nous retrouvons ici en présence deux théories, spécia-
lement parmi les théologiens. L'une repousse toujours la
céphalotripsie, l'autre n'est pas aussi absolue. Nous allons

eu premier lieu les exposer. Mais il y a deux points qu'un
grand nombre de nos lecteurs aimeront sans doute à nous
voir mettre immédiatement hors de discussion parce qu'ils
leur paraissent des maintenant établis. Premièrement l'opé-
ration césarienne devra être pratiquée au moins toutes les



fois qu'elle ne présentera pas un péril extrême, ou morne

un péril beaucoup plus grand. Le danger sera même apprécié
quelque peu plus strictement que dans le cas de choix entre
l'avortemcnt et la section des entrailles, non point à cause
des chances de vie que l'avortement laisserait à un fœtus

que cet acte suppose non encore viable, mais parce que le

corps humain, quand il s'agit de t'attaquer directement,
commande plus d'égards. Secondement, la craniotornie ne
peut jamais être pratiquée au détriment de la vie surnatu-
rel)c de l'enfant. Quelque certitude qu'il y eut du résultat
fa~al de l'opération césarienne, elle devrait être pratiquée
s'il le fallait pour baptiser le foetus; mais nous avons vu
que l'art chirurgical a découvert le moyen de faire sûrement
parvenir l'eau du baptême à l'enfant encore dans le sein de

sa mère. Ces solutions une fois dégagées, la question de la
licéité de la céphalotripsie se représente 1 our le cas fréquent
où l'opération césarienne onre 1<M plus grands dangers. Des
doux opinions en présence, nous prenons d'abord, contrai-
rement à l'ordre suivi plus haut, celle qui permet, parce
que dans les motifs de l'autre, il y a des réponses a l'argu-
mentation de la première.

299. En faveur de la ticéité de la céphalotripsie destinée
à sauver la mère de la mort ou d'un péril extrême, on dit
principalement: L'enfant qui, par sa présence dans le sein
maternel menace de faire mourir sa mère, estun agresseur
matériellement injuste, bien qu'il ne soit point coupable
il est donc permis, suivant le droit général qui nous appar-
tient en cas d'agression, de défondre la mère contre le
fœtus en lui ôtant la vie. On allègue encore que comme
tuer un injuste agresseur n'est qu'un homicide indirect, il

n'y a aussi qu'un homicide indirect dans la craniotomie
pratiquée pour sauver la mère.

Les partisans de l'illicéité absolue répondent en écartant
ces moyens d'échapper à la loi de la nature et du Uécalogue



prohibitive de l'homicide. Premièrement, disent-ils, avec
autant et même plus de vérité (m peut prétendre que la mère
qui, par un vice de conformation, met obstacle à la venue
au monde de son enfant, est pour celui-ci un agresseur.
En second lieu, dans l'hypothèse spéciale où ce fœtus trop
développépour sortir intact des entrailles de la mère serait
cause qu'une maladie dont souffre cette personne deviendrait
mortelle il serait, sans doute un agresseur, mais il le serait
seulement comme une personne dont on ne peut fuir la
société et qui est atteinte de la peste or cette personne,
tr6s certainement on ne peut la tuer pour ensuite la rejeter.
Tout ce qui est possible est de l'expulser, même si l'on
prévoit qu'elle en mourra, mais la frapper à mort avant de
l'éloigner n'est jamais permis.

Quant à soutenir que la craniotomie n'est qu'un homicide
indirect, c'est, dit-on, impossible. Pour qu'un homicide
puisse être justifié comme étant simplement indirect à cause
du but différent et légitime que l'agent a eu en vue, il faut

que l'effet bon soit aussi direct que l'effet mauvais; or ici,

au contraire, c'est par l'intermédiaire du mal, le meurtre de
J'enfant, que l'on obtient le bien le salut de la mère.

On appuie aussi la doctrine de l'illicéité absolue sur deux
décisions ecclésiastiques.

La première est une proposition du dixième concile
provincial de Baltimore Il Il n'est jamais permis à une
mère, quoi qu'il arrive, de permettre la mort du fœtus ren-
fermé dans son sein, pas même s'il s'agit de sauvegarder
sa propre existence

La seconde est la réponse suivante du Saint-Office
donnée le 3i mai 1884, à l'archevêque de Lyon

< Eminentissime et Révérendissime Seigneur. Les Emi-
neutissimes Pères avec moi Inquisiteurs Généraux dans la
Congrégation générale, tenue la quatrième férie, vingt-
huitième jour du présent mois de mai, ont examiné le doute
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proposé par VotreEminence; < S'il peut être enseigné sûre-
ment dans les écoles catholiques qu'est licite l'opération
chirurgicale appelée craniotomio, lorsque sans elle la mère
et le fils doivent périr, tandis qu'au contraire, si elle a lieu,
la mère sera sauvée, l'enfant perdant la vie

< Toutes choses longuement et mûrement examinées,
après avoir eu égard aussi aux documents relatifs à cette
matière qui émanent d'écrivains catholiques compétents et
que Votre Eminence a transmis à cette congrégation, il a
été décidé qu'il fallait répondre cette doctrine ne peut être
enseignée sûrement.

< Laquelle réponse,comme Notre Saint-Père dans l'au-
dience de la même férie etjour l'a pleinement connrmée,je
communiqueà Votre Eminence en lui baisant les mains très
humblement.

Rome, le 31 mai 1884. R. Card. MoN~co.

Une explication envoyée depuis à l'archovequo de Cam-
brai, le 19août 1889, a consacré cette réponse en déclarant
qu'elle devait être étendue < a toute opération chirurgicale
directement homicide pour le fœtus ou pour la m&ro en-
ceinte (1).

(1) Ejusmodi medicorum operationes, qum directe fœtum mvadant
euroque vita prrvent, non solnm in statum et locum ejiciant, quo vivere
non amplius possit, ab ipsa directa occisione dissidere non puto.
Neque hic applicari possunt principia de voluntario indirecto, quia
effectus malus, se. fmtüa exstinctio, prius producituratque posteom et
liceat causamet boniet malt effectua Verum eat,enëctumbonumaikem
Lceat causamet boni mali effectùsponere, est,effectumbonumealtem
aeque immed~ate sequi, atque effectum malum, seu non medianto
malo.

Rationes, quos aliqui pro craniotomia in extrema matris neceseitate
defendenda proferunt, vix non reducuntur ad hoc unum faetum esse
vilK-matria aggressorem innocentem quidem. sed objective inju~t'im
quare sicut alnas luceat contra aggressorem cruenta defensione uti, ita



300. Il nous reste à exprimer notre propre pensée, dans
la mesure de la liberté que ces derniers actes nous laissent.

La considération qui dominera toutes nos rénesions est
qu'il ne nousappartieut nullementd'aller contre le. décisions,
même non infaillibles, de l'Eglise romaine.

Rappelons queUe est la question. Il s'agit de savoir si pour
délivrer la mère dont le sein ne peut livrer passage à un

etiam hic licere fœtum perimi atque sicut muitt dicunt, aggressorem
nec.ri nihil esse, niai indirecte eum occidi, uta etiam hic occiaionem
fœtus md'rectam tantum committi.

c Antiqui scriptores bene multi (v. Anton, a. Sp. S. tr. 8, n, 28) hoc
princÎl'ium statuunt pro f~atfia c nondum animati abartu, quando per
fcetum matris vita periclitatur; at quando transcunt ad Aetum anima-
tum, expresse negant, principium aggressoris repellendi applicari
posse. Rcccntiorea – nque vero magiasibi cohsfrent– idem, quod in
priore nsu liceat, etiam in posteriore heere censent, modo, quantum
fieri possjt, per haptismum infantis setemae vitre consulatur. Et revera
scriptor modo laudatus (Ant, a Sp. S.) rationem, eur non liceat ad
salvandam matrem abortum inducere fœtujamanimato* han&reddit:
« quum fœtus Sit aggressor lnvoluntarius, et in peccato onginah, tene-
tur mater mortompotlua temporalem pat1, quam animam illius per-
dere*. Atnegaverit aliquis suppositum, quasi ex abortusequeretur
nostris temporibus impossibilitas baptismi.

c Verum princiyium illud de repellendo aggressore in illis c1rcums~
tantus certe applicatu difficile oat. Nam i) eodem jure aut potiore
dicero ['oasum, matrem esse aggressoremvitse infant's, quando vidcHcet
nHtural's ejus arctitudu obstat, quominus inlana matarus in lucem
prodeat 2) si ex fœtu m materno utero existente matris morbus
aggravaEnr et fatalis evadit, eodem fera modo aggressor vitaa matris
est, sicut aliquis, cujus soctetatem evadere nequco, pesto atfectus
vitam meam invadit at talem hominem certissime nequeo oecidere,
et dein abjicere summum potero ipsum, etiam prævidens, eum mori-
turum esse, domo expellere, si possibile est; aed létale vulnus ai
m0igere, antequamexpeHattir,non licebit unquam. At simile quid
videtur fieri in craniotomia infantis.

« Hes ut absolute dlicita exhtbetur a Patribus Coacilu pro\mc.
Ba)brn, X Amerim Septentmonalis (in literie encycl.: Coll. Lac. t. 3,
col. 1280) « Neque uHi unquam matri, qusecumque res inodent, tas
est mortem utero inclusi fœtùs permittere~, ne ut proprim quidem vitre



enfant trop développé, il est permis de recourir à la ccpha-
lotripsie lorsque l'opération césarienne causerait la mort ou
constituerait un péril extrême bien évité autrement

301. Les raisons en faveur de l'opinion affirmative et qui
ont été indiquées plus haut ne nous paraissent point bien
satisfaisantes. On dit: L'enfant est un agresseur injuste;
mais, n'y a-t-il pas quelque chose de forcé dans ce tangage?
Le foetus n'attaque point, en effet; il se trouve seulement
être un obstacle à la vie de sa mère. Cette différence,
jointe à l'obligation de sollicitude de celle-ci, fait que pour
être parfaitement concluante, une doctrine qui permet
quelquefois la craniotomie devra approfondir davantage et,
au lieu de la légitime défense contre un agresseur, donner

constat ». Quod intelligo de consensu matris m craniotomiam.
Tandem habcmus responsum S. Officii d. d. 31 maji 1884, quo con-
traria doctrina, craniotomiam licere, ut non tuta, promus mjicitur, h:n

ct Qumsiti et Responsi verba

KminentiBatme et Reverendissime Domine.

< Emincntissimi PP. mecum inquisitores Generales in Congregn-
tione genarali habita Fer. m die 28, labentia maji, ad examen revoca-
rtint dubium ab Eminentia tua propositum An tuto doceri [tosait
in scholis catholicis, quando esse operationem chirurgicam quam
craniotomiam appellant, quando seilicet e9 oinissà mater et fihus peri-
turi sint, eh e contra admisafi salvanda ait mater, infante pereunte ? 1»
Ac omnibus diu et mature perpensis, habitaquoque ratione eorum que
hoc in re a peritis viris catholicis conscripta ac ab Eminentia tua huio
Congrégation! transmissa sunt, respondefidum esse duxerunt Tuto
doceri MOM posse.

« Quam responsionem quum SS. D. N. in audicntia ejusdem Ferim nc
diei plene confirmaverit, Eminentim tuao communico, tuasque manus
humillime deosculor.

Roms, 31 maji 1884. R. Card. MONACO ».

« Quas literas ad Archiep. Lugdun. datas exphcavit responsum ad
Archiep. Camerae. d. 19 Aug. 1889 missam, docens, idem dicl dcbere
quoad a quamcumque chirurgicam oparationem directe ocenaivam
fœtH& vel matris gestantis ? (Lchmkuh), n. 847 et ~48).



une raison propre à la mare. A l'argument que nous venons
d'apprécier, on ajouta La craniotomie pratiquée par néces-
site n'est qu'un homicide indirect, comme le meurtre de
l'Uiégitime agresseur. Nous admettons certes que l'on
distingue l'homicide direct et l'homicide indirect. Cette
dernière dénominationest juste lorsqu'elle s'applique à un
acte qui n'a la mort que pour effet éloigné; tel est l'incendie

ou le bombardement d'une ville ou l'avortement même. Et
quand l'effet direct d'un acte est la suppression d'une vie,

nous comprenons encore qu'on appelle celui-ci homicide
indirect s'il est déterminé par une fin qui reste légitime,
maigre la mort donnée dans la pensée de l'agent, un autre
but, dont on peut tenir compte dans la qualification de
l'action puisqu'il est licite, a pris le premier rang. C'est ce
qui arrive dans les cas d'exécution d'un condamne, de lutte
mortelle avec un ennemi en une guerre juste, de mise a

mort d'un injuste agresseur. Au surplus, il serait bien
téméraire à nous de rejeter une manière de parler qui a été
adoptée communément par les docteurs et qui est celle de
saint Thomas (Gury-Ballerini, editio quarta, I, p. 383, note
a, 6"). Mais, d'autre part, il est indiscutable pour tous que
ce n'est point une preuve de la licéité de la craniotomie que
do dire qu'elle n'est qu'un homicide indirect. Il y a là, bien
plutôt, une conclusion tirée du précédent argument pour
être opposée à l'objection que l'on tirerait de la loi prohi-
bitive de l'homicide ou du « Non occides » du Décalogue,
regardés comme constituant une règle absolue relativement
à l'homicide direct. Et effectivement, à la condition de
qualifier d'indirect l'homicide toutes les fois qu'il a une fin

qui est légitime malgré le résultat matériel produit, on
peut dire La loi qui défend de tuer est absolue, en tant
qu'il s'agit de l'homicide direct.

303. Il faut en venir maintenant à l'examen des motifs
exposés précédemment de la doctrine qui condamne tou-



jours la craniotomie. Mais tout d'abord, beaucoup dp lecteurs
ne seront-ils point frappés de la différence radicale de
solution que l'on établit entre l'avortement ou l'expulsion
d'un enfant non viable, imma~M~/fB/MS~ec~o, et la cra-
niotomie ? Après tout, diront-ils, le premier lui aussi est la
mise à mort de l'enfant, et ce n'est point parce que vous le
tuez sans le toucher que vous êtes innocent, si la céphato-
tripsie est toujours illicite. Que celle-ci soit plus difncilemont
permise parce qu'elle est une atteinte plus brutale, nous
l'admettons, mais c'est assez il ne peut. y avoir sur la licéité
qu'une différence du plus au moins. Nous croyons que cette
rénexion sera faite, et nous voyous si pou comment l'écartcr
que nous y recourrons nous-même plus loin, après avoir
discuté les motifs auxquels nous arrivons. Nous sera.t-i)
permis de l'avouer? Le premier nous a péniblement surpris.
Quoi! Appeler la mère qui porte son enfant dans son sein
l'agresseur de celui-ci ? Certes, ce n'est pas ici le lieu de se
laisser aller au sentiment, et nous voyons bien que le vice
de conformation de la mère dont il s'agit est un obstacle à
la vie de l'enfant, lorsqu'une autre issue n'est pas ouverte
à celui-ci par l'opération césarienne mais ce point de vue
n'est pas le seul. Est-ce qu'en même temps que la mc'ro
empêche d'une certaine manière la sortie de son fruit elle
n'y travaille point par les efforts de l'enfantement? Est-ce

que ce fœtus, au moment même où on voudrait qu'elle fût

pour lui un agresseur, elle ne le fait pas vivre par la
substance dontle lien non encore rompu entre lui etsa mère

est le canal ? A tout prendre, il est donc impossible, nous
semble-t-il, d'alléguer que matériellement la mère attaque
le fils ou bien, au moins, s'il y y agression, elle se produit
dans des circonstances tellement particulières que le droit
de la victime d'une agression ne peut être attribué à l'enfant

sans que l'on ait préalablement examiné s'il se justifie dans
la situation spéciale où se trouve le fœtus. Le second motif



aussi nous parait défectueux. Il consiste à dire Nous

convenons que l'enfant est l'agresseur s'il arrive que sa
mère soit malade et que la présence de celui qu'elle porte
rende ce mal mortel, mais alors il n'y qu'une agression
pareille au. cas d'un pestiféré dont on ne peut éviter le
contact et que cependant on ne peut certainement point
tuer. Nous ne reprochons point & cet argument de n'admettre
qu'une imparfaite assimilation du fœtus à un agresseur:
en critiquant les raisons du précédent système, n'avons-

nous pas dit qu'elle ne nous paraissait point concluante?
Mais la comparaison avec le pestiféré qu'on no peut fuir

nous parait loin d'être juste, et de ce qu'on ne peut lui
enlever la vie il ne nous semble point exact de conclure
que la craniotomio destinée à sauver la mère soit illicite.
D'une part, on a beau supposer que la société de ce malade
soit inévitable, il reste toujours pour la personne dont il

est le compagnon des chances éventuelles de se défaire
de cet homme impunément sans attenter à sa vie, soit que
l'on parvienne à l'éloigner, soit que l'on trouve le moyen
de fuir puis on échappera peut-être au mal. Au contraire,
pour la mère, dans le cas d'étroite~se qui est le nôtre, il n'y
a aucune chance de se dérobur au péril extrêmede l'opération
césarienne, si la vie n'est pas 6téo au fœtus. D'un autre côté,
le danger qui provient de la possibilité de la contagion n'est
point aussi présent que celui où est la mère, arrivée au
moment dû mourir ou de s'exposer au péril extrême de
l'ouverture de ses entrailles, si la craniotomie n'est point
pratiquée.

Reste l'argument d'après lequel un acte mauvais de sa
nature ne peut être justifié par une fin légitime que si l'effet
bon ne dérive point de celui qui est mauvais. Cette
condition, au premier abord, semble plausible; pourtant,
si elle est réelle, comment expliquer l'immolation d'un
coupable faite en vue de l'exemple qui résultera de sa



mort, ou certaines hostilités permises, spécialement la mise
à mort d'ennemis qu'on attaque pour arriver, par leur
réduction, à la fin que l'on se propose licitement ?7

Telles sont nos critiques, formulées à regret; mais notre
devoir était de parler sincèrement. C'est uniquement pour
continuer de le remplir que nous allons présenter notre
propre argumentation. Elle no pourra pas être regardée

comme sure à côté de celle qu'elle va combattre et qui a des
défenseurs Ri émiuents surtout nous ne voudrions point
l'opposer à une décision contraire qui émaneraitda l'autorité
religieuse, gardienne de la vérité dogmatique et morale.
Après avoir rappelé l'impossibilité qui à beaucoup paraîtra
exister entre une réprobation absolue de la craniotomic et
l'admission, si restreinte soit-elle, de t'avortemeut, nous
passons de cette considération, en quelque sorte négative.
à un argument positif.

303 Conformément au grief que nous avons fait à ceux
qui présentent les raisons d'abord discutées, nous évitons
de nous fonder sur le principe général de la légitimité de la
défense contre l'injuste agresseur c'est d'après les rapports
particuliers de la mère et de l'enfant que nous voulons
conclure. Cette méthode est celle que nous avons suivie
dans la question de l'avortement. Or, il nous parait que la
considération à laquelle nous nous sommes arrêté de la
hiérarchie des deux existences de la mère et de l'enfant
reste déterminante, et, réserve faite du baptême, nous
avouons ainsi ne pas voir pourquoi la craniotomiene serait
pas permise à l'effet de faire échapper la mère à la mort ou
au péril extrême, strictement apprécié, do l'opération césa.
rienne. En même temps et par cela même qu'elle est le signe
naturel de la sollicitude due par la mère à son fruit, la
dépendance où le fœtus est de sa mère témoigne que le
premier est, par rapport à la seconde, un être accessoire, ou
que son existence est de rang inférieur relativementà celle



de la mère. Il nous paraît surtout qu'il en est ainsi dans le

cas, dont la possibilité est admise par la science, où même
si l'on sacrifie la mère l'enfant ne peut être obtenu en vie;
mais cette circonstance n'est pas nécessaire pour que )e

rapport d'infériorité doive être reconnu il a pour signe,

nous venons de le dire, le genre même d'union matérielle
des deux personnes en conflit. Or, si cette hiérarchie est
vraie, ne faut-il pas que l'existence supérieure l'emporte sur
l'existenceinférieure? N'est-ce point une règle générale que,
pour la conservation d'un bien plus important, un autre
qui l'est moins peut êtresacriné même si, au lieu qu'elle
soit absolument incompatible avec celle du second de ces
biens, il s'agit seulement de sauver le premier d'un péril
extrême Ce principe est unanimement appliqué à de

nombreuses situations. Nous no citerons point le bombarde-
ment d'une forteresse, l'incendie d'une ville, admis même
simplement a titre de représailles ces faits no constituent
point,comme la céphalotripsie, une attaque directoa~'être
humain. Mais il y a les deux faits dont nous demandions, il

y a un instant, l'explication à la doctrine opposée la luttn
onensivo avec un soldat ennemi, l'exécution d'un criminel.
Pourquoi est-il permis de mettre ces hommes à mort, sinon,
on définitive, à cause du bien supérieur procuré par cette

'immoiation? Contre lo soldat ennemi, en effet, le légitime
belligérant n'est pas toujours dans le cas de légitime défense
de sa vie d'après la variété des motifs légitimes d'hostilités,
ce peut être aussi bien celui qui attaque. En ce qui

concerne la criminel, on ne pourrait certainement pas lui
ôter la vie à raison de sa culpabilité seule: c'est un bien
supérieur à son existence, l'intérêt social de l'intimidation,
qui permet l'inniction de la peine capitale.

Nous avons déjà cité dans le tome 1' p. 477, les paroles
suivantes de saint Isidore de Sévilto

< Les lois sont faites pour comprimer par la crainte



l'audace des hommes, pour donner la sécurité à l'innocence
au milieu des méchants et pour retenir la méchanceté
elle-même par la peur du châtiment

Dans [o Deutéronome nous lisons au sujet du faux témoin:

< On lui rendra ce qu'il a voulu faire à son frère, et tu
enlèveras le mal de ton sein, afin que les autres, avertis
par là, soient pris de crainte et qu'ils n'osent jamais renou-
voler le crime (1)

Aussi bien est-ce la théorie elle-même de la légitime
défense qui nous montre la )icéité do la destruction d'une
existence pour l'obtention d'un bien supérieur. Le droit de
sauvegarder sa vie n'appartient point à la personne qui est
attaquée lorsqu'elle l'est pour une juste cause. Or, quo
signifie cette réserve sinon lorsqu'il s'agit de réaliser un
bien supérieur à celui de la conservation de la vie de la

personne qui subit la violence?Z
H04. Ces exemples dans lesquels on voit le principe de

la destruction d'un bien inférieur pour la conservation d'un
autre plus important appliqué même il la mise à mort de
l'homme nous paraissent confirmer notre doctrine d'après
laquelle l'existence du fœtus étant de rang inférieur peut
être, dans les cas extrêmes, détruite pour sauver celle de
la mère. Nous sommes donc porté à croire que la cranio-
tomie est licite lorsqu'il la faut pour faire échapper la mère

soit à la mort, soit au péril extrême ainsi évité largement do
l'opération césarienne. Sans attribuer au grand Suarez une
opinion qu'il n'a point formulée, ne pouvons-nous pas, jus-
qu'à un certain point, invoquer son appui ? Dans son étude
sur la guerre, après avoir dit que malgré l'illieéité de l'ho-

(1) « Reddent ci aicut fratr~ auo faccre cogitavrt, et auferes malum de
mcdio tui ut audvcutes ceteri t~murem habcant, et uequaquam talla
audeant facere (XtX, 19 et 20. Voir aussi XIII, 11 XV)). 13
XX;. 21).



micido de l'innocent, le légitime belligérant peut agir par
des moyens certainement destructeurs de vies innocentes,
comme l'incendie des villes, le bombardementdes forteres-
ses. le célèbre théologien ajoute « De même une femme
enceinte peut faire usage d'un médicament nécessaire à sa
vie, même si elle sait qu'il doit entraîner ta mort de son ntsf.
(De charitale, Disp. De bello, sect. VII, § 15 et 17) (1).

Or, si l'emploi d'un remède qui ne menace pas seulement
d'une façon éventuelle la vie du fœtus, mais doit le faire
périr, est licite, pourquoi le procédé qui nous occupe ne le
serait-il point? Nous voyons bien qu'il impressionne davan-
tage parce qu'il atteint plus brutalement, sans intermédiaire;
mais oit serait la différence essentielle? La mort n'est pas
moins pleinement donnée dans le premier cas que dans le
second, puisque, d'après les termes de Suarez, la mère
dont il par-le « sait que le médicament doit pntrainer le décès
de son enfant D'ailleurs, le motif que par avance il a
donné de sa solution ne convient pas moins à la cranioto-
mie « La mort de l'innocent n'est point alors recherchée en
elle-même, mais elle arrive par accident, elle est une con-
séquence, et c'est pourquoi elle n'est pas ceusée volontaire,
mais seulement permise par celui qui use de son droit et
obéit à la nécessité (1).

Convenons cependant qu'il y a une différence entre les
deux faits que nous assimilons: le remède dont parle Suarez
agit d'abord sur la mère et l'effet, par rapport l'enfant, n'est
qu'une conséquence,tandisque la céphalotripsiesuitun ordre

(1) « Item mulier habens in utero nhum potest uti medicinanecesaaria
ad vitam suam, etiamsi sciat inde consequendam mortem filii »
(Rapporté dans mon tome I~p.2T)8).

(1) « Mors autcm innocentum non est tune per se intenta, sed per
ac:cldeue sequitur, et ideo non ceuaelar voluntaria, sed permisaa ah
illo qui utiturjure suo tempore neccssitatis (/oc. cil.).



contraire. Mais cette interversion commande-t-elle des
solutions opposées ? D'après un principe que nous avons vu
allégué phishaut, il faudrait répondre affirmativement:

« La première condition, est-il dit, sous laquelle il est permis
ds poser un acte qui a un effet bon et un effet mauvais, est
que l'effet bon soit produit au moins aussi immédiatement

que l'effet mauvais ou sans l'intermédiaire du mauvais
Mais nous avons déjà répondu que ce principe ne peut pas
être vrai, car dans l'hypothèse de destruction d'un ennemi

non agresseur et dans celles d'exécution d'un coupable,
l'effet mauvais précède celui qui est bon. E), en effet, il est
impossible de voir pourquoi un bien supérieur ne pourrait
être obtenu à cause de cette circonstance matérielle qu'ilil
doit être précédé d'un effet mauvais. Nous maintenons donc
notre assimilation approximative avec io cas d'empoisonne-
ment.

~U5. Mais nous devons avouer que l'on ne retrouve point
chez tous les théologiens la même doctrine que dans Suarez.
Ainsi Lugo à qui, plus haut, nous avons entendu dire que la

mère n'est pas tenue toujours de conserver son enfant dans

son sein, ajoute à cette solution les paroles suivantes « Il

faut d'ailleurs admettre la limitation apportée par Vasquez
lorsqu'il fait cette remarque: 11 s'agit seulement d'une
perte de sang, d'un bain et de remèdes semblables, qui ne
tendent à la mise a mort du fœtus que négativement par la

soustraction de la substance nécessaire à sa sustentation, et
il n'est pas question de remèdes qui viseraient positivement
à la mort du fœtus, commesorait une potion qui, par une
altération positive, tuerail le fœtus, car employer ce médi-

cament serait empoisonner positivement un innocent afin

d'échapper soi-même à la mort, ce qui n'ost jamais licite (~).

(i) « Placct tamcn moderatio quam huic doctrinse addidit postea
Vasquez. dicons hoc intclligi de eanguinis emisaiona, balneo et



De son côte, le P. Lehmkuhl se borne à dire, relativement
aux remèdes nuisibles à l'enfant, qu'il peut en être fait

usage pour guérir une maladie dû la mère bien qu'ils entraî-
nent avec eux < le péril d'avortement (1). Ces citations qui
annoncent une doctrine moins large que celle de Suarez,

nous les faisons cependant volontiers nous avons dit
pourquoi il nous parait qu'il faut aller plus loin qu'elles. Le
rapport d'inégalité entre les existences de la mère et du
fœtus et, indirectement, la licéité unanimement acceptée
de la mise à mort d'un ennemi non agresseur, d'un crimi-
nel, commandent, nous semble-t-il, cette décision. Nous
voulons encore, toutefois, prévoir quelques difficultés.

306.'Dirait-on: Dans les hypothèses que vous venez de
rappeler l'homicide n'est qu'indirect, tandis que c'est direc-
tement que la craniotomie tue le fœtus? Cette objection
serait absolument superficielle. Dans le sens, en effet, où
1 homicide d'un ennemi non agresseur, d'un coupable, est
indirect, lacéphalotripsiepout tout aussi bien l'être. Comme
celui-là est dit indirect parce qu'il y a une fin légitime
autre que le meurtre du prochain qui est recherchée, l'opé-
ration qui nous occupe devra être désignée de même si la
préservation de la mère est encore un but légitime lorsque
pour l'atteindre il faut sacrifier l'enfant. La difficulté que

cjusmodi remediis, quse non tendunt ad ocd~onrm fœtus nim néga-
tive. pcr subtractionem humoris neccssarii ad ejus su&tefUatiottem,
non vero de remediis qum positive concurrerent ad mortem foetus,
quaiia esset pot'o, quM per alterationûïn positivam occideret fœtum
hoc enim esset dare positive venenum innocenti, ut te a morte libens,
quod nunquamitcet* [Dejastit'a atjurc, Disp. 10, n. 133).

tfnduDt m morbtdas morbi aBc-ctionca to!Ieadas, ça adhiberc hcet,
rtsi s~mut secum forant abortt'ia pt'rieutum, ai

modo,
quant'Jm n<Ti

etsi simul accum ferant abortCis poriculum, si modo,-quantum fieri
pus.9it, cauGo adhiboatur. Id edim j3equitur ex principiis do voluntano
indimeto (n. Mi. II).



nous venons de prévoir n'en est donc pas une si la vie de la

mère peut, comme bien supérieur, être sauvée aux dopons
du fœtus.

Mais veut-on appeler homicide direct la craniotomic,
pour alléguer le caractère absolu qu'a le < Non occides
du Décaloguo en ce qui concerne l'homicide direct Peu
nous importe. Ce caractère n'est réel qu'a la condition de
distinguer en fait d'homicide direct celui qui l'est matérielle-
ment et moralement et celui, au contraire, qui ne l'est que
sous le premier rapport parce qu'il acte fait en vue d'une
fin que la raison approuve. Dès lors, reste à savoir si la
céphalotripsiene se place point dans la partie exclue.

Analogue serait notre défense si l'on disait: Donner posi-
tivement la mort est un acte mauvais en soi, donc il ne peut
jamais être pormis. Sans doute ce fait est ordinairement
mauvais en lui-même, et quand il l'est, aucune considération
d'avantage ne peut l'autoriser; mais il ne l'est point toujours:
des cas de mise mort qui nous sont connus et notamment
celui d'une exécution capitale le prouvent. Aussi dans notre
tome I"(p.91 et 92), quand nous avons parlé do la manière do
déterminer la moralité d'un acte humain, après avoir fait con-
naître la théorie de la distinction des actes mauvais en eux-
mêmeset de ceuxquile sontseulement par leurs suites, avons-
nous voulu mettre en garde contre une illusion et avertir que
« tel acte qui, dans certaineshypothèses, est intrinsèquement
contraire à la volonté divine, ne le sera plus dans d'autres
conditions Précisément~ au cours de l'exposé que nous
terminions ainsi, nous avions mentionné la céphalotripsie.

Nous ferait-on le reproche d'oublier quo les parents exis-
tent pour les enfants? Mais la vérité ainsi formulée ne peut
certainement être prise dans un sens absolu, puisque les
parents gardent leur personnalité et conservent le droit do

se préférer eux-mêmes. Il faut donc, avant de condamnerla
craniotomie, examiner si ce droit ne la comprend pas quel-
quefois.



Un grief analogue serait que nous encourageonsle mépris
déjà trop répandu de 1 enfant considéré dans sa vie intra-
utérine.

Mais c'est là une critique comme on en peut adresser à

toute exception à tout principe. Et pourtant il n'est guère
de règles auxquelles la raison ne proclame la nécessité
d'apporter des dérogations. Celles-ci, d'ailleurs, n'affai-
blissent point en somme les lois qu'elles modifient. Ne dit-
on pas que l'exception confirme la règle? Et de fait, outre
que l'une appelle l'attention sur l'autre, le première, en
prévenant l'exagération de la seconde, empêche que l'esprit
ne la rejette, ou que laissé sans direction il n'y apporte des
restrictions trop étendues. Pour ce qui regarde on particulier
la doctrine actuelle, peut-être pourrions-nous même dire,
si nous avions moins d'inexpérience des cas médicaux,
qu'a un point de vue elle est favorable à l'enfant. La pers-
pective do la possibilité de la céphalotripsie en cas de péril
extrême pour la mère ne serait-elle pas susceptible de faire
écarter l'expulsion d'un enfant non encore viable qui plus
tard, contrairement aux prévisions, se trouverait pouvoir
naître, soit naturellement, soit par le moyen d'une opération
non trop périlleuse pour la mère1

307. Nous avons dit nos motifs en faveur de la jicéité très
exceptionnelle de la céphalotripsie. Mais, agissant ainsi, ne
sommes-nous pas allé contre la décision du Saint-Office
rapportée plus haut? Nous no l'avonspoint cru autrement
nous aurions gardé le silence. La réponse de la congré-
gation romaine a été qu'on ne pouvait enseigner < sûrement

&

que la craniotomie est permise dans le cas où, sans elle,
l'enfant lui-même doit périr il n'a point été affirmé que l'on

ne pourrait plus exposerles raisons en faveur de cette thèse
ou de telle autre, même plus large.

On ne peut plus l'enseigner avec sécurité, c'est-à-dire

sans rcsL'rvt' de possibilité d'erreur, de subordination au



jugement de l'Eglise, voilà tout ce qui est déclaré. C'est,
du moins, ce qui nous parait évident et si cette interprétation
n'est pas la vraie, nous prions le lecteur de tenir pour non-
avenus tous nos arguments. Mais nous sommes d'autant
plus porté à la croire exacte que quelques années avant la
décision qui vient d'être rappelée, le 28 novembre 1872,

la S. Pénitencerierépondait ainsi à la question de la licéité
de la crauiotomie « Qu'il consulte les écrivains autorisés,
tant anciens que récents, et qu'il agisse prudemment~(1).
La cour romaine a-t-ette voulu défendre la discussion sur
un point laissé libre pour le praticien prudent, il serait
difficile de le supposer.

Tout en croyant à la valeur des considérations que nous
avons présentées, nous n'avons aucune peine à les aban-
donner entièrement à l'appréciation de qui de droit et du
lecteur. La doctrine à la défense de laquelle elles tendent
n'est pas une de celles auxquelles nous tenons elle no
figure point, comme tant d'autres principes de notre chapitre
de la société paternelle, parmi les bases de t'édifies social

trop exceptionnelest, heureusement,le cas qu'elle concerne.
Dans les deux études de l'avortemeut et de la craniotomic,

l'opération césarienne a été continuellementen cause, puis-
qu'elle s'offrait', dans l'hypothèse d'étroitesse à laquelle nous
nous sommes attaché, comme un moyen de délivrance à
préférer à l'avortement et à la eéphatotripsie. Mais comme
elle n'était pas l'objet principal de nos explications, il y a
intérêt à présenter directement ce qui la concerne. Nous le
ferons en peu de lignes. Nous dirons aussi quelques mots

(t) <. tpsa. S. Pamitcntiaria hac de rc interrogata An unquam liccat
opcratao, qum ~ocatnr craniotomia vel sijmhs ûpcrat]o, qtna per se
directe tendut ad occisionem mfantia in ntero poaiti, a dio'd3 nov. 18~2,

[uaturc pcrpcnstB expositis, rcHpondurat a Consulat probatos auctoreB
sivc votcres, sivc récentes, et prudcnt~r agat (Lchmkuhl, n* 848e).aivo votercs, aivc reccufce, ct prudentvr agat s (Iw:hmkuhl, u° 848~).



d'un sujet connexe à notre matière générale des attentats à
la vie de l'enfant l'animation du foetus.

DE L'OPÉRATION CÉSARIENNE.

308. Notre unique soin doit être d'iudiquer quand elle
s'impose. Puisqu'elle consiste dans l'ouverture d'un passage
artificiel à l'enfant, les cas dans lesquels elle est obligatoire

se rapportent nécessairement à l'hypothèse d'exiguité de la
voie naturelle.

Lopération césarienne s'impose d'abord comme mode
futur de détivranco préférer à l'avortement, lorsqu'elle
n'annonce pas, soit devoir être très périlleuse, soit devoir
l'être beaucoup plus.

Elle s'impose, en second lieu, comme mesure actuelle à
préférer à la craniotomie, lorsqu'elle n'offre pas un
danger extrême pour la mère, ou même si elle le présente
quand la céphatotripsie se trouve ne pas exposer beaucoup
moins cette femme.

Troisièmement, l'opération césarienne, quelque péritleuso
qu'elle fût, devrait être pratiquée s'il le fallait pour donner
le baptême à l'enfant. Mais nous avons vu qu'aujourd'hui
l'art chirurgical possède un appareil qui fait arriver sûrement
l'eau régénératrice au fœtus.

En résumé, si l'on écarte cette hypothèse plutôt théorique
maintenant, il reste que l'opération césarienne doit être
préférée à l'avortement et à la craniotomie lorsqu'elle u'est

pas très périlleuse soit absolument, soit comparativement à
ces moyens.

Nous disons elle doit être préférée, et non elle doit
être pratiquée. La mère, en effet, n'est pas tenue de s'exposer
à un péril extromo pour mettre son enfant au monde si donc
l'opération césarienne constitue un danger de ce genre, la
mère peut attendro, dans l'inaction, la mort ou la délivrance
inespérée que viendra lui apporter la nature.



Nous rappelons que le danger de l'opération césarienne
est sensiblement variable. 11 ne doit point, sans examen des

cas, être regarde comme trop grave.

DM L'ANIMATION DU FŒTUS.

309. Par animation du fœtus, nous entendonsdans ce titre
l'union, non point d'un esprit do vie quelconque, niais d une
âme humaine au corps de l'embryon. A quel moment ce fait

se produit-il? Jadis plus qu'aujourd'hui on attachait de l'im-
portance & cette question. De nombreux auteurs anciens en
faisaient dépendre celle de la licéité de l'avortement; ils
permettaient l'expulsion du fœtus aussi longtemps qu'ilil
n'était pas animé, et la défendaient ensuite parce qu'it y avait
dès lors une âme a sauver par le baptême. Mais suivant ce
que nous venons de rappeler d'une découverte moderne,
cette considération a perdu sa valeur (Lehmkuhl, n° 847*,
déjà cité).

Le fait del'animation du fœtus ue peut donc plus empêcher,

pour un motif d'ordre surnaturel, la licéité do l'avortement,

ou, de même, de la craniotomie. Pareillement le fait
inverse ne saurait rendre légitime tel ou tel attentat
lorsque le respect de la personne humaine l'interdit. Ni
des coups, ni l'empoisonnement, ni l'avortement, ni la cépha-
lotripsiene peuventêtre regardés comme défendusseulemeut
quand l'âme s'est jointe au corps. Même non encore anime,
le fœtus est un homme en formation. Le détruire est un
homicide anticipé. Tout l'intérêt de notre question réside
donc simplement en ceci d'un côté, l'on reculera plutôt
devant une atteinte portée au fruit de la mf're si on le sait
déj& habité par une âme humaine, et d'autre par~, la peine
infligée par le juge pourra conséquemment être plus sévère.
11 est indiscutable que l'instinctdu respect de la personnalité
humaine est moins fort quand celle-ci n'est pas complète.



L'époque ou au garmo s'unit une âme humaine ne peut
être nxee avec une absolue précision. De nos jours l'opinion
la plus commune et fondée sur des observations minutieuses
de physiologues est que cette animation est immédiate ou
ne tarde pas plus de quelques jours (1). Saint Thomas ne
faisait venir l'animation qu'après un déiai certainementassez
long, quoiqu'il ne le fixât point avec une rigueur mathéma-
tique. L'illustredocteur pensaitque )efœtus possédaitd'abord
unoame nutritive ou végétative qui le faisait être vivan!,
puis postérieurement une âme sensitive qui le faisait anima)
et enfin une âme intellective ou rationnelle qui était sa
forme d'homme < II fau) dire qu'une âme préexiste dans
l'embryon, d'abord nutritive, ensuite sensitive, et enfin
intellective (S. théoL, I' pars, qusest. CXVIII,art.2, ad
3-) (2).

< Cum hodie vigeat ab mtate non sine
p!auau

a peritis rccopta, quod
s Cum hodie vigeat opinio, non sine plausu a peritis reecpta, quod
feetus nb initio conccptionis, vel ealtem poat aliquos dtea, anima iufor-
tje/ ~Mator.HBeeporro scntentia,quatcnusnulium tœtuminatnmatum
vel quator. Hmc porro acntentna, quatenus nullum fmtum inanimatum
admittit, cum communius mette, prasertim post accuratiores a phy-
siologis institutas obscrvationes, recepta sit, ac da~endatur uti magis
piis; eonacquitur, v)x cauaam aubessc, sedde hypothesi fœtus mani-
piis; conacquilur, ma causam aubesse, cur de hypothesi foetus inani-
mati qusButio spcciatia fiat t (Gury-Ballerini, p. 382, note a, 3".)

< Nunquam Hcet directe abortum Mnau theologtco procuraro, oo
quod vorun] homicidiumpfrpetretur, ut ex sentcntiahodte communiore,
qum fcetum quemlibet ammatum anim& rationaL esse docet, conse-
qmtur. t (Lehmkuhl, n. 840).

(2) Le sens des qua))Scatif9 de nutritive ou végétative, sensitive,
intellective, se trouve déterminé ailleurs, notamment, cri ce qui con-
cerae le second et te troisième, dans ce passage < S' un homme tenaitcerae le second et le troiaième, dane ce passage: r Si un homme tenait
d'une forme sa qualité d'être vivant, ksavonr de l'éme vigétahve,
et d'une autre forme aa qualité d'animal, à savoir de l'âme .Ien~itivc, et
il s'ensuivrait autre sa serait d'homme, simplement un rationnelle,
il s'ensuivrait qu'il ne serait plus un êtro simplement un » (S. th., I°,
pars, quMst. LXXVI, art. 3).



Et ce n'esl point la même âme qui d'abord nutritive, puis
sensitive, devient intelloctivo ou humaine. Saint Thomas
repousse cette idée qui a eu ses défenseurs et conclut ainsi

« Il faut donc dire que l'âme intellective, est créée par Dieu

comme terme de la génération humaine et qu'elle est à la
fois sensitive et nutritive, tandis que disparaissent les formes
préexistantes* (S. th. t' pars., q. CXVIII, art. 2, ad 2'").

310. Il peut certes y avoir lieu de préférer a cette doc-
trine celle de l'animation humaine immédiate du fœtus mais
on doit éviter une confusion et ne pas croire que l'âme do
l'enfant provient de la génération. Cette proposition est qua-
lifiée d'hérétique par saint Thomas < Il est hérétique de
dire que l'âme intellectiveest engendrée avec le germe*s
(S. th., I' pars, q. CXVIII, art. 2). < Comme l'âme intellective
est une substance immatérielle, il faut qu'elle trouve sa cause
non dans la génération, mais dans une création de Dieu. »

Cet enseignement est général, mais quelques docteurs
chrétiensdes prewiers siècles semblent quelquefois, paraît-il,

supposer le contraire. (Somme théol. de s. Thoma* traduite
par Lachat. tome IV, p. 178, note).

Signalons par connexité uue autre erreur singulière dans
laquelle on est aussi tombé au témoignage de l'Ange
de l'École

< Certains ont enseigné que c'est par accident que l'âme
intellective est unie a un corps ils ont prétendu qu'elle est
de même condition que les substances spirituelles qui ne
sont pas unies à un corps. Et ils ont enseigné que les âmes
des hommes ont été créées dans le principe avec les anges»
(S. th. I' pars, quœst. CXVIII, art. 3).

Cette opinion fut soutenue par Origcne et par les Mani-
chéens les disciples de Platon déclaraient même que les
âmes humaines étaient éternelles. (Voir note ajoutée au
même passage dans le texte latin).

311. Dans un tout autre ordre de considérations, il ne



faudrait pas pousser l'idée de l'animation immédiate du
fœtus jusqu'à défendre a la victime d'un viol de s'efforcer
de débarrasser son sein, par des moyens pris incontinent,
de l'élément qui s'y est trouvé introduit ou de stériliser ce
germe. I) ne paraît pas que df's le tout premier instant de
l'attentat, le fœtus se forme, ni par conséquentqu'il s'anime;

on ajoute, du resfe, que dans le cas contraire, ces moyens
dont nous venons de parler seraient inofiënsifs contre l'em-
bryon (1).

Nous rappelons que dans le tome précèdent nous avons
flétri de toutes nos forces les fraudes a la nature par tes-
quelles est stérilisé le mariage (p. 32). Nous avons dit aussi
tout ré<emmentquemêmesilet03tusn'est pas encore animé,

un attentat contre lui est généralement criminel comme
homicide par anticipation.

§ IV.

Du devoir d'établissement.

3d2. De la manière de comprendre et de pratiquer cette
obligation dépend en grande partie la bonne organisation

(1) < Cognata cum abortu qnsestioest, num hceat femina* vi oppres-
s.csemen virile exceptum adhibjtis mediis~Mt'e~t'a~~expeUere.vot
injectH aqu& infocundum reddet~e. Dnco: feminm vi oppressae; alias
emm certum est, id non Hcere. quum maittia frubtats naturse m t]laenim eortum est, id non licere, quum i~ialitia frustatm naturm iii illa
actions tum utique insit. Vemm feminm vi oppresse id licem, mihi
carte probabile est, siquidam ad semen \inle exe'piendunt ipsa trustecerte probaLMe est, siquidam ad semen virule excipiendum ipea iqjuste
concta est, imo injuua illa vim suam exercere pergit; quare vim illam
injuste continuatam seminisinfecunditatevelejectionerepellerepoteat.
Neque hîc penculum aliquid contra fcetum forte conceptum commit-
tendi exsistit nain vix prubabnle est,statim postcopulamfo3tumconcipi,
et si revera, qnando tentamen ejicuendi seminis fit, conceptio tacta
esset, merus conatus expellendi eeminis fœtum non hœderet. Verum
aliquid ultra fecere, e. g. quod tenderet in ejiciendum vel necandum
f~tum forte conceptum, statim a primo tempure post copulam plane
est illicitum (Lehmkuhl. n. 549, 8).



de la famille. En même temps il s'agit de se prononcerentre
les usages opposés ou pareillement les opinions qui existent
relativement à la dot des filles. Apres avoir dans un premier
point, fait un exposé général do notre matière, d'ailleurs
assez peu étendue, aous traiterons en un second des inégalités
dans le devoir d'étabdssement.

PREMIER POINT.

~?a?pos~ général.

313. Procurer à l'enfant un moyen fixe d'existence, est ce
que )'onappeUo l'établir, sans distinguer si le but est atteint
à l'aide de ressources permanentes fournies directement ou
s'il l'est grâce à une profession.

Dans le premier cas apparaît la dot. Co nom est plutôt
réservé à la somme donnée en vue de l'établissement do la
fille et nous nous soumettrons à cet usage comme nous
l'avons fait dans t'expose du régime pécuniaire naturel des
conjoints;mais par lui-même le terme do dot convientaussi
bien aux ressources fournies à un fils. Aussi fut-i) employé
en ce sens. « Dans l'origine, la dot n'était autre chose qu'un
don fait au mari, comme l'indique son étymologio et comme
la considéraient les très anciens jurisconsultes (Datioz,
Répertoire, tome XIV, p. 1).

La question dudevoir d'établissement se présente souvent
lors de t'étoignement de l'enfant du domicile paternel, mais
elle se pose aussi auparavant. No faut-il pas qu'au fils, bien
qu'il continue de vivre au foyer domestique,soit procurée une
profession suffisamment lucrative? Seulement il est vrai que
le devoir d'établissement ne saurait exister sous la forme
d'attributionde ressources fournies directement, aussi long-
temps que l'enfant, sans préjudice considérable pour son
avenir, trouve la subsistance auprès de son père. L'enfant



alors n'a pas besoin de ces ressources, à moins de situations
particulièresqui l'obligeraient à des dépenses de représen-
tation ouautres qu'a l'avance il devrait compter pouvoir faire.

En ce qui nous regarde, la question du devoir d'établis-
sement est depuis longtemps résolue par certaines de nos
explications sur le régime pécuniaire natureldes conjoints.
Parmi les charges du ménage qui pèsent sur le mari d'abord
et ensuite sur la femme, nous avons mis (tome I!, p. 137)

avec la nourriture et le logement, la satisfaction des autres
besoins de la famille et, en termes formels, l'établissement
des enfants. Plus loin, parmi les exceptions à la loi de )'ina-
jiénabilité, nous avons placé le cas de nécessité d'une dona-
tion ou d'une vente pour l'établissement des enfants et
nous avonsjustifié cette dérogation en présentant l'attribu-
tion d'un moyen fixe d'existence comme un bien supérieur
à ceux qui sont pourtant assez considérables pour donner
lieu à la loi qui vient d'être rappelée (tome Il, p. 168). L'idée
d'obligation s'affirmait donc de nouveau en cet endroit.
Elle s'y trouve même, quelques lignes plus bas, directe-
ment exprimée. Très simples et bien connus sont les motifs
qui la déterminent.

D'une manière générale, les parents doivent procurer,
autant qu'il est en eux, le bien de leurs enfants, et en par-
ticulier ils sont tenus de les élever, d'assurer ce don del'exis-
tence duquel ils ont été les auteurs; or tel est le but du
devoir d'établissement. Il en a encore un autre, en tant qu'ilil
consiste à donner une profession lucrative. C'est d'éviter
qu'un enfant dépourvu de moyen de gagner sa vie ne soit
avec sa propre famille à la charge de la maison du père ou
de son continuateur et ne rende ainsi impossible le maintien
de la position du chef de famille. Bref, il s'agit de la
sauvegarde de la stabilité.

Aussi le devoir d'établissement n'est-il, croyons-nous,
nié par personne.



Si Montesquieu dit dans une de ses déclarations faites à
la légère en une forme grave < La loi naturelle ordonne
aux pères de nourrir leurs enfants, mais elle n'oblige pas do
les faire héritiers > (S.<~M'!< des lois, livre XXVI, chap. VI),
on n'étendra point cette parole à rétablissement des enfants.
U répond, en offet, à une fin supérieure à celle do la succes-
sion. Le but de celle-ci est la sauvegarde des traditions, or
assurer la vie, et la vie dans son genre légitime, est un
avantage plus grand.

Toutefois, il est rationnel que dans la recherche do ce
dernier on n'oublie point la première, afin do la procurer
aussi tout en donnant la priorité a t'autro. Dans la fixation
de la mesure du devoir d'établissementl'appréciation a, en
effet, une part considérable. Il sera donc déterminé moins
largement que s'il n'y avait pas aussi le devoir successoral.

Cctte réflexion nous amène déjà à l'unique question qui
ait une grande importance dans notre sujet, celle de savoir
comment le devoir d'établissement doit être rompli. M y
aurait aussi, sans doute. à examiner par qui des doux
parents il doit l'être mais nous venons de rappeler le prin-
cipe de la société conjugale d'après lequel les charges de
ménage ne pèsent sur la femme qu'à défaut de biens suffi-
sants du mari, et cette règlo se rencontrera mémo encore
dans nos explications.

314. L'accomplissement de l'obligation qui nous occupe
est gouverné par une loi également applicable à tous les
enfants: c'est qu'ils doivent recevoir un moyen fixe d'exis-
tence qui ne soit point au-dessous do la condition qu'ils ont
su se faire, qui leur a été donnée, ou qui devait l'être et peut
encore leur être attribuée si c'est dans une autre inférieure
à celle-là qu'ils ont été élevés. Par condition nous enten-
dons la manière d'être, c'est-à-dire tout à la fois le genre de
la personne et son rôle social. Ce sens ne va pas au delà de
l'usage. Ainsi l'on dira bien de quelqu'un dans sa condition



d'homme marié, do magistrat. La condition qui doit être
donnée est la meilleure possible, même en recourant à l'a-
voir delà mère. Seulement il n'y aura pas lieu, le plus
souvent, d'employer ce moyen. La mère régulièrement
non successible et non dotée, comme nous le dirons bientôt,
n'aura pas assez de biens pour qu'ils puissent servir à élever
la condition ou encore,dans l'hypothèse d'une femme for-
tunée, le mari le sera assez lui-même pour pouvoir, avec ses
seules ressources, procurer à ses enfants la condition la
meilleure d'après leur naissance et les divers éléments de
leur personnalité.

La vérité du principe do l'établissementsuivant la condi-

tion est indiscutable.
De même que le bien des enfants amène à conclure au

devoir d'établissement, de même il demande que cette obli-
gation soit remplie suivant la condition qu'ils ont su se faire,
qui leur a été donnée ou qui leur revient, et d'autre part, la
vie telle que régulièrement elle s'est développée chez un
enfant, il entre évidemment dans le devoir d'éducation de la
mettre &)'abn de l'incertitude. Les parents no sauraient
êlre théoriquement tenus à moins, mais ils ne doivent pas

non plus aller an delà, même s'il leur est facile de le faire.
Le bien des enfants ne peut guère demander,si l'on examine
attentivement, qu'ils aient plus que pour la satisfaction de
leurs besoins des réserves sont utiles, sans doute, mais il
suffit aux enfants que les parents en aient, avec l'obligation
de venir, le cas échéant, au secours des leurs, ,et cette
garantie suffit d'autant mieux que la génération suivante
plusjeune est plus portée aux dépenses de luxe ou irré-
fléchies. Or, de queDe loi le devoir d'établissement dérive-
t-il? De la loi de charité: il s'agit pour les parents de donner
du ce qu'ils possèdent. Et une obligation de ce genre, nous
le savons, n'existe qu'autant que le sacriBce apparaît à la
raison comme minime côté du bien a réaliser. A la vérité,



il doit être, dans cette comparaison, tenu compte des titres
particuliers que le prochain peut avoir à notre secours, mais
il importe peu lorsqu'il s'agit d'un bien aussi discutable quo
celui de la transmission sans nécessité aux enfants de la
fortune du père ou de la mère encore en vie.

315. Incapable de s'étendre au delà des exigences de la

condition, le devoir d'établissement peut rester en deçà, et
c'est conformément à ce qui vient d'être rappelé de la loi

de charité qu'il en sera ainsi. Lorsque les parents no pour-
raient, sans se mettre dans une grande gêne, établir pleine-

ment leurs enfants, le sacrifice que l'obtention de ce but
réclamerait est intrinsèquement trop considérable pour être
obligatoire dans toute son étendue. D'un autre côté, un
enfant s'est-il rendu coupable d'une offense grave enversses
parents ou de quelque faitqui déshonoresa famille, comme un
concubinage, le bien à procurer par son établissementn'est
plus aussi important puisqu'il est diminué par l'inconvénient
d'une impunité qui encourage au mal. Le devoir d'établis-
sement se trouve donc restreint. Il l'est pareillement si
l'enfant ne s'est pas prêté à acquérir une position lucrative.
11 y a lieu aussi de suppléer moins largemenl à l'insuffisance
de la profession donnée lorsque cette insuffisance est due

en partie à la négligence du fils. Enfin une solution semblable
doit être adoptée si l'enfant s'est dévoyé au point de déchoir
de sa condition établir pleinement cet homme n'est pas un
bien qui s'impose, car à le rechercher on ferait peut-être

une œuvre inutile à l'intéressé lui-même, et certainement,

comme dans les cas prévus avant celui-ci, on créerait un
précédent funeste.

A côté des restrictions que comporte notre principe relatif
à la manière dont le devoir d'établissement doit être rompli,

se place une simple limitation que nous ne voudrions point
omettre nous avons bien dit que les enfants devaient
recevoir un moyen fixe d'existence et cette fixité; indubita-



blement s'impose, car sans elle l'enfant manquerait du bien
primordial de la sécurité, mais nous n'avons point parlé
d'une attribution de capital. Elle n'est point obligatoire, en
effet, même dans l'hypothèse où l'établissement, qui ne con-
siste pas toujours, nous l'avons vu, à procurer directement
des ressources, prend cette dernière forme. Le bien de
l'enfant, dans le cas même où il faut lui procurer une
existence séparée, est garanti du moment où des retenus
lui sont assurés par un contrat, ou bien si les bénéfices d'une
entreprise, sans que le fonds lui appartienne, lui sont con-
cédés en totalité ou on partie. Il est vrai que beaucoup plus
tard des capitaux pourront être nécessairespour l'établisse-
ment des petits enfants mais alors un complément d'établis-
sement pourra avoir lieu, si des bénéfices n'ont pas été
économisés à cette fin.

A l'inverse des tempéraments qui précèdent, il faut
admettre qu'une promesse de ressources pourra s'imposer
même quand une profession aura été donnée celle-ci, en
effet, ne sera pas toujours suffisante pour asseoir l'existence
de l'enfant. Incidemment nous avons déjà prévu ce fait. De
plus, en outre des revenus à l'apport desquels le père s'est
engagé, des secours accidentels destinés à pourvoir à des
besoins extraordinaires seront dus dans la mesure de ce que
les parents pourront donner avec une facilité relative.

316. Nous avons dit que le devoir d'établissement pris
sous la forme d'attribution de ressources fixes ne s'impose
que par exception pour le temps que dure la communauté
gratuite d'existence avec le père. Pourquoi n'avons-nous
point ajouté ou avec la mère? C'est, relativement au cas de
séparation des époux vivants,parceque le père doit lui-même,
s'il le peut, établir ses enfants. En cas de prédécès du père, la
même raison nous détermine encore puisque cet homme a
un continuateur.

Quant au devoir d'établissement envisagé comme attribu-



tion d'une profession, la cohabitation évidemment n'empêche
point qu'il doive être rempli. Sous l'aspect qui nous occupe
l'obligation d'établir un enfant doit, au contraire, recevoir
son accomplissement dans la période de formation do
l'homme. Seulement elle peut aussi ne pas exister. Si la loi
du travail s'impose à tous et si les pèros doivent y assujettir
leurs enfants, il faut reconnaître que le travail ne consiste
pas toujours dans un emploi rémunérateur de l'activité
humaine sont encoredes travaux les œuvreset occupations
qui, sans valeur vénale, profitent soit à la société,'à son bien
moral, intellectuel ou économique, soit plus modestement à
la famille. Spécialement il serait excessif et contraire à
l'intérêt social de prétendre qu'un père, quelque fortuné
qu'il soit, ne peut pas consacrer ses fils au service désinté-
ressé de l'État ou à la culture spéculative du vrai et du beau.
Très exceptionnelle,pourtant, est la liberté que nous venons
de reconnaître au père. Pour qu'elle existe, il ne suffll point
que celui-ci puisse absolument procurer à tel ou tel de ses
enfants assez de revenus pour vivre seul sans gains; et si
des ressources assez abondantes pour toute une nouvelle
famillo peuvent être laissées à la rigueur au même enfant,
ce n'est point encore assez. Il faut que ce mode d'établisse-
ment soit possible sans préjudice de la continuation du père
par son aîné ou celui de ses fils qui en aura la fonction. Ni
le plus ancien des enfants ni un cadet ne peuvent rester
sans position lucrative lorsque le maintien de la maison
paternelle serait par là compromis.

DEUXIÈME POINT.

Des inégalités dans le devoir d'èlablitsement.

317. Nous avons déjà vu que cette obligation so trouve
restreinte par suite d'outiages d'un enfant envers son père



ou d'autres faits déshonorants,ou encore de paresse du fils.
Mais ces inégalités sont déterminées par des causes d'ex-
ception au principe de l'établissement suivant la condition,
tandis qu'il faut aller beaucoup plus loin et reconnaître que
cette règle elle-même entraîne des disparités entre enfants
d'une même maison, et à tel point qu'elles sont le fait
habiluel.

Pour être convaincu de cette double vérité il suffit de
considérer deux choses d'un côté, que le devoir qui nous
occupe dérive de la loi de charité et que les prescriptions
de celle-ci dépendent du bien à faire; d'autre part. que pré-
cisément les sacrifices utiles pour procurer aux enfants des

ressources fixes suivant leur condition varient de l'un à
l'autre. Ce fait est indéniable et se réalise d'une foule de
manières. Ne peut-il pas arriver qu'un enfant soit assez
heureux pour arriver, sans l'aide de ses parents, A se mettre
à l'abri du besoin ? Puis la condition de l'un, considérée

comme rôle social, ne sera point celle de l'autre. Tel entrera
dans le sacerdoce ou en religion et n'aura besoin que d'une
assistance très modique, tandis qu'un autre se mariera. A la
première de ces deux hypothèses il faut assimiler cello où
probablement un enfant, quoique demeurantdans le monde,
restera célibataire. Même Il n'y aura, en ce cas, lieu à éta-
blissement sous la forme d'attribution de revenus qu'à la

mort du père, si l'enfant n'a pas de motif légitime pour quit-
ter la maison paternelle; cette solution nous est connue.
Mais aussi il rentre dans notre théorie de la continuation
du père par l'aîné ou un autre de ses fils, que si l'enfant
vient à se marier après la mort du père, il y a lieu de la
part du successeurà un complément d'établissement. Nous

venons de signaler des différences tenant au mariage. Une
autre, connexe aux précédentes, est que l'un des enfants se
trouve à la tête d'une nombreuse famille, tandis que le foyer
d'un autre reste peu peuplé. Il faut donc plus au premier, non



pas précisément pour qu'il soit établi selon sa condition,
mais pour qu'il s'y maintienne, et dès lors au premier éta-
blissement un complément doit être apporté. Relativement
au mariage, ncus devons aussi mentionner le cas ou l'un
des enfants pourra faire un parti exceptionnellement dési-
rable s'il est établi plus largement que les autres ne l'ont
été ou vraisemblablement ne pourront l'être. Nous supposons
toutefois qu'il reste assez pour l'accomplissement ultérieur
du devoir d'établissement dans la mesure régulière. La
diversité dans les sacrifices utiles pour procurer aux enfants
des ressources fixes suivant leur condition viendra encore
de variétés dans les goûts et les aptitudes tel sera appelé à

une carrière qui demande une préparation plus coûteuse ou
bien qui est moins rémunératrice, ou qui oblige il plus de
dépenses; tel autre, mis dans la même profession qu'un de

ses frères, ne sera point en état d'y réaliser les mêmes
gains, par suite soit de complexion maladive, soit d'une
moindre habileté, soit de circonstances de temps ou de lieu
moins favorables.

Nous venons de parler d'inégaliLés dans les sacrifices
utiles, mais il convient d'y joindre celles qui existent enlre
les sacrifices mérités. Même en dehors des cas où, par
suite de fautes d'un enfant, le principe de l'établissement
suivant la condition justo souffre exception, les sacrifices
mérités par l'intéressé peuvent être plus ou moins grands.
Or, pour l'enfant qui aura plus mérité, la règle, précise en
théorie mais non matériellement, qui vient d'être rappelée,
devra évidemment être interprétée plus largement. Puis

supposez que tel enfant a rendu des services qui lui ont fait

manquer un avenir avantageux ou qu'il a mis plus de zèle
et d'efforts dans la préparation de sa carrière, il a ainsi
acquis des titres à une récompense en matière d'établisse-
ment. Les parents ne sont pas, en effet, libres comme un
tiers de récompenser le mérite dans la forme qu'il leur plait



de choisir ni de le laisser sans encouragement; comme le
bien de leurs enfants est leur loi, et que ce bien est intéressé
il ce que chez ces derniers les vertus soient clairement
encouragées par le père et la mère, il faut non seulement
que ceux-ci récompensent quand il y a lieu, mais encore
qu'ils le fassent de la manière qui, par sa corrélation avec
l'acte, met celui-ci en relief et en fait un exemple. On voudra
bien remarquer, d'ailleurs, que nous sommes resté par
avance dans les limites de cette règle, car nous n'avons
point parlé de mérites d'un genre quelconque.

De l'exposé que nous venons de faire des inégalités dans
le devoir d'établissement se dégagent deux conséquences
dans lesquelles réside principalement l'importance sociale
de notre sujet. Elles sont relatives, l'une à l'établissement
de l'ainé, l'autre à celui des filles.

De rétablissement de l'aîné. 318. Dans le sys-
tème de l'ainesse que nous allons encore une fois supposer
admis, le fils le plus ancien, ou pareillement celui que le
père a choisi pour continuateur, ne doit pas recevoir son
plein établissement du vivant du chef de famille, même
si par suite de son mariage il a un ménage séparé. Le
père ne lui doit point ce qu'il devrait à un cadet en pareille
hypothèse, car le bien île ses enfants veut, au contraire,
qu'il cherche à retenir particulièrement l'aîné dans la
communauté d'existence et dans la dépendance, autant
que le permet la paix domestique. Pourquoi ? Afin que le
futur héritier s'imprfgne des traditions du père et qu'un
jour il le perpétue véritablement. Or, un moyen de main-
tenir une certaine communauté de vie et la dépendance,
tout en permettant l'existence d'un ménage séparé, est que
l'aine doive venir chercher au foyer paternel certains com-
pléments de son genre de vie comme des lieux de distrac-
lion ou de réception exceptionnelle, des objets qui servent à



la vie extérieure. Cette combinaison ne serait pas possible

avec tous les enfants de la complication naîtraient des con-
flits mais avec l'aîné seul elle est possible et répond à un
besoin spécial. Nous venons de parler du devoir d'établis-
sement pris comme attribution de ressources. En tant qu'il
consiste à procurer une profession lucrative, il n'existe pas

non plus aussi pleinement au sujet du fils le plus ancien ou
que le père a choisi comme continuatuur. Si le chef de
famille n'a pas do profession lucrative, s'il se consacre, par
exemple, à un rôle de protection sociale, il devra réserver
la même mission à son aîné, tandis qu'aux autres des situa-
tions qui rapportent, soit des emplois rétribués, soit des

moyens de gain d'ordre industriel ou commercial, devront
être procurées. Puis, dans l'hypothèse plus ordinaire où le
père s'applique à un travail rémunérateur, son devoir vis-à-

vis de l'aîné ou de celui de ses fils auquel est attribuée et
qui accepte la fonction de continuateur est, autant que pos-
sible, de faire partager a celui-ci la profession paternelle. Il

ne recevra donc pas pleinement une profession, il participera
seulement à celle du père qui lui-même le formera. Ce n'est
donc pas uniquement sous la forme d'attribution de res-
sources que le devoir d'établissement est plus restreint par
rapport à l'aîné.

319. Non seulement celui-ci chargera moins les finances
paternelles, mais de plus il aidera positivement à l'établis-
sement des cadets, s'il est l'héritier présomplif. Ce résultai

se produit de plus d'une façon. Le père a un aide qui, regar-
dant les intérêts paternels comme siens, s'y attache et les fait
réussir avec un zèle particulier; ainsi les efforts du pero
sont soutenus et sont plus fructueux, même si le fils, nonobs-
tant son devoir do se prêter aux œuvres du père comme son
associé et son futur continuateur, a lui-même toute sa rétri-
bution. Par exemple, lu père fera une entreprise pour
laquelle seul il aurait été insuffisant- Assurément, sans lo



système de l'aînesse, le père peut aussi avoir près de lui ce
fils ou bien un autre; mais cette collaboration est moins
certaine, moins garantie contre l'inconstancede la jeunesse,
moins stimulée par l'intérêt. En outre, l'aîné héritier pré-
somptifconsentira assez facilement à des retenues sur la
valeur du travail, car elles préservent l'intégrité du patri-
moine qui doit lui revenir ou bien elles, sont l'acquittement
de dettes d'établissement dont plus tard, devenu héritier du
pèro, il se trouverait grevé.

Les idées auxquelles nous venons de toucher et celles
auxquelles nous adhérerons dans l'étude suivante ont quel-

que chose d'insolite pour beaucoup de nos contemporains.
Auprès de plusieurs elles ne manquent pourtant pas do
crédit. Nous en trouvons une double preuve dans les lignes
suivantes:

« L'école de Le Play attribue la diminution des naissances

au partage égal des successions. En France, tous les enfantsts
ont une part égale dans l'héritage paternel, quel que soit
leur sexe. Les parents, comme ils le disentproverbialement,
ne veulent pas faire de mendiants, ils n'ont qu'un ou deux
enfants. Il est certain que cette préoccupation disparaîtrait
en partie par le rétablissement du droit d'aînesse. Et non
seulement, disait Le Play, on y gagnerait l'accroissement
rapide de la population, mais encore il en résulterait une
transformation du caractère national, parce que tous les
cadets seraient stimulés par la nécessité de se faire une
position. Le rétablissement du droit d'aînesseest impossible

en Franco par des raisons sociales et par des raisons de
sentiment. Los raisons politiques suffiraient à elles seules.
La suppression de la dot serait plus facile. Le régime dc la
dot considéré en lui-même n'est pas aussi favorable aux
filles qu'il en a l'air. C'est une fille qui la reçoit, mais
c'est un garçon qui en profite. Les coutumes relatives au
mariage ne favorisent aucun des deux sexes. Ou plutôt,



il n'y a que L'autorité maritale qui soit un privilège, et ce
privilège qui donne au mari l'usage de la fortune de sa
femme, transforme l'usage de doter les filles en privilège
au profit du sexe masculin > (Jules Simon, La femme du
XX' siècle, p. 288. Rapporté dans La Réforme sociale du
1" décembre 1893, p. 835).

De rétablissement des filles. 320. En ce qui con-
cerne les filles, le devoir d'établissementn'est pas le même
que relativement aux fils.

En premier lieu, sous la forme d'attribution d'une profes-
sion, le devoir d'établir les filles n'existe que dans des limites
étroites. Leur bien, comme l'intérêt do la société, demande

que sauf l'hypothèse de besoin elles n'entrent point dans
des professions qui éloignent du foyer domestique. Tel est
encore aujourd'hui le sentiment général, bien qu'il tende
quelque peu à se modifier. Il y a chez certains un manque
de discernementdo l'intérêt de la jeune fille. Nous n'insis-
terons point sur ce fait que dans l'apprentissage et la prati-
que des professions qui appellent au dehors du foyer, il y a
trop de dangers pour la vertu de lajeune fille. Les périls
dont il s'agit sont réels cependant et nous croyons qu'aban-
donnée à elle-même la jeunesse féminine envoyée loin du
foyer domestique serait la plus immorale mais nous conve-
nons aussi que son caractère plus souple se prête bien à des

mesures de sauvegarde. Une autre considération est que la
jeune fille exposée par une profession extérieure à un con-
tact particulièrement fréquent avec des hommes risque de

perdre de ce poétique mystère par lequel elle exerce un
pur attrait et qui en même temps la préserve. A la retenue
qui lui sied comme un don naturel tond à se substituer une
assurance virile plus propre à exciter l'homme aux abus et

au rire qu'à lui plaire. Ces réflexions, toutefois, n'ont qu'une
portée restreinte, el les faits ne les justifient même pas tou-



jours; mais le grand mal de l'attribution à la jeune fille
d'une profession extérieure est de la détourner de son
avenir: du rôle d'épouse et de mère. Elle n'en est point
écartée seulement par l'amoindrissement possible des char-

mes qui amènent l'homme à solliciter sa main beaucoup
plus inévitablement la mettent hors de sa voie le défaut de
compétence en fait de travaux de ménage et aussi l'habitude
prise du salaire. Mariée, elle se trouvera étrangère aux
occupations domestiques, ou bien, afin de ne pas perdre son
gain habituel, elle ne s'y livrera point. Ainsi les attentions
délicates qui attachent l'homme à sa compagne et la lui
rendentnécessaire parce qu'il a besoin d'amour feront défaut

au foyer; partant l'épouse sera peu aimée, la paix conjugale

courra des risques etavec elle la vertu de la femme. Diminuée
auprès de son mari, la femme qui ne s'adonne point aux
soins du ménage le sera aussi auprès de ses enfants. Elle ne
recueillera point toute la tendresse que nous vouons si
naturellement à nos mères. Même sera-t-elle mère ? Car en
plus de ses douleurs et de ses charges inévitables, la mater-
nité aura le tort d'être une entrave au service de la femme
qui garde une profession au dehors; les deux époux calcu-
leront le préjudice que cet événement va leur procurer.
Cette privation de ressources, cet inconvénient précis, les
effraieront même plus que des menaces vagues aux
points de vue de la santé de la femme et de la commodité
de la vie. Puis, suivant ce que nous avons dit, dans quelle
mesure l'amour qui féconde existera-t-il ? N'est-il pas à
prévoir qu'il pourra faire place au délaissement ou à la
jalousie,pour la femme exposée habituellementau caprice
des affections par sa vie au dehors ? La noble et sanctifiante
mission de la mère sera donc compromise. Après cela, nous
ne sommes point surpria que dans le langage de certaines
contrées ce soit pour la jeune fille un titre d'honneur appré-
cié, quoique commun, d'être « sans profession ». Nulle part,



que nous sachions, la même manière de juger ne s'étend

au même degré à l'homme. Il est donc exact que sous la
forme d'attribution d'une profession le devoir d'établir les
filles n'existe que d'une manière restreinte à moins de
besoin, la possession d'un état lucratif en dehors du foyer
n'est pas selon leur bien. Restent seulement les industries
domestiques comme sont susceptibles de l'être, la couture, le
blanchissage et la fabrication de certains tissus encore ces
industries sont-elles peu nombreuses, et d'un genre trop
matériel pour qu'il ne soit pas au-dessous de la condition
d'un grand nombre de jeunes filles.

321. Ainsi, la conclusion s'impose; seulement ne doit-on

pas dire Puisque l'obligation d'établissement prise sous la
forme d'attribution d'une profession ostmoindreen ce qui con-
cerne la fille que relal ivement au fils, elle est nécessairemon l,

par voie de compensation, plus étendue en tant qu'elle con-
siste à procurer dos ressources? Cette question nous intro-
duit dans la partie la plus délicate du sujet actuel. Toutefois,
qu'il puisse être parlé ici de compensation ou d'équilibre à
rétablir pour satisfaire la justice, nous ne saurions l'admet-
tre. De la loi de charité, en effet, et non du précepte qui
prescrit de laisser ou de rendre à autrui ce qui lui appar-
tient, procède le devoir d'établissement. Ne s'agit-il point

pour les parents de donner de ce qui est à eux ? A la vérité,
la justice se greffe sur la charité lorsque celle-ci, parlant
avec précision, fait naitro un droit, mais alors le devoir de
justice doit être calculé d'après ce que le priucipe decharité
commande, et d'autre part il est évident que cette loi ne
prescrit point de faire tel ou tel avantage à la fille en consi-
dération de l'égalité à maintenir entre elle et ses frères. Le
bien à procurer, voilà son objectif. De compensation, d'équi-
libre, il n'en saurait donc être parlé. Cette impossibilité est
d'autant plus absolue qu'entre les frères eux-mêmes, nous
l'avons vu, l'égalité n'existe pas. Mais est-ce à dire que



nous prétendions que finalement la fille ne devra point rece-
voir en ressources plus que ses frères? Non. Le criterium
que nous venons de rappeler des devoirs d'assistance ne
permettrait point une pareille réponse. Il veut, de nouveau,
que la solution dépende des faits. Une fille qui, d'après ce
que l'on peut prévoir, restera célibataire, ne doit pas rece-
voir autant qu'un fils sans profession qui fonde un ménage.
Mais supposons une fille qui se marie. Elle recevra autant
qu'à sa place aurait un fils, si par suite d'un usage adopté il
ne faut pas à la première moins de ressources qu'au second

pour trouver un parti suivant sa condition. En d'autres ter-
mes, quand il est usuellement admis que les moyens d'exis-
tence ne doiventpasêtre moindres du côté de la femmequo de
celui de l'homme, la fille qui ne paraîtra point devoir échap-

per à cette coutume ne sera pas dotée moins largement qne
si elle était un fils. Seulement aussi, dans une contrée où, à
l'inverse, l'habitude sera que les filles rencontrent des
maris de leur condition sans apporter de dot, elles ne devront
point en recevoir, sauf exception en faveur d'une fille dont
le mariage offrirait des difficultés particulières. Ici comme
en presque toutes les matières, nous évitons donc d'être
absolu et nous nous plions aux exigences dessituations;
mais à côté do la question que nous venons de résoudre du
devoir dos parents quant à la dot de leur fille, il y en a une
autre lequel des deux usages que nous venons de supposer
successivement est le bon ? Ou bien lequel est le bon des
deux usages de doter ou de ne pas doter? Cette question
est pratiquement assez équivalente à l'autre, car là où la
dot nu sera pas usuellement requise pour le mariage des
filles selon leur condition elle ne pourra guère être qu'ex-
ceptionnelle et là où elle sera requise, on la donnera.

322. Sous divers rapports, le point que nous abordons a
de l'importance.

En premier lieu, personne n'ignore qu'il est des pays où



les filles, communément, ne reçoivent pas de revenus lors
de leur mariage.

« Le caractère bienfaisant, dit Le Play, des coutumes et des
lois qui restreignent, pour les femmes, le droit de propriété,
se manifeste surtout chez les Anglais par les sentiments qui
président à la conclusion des mariages. Pourvus de la
majeure partie des biens affectés aux travaux de l'agricul-
turo et de l'industrie manufacturière, les hommes n'ont
guère occasion de chercher dans le mariage un moyen
d'augmenter leur fortuneet de compléter leur établissement
ils n'apportent donc aucune arriôre-ponséo dans le choix
d'une compagne. Ils croiraient faire acte d'indélicatesse en
subordonnantà des calculs d'intérêt un engagement qui doit
surtout être conseillé par l'affection, par le rapprochement
des goûts et par l'harmonie des caractères. Sans donto, il

arrive parfois qu'un homme s'inspire de ces calculs; mais
alors, il doit dissimuler sa pensée, pour ne point s'exposer

aux rigueurs de l'opinion (La Réforme sociale en France
tome I, ch. 26, VI).« Dans toute l'Amérique du Nord, les filles n'ayant

pas de dot sont recherchées pour leurs qualités seules .»»
(La revue La Réforme sociale, 16 juin 1893, p. 974. Voir
la même affirmation dans Le Homeslead ou tinsaisissa-
bilité de la petite propriété foncière, par Paul Bureau).

De même, en bien des régions où l'usage de la dot se
trouve aujourd'hui il est vraisemblablement une innovation.
Dans les pays de contumes, en effet, s'il était de principe

que les filles devaient être dotée?, il était admis aussi en
plusieurs lieux que la dot élait toujours suffisante «fût-ce
un chapel de rosés » (1), et une pareille interprétation

(1) « D'après certainescoutumes, les filles nobles qui avaient reçu de
leurs ascendants une part quelconque de leurs biens étaient écartées



donne assez à croire que les filles se mariaient souvent sans
revenus.

Notre question offre donc de l'intérêt aux points de vue du
droit comparé et de l'histoire.

Secondement, elle en présente aussi sur le terrain pra-
tique. Sans nul doute, du moment où l'usage de doter les
filles no permet pas aux parents de marier leur enfant selon
sacondition s'ils ne lui procure des revenus, ils doivent lui en
assurer; mais un usage peut faire place à un autre sous
l'influence d'une idée. Supposons que dans un pays où les
unions sans dot ne sont pas pratiquées, la croyance vienne
à s'étendre que ce sont les contrées où elles sont usuelles
qui ont raison; alors il se trouvera un nombre grandissant
d'hommes qui consentiront àépouserdes filles nonpourvues
de moyens d'existence et il arrivera un jour où ce sera la
généralité, de sorte quo l'impossibilité de placer convena-
blement les filles non dotées, après avoir été moins absolue,

cessera complètement et mettra fin à l'obligation imposée
précédemmentaux parents par 1rs circonstances.

322bis. Nous croyons que des deux usages à comparer le
deuxième est le bon. Parmi les motifs qui militent en ce
sens le principal est l'effet favorable qui résulte de l'absence
de dot par rapport à notre première règle du régime pécu-
niaire naturel des conjoints. Ils s'agit de la loi d'après
laquelle «les charges du ménage ne pèsent sur la femme
qu'à défaut de biens du mari». S'il n'est pas d'usage que pour
se marier les filles soient dotées, les charges du ménage ne
pourront peser que beaucoup plus exceptionnellement sur

de plein droit do leurs successions une renonciation expresse était
inutile dès qu'elles avaient reçu une dot, ne consistât-elle qu'en un
chrtpcl de >-o>es; dans ce cas la renonciation était dite coutumière»
(Précis hiaiorique du'droit français. Minier. Voir aussi Etablissements
de saint Louis, liv.I, ch. 19 Reanmanoir, ch. 13).



la femme. Elle n aura point de patrimoine pour les suppor-
ter ensuite les maris seront plus invariablementet plus
abondamment pourvùs do moyens d'existence, puisque
les ressources des pères de ces hommes et celles que leurs
mères peuvent avoir se trouveront plus libres pour l'établis-
sement des fils.

Or, ceci n'est pas seulement un avantage pour nous ou
une heureuse concordance avec un de nos principes, c'est
un bien pour la famille. La loi qui vient d'être rappelée sert,
en effet, cet intérêt l'autorité paternelle, garantie de
la bonne éducation et de la paix, de la force du groupe
domestique, est plus solide lorsque la femme et les enfants
vivent par le père. On obéit naturellement à celui de qui

on reçoit la subsistance. Les fils, en outre, apprennent ainsi
à réunir la supériorité et le dévouement.

Cotte manière do concevoir le bien de la famille ne nous
est point particulière.

Plusieurs des lecteurs de notre second volume auraient
dû se rappeler ces lignes de Le Play, leur maître, on faveur
de l'usage anglais en matière de dot (elles font suite au pas-
sage donné un peu plus haut)

« Enfin, dit l'illustre auteur, le mari occupe sa place

au foyer domestique avec une dignité qui lui manque
nécessairement quand l'aisauce du ménage est due à la for-
tune personnelle de la femme. Cet ordre do choses est donc
évidemment le plus favorable au classement social des

femmes, à la dignité des maris, à l'amélioration physique et
morale de la race > (La Réforme sociale en France, t. I,
ch. 26, VI).

Nous tenons, d'ailleurs, à faire remarquerque la loi qui
vient d'être rappelée ne dépend point de la solution de la
question actuelle. Même si l'usage que les filles soient
dotées estlebon, mêmesil'épousea, d'ordinaire,des revenus,
il reste que c'est au mari à subvenir aux besoins de la



famille. L'application de cette règle ne tient pas à l'impos-
sibilité de ne pas la suivre et l'immunité des biens de la
femme ne se confond point avec leur absence.

D'un tout autre genre, en effet, on vient de le constater
de nouveau, sont les raisons que nous avons invoquées en
faveur de notre premier principe sur le régime pécuniaire
conjugal.

323. Si l'efficacité du manquede dot pour l'application d'une
règle essentielle du régime pécuniaire naturel des conjoints
est la raison principale en faveur de l'usage de ne point
doter les filles, il existe dans le même sens d'autres motifs
qui doivent aussi être indiqués.

Que les mariages no soient point subordonnés à l'apport
d'une dot, l'intérêt des filles elles-mêmes le demande. La
condition première du bonheur de la femme n'est-ce point
l'affection de son mari ? Oi1, une autre vérité aussi banale
est que dans le système où les filles ne sont pas pourvues de

revenus elles courent moins de danger de n'être point
recherchées sans désintéressement. A la considération des
qualités s'oppose souvent celle de l'importance de la dot, et
le goût assez insatiable de l'or l'emporte sans peine sur
l'inclination. L'affaire ainsi traitée doit avoir fréquemment
une mauvaise issue. Ce n'est point parce que le mari s'est
donné pour un bon prix qu'il donnera son cœur. Les délais-
sements et même les duretés, sinon les violences, sont donc
plus à craindre.

Sous un autre rapport, nous en convenons, l'épouse trouve
dans la coutume de la dot une garantie. Le mari qui a besoin
des revenus de sa femme craindra de l'éloigner par des abus
capables de légitimer une séparation de corps; mais un
usage qui favorise l'amour de l'homme pour sa com-
pagne ne vaut-il pas mieux ? Il fait plus qu'inspirer une
modération calculée. Du reste, il ne faut pas considérer
seulement que l'avantage que nous venons de reconnaître



au système do la dot perd sa force devant un autre plus
grand de la coutume opposée on doit encoreavouer que son
importance intrinsèqueest diminuée par l'encouragement à
l'impunité qui est donné à la femme. Les praticiens savent
que quelquefois un mari qui gémit sur l'inconduito de son
épouse est dans l'impossibilité de l'arrèter par la menace
d'une séparation de corps, parce qu'il a absolument besoin
des revenus de la dot. Ce mal lient, il est vrai, à ce que les
législations commettent généralement la faute d'admettre
que la séparation de corps entraîne la séparation de biens.

Si on ne peut, dès lors, beaucoups'arrêter a l'inconvénient
imputé en dernier lieu à l'usage de doter, il reste que le sys-
lèmo contraire offre le bienfait supérieur de mieux garantir
à la femme l'affection de son conjoint. Et il en est ainsi, non
pas seulement parce que l'homme l'a choisie selon son cœur;
l'homme, en effet, se trouve auprès d'elle dans un rôle de

protection et il y a chez celui qui accomplit une mission de

ce genre quelque chose de l'amour instinctif du père.
Qu'après cela, quittant le terrain théoriqua pour le point de

vue expérimental, on nous demande si la femme est plus
heureuse dans les pays où la dot n'est point donnée que
dans ceux où elle est en usage, nous no nous en préoccu-
pons point. Ces comparaisons sont extrêmement peu con-
cluantes. Pour juger par les faits, il faut pouvoir discerner
de quelle cause ils dérivent. Supposons que la situation de
la femme paraisse meilleure dans telle région où règne le
système de la dot. Avant de lirerde ce fait une conclusion
défavorable à la coutume opposée on devrait savoir si la
différence ne lient pas, plutôt qu'à cet usage en lui-même,
soit à ce que le bon effet de l'absence de dot est annihilé là où
il existe par une cause qui agit fâcheusement sur le cœur
des maris, comme un égoïsme, une dureté particuliers,soitàà
ce que l'effet mauvais du système de la dot disparaît devantt
la générosité de caractère, un culte de la femme plus grands
dans une nation que dans une autre.



324. Nous vononsde développer un motif d'intérêt privé

un autre d'ordre public s'y rattache.
L'amour est un gage de fécondité, tandis que le calcul

dans la choix d'une épouse fait, par le délaissement de celle-
ci, le vide au foyer conjugal plus l'amour est ardent et plus
il s'opposela stérilité systématique. Sur la multiplication (le

la race et l'honnêteté des mœurs doit donc influer heureu-
sement la pratique des mariages sansdot. Nous ne voudrions
point affirmer que l'usage contraire est une des causes de la

dépopulation de la France, mais nous osons dire qu'à moins
d'une action en sens inverse provenant d'ailleurs il doit
avoir cet effet.

325. En faveur de la coutume que nous préconisons il y a
aussi des considérations relatives aux fils. Elles ne sont, d'ail-
leurs, pas concluantes, car elles demandent seulement une
différence entre les fils et les filles. Nous ne voudrions point
alléguer que les fils sont plus unis à leurs père et m{re (Jans

le temps de leur établissement, et ont, par suite, un titre
plus particulier à leur assistance si la nature les a faits
capables de sentiments plus profonds, d'autre part, cette
cause d'infériorité pour la jeune fille trouve une compen-
sation en ce que souvent celle-ci reste au foyer et s'entretient
par le contact direct dans l'union avec ses auteurs, tandis

que le jeune homme s'est éloigné pour la préparation de sa
carrière. Mais il est rationnel que le père fasse plus pour qui
doit, dans l'ensemble de la vie, lui rester plus attaché
il doit plus à un enfant dont il a plus d'affection et de
dévouement à attendre. Or, au point de vue de la période la
plus longue de l'existence, le fils qui se marie est, dans l'ordre
normal, plus uni à ses parents que la fille qui devient une
épouse. Celle-ci, plus susceptible d'impressions, déplace
plutôt son affection, et surtout ses relations avec ses parents
sont contrariées soit par la dépendanceoù elle se trouve vis-
à-vis de sonmari qui, naturellement,reeteplus lié sa famille,



soit par le soin des enfants régulièrement trop nombreux
pour que la mère puisse souvent s'éloigner. Indépendamment
des motifs antérieurs plus absolus, on trouve donc dans la
difiéreiico qui existe entre le fils et la fille sous le rapport
de l'union aux parents, un argument en faveur de l'établisse-
ment plus large des enfants màles. Cette raison voit mémo
sa valeur s'augmenter de ce qu'elle implique la reconnais-
sance d'un fondement de la famille, l'autorité de l'homme.

320. Enfin, après avoir fait valoir des considérations parti-
culières à notre sujet, nous invoquons l'intérêt de la conser-
vation des traditions du foyer. Il se retrouve partout dans
l'étude de la société domestique. On sait l'importance de
cette perpétuation. Or, la coutume de l'absence de dot favo-
rise lo maintien du patrimoine moral. Le devoir d'établisse-
ment se trouvant plus réduit expose moins le père à diminuer
son genre de vie pour arriver à l'accomplissement de son
obligation il reste donc plutôt ce qu'il a été. Il continue les
mêmes exemples, il vit dans l'immutabilité et par là mémo
il enseigne la fidélité au vrai et au bien.

Vous n'y réfléchissez pas, nous dira-t-on immédiatement,
dans une société où les fiancées n'apportent pas de revenus
le devoir d'établissement ne sera pas moindre, il se répartira
seulement d'une manière différente si un père peut marier
ses filles sans les doter, on doit s'attendre à ce que ses fils
épousent des femmes également sans revenus, et comme
les familles qui se fondent n'en ont pas moins besoin de
ressources le devoir d'établissement ne sera pas plus
restreint que si la coutume de la dot existait. Du moins il en
sera ainsi approximativement, il n'y aura que l'homme
ayant beaucoup plus do filles que de fils qui se trouvera
déchargé. Dans cet aperçu il y a, croyons-nous, une part
de vrai et une exagération. Que le devoir d'établissement
devienne plus grand du côté des fils, nous le reconnaissons;
qu'il soit aussi lourd que dans le système de la dot nous ne le



pensons point. Le fait que les filles se placent sans être dotées
est un stimulant pour les jeunes hommes il les presse et aide
leurs pères, sur le concours desquels ils ne peuvent pas aussi
facilement s'illusionner, à leur enjoindre de travailler acti-
vement à se créer eux-mêmes une situation autant que ce
résultat est à la portée de leurs eflorts. Aussi la coutume de
l'absence de dot est-elle une incitation au travail, un prin-
cipe de force dans la famille et un bienfait économique pour
la société.

En définitive, il est donc exact que l'usage de ne pas
doter restreint le devoir d'établissement, et il n'y a rien à
objecter contre ce que nous avons dit de l'heureux effet de
cette coutume de favoriser le maintien des traditions. Par là
elle sert indirectement avec la dignité de la famille les inté-
rêts religieux eux-mêmes.

327. Tels sont les motifs de la réponse que nous avons
faite plus haut à cette question lequel est le bon de l'usage
île doter ou de la coutume inverse ? Il est une parole de
l'Ecriture qui est capable d'impressionner dans le même

sens. On lit en effet dans les Proverbes (XIX, 14) « La
maison et les richesses sont données par les parents; mais
l'épouse prudente l'est par Dieu lui-même ».

La Bible, dirait-on, nous montre le fondateur d'une
nouvelle famille recevant de ses parents à lui les biens
dont elle devra vivre, tandis que de Dieu lui vient son
épouse c'est donc que les filles ne doivent point être dotées.
Mais cette interprétation irait au delà du texte. Rien ne
prouve que l'écrivain sacré ait voulu parler de tous les
biens de la nouvelle famille. Son but est plutôt de dire
qu'une bonne épouse est un don du ciel et s'il mêle à cette
idée celle d'un avoir procuré au mari par ses parents, c'est
pour que, grâce à la comparaison, la première ressorte
mieux,

Mais on ne saurait non plus nous objecter deux règles



ecclésiastiques déjà rencontrées dans notre chapitre du
mariage (p. 472) et qui obligent le ravisseur à doter sa
victime. L'obligationde doter imposéeà un ravisseur envers la
victime de ses attentats ne suppose nullement qu'en général
ce devoir existe. La personne qui a été violée a beaucoup
perdu de l'attrait qui empêche l'homme de voir les charges
du ménage et le conduit à solliciter la main d'une femme il

y a donc eu préjudice causé, et réparation doit être faite.
Aussi le premier des deux textes appelle-lril la dot le
prix de la pudeur.

328. Nous persistons, dès lors, à dire que l'usage de

l'absence de dot est le bon. Mais en même temps nous
demandons qu'on ne perde pas de vue ce que nous avons
fait remarquer: par dot nous entendons une donation de

revenus et non des libéralités quelconques faites à la fille.
Loin de critiquer tout don à là fiancée, nous proclamons

que la jeune fille qui se marie ne peut quitter le foyer
paternel sans rien recevoir de son pèro ou même de sa mère
si celle-ci a des biens. Des présents doivent lui être faits,
sous forme de trousseau ou autrement, qui témoignent de

ses méritesautant que les moyens des parents le permettent.
Le manque de générosités de ce genre, étant donné surtout
le cœur des parenls, serait une cause de désaffection et une
sorte de flétrissure faite à la jeune fille. Prévenir ce mal,
n'est, sans doute, qu'un bien relatif; mais c'est pourtant
un bien, et ce qui est de l'intérêt des enfants nous savons
que, dans la mesure de ce qui leur est assez facile, les
parents doivent le faire. Peut-être un argument rétrospectif
viendra-t-ilà l'esprit et dira-t-on que bien mieux encore le
père s'attacherait sa fille et montrerait l'estime dans
laquelle il la tient s'il lui procurait des revenus. Mais le
bien d'une manifestation plus complète des sentiments du
père disparaît devant un autre plus grand, celui de la conso-
lidalion de l'autorité domestique par une application plus



sûre du principe de la sustentation de la femme et des
enfants par l'homme. Ou se rappelle qu'à cet avantage s'en
joignent plusieurs autres qui vont jusqu'à concerner les
filles elles-mêmes. Donc, malgré leur significationfavorable
à la fiancée, les libéralités dotales consistant en revenus ne
sont pas obligatoires.

L'admission par nous do certaines libéralités à la fille qui
se marie nous met absolument à l'aise en face d'un texte
biblique qui se borne, du reste, à mentionner, et même
incidemment, que les Juifs avaient l'usage de donner une
somme d'argent à leurs filles en les mariant

« Si quelqu'un a séduit une jeune fille non encore fiancée
et a dormi avec elle, il la dotera et la prendra pour épouse.
Si le père de la jeune fille ne veut point la donner, le
séducteur paiera, à titre de dot, la somme que roçoivont
ordinairement les jeunes filles » (1).

Le devoir du père lors du mariage de sa fille est mainte-
nant complètement précisé nous avons dit d'abord ce qu'il
n'est point et nous venons de fixer positivement ce qu'il est.
Le père peut-il aller au delà ? Ce qui ne lui est pas
imposé lui est-il permis ? Dans l'hypothèse où, grâce à la
coutume de ne point doter, il n'est point tenu de le faire, le
peut-il cependant ? Non, car ce serait compromettre cet
usage qui est propice, nous l'avons vu, au bien de le famille.

329. Nos explicationsparticulièresàl'établissementdesfilles
sont finies; nous allons y joindre quelques solutions qui se
rapportent à la généralité de notre matière et doivent la
terminer.

Nous avons dit que le père, quand il lui faut pourvoir de

(1) « Si seduxerit quis virginem nccdum dcsponsatam dormicritquc
cum ea, dotabit eam et habebit eam uxorem. Si pater virginis dare
noluent, reddet peeuniam, juxta modum dotis, quam virgines acci|>cre
consuevenint> (Exode, XXII ,16, 17).



ressources ses eufants, leur doit des revenus seulement et
non des capitaux. Est-il obligé de s'en tenir à la première
de ces deux formes d'établissement ? Elle l'emporte sur
l'autre, nous l'avons expliqué, au point de vue de l'intérêt
des enfants dotés elle est avantageuse aussi sous le rapport
de la conservation des traditions, à cause de l'immutabilité à
laquelle elle contribue et du temps plus long donné au père
pour mettre sa marque sur les biens. Cependant ces avan-
tages, pareillement à ce qui arrive pour tant d'autres d'ordre
domestique signalés dans ce volume ou dans le précédent,
nous semblent impuissants à déterminer une obligation dans
un milieu où ne régnerait pas l'opinion conforme.

Isolé, l'établissement en revenus seulement serait de

nature à nuire au mariage de l'enfant pour lequel on no
voudrait pas faire plus, et si ce dernier parvenait cependant
à contracter une bonne union il resterait que la conduite du
père pourrait être mal comprise et donner lieu à un soupçon
d'avarice. Aussi cette manière de doter deviendrait-elle pré-
judiciable en un sens au père capable d'agir autrement. A
tout le moins la limitation de la dot à des revenus n'aurait
pas de bon effet appréciable.

Dès lors, elle ne saurait dans notre cas s'imposer. Mais si
l'hypothèse d'un milieu non favorable est écartée, l'altéra-
tion des bons effets de l'établissement en revenus et l'incon-
vénient de s'en tenir à celui-ci disparaissent le père est
conséquemmentobligé d'adopter le mode de dotation le plus
conforme au bien de son enfant et de la famille.

330. Lorsque des capitaux sont donnés, il ne peuvent
l'être, dans la même supposition d'un milieu favorable, que
sous la clause de retour en cas de décès du doté et de la des-
cendance qui lui naîtrait, autrement dit: dans l'hypothèse
d'extinction de la branche. Cette solution est, si l'on veut,
le principe de la réversion des biens auquel nous nous
arrêterons dans l'étude du régime successoral naturel.



L'homme doit, pour la perpétuation de son patrimoine
moral, réserver ses biens à sa postérité. Mais si le milieu
est réfractaire à cette idée, nous ne parlons point d'obli-
gation des raisons analogues à celles qui viennent d'être
données dans le même sens y mettent obstacle. On sait que
la règle de la stipulation du retour était pratiquée dans
notre ancien droit pour les apanages. Faisons aussi remar-
quer qu'ils étaient conformes à notre doctrine sur la manière
dont le devoir d'établissementdoit être rempli. Les apanages
étaient des dons de jouissance. Ils ne déplaçaient point
pleinement la propriété.

En revanche, les biens légitimement donnés à titre d'éta-
blissement sont, parmi les biens de famille, les premiers

que l'enfant puisse aliéner pour les besoins du ménage et
notamment pour que les petits-enfants reçoivent à leur tour
une situation. Ils ont, en elfet, les premiers cette destination
d'après la volonté et même selon le devoir de ceux de qui
ils proviennent. Nous nous sommes exprimé en ce sens
dans le tome II (p. 166).

331. Nous avons jusqu'à maintenant traité de l'établis-
sement des enfants considéré comme devoir est-il aussi un
droit pour eux, peuvent-ils y contraindre ? La loi civile
française dit que < l'enfant n'a pas d'action contre ses pire
ot mère pour un établissement par mariage ou autrement»
(Code civil, article 204), et certainement plusieurs légis-
lations décident de même; mais cette solution ne doit point
influencer même ceux qui, pour se dispenser du travail do
raisonnement, aimeraient à régler le droit de la raison
d'après la pensée du souverain. Refuser une action à un
citoyen est lui ôter l'espoir de la protection publique et non
pas lui méconnaître un droit. Au surplus, si dans les pays
coutumiers on disait Ne dote qui ne veut, la plupart des

pays de droit écrit suivaient la règle contraire empruntée

au droit romain (Demolombe, Traité du mariage, II, n° 10).



Nous ne sommes donc point sans appui pour répondre
affirmativement à la question posée.

Sans doute le devoir d'établissementest une conséquence
de la loi de charité. Mais à une obligation de charité corres-
pond le pouvoir de contraindre à son accomplissement
lorsque le bénéficiaire est connu et que la mesure du
devoir est déterminée; en un mot, lorsque celui-ci est
précis. L'emploi de la contrainte se borne, en effet,
alors à faire respecter la volonté divine. Elle tend donc,

en soi, à la gloire de Dieu; conséquemment le Souverain
Maître ne la défend pas. Telle a été notre doctrine
constante depuis nos Préliminaires. Que des ménage-
ments soient dus par l'enfant, qu'il ne puisse user lui-
mêmede la force contre son père là où existe l'auto-
rité civile, que celle-ci, même, ne puisse être sollicitée

par lui que dans le cas de manquement particulièrement
grave du père à son obligation, nous tenons, d'ailleurs, à
le reconnaître. Dirait-on que la seconde des conditions
requises plus haut n'est pas remplie véritablement, que la

mesure du devoir n'est pas déterminée? Elle ne l'est pas
pleinement avant l'intervention du juge, mais elle l'est en
germe; en d'autres termes. les éléments de fixation existent,
ou bien si l'obligation n'est pas déterminée, elle est suscep-
tible de l'être.

332. Jusqu'à présent nous avons eu en vue les parents
légitimes. Le devoir d'établissement incombe-l-il aussi aux
père et mère naturels? L'affirmative n'est pas douteuse.
Assurer l'existence de celui auquel ils ont donné la vie et
dont ils se sont trouvés par là même constitués les protec-
teurs, les auteurs d'une conception coupable eux aussi le
doivent.

Mais leurdevoiret même leur liberté àcet égard s'arrêtent
à l'attribution d'une condition infime (tome II, p. 301-365).

Le père est-il, comme dans la famille légitime, obligé



avant la mère ? Oui. Il importe à la morale et à la société

que le bâtard soit, dans le rang qui lui revient, formé avec
soin; or l'autorité et l'influence du père offrent réguliè-
rement plus de garantie, et d'autre part elles sont renforcées
si c'est de lui que l'enfant doit attendre ou a reçu son
moyen d'existence.

Le père adoptif qui s'est engagé à remplir les obligations
de la paternité véritable sera, sans hésitation, assujetti au
devoir d'établissement. L'adoptant de fait lui-même y est
tenu en ce sens restreint qu'il devrait établir l'adopté qui
serait, par la faute de celui-là, resté sans carrière lucrative.

A défaut du père et de la mère et en l'absence des pro-
tecteurs dont nous venons de parler, les proches sont tenus
du devoir d'établissement. Certes, ils ne le sont pas d'une
manière aussi stricte mais dans la mesure d'efforts faciles
ils sont obligés de venir au secours de leur parent lorsqu'il
a besoin d'être établi, comme ils le devraient en une autre
circonstance. Dans quel ordre les parents sont-ils tenus?
Comme en matière de tutelle dans l'ordre de la continua-
tion du père et ensuite de la mère. La perpétuation du père
est le but auquel les institutions de la famille doivent tendre,
parce que le respect du père est la grande sauvegarde de
cette société, la garantie de la conservation du patrimoine
moral. Entre parents l'union est, d'ailleurs, régulièrement
plus étroite avec ceux auxquels on est plus uni par suite
d'une identité de pensées et de manières d'agir plus grandes
selon l'ordre normal.



ARTICLE II.

Des devoirs naturels des eufunt* envers
leurs parcntfl.

333. Ces obligations peuvent être ramenées à l'amour et
à l'obéissance. Mais la première de ces deux expressions
est souvent prise dans un sens restreint où elle n'est plus

synonyme de vouloir du bien et désigne seulement l'assis-
tance du prochain ainsi que la manifestation de sentiments
d'affection. Alors il y a lieu de distinguer en notre matière
les devoirs du respect, de l'amour et de la soumission.

Nous n'entendons pas ici le respect dans le sens seulement
de s'abstenir de porter atteinte aux droits et aux biens du
prochain. L'enfant doit un respect positif qui consiste dans
la reconnaissance intérieure et extérieure de la dignité plus
grande du père procréateur et conséquemment représen-
tant de Dieu auprès do lui. Les fautes dos parents peuvent
diminuer cette supériorité, elles ne la détruisent jamais:
par elle-même, la procréation de l'enfant la détermine. Nous
n'insistons pas sur une obligation aussi élémentaire, mais
nous allons bientôt la retrouver sous une forme particulière
et puis dans un devoir plus général.

Quant à l'obligation de l'amour, nous n'avons pas besoin
non plus de l'établir longuemont. La volonté de Dieu à cet
égard est manifestée de différentes manières, suivant ce que
nous avons dit dès le début du présent livre. Délégués de



Dieu, les parents doivent être l'objet d'un amour semblable,
quoique inférieur, à celui auquel notre Créateur a droit,
et c'est pourquoi la fidélité aux devoirs envers les parents
est justement appelée la piété filiale; de leur côté, l'unité
de chair et les sentiments instinctifs qui lient le fils au père
manifestent le précepte divin. A ces causes s'ajoutent presque
infailliblement les soins donnés et les bontés de toute sorte
l'amour ainsi devient un devoir de reconnaissance. Une des
formes principales qu'il peut prendre est l'entretien ou la
prestation d'aliments en cas de détresse. Mais nous en par-
lerons dans l'article suivant, où le sujet de l'obligation
alimentaire sera traité en général. Quant aux autres modes
d'assistancedes parents et aussi à la manifestation de senti-
ments d'affection envers eux, ils ne sauraient nous arrêter.

De l'obéissance, il a été traité dans toute la section de
l'autorité du père et dans plusieurs autres relatives aux
phases exceptionnelles par lesquelles le pouvoir impératif
du chef de famille peut passer. Après toutes ces éliminations
restent deux points auxquels nous voulons nous arrêter.
Ils se rattachent à l'obligation du respect. Ce sont le devoir
de sépulture et celui d'honorer les ancêtres.

Si-I.

Du devoir de sépulture.

334. Ce devoir tend, de nos jours, à être méconnu. A
cette raison de le discuter s'en ajoute pour nous une autre
c'est qu'à son sujet certaines considérations vont s'offrir à
l'esprit qui militeront plus tard en faveur de l'institution
contestée de l'hérédité.

La corruption de la nature humaine déchue veut que la
dépouille des parents disparaisse, mais les enfants doivent
avoir soin de procéder a cet éloignement avec de grands



égards. Le corps humain commande d'éviter toute atteinte
qui ajouterait aux ravages fie la mort il est la plus belle
œuvre terrestre de Dieu. La dépouille de l'homme réclame
même protection et égards, suivant la loi de l'assistance
mutuelle et à cause du mémorial qu'elle constitue de l'âme
parvenue à une vie plus haute. Quand il s'agit des restes
du pore et de la mère le devoir négatif et positif du respect
se fonde en outre sur la dignité spéciale au caractère
de supériorité et sur tous les titres au dévouement et aux
égards qu'ont acquis par rapport aux enfants les corps qui
ont été les agents de leur création. A l'encontre de ces
considérations il y a, sans doute, l'objection que le cadavre
n'est plus la personne humaine. Mais l'argument ne saurait
avoir de valeur, car les devoirs envers les parents ne trou-
vent point en ceux-ci même leur première cause. Ils déri-
vent essentiellement de la volonté de Dieu d'être honoré

en ces personnes. Le Souverain Maître entend qu'elles
reçoivent pour ce qu'elles sont des hommages qui, néces-
sairement, remontent à l'auteur de ces êtres. Or cette
volonté divine ne concerno pas seulement le corps uni à

l'âme elle s'étend à la dépouille mortelle parce que les
égards dont elle est l'objets'adressentencore à une créature
de Dieu et proclament ainsi sa puissance. Il importerait
donc peu que précisant la difficulté l'on dît Les parents
retranchés de ce monde n'ont plus de rapport avec lui et
par suite leur volonté d'être honorés, s'ils l'ont encore, ne
compte plus. Pour Dieu, point do séparation d'avec les
vivants; quoique d'ordinaire non immédiatement punie, la
transgression de ses volontés n'en encourt pas moins les
châtiments divins. Nous répondrions do même à ceux qui
allégueraient que le délaissement du corps no nuit point à
la satisfation de l'âmo qui l'a habité. L'intervention naturelle
de Dieu venant en quelque sorte suppléer, en matière de
devoir de sépulture, les parents passés à une autre vie,



n'empêche que cotte obligation mérite d'être appelée un
devoir envers eux, puisqu'ils en sont cependant l'objet
direct. C'est aussi un devoir de l'enfant envers lui-même
et envers sa postérité. Il pose un précédent qui invite au
respect de sa propre dépouille, il enseigne à ses propres
fils un de leurs devoirs et il contribue par la vénération
témoignée pour la personne du père au maintien du patri-
moine moral.

335. Quelle doit être la forme du devoir de sépulluro ?

La raison seule ne la prescrit point en détail, car elle n'a-
perçoit pas un cérémonial qui soit plus parfait que tout
autre; mais il y a pourtant une détermination qu'il n'est pas
excessif de lire dans ses jugements. Elle est relative au
choix du mode de disparition du cadavre. Nous commençons
par dire que le plus conforme au respect de la dépouille
paternelle n'est cependant point obligatoire s'il n'a pas pour
lui l'usage. Le bien alors procuré ne serait pas assez grand
pour déterminer une nécessité de raison. Quel est le mode
de sépulture le plus convenable en soi? La discussion s'éta-
blit surtout entre la crémation ou incinération et l'inhuma-
tion c'est pourquoi nous ne considérerons qu'elles. Nos
motifs de conclure contre la première seront d'ailleurs clai-
rementapplicablesauxautresprocédésd'éloigncment, comme

l'abandon sur un sol désert ou l'immersion. Il nous a paru
opportun de ne pas négliger un point sur lequel, par l'effet
d'un acharnement contre la religion et contre l'homme, la
vérité court un certain péril.

Nous supposons l'inhumation accompagnée, comme c'est
la coutume, de l'emploi de moyens qui, sous une forme ou
sous une autre, en une substance qui varie, formentrempart
autour du cadavre pour le préserver des atteintes de ce qui
l'environne. La mise en terre ainsi envisagée est plus res-
pectueuse de la dépouille que la crémation. L'une, en effet,
s'abstient de toute attaque et tend à sauvegarder le corps



le plus possible, l'autre détruit par le procédé le plus radical.
La dissolution viendra, sans doute; mais du moins elle
n'aura pas été provoquée. L'inhumation promet, d'ailleurs,

une possession du moins aussi longue des restes. A la vérité,
les cendres que le feu aurait laissées et que l'on placerait
dans un récipient propice seraient à l'abri de la corruption;
mais outre que des ossements dépouillés sont de nature à
défier le temps si l'on veut les recueillir, on doit se rendre
compte que dans les cas ordinaires les restes que la terre
garde sont les mieux préservés, parce qu'ils sont à l'abri do
la perle par négligence. Ajoutons que le mystère de la
tombe, lorsqu'elle demeure fermée, prolonge dans l'esprit
des vivants la durée des restes et qu'en effet,après qu'ils ont
perdu toute forme humaine, ils demeurent en quelque ma-
nière par une certaine identification à eux du sol qui les a

reçus. L'inhumation est donc supérieure à la crémation,
même au point de vue de la protection des restes contre le
temps. Puis ce n'est pas seulement le respect du père défunt
qui gagne à ce que le corps de celui-ci soit confié à la terre,
plutôt que consumé dans les flammes, c'est aussi la vertu
de la famille. Pour favoriser l'attachement aux traditions
il y a, en effet, dans ce mode de sépulture, en même temps
qu'un acte et un exemple plus parfaits de piété filiale, une
occasion plus assurée de se rappeler la vie du père et dos
ancêtres, puisque leurs restes sont mieux conservés. Le lieu
de la sépulture rapproché du foyer domestique frappera
même souvent les yeux des descendants. Que si parfois les
traditions ont une influence funeste à la vertu, elles n'en
sont pas moins le plus ferme de ses appuis naturels.

Favorable au bien moral, l'inhumation l'est, par là même,
à la solidité de la famille; mais elle peut agir encore en ce
sons par un moyen tout à fait en dehors de l'autre système.
Ce moyen consiste en ce qu'elle ajoute à l'inaliénabilité du
domaine lorsque c'est dans sa terre que le chef de famille a



été déposé. Celle-ci est comme rendue sacrée par la pré-'

sence d'un objet qui lui-même, grâce à son union non com-
plètement brisée avec l'âme et à la migration de celle-ci
dans le sein de la Divinité, a acquis un caractère religieux.
Nous ne prétendons point toutefois que l'inhumation dans le
patrimoine doive toujours être recherchée la sépulture en
un lieu commun l'emportera facilement par une inviolabilité
et une dignité plus grandes procurées aux corps qui y repo-
seront.

L'inhumation agit heureusement sur les rapports directs
de l'homme avec Dieu. La mise en terre porte spécialement

ceux qui survivent à élever leurs âmes vers lui. D'une part,
nous savons que la mémoire du défunt est mieux gardée, et
d'un autre côté, au souvenir des êtres transportés dans
l'autre monde, arrivés à la plénitude de la vie spirituelle, est
intimement unie la pensée de Dieu, type infini de la spiri-
tualité, maître incontesté et joie comme aussi châtiment de
l'empire des âmes. Ainsi Dieu est rendu plus présent parmi
les hommes, s'ils pratiquent le meilleur mode de conserva-
tion des restes de leurs devanciers; il est plus aimé. Plus
d'espérance monte vers lui et sa justice est plus redoutée

on se dit plus inévitablement que bon ou rigoureux pour le
père il le sera également un jour pour le fils. Il est aussi
plutôt honoré par des supplications intérieures et publiques

pour le bonheur éternel des parents.
Est maintenant démontrée la sagesse de l'humanité qui

n'a jamais voulu, sauf des exceptions sans autorité, livrer
aux flammes la dépouille de l'homme. Loin d'être le mode
le plus convenable do sépulture, la crémation est le plus
mauvais. Réserve faite du point de vue de l'hygiène, elle
est au-dessous de l'immersion, de l'abandon en un lieu
écarté, car si dans ces procédés la préservation du corps fait
défaut, du moins ils ne l'attaquentpas.

336. Nous avons traité du devoir de sépulture considéré



chez les enfants. Le cours ordinaire de la vie fait que ce
sont eux qui en sont les plus habituellement tenus. Mais la
père et la mère doivent aussi à leur fils que la mort frappe-
rait avant eux de respecter ses restes. Ceux-ci n'ont pas la
mémo dignité ni les mêmes titres à la reconnaissance, aussi
le devoir qui nous occupe est-il ici de moindreétendue; mais
le corps humain mérite comme tel des égards, et à ce motif
s'ajoute la volonté évidente de Dieu que les parents pren-
nent soin d'une chair formée de la leur et pour laquelle ils
sont naturellement pleins de sollicitude. Ces mêmes consi-
dérations s'appliquent, bien qu'avec une force encore dimi-
nuée, aux autres proches, dans l'ordre connu de la conti-
nuation du père.

A qui du conjoint survivant ou de l'héritier incombe le
devoir funéraire? A l'héritier, car la raison proclame que
cette charge pécuniaire est inhérente à la succession du
défunt. Le patrimoine d'une personneest destiné lo premier
à pourvoir aux besoins de celle-ci.De plus, celui qui recueille
les biens trouve dans ce fait une facilité spéciale et un
devoir de gratitude. Si le père n'a rien laissé, le fils aîné

ou celui qui le remplace est encore obligé, en principe,
avant la mère mieux en état régulièrement do subvenir
aux frais, il est tenu à titre de maintien de l'ordre normal.

La priorité du devoir entraîne aussi celle du droit de
déterminer la forme de la sépulture, mais réserve faite do

ce qui est prescrit par les lois naturelles, surnaturelles ou
autres.

§«
Du devoir d'honorer les ancêtres.

X57. Apres avoir parlé dans la division précédente des
égards dus aux père et mère qui décèdenl, nous allons



traiter d'une obligation semblable envers l'ensemble des
ascendants défunts.

On ne réfléchit guère à ce devoir; il a pourtant, malgré
des causes de restriction que nous-même reconnaîtrons,

une réalité, et il peut beaucoup pour la vertu et la grandeur
des peuples. Qu'entendons-nous par cette obligation ? Elle
consiste dans des témoignages do respect négatif et positif.
Ne pas attaquer leur mémoire, ne pas la compromettre par
une conduite opposée, ne pas vicier leur sang, ne pas con-
trarier leurs traditions, ne pas dissiper ou détruire leurs
biens, et d'autre part donner des marques de reconnaissance
de leur dignité ou supériorité ou leur rendre des hommages,
notamment par le rappel de ceux de leurs actes q,ii ont
tourné en bienfaits polir les générations subséquentes, les
faire aimer et imiter par la descendance présente et a venir,
garder surtout le sang que l'on a reçu d'eux et le perpétuer,
ajouter à leurs traditions par une perfection plus grande,
bien gérer et enrichir leur patrimoine, tels sont les princi-
paux aspects du devoir d'honorer les ancêtres. Certes, il ne
s'impose pas toujours sous toutes les formes actives indi-
quées dans la seconde partie de l'énumération qae nous
venons de faire et plus loin nous préciserons cette réserve,
mais en lui-même le devoir de respect pour les ascendants
défunts existe. Ils ont été les intermédiaires entre le Créa-
teur et lo père ou la mère du leurs descendants indirects;
à ce titre le respect leur est dû. Il ne l'est pas seulement en
ce sens, vrai pour toute personne, qu'il faut s'abstenir d'at-
teintes à leur endroit, mais ce qui reste d'eux doit être
préservé de l'amoindrissement et accru. Le devoir de les
honorer a un côté positif. Cette règle a pour fondement
général le principe de l'assistance mutuelle, et elle s'impose
tout particulièrement aux descendants à cause de l'unité de
substance avec les aïeux, de la supériorité que nous venons
de leur reconnaître, de l'esprit instinctif de famille et du



droit des seconds à la reconnaissance des premiers. La
plus grande partie do ce que le père a laksé du traditions
ot de biens, lui-même le plus souvent ne les avait-il pas
reçus? Autrement, qu'auraient été1 la formation morale des
enfants et leur avenir temporel? Si, à un moment donné,
la chaîne s'était trouvée totalement interrompue, la descen-
dance aurait pu être perdue sans retour. L'hérédité1 dans les
sectes religieuses ne le dit que trop. Les aïeux de chaque
génération ont donc, par le seul fait qu'ils n'ont point pré-
variqué, procuré un grand bien. C'est pourquoi, si obscurs
soient-ils et malgré l'effet partiel do l'action de chacun, ils
méritent des marques de gratitude. Ces considérations sont
applicables à tous les ancêtres mais de plus, à ceux que des
actes saillants et honorables ont fait briller dans la société,
chaque rejeton né de leur sang ne doit-il pas cotte aisance
dans l'élévation sociale qui, jointe à la délicatesse, est la
distinction tant appréciée? Un autre titre que ces mêmes
hommes ont à la gratitude do lour postérité est l'ancienneté
d'origine qu'ils lui procurent, car elle est, au jugement de
tous et à bon droit, une cause d'estime- Outre que la dignité
des aïeux s'étend, en effet, leurs rejetons par uno commn.
nication qui est une conséquence de la perpétuation des

premiers dans les seconds, les faits éclatants do ceux-là
créent, grâce à l'éducation, une présomption favorable à
ceux-ci. A ce bienfait s'en rattache un autre. C'est une faci-
lité spéciale à se créer une situation on inspire plus do
confiance, on est recherché pour son nom, pour une illus-
tration à laquelle d'autres ambitionnent do participer. Au
surplus, dans les familles importantessouvent le patrimoine
des ancêtres vient refaire une position détruite. Lorsqu'un
héritage ou une fortune personnelle ont été perdus par un
descendant, la mort de quelque autre rejeton qui avaitaussi

une part du domaine des aïeux vient rendre un avoir au
parent ruiné.



La famille doit donc tendre, en retour, au bien des ancê-
tres de la manière dont il peut encore être produit. A la
vérité surgit l'objection que les ancêtres sont morts, que
leurs personnes ont disparu. Mais nous avons répondu dans
le paragraphe précédent à un argument semblable. Der-
rière les ancêtres, pour ainsi dire, il y a Dieu qui veut que
l'honneur de ses créatures soit procuré par les vivants
selon les modes encore possibles. Du moment où.les ancê-
tres ont des titres, abstraction faite de leur décès, au soin
parleur postérité de ce qui se rapporteà eux, ce soin est dû
malgré leur mort.

338. Mais il ne l'est, suivant la mesure générale de l'obli-
gation de faire du bien, que dans les bornes de sacrifices
relativement minimes. Nous arrivons ainsi au côté restrictif
de notre sujet; la limitation que nous venons de faire ne
saurait toutefois s'appliquer a laparlio négative, ou d'absten-
tion, de l'honneur à rendre aux ancêtres. Conformément au
criterium qui vient d'être indiqué, souvent les descendants

ne devront pas donner des marques de reconnaissance de la
dignité des ancêtres. Le souvenir de ceux-ci, ignorés de
leurs rejetons, ne frappera point l'imagination de ces der-
niers, et en plus il n'y aura point de coutume qui rappelle
l'idée et fixe le mode d'hommages à rendre aux aïeux. Ces

marques de vénération se trouveront ainsi trop difficiles

pour être obligées. Mais une situation toute différente peut
aussi se produire. Les ascendants seront quelquefois des
hommes jouissant d'une certaine renommée leur postérité
en état de l'entretenir devra le faire. S'agit-il d'hommes
obscurs? Il ne faudrait point croire que fatalement ils sont
condamnés à l'oubli et que la coutume consistant en uno
sorte de culte envers eux ne peut exister qu'en rêve. A cet
égard nous citerons d'intéressants passages d'un livre de
M. Eugène Simon, ancien consul de France.

« Apres avoir établi par la solidarité éternelle des géné-



rations l'éternitéde l'âme, lesChinois considéreraientcomme
contradictoire que sa séparation d'avec lo corps lui fasse

perdre aucun de ses attributs.
« On a inscrit le nom du défunt, la date de sa naissance

et celle de sa mort sur une tablette de bois laqué et aussitôt
après l'inhumation, qui a lieu un jour d'assemblée, on place
cette tablette, fixée debout sur un socle, dans la salle des
ancêtres. C est ici le lieu où, deux fois par mois, une fois au
moins, les réunions de famille ont un caractère solennel.
Au fond de la salle, contre la muraille, une longue table de
bois verni occupant presque toute la longueur du mur et
formant autel. Sur cet autel, des gradins supportant, par
ordre do dates, les petits tablettes laquées sur lesquelles les

noms des ancêtres sont inscrits. Tout au-dessus, appendu

au mur, le signe de la divinité au-dovant des tablettes, des
vases et des brûle-parfums. Enfin, à quelque distance de
l'autel une table; au milieu, un registre de chaque côté,
des livres.

« Tout le monde a revêtu ses habits de fête et attend. Le
père et la mère qui, depuis l'avant-veille, se sont préparés
par l'abstinence, entrent suivis de deux acolytes et vont se
placer devant l'autel. Ils adressent au ciel une courte invo-
cation, et les assistants entonnent l'hymne des ancêtres.

« On sait bien, disait l'empereur Kong-hi au légat du
Pape, le cardinal de Tournon, que les âmes des ancêtres
ne peuvent pas venir habiter les tablettes ou les cartouches
qui portent leurs noms, mais on tâche de se persuader qu'on
est en leur présence.

« On leur offre, on leur consacre différents objets: un
pigeon ou une poule, des fruits, du vin, des céréales, du riz

ou du blé. Le père lit ensuite les noms des aïeux inscrits
sur les tablettes, et les rappelant plus particulièrement au



souvenir de la famille, il les fait en quelque sorte surgir du
tombeau et parle en leur nom. Le grain et le vin qu'il leur
a consacrés tout à l'heure, symbole des efforts accomplis,
des progrès réalisés, il les rend de leur part aux assistants
comme gage do leur indissoluble union Tel est le culte
proprement dit et absolument exact de la famille. Mais co
n'est que la première partie de la solennité.

« Dans la deuxième, le père, assis avec sa femme entre
les deux plus âgés de la famille, devant la tablo carrée où
sont les livres dont j'ai indiqué la présence, ouvre d'abord
celui du milieu. C'est le livre de la famille. Il est composé
de plusieurs cahiers et renferme, dans les uns, toutes les
inscriptions relatives aux actes de la vie civile naissances,
mariages, décès; dans les autres, les jugements prononcés

en famille, l'éloge des morts, leurs bibliographies, les tesla-
ments, etc.

« Ayant ouvert le premier cahier, lo père y inscrit les
événements qui se sont produits. C'est alors que los maria-
ges, s'il y en a, reçoivent du père et de la mère leur consé-
cration, suivant des rites d'une grande solennité. Puis,
prenant un autre cahier, il lit ou fait lire par l'un des assis-
tants la biographie de l'un des aïeux. Il la commente.
exhorte à suivre les exemples que celui dont il a été question
a donnés. On lit ainsi, à chaque réunion, une biographie
nouvelle, jusqu'à ce que la série soit épuisée puis on revient
à la première, à la seconde, etc., de sorte que chacun finit

par les savoir par cœur, et qu'aucun des aïeux, au moins
des plus méritants, n'est inconnu. 11 est peu de Chinois, je
dis même des plus humbles cultivateurs, qui ne sachent très
bien l'histoire de leur famille pendant plusieurs siècles »
(La Cité chinoise, pages 42 et suivantes. Voir aussi La
Réforme sociale des 16 août et 1" septembre 1893, p. 306
et suiv.).



Autrefois, dans nos sociétés chrétiennes, on conduisait le
jeune chevalier devant les portraits de ses ancêtres.

339. Les réflexions qui ont précédé notre citation, elle-
même aussi, ne conviennent pas seulement au devoir de
rendre des hommages aux ancêtres. Elles disent également

que l'obligation de rappeler les actions des aïeux tournées

en bienfaits pour les générations subséquentes et celle de

faire aimer et imiter les ascendants par leur postérité se
trouvent facilement annihilées, mais peuvent cependant être
pratiques. Quant à garder intact le sang que l'on a reçu et
à le perpétuer, ce devoir, dans sa seconde partie, est néces-
sairement subordonné à la vocation de chacun et même aux
convenances personnelles, en tant que son accomplisse-

ment dépasserait la mesure des sacrifices obligatoires. Nous

en dirons autant pour la perfection plus grande à apporter
aux traditions reçues et pour l'accroissementdu patrimoine.

Ces tempéraments ont moins pour but de prévenir des
exagérations de la part d'un siècle trop affranchi de l'esprit
do famille que de consolider notre thèse en montrant que
nous nous rendons compte de sa véritable étendue. Et pour-
tant on voit que souvent celle-ci a été dépassée malheureu-
sement chez des peuples disparus ou qu'elle l'est encore par
des nations qu'honore grandement, du reste, leur fidélité au

passé. Ces offrandes aux esprits des ancèlres, cette suppo-
sition qu'elles reviennent comme des dons de ceux-ci, tout
ce rite que nous avons vu en usage dans l'empire du Milieu
sont un danger d'idolâtrie, et les Saintes Lettres, dans des
textes remarquables, nous apprennent qu'elle est en effet
dérivée d'une cause de ce genre.

< Un père gémissant dans une douleur profonde fit l'imago
de son fils qu'il venait de perdre, et il commença à adorer
comme Dieu celui qui, comme homme, était mort un peu
auparavant, et il établit pour lui parmi ses serviteurs un
culte et des sacrifices. Dans la suite des temps cette coutume



impie prévalut l'erreur fut respectée comme une loi, et les
idoles furent adorées par le commandement des princes » (1).

Aussi avons-nous évité, dans l'exposé de notre doctrine,
de parler de culte dû aux ancêtres. Ce terme cependant est
admissible: il a seulement besoin d'explication.

340. Nous allons terminer le présent paragraphe par des
considérations qui se rapportent à l'ensemble de notre sujet
général des devoirs naturels des enfants envers leurs
parents.

La connexité des matières nous a amené à parler du devoir
d'honorer les ancêtres défunts, mais nous n'avons rien dit
des ascendants supérieurs encore vivants. Le respect leur
est dû plus qu'au père sous le rapport de l'âge et moins au
point de vue de la représentation de Dieu qui n'est qu'indi-
recte on eux par rapport au petit-fils. L'amourenvers l'aieul
ne doit évidemment point avoir la même force l'unité de
substance n'est pas aussi parfaite, l'instinct d'affection presse
moins, plus restreinte est la dette de reconnaissance. La
seule question qui mériterait examen serait celle de savoir
si la puissance sur l'enfant appartient déjà au père, du vivant
de l'auteur de celui-ci; mais elle a été tranchée dans la
section de l'autorité paternelle.

L'amour paternel et l'amour filial n'obligent pas égale-
ment. Chez le père la sollicitude doit être plus grande que
chez le fils. Comme elle est plus naturelle chez le premier,
elle peut, en effet, aller plus loin sans demander un effort
démesuré. Cette différence d'instinct a deux motifs qui font

(i) Acerbo emm luctu dolens pater cito sibi rapti filii fecit imagi-
nem, et illum qui tune quasi homo mortuus fuerat, nunc tanquam
di'iim colere cœpit, et constituit inter servos suos sacra et sacnûcia.
Domdc inter voniente tempore, convalescente iniqua consuetudine, hic
error lanquam lex cuatoditus est, et tyrannorum imperio colebantur
figmenta > (Sagesse, XIV, 15 et 10).



que, même si elle n'existait pas, les parents seraient tenus à
plus de dévouement. D'une part, le père et la mère repré-
sentent le Créateur et le fils la créature de ce rôle celui-ci

ne sort jamais même lorsqu'il soigne les auteurs de son
existence devenus vieux il lutte en ce temps contre le
retrait de la vie, il ne la procure pas. Or, la gloire de Dieu
demande que ceux qui le personnifient rappollent ses per-
feclions et en particulier la supériorité infinie do son amour
sur celui que l'homme lui offre. D'un autre côté, le fils a
ordinairement les obligations de père en même temps que
celles do la piété filiale et les premières tondent à un bien
plus grand. Elles sont la garantie directe de la formation
de la génération nouvelle. Balmès a exprimé une partie de

ces idées quand il a dit

« La famille et la société se perpétuent, malgré l'incon-
duite des fils mais, du jour où les pères négligeraient de
rendre à leurs enfants les soins indispensables, l'espèce
humaine serait en péril. Donc, si les fils manquent à
leurs devoirs envers leurs parents, ce n'est point qu'ils aient
dégénéré; car, devenus pères à leur tour, ils aimeront
comme ils ont été aimés. L'amour ne remonte pas»»
(Art d'arriver au vrai, p. 190 et 191).

Les obligations de l'enfant naturel sont évidemment
moindres que celles de l'enfant légitime. II ne doit pas le
même respect à des parents qui se sont avilis en dérogeant
aux lois qui s'imposaient à leur union. L'amour auquel il
est tenu n'est pas non plus le même: pour l'honneur do la
famille légitime, pour que l'on voie que le concubinage no
la remplace point, il faut, au contraire, que le bâtard ne
témoigne à ses auteurs qu'un amour moindre que celui dont
il voit les parents légitimes être l'objet. D'ailleurs, le discer-
nement de la faute des premiers les rend moins dignes
d'affection et enfin eux-mêmes sont tenusne pas s'accorder
la pleine jouissancede la sollicitudepaternelle et maternelle.



La différence dans l'amour dû par le fils fait, de son côté,

que la soumission, devenue régulièrement moins facile, est
moins obligatoire. La même présomption de sagesse ne milite

pas non plus en faveur des parents.
L'adoption, même lorsqu'elle n'est point contractuelle,

donne naissance aux obligations fllialcs. Elles no sont pas
toujours moindres que les devoirs dont l'adopté reste tenu
envers les auteurs de sa vie mais nécessairementelles sont
inférieures à ce qu'elles auraient été si l'adoptant joignait la
paternité réelle à ses bienfaits qui réclament la gratitude.

Le pupillo a pareillement envers celui qui est ou a été son
tuteur des obligations analogues à celles d'un fils.



ARTICLE III.

De« devoirs naturel» des enfant* entre eux

341. Surtout à titre de comparaison avec la matière qui
vient d'être traitée, mais aussi selon la réalité, la distinction
précédente du respect, de l'amour et do l'obéissance peut
être conservée ici.

Entre les frères et sœurs l'obligation du respect n'a point
de caractère bien spécial. A la vérité, chacun des enfants
est pour les autres une émanation des parents à qui le res-
pect est dû et il a droit, de ce chef, des égards; mais comme

cette qualité appartient à tous, elle ne constitue aucun d'eux
en état de supériorité par rapport à ses frères. La familiarité
qui résulte des relations du jeune âge serait aussi un obstacle

aux marques de déférence. Il no doit cependant pas être
exagéré. La familiarité n'existe-t-elle pas aussi, jusqu'à un
certain point, avec le père et la mère? Elle est un obstacle
à la retenue craintive encore plus qu'au sentiment do l'infé-
riorité et aux hommages vrais.

Il y a même une certaine obligationparticulière de respect
entre frères, du moins dans l'ordre normal elle existe au
profit de l'aîné ou de tel autre des fils que le père défunt a
fait son continuateur en lui laissant ses biens avec charge
de remplir le même rôle domestique et social. Cette mission
fait participer celui qui l'a reçue à la dignité paternelle.
Entre les autres enfants une certaine préséance est due aux



plus anciens par les plus jeunes, mais ce devoir n'a rien de
particulier aux relations de famille.

342. L'amour fraternel comporte, comme la piété filiale,
l'assistance et les marques d'affection. Les motifs pour
lesquels il est dû ont déjà été, on grande partie, indiqués
sommairementdans la section Ire mais ils appellent quelques
réflexions. L'unité de substance qui apparaît à la raison
comme une preuve de la volonté divine de rapprocher ceux
entre qui elle existe se manifeste ici comme entre le père
et l'enfant. On peut même être tenté de dire que pour les
frères elle est plus complète, du moins s'ils sont germains.
Chacun d'eux, en effet, a entièrement la même chair et le
même sang que l'autre, tandis que si dans l'enfant le père
se retrouve il y a pourtant une part aussi qui est due à la
mère. Mais ce fait n'est pas concluant. Un autre le domine.
Sans doute, le frère a une substancepareille à celle du frère,
mais il n'a pas celle-ci, de sorte qu'ils ne sont point comme
le fils par rapport au père une partie l'un do l'autre, et
qu'on peut dire qu'entre eux il n'y a point unité mais parité
do substance. Un second motif du devoir de l'amour frater-
nel se rattache au précédent. Cette même substance qu'ont
les frères est celle de leurs parents qu'ils aiment; ils doivent
dès lors aimer las premiers parce qu'ils retrouvent en eux
les seconds et l'amour fraternel est une conséquence de
l'amour filial, de même que l'amour de la créature dérive
normalement de l'amour du Créateur. Ajoutez que l'enfant
est d'autant plus le mémorial de ses parents que souvent
celui qu'il rappelle le mieux par le sexe et conséquemment

par le genre de vie et d'aptitudes n'est pas celui dont il a les
traits il ressemble plutôt à l'autre. Grâce à ce phénomène
il arrive que le frère et la sœur figurent particulièrement
chacun et le père et la mère. Pour le dire en passant, cet
effet heureux suffit, si l'on songe à la bonté du Créateur, à
expliquer l'espèce de contradiction que l'on observe fré-



quemment entre le sexe et la ressemblance. D'autres raisons
du même fait se présentait néanmoins à l'esprit. Dieu a pu
vouloir procurer par là aux époux une satisfaction en don-
nant à chacun d'eux un dédommagement par rapport aux
enfants dont il est séparé par le sexo; il a pu vouloir aussi
rappeler plus continuellement à chacun des époux son con-
joint et l'obligation de l'affection mutuelle par la vue des
traits de ce dernier. Le motif que le devoir de l'amour entro
frères rencontre dans leur origine paternelle et maternelle
n'est pas vrai seulement au point de vue physique; il so
présente encore dans l'ordre moral les enfants ont non
rarement le caractère du pôro ou de la mère, et par l'édu-
cation ils participent aux sentiments et aux idées do leurs
auteurs. Un troisième motif de l'obligation qui nous occupe
est que le cœur des frères incline de lui-même par un instinct
spécial à la remplir. Si l'homme aime naturellement son
semblable, à plus forte raison l'instinct le rapproche do

ses frères et sœurs. La similitude spéciale qu'il a avec eux
est encore augmentée par la communauté de souvenirs.
Une dernière cause du devoir de l'amour fraternel est la
reconnaissance. Elle n'agit pas toujours, mais elle a pourtant
une grande part de réalité. Si les enfants, selon l'ordre
habituel, sont assez nombreux, les plus jeunes doivent
souvent beaucoup aux plus anciens qui ont été près d'eux
les délégués des parents. La sœur aînée aura été une mèro

pour les derniers venus et l'aîné aura dirigé leurs premiers

pas dans la vie intellectuelle, il aura travaillé pour eux.
Quelquefois même il aura eu, par suite de la mort préma-
turée des parents et comme tuteur, toute la responsabilité
de leur entretien et do leur éducation.

343. Cette idée nous amène à la troisième et dernière des
obligations dont la distinction nous sert dans l'étude des
devoirs entre frères. Il s'agit de l'obéissance. En principe
elle n'est évidemment pas due, mais quelques circonstances



peuvent l'imposer: une délégation paternelle, cette attribu-
tion de la tutelle que nous venonsde prévoir et aussi la qualité
de continuateur du père. Dans le cas où la prolongation du
séjour de majeurs au foyer paternel aurait perpétué l'auto-
rité du père, il leur sera loisible, sans doute, de la faire
cesser avec la cohabitation; mais aussi il arrivera souvont
dans des familles simples et bonnes que la perspective do
devoir obéir à l'aîné devenu le maître de la demeure et de
l'exploitation ne déterminera point les cadets célibataires
qui y sont restés à la quitter. Régulièrement n'a-t-il pas été
déjà associé au père, n'a-t-onpas été préparé à son comman-
dement?1

344. Ces développements no peuvent être appliqués
qu'avec discernementà l'enfant naturel considéré dans ses
rapports avec les frères légitimes ou illégitimes qu'il aurait.
Ainsi, tandis que le devoir du respect n'a, en général, rien
de particulier entre enfants, le bâtard devra, dans sa condi-
tion infime, des marques d'infériorité à ses frères conçus
après le mariage des concubinaires, pour autant que la
pratique dp l'assistance à lui due les mettra en relations.
Réciproquement, les frères légitimes n'auront point pour lui
les égards auxquels ils sont mutuellement obligés. Ils ne lui
doivent point, à beaucoup près, le même amour et lui ne
peut non plus, pour la sauvegarde de l'union régulière, le
leur témoigner. Les causes d'union que nous avons étudiées
plus haut agissent du reste ici moins énergiquement. Il
n'aura jamais autorité sur ses frères légitimes, et comme il

sera tenu loin du toit paternel, la cohabitation ne le placera
jamais sous le gouvernement de l'un d'entre eux. Des
restrictions analogues conviennent aux relations entre
frères illégitimes, d'autant plus que le devoir d'assistance
et l'autorité appartiendront de préférence aux parents légi-
times pour que la famille ne paraisse point avoir besoin des
services de celui dont la naissance l'outrage.



Enfin, l'adopté doit aux enfants de l'adoptaiil ou aux
autres fils adoptifs de celui-ci un amour un peu spécial.
C'est là une conséquence du môme devoir existant envers
ce protecteurqui se retrouve en ces personnes soit par l'unité
de substance, soit par le bien qu'il leur a fait. De plus, entre
elles et l'adopté la communauté d'existence a établi une
certaine proximité.

Avec l'étude abrégée que nous venons de faire des devoirs
naturels entre frères devrait, semble-t-il,se terminer le pré-
sent article. Mais comme il est le dernier de la section con-
sacrée à l'exposé général des lois de la société paternelle,

nous pouvons, sans manquer de méthode, y introduire deux

sujets qui se rapportent à l'ensemble de cette matière. D'un
côté, c'est le devoir d'assistance considéré sous la forme
très importante de l'obligation de subvenir à l'entretien de
l'un des membres do la société paternelle ou même d'un
proche quelconque tombé dans la détresse. D'autre part,
comment, après avoir fixé, selon la nature, l'ensemble des
obligations des parents et des enfants, no rechercherions-
uous point ce qu'elles sont devenues dans le christianisme?f
De là deux paragraphes

Premièrement, Dos aliments;
Deuxièmement, De l'accroissement des obligations des

parents et des enfants dans l'ordre chrétien.

§1-I.

Des aliments.

345. Le terme d'aliments est celui que l'on adopte, dans
la langue du droit positif, pour désigner l'entretien dû par
une personne à une autre indigente. Il s'agit donc d'un

secours analogue à l'une des formes du devoir d'établisse-
ment mais cette obligation et celle dont nous commençons



l'étude sont cependant distinctes. L'une consiste procurer
un moyen fixe d'existence et l'autre, d'après le sens adopté,
à fournir, en cas de détresse et pour le temps qu'il dure,
des secours qui gardent par là même un caractère provi-
soire. La seconde, plus restreinte, est donc possible dans

dos situations où la première serait trop lourde pour
s'imposer. De plus, au devoir d'aliments se rattache, d'après
le sens donné à ce dernier nom, l'idée d'une interprétation
étroite du besoin, bien qu'il ne doive pas aller jusqu'à une
détresse absolue de l'aveu de tous, la détermination des

cas dans lesquels l'obligation se forme dépend des facilités
du parent fortuné et do la condition de l'autre partie. Enfin,
conformément à la même interprétation restrictive, tandis
qu'il rentre dans le devoir d'établissement de pourvoirà des
nécessités à venir, l'obligation alimentaire suppose un
besoin déjà né, une détresse actuelle. Il reste, sans doute,

que cette obligation est une réduction dn devoir d'établisse-
ment, mais elle n'en doit pas moins être étudiée par nous,
malgré nos explications sur ce dernier. Des discussions de
ck'lail qui auraient pu être placées plus haut conviendront
mieux ici rattachées directementà une obligationbeaucoup
plus généralement admise elles auront plus d'utilité.
Quoique les questions relatives aux aliments aient surtout
trouvé place dans les traités de droit positif, on ne sera pas
surpris que nous nous y arrêtions. Toujours nous nous
sommes attaché aux points qui préoccupent la législation

ou la jurisprudence civiles, afin d'y apporter les lumièresdu
droit de la raison, et ici la fidélité à cette méthode convient
d'autant mieux que la matière des aliments est plus
abandonnée que beaucoup d'autres à l'appréciation ration-
nelle. Il en est ainsi, du moins, dans le code civil français.
Dans une des nombreuses controverses auxquelles notre
sujet donne lieu, Demolombe dit « La loi se borne à consa-
crer ici un devoir do morale» (Traité du mariage, tome Il,



n° 68). Il y a donc lieu d'examiner ce qu'est ce devoir. Nous
le ferons avec un soin spécial, car nos principes sur l'orga-
nisation personnelle et économique do la famille nous
conduiront à des solutions assez neuves. Ne convient-il pas,
d'ailleurs, et n'est-ce pas une satisfaction particulière, de
s'appliquer à la connaissance des droits du pauvre? Il ne

faudra donc point s'étonner si le présent paragraphe est
plus développé que l'objet direct de notre article. Dans
cinq points nous examinerons les questions suivantes

H Pourquoi les aliments sont-ils dus ? .^BBj
H Par qui sont-ils dus ? gABBBfl

A qui sont-ils dus ? i^BBBBI
B Quand sont-ils dus ? 'IB^H^BJ
B En quoi doivent-ils consister ? 'B

I,a discussion de chacun de ces sujets ne serait pas claffl^
il est vrai, si l'on n'avait déjà naturellement une vague
notion de chacun des autres mais il n'en est pas moins bon
pour l'examen des détails de les séparer.

B PREMIER l'OINT.

B Pourquoi les aliments sont-ils dus ?

346. Au père, à l'enfant, au frère ou même à un autre
parent les aliments sont dus parce que, dans la mesure d'un
sacrifice minime à côté du bien à faire la loi nous oblige à

procurer la subsistance à nos proches. La communauté de

sang et l'instinct témoignent que nous devons, plutôt quedes étrangers, secourir nos parents. Il n'y a point, nous
l'avons assez dit à objecter que ce principe ne saurait faire
naître des droits, tandis que cependant le nom d'aliments
éveille l'idée d'un secours qui peut être exige, d'une dette



et non pas d'une aumône. La seconde partie de l'argument
est parfaitement exacte, mais la première est fausse. La loi
de charité qui est la loi de donner de soi ou de ses biens, et
non pas cette loi réduite à telles ou telles applications
moins énergiques, a pour conséquence la formation d'un
pouvoir d'exiger lo sacrifice quand l'obligation est déter-
minée. Or, lorsqu'il s'agit de la prestation des aliments, la
proximité fixe la personne du débiteur, et la quotité est
réglée parle besoin de l'alimentaire (1) et par les ressources
do l'obligé. Sans doute, ces moyens de détermination ne
sont pas toujours sans difficultés, ils nécessitent une appré-
ciation mais combien resterait-il de droits si l'on refusait ce
nom à tous ceux qui n'ont aussi que des éléments de déter-
mination et qui doivent être fixés par le juge ? N'est-ce
point le cas très souvent des droits les plus indiscutables,
fondés sur la justice olle-même? La loi de charité arme
donc d'un droit l'alimentaire et, par suite, elle suffit à
expliquer pourquoi les aliments sont dus. Il faut bien, du
reste, qu'il en soit ainsi autrement on arriverait à cette
conséquence malaisée à admettre que, même au profit du
fils, la dette alimentaire n'existe point naturellement, que,
sans l'intervention du législateur, l'enfant ne pourrait la
réclamer. Sur quel autre titre, en effet, que la loi de charité
pourrait-il fonder sa demande ? Si un père indigent vient
exiger un secours do son fils, il a pour lui la loi de la
reconnaissance, et cette règle en se rattachant à la loi de
donner par la latitude qui appartient ordinairement au
protégé pour la forme de l'équivalent du bienfait reçu est
cependant une application de la loi de justice le bienfaiteur

(1) Ce nom n*ost peut-être guère plus usité, mais les anciens auteurs
l'employaient et il n'est pas absolument banni du langage moderne
(Voir Demolombe).



a acquis droit à cet équivalent; mais le Nts,lui,n'ad'autre
fondement sur lequel baser sa demande que la loi de donner.
Si elle doit réussir même sans le secours de la loi positive,
c'est donc que ce principe suffit à faire naitre un droit ou
créer une dette. Dira-t-on les obligations du pO'e sont
trop particulièrement strictes pour que, si des droits leur
correspondent,on puisse tirer de là une conclusion générale!
Nous répondrons: Assurément, elles sont bien plus rigou-
reuses, mais, en premier lieu, il n'en est pas moins établi
qu'on doit admettre que la loi de charité n'est point, inca-
pable do faire naître un droit, et secondement, il est
impossible de se rendre compte pourquoi le devoir d'un
homme quelconque d'en secourir un autre dont H est le
plus proche ne serait point d'un accomplissement exigible

comme celui du père. De ce que ce parent est moins tenu,
il résulte qu'il devra une assistance moins large et même
qu'il sera plus facilement dispensé de la fournir, mais
l'obligation qui reste après l'application de cos restrictions,

en quoi diuere-t-eUe de celle du père? Comme celle-ci,
pllo est déterminée, et à côté de cette similitude caractéris-
tique nous ne voyons pas do différence. A moins donc
d'aller jusqu'à nier l'existence naturelle du droit du fils à
des aliments, il faut reconnaître que la dette d'assistance
trouve une cause efficace dans la loi de charité, sans
distinction entre débiteurs.

Cette démonstration a de l'importance au point de vue
de l'attitude à adopter par un législateur. Ne pas sanctionner
une obligation lorsqu'un droit fui correspond naturellement
est assurément plus difficile que si elle n'avait point ce
corrélatif. Pratiquement, en effet, comme un souverain
protège les citoyens dans leurs biens, réserve faite seule-
ment des charges qu'il recnnnait ou étabht sur ceux-ci,
vouloir ignorer un devoir dont l'accomplissement est
exigible du propriétaire conduit à violer un droit dans la



personne envers qui l'obligation existe. Certes, nous ne
prétendons point que le législateur ne le puisse jamais. Les
difficultés de l'intervention souveraine demandent parfois

que le titulaire lésé fasse au bien social le sacrifice de son
droit contrarié mais il faudra un intérêt assez important
pour qu'a coté do lui cette privation devienne minime. Une
telle condition ne peut-elle être remplie quand il s'agit
d'aliments, c'est encore une affirmation que nous ne
voudrions point formuler. Par exemple, un usage contraire
à l'imposition du devoir alimentaire existera et le moment
ne sera point propice pour le combattre. Mais il faut aussi
convenir qu'ordinairement le bien social réclamera la
protection du droit de l'alimentaire. Lorsqu'un droit est
méconnu, les autres perdent do leur énergie, etla violation
de celui qui nous occupe, en laissant l'individu plus seul,
diminue la croyance à la force de la famille et, par là-même,
la cohésion entre parents. Elle est un des éléments du
système individualiste.

347. Nous avons expliqué par le principe de charité la
dette d'aliments. De quelle manière veut-il qu'ils soient
donnés ? Le sont-ils définitivement ou, au contraire, celui
qui les reçoit devra-t-il en restituer le prix s'il vient à

recouvrer des biens ? Pareillement, le parent plus proche
qui aurait dû l'assistance, mais qui n'a pu la fournir à

cause de son manque de ressources, ne serait-il pas oblige,
dans le cas d'un retour à la fortune, d'indemniser celui qui

a payé à sa place? Cette double question est prévue dans
les livres de droit positif et elle y reçoit généralement.
croyons-nous, une solution négative. Mais les motits sur
lesquels nous la voyons appuyer ne nous satisfont point,
bien qu'ils soient empruntés à l'ordre rationnel. On dit,
relativementau premier cas, que l'alimentaire a reçu ce qui
lui appartenait, et pour la seconde hypothèse que le parent
plus éloigné devait, dans la circonstance, les aliments. Ces



deux réponses, quoique exactes, no sont pas concluantes.
Reste, en effet, à savoir si les subsides ne deviennent pas
la propriété de l'assisté sous la condition qu'il devra les
remettre en cas de changement heureux dans sa situation
et il faut également se demander si ce n'est pas seulementà
titre provisoire que le parent moins proche se trouve oblige.
Nous croyons qu'il en est ainsi. La loi de charité propor-
tionne, en effet, ses commandements au bien à faire; or, le
bien de l'alimentaire ne demande aucunement que cette
personne soit dispensée de restituer même si un jour elle
le peut, et il ne demande pas davantage que le plus éloigné
paie sans recours a la place du plus proche empêché mo-
mentanément.Sans doute, il serait un peu plus simple qu'au
lieu n'être une sorte de prêt, l'allocation fût irrévocable un
compte de restitution pourra offrir des difficultés, surtout
si sa présentation est retardée longtempspar la prolongation
de l'indigence. Il est vrai encore que si la libéralité était
définitive, celui qui la fait trouverait cette compensation

que, dans le cas de détresse, l'assistance qu'il recevrait
aurait le même caractère. Mais ces avantages ne sont
manifestement pas de nature à commander un sacrince qui
soit sans retour. Nous déciderons donc qu'il ne doit pas
l'être. Cette opinion est même susceptible de s'étendre
au cas où le parent débiteur aurait l'intention de donner

pour toujours, car suivant une règle que nous avons posée
relativement aux époux et que nous généraliserons plus
tard la liberté n'existe que pour des donations modiques.
Celles qui sont importantes no sont permises qu'en des cas
exceptionnels, déterminés dans notre tome I!(p. 173 et 174).

Parmi eux, il est vrai, figure l'hypothèse de détresse d'un
parent, mais l'effet doit être limité à la cause, et la nécessité
du besoigneux ne demande pas un abandon absolument
définitif. Toutefois, il peut aisément arriver que les aliments,

comme ils s'échelonnent à travers les années, ne dépassent



point la mesure des dons permis même sans cause, et
d'autre part, celui qui les fournit écartera souvent toute
idée d'un droit de restitution. De là il suit que celle-ci,en
réalité, est loin d'être immanquablement obligatoire. Dans
le même sens agiront encore parfois deux autres faits:
d'un côté, l'alimentaire, reçu chez le proche qui t'entretient,
y sera employé aux travaux do la maison et gagnera ainsi,
au moins et) partie, sa subsistance. D'autre part, s'il lui
reste quelques biens dont te parent pourvoyeur aime à
jouir, l'alimentaire souvent les lui louera et paiera de la sorte
une partie de son entretien partant, la prestation qui
appelle une restitution sera moindre.

348. La manière dont nous venons de nous exprimer au
sujet de l'hypothèse d'un alimentaire ayant encore quelque
bien tranche la question de savoir si cette personne ne
doit point faire à son parent bienfaisant l'abandon de ce
qu'elle possède. L'affirmative était admise par notre ancienne
jurisprudence; elle ne nous semble fondée cependant, ni
pour l'abandon on propriété ni pour la concessionde la jouis-

sance. Le sacrifice que l'entretien constitue peut fort bien
n'avoir pas besoin de ce dédommagement pour rester relati-
vement minime.

Tout en reconnaissant que les biens de l'alimentaire peu-
vent devoir être aliénés et qu'en tout cas ce qu'ils rapportent
doit diminuer d'autant le secours à procurer à leur maitre,
nous n'admettons pas non plus que l'aliénation ou la conces-
sion en jouissance à prix d'argent soient toujours obligées.
Les biens ne doivent pas immanquablement être aliénés,
parce que de leur conservation ne résultera parfois qu'une
augmentation de sacrifice insignifiante ou, au moins, minime,
à côté de l'avantage produit il s'agira d'un souvenir de
famille précieux ou d'une valeur économique dont on ne
saurait, par suite des circonstances, se défaire qu'avec
porte. Il est encore plus clair que la concession en jouis-



sance n'est pas toujours obligatoire. L'alimentaire n'est pas
nécessairementun enfant, un vieillard invalide ou un pro-
digue c'est peut-être aussi un homme dans la force del'âge,
en état de sagement exploiter lui-même et de contribuer n

se suffire.
S'ii y a lieu à vente ou à louage, l'assistant n'a point

comme tel qualité pour les faire. Le propriétaire garde le
droit d'accomplir ces actes. Quel serait, en effet, le motif
qui le déposséderait de sa prérogative? Nous ne l'apercevons
pas. Le devoir de soutenir un parent pauvre n'e~t. on effet,
point subordonnéà la déchéance dont il s'agit. Il n'est pas
besoin qu'elle ait lieu pour que l'assistance par le parent
riche ne constitue qu'un aacriBee minime par rapport au
bien procuré.

Une autre question se présente. Peut-être, en enet,viendra-
t-il à l'esprit de demander si l'alimentant qui offre des condi-
tions aussi favorables qu'un tiers, dans les cas de vente ou
de location, ne doit pas l'emporter, en vertu de son droit à
la reconnaissance. Nous ne souscrivons pas non plus à cotte
règle.

La gratitude est due assurément et nous admettons quo,
conformément à la manière usuelle de parler qui vient
d'être employée, il y a le droit à la reconnaissance ou le
pouvoirde l'exiger sous une forme déterminée dans l'hypo-
thèse de détresse du bienfaiteur. Alors, en enet, la forme
du devoir apparait distincte à la raison elle ne reconnaît
plus à l'obligé le droit de choisir. Mais en dehors de ce cas
elle lui laisse, au contraire, la faculté d'option, puisque la

'gratitude pourra aussi bien être témoignée de telle manière
que de telle autre. L'alimentaire est donc libre, même lors-
qu'il doit aliéner ou louer et que son parent accepte les
meilleures conditions, de ne pas lui donner la préférence.
La prestation des secours ne peut être subordonnée à ce
consentement. Ce serait rendre conditionnelle une obli-
gation qui est pure et simple.



DEUXIÈME POINT.

Par qui les S/t?MM<S sont-ils dus ?

349. La plupart des solutions que nous allons donner nous
sont particulières et pourrout surprendre si l'on n'a pas

présents à l'esprit les principes que nous avons déjà posés
soit dans ce volume soit dans le précédentsur l'organisation
personnelle et le régime économique de la famille. Aussi
prions-nous de nouveau le lecteur de ne pas nous faire exa-
gérer le caractère obligatoire de ces lois. Il est réel, nous
persistons à l'affirmer, parce qu'elles sont selon )o bien de la
famille et que ce bien, dam la mesure d'efforts modérés,
doit être recherché mais il n'existe point dans un milieu
politique ou les règles dont il s'agit ne sont pas acceptées.
Comme le bon effet qui pourrait résulter de leur application

par telle ou telle personne est alors isolé, il n'est pas assez
grand aux yeux de la raison pour qu'elle juge qu'il n'y a
qu'un sacrifice minime à le produire.

350. Nous avons encore à faire une réserve d'un tout
autre genre. Nous sommes dans le chapitre de la société
paternelle et nous traitons de l'obligation alimentaire soit
entre ses membres, soit, par connexité, entre parents moins
proches. Mais cette obligation peut incomber d'abord une
autre personne. A qui donc ? Au donataire de l'indigent.
Ainsi que nous avons déjà eu l'occasion de l'affirmer dans
les dernières lignes du premier point, si en général le
devoir de la reconnaissance n'a pas de forme qui s'impose
il en est autrement dans le cas de pauvreté du bienfaiteur.
La raison proclame alors qu'il est nécessaire de ne pas
attendre plus longtemps et que la gratitude doit corres-



pondre, par son genre, au besoin. Le bien da cet indigent
se trouve, en effet, lui-même spécialisé il consiste dans
l'assistance. Un donataire doit donc des aliments au donateur
tombé dans la misère. Remarquez que nous ne prétendons
point que cette obligation aille nécessairement jusqu'aux
limites du jna] à conjurer; elle dépend, au contraire, do
l'importance do la libéralité et des ressources de celui qui
l'a reçue.

On nous dira peut-être Plutôt qu'à la dette d'aliments,

ne faudrait-il pas conclure au devoir de restituer la donation<

Oui, assurément, si une clause en ce sens a été formulée ou
sous-entendue; mais n'est pas à présumer qu'elle l'ait
été. La situation dans laquelle est, ordinairement du moins,
le donateur au moment du contrat, repousse l'idée d'une
telle restriction. Que si l'on essaie de dire qu'il est interdit
à une personne, par la loi de l'amour de soi, de se dépouiller
même pour le cas ou elle deviendrait indigente, nous répon.
dons que le donateur a pu, au point de vue des devoirs

envers soi-mema, disposer sans aucune restriction, parce
que l'absence de réserve n'a constitué qu'une libéralité
minime, si l'on suppose, comme nous le faisons, que la
détresse n'était pas à prévoir. Les droits de bienfaiteur sont,
du reste, certains équivalents. La gratitude peut bien. par
suite d une pénurie de ressources du côté de l'avantagé
lui-même rester au-dessous du don mais elle peut aussi,
grâce à l'état inverse, s'élever au-dessus. Nous pouvons
donc nous en tenir à l'idée que le donataire doit des
aliments et nous n'avons plus dans le préliminaire actuel
qu'a établir la priorité de ce devoir sur celui des parents.

Le premier l'emporte parce qu'il a une cause plus pres-
sante que le principe de charité ou la loi de donner de soi

il dérive de la loi elle-même du respect du prochain ou de
la justice.

Nous avons, en effet été amené à le dire dès le début du



premier point, la reconnaissanceprocède de la justice, bien
qu'ordinairementelle se rattache aussi à la loi de charité
par la faculté de choisir la forme de la gratitude. Nous
retrouverons bientôt et développerons alors davantage cet
argument de la priorité du devoir d'assistance fondé sur la
justice.

En ce qui concerne les enfants, l'obligation alimentaire
repose aussi, il est vrai, sur le même principe rigoureux;
toutefois, nous )ie croyons point qu'il y ait lieu de faire une
exception à leur sujet. Avant eux, ic donataire serait tenu,
dans la mesure fixée plus haut, de fournir des aliments. Ce
n'est certes pas que les enfants doivent moins de recon-
naissance qu'un donataire mais la loi de l'amour paterne)
n'a pas permis au donateur de grever ses 61s, en se dépouil-
lant, (le l'obligation de l'assister.

351. Notre réserve de la priorité de l'obligation d'un
donataire est donc toujours fondée. Mais nous devons
ajouter qu'elle n'a pas grande importance, particulièrement
dans le régime naturel des biens, tel quo nous le comprenons.
Les donations sont rares, car il ne s'en fait guère qu'au
profit des enfants. Même en faveur de ces derniers, les
donations doivent n'avoir lieu que pour leur établissement,
et de plus, relativement aux libéralités ainsi faites, notre
règle de priorité n'a qu'une portée restreinte. Celui des
enfants qui, par suite d'un don de ce genre aurait reçu plus

que les autres est tenu, sans doute, à plus d'assistance;
mais il arrivera assez souvent que, malgré des différences

sur tel ou tel point et la licéité proclamée antérieurement
des inégalités, ou bien il ne sera pas possible de dire qu'en
somme tel enfant a reçu de ses parents plus que les autres,
on bien celui a qui il a été donné plus est un enfant moins
capable et moins en état de procurer l'assistance.

De plus, dans une société politique oit le système succes-
soral de l'aînesse sera admis, le fils aîné ou un autre choisi



par le père pour continuateur devra, s'il le peut commo-
dément, subvenir seul à l'entretien de son père. A la vérité,
régulièrement cet enfant n'aura même pas été établi comme
ses frères parce qu'il devait hériter de la fortune paternelle
qui s'est trouvée détruite, mais, outre que par sa vocation,

par son association préparatoire au chef, il est plus rap-
proché du père indigent et a été plus honoré par lui, il est
pressé par l'avantage familial et social do l'affirmation de la
loi de l'aînesse de sauvegarder son rôle de continuateur du
père, sous le rapport de l'autorité morale, en pourvoyant à
l'entretien de ce dernier. Lorsqu'il décharge ses frères, il
corrobore sa supériorité qui est une condition de l'accom-
plissement de sa mission, tandis que s'il demande l'éga)ité
avec eux sur le terrain pécuniaire, l'idée de la représentation
du père par lui est écartée, et celui-ci, quand il sera mort,
n'aura point de continuateur.

352. Ces dernières explications, en même temps qu'eltos
mettent fin à ce qui concerne la priorité de la dette d'ali-
ments d'un donataire, appartiennent déj~ à la détermination
de l'ordre dans lequel l'obligation qui nous occupe incombe

aux parents.
Cet ordre n'est point restreint à quelques-uns d'entre

eux; il les embrasse tous, parce que dans la mesure d'un
sacrifice relativement minime l'indigent doit être secouru
et que cette nécessité presse d'abord ceux qu'unissent les
liens de famille. La présente doctrine s'est trouvée, du
reste, impliquée dans notre démonstration du devoir ali-
mentaire celle-ci a été faite en termes qui conviennent à
tous les parents; dans le tome second (page 372) nous nous
étions déjà prononcé dans le même sens. Nous sommes donc
bien loin d'admettre en droit naturel le système du code
civil français qui n'impose l'assistance qu'aux proches en
ligne directe. Il n'appelle à l'assistance que les ascendants,
les descendants et, parmi les alliés, les gendres et belles-



filles, les beaux-pères et belles-mères (i). Nous nous
occuperons plus loin des alliés. D'explications données dans
le premirr point il résulle que l'étroitesse des dispositions

que nous venons de faire connaître n'est pas tout à fait
inévitablement répréhecsible.

Il est une critique qu'a son tour notre idée de générali-
sation de la dette d'assistance provoquera chez certains. Si

elle est vraie, dira-t-on, la société est tenue à défaut de la
famille et il y a le droit a l'assistance publique. Mais nous
acceptons sans difficulté cette conséquence même elle

nous parait tellement plausible que nous la regardonscomme
une confirmation du droit de l'alimentaire vis-à-vis de sa
famille. Nous traiterons de l'assistance publique dans la
section X.

353. Comment classer les parents ? Nous laissons de côté
le conjoint du nécessiteux. Il est le premier tenu l'asso-
ciation établie entre les époux le dit clairement. Notre pre-
mière règle du régime pécuniaire naturel dcs conjoints a,
du reste, imposé au mari l'obligation d'entretenir sa femme
ainsi que les enfants, et d'après la formule même adoptée

pour cette loi la femme doit aussi, dans le cas où les

ressources du mari ne sont point assez abondantes,intervenir
pour la sustentation du père et de la famille. II importe à la
dignité de la mère et, conséquemment au bien de ses enfants,

que la société domestique vive plutôt par elle que par eux.

(t) Article 205. < les enfanta doivent des aliments à leurs père et
mèra et autres ascendants qui sont dans le besoin. ? »

Art. 206. « Les gendres et belles-filles doivent, également et dans les
mêmes circonstances, des aliments à leurs beau-père et belle-mère
mais cetG: obligation cesse: 1" lorsque la belle-mère a convolé en
secondes noces, 2' lorsque celui des époux qui produisait l'afnnité, et
les enfants issus de son uniou avec l'autre époux, sont décédés, tt

Art. S<n. « Les obligations résultant de ces dispositions sont
réciproques.u



Le conjoint est donc le premier tenu aux aliments. Mais on
ne donne point ordinairement ce nom à l'assistance conju-
gale, probablement parce qu'elle se fond dans l'obligation de
pourvoir aux besoins du ménage. Parmi les parents, les
premiers tenus à l'entretien du pauvre sont ses enfants et
descendants. Ils sont oblige avant le père et la mère do la
même personne. De cette priorité deux raisons se présentant.
Les enfants ont la mission de compléter les auteurs de leurs
jours, de même qu'ils sont une émanation de leur chair;
c'est ainsi que nous les avons appelas les premiers à la
tutelle de leur père devenu incapable. D'autre part il y a,
dans le même sens, un motif invoqua récemment à propos
do la dette d'aliments du donataire. Chez le père do l'indi-
gent l'obligation d'assistance ne dérive que de la loi de
charité, tandis qu'elle est imposée au fils de l'alimentaire
par la justice elle-même. Or, la loi de charité ne commande
point de donner à celui qui trouve dans sa propre person-
nalité ce dont il a besoin. La diflérence entre le père et le
fils de l'alimentaire n'est pas dès lors simplement une iné-
galité dans les parts de subvention que devraient ces deux

personnes, c'est une différence do rang. Nous n'avons peint
ajouté cette observation au même argument d'origine
étrangère à la charité quand nous l'avons employé la pre-
mière fois. Dans une brève étude accessoire elle convenait
moins, mais elle n'aurait pas été moins vraie. A l'appui de
la même idée d'une différence de rang il faut ajouter la
considération des difficultés d'un système d'assemblage de
contributions alimentaires fournies par plusieurs parents,
difficultés d'autant plus grandes que ces appoi-ts devraient
être inégaux.

354. Mais les enfants eux-mêmes ne sont pas également
tenus. Outre les différences qui peuvent provenir d'inégalités
soit au point de vue de l'établissement, soit sous le rapport
des ressources personnelles, il y a la priorité normale, déjà



affirmée, de l'obligation de l'aîné. Elle est loin d'être
absolue;c)le s'impose seulement si le milieu dans lequel
on est accepte l'aînesse et si l'assistance peut être pro-
curée facilement par le fils le plus ancien mais alors elle
existe comme sauvegarde de la continuation du père par
l'aine. Dans le tome second (p. 370) nous avons déjà parlé
suivant cette doctrine. A défaut du fils ainé empêché ou
déjà mort son propre aîné le remplacera on ne tombera
point même alors dans la pluralité des débiteurs. L'obliga-
tion, relative encore une fois, de ce nouveau débiteur aura
pour cause le bien privé et public de l'affirmation de la loi
successorale de l'ainesse par la continuation du fils le plus
ancien do l'alimentaire en son propre fils aîné.

Lorsque l'ordre que nous venons de fixer ne peut être
suivi il doit l'être approximativement par l'imposition de
la dette alimentaireâcetui des descendants qui personnifie
le mieux le système de l'ainesse par la communauté norma-
lement plus grande des traditions avec l'aîné empêché ou,
si ce dernier a un fils, avec celui-ci même, car il n'y a pas
do meilleur moyen de sauvegarder la loi de l'ainesse que de
suivre aussi loin qu'on le peut la série des aînés de. chaque
génération. Ainsi un second petit-fils de l'alimentaire parle
fils aine sera obligé régulièrement à l'assistance avant un
second fils. Semblablement ce sera en partant de ce second
petit-fils, s'il est lui-même empêché, qu'on appliquera la
règle de la détermination du débiteur des aliments selon la
plus grande communauté des traditions. Qu'est-ce mainte-
nant qui fait la plus grande communauté des traditions ?f
Nous l'avons a~sez dit. C'est la proximité de parenté par les
mâles et entre mâles. Les traditions, en effet, sont données
principalement par les pères grâce à la prédominance de
leur autorité, et les femmes sont destinées, par une consé-
quence de l'autorité maritale,à devoir adopter le genre de
vie des familles dans lesquelles elles entreront. Mais cepen-



dant, malgré t'cnet dn transfert dans an autre milieu, elles
sont obligées à la dette alimentaire comme descendantes
avant les ascendants de l'indigent ou avant des coUatéraux.
Il reste toujours qu'elles ont, comme enfants, la mission dû
compléter les auteurs de leursjours, de même que selon la
chair elles en sont le prolongement; il demeure également

que pour elles la dette d'aliments prend un caractère de
justice. En outre, la raison proteste contre la peine qui
serait icSigée au père et à la mère s'ils voyaient leur posté-
rité, quolle qu'elle soit, laisser à d'autres la charge de leur
entretien. Seulement nous devons ajouter que dans l'ordre
normal les filles de l'assista n'ont, pour ainsi dire, point de
bien; elles n'ont reçu à titre d'établissement que des pré-
sents, et si quelque succession s'est ouverte elles auront été
primées par les parents mâles même quelconques, à moins
qu'elles ne soient des descendantes du défunt.

355. Mais, d'un autre côte, si une femme se trouve héri-
tière d'un descendant qui, demeuré en vie, aurait été le
débiteur des secours, à ce titre et, par conséquent, dans la

mesure où le prédéoédé en aurait été tenu, elle les doit.
Elle continue la personne du défunt. Il en est ainsi pour
diverses raisons cette sorte d'immortalité est selon le
respect que l'on doit à la personne humaine, d'antre part te
bien de la famille et de l'Etat veut la continuation du père

par le fils pour le maintien des traditions, et précisément
cette institution se trouve anermie grâce à uno application
encore plus usuelle si même l'héritier qui n'est pas un fils

a les obligations do continuateur.Nous venons ainsi de nous
prononcer pour le rattachement de l'obligation alimentaire

aux biens de celui qui, vivant, l'aurait due. Noua l'avons fait

au sujet d'une descendante héritière, mais il est manifeste,
d'après les motifs de cette solution, qu'elle doit être généra-
lisée. < Si la plupart des interprètesdu droit positifla rejettent
quelques-uns cependant, Delvincourt, Duranton et Prou-



dhon l'ont admise, et nous aimons à faire remarquer qu'ils
figurent parmi les commentateurs les plus anciens du Code
civil. Plus rapprochés du temps où les principes de l'orga-
nisation familiale étaient encore en honneur, ils font naître
au profit de notre opinion, en la soutenant, une certaine
présomption de conformité au bon ordre de la société
domestique.

D'autres auteurs tiennent pour une solution mixte. Ils
admettent qu'un héritier non tenu personnellement des
aliments les devra néanmoins en sa qualité d'ayant cause,
mais seulement si le parent s'est trouvé dans le besoin dès
le vivant du précédent propriétaire. Nous ne saurions
accepter cette limitation. Le principe qu'il s'agit d'appuyer,
celui de la continuation du père dans son fils héritier, ne
saurait être restreint do cette façon. Le résultat à atteindre
qui est le maintiendes traditions, serait compromis. Ne faut-il
pas que centsait pour le rappel de celles-ci l'autorité morale
du père dans les circonstances nouvelles qui pourront se
présenter? Mais aussi, dès lors, il faut qu'au point de vue
des obligations il soit lié comme le pure dans les cas, surve-
nant après la mort de ce dernier, oit le même aurait été tenu.
Il ne doit pas être seulement liquidateur du passé. Par
exemple, il faut que le fils héritier établisse ses frères et
sœurs dont le droit n'était pas encore actuel a'la mort du
père, et il faut qu'il le fasse suivant les circonstances qui ont
surgi. La doctrine que nous venons de soutenir du rattache-
ment do l'obligation alimentaire aux biens du défunt qui,
vivant, aurait été tenu do l'acquitter, a déjà été appliquée
incidemment par nous à l'héritage des parents naturels
(tome II, p. 372).

35C. A défaut de descendants, c'est le père qui doit
l'assistance. Quand l'homme ne peut point se suffire à lui-
même, à quel protecteur doit-il pouvoir s'adresser, après
ses enfants qui sont encore lui, sinon à l'auteur de ses jours?



Si le père n'est point assez fortuit', la mère sera obligée.
Elle ne vient qii'au second rang, snivant ce que nous avons
dit du rôle de la femme. Mais nous rappelons que si l'ordre
normal en fait d'établissement et d'héritage est observe,
ce sera une exception quo la femme ait des ressources
assez grandes pour devoir des secours- De plus, nous
venons de raisonner dans l'hypothèse ou le père de l'indi-
gent fait défant par suite de manque do moyens s'i) est
déjà mort et a laissé assez de biens, sa succession est grevée
de l'obligation alimentaire. La mère alors est seulement
exposée à devoir subir une réduction de la jouissance tfllo
qu'clicl'avait; son douaire, en effet, non moins que la
dette d'aliments, doit être réglé comme si l'ancien proprié-
taire v ivait encore. Dans l'hypothèse que nous venons de
prévoir, le fils aîné héritier du père de l'indigent n'est tenu
des aliments que comme successeur dans sa personne, il

no l'fst point. Personnellement, c'est )a mère qui en cas
d'insuffisance sera obligée, si elle a d'assez abondantes
ressources.

357. Mais supposons le contraire, ou plus généralement,
supposons que ni le père, ni la mère, soit vivants, soit
décédés, n'ont ou ne laissent les ressourcesnécessaires pour
l'assistance de tel de leurs enfants qui est indigent. Qui
alors la devra? Un aïeul ouunfrëre! La question est
entre un ascendant supérieur et un collatéral. Le code
civil français, dans une des dispositions que nous avons
citées, se prononce pour )e premier, car on a pu voir qu'il
n'impose même jamais la dette d'aliments à un collatéral.
l'nnrnous, nous obligeons le frère avant un aïeul et les
motifs qui nous déterminent no sont point nouveaux. 11 y a
encore ici à sauvegarder la prééminence morale qui, pour
le maintien des traditions du père, doit appartenir à l'aiué.
Elle serait,en effet, bien compromise, si nn frère prétendait
l'avoir sans se montrer en même temps protecteur. Sans



doute, l'interventionde l'aïeul serait, de son côte, profitable
ala conservation de ses leçons et de ses exemples, mais
avant tout, ce sont les traditions du père qu'il faut défendre,
parce que ce sont, en même temps que le legs du passe,
celles de l'homme qui a eu vocation pour l'éducation de
l'alimentaire et de ses frères. Une autre raison est qu'il est
demande par le bien de la société paternelle qu'elle se
suffise à elle-même. Elle apparait ainsi avec un caractère de
force et de grandeur mieux marqué; partant, elle inspire
plus de confiance et de respect, la dignité du père est plus
hautc et l'éducation plus assurée, Que sic'c.t l'aîné des
frères lui-même qui est le nécessiteux, le plus ancien après
lui doit, dans la mesure d'un effort facile, l'assister; à ce
sacrifice correspond, en effet, l'avantage d'une affirmation
do la loi de l'aînesse au moyen d'une application par
analogie. Ainsi, suivant l'ordre de l'aînesse et de la repré-
sentation de l'obligé par son fils le plus ancien seront
obligés les frères et les fils nés d'eux.

ci58. A défaut de ces hommes, nous n'appelons pas
immédiatement les sœurs, mais l'aïeul paternel. On n'en

sera pas absolument surpris, d'après ce que nous venons de
dire du droit positif français; seulement, on nous deman-
dcra l'explication de cet ordre en nous opposant un principe

que nous venons de rappeler o'lui de la société paternelle
se suffisant a elle-même. Mais il faut réftéchir que, par le
mariage, la sœur est destinée à passer sous l'influence de

son mari et do la famille do ce dernier. Quel est 1~ rapport,
dira-t-on peut-être, entre ce fait et le classement de la
sœur ? C'est qu'il y a à sauvegarder dans l'ordre de la
famille le principe supérieur de la coutiuuatinu du pero or,
)c père de l'indigent se retrouve plutôt, grâce au fait que
nous alléguons, dans son père que dans sa fille. malgré
l'aptitude de celle-ci à recevoir les impressions paternelles.
Cette considération, en même temps qu'elle écarte le



reproche d'inconséquence et dit le motif de la priorité de
l'aïeul paternel sur une sœur do l'alimentaire, explique
aussi que cet ascendant est tenu avant un autre du second
degré ou d'un degré ultérieur. Au point de vue de l'unité de
notre doctrine, on nous fera peut-être une autre difficulté
Vous avez bien obligé aux aliments la fille à défaut
de descendants mâles. Assurément, mais les motifs que
nous avons invoqués en ce sens ne se représentent pas à

propos de la sœur. CeUe.ci n'eat pas un prolongement de la

personne de son frère pas plus qu'une émanation do la
chair de celui-ci, la dette d'aliments n'apparaît point ici,
généralement du moins, avec le caractère d'un devoir de
justice enfin, il n'y a point de peine intolérable pour le
frère à se voir assisté par un aïeul plutôt que par sa soeur.
Les faits aussi bien que le droit positif le disent nettement.

En l'absence de l'aïeul paternel, viendront dans l'ordre
déjà indiqué pour les fils ou petits-fils de l'indigent et pour
ceux de son père, ceux de l'aïeul paternel, oncles du
nécessiteux. Ceux-ci ne devraient-its pas être tonus avant
leur auteur ? Effectivement, une plus grande communauté
de traditions, d'ou résulte une continuation plus adéquate
du père de l'indigent, existe entre eux et ce père mais de
même que la mission inhérente à la qualité d'auteur indirect
doune à l'aïeul la priorité en fait de tutelle de la personne
du petit-fils, de même elle l'oblige aux aliments avant dos
des oncles.

359. Ces développements disent assez comment doivent
être classés des collatéraux quelconques. Au surplus, ils
doivent l'être ici comme en matière d'hérédité politique, en
partant du père du nécessiteux. Il s'agit, en effet, de se
régler d'après la plus grande communauté de traditions

avec le père de l'indigent et d'après le principe de la repré-
sentation de celui que cette communauté désigne par celui
qui lui-même l'a le plus avec ce dernier; il s'agit toujours



de* l'observation directe ou par analogie de l'ordre de
l'aînesse. Pour le classement des descendants do l'indigent,
on a pu constater que nous avons également suivi le même
ordre qu'en matière de succession du pouvoir monarchique.
Il y a eu seulement cette différence que la fille doit des
aliments avant des ascendants ou des collatéraux, tandis
qu'elle ne recueillerait pas la succession politique. Mais
elle a l'hérédité privée, nous le dirons plus tard.

H y a un rapprochement plus complet à faire avec l'ordre
de la tutelle, du moins de la tutelle de la personne. Entre
ce dernier et celui dos débiteurs d'aliments, l'identité est et
doit être complète c'est toujours du rôle de protecteur et
de protecteur de la personne même de tel parent qu'il s'agit.
Dans les deux, nous avons suivi l'ordre politique avec les
mêmes dérogations relatives à la mère, à la fille, aux aïeuls
et aïeules.

Entre le classement des débiteurs d'aliments et celui des
héritiers privés, il y a aussi une très grande corrélation.
Parmi les descendants .du nécessiteux, celui qui doit des

secours est le meilleur continuateur de cet homme dans
l'ordre normal; or, comme tel, ce descendant serait aussi
l'héritier. Parmi les collatéraux, l'alimentant est le meilleur
continuateur du père de l'indigent, et celui qui a cette
qualité vis-à-vis de l'un la possède relativement à l'autre,
s'il est dépourvu de postérité. C'est par le père surtout que
la communauté des traditions s'établit. La corrélation entre
les deux classements n'est pourtant point complète. Le père
doit les aliments avant un frère, un aïeul avant un oncle, et
cependant nous appellerons à l'héritage le frère avant le
père, l'oncle avant l'aieul, suivant l'ordre adopté par nous
en matière de succession politique- Nous en avons déjà
donné incidemment la raison à propos de la tutelle que nous
avons attribuée, en ce qui concerne les biens, à l'oncle de
préférence à l'aïeul. Lefrèt'e réunit les traditions du père



et de la mère il y a donc communauté de traditions plus
grande entre lui et le défunt qu'avec le père. Mais celui-ci
n'en est pas moins tenu le premier aux aliments à cause do
la mission que sa qualité d'auteur lui donne et lui impose.
Dans cette explication, nous trouverions la réponse à ceux
qui, s'emparant d'un sentiment généralement juste, diraient
Celui-là parmi les parents doit avoir la charge du secours
qui aurait l'avantage d hériter. Pour un ascendant, la com-
pensation est dans la supériorité qu'il a on vertu de son
titre. De plus, la corrélation entre la qualité d'héritier
présomptif et celle de débiteur d'aliments est imparfaite en
ce que le défaut de ressources qui débarrasserait de la
seconde ne priverait certainement pas de la première.

Sur le classement dos collatéraux, nous avons à faire
observer que les frères utérins ne sont obligés qu'à défaut
do parents ou même de parentes paternels. Jt en serait
autrement, suivant ce que nous avons admis et admettrons,
s'il s'agissait de succéder à l'indigent ses frères utérins
passeraient avant ses parentes même paternelles; mais il
s'agit ici, comme dans la tutelle, de représenterson père. Des

parents utérins du nécessiteux qui sont des étrangers pour le
père ne doivent donc être mis qu'après les parentes pater-
neiles.–Très bien, dira-t on peut-être, mais alors en matière
de succession, il aurait fallu admettre aussi que les parentes
collatérales paternelles l'emportent sur les collatéraux
maternels, car vous avez toujours dit que l'héritier était
celui qui rappelait le mieux l'ainesse par rapport au succes-
sible prédécédé, et un collatéral maternel n'est, selon ce

que vous venez d'alléguer, qu'un étranger pour un collatéral
paternel qui succéderait e'il était vivant, taudis qu'une

parente paternelle est liée avec lui par le sang. II est
vrai, nous avons dit que la détermination de l'héritier
devait se faire en considérant comme ayant succédé celui
qui en a été empêché par son prédécc;t mais nous n'avons



cependant pas été illogique en appelant les collatéraux
maternels avant les parentes collatérales paternelles. Le
principe, on effet, qu'on retourne contre nous, est vrai dans
l'ordre habituai, celui de la dévolution à des mâles, mais
il n est pas absolu il ne s'étend point au passage d'uu
parent collatéral paternel prédécédé à une parente. L'avc-
noment de celle-ci quand il y a encore des collatéraux mâles
maternels, ce serait on quelque sorte la succession recueillie

par un étranger, quand le dernier possesseur de ces biens
peut encore la laisser véritablement à des parent.s;or,un
principe supérieur et évident est que le patrimoine doi)
revenir à la famille. Une parente vaut mieux qu un étranger
ot c'est pourquoi quand il s'agissait, il y a un instant, de
continuer principalement le père, nous avons appelé une
parente do cel homme plutôt que quelqu'un qui lui est
étranger; mais comparativement à un parent, une parente
est presque une étrangt'ro pour un propriétaire défunt el
c'est pourquoi, pareillement, nous avons pu appeler a
l'héritage les collatéraux maternels avant le- parentes
collatérales paternelles. Nos deux solutions, loin d'être en
contradiction, sont donc analogues.

Pouvons-nous, après notre solution sur les frères utérins
et plusieurs autres analogues, appliquer au parent débiteur
la dénomination de parent le plus proche? Certainement
oui. Cet oblige est le plus proche au point de vue de la
proximité rationnelle ou des liens que la raison constate
entre divers parents. Dans la détermination de cette proxi-
mité, celle du sanga,d'ailleurs, son influence. C'est ainsi

que le fils passe avant son propre enfant, le père et la mère
avant un frère et celui-ci avant le neveu né de lui, un aïeul
avant un bisaïeul, un oncle avant un grand-oncle, un cousin
agnat qui est issu de l'aïeul avant un cousin par le bisaïeul.
Bref, lorsque nous allons contre la proximité du sang, c'est
pour que la proximité morale régulièrement la plus grande



entre parents, celle qui unit le tHsainéason père, l'emporte
grâce a la représentation de ce fils par son propre aîné ou
par la personne qui le rappelle le mieux sous le rapport de
la communauté des traditions.

360. Jusqu'à présent nous n'avons parlé que des parents;
nous avons cependant dit incidemment que nous nous occu-
perions aussi des alliés. Ils ne sont tenus de la dette alimen-
taire qu'après les parents. Des motifs que nous avons donnes
de l'obligation de tels ou tels d'entre ceux-ci pas un ne
s'applique aux alliés ces derniers ne sont pas obligés

comme les enfants à titre de prolongements do la personne
du père, ils ne le sont pas comme les ascendants on vertu
du fait de la génération et des autres connexes qui les cons-
tituent les protecteurs de leur postérité ils ne le sont pas
comme les collatéraux a titre de continuateurs du père de
l'indigent par suite de la communauté des traditions, puis-
qu'ils ont une origine entièrement distincte aussi loin que
l'on remonte )a suite connue des générations. Toutefois, il
faut reconnaître qu'une femme entrée par le mariage dans
une famille devient participante dos traditions de celle-ci,
quoique simplement alliée, et n'a point dès lors, au point de

vue do la communauté morale, une infériorité décisive par
rapport à des collatéraux quelconques. Mais la priorité dos
parents nous paraît pouvoir être établie sur un autre fonde-
ment exclusivement propre aux membres de la famille de
l'indigent. C'est l'unité de chair qui existe entre eux et lui.
L'amour de soi-même doit être le plus agissant, or le Créa-
teur en faisantque parmi les hommes certainsont, d'après une
suite connue de générations, la même substance que nous, a
évidemment voulu témoigner que ces personnes étaient
obligéesde nous aimer d'un amour pareil a celui de l'individu

pour soi. Cet amour doit donc l'emporter sur celui qui est
dû par des alliés. La chair de ceux-ci se trouve seulement
associée à la nôtre pour la procréation d'enfauts qui, réunis-



sant les deux éléments. seront parents des deux côtés.
L'éloignement particulier où un homme serait de sa famille,
aussi des obligations particulières que des alliés auraient
envers lui. peuvent, sans doute, modifier cet ordre, mais il
existe. Pour combattre la raison nouvelle que nous venons
de développer de la priorité d'obligation des parents, dirait-
on que, si elle est vraie, elle bouleverse le classement que
nous en avons fait, parce qu'elle entraine la priorité d'obli-
gation de celui qui est matériellementpins proche, tandis

que nous ne l'admettons pas toujours! Nous ferions deux
réponses. Premièrement, quelle antinomie y a-t-il entre ces
deux propositions D'un côté, le lien du sang forme entre
ceux qu'il unit une société de personnes obligées particu-
lièrement à l'assistance réciproque, d'autre part, dans la
détermination du rang de chaque membre il est tenu compte
de dinérencHs dont la considération importe au bien de la
famille. Puis, en second lieu, l'idée d'incompatibilité doit
d'autant plus être écartée que dans les cas où nous parais-
sons aller contre la proximité physique, nous tendons fina-
lement à la consacrer, car nous procurons au moyen d'ap-
plications par analogie la priorité de la proximité physique
la plus grande entre parents, celle qui unit un fils à son
père.

361. Le motif de l'unité de chair sur lequel nous nous
appuyons actuellement pour n'appeler à l'assistance les
alliés qu'après les parents est, par sa nature, applicable
même aux parents naturels. Si, comme nous l'avons dit dans
le tome II (p. 371), il faut, pour la manifestation de la supé-
riorité du mariage sur le commerce illicite, que la famille
régulière se passe des parents illégitimes dans l'entretien
des siens qui sont nécessiteux, cette vérité n'entraine pas la
priorité d'obligation des alliés. Leur nom le dit ils touchent
à la famille, mais n'en sont pas membres.

?2. Nous venons de dire que les parents légitimes pas-



sent avant les parents naturels dans la protection do l'indi-
genl. Cette proposition est vraie soit de l'enfant naturel du
nécessiteux, soit des descendants nés mémo légitimement
de cet enfant, soit des frères naturels ou autres proches
irréguliers de l'alimentaire. Le motif de la manifestation do
la supériorité du mariage appelle la famille légitime avant
tous ces parents. Mais supposons quête pauvre est lui-même
enfant naturel. Alors le premierobligé est certainement son
père. Elle-même la raison do moralité qui vient d'être rap-
pelée le demande. La supérioritédu mariage ne serait certes
point manifestée par l'affranchissement des charges de
l'éducation procure aux auteursdela conception criminelle.
A leur défaut et s'il y a des parents naturels en présence 'les
proches légitimes du bâtard, c'est-à-dire de ceux qui doivent

au mariage leur communauté d'origine avec lui, maintien-
drons-nous la priorité d'obligation des seconds? Comme
dans notre deuxième volume (voir encore la page 371), nous
repondons affirmativement. 11 s'agit toujours do témoigner
de la supériorité du mariage en montrant que les personnes
du sang de l'alimentaire nées de l'union légitime savent se
passer du concours des proches irréguliers.

363- Entre l'adoptant et l'adopté il y a certainement
obligation alimentaire dans le cas d'adoption contractuelle.
Seulement, nous nous réservons de poser plus tard des

limites à la validité de ce pacte. Quant au cas d'adoption de
fait, en principe l'adoptant n'est pas lié pour l'avenir et, des
lors, ne doit point à l'autre partie de la soutenir mais si le
besoin résultait de négligences coupables commises par
l'adoptant dans l'éducation de l'adopté, le premier serait
tenu à l'entretien du second, de même qu'il va jusque lui
devoir un établissement si c'est par la faute du premier
.que le second est resté sans carrière lucrative. L'adopté de
fait peut, lui aussi, devoir des aliments, conformément à ce
que nous avons dit d'un donataire au débutdu présent point.



C'est ainsi que son obligation prenant un caractère de justice

passera même, suivant les cas, avant çelle des parents. Le
pupille se trouvera quelquefois, par suite de bienfaits du
tuteur, dans une situation pareille.

~)ous avons enfin épuisé la tiste des personnes qui, avant
la spciété, doivent l'assistance. Il nous reste à traiter de
règles communes toutes.

364. Il en est une que nous avons rencontrée et démon-
trée propos d'une parente, mais dont nous avons déjà
indiqué le caractère général c'est que si une personne non
obligée eu elle-même a l'assistance succède à une autre
qui, vivante, aurait du des aliments, elle en est tenue sur
tes biens de celle-ci décodée comme cite le serait elle-même.

Pour raffermissement du principe de la continuation du
père, il faut celle d'un décédant quelconque. On va nous
objecter la difficulté de savoir de quels biens se composait
l'héritage et si le successeur ne les a point perdus. Si cet
inconvénieBt se présenteet est grave, notre règle disparaitra,

car loin de tendre alors au bien de la famille qui est sa
raison d'être, elle le compromettrait par les conflits suscités;
seulement on doit convenir aussi que cette prétendue diffi-
culté est assez exceptionnelle. Elle n'existe ordinairement
point quant aux immeubles. On sait toujours pour un passé
fort long d'oil ils proviennent. Même s'il s'agit de biens
meubles, pourvu qu'ils soient considérables comme sont
ceux qui établissent la taculté de fournir des aliments,
il sera souvent très aisé de se rendre compte de ceux que
possède le successeur et de leur origine; notamment ils
consisteront en des créances dont les titres seront connus
ou faciles à découvrir et encore au nom du défunt.

365. Un autre principe commun à toute la série des per-
sonnes obligées à la prestation d'aliments est l'unité du
débiteur. La dette incombe au fils aîné, au père, au frère,

un ascendant supérieur ou à tel autre parent, à chacun



à son rang. Seulementcette règle d'unitén'est point absolue.
Comme l'entretien n'est dû qu'autant qu'il no dépasse pas
la mesure d'un sacrifice minime, il peut arriver que deux
ou plusieurs proches se suivant dans l'ordre nxé soient
obligés en même temps, par exemple le fils le plus ancien
et son propre aîné ou, à défaut de celui-ci inexistant ou
sans ressources, les deux fils les plus âgés. De ces considé-
rations il résulte que selon nous la question discutée entre
jurisconsultes de l'indivisibilité ou encore de la solidarité
de la dette alimentaire régulièrement ne se présente pas.

Elle peut cependant surgir, puisqu'il y aura des hypo-
thèses do pluralité de débiteurs. Faut-il alors la résoudre
affirmativement au point dc vue naturel, comme font cer-
tains interprètes dans la discussion du droit positif! Evi-
demment non. La raison ne voit nulle impossibilité à cc
que le paiement de l'entretien soit partagé quand il incombe
à plusieurs, elle ne voit point pourquoi l'un quelconque des
obligés pourrait être contraint de payer le tout. A la vérité,
si de doux personnes qui se sont trouvées obligées en
même temps parce que la première ne pouvait pas suffire,
cello-ci en arrive, même momentanément, à ne plus pouvoir
rien procurer, on verra l'autre personne, si elle est assez
fortunée pour donner la totalité, devoir le faire, sauf son
recours éventuel mais c'est là une situation différente de
la solidarité provisoirement il n'y a plus qu'un débiteur.
Un cas assez voisin de la solidarité existe cependant c'est
notre même hypothèse avec cette modification que le pro-
mier débiteur, au lieu de ne plus pouvoir rien fournir,

~'obstiné à refuser sa contribution et inflige au nécessiteux
des retards intolérables. Alors l'autre devra, sauf son droit
à restitution, payer toute la pension alimentaire.

306. Si un proche ne peut être tenu aux aliments que
dans la mesure d'un sacrifice minime relativement, à plus
forte raison ne peut-il être grevé de cette obligation au



détriment de ses créanciers. Un insolvable n'a même pas le
droit de pourvoir aux dépenses d'un parent nécessiteux.
Mais en est-il ainsi même par rapport à un créancier
dont le titre est postérieur à l'ouverture du droit do l'ali-
mentaire Pour la clarté de la réponse on peut distinguer
deux hypothèses ou bien le débiteur n'a point, par un
acte conférant une sécurité à son parent, un gage, une
hypothèque, voula modifier l'ordre existant de plein droit
entre les deux compétiteurs, ou bien il l'a fait. Dans le pre-
mier cas, le créancier postérieur l'emporte. Nous avons,
il est vrai, dans le tome second (p. 232 et suiv.) classé les
créanciers suivant l'ancienneté, mais l'alimentaire n'est
pas un créancier dans le sens habituel de ce terme son
droit n'est fondé que sur la charité, et l'observation de
la justice est plus essentielle. Aussi notre précédent livre
lui-même, dans les pages auxquelles il vient d'être fait
allusion, porte-t-il la limitation du droit de l'indigent aux
ressources de première nécessité, lorsque le parent pour-
voyeur est insolvable. Nemo liberalis nisi liberalus.

Peu importerait que la créance postérieure résultât de
fournitures achetées par le débiteur d'aliments pour servir à
l'entretien d'un autre parent ayant moins de droit à l'assis-
tance que le compétiteur du créancier; il reste, en effet,

que l'obligation de justice passe la première. Le même
motif fait aussi qu'il n'y a point à excepter le cas où l'ali-
mentaire aurait publié son droit.

Supposons maintenant un acte par lequel le débiteur,
constituant soit un gage, soit une hypothèque, a voulu
donner la priorité a l'alimentaire sur les créanciers ulté-
rieurs.

A-t-il pu ainsi intervertir les rangs ? En principe, non,
selon nous la priorité donnée à l'alimentaire serait, eu
effet, à tout prendre, une donation. N'assure-t-elle pas à
l'indigent son entretien. dans le cas où autrement il n'y



aurait plus droit à cause des charges survenues ? Or,
suivant une règle du régime pécuniaire naturel des conjoints
qui sera généralisée dans la section des lois successorales,
l'homme n'est pas libre défaire dos' donations, et celles
qu'il consentirait en dehors des libéralités qui exception-
nollemcnt rentrent dans son pouvoir sont nulles. D'autre
part, commo elles sont non-avenues, le patrimoine du
promettant reste dans la même intégrité que si elles
n'avaient pas ou lieu, et dès lors, quand des créances sur-
viennent, elles se mettent à grever le patrimoine avec la
mémo priorité qu'en l'absence de volonté contraire du
débiteur l'alimentaire qui viendrait réclamer son entretien
à l'encontre des créanciers survenus depuis son besoin,
irait donc contre dos droits établis. Les donations minimes
sont libres, il est vrai, mais on ne saurait point, à moins que
la garantie ne soit sans importance, attribuer ce caractère
do modicité une combinaison qui expose son auteur à

restoravec des dettes qu'il n'aurait pas le moyend'éteindre.
Ce genre exceptionnel do libéralité dépasse d'autant plus
facilement les bornes d'un don minime qu'il no répond pas,

comme d'autres, à l'agrément et à la convenance de faire
des présents.

Quant à la garantie par laquelle l'alimentant se bornerait
à placer l'alimentaire seulement avant certains créanciers
futurs, l'inconvénient serait sensiblement le même, car
après le vide, actuellement inconnu du débiteur, qu'aurait
fait le désintéressement de la généralité des créan-
ciers possibles, la prestation d'aliments pourrait suffire
à mettre le promettant dans la situation obérée dont nous
venons de parler.

Quoique notre dernière discussion ait été sur le terrain
du connit entre alimentaire et créanciers postérieurs, la
manière dont nous avons défendu ceux-ci prouve également,

au point de vue des rapports entre alimentant e) a)unf'ntairo_.



qu'une personne n'est point liée par le consentement qu'elle
aurait donné a fournir des secours même dans le cas où,

par suite d'endeltement actuel ou a venir, elle no serait
point en état d'en procurer. L'acte comme donation non
modique est nul. Mais it y a lieu aussi do remarquer que
serait valide une sécurité comme une constitution do gage,
anc autorisation de vente immobilière, que donnerait le
débiteur seulement pour prévenir l'effet de sa mauvaise.
volonté à payer et non pour permettre de primer les
créanciers la situation de cecx-ci, soit antérieurs, soit
postérieurs, resterait intacte, et il ne pourrait y avoir une
disposition interdite par la raison dans le fait de se con-
traindre, avantageusement même pour soi, à payer malgré
le mauvais vouloir ultérieur.

Après avoir établi la thèse de la postériorité de l'alimen-
tairp relativement aux créanciers, soit antérieurs, soit
postérieurs, nous devons empêcher qu'on ne s'en exagère
la portée. D'un côté, suivant les lois du régime pécuniaire
naturel des époux et la généralisation qu'il faut en faire, les
créances contractuelles ne peuvent naître qu'exceptionnel-
lement en principe, les engagements sont invalides. L'ali-
mentaire est donc assez peu exposé à être arrêté par des
créanciers. D'autre part, la priorité de ceux-ci ne va pas
tusqu'a enlever toute assistance au parent besoigneux. Sui-
vant ce que nous avons dit dans noire tome 11 (p. 330), il
participe avec son plus proche à t'insaisissabitité des res-
sources qui leur sont absolument indispensables.Nous avons,
du reste, été amené il y a un instant à rappeler incidem-
ment ce droit.

TROISIÈME POINT.

A qui les a~M~M~)'ù< dus ?.?

367. Au nécessiteux, sans doute, mais cette solution cn
appelle plusieurs autres.



Les aliments sont dus même si l'indigent s'est. ruiné par
inconduite. Cette circonstance fait bien qu'i) aura droit à
moins, car à secourir quelqu'un qui, par ses fautes, Joigne
la compassion, il y a plus vile un sacrifice exhorbitaul mais
cependant le pauvre, quel qu'il soit, doit vi\re.

Egalement, s'il a été établi par celui-là même de qui il
réclame des secours, s'il a dissipé des capitaux qui lui
avaient été confies, l'obligation alimentaire no disparaît
point. Elle sera seulement restreinto à cause de l'intérêt
moindre que cet homme mérite et de l't'nbrt plus grand
qu'il faut pour le seconrir. Elle pourra, de pla.s, se trouver
encore réduite par la diminutionde ressources quo l'accom-
plissement du devoir d'établissement aura fait subir à l'ali-
mentant.

De graves outrages envers une personne la dispensent-
ils do l'obligation alimentaire! Non. Ici, comme plus bant,
l'assistance ne devra pas être aussi large, parco qu'elle
arrive plus aisément à constituer un sacrincc non minime;
mais le sentiment de l'offense faite ne rend pas toute pension
alimentaire trop pénible. Le cœur humain ne va pas jusqu'à
refuser de faire vivre, même dans une condition humiliée,
celui qui nous a grièvement manque. On dira peut-être
En matière successorale il y a dea cas d'indignité. Assuré-
ment, mais outre que nous n'avons pas fait reposer )o

droit aux aliments sur la vocation héréditaire, du besoigneux
surtout, il y a une grande diHerence entre laisser sa
succession à quelqu'un et lui procurer le nécessaire.

Dans les hypothèses qui viennent de nou.s occuper, d'in-
condnilc, de dissipation d'un avoir déjà procuré par le
parent le plus proche on d'une grave offense à sa personne,
celui qui vient immédiatement après est-il tenu d'ajouter eu
que le premier se tronvo dispensé de fournir? Nullement.
Pour que ce sacriSco fût obligatoire il faudrait, à tout le
moins, qu'en regard se plaçât un bon effet à obtenir. Or



il est bon, an contraire, quo le coupable que nons supposons
reste dans une situation abaissée.

368. De cette conséquence des fautes commises, il y a
lieu de rapprocher la limitation au strict nécessaire des
aliments dus à un homme par son enfant illégitime. Nous
l'avons soutenue dans le tome précédent (p. 369 et suiv.).
U ne faut point que l'homme trouve dans le concubinage
les avantages d'une postenté. Et il en est ainsi, dans notre
théorie sur la filiation illégitime, alors même que le père
aurait fait une reconnaissance ou aveu de paternité. Cet
acte n'appelle point une solution plus large. C'est qu'en
effet, suivant notre doctrine, on n'a pu donner, nonobstant
cet acte, qu'une condition infime à son enfant; d'autre part
la reconnaissance n'a pas besoin d'être encouragée le
coupable y sera assez porté par la perspective de payer les
frais et de subir les autres suites infamantes ou affectives
du procès de recherche si, en se dérobant à ses devoirs, il

y donne lieu.
Mais nous n'avons pas voulu dire que dans un pays qui

suit un système législatif différent les aliments dus au père
naturel auteur d'une reconnaissance se bornent aux res-
sources indispensables. U se peut alors que le père en ayant
donné plus qu'une condition infime ait acquis df's titres par-
liculiers à la gratitude de son fils et il se peut aussi qu'il yy
ait lieu, à défaut de recherche de la paternité, d'encourager
les reconnaissances.

U résulte de ce qui a été dit dans la division précédente

que la généralité des proches naturels a droit a des aliments.
Mais de même que pour l'honneur de la famille légitima
ceux-ci leur sont dus d'abord par cette dernière, de même un
proche légitime doit être secouru avant un parent naturel.

368 Ms. Entre parentsiégitimes, lorsqu'unepersonne reçuit
déjà des aliments, qu'arrivera-t-il si une autre plus rappru-
chée de l'alimentant selon l'ordre de la parenté tombe aussi



dans le besoin? La priorité de date de la première pension
écart e-t-elle la seconde! Kon. Nousavonsadmis, il est vrai, le
classement des créanciers suivant le temps; mais le droit aux
aliments n'est point assimilable aux créances ordinaires.
Nous l'avons déjà dit à propos d'une question un peu analo-
gue. Il n'est point comme elles un droit fixe, indépendant
des circonstances; il n'existe que s'il ne dépasse pas la
mesure d'un sacrifice minime relativement, or tel ne serait
point le cas où il empocherait !m alimentant qui no peut
assister ses deux parents besoigneux de secourir le plus
rapproche. Mais en vertu des mêmes idées une autre solu-
tion vient tempérer la précédente et en diminuer considéra-
blement la portée. Si le parent incapable de soutenir les
deux nécessiteux selon leur condition peut cependantdonner
assez pour que le plus éloigné ait une part moyennant que
celle du plus proche est un pou restreinte, cehn-ci doit sa
prêter à celle combinaison. Son droit ne va point au delà,
car il serait dur pour l'alimentant do laisser un membre de

sa l'amiilo absolument sans assistance pnnr aider plus large-
ment un autre. Et cette division se trouvant n'être pas un
sacrifice excessif pour l'assistant puisque ce serait le con-
traire qui en constituerait un, elle est un droit pour le
nécessiteux moins proche.

3C0. Les subventions qui étaient dues à l'indigent peuvent
l'être, a cause de lui, à d'autres personnes: celles qui lui
ont procuré les ressources dont il a eu besoin en attendant
le paiement de la pension alimentaire, et colles qui lui ont
fourni des denrées ou autres objets pour son usage, dans la
même hypothèse, bien entendu, d'absence de paiement.
Qu'on veuille bien remarquer que nous supposons une per-
sonne déjà indigente et non pas quelqu'un qui l'est devenu.
Nous supposons aussi que les sommes ne dépassent point les

secours que devait l'alimentant, nous supposons également

que les fournitures faites sont dans le genre de vie qu'ilil



devait procurer. Dans ces conditions il y a lieu de sa part a
remboursement. En donnant pour lui, le tiers, suivant le
principe du respect de lapersonnalité de chacun, a acquis
droit à l'équivalent pécuniaire de ce dont il a diminué son
patrimoine. D'après ce principe, en effet, tout service rendu
appelle un équivalent et, si ce dernier n'a que le caractère
vague d'une dette de gratitude quand le paiement par un
tiers a été fait dans un cas. da dépense non obligée, c'est
l'équivalent adéquat qui dans l'hypothèse contraire est dû.
L'unique obstacle à ce résultat, l'impossibilité qu'un homme
soit mis par un service quelconqued'un autre dans la néces-
sitéde payer, disparait. Du moment où il s'agit (l'une dépense
obligée, il n'y a point d'initiative arbitraire de la part du
tiers, point de nécessité de payer imposée par lui. Elle
existait, cet homme n'a fait que se substituer au débiteur.
Or, telle est la situation des personnes que nous supposons
intervenues a la place de l'alimentant. Leur droit à restitu-
tion existe donc. Peu importerait, d'ailleurs, que la récla-
mation ne vînt qu'après le décès de l'indigent la cause do

la dette envers le tiers n'en existe pas moins.
Ce que nous venons de dire de créanciers pour fourni-

tures est applicable à ceux dont le titre est dans des agré-
ments procurés qui ne sortent point du genre do vie que le
parent fortuné doit faire à son proche.

370. Le droit au remboursement existe contre le premier
indépendamment de l'entretien qu'il doit continuer au
second, car chacune de ces prestations a sa cause: on a
procuré ce qu'antérieurement l'alimentant aurait dû
fournir et, d'autre part, il doit faire vivre encore maintenant
le nécessiteux. Il ne doit donc pas faire supporter finalement
la première dette par celui-ci. Mais les créanciers dout nous
venons de parler, en sont-ils là eux aussi ? Ne peuvent-ils

pas réclamer leur paiement sur ce qui est donné à l'indigent

pour vivre maintenant et pendant une certaine période ?



C'est, sous un do ses aspects, la question de l'insaisissabilité
de la pension alimentaire. Elle doit être tranchée affirmati-
vement. Si les créanciers avaient la faculté dont il s'agit, il
dépendrait d'eux d'opérer la confusion que nous venons de
faire éviter entre les deux obligations pour le passé et pour
le présent. Les sommes données pour l'accomplissement de
l'obligation de faire vivre actuellement serviraient à libérer
indirectement l'assistant de son obligation pour le passé. l!

n'y aurait donc de remplie qu'une des deux obligations, à
moins que l'on ne suppose que l'alimentaire ponrrait récla-

mer le remplacement de ce qu'il aurait versé; tuais, même

avec cette interprétation, nous repoussons les créanciers.
Comme ils ont leur garantie dans la fortune de l'alimentant,
ils ne peuvent enlever même provisoirement à l'indigont sa
subsistance. Que si, dans une hypothèse toute différente, le
parent riche devenait insolvable et l'ancien indigent recou-
vrait des biens, évidemment ils auraient une action contre
ce dernier il ne pourrait pas alléguer qu'il ne devait point
faire les dépenses auxquelles ils ont pourvu, car plutôt que
de ne pas vivre il devait s'obliger lui-même fventueUo-
mcnt pour le cas de solvabilité bien que l'alimentant fût le
premier tenu. Que si le parent riche était devenu insolvable

sans que le nécessiteux fut revenu à meilleure fortune, les
créanciers auraient évidemment le droit, sur les sommes
encore données par l'alimentant, de se faire payer les fourni-
tures faites même dans un temps antérieur à celui auquel

ces dernières parties de pension correspondaient. Le strict
nécessaire sur lequel tout propriétaire a un droit supérieur
devrait seul être réservé. Ce n'est point parce qu'une per-
sonne est réduite au dénùment qu'elle est dispensée de

payer ce qui lui a été fourni, quand il n'y a point d'alimen-

tant pour payer à sa place. Plutôt que les tiers nous devons
subir les nécessités de notre existence.

Conformément à nos explications, s')) y a dans les mains



de l'alimentaire, par suite de la réunion d'une subvention

pour le passé et d'une autre pour un certain temps à venir,
plus que pour cette période, les créanciers qui nous occu-
pent ne peuvent saisir que ce qui dépasse les nécessités de
celle-ci.

371. La question de l'insaisissabilité se pose aussi à propos
d'autres créanciers, contractuels ou non. Mais ils doivent
être écartés encore plus complètement. Même les sommes
qui seraient libres entre les mains le l'alimentaire, ils ne
peuvent s'en emparer. L'alimentant ne doit des ressources
à son parent pauvre que pour autant qu'elles servirontà le
faire vivre; si elles n'ont pas cette destination, elles restent

sa propriété. Un certain tempérament doit seulement être
apporté pour des économies sans importance ne rentre-t-il
pas, en effet, dans le devoir du parent fortuné de laisser à

son proche la faculté de réaliser quelques économies pour
en disposer à son gré ou payer des dettes? Cette obligation
dont la loi d'amour mutuel est le principe s'impose d'autant
plus qu'excitant l'alimentaire à l'épargne elle est loin de
surcharger l'autre partie le protecteur ne devra pas, au
total, fournir plus et il a des chances de devoir donner
moins.

Une idée voisine de celle de l'insaisissabilité de la pension
alimentaire est que celle-ci n'est point susceptible de com-
pensation. On entend par là que le parent riche no peut
s'acquitter de son obligation en tenant l'alimentaire pour
libéré d'une dette que celui-ci a envers l'autre partie. Le
devoir de cette dernière n'est pas précisément, en effet, de

payer une somme, mais de faire vivre.
372. Le motif pour lequel la pension alimentaire n'est

pas généralement saisissable rend aussi en grande partie
inaliénable ou incessible le droit du titulaire. Comme celui
qui procure les ressources ne les doit qu'en vue de la subsis-
tance du pauvre, il n'en perd la propriété, ainsi que nous



venons de le dire, que pour autant qu'elles servent. à cette
6n:)a raison no voit pas pourquoi, en dehors de cette
destination.la propriété se raitd~plaeée.Ledroitaux aliments

ne sauraitdonc être aliénéque si, au moyon de cotte cession,
l'indigent assure son entretien par l'acquéreur. Aussi bien,
une telle convention sera toujours rare à cause <Lo tson
manque habituel d'utilité elle peut cependant avoir sa
raison d'être, par exemple si l'alimentaire n'est guère
capable dp régler lui-même les comptes do son ménage, et
s'il y a un obstacle a ce qu'il soit reçu chez l'alimentant. En
dehors de l'hypothèse d'utilité, la cession, même celle qui
imposerait au cessionnaire l'obligation de l'entretien, no
serait point valide. Elle ne serait point conforme au bon
ordre et n'appellerait point, par suite, la sanction divine.
Elle se résoudrait, en effet, en un inconvénient: celui de
supprimer les rapports personnels entre l'assistant et
l'assisté, de nuire à l'esprit d'union dans la famille. Mais ça
revanche, dans le cas ou la cession serait utile, t'alimentant
devrait s'y prêter en payant directement au cussionnairo

comme doit régulierementlefaire le débiteur d'une créance
cédée.

QUATRIÈME POINT.

Quand ~.< aliments .!OM<7.'i 6ftMf

373. Il est incontestable que c'est dans le cas de besoin

nous avons, du reste, souvent .designé l'alimentaire par les
termes de besoigneux, pauvre et autres analogues. Mais il

y a lieu de préciser. Celui-là est fondé à réclamer des ali-
ments, s'il trouve un parent en mesure de lus fournir sans
trop de gêne, qui par lui-même ne peut pas vivre, ou ne le
peut qu'avec do grandes privations, notamment en se rédui-
sant à un état d'abaissement considérable par rapport à sa
condition antérieure. Nous disons que même dans laseconde



hypothèse des aliments sont dus. La loi de charité, en effet,

ne nous prescrit pas seulement de ne pas laisser mourir de
faim nos proches, elle nous commande encore de faire on
leur faveur les sacrifices qui sont minimes à côté du bien à
produire or, être préserve d'une grave déchéance
dans le genre de vie est certes un bien assez grand pour que
l'assistance destinée à préserverde ce malheur puisse n'être
relativement qu'un sacrifice minime. M est vrai seulement
que comme )o bien dont il s'agit est inférieur à celui do la
vie les secours ne seront pas aussi facilement obligatoires
que s'il y avait l'existence elle-même à assurer; quand la
difficulté de les fournir ne serait, aux yeux de la raison, que
minime par rapport à la conservation de la vie elle pourra,
suivant les faits, apparaître grande relativement à la préser-
vation d'une déchéance même considérable. Il suit de ce qui
précède que les dénominations par nous employées pour
désigner l'alimentaire doivent être prises dans un sens
relatif. Une conséquence analogue est que pour avoir droit
à des aliments il n'est point nécessaire de ne posséder aucun
bien.

Si l'impossibilité de vivre ou de vivre sans de grandes
privations est suffisante, il faut qu'elle soit réelle. N'a pas
droit à des aliments la personne qui no possède pas de
revenus, mais peut satisfaire à ses besoins selon son rang
ou à peu près au moyen du travail. Les hypothèses de
travail particulièrement pénible ou humiliant le
genre de personne de l'alimentaire doivent cependant être
réservées. Dispenser du travail le besoigneux n'est pas
généralement un bien et dès lors ne saurait appeler de la
part du parent fortuné un sacrifice mais, d'autre part, en
face de celui-ci il y a, au contraire, une fin qui le mérite si
l'indigent ne peut, à cause d'un état maladif, travailler
qu'avec une peine considérable, ou pareillement si le genre
de profession quis'offroalui le fait beaucoup déchoir.



374. Les aliments sont dus dès que commence l'imposa~
bilité de vivre qu'ils ont pour but de conjurer. Souvent, il

est vrai, une demande de 1 intéresse, parfois un arbitrage
ou un jugement, seront nécessaires pour que l'absence de

secours soit coupable auparavant elle n'aura pas eu liou

en connaissance de cause; mais alors le calcul des sommes
à fournir devra se faire à partir du temps duquel date
l'impossibilité, si dans cette période l'alimentaire a vécu
d'emprunts ou à crédit, ~e faut-il pas même aller plus loin
et dire que le parent existant doit payer rétroactivement ce
qu'il aurait dû fournir, même si le nécessiteux est parvenu
à vivre, grâce soit à des largesses, soit à des privations ou
a une déchéance excessives! Un droit a été viole, ne faut-il
pas qu'il soit rétabli dans son intégralité '< Effectivement,

nous croyons qu'il y a dans ce langage une grande part de
vrai. A ceux qui protesteront eu alléguant qu'on répare les
injustices, point les manques de charité, et que c'est ici uue
irrégularité de ce dernier genre qui s'est produite, voici
notre réponse. La seconde partie de cette objection est
vraie, la première l'est elle-même en ce sens que les man-
ques de charité ne donnent pas lieu à réparation envers la

personne qui en a souffert quand un droit n'a pu naitro en
faveur de celle-ci parce que le devoir n'était pas précis.
Alors rien n'a été dérobé à cette personne, il n'y a donc
rien a lui rendre. Mais la première partie de l'argument est,
au contraire, fausse quand on lui fait signifier qu'il n'y a
jamais lieu à réparation des manques do charité. Si l'obli-
gation était précise, un pouvoir d'exiger lui correspondait
selon la raison, car il tendait a l'accomplissement de l'ordre
voulu par Dieu dans son œuvre ce pouvoir, eu d'autres
termes, était légitime, il y avait un droit. L'inaccomptisse-
ment a donc été une atteinte a la personnalité de l'homme
auquel on devait, et parlant, comme nul ne peut empiéter

sur autrui, une restauration, une restitution s'impose. Ur,



l'alimentaireest précisément dans ce cas d'obligation précise
de charité et d'existence d'un droit corrélatif. Il y a donc
lieu a réparation si ce dernier est méconnu. Et cependant
nous n'admettons point qu'elle s'impose toujours. Elle ne
doit, en effet, avoir lieu que s'il y a eu vraiment violation
d'un droit or, celle-ci s'est bien réalisée si c'est au moyen de
privations, de déchéances, que l'alimentaire a trouvé le

moyen de vivre, mais dans le cas de libéralités obtenues
d'autres personnes bienfaisantes, il n'y a pas eu violation d'un
droit de la part du parent riche au préjudice du nécessiteux.
L'impossibilité de vivre, en effet, n'a point existé finale-
ment. A la vérité, l'alimentant peut bien être tenu do fournir
les ressources & l'avance pour une période et non à mesure
que les besoins se présentent, car c'est une facilité considé-
rable pour l'alimentaire et même pour l'autre partie mais
il est rationnel que cette obligation ne se retourne pas
contre l'alimentant pour faire qu'il soit grevé lorsque payant
a mesure il ne le serait point il ne l'a, en d'autres termes,
que sous réserve du cas de récupération de moyens d'exis-
tence à l'aide de libéralités comme d'autres acquisitions dont
bénéficierait l'alimentaire.

375. Les aliments sont dus aussi longtemps qu'existe
l'impossibilité qui est cause de la dette. Le code civil fran-
çais fait une double exception à cette règle pour le cas de
dette alimentaire entre alliés (1). Cette manière de décider
s'accorde bien avec un système qui n'impose civilement
l'assistanco que dans les hypothèses ou le législateur
l'estime particulièrementobligatoire; mais, au point de vue
du devoir naturel, il n'y a pas de circonstance du côté du

(i) Article 200. « Cette obhgation cesse 1- lorsque la belle-mère a
convolé en secondes nooes; 2^ lorsque celui des élnoux qui produisait
l'affinité, et les cnfanfx issus de son uniou avec l'autro époux, bout
déc~d68.\ »



nécessiteux qui fase absolument exception l'homme fortuné
ne peut pas, en principe, cesser les secours au pauvre pour
qui il est le plus proche. Seulement certains faits comme
ceux que prévoit l'article cité en note amèneront la dispa-
rition de l'obligation alimentaire si l'entretien devient

une charge fort pénible à cause d'un éloignement que ces
faits créeront entre les parties ou de l'incertitude quant à la
destination réelle des secours. C'est ce qui peut arriver dans
le cas de second mariage de la belle-mère. Un autre tem-
pérament également juste est celui-ci quand les hypothèses

ne feront pas sortir la pension tout entière des limites d'un
sacrifice relativementminime, elles pourront cependant être
cause que les secours demandent un effort considérable et
ne soient pas dus au delà de telle mesure restreinteque dans
des circonstances meilleures, grâce à une affection plus
grande ou à une prévision plus sûre du résultat, il n'aurait
pas été pénible de dépasser. Le texte donné un peu plus
haut vient de nous fournir l'occasion de rénexionsqui, dans

notre système, s'appliquentfort peu au cas de dette alimen-
taire qu'il a en vue. Nous avons expliqué dans notre second
point que pour nous les alliés ne sont tenus à l'assistance
qu'après tous les parents.

Les aliments sont-ils dus si le parent proche est secouru
par une autre personne que l'obligé ? Sauf la réserve que
nous venons de faire au point de vue de la restitution
pour le passé, nous répondrons: Évidemment oui, si cette
assistance n'est que précaire. Dans la mesure do sacrifices
minimes, nous devons aux nôtres la sécurité du lendemain
et la sécurité entendue en ce sens qu'à moins d'un
engagement pris pour un temps, même long, par un tiers
et constituant ainsi un droit, nous les garantirons du
besoin par un système permanent de secours. C'est là

un bien assez grand pour qu'on principe un proche le
doive. Lorsqu'au contraire, la condition que nous venons



de mettre est remplie, l'obligation alimentaire disparait.
A tout prendre, en eSët, il ne peut plus être parlé d'indigent
dans cette hypothèse. Doit cependant être réservé le cas
où le tiers aurait restreint son obligation par la clause,
même non expresse et non faite sous peine de cessation des

secours, que l'assisté réclamora de son parent les aliments.
Alors celui-là reste indigent, car à interpréter la promesse
avec la droiture qui s'impose alors même qu'elle n'est pas
nécessitée par une peine, on n'acquerrale droit convenu sur
le donateur qu'après avoir exercé l'action alimentaire. En
d'autres termes, dans le cas actuel, on a, selon la raison,
plus do pouvoir et on a donc plus de droit sur les biens du

parent que sur ceux du tiers.

CINQUIÈME POINT.

En quoi les aliments doi'Mn~s consister?

376. L'entretien peut être procuré en nature, pourvu
que les ressources ainsi fournies arrivent en temps utile. Il
peut même prendre la forme de la cohabitation. La loi de
charite se borne à prescrire l'assistance elle n'impose pas
le paiement d'une rente. Il faut cependant que la cohabita-
tion n'ait point pour l'alimentaire des inconvénients qui
seraient graves à côté du surcroît do sacrifice que des
versements périodiques constitueraient pour le parent
fortuné. Le fait peut se présenter quand le nécessiteux est
d'une santé qui réclame un air ou un genre do vie parti-
culiers. En dehors des cas qui viennent d'être réservés, la
cohabitation se recommande au point de vue de l'économie
et de l'union entre proches mais il est vrai toutefois que
sous ce rapport de l'intimité, elle peut aussi, suivant les
cas, être à éviter pour l'alimentant et les personnes de sa
maison. Comme l'existence d'inconvénients excessifs pour



l'alimentaire dans la cohabitation dépend des circonstances,
comme elle n'est pas même le fait général, nous n'admettons
point qu'un législateur prétende attribuer au nécessiteux
le droit à une vie séparée. C'est, sans motifs d'intérêt
public, ajouter au devoir nature). Aussi critiquons-nous,
dans ce qu'il a d'aveuglément restrictif de la liberté des
parents, l'article 211 du code civil français (1)

Nous'ne permettrionspas non plus, on général, à l'alimen-
taire ou au souverain d'imposer la cohabitation. Il est
raisonnable que si le proche est obligé à l'assistance il ait,
du moins, quant à la forme la liberté du choix, suivant les
convenances qu'il connait mieux de sa maison ou mémo
selon ses goûts.

Malgré la possibilité do l'entretien en nature, sans com-
munauté d'existence ou avec cohabitation, nous avons assez
souvent désigné l'assistance par le terme de pension
alimentaire qui éveille principalement l'idée de sommes
fournies. Dans les mœurs actuelles, les aliments prennent,
en effet, très souvent cotte forme.

377. Quant à la quotité en laquelle doivent consister les
aliments, nous savons par le premier point qu'elle no peut
dépasser la mesure d'un sacrifice minime relativement, et
par le quatrième que, sous la réserve de ce principe,
l'assistance doit sufËro a faire vivre l'indigent sans grandes
privations et ainsi dans un rang qui ne soit pas considéra-
blement inférieur sa condition précédente. La quotité peut
être fixée par nn contrat entre les parties, un arbitrage ou
un jugement, et ces actes restent valides ou sanctionnés,

aux yeux de la raison, par la volonté divine, alors même

(t) Article 211. Le Tribunal prononcera élément si le père ou )a
mère qui qui de recevoir, nourrir et entretenir dans être demeure
l'enfant A qui il devra des aliments, devra dans co cas être dispensé
de payer la pension alimentaire. »



que la mesure fixée ne répond plus aussi exactement au
besoin. Un léger excès dans les ressources ou un peu d'infé-
riorité par rapport aux nécessités actuelles ne sont point un
obstacle à cette sanction parco qu'elles ne sont point un
inconvénient à côté de l'avantage de l'entente. Mais il en
serait autrement si l'écart en plus on en moins devenait
important lésionnairol'acte serait nul. Dans le second cas,
on admettra facilement l'invalidité: il faut bien que le

pauvre vive dès lors aussi, grâce à l'idée recue'd'égalité
des parties et surtout aux ménagements dus à l'alimentant,
la solution sera acceptée pour l'hypothèse d'excès des

ressources axées. On réservera seulement le cas où l'ali-
mentant aurait entendu, par une intention libérale, renoncer
à la réduction. Pour nous, nous ne nous prononcerons pas
toujours en ce sens. La donation ainsi faite est-elle modique

par rapport à la fortune de son auteur, alors la renonciation
est valide mais, dans le cas contraire, l'abandon fait par
l'assistant no l'oblige point.

§11-

De l'accroissement des obligations des parents
et des enfants dans l'ordre chrétien.

378. Au cours du chapitre de la société conjugale, nous
avons montré la grandeur du mariage devenu sacrement.
Ici un sujet analogue se présente à nous les causes de
cette grandeur rendent aussi plus strictes les obligations dos
membres de la société paternelle, et réciproquement les
autres faits qui tendent à l'aggravation de ces devoirs
ajoutent a la noblesse du groupe familial.

Le lien mystique de Jésus-Christ et de son Eglise symbo-
lisé, le secours procuré aux conjoints pour l'accomplisse-
ment do tous leurs devoirs, spécialement l'affection



conjugale,la pureté et la fécondité aidées par la grâce, le
don surnaturel dû l'éducation, l'affermissement de l'autorité
domestique par la soumission formellement imposée à la
femme, l'immortalité de l'homme et l'éternité de la famille
mieux garanties, la dignité prééminente des parents, l'union
du père, de la mère et des enfanta dans la prière, le foyer
paternel devenu en quelque sorte un sanctuaire, la prospé-
rité et le bonheur plus assurés, telles sont les preuves que
nous avons présentées de l'élévation du mariage par le
christianisme. Or, qui ne voit dans tous ces changements

une cause d'accroissement des obligations des parents ?f

S'ils ont l'honneur incomparable de représenter le Fils do
Dieu et son corps mystique, ne faut-il pas qu'ils témoignent,
autant qu'ils le peuvent, de la divinité de ceux qu'ils figurent,
et de leur reconnaissancepour une semblable vocation, par
leur grandeur personnelle et, conséquemment, par la
fidélité a tous leurs devoirs Comme, pour l'accomplisse-
ment de ceux-ci. ils ont d'ailleurs, nous venons de le

rappeler, reçu des grâces particulières, il faut qu'elles
fructifient en eux. Puis, l'ordre plus certain mis dans la
société paternelle par la subordination expressément pres-
crite à la femme oblige les parents à répondre par plus de
zèle aux facilités qui leur sont données. On doit concluredo
même de l'affection conjugale devenue plus facile, du
prestige des parents accru par différents moyens qui viennent

d'être redits. S'il y a plus de religion au foyer, s'il devient
lui-même sacré, si l'aisance produite par plus d'union et de
vertu y sourit plutôt, si l'entente et la gaieté régnent davan-

tage, toutes ces circonstances obligent le père et la mère à
une exactitude plus minutieuse en retour de la commodité
apportée dans les devoirs et de la supériorité des résultats
à espérer, en retour aussi de la récompense qu'eux-mêmes
peuvent raisonnablementattendre d'enfants qui trouveront
dans le christianisme des forces spéciales pour, le bien et



auront été formés dans le milieu surnaturel du mariage
sacrement.

379. Ces derniers mots nous amènent aux devoirs des
enfants envers leurs parents et nous autorisent déj~ à

conclure que les obligations des fils, elles aussi, se sont
accrues. Placés dans de meilleures conditions, ils doivent
les mettre à profit pour faire plus et mieux. Outre les
motifs do milieu plus favorable, d'autres particuliers à
chacun des devoirs des enfants conduisent des conclusions
pareilles. Les obligations du respect et de l'obéissance
grandissent en étendue et en rigueur dans l'ordre chrétien,
puisque les parents ont une dignité incomparablement plus
haute, une vertu généralement plus parfaite, et les dons du
commandementà un degré plus élevé. L'amour filial, ne
faut-il pas qu'il corresponde, sous peine d'ingratitude, à la
sollicitude accrue du père et de la mère et à tout ce que
leur donne d'attrait leur transformation par le christia-
nisme Le père figure dans la famille le Christ il faut,
dès lors, qu'il soit aimé, respecté et obéi comme le Christ,
de même que les enfants doivent être aimés par le père
comme le Christ aime les enfants de l'Eglise. A l'appui de
cette double idée, vient une considération téméraire sous
notre plume, mais que nous croyons cependant devoir
exprimer. S'il est vrai que dans le mariage, la femme
représente l'Église, est-ce que c'est la femme prise exclu-
sivement dans son individualité ou l'épouse uniquement
comme telle? N'est-ce point plutôt la femme avec ce don de
la multiplicité que sa fécondité constitue n'est-ce point la
mère?

L'Église, en effet, enfante par le baptême à la vie surna-
turelle. Les fils participent donc, en leur qualité, à la figu-
ration de l'Église dans le mariage, ils y participent en
puissance dès le moment du contrat et l'image se continue
quand ils sont nés. Il nous semble que nous sommes plus



autorisé à parler de la sorte après cette belle rénexion
d'un théologien écoute < La famille est une seconde Église

divine (Z.o~'<yMesMttM<Mfe~eo%/eehMparM. le chanoine
Jules Didiot, p. 277). Or, si les enfants représentent auprès
du père l'Église auprès du Christ, ils doivent, près de leur
auteur, imiter l'Église dans les sentiments qu'elle a pour
Celui du cœur duquel elle est sortie.

380. Dans la partie générale du présent article nous avons
dit que les enfants se doivent mutuellement des égards et
de l'affection à cause des parents que chacun des fils et des
filles représente auprès des autres or, comme dans l'ordre
chrétien le père et la mère ont acquis plus de titres au res-
pect et à l'amour, plus minutieuses aussi sont devenues les
obligations fraternelles de la considération réciproque et
de l'attachement. Mieux formés, ils sont, du reste, parti-
culièrement préparés à l'accomplissement de ces devoirs, et
cette aptitude plus développée doit, dans les relations entre
frères, comme dans les autres étudiées précédemment,être
employéeà mieux agir. Par un autre effet de leur supériorité
de formation, les enfants, eux aussi, sont comme leurs
auteurs et maîtres plus dignes d'estime et d'amour il est
dès lors plus obligatoire que ces sentiments leur soient
témoignés. l'our toutes les raisons qui viennent d'être invo-
quées les enfants doivent être plus unis mais ils le doivent
encore parce que cette union promet, dans l'ordre du
christianisme, plus d'agrément et plus do bien. Outre que
l'esprit pur et rasséréné du chrétien a, en effet, recouvré
la joie, les dons surnaturels reçus au mariage par le père
et la mère créent dans la famille, grâce à la bonne entente
et à la vertu des parents, un fonds de traditions joyeuses.
Les parents laissent aussi leurs fils dans un milieu particu-
lièrement riche en dévouements, en bons'exemples.

Un important devoir des enfants entre eux est d'éviter
les conflits quand s'ouvre la succession paternelle. Ils sont



tenus, d'âpres une loi qui n'est pas toujours applicable mais
dont nous demandons encore une fois qu'on nous accorde
l'existence, de ne point s'opposer à la succession générale
de l'aîné aux biens et aux charges du père. Or, nous disons

que cette obligation est plus grande dans l'ordre chrétien,
s'il s'agit, bien entendu, d'un milieu où la loi à laquelle elle
correspond est en vigueur. Spécialement grand, en effet,
est pour la famille chrétienne, le bien inhérent au système
de l'ainesse. La personnalité qu'il perpétue du père et des
ancêtres est, dans le christianisme, plus haute, plus riche en
leçons et en exemples. La mémoire conservée du père est
aussi une plus grande garantie de cohésion quand il est
chrétien, car, il l'a voulue avec plus d'autorité et même,
plus plein de sollicitude, 11 l'a voulue davantage.

Jusqu'à présent nous avons suivi dans leurs effets sur
les devoirs des parents et des enfants, les causes do gran-
deur du mariage chrétien. Mais celles-ci ne sont pas les
seules dont nous devions parler. Trois autres causes méritent
d'être signalées. Premièrement, un modèle divin qui n'existe
pas dans l'ordre naturel s'of&o aux membres du foyer pour
l'accomplissement de leurs devoirs réciproques on second
lieu et troisièmement, l'attitude de l'Eglise en matière de
famille et l'Ecriture sainte sont des causes d'accroissement
des obligations domestiques.

MODÈLE MVtN OFFERT A LA FAMILLE.

381. La révélation nous apprend que Dieu, dans sa Trinité,
est Père et Fils. Entre ce Père et ce Fils l'amour est réel

au point do constituer une troisième personne appelée
Esprit~Saint. Elle est la vie des deux premières. Aussi bien,
par d'autres actes qui nous frappent davantage parce que,
moins sublimes, ils sont plus compréhensibtes. Dieu a
témoigné de son grand amour pour son Fils, et le Fils de



son amour et de sa-docilitépour son Père. Quand Jésus après
avoir reçu le baptême fut sorti du Jourdain,une voix
sortit des cieux qui disait Celui-ci est mon fils bicn-
aimé en qui j'ai mis mes complaisances (St Mathieu, III,
17). Plus tard les mêmes paroles retentirent lorsque Jésus
ayant pris avec lui Pierre, Jacques et Jean fut transfigure
devant eux (St Mathieu, XVII, 5). Et le Fils, depuis son
entretien avec sa mère et Joseph après qu'ils l'eurent
perdu dans Jérusalem (St Luc, tt, 49), on l'entend à chaque
instant de sa vie parler do son Père. H)e fait avec une
tendresse qui no peut pas ne pas émouvoir, tant le langage
de sa piété filiale est pénétrant malgré son admirable sim-
plicité.

Querellé par lcs Juifs qui l'accusent d'être un possédé,
il répond:< J'honore mon Père. Si je me glorifie moi-
même, ma gloire n'est rien, c'est à mon Père de me glori-
tier. Vous ne l'avez point connu, mais moi je l'ai connu,
et si je dis que je ne le connais pas, je serai semblable à

vous, je mentirai. Maisje le connais et je garde sa parole »
(St Jean, VIII, 49-55). Un peu après il répond à d'autres
dans des termes analogues « Les œuvres que je fais au
nom do mon Père, voilà ce qui rend témoignage de moi
Mes brebis entendent ma voix, je leur donne la vie éternelle.
Mon Père qui me les a données est plus grand que toute chose
et personne ne peut les ravir de la main de mon Père. Mon
Père et moi nous sommes un w (Jean, X, 25-30). Plus tard
il s'exprimait ainsi <f Les paroles que je vous dis, ce n'est
pas de moi que je les dis; mais mon Père qui demeure en
moi, lui-même accomplit mes oeuvres » (Jean, XIV, 10).
Arrivé à la fin de son existence, il exhale son amour filial
dans une longue prière que nous ne saurions citer ici inté-
gralement. < Tout ce qui est à moi est à vous, s'écrie-t-il
s'adressant à son Père, et tout ce qui est à vous est à moi »
(Jean, XVII, 10). Et lorsqu'il était en agonie < Père, si



tel est votre consentement, éloignez de moi ce calice;
cependant que ce ne soit point ma volonté mais la vôtre qui

se fasse » (Luc, XXII, 42). Cette soumission il l'avait déjà
manifestée dans une autre parole < Ce qui lui est agréable
je le fais toujours (Jean, VIII, 29).

Or, cet amour du Pore et cet amour du Fils, le père et !o
fils doivent l'imiter. Sans doute, indépendamment de la
manifestation de la tendresse paternelle et filiale en Dieu,
les hommes qui, par eux-mêmes, savent que la bonté divine
est innnie, auraient dû s'efforcer de la reproduire; mais un
modèle plus clairement expose, rappelé mille fois, fortifie
le sentiment de l'obligation et inspire le zèle. Le devoir
devient donc plus rigoureux et s'étend davantage. Pourquoi
ce devoir d'imitation que nous avons invoqué cxistc-t-il ?

C'est que Dieu, selon sa déclaration formelle, a fait l'homme
à son image et à sa ressemblance (Genèse, 1, 26). La raison
proclame aussi que nous devons tendre à la gloire du
Créateur selon nos moyens d'action, et c'est l'honorer par
l'hommage de notre esprit que do retracer en nous celles
de ses perfections dont la perception nous a été accordée
c'est l'honorer encore par la connaissance qu'ainsi nous
contribuons à entretenir et à répandre de ces attributs. Il
s'agit en même temps de procurer la gloire de l'Auteur do

'toutes choses par l'embellissement de son œuvre. Ennn,
nous avons à témoigner notre reconnaissance pour l'exem-
ple qui nous a été donné et pour la dignité communiquée

aux états de père et de fils par la révélation'de leurexistence
en Dieu môme.

382. Si la paternité éternelle divine rend plus stricts les
devoirs dc la paternité humaine, il y a encore en Dieu une
paternité d'un autre genre, une paternité temporelle c'est
la sollicitude qu'il exerce sur ses créatures. Lui-même donno
à celle-ci le nom de paternité.

< Considérez, dit le Sauveur, comment les lis croissent



itsnetravaittentainenIent.Etvous,nevousdemandoz
point ce que vous mangerez ou ce qne vous boirez; no soyez
point inquiets à ce sujet. car les païens sa demandent
toutes ces choses, mais votre Pèro sait que vous en avez
besoin <. (St Lue, XII, 27-30).

Deux passereaux ne se vendent-ils pas une obole ? Un
seul cependant no tombera pas sur la terre sans la volonté
de votre Père. Les cheveux de votre tête sont tous comptés
(St Math. X, 89 et 30).

< Ainsi ce n'est pas la volonté de votre Père qui est dans
les cieux qu'un seul de ces petits périsse (St Math. XVIII,
14).

« Allez vers mes frères et dites-leur Je monte vers mon
Père et votre Père, vers mon Dieu et votre Dieu (St Joan,
XX, 17).

Dans l'ordre chrétien nous voyons donc que telle est la
bonté de Dieu pour des êtres, à lui inférieurs, qu'il va jusqu'à
s'en appeler le Père comme de son Fils. Ainsi lo père apprend
mieux, est plus porte et, partant, plus obligé à aimer ses
enfants, eux qui le sont vraiment par la communication
qu'ils ont reçue de sa nature. Ne faut-il pas aussi que
chacun de nous voyant la divinité si bonne pour lui se dise

Je témoignerai à Dieu ma gratitude par ma bonté envers ses
créatures qu'il aime et qui sont un etcment de sa gloire, ·

envers celles surtout dont la paternité m'a fait le gardien?
Il y est encore excité par l'exemple do l'amour de Jésus

pour les enfants. Cet exemple est d'autant plus pressant
pour le père et la mère qu'il vient immédiatement, dans le
texte sacré, après la doctrine du Sauveur sur te mariage.

Et si une femme quitte son mari et en épouse un
autre, elle commet t'adultère. Et on lui présentait des petits
enfants ann qu'il les touchât. Les disciples menaçaient ceux
qui agissaient ainsi. Mais lorsque Jésus l'eut vu il s'indigna
et leur dit Laissez venir à moi ces petits enfants. Et les



embrassant, leur imposant les mains, il les bénissait. Et

comme il s'avançait sur le chemin, quelqu'un (il s'agit d'un
adolescent d'après le texte de saint Mathieu, X)X, 20)

accourut vers lui et fléchissant le genou lui fit cette demande:
Bon maitre, que foraine pour acquérir la vie étemelle ?.
Jésus l'ayant Bxé, l'aima et lui dit. (St Marc, X, 18-21).

383. Dans notre démonstration de l'accroissement des

devoirs domestiques par l'effet de la révélation de la Trinité,

nous ne nous sommes occupé que des obligations du père
et du fils. Celles du frère cependant ont participé aussi & ce

changement. A l'amour fraternel, en effet, le Fils de Dieu

a donné un modèle quand il a témoigné de sa sollicitude,
déji: exprimée plus haut, pour tous ceux que son Père lui
avait confiés. Il s'adresse aussi à son Père en ces termes
dans le long entretien dont nous avons déjà cité un autre
passage « Père saint, gardez en mon nom ceux que vous
m'avez donnés qu'ils soient un comme nous. Lorsque j'étais
avec eux je les gardais en votre nom. Ceux que vous m'avez
donnés, je les ai préservés, et pas un d'eux n'a péri si ce
n'est le fils de perdition, ann que l'Écriture soit accompliea
(St Jean, XVII, 11 et 12).

De nos explications sur la première des trois causes d'ac-
croissement des devoirs domestiques que nous avons déta-
chées, il résulte que dans l'ordre chrétien un but nouveau
et plus élevé a été assigné à la famille. Elle a été appelée à

manifester non plus seulement la bonté divine restée l'état
de conception abstraite, mais l'amour paternel et filial qui
réunit les deux premières personnes divines et en constitue

une troisième. Les rappeler elles-mêmes est la destination de
la famille, car tout est fait en vue premièrementde la connais-

sance de Dieu. En même temps le but qui consiste dans

la fo rmation et le développement de l'enfant s'est surnatu-
ralisé. C'est le chrétien qu'il faut faire naître et grandir.
Cette fin existe pour le père, mais aussi pour le fils qui doit



se prêter aux mesures par lesquelles le père vise à ce qu'elle
soit atteinte elle s'impose même au frère, ou elle agit sur
les relations des enfants entre eux, car ils sont tonus, même
selon les lois naturelles du service de Dieu et de l'amour
du prochain, de s'aider mutuellement dans la recherche du
bonheur éternel.

Dans l'ordre chrétien, il est un autre modèle que la Trinité
offert à la famille. Nous y retrouvons, du reste, une des

personnes qui constituent le précédent c'est la famille ter-
restre du Fils do Dieu, ce sont Jésus, Marie sa mère et
l'homme juste qui fut l'époux de cette vierge incomparable.
Nous devons à Dieu auteur de cette société, nous devons

aux membres de celle-ci, de l'honorer en la prenant pour
exemple. Ainsi nos obligations domestiques s'accroissent,
rapprochéesqu'elles sont d'un type achevé dont la vue nous
rappelle nos devoirs et nous stimule à mieux faire.

Attitude DE l'Eglise EN MATIÈRE DE FAMILtE.

384. Nous arrivons à la seconde des causes d'accroisse-
ment que nos obligations familiales trouvent dans le chris-
tianisme. Ce sont les enseignements, les prescriptions et les
pratiques de l'Eglise. Elle enseigne le quatrième comman-
dement du Décalogue Tes père et mère honoreras afin
do vivre longuement ». Ce précepte divin comprend impli-
citement l'affirmation des devoirs des parents et aussi celle
des obligations fraternelles car ces dernières se rattachent
aux devoirs envers les parents. Puis, en prescrivant au
chrétien la récitation des paroles universellement connues
du Pater noster, l'Église rappelle que Dieu est notre père
et honore la paternité elle ennoblit le groupe domestique

en faisant de toute l'humanité une famille. Ainsi apparaît
davantage la grandeur de la société domestique et un élan

nouveau est donné pour en remplir les obligations. En nous



faisant chanter dans le symbole de notre foi que nous croyons
en Dieu le Père, le Fils et le Saint-Esprit, l'Église nous impose
le souvenir de la proclamation du modèle le plus admirable
des devoirs du foyer. Des mains innombrables doivent offrir
chaque jour sur les autels catholiques le Rédempteurcomme
une immolation d'un prix infini aux yeux du Père. Par là,
tout à la fois l'amour paternel et le lien étroit entre le père
et le fils, la dignité de celui-ci conséquemment, sont célébrés.
Ce n'est pas seulement dans la première des personnes
divines que l'Église honore les pères. A ceux-ci mêmes elle
rend souvent hommage. « Jérusalem, dit-elle dans le chant
qui est la première annonce de la fête de la naissance du
Sauveur, Jérusalem est désolée, ce lieu de votre sainteté et
de votre gloire et où vous ont loué nos pères (Rorate
cceli Nos pères sont présentés dans le langage des céré-
monies catholiques comme nos intermédiaires auprès de
Dieu. Par eux, non seulement sous le rapport physique
mais spirituellement, nous nous rattachons à lui. « Dieu a
ordonné à nos pères, dit une liturgie approuvée dans l'Église,
de raconter ses merveilles à leurs enfants, afin que la géné-
tion suivante en ait aussi connaissance. Les enfants qui
naîtront et qui viendront après eux les raconterontà leurs
descendants, afin que tons mettent en Dieu leur espérance,
qu'ils n'oublient pas ses œuvres et qu'ils recherchent ses
commandements> (Commémoration des évêques de Cam-
brai).

Tous les pères sont honorés quand l'Eglise fait chanter à

ses diacres lo « livre de la généalogie de Jésus-Christ fils
de David, fils d'Abraham Abraham engendra Isaac, Isaac
engendra Jacob. » (St Mathieu, I). Cet hymne à la paternité
en rappelle au chrétien instruit et attentif un autre dans
lequel la chaîne de l'humanité est rétablie jusqu'à son Créa-
teur < Jésus, au commencementde sa mission, avait environ
trente ans. Il passait pour fils de Joseph qui venait d'HéJi,



qui venait de Mathat qui venait d'Hénos, qui venait de
Seth, qui venait d'Adam, qui venait de Dieu » (Luc III,
23-38).

385. La paternité, honorée dans les chants do l'Église,
l'est aussi dans sa législation. Édicter des empêchements
de mariage entre parents éloignés, n'est-ce pas raviver la
mémoire des ancêtres ? N'est-ce pas dire que ceux-là ont
entre eux une étroite proximité à cause de ceux-ci qui les
unissent? Or, l'Église défend le mariage des simples parents
collatéraux jusqu'au quatrième degré, et encore est-ce à
regret qu'au quatrième concile général de Latran, en 1215,
elle s'est arrêtée à cette limite. 11 fut un temps où, grâce au
culte mieux observé des aïeux, l'interdiction s'étendit trois
degrés plus loin (Carrière, Demalrimonio, tome II, n°675;
voir aussi notre tome tome II, p. 576). Que d'autres hom-
mages encore à la dignité des pères dans les lois ou les
coutumes de l'Église Son droit déclare privilégiée la
sépulture des ancêtres (Corpus juris canonici, Décrétâtes,
1. III, titre XXVIII, cap. I. Jus canonicum generale
dislributum in arliculos(juos collegit et ordinavit A lillet,
p. 317) elle suspend les travaux des fidèles pour qu'ils
célèbrent, dans la pompe des plus grands jours, la fête de
tous les saints, fête des familles, fête des ancêtres qui
portés ou non au tableau de l'héroïsme chrétien règnenl
dans les cieux. Le temple où ils ont prié, quo leur foi antique
a bâti, entretenu, orné, où s'opérèrent les plus grands actes
de leur vie, qu'ils ne quittèrent définitivement quo quand les
prêtres entonnaient ce chant de triomphe « Qu'au paradis
les anges vous conduisent. », ce témoin de générations
dont, par ses assises multiples, variées et par ses sommets il
rappelle et le nombre et la diversité dans l'unité et la
grandeur, ce sanctuaire du passé en même temps que de
la religion, l'Église en exalte chaque année, pendant huit
jours, la sainteté et la douceur, quand revient le temps où



il fut consacré. Elle honore aussi nos pères en fêtant les
saints locaux, les amis et protecteurs des ancêtres. En même
temps elle invite à prier pour nos défunts, elle exprime
dans les lamentations les plus pénétrantes les angoisses de
l'affection chrétienne pour les âmes retenues peut-être au
lieu de la souffrance purifiante.

C'est donc de toutes manières que l'Église nous rappelle
nos obligations envers les auteurs de nos jours et par là,

comme elles sont plus présentes à l'esprit, comme on est
encouragé à leur accomplissement, elles deviennent plus
étendues et plus minutieuses.

386. Mais l'Église a aussi une action particulière pour
accroître les obligations paternelles. Elle excite, en effet,
chez le père l'amour et la confiance qui soutiennent. Dans
des psaumes populaires, elle encourage les pères en ces
termes « La postérité de l'homme juste sera puissante sur
la terre et la race des justes bénie la gloire et les richesses
seront dans sa maison » (Ps. 111, Bealus vir). « Louez le
Seigneur. il fait d'une épouse qui restait stérile dans sa
maison une mère heureuse d'avoir des fils (Ps. 112,
Laudale pueri) – « Après le sommeil qu'il aura donné à

ses bien-aimés, ils verront naître des enfants qui seront

comme un héritage et un don du Seigneur et ainsi le fruit
do leurs entrailles sera la récompense de leurs travaux.
Or, telles que sont les flèches dans les mains d'un homme
fort, tels sont les enfants de ceux qui ont été éprouvés par
l'affliction. Ils jetteront la terreur parmi leurs ennemis.
Heureux l'homme qui a accompli son désir en eux et à qui
Dieu a donné autant qu'il en souhaite. Il ne sera point
confondu lorsqu'il parlera à ses ennemis à la porte de la
ville, parce que ses enfants seront autour de lui pour le
soutenir et pour le défendre (Ps. 120, Nisi Dominus,
traduit en forme de paraphrase par le P. de Carrières). – « Tu

te nourriras du travail de tes mains tues heureux et tout te



réussira. Ta femme sera pareille à une vigne abondante
dans l'intérieur de ta maison. Tes enfants comme déjeunes
plants d'oliviers entourerontta table (Ps. 127, Beati omnes)

< Mon âme loue le Seigneur. il prendra sous sa garde
le pupille et la veuve > (Ps. 145, Lauda anima mea
Dominum).

L'Eglise touche aussi le cœur des parents par des paroles
de Dieu pleines de tendresse maternelle envers la créature.
L'Homme-Dieu, pleurant à la vue de Jérusalem obstinée,
lui tenait ce langage qui est ramené chaque année sous nos
yeux « Jérusalem, Jérusalem, qui tues les prophètes et
lapides ceux qui ont été envoyés vers toi, que de fois j'ai
voulu rassembler tes fils comme une poule rassemble ses
poussins sous ses ailes et tu ne l'as pas voulu » (St. Mathieu,
XX111, 37).

387. L'amour fraternel n'est pas oublié par l'Église. En
certaines cérémonies elle l'exalte en termes ardents

« Ah que c'est une chose bonne et agréable que les frères
soient unis ensemble C'est comme le parfum répandu sur
la tête qui descend sur toute la barbe d'Aaron, qui descend

sur le bord de son vêtement comme la rosée du mont
Hermon qui descend sur la montagne do Sion. Car c'est là

que le Seigneur répand sa bénédiction et c'est à ceux qui
vivent dans cette union que le Seigneur accorde une très
longue vie (Ps. 132, Ecce quam bonum, traduction du
P. de Carrières).

Fréquemment sont mises sur nos lèvres ces paroles dans
lesquelles le psalmiste s'adresse à sa chère cité do Jéru-
salem « J'ai parlé de paix pour toi et je te l'ai souhaitée à

cause de mes frères et de mes proches qui sont dans ton
enceinte » (Ps. 121, Lœlatus sum). Lorsque dans la céré-
monie des funérailles va s'offrir le saint sacrifice, c'est à
l'amour fraternel de Marthe que l'on entend Jésus adresser
ses consolations, et cette lecture nous reporte à la résurrec-



tion de Lazare, rendu à ses soeurs Marthe et Marie elle

nous rappelle que c'est après avoir vu leurs larmes qu'il
voulut savoir où était celui à qui il voulait rendre la vie.

« Lorsque Marthe sut que Jésus venait, elle alla au-devant
de lui. Quand Marie fut venue où était Jésus, en l'aper-
cevant, elle tomba à ses pieds et lui dit: Seigneur, si vous
aviez été ici, mon frère ne serait pas mort. Et Jésus,

comme il vit ses larmes et les larmes des Juifs qui étaient

venus avec elle, frémit en son esprit et se troubla lui-
méme. Et Jésus pleura (Jean, XI, 20-35).

Enfin, entre tous les membres de la famille, au delà
même de la société paternelle, l'Église entretient l'amour

par l'espoir d'une union éternelle. Comment craindrions-

nous d'être étrangers à nos proches dans l'autre monde,
quand l'Église nous fait demander pour les défunts « qu'ils
jouissent de la béatitude de la lumière étenielle » (offlco
des morts), de cette lumière qui éclaire tout, qui no doit
laisser quoi que ce soit ni personne dans l'ombre ? (1). Dans
les prières suggérées à ceux qui assistent les agonisants, il

est dit Nous vous conjurons, 6 SeigneurJésus-Christ,
Sauveur du monde, do ne pas refuser de mettre cette âme
dans le sein de vos patriarches ». Lorsque enfin le prêtre
bénit notre tombe, à la garde de laquelle il appelle le saint

ange, il dit à Dieu « Pardonnez à ceux dont les corps
reposent ici, afin qu'ils parviennent au bonheur de goûter

en vous à jamais les joies éternelles avec vos saints >. Cette
union éternelle qui nous est donnée à espérer ne sera même

pas seulement un concert d'esprits; l'Église encourage, en
effet, nos cœurs à l'affection jusque leur promettre la vue

(1) Voir cette croyance exprimée par saint Julien, archevêque de
Tolède, à la fin du VII* siècle, dans le second livre de son ouvrage
« Des pronostics » (Rohrbacher, X, p. 300 et suiv.).



sans fin de ceux que nous aimons « Credo carnis resur-
rectionem et vitam setemam. Amen ».

L'ÉCRITURE SAINTE ET TA famille.

388. La Bible stimule par son langage et par les faits
qu'elle rapporte à l'accomplissement des devoirs domes-
tiques. Ils nous deviennent ainsi plus faciles et nous sommes
tenus de profiter de ce changement pour les mieux remplir.
Presque toutes les paroles que nous avons citées dans
l'étude précédente, l'Église les emprunte à l'É, criture, mais
bien d'autres peuvent leur être ajoutées.

La Bible honore la famille en honorant le mariage par le
récit qu'elle fait de la première union. Nous l'avons repro-
duit dans notre second volume. Nous y avons donné aussi
d'autres textes qui rendent hommage, en termes magni-
fiques, à la dignité de l'épouse or, est-ce qu'en même
temps ils n'honorent point la société conjugale et la société
paternelle ? Puis, qui aurait assez peu de sentiment pour no

pas saisir que la Bible rend belle et aimable la famille par
ses récits gracieux ou élevants de la rencontre de Rébecca
et d'Eliézer chargé de choisir une femme pour Isaac
(Genèse, ch. XXIV), des fiançailles inespérées de la fille de
Raguel et de son chaste mariage avec le jeune Tobie (Livre
de Tobie, ch. VI-VIII), des hauts faits de Débora (Iivi-o des
juges, ch. IV), do Judith (Livre de Judith, ch. Vlll cl
suivants; et d'Esther (Livre d'Esther, ch. XIV-XVI), de la
vie de celle qui, épouse et mère, devait être appelée la
reine des anges? Noble est donc la compagne de l'homme
et noble l'œuvre qu'ils fondent ensemble. Dignes d'attention
sont même les charmes de la future reine du foyer, puisque
l'Écriture, sous l'inspiration de Dieu, les mentionne. Quand

Job, suffisamment éprouvé, eut recouvré le bonheur, il lui
naquit trois filles desquelles l'Esprit-Saint dit: « 11 n'y avait



point de femmes belles comme les filles de Job sur toute la

terre » (Livre de Job, XLII, 15).

389. La Bible affermit, d'ailleurs, plus directement dans
l'accomplissement des devoirs du foyer. Il n'est pas possi-

ble que l'homme ne soit pas tout dévoué à ses enfants s'il

aime véritablement leur mère c'est donc, avec ce second

amour, le premier aussi que commande le texte sacré lors-
qu'il rapporte la parole inspirée d'Adam « L'homme
laissera son père et sa mère et il s'attachera a son épouse

et ils seront deux en une seule chair (Genèse, II. 24).

Un exemple de l'amour paternel nous est offort dans la
douleur d'Abrahamsacrifiant son fils, douleur muette, il est
vrai, mais que l'ange atteste quand il crie du ciel » Abra-
ham, Abrabam. maintenant je sais que tu crains Dieu, tu
allais immoler ton fils unique à cause de moi » (Genèse,
XXII, 11, 12). Plus loin nous est représenté l'amour d'Isaac

pour son fils aîné (Genèse, XXVII); nous voyons la tendresse
et les larmes de Jacob au sujet de Joseph ot de Benjamin
(Genèse, XXXVII), la bonté de David pour l'indigne
Absalon (Livre II des Rois, XVIII, 5). Le Nouveau Testa-
ment nous offre encore, après tous les emprunts qu'anté-
rieurement nous lui avons faits, le modèle d'un père miséri-
cordieux et toujours aimant c'est le père de l'enfant
prodigue. Qui n'a été profondément ému au récit de leur
rencontre après que de loin le père avait reconnu son fils,

malgré son dépérissementet sa dégradation? (St. Luc, XV,
11 et suiv.). Dans la joie qu'exprime le cri de délivrance
d'Eve après son premier enfantement « J'ai possédé un
homme par Dieu » (Genèse, IV, 1), nous sentons l'amour
maternel. Jérémie devait le célébrer en décrivant ses dou-
leurs « Une voix a été entendue sur les hauteurs, voix de
lamentation, de deuil et de larmes c'est Rachel pleurant
ses fils et ne voulant pas être consolée parce qu'ils ne sont
plus » (XXXI, 15). L'amour filial éclate dans la vénération du



grand ministre Joseph pour son vieux père Jacob et le
Lévitique (XIX, 32) parle ainsi « Devant une tête à che-

veux blancs lève-toi, el honore la personne du vieillard ».
Nous ne dirons pas que l'amour fraternel est enseigné par
le récit ddjUi réprobation de Caïn homicide, mais il l'est par
la tendresse de Joseph pour ses frères (Genèse, XLV), par
l'union des frères Machabées qui a fourni à la Bible deux
de ses parties, et par le patriotisme des Juifs transportés sur
les rives de Babylone « Près des fleuves de Babylone,
chantait un des leurs, nous nous sommes assis et nous avons
pleuré en nous souvenant de Sion. Aux saules de leurs
rivages nous avons suspendu nos harpes. > {Ps. 136).

390. D'une manière suréminente la Bible honore la famille
quand elle ramène, même historiquement, tout le genre
humain à une société paternelle unique et lorsque ensuite
elle nous montre un nouveau genre humain, en quelque
sorte, l'universalité des hommes appelés au ciel, dériver à

son tour d'un seul père, d'Abraham avec qui Dieu fit
alliance (Genèse, XII, 3) et auquel il promit une postérité

« aussi nombreuse que les étoiles «(Genèse, XXII, 17). Tous
les chrétiens, sans distinction de race, sont enfants d'Abra-
ham non seulement par la grâce qui leur vient de l'alliance
divine avec lui, mais par le sang, qu'ils reçoivent, de
Jésus-Christ descendant d'Abraham selon la nature. C'est

encore à une famille, renfermée dans cette famille
d'Abraham, que la puissance fut donnée pour tout le reste
des temps. Le sceptre, suivant la prophétie de Jacob
(Genèse, XLIX). n'était point sorti do la postérité de son fils
Juda quand vint l'Homme-Dieuqui régnera toujours sur les
rois et sur les peuples.

Ainsi l'histoire du monde depuis Abraham est et restera
celle d'une famille choisie que si ses membres selon la
chair, ces hommes dont l'Eglise rappelle la perfidie quand
elle prie pour eux (office du vendredi saint), sont maudits



depuis le déicide, un jour ils recevront leur pardon et
dépasseront la sainteté des Gentils (Deutéronome, IV, 30;
Jérémie, XXXI, v. 31-34; St. Paul, Epîlre aux Romains,
XI, 23-33). « Ils sont très chers à Dieu à cause de leurs
pères, dit l'Apôtre, car sans repentance sont les dons et la
vocation de Dieu > (1).

391. Le tableau que les saintes Lettres nous font des

institutions des Hébreux glorifie aussi la famille. Tout est
basé sur elle dans ce peuple choisi. Les traditions pater-
nelles seront le fondement des croyances « N'oublie pas,
dit Moïse dans ses derniers avis aux Israélites, les faits que
tes yeux ont vus qu'ils soient présents à ton cœur tous les
jours de ta vie. Tu les enseigneras à tes fils et à tes petits-
fils, en commençant par le jour dans lequel tu t'es tenu
devant le Seigneur Dieu en Horeb quand le Seigneur m'a
parlé, disant Assemble près de moi le peuple afin qu'il
entende mes paroles, qu'il apprenne à me craindre pendant
tout le temps de la vie sur la terro et qu'il l'enseigne à ses
fils » (Deutéronome, IV, 9 et 10) (2).

Ce sera sur ces pères, contemporains de Moïse, que
l'alliance avec Dieu reposera € Dieu est miséricordieux, le
Seigneur est ton Dieu il ne te rejettera pas, il ne te détruira
pas entièrement, il n'oubliera point le pacte qu'il a juré à
tes pères » (Deutéronome, IV, 31). Tu sauras que le
Seigneur ton Dieu est aussi le Dieu fort et fidèle, qui garde
sa parole et sa miséricorde à ceux qui le craignent, à ceux
qui gardent ses préceptes, pendant mille générations « (Deu-
téronome, VII, 9). Aussi lorsque, dans un pressant péril, le

(1) Voir la même interprétationde saint Paul d
IV, p. 346 de l'édition de Liège.

(2) DaiH le même sens, voir le Deutéronome, VI, 7 et20, le cantique
d'Ezéchias (Isaie, ch. XXXVIII, v. 19) et le livre d'Esther (XIV, 5).



roi Josaphat veut toucher le cœur de Dieu il lui dit « Sei-
gneur,'Dieu de nos pères » (Paralipomènes, livre II, chap.
XX, v. 0). Le Seigneur lui-même n'avait-il pas dit à Moise

sur le mont Sinaï « Je suis le Dieu de tes pères, lo Diou
d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob » ? (Actes des
Apôtres, VII, 32).

La famille sera le bonheur de chaquo Israélite Il II n'y

aura ni homme ni femme stérile parmi vous » (Deutéronomo
VII, 14). Les proches seront dévoués les uns aux autres
le frère d'un mari mort sans enfant épousera sa veuve et il

lui suscitera une postérité, et au premier fils qu'il aura d'elle
il donnera le nom du défunt afin que ce nom ne soit point
effacé en Israël; s'il ne veut point épouser cette femme, ellc
lui ôtera sa chaussure et lui crachera au visage (Doutér.,
XXV, 5-10).

Afin que le caractère familial demeure dans le peuple
hébreu, il est divisé en tribus dont chacune, sauf une
exception pour les enfants de Joseph, est la postérité d'un
des fils de Jacob le partage des terres se fait par tribus et
familles (Nombres, XXXIII, 54). Le pontificat est attribué
à perpétuité à la famille d'Aaron (Nombres, 111,10). Celle-ci

a pour auxiliaires les hommes de la tribu de Lévi (Nombres,
III, 6-10). La terre donnée à chaque famille doit lui rester
indéfiniment, car « Tu sanctifieras le cinquantième an et
tu l'appelleras la rémission pour tous les habitants de la
terre c'est, en effet, le jubilé. L'homme retournera à sa
possession et chacun reviendra en son ancienne famille »
(Lévitique, XXV, 10). C'est pourquoi le prix de vente d'un
fonds doit être calculé seulement d'après les fruits à

recueillir jusqu'au jubilé, et la terre est inaliénable (Lévi-
tique, XXV, 14-16, 23). Avant le jubilé il y a la faculté de
réméré soit pour un proche du vendeur, soit pour celui-ci
même (Lévitique, XXV, 25-28). Pour une maison urbaine il

y a une faculté de réméré d'un an seulement, à moins qu'elle



n'appartienne à un Lévite, en ce cas elle suit la loi du
jubilé (loc. cit. v.29-34). L'Israélite aimo sa terre. Il rejette

toute idée de la vendre. Quand le roi Achab voulut avoir
la vigne de Naboth et lui offrit à la place soit une vigne
meilleure soit le prix en argent « Dieu me soit en aide, dit
Naboth, je ne te donnerai point l'héritage de mes pères »
(Rois, livre III, ch. XXI, 1-3).

Et que l'on ne croie point que ce culte do la famille dont
la Bible rend témoignage ait été particulier aux premiers
temps du peuple hébreu. Elle nous montre David répar-
lissant les prêtres, descendantsd'Aaron,suivantleurs familles
(Paralipomftnes, livre I, chap. XXIV). L'armée organisée
par ce roi guerrier avait ses chefs de famille (loc. cit. XXVII,
1). La garde des portesde la cité était confiée des familles
(loc. cil. XXVI, 13). Une famille ,'tait chargée do l'ensei-
gnement et des jugements (loc. cit. XXVI, 29).

Nous terminerons là notre exposé des causes d'accroisse-
ment des devoirs domestiques dans l'ordre chrétien.
Si réelles qu'elles soient, l'on s'y arrête peu elle perdent
ainsi beaucoup de leur vertu. Mais nous no pouvions que
voir là une raison de plus pour les proclamer. Il faut,
d'ailleurs, reconnaitre que dans sa conduite l'homme tient
souvent compte de principes d'action sur lesquels il n'aa
point réfléchi. jt

1



DES LOIS NATURELLES DE L'ÉDUCATION.

392. Au commencement de notre étude de l'autorité
paternelle, nous avons appelé la puissanco sur la personne
de l'enfant un pouvoir d'éducation physique et morale. Dans

ce langage l'éducation était toute la formation de l'enfant,
du corps aussi bien que de l'âme. Cette acception générale
correspond à celle du mot d'élever et n'est pas contraire à
l'usage mais plus ordinairement la formation de l'âme est
seule désignée par le terme qui nous occupe. C'est avec ce
sens qu'il est pris ici. Parfois une signification encore plus
restreinte lui est attribuée. Le terme d'instruction perd, on
effet, très souvent son sens le plus simple, et que nous rete-

nons, de toute formation de l'intelligence pour ne désigner

quo le développement méthodique des connaissances or,
à cette partie que l'on détache de l'éducation considérée
comme formation générale de l'âme, on oppose l'éducation
réduite au reste de cette formation, aux notions par consé-
quent, données sans suite précise, et à la formation de la
volonté ainsi que des manières. Nous ne rejetons point ce
sens, mais nous employons ici l'autre plus étendu, afin de

grouper toutes les parties do la formation de l'âme sous un
nom unique et qui soit plus usité, plus simple que cette der-
nière locution elle-même. Puis le langage que nous adop-
tons est conforme à un principe celui de la convergence

SECTION VIII.



de l'instruction vers le but supérieur auquel l'éducation doit
tendre. Co but est le bien religieux de l'enfant. L'éducation

a aussi une autre fin l'avenir purement humain, ou ce que
le bien terrestre de l'enfant, sa dignité, son utilité, son
agrément, réclamont. Il y a ainsi l'éducation religieuse et
celle que, pour la désigner par un seul mot, nous appelle-
rons profane, expression qui ne doit pas plus être prise en
mauvaise part que lorsqu'on distingue les auteurs sacrés
el les auteurs profanes.

Dans chaque éducation une triple subdivision se présente:
l'une et l'autre, en effet, s'étend à l'intelligence, à la volonté
et môme aux manières qui sont l'expression dans le corps
de la vie de l'âme. A la vérité, la distinction de ces trois
objets n'est pas absolue des influences réciproques exis-
tent entre eux.

Le moyen général de les former nous est connu. C'est
l'autorité paternelle qui comprend les droits de garde, de
commandement et do correction. Et le droit de garde lui-
même renferme tout ce qui rentre dans l'idée de protection.
Avec la surveillanco y trouvent place les avis, la direction
quand elle consiste en d'autres initiatives que des ordres
proprement dits, notamment dans la voie tracée aux facultés
de notre âme.

Mais dans l'emploi de ces moyens d'éducation, quelles
règles les parents doivent-ils suivre ? Telle est la question
que nous avons à examiner. Nous le ferons dans les quatre
articles suivants:

Des lois naturelles do l'éducation religieuse

Des lois naturelles de l'éducation profane

Des écoles

De l'éducation dans l'ordre chrétien.

Est-il besoin de dire que notre intention n'est pas d'entrer
dans les détails qu'un traité de pédagogie comporteraitY



Mais, fidèle à la tâche que nous nous sommes assignée
de™

rechercher dans le droit naturel la règle du droit positif,

nous exposerons les principes généraux.
Ils doivent être affirmés parce qu'ils sont exposés à être

méconnus des souverains. Outre le danger d'opposition
directe à 1 accomplissement des devoirs des parents ou de
leurs délégués, il y a le péril de la violation des lois de
notre sujet provoquée par la puissance publique dans los
établissementsqui dépendraient d'elle. «

t
J



t
ARTICLE I.

^^Dc« loi* iiMturclle* de l'hdueetlon rell~leuRP.

–––––––

i 393. Ces lois sont relatives à la formation religieuse de
l'intelligence, à celle île la volonté, enfin à celle des
manières. Cette division va se retrouver dans trois para-
graphes d'inégale longueur.

f
I.1.

De la formation religieuse de l'intelligence.

Le pfcre doit graver dans l'intelligence de son enfant les
vérités et les lois qui gouvernent nos rapports avec Dieu,
soit nos rapports directs, soit nos rapports indirects ceux
que nous avons avec nos semblables et notre conduite envers
nous-mème. En d'autres termes, il faut que le père inculque
à son fils les principes de la religion ou ceux de la religion
et de la morale, si l'on veut borner la religion à la relation
directe entre l'homme et Dieu (1). Mais nous prévenons le

t (i) l<a religion, dans nn sens général, est l'ensemble de toutes les
lois et des devoirs par lesquels l'homme est lié et obligé envers Dieu
comme envers son premier Principe, son Seigneur absolu et sa Fin der-
Ixùèrc, ot aussi par voie de conséquonco envers le prochain et envers



lecteur et nous le prions instamment de ne pas perdre de

vue que, par raison de brièveté, nous prendrons le nom de
religion dans le sens large. Nous le pouvons d'autant mieux

que, abstraction faite de la religion, la mocalo n'a pas assez
de force pour commanderaux passions.

Dans l'ordre naturel auquel nous nous tenons mainionant,

assez peu nombreuses sont les vérités sur Dieu; il n'est pas
donné à la raison seule de le connaître dans sa vie intime.
Les lois par lesquelles, en dehors de la révélation, sont
détermines nos devoirs envers le Créateur, sont aussi en
petit nombre.

Et quant aux lois naturelles des rapports des hommes
entre eux, si elles sont plus complexes àcause de la diversité
illimitée des faits auxquels elles s'appliquent, les contes-
tations dont beaucoup sont l'objet diminuent forcément
leur importance et aussi le devoir du père de les inculquer
à son fils. Mais, il reste cependant qu'il existej accessibles
à noire intelligence, des vérités et des lois do
lui-même la religion, prise dans un sens spécial, est une vertu
particulière et distincte des autres, par laquelle l'homme est tourné et
porté vers Dieu, comme envers le premier Principe et la Seigneur
absolu de nous-mêmes et de toutes choses, lequel il faut reconnaître
et révérer par une adhésion et soumission intérieure de l'âme et
confesser, proclamer par notre conduite intérieure:

« Religio, duplici senau intelligitur, nempe unau univeraali, ne
sensu spécial!.

« Religio, juxta senaum universalem, est oomplexio legum omnium
offieio ru nique quibus houio erga Deum ut primum Principal m,

Dominum absolutum atque Finem ultimum,mdequeerga proxiinum et
erga seipsum ligatus et obstrictus est.

« Religio, sensu spécial] intellecta, est specialis ab aliisquedistincta
virtus, quâ dispomtur atque movetur hotno ad Deum, tanquam auî-
ipsius rerumque omnium primum PrincipiumDoiinnumqneabsolutum,
tum m intérim ammi sensu et subjectione agnoscendum ac re\erendum,
tum m externo opere profitendum ac testificandum» (De Matrinionio,
auctore Joanne Petro Martin, S. J., tom. 1, p. xij).



nos rapports avec Dieu, avec le prochain et avec nous-
mêmes or, do ces principes, le père doit, en une forme
méthodique et autrement, instruire son enfant. L'instruction
religieuse ou l'enseignement religieux est pour lui
obligatoire. Ces deux noms que pour la première fois nous
venons do rapprocher peuvent être regardés comme syno-
nymes. Mais, il n'est pas non plus contraire à l'usage de
donner à l'enseignement le sens général d'éducation ou de
formation de l'âme, pendant qu'on laissera le terme d'ins-
truction avec la signification rétrécie do développement
méthodique des connaissances.

394. Quoi qu'il en soit des termes par lesquels il est
permis de la désigner, l'obligation que nous avons affirmée
existe. La raison proclame, sans doute, que Dieu réserve
aux parents l'éducation de leur fils, mais en même temps
elle dit qu'il ne s'oublie pas lui-même. Il ne peut point le
faire lui seul est la digne fin de ses œuvres. Elles trouvent,
du reste, dans ce rattachement à la gloire de leur Auteur
leur propre bien, car la gloire du Créateur demande la
perfection de l'être en ceux qu'il a faits. Il faut, dès lors,
que l'intelligence do l'enfant reçoive la connaissance des
vérités et des lois divines. Ainsi, en effet, elle manifeste
Dieu et sa souveraineté,ainsi elle conduit à rendre le même
témoignage la volonté qu'elle a éclairée et c'est bien aux
parentsquecette formation intellectuelle religieuse incombe:
impossible qu'il en soit autrement puisque l'éducation est
leur privilège. Nous voyons, d'ailleurs, les motifs directs
de ce devoir. L'homme doit servir Dieu selon ses moyens
d'action; le père entre les mains duquel l'intelligence
de son enfant a été romiso doit donc lui donner la
formation religieuse. Il y est encore tenu en vertu de la
reconnaissance. Le père qui a le droit d'être honoré, aimé
et obéi par son fils, peut-il ne pas enseigner à son fils
l'existence et l'infinité, la bonté, la souveraineté, et les



volontés de celui qui lui attribue, par la fécondité donnée
et par les jugements de la raison, cette prérogative ? Sans
doute, après un bienfait reçu, nous sommes généralement
libres dans la manière de le reconnaitre, mais il est parfois
des formes de la gratitude quo la raison juge nécessaires.
Nous le disions à propos des aliments dus à un donateur
devenu pauvre, et un fait semblable arrive ici. Il n'y a
point, en effet, d'autre remerciement qui soit proportionné
au don.

395. Ce n'est pas à Dieu seulement, c'est à l'enfant que
le père doit de donner à celui-ci la connaissance des

vérités et des lois divines. 11 s'agit, en eflet, de son bien.
L'acquisition d'une connaissance est un bonheur pour
l'homme, un perfectionnement de son être, et il a la per-
ception do ce bonheur, il en jouit, parce qu'il sent que l'une
de ses facultés s'est accrue. Indubitablement, dès lors, la
possession des vérités relatives à l'Infini et de ses préceptes
est une cause do joie. Elle l'est pour l'enfant dès ses pre-
mières années, elle le sera surtout lorsque, avançant dans
la vie, il se rendra mieux compte de ce qui se passe en lui
et analysera mieux son être. Plus cette possession sera
active, plus lajoie sera grande. Seuls les hommes qui n'ont
pas la vérité religieuse peuvent méconnaître ses heureux
effets ils sont pareils à ceux qui, dans l'ordre physique,
voudraient, sans avoir observé, opposer leurs dénégations

aux constatations expérimentales. Ilfaul en croire l'homme
quo la religion éclaire, il faut accepter sa déclaration qu'il
n'est bonheur, ni aussi profond, ni même aussi capable do
transports, que celui de la possession des principes religieux.
Puis celle-ci promet à l'intelligence une autre satisfaction

avec un autre genre de développement. Introduites dans
notre esprit, les vérités et les lois divines l'aident à saisir
toute vérité ou toute loi. L'intelligence élevée jusqu'à elles
no professe-t-elle point le mépris des passions basses qui



font la nuit dans l'entendement et enlèvent à celui-ci son
énergie? Conduit à aimer toute la création à cause de son
Auteur, l'homme que les connaissances religieuses ont
pénétré s'applique avec plus de zèle à l'étude de l'œuvre
divine, et il a encore, pour arriver à l'acquisition intellec-
tuelle qu'il convoite, le recours à Dieu la religion, même
naturelle, ne lui dit-ellepas qu'il est secourable et qu'il veut
être prié? Aux satisfactions intellectuelles nées de la
possession des connaissancesreligieuses, se joignent celles
du cœur. Savoir que Dieu est, qu'il a toutes les pcrfections
et qu'il nous a créés, commande l'amour cet amour pour
Dieu nous attache aux êtres sortis de ses mains, à ceux qui
partagent notre existence et que nous ne pouvons point,

sans être malheureux, ne pas aimer. L'amour de Dieu nous
fait comprendre toutes les tendresses. Il nous initie à toutes
les beautés de l'ouvrage divin. Ainsi l'homme doit aux
connaissances religieuses, s'il leur est fidèle, un immense
sentiment du beau quel qu'il soit, il est poète en son âme.

En même temps qu'une cause de joie, la possession des
principes divins est une force contre ce qui nous dégra-
derait. Elle ne l'est pas seulement par le mépris qu'elle
nous inspire à l'endroit des passions avilissantes elle l'est
encore par l'espoir qu'elle nous donne d'une récompense
pour la soumission au Maître suprême et par la crainte du
châlime'nt de la désobéissance. La croyance à notre origine
divine nous revêt, à nos propres yeux, d'une dignité qui
demande à être sauvegardée, elle augmente notre vigueur
par une juste confiance dans les ressources que nous avons
contre le mal. Vient aussi nous stimuler à suivre l'instinct
du bien la nécessité de ne point compromettre, par une
contradiction entre nos convictions et nos actes, et par le
remords qu'elle ferait surgir, cette satisfaction de l'esprit
et du cœur qui remplit le croyant. Fort contre le mal,
l'homme qui vit selon les convictions religieuses l'est aussi



contre le malheur. Il l'est même, par un triomphe plus
extraordinaire, contre le succès. Les glorifications le laissent
humble; il n'est victime ni de l'amour de l'éclat, ni de la
confiance en soi-même, qui détournent des voies de la

sagesse.
396. Etre instruit des principes divins est donc pour l'en-

fant un bien à un nouveau titre, dès lors, ajouté à celui
des obligations des parents envers Dieu, la formation intel-
lectuelle religieuse du fils s'impose au père. Elle est d'au-
tant plus obligatoire que son absence n'est pas même seu-
lement la privation d'immenses avantages: elle est un
bouleversement de l'homme.

Il est faible contre la tendance à l'avilissement, s'il n'est
soutenu que par le souci de son bien; sans la connaissance
de Dieu, de ses lois et de sa justice, la créature intelligente
et libre s'assujettit à la matière. N'est-ce pas là une expé-
rience constante? Ce sera en vain que la civilisation aura
élevé les conditions, cultivé les esprits et rendu les goûts
délicats. La supériorité acquise grâce à la religion pourra
faire illusion pendant un temps, mais en définitive l'incroyant
devra à la civilisation demeurée seule de descendre plus
bas. Il n'aura point la stabilité quelque peu inerte qui, par
une sorte de ressemblanceavec les êtres inférieurs, préserve
l'homme grossier; à un esprit plus vivant, mais impie,
il faudra des délectations plus nombreuses et plus perverses,
il saura les imaginer et une plus grande richesse les lui
rendra plus accessibles.

Eu troisième lieu, l'instruction religieuse est obligatoire

pour le père à titre de devoir envers soi-même. D'après
une loi générale qui nous commande de tendre à notre
bien suivant nos moyens d'action, cet homme se doit de ne
pas se priver de la garantie de respect, d'amour et d'obéis-

sance de la part de son fils qu'il y a dans la formation intel-
lectuelle religieuse de ce dernier.



397. A l'encontre de la thèse de l'instruction religieuse
obligatoire, quelques esprits objecteront: L'enfant a droit
à sa liberté, il doit être laissé libre de choisir, à l'âge adulte,
entre l'acquisition des connaissances religieuses et l'incré-
dulité, au lieu qu'on puisse l'influencer par un enseigne-
ment.

Oui, l'enfant a droit de bien des manières à sa liberté

dans la mesure compatible avec sa formation suivant les
prévisions de son avenir il doit rester libre au sujet de sa
carrière, et il n'est soumis à l'autorité paternelle qu'en vue
des exigences de son bien prises avec toute leur portée.
Mais son droit à la liberté va-t-il jusqu'au droit à l'absence
de formation intellectuelle religieuse ? Nullement. Si sonore
que soit un mot, il ne peut rien contre la raison, et la raison
dit que la liberté entendue dans le sens que nous repous-
sons ne peut pas être octroyéepar Dieu, car elle serait mani-
festement contraire à sa gloire. La liberté humaine donne
certes du prix à nos actes de religion et elle honore Dieu

mais, devenant la faculté do choisir, à l'âge d'adulte, entre
l'adhésion aux principes divins non encore enseignés et
l'incrédulité, elle serait, en général, presque inévitablement
même, opposée à la connaissance do Dieu et de ses lois. Il

ne régnerait point sur l'humanité.
A un âge où les préoccupations de l'avenir et le goût des

jouissances commencent à absorber, il serait trop tard
d'élever l'intelligence vers Dieu. Du moins, l'instruction
religieuse alors acquise serait privée de la force incompa-
rable des notions qui, reçues dans l'enfance. paraissent
faire partie de notre nature elle viendrait se heurter aux
passions, maîtresses d'une organisation désemparée. Nous
n'avons pas voulu répondre à l'objection par cette subtilité
fausse que l'enfant instruit de la religion reste libre de ne
pas croire. Il ne nous a point non plus paru suffisant de
dire L'enfant est obligé de croire la question, en effet,



était de savoir si l'amener à le faire est permis aux parents.
Par ailleurs, nous n'ajoutons point que le jeune homme,
resté sans communication des connaissances religieuses,
ne serait pas plus libre de ses croyances parce que l'erreur
y aurait pris la place de la vérité. Ce résultat arriverait,
sans doute, facilement; mais cependant la réserve du père
pourrait le prévenir. En d'autres termes, nous ne repoussons
point la neutralité comme impossible,mais comme contraire
à la gloire divine. Nous la repoussons aussi comme opposée

au bien de l'enfant et au devoir du père envers lui-même,

car l'objection de la liberté de l'enfant une fois réfutéo

toutes les parties de notre argumentation reprennent leur
force.

A ces motifs que nous avons donnés de l'instruction
religieuse obligatoire, il en est un qui peut devoir êtrejoint.
C'est le devoir dont un homme est tenu envers ses ancêtres
d'assurer la perpétuation de leur vie morale dans les descen-
dants qu'il leur a suscités. Cette obligation, quand elle se
concilie avec celle du respect des croyances véritables,
rentre dans une doctrine déjà exposée.

308. Nous venons de traiter, dans les pages qui précèdent,
d'une première loi de la formation religieuse de l'intelli-
gence. Il y en a une seconde. C'est celle de la formation du
jugement pratique on matière de religion; le jugement, en
effet, n'est-il pas l'intelligence en tant qu'elle se prononce
sur le rapport entre deux idées ? Le père doit apprendre à

son fils à discerner pratiquement ce qui est vrai et ce qui
est bien en ce qui concerne Dieu et nos devoirs envers nos
semblables ou nous-mêmes. Il faut, en d'autres termes, que
le père habitue son enfant à faire l'application des principes
divms à ce qu'il voit ou entend, à ce qu'il fait ou à ce qu'il

pense. A cette fin serviront les réflexions et les exemples
de tous les instants. Établir la loi que nous venons de
formuler n'est pas nécessaire après l'étude de la précédente.



Comme celle-ci, elle est fondée sur le droit de Dieu, sur le

bien de l'enfant, sur les devoirs du père envers lui-même et

envers ses aïeux.

§11.

De la formation religieuse de la volonté.

399. Le père doit plier la volonté de son fils à l'accomplis-
sement des lois religieuses, ou des lois religieuses et des
lois morales,suivant l'étendue que l'on donnera la première
de ces deux expressions. Après la démonstration que nous
venons de finir, notre nouvelle règle n'a pas besoin d'être
établie. Dieu attend des parents, pour sa gloire, qu'ils dirigent

vers lui l'activité comme l'intelligence de leur fils. Les satis-
factions que celle-ci trouve dans la possession des principes
divins sont étouffées et se changent en remords si la conduite
est une trahison aux croyances; il s'agit donc du bien
do l'enfant. L'intérêt du père est en jeu il se préparerait

un fils déshonorant, infidèle à ses devoirs domestiques. Il
manquerait encore à ce qu'il doit à ses ancêtres si, avec
leurs convictions religieusesvraies, il ne faisait pas revivre
leurs vertus, si en particulier il ne proposait pas à l'imitation
de sa famille leurs exemples. En lui se réunissent les âmes
des aïeux et celles des descendants faire d'elles une chaîne
ininterrompue est son devoir.

Rentre dans l'obligation qui nous occupe la direction du
fils vers une vie de consécration à Dieu lorsque l'enfant y
est appelé.

Parmi les moyens de formation religieuse de la volonté,
figurent en première ligne le développement des sentiments
d'amour de Dieu et du prochain, de haine du mal, los
commandements ou les défenses et les exemples. La
correction mérite aussi d'être signalée il en a été parlé
dans la section de l'autorité paternelle.



De la formation religieuse des manières.

400. Il y a une formation religieuse des manières. On
sait que dans le qualificatif que nous venons d'employer,
celui de moral est compris. L'âme imprègne le corps elle
règle ses mouvements et ses attitudes. Si un homme est
parvenu à refléter dans son intelligence et à réaliser en sa
volonté les principes divins, les attributs du Créateur s'in-
carnent en lui. Ilest grand par la gravité simple et la sobriété
do ses discours, par le recueillement, par l'absence d'atti-
tudes qui trahissent la domination des sens, l'emportement
du caractère ou la mollesse. Sa royauté sur lui-même est
révélée par ce complet assujettissement des membres, sur-
tout dans les hypothèses assez fréquentes où l'empire sur soi
réclame un particulier effort. En même temps, l'homme don)

nous parlons apparaît sage et doux. Sa bonté lui inspire des
attentions, de la délicatesse. Cette formation extérieure est-
elle une obligation pour le père ? Assurément. Sans doute,
l'homme pleinement religieux dans son âme l'est aussi par
là même dans ses membres, mais cette corrélation n'est
complètement garantie que par des dispositions parfaites do
l'intelligence et de la volonté. Que si cette autre objection
peut être imaginée – II n'estpas besoind'apprendreà l'enfant
à montrer sa vertu dans un degré de perfection auquel elle
n'est pointarrivée, personne cependant ne voudra tenir ce
langage. L'éducation religieuse extérieure recherchée direc-
tement ne constitue nullement un artifice. Elle est un moyen
de formation interne elle combat, en effet, les obstacles

que le règne des vérités et des lois divines dans l'intelligence
et sur les volontés rencontre en notre nature corporelle
insoumise. Et ce moyen d'arriver à une fin qui est obliga-

§ III-



toire
l'est lui-même, puisque le père ost tenu dans l'accom-

plissement de ses dovoirs d'agir suivant ses moyens d'action.
La partie de l'éducation qui nous occupe s'impose encore
comme étant par elle-même un bien pour le fils, elle le rend
plus estimable ot plus sympathique. Elle est aussi un bien

pour la société chacun de ses membres influes par les
qualités qu'il montre sur celles de ses semblables et sur

Lleur bonheur.r.t
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ARTICLE II.

~M

Des lois UMturdlcM de l'(vlueatiun proMne.
1:

401. Comme au dnbut do l'arl.icle précédent uous

pouvo~

401. Comme au début de l'article précédent nous pouvons
dire ces lois sont relatives à la formation profane do l'in-
telligence, celle de la volonté, enfin à celle des manières.
Nous garderons donc la même division. Si la matière pré-
sente est moins importante, elle appelle cependant des
explications plus compliquées. De nouvelles subdivisions
vont immédiatement en témoigner.

t
1.

t
De la formation profane de

l'intelligefloe^n

Dans un premier point nous traiterons de l'instruction
profane, et dans un second delà formation profane du juge-
ment pratique. Le premier de ces deux sujets est assez
important pour appeler un nouveau partage d'idées. C'est
là le motif qui nous a fait séparer de lui l'objet de la srcoi^^J
subdivision. V^H

L PREMIER POINT.
^^Ê

De l'instruction profane.

Nous nous occuperons successivementde l'existence du
devoir de l'instruction profane, de la subordination dedâ



l'instruction profane à l'instruction religieuse et de la diver-
sité du devoir de l'instruction profane.

1° DE l'existence DU deyoih DE l'instruction PROFANE.

402. Le pare doit à sou enfant l'instruction profane, l'en-
seignement des connaissances qui ne sont pas religieuses.
Cette obligation, il est vrai, n'est pas rigoureuse comme lo
devoir de l'enseignement religieux; elle ne tend pas à

procurer un bien aussi grand, soit qu'elle ne serve point à
l'union entre l'homme et Dieu, soit qu'elle y contribue seu-
lement d'une manière moins directe. Mais l'instruction pro-
fane s'impose pourtant au père. Elle est, en effet, un bien,
et d'un autre côté, les parents doivent faire, dans la mesure
d'un sacrifice relativement minime, tout ce que l'intérêt do
l'enfant demande. Nombreux même sont les avantages de
l'instruction profane. Abstraction faite de celles qui ten-
draient à égarer l'intelligence ou à faire commettre le
mal, toutes les connaissances sont bonnes en elles-mêmes.
Elles peuvent seulement être dangereuses pour telle ou telle
personne. La science du mal peut elle-même concourir au
bien du fils par le but honnête, en rapport avec sa carrière,
qu'il se propose en l'acquérant. Dans la médecine on trouve-
rait quelques applications de cette observation. Uy a diverses
raisons pour lesquelles toutes les connaissances sont géné-
ralement profitables. Beaucoup élèvent l'intelligence fort
au-dessus des objets matériels. De la sorte, elles facilitent
la croyance en Celui qui est un pur esprit, elles rendent
plus aisée l'acceptation de ses vérités et de ses lois; par
l'habitude de la supériorité sur la vie des sens elles sont
propices aussi au triomphe de la volonté droite sur le mal.
Certaines connaissances n'ont pas ces effets, mais elles
occupent, du moins, la pensée, comme les arts d'agrément,
et combattent l'absorption de l'homme dans la partie infé-



rieuro de son être. Elles sont aussi parfois un lion entre les
membres de la famille elles les groupent au foyer. Enfin,
il est des connaissances dont le seul profit est une honuêto
distraction mais c'est assez pour qu'il y ait avantage à
les posséder.

Outre ces bienfaits généraux do l'élévation ou de l'occu-
pation de l'intelligence et de distractions procurées, l'ins-
truction profane, prise tantôt dans certaines de ses parties et
tantôt en d'autres, procure de nouveaux avantages qui
rendent particulièrement obligatoire l'enseignement de ces
branches. Il s'agit des genres do connaissances qui sont
utiles à un enfant, soit pour l'accomplissement de ses devoirs

envers Dieu ou ses semblables, soit pour le maintien ou
l'élévation do sa condition, soit comme moyen d'existence.
Il arrive même qu'une science tend à ces trois buts à la fois

et voit, de ce chef, son obligation accrue. Il en est ainsi de
la lecture qui va jusqu'à nous servir à connaître nos devoirs

en nous donnant la facilité de nous approprier la pensée de

ceux qui les ont exposés. Doivent être aussi nommées ici

l'écriture, la littérature, l'arithmétique et les sciences ma-
thématiques, physiques ou naturelles, la jurisprudence, car
à un plus ou moins grand nombre de personneselles servent
à l'accomplissement des devoirs, de protection notamment,
dont on peut se trouver tenu. Beaucoup de ces connaissances

ou d'autres analogues répondent, en même temps, aux
exigences de la manière d'être de certaines personnes.
Enfin elles nous sont une source de gains, surtout si elles
rentrent dans nos aptitudes particulières.

403. Tous ces avantages sont des preuves du devoir du

père de donner l'instruction profane. Pour employer une
expression actuellement fort en usage, nous dirons L'ins-
truction profane est démontrée obligatoire. Mais par là,

nous n'entendons point dire présentement que le souverain
peut imposer l'accomplissement de ce devoir. Même dans le



sens où nous le prenons maintenant, celui-ci n'est pas
absolu. Il ne saurait s'étendre à l'universalité des connais-

sances elles sont sans nombre et beaucoup ne sont intelli-
gibles que pour une élite. Il ost donc limité par des
impossibilités provenant du côté de l'enfant. Il l'est même

par des difficultés graves qui arrêteraient celui-ci dans sa

culture intellectuelle. Il ne se doit pas de faire pour son
bien des efforts extrêmes, et le père ne saurait non plus
être tenu de vaincre tous les obstacles suscités par un
manque de dispositions. Mais son obligation est encore
restreinte par les difficultés qui lui seraient propres. Elles
consistent dans une insuffisance de ressources qui ne devra

pas même être au point d'empêcher absolument la rétribu-
tion d'un maître si grande, en effet, que doive être la
sollicitude du père, les sacrifices qu'il est obligé de faire

pour son fils restent dans la proportion de la loi de charité.
Ou bien les difficultés dont nous parlons tiendront à ce
que le père, la famille, ont besoin des services ou du travail
manuel de l'enfant; ce seront des circonstances dans les-
quelles un bien supérieur à celui de l'instruction profane du
fils demandera pour sa réalisation que le second ne soit pas
recherché. Alors, suivant l'idée que Dieu veut principale-
ment ce qui est le plus utile au bon ordre de la création, le
bien inférieur ne devra pas être poursuivi. Une dernière

cause de dispense du devoir qui nous occupe peut se trouver
dans le danger que l'instruction profane ferait courir à

l'enfant sous lo rapport religieux, par suite de circonstances
connexes à l'onseignemont. Mais ici nous touchons à la
partie suivante de notre étude.

ZO DE LA SUBORDINATION DE L'INSTRUCTION PROFANE

A L'INSTRUCTION RELIGIEUSE.

404. 11 faut que la première soit ordonnée en vue do la



seconde, qu'elle soit l'auxiliaire de celle-ci. Cette subor-
dination, on effet, est possible et elle est prescrite.

D'abord, elle est possible au point de vue du partage du
temps du fils sur le nombre d'heures qu'il donne à l'étude, il

en sera réservé assez pour que l'instruction religieuse soit
plus soignée que le développement des connaissances
profanes. D'autre part, la subordination est possible aussi
dans la manière dont celles-ci seront onseignées. En les
communiquant, le père ou le maître a maintes fois l'occasion
d'inculquer les vérités ou les lois religieuses. Il le peut par
le discours. S'il fait étudier la nature, il élèvera l'esprit do
l'enfant vers le Créateur enseigne-t-il l'histoire il y
montrera l'action divine, flétrira le mal et louera le bion.
S'il explique les lois positives, il aura l'occasion do les
juger. Par le livre, en second lieu, n'est-il pas aisé de faire
de même ? Il y a plus pour apprendre à l'enfant à lire et à
goûter dans les ouvrages le beau de la pensée ou celui de
la forme, des livres qui exposent la religion ou en sont
imprégnés peuvent être choisis. De même, dans l'écriture et
dans les arts, dans le dessin, l'architecture, la sculpture, la
peinture et la musique. des modèles inspirés par la religion
peuvent être proposés. Lorsque l'enfant fera, pour essayer
ses connaissances, des travaux personnels, les sujets de
ceux-ci se trouveront, si l'on veut, dans les principes
divins, dans le respect ou la méconnaissance dont ils ont été
l'objet et dans les sentiments qu'ils inspirent. A tout le
moins, la pensée de l'enfant pourra presque toujours, dans
les essais de celui-ci, être ramenée à la religion. Enfin, pour
servir cette dernière, il y a dans l'instruction profane
l'exemple de celui qui enseigne, lorsque dans ses rapports
avec l'enfant il évite tout ce que Dieu interdit et pratique
avec des vertus comme la patience et le dévouement celle
de la prière humble devant le Maître des intelligences.

405. Réalisablo, la subordination de l'instruction profane



à l'instruction religieuse est obligatoire. Celle-ci, en effet,

ne peut pas être contrariée par l'autre elle est un bien plus
grand aux divers points de vue de la gloire divine, de
l'intérêt dufils, do celui du père et des ancêtres qu'honorent
pardessus tout la perpétuation de leurs croyances vraies.
L'instruction religieuse doit, de plus, être aidée par l'ins-
truction profane. Celle-ci ne souffre généralement poiut,
suivant ce que nous venons d'expliquer, de la combinaison
des deux enseignements, et d'autre part celle-là y gagne.
Or, nous savons aussi que le père doit tendre à la gloire de
Dieu et au bien de l'enfant, en un mot, à la bonne éducation
de ce dernier, suivant les moyens dont il dispose.

Mais, d'un autre côté, le présent devoir de subordination
d'undes enseignements à l'autrecomportedeuxtempéraments
que nous ne voudrions pas omottre. Premièrement, en vue
même de la fin à obtenir, pour le bien de l'instruction reli-
gieuse, il faut veiller à la mesure dans laquelle elle prendra
le temps de l'enfant et au degré de pénétration par elle de
l'enseignement profane. Pour aimer l'élévation de certaines
de nos connaissances, il nous faut les quitter parfois et
descendre à d'autres. Cette exigence de notre faiblesse
intellectuelle est plus ou moins grande suivant les personnes.
En second lieu, alors même que l'excès ne serait pas à
craindre, la loi do subordination qui nous occupe peut
trouver une limite dans les nécessités de la préparation à
une carrière. Il en est ainsi alors même que, créées par des

programmes mal faits, elles ne seraient qu'artificielles.
Certes, la possession des connaissances religieuses est
toujours le bien supérieur de l'homme, et pour l'avoir il
n'est aucun sacrifice d'avenir qui ne doive être fait mais
que le développement de ces connaissances arrive à tel
degré auquel l'enfant libre de lui-même devrait parvenir,
c'est là un avantage parfois inférieur à celui de l'accès du
jeune homme à un état en rapport avec sa condition. Cette



infériorité existe ou n'existe point suivant la comparaison
à établir, d'après les faits, entre l'inconvénient à subir au
point de vue de l'enseignement religieux et, d'autre part,
les conséquences probables du rejet du fils en dehors de
l'avenir qui lui convient. Seulement, il faut reconnaître
qu'un père doit, suivant ses moyens, agir pour faire dispa-

raître des difficultés d'entrée, d'origine officielle, qui
n'auraient pas leur raison d'être. Il doit aussi s'efforcer de

combattre l'effet antireligieux d'une instruction profane
absorbante par une formation plus attentive de l'enfant à

la vertu. Au motif de limitation que nous venons d'indiquer,
il faut ajouter, avec les mêmes réserves quant à l'apprécia-
tion, d'autres raisons tirées de l'intérêt du fils ou même de

celui du père, la nécessité, par exemple, de ne pas laisser
le fils dans une ignorance complète des connaissances
profanes, lorsque le père ne peut ni les enseigner lui-même,
ni trouver un maître qui les communique selon la loi de la
subordination. Comme le fait de l'enseignement profane
n'est pas mauvais intrinsèquement,lorsqu'en le donnant avec
excès au point de vue religieux on réalise cependant un
bien équivalent ou supérieur, il no peut pas y avoir de
faute.

406. Nous venons de voir que le père peut, en certains

cas, donner une instruction profane excessive sous lo

rapport de la subordination do cette dernière à l'enseigne-
ment religieux. Une question analogue, mais encore plus

grave, se pose. Le père peut-il donner ou faire donner un
enseignement profane qui s'attaque, non plus seulement par
voie d'exclusion, mais par des négations, aux principes
divins? Nous ferons deux réponses. Non, en premier lieu,
le pèro ne peut jamais nier ou faire nier les principes de la
religion, quelque intérêt matériel que puisse avoir le fils à

les méconnaître. Aucun avantage, en effet, n'empêcbo que
Dieu, selon sa gloire, exige de chacun de nous que nous ne



fassions opposition ni aux vérités, ni aux lois qui le
concernent. Mais, en second lieu, si le père ne peut donner
ni fairo donner une instruction profane accompagnée de
négation des principes divins, il peut quelquefois remettre
son fils à un maître qui, sans sollicitation des parents,
commettra ce crime. Confier l'enfant à un tel homme est
d'ordinaire coupable, mais pourtant ce n'est point un acte
mauvais en soi il ne va point par lui-même contre la gloire
de Dieu ou le bien de l'enfant. 11 les atteint, il est mauvais,
seuloment par l'abus que le maître fora de sa situation. Des
lors, si la menace d'incrédulité de l'élevé est compensée

par un bien équivalent, la remise de cet enfant deviendra
licite. On dira Est-ce que la compensation dont vous parlez
est possible? Certes, s'il s'agissait d'une privation certaine
des croyances religieuses, aucun avantage ne pourrait
balancer le mal de l'instruction profane accompagnée de
négations impies; mais ce mal ne va pas facilement aussi loin.
Il reste des chances sérieuses do combattre avec succès
l'infiuence perverse par celle des parents et d'autres per-
sonnes et, sinon de préserver de tout amoindrissement
l'adhésion du fils aux principes religieux, du moins de la
maintenir. Or, à côté d'un péril seulement d'incrédulité, il

y a place pour un bien supérieur. Ce sera, comme précé-
demment, une nécessité d'avenirpour le fils ou quelque autre
grave intérêt do celui-ci ou de son père. L'appréciation des

cas pourra être délicate, mais qui ne verrait un excès à

condamner invariablement le père, quelles que soient les
suites de la non-remise de l'enfant à un maître irréligieux ?

En fait, n'admettons-nous pas tous qu'un bien plus précieux
peut être, non pas rendu impossible, mais exposé pour
l'obtention, irréalisable autrement, d'un autre moins impor-
tant ?

407. Résumons les développements de cette étude sur la
subordination de l'instruction profane en les rapportant au



terme présentement très usuel de neutralité. Il peut être
pris dans ces deux acceptions absence d'instruction reli-
gieuse, absence seulement de pénétration de.l'instruction
profane par l'enseignement de la religion.

Dans les deux sens la neutralité ne peut, on principe, ni
être pratiquée ni être permise par le père mais ollo le peut
pour l'obtention d'un bien qui serait supérieur au préjudice
subi sous le rapport religieux dans le cas de neutralité incom-
plète, ou à cause dos inconvénients extrêmes qui menace-
raient le père ou lo fils. Ce qui est plus que la neutralité,
l'opposition aux vérités et aux lois religieuses ou l'impiété
dans l'enseignement, n'est jamais licite, mais quelquefois
le père peut confier son enfant à un maître qui s'en rendra
coupable.

Volontiers on dit que la neutralité et l'impiété sont insépa-
rables, mais ce langage souvent vrai a déjà été déclaré plus
haut trop absolu; un maître loyal peut toujours, même on
face de questions de l'élève, rester neutre en alléguant sa
résolution ou sa consigne de garder le silence. De la neu-
tralité se rapproche aussi l'immoralité de l'enseignement
profane, car si le père ou le maître ne sont pas au service
de Dieu, il est à craindre qu'ils ne soient charnels et sans
beaucoup do respect pour l'âme de l'enfant, qu'ils no la
gâtent au moins par des divulgations indiscrètes. Cet ensei-
gnement périlleux est généralement illicite, mais lui aussi
pourrait être donné ou permis par le père dans la même
hypothèse générique de nécessité.

3° DE LA DIVERSITÉ Dt DEVO1II DE L'INSTRUCTION PROFANE.

408. Cet enseignement est assurément trop vaste pour
devoir être procuré tout entier par lopère; mais de plus
l'instruction profane qui doit être donnée change de limites
et d'objets suivant la personne de l'enfant. Trois causes de



diversité méritent particulièrement d'être indiquées la
condition, le sexe et la vocation. Nous allons les détacher,
à cause de l'importancequ'elles ont en elles-mêmes quoique
toutes ne demandent pas de longues explications nous trai-
terons séparément aussi d'un sujet qui se rapporte à la
dernière de la supériorité des études littéraires sur celles
qui sont spécialement appelées scientifiques.

PREMIÈRE CAUSE i>e DIVERSITÉ: La condition. 409.
La condition, en variant d'un enfant à un autre, fait que
certains doivent recevoir une instruction profane, et aussi

une instruction religieuse, plus étendues. Le père qui par
sa manière d être est placé au-dessus du commun de ses
semblables doit, s'il le peut, assurer la même supériorité
à ses enfants Or, elle dépend en partie du degré de culture
intellectuelle. A l'opposé, un homme vulgaire ne sera pas
le plus souvent obligé de donner une instruction soignée
il ne le pourra point. La condition ost donc une cause de
diversité du devoir qui nous occupe. Mais il ne faudrait pas
exagérer, et c'est plutôt sur cette dernière idée que nous
voulons appeler l'attention.

Il serait excessif de dire que l'enfant ne doit jamais être
instruit que selon la manière d'être de ses parents. L'instinct
qu'ont ceux-ci de la perfectionner en leurs rejetons est selon
le devoir do sollicitude dont ils sont tenus. Donner à l'en-
fant des connaissances qui élèvent le genre de sa personne
au-dessus de celui do ses auteurs ne saurait donc être tou-
jours critiquable celte culturedevient seulementrépréhen-
sible s'il est à prévoir qu'elle laissera l'enfant sans moyens
d'existence suffisants pour le faire vivre selon la délicatesse
de goûts et même corporelle qui serait née du développement
de l'instruction. Il y a là une vérité trop bien sentie à notre
époque par les hommes judicieux pour que nous ayons
garde d'insister. Réserve faite du point que nous venons
d'admettre, nous appliquons à tous les enfants issus du



mariage l'idée de la légitimité du progrès dans la condition.
Nous n'exceptons point l'aîné ou autre fils continuateur du
père. Est-ce que la manière d'être de celui-ci n'obéissait pas
elle-même à la loi du perfectionnement pour autant que les
circonstances s'y prêtaient! 11 est vrai quo la différence
entre le père et le fils entravera parliellement la conserva-
tion des traditions, lorsque l'accroissement de l'instruction
profane ira jusqu'à avoir pour conséquence uu nouveau
genre de vie. Cet inconvénient cependant ne saurait rivaliser
avec les bienfaits de ce progrès. L'élévation est profitable

non seulement au successeur, mais à toute la famille, puis
la supériorité des avantages est rendue plus certaino par son
extension même à l'ordre religieux le développement do
l'instruction profane auquel a répondu plus de religion et de
noblesse est de nature à rendre aussi la conduite plus
digne, à fixer dans le bien parla préservation de la vénalité
et de la mobilité auxquellesexpose l'exiguitédes ressources.
Il faut, d'ailleurs, remarquer que la transformation dont le
côté défectueux nous occupe n'est point nécessairement
incompatible avec la continuation de la profession du père.
Elle fait plutôt que le fils exercera celle-ci d'une manière
plus relevée.

Deuxième CAUSE DE diversité Le sexe. 410. Dans
l'étude du devoir d'établissementnous avons démontré que,
sauf le cas de besoin, la fille ne devait pas recevoir une
profession l'appelant au dehors. Cotte thèse touche à celle
d'une instruction profane moindre pour le sexe féminin,

car elle enlève à l'enseignement dont il s'agit un de ses
motifs la préparation à une carrière. Mais les deux sont
pourtant distinctes; uue instruction profane égale à celle
du fils serait quand même obligatoire, si elle restait bonne

pour la fille. En est-il ainsi?
La négative ne peut pas faire de doute en co qui concerne



les familles dans lesquelles les fils, à cause soit de la liberté

que la fortune leur procure d'orner leur esprit, soit des
devoirs et de la dignité de leur condition, soit de la prépara-
tion aux carrières convenables pour eux doivent acquérirune
instruction très développée. Il ne faut .certainemeut point

que les filles soient conduites à ce dsgré de savoir. Souvent
elles n'ont ni un tempérament assez robuste pour se prêter
à l'application qui est requise de leurs frères, ni assez de
suite dans les raisonnements, ni assez d'ampleur d'esprit,
de pénétration, de détachement des préoccupations maté-
rielles. Mais ces impossibilités de fait n'existeraient pas que
la solution resterait la même. Si la fille recevait comme son
frère une instruction très développée elle ne pourrait pas
en outre être mise au courant, et surtout, car le temps ferait
défaut, contracter l'habitude des occupations domestiques,
dos soins indispensables du ménage et des travaux d'agré-
ment. Or, cette préparation au rôle de maîtresse du foyer
est évidemment un bien plus précieuxpour la femme qu'une
grande culture intellectuelle. La première lui est un gage
autrement assuré de l'affection reconnaissante et de l'estime
des siens la compétence spéciale de la femme ne lui donne-
t-elle pas un genre de supériorité? Puis elle prépare à

l'accomplissement des devoirs de mère, et le bonheur est

pour chacun dans la fidélité à sa mission providentielle.
Bref, l'intérêt de l'épouse et de la mère s'oppose à l'égalité
d'instruction profane entre les deux sexes, dans la présente
hypothèse de familles de condition relevée. On peut remar-
quer que les motifs que nous venons de faire valoir sont
analogues à ceux que nous avons invoqués contre l'attri-
bution d'une profession extérieure à la fille.

Mais dans la mesure permise par les exigences de la for-
mation domestique, la fille doit recevoir, autant que possible,

une vaste instruction profane. Non seulement toutes les
connaissances que cet enseignement comporte sont bonnes,



quelques-unes seulement étant exceptées mais lorsqu'elles
ne font point tort à la science et à l'habitude de la direction
du ménage elles concourent avec celles-ci à assurer à la
femme l'amour et la considération, à aider la mère dans le
contrôle des études de ses fils et à lui permettre utilement
de les assister dans leurs premiers travaux. Égale à celle
de ses frères, l'instruction profane do la fille aurait tout
compromis: au contraire, simplement assez réduite pour
qu'elle no nuise point à l'acquittement des obligations de la
femme au foyer elle n'offre que des avantages. Ce n'est point,

en effet, en pareil cas qu'il y a lieu de craindra sérieusement
que la femme ne déplaise par la préciosité de son savoir et
l'obstination dans les discussions. Si quelquesgrands esprits
ont affecté de croire à l'inutilité du savoir de la femme,
certainement il n'y a eu là qu'une exagération spirituolle

nous ne prenons pas autrement ces paroles de de Maislre

« Le grand défaut d'une femmo c'est d'être un homme, et
c'est vouloir être un homme que de vouloir être savante. Il
suffit à une femme de ne pas ignorer que Pékin n'est pas en
Europe et qu'Alexandre le Grand ne demanda pas en
mariage une nièce de Louis XIV ».

Les critiques de Molière à l'adresse des Précieuses
ridicules, ne peuvent pas avoir un autre sens et n'infirment,
elles non plus, nullement les considérations que l'on va
lire:

« Etre épouse et mère, est-ce seulement commander un
dîner, gouverner les domestiques ? Est-ce seulement prier,
aimer, consoler ? Non, c'est tout cela, mais plus encore
c'est guider et élever, par conséquent c'est savoir. Sans
savoir, pas de mère complètement mère, pas d'épouse vrai-
ment épouse. Mais il ne s'agit pas, en développant l'intel-
ligence chez les jeunes filles, de faire d'elles des savantes »
(Legouvé).

411. Dans nos explications nous n'avons considéré que



le cas où les fils sont préparés à des carrièresélevées. Dans
l'hypothèse contraire, l'inégalité s'impose-t elle encore ?
Quoique diminuées, reviennent les mêmes raisons d'infé-
riorité d'aptitudes et de préparation do la maîtresse du
foyer. Il est vrai que la fille doit être préparéo en prévision
du cas où elle entreprendrait au foyer un commerce, pour
aider à la subsistance de la famille; mais il ne faut point
parler comme ceux qui ne considèrent que le savoir de
l'homme qui tient la plume. Connaître un métier quelque

peu difficile, comme ceux de charpentier, de serrurier, est
plus que d'avoir la main mieux exercée à l'écriture, et le
calcul plus facile. Dans la première de ces formations, il y
a l'enseignement des difficultés particulièrement grandes
de la mise en œuvre de la matière.

Ainsi, nous concluons d'une manière générale à la supé-
riorité de l'instruction profane que le fils doit recevoir.
Doit évidemment être excepté le cas où le jeune homme
n'aurait pas assez d'intelligence pour dépasser le niveau du
savoir qui convient à sa sœur. Notre but n'a point été de
donner au fils un titre de supériorité sur elle c'est seule-
ment pour autant qu'il est conforme au bien de la fille
d'être la moins instruite, que nous la voulons telle. Ce que
nous avons entendu écarter, c'est une instruction faisant
déviation dans le rôle de la femme.

412. L'inégalité réclamée entre le fils et la fille, au point
de vue de l'instruction profane, doit-elle exister aussi en
fait d'enseignement religieux ? Il règne en faveur de la
négative un préjugé qu'excusent partiellement les néces-
sités de programmes officiels qu'il est difficile de ne pas
suivre; mais l'affirmative est en soi indiscutable. Plus
capable d'un savoir approfondi l'homme trouve dans cotto
supériorité un moyen d'honorer Dieu davantage par une
application plus grande que celle de l'autre sexe à l'étude
et à la pratique des principes religieux or, c'est assez pour



que cette application s'impose à lui. Uo jour le fils aura le
premier la chargo de l'éducation de ses enfants; il doit donc
être mieux préparé à donner celle-ci. Puis comme il sera le
chef de la famille, il devra plus strictement le bon exemple.

Peu importe qu'il soit à prévoir que pour l'exposé métho-
dique des principes divins on aura recours, quand le temps
sera venu, à une autre personne. Est-ce que, même on
cette hypothèse, et indépendamment de ce que nous venons
de dire du devoir paternel de l'exemple, le père n'est point
appelé, plus que sa femme normalement, à faire par les
conversations ou par les relations épistolaires une partie de
l'enseignement religieux, plus pénétrante peut-être même
que celle du prêtre?t

Nous sommes resté fidèle dans ces dernières pages à la
pensée de ne formuler que les règles essentielles de
l'éducation mais nous rappelons à ceux qui voudraient un
examen plus détaillé le Traité de l'éducation des files, do
Fénelon.

Troisième CAUSE DE diversité La. Vocation. 412"
L'enfant doit recevoir une instruction profane suflisante
pour le maintenir au moins dans la condition de ses parents;
mais cette règle laisse le choix entre différents groupes de
connaissances, car plusieurs sont capables de cet effet. Or,
il est une autre règle qui vient préciser davantage doivent
surtout être données, parce qu'elles sont plus utiles, les
connaissances réclamées par la carrière à laquelle l'enfant
paraît devoir se destiner, ou par celles entre lesquelles pro-
bablomentil il choisira, d'après ses aptitudes et ses goûts. Les
parents sont d'autant plus tenus de se prêter à cette adap-
tation que la correspondanceaux desseins de Dieu manifestas
par ses dons et ses inspirations est de nature à attirer plus
de faveurs divines.

Il est deux groupes principaux de connaissances profanes



entre lesquels le principe du respect de la vocation dictera
le choix, les lettres et les sciences proprement dites. Si les
circonstances étaient telles que cette loi fût toujours claire-
ment applicable, il serait peut-être excessif de notre part de

nous arrêter à une comparaison entre ces deux groupes.
Quelque digne d'intérêt que fût, en effet, ce point, il n'aurait
pas d'influencesurlaconduitedesparontsousur l'intervention
du souverain en matière d'enseignement. Mais la spécialité
des aptitudes et des goûts ne se révèle bien qu'assez tard;
elle peut même, tout en se manifestant par voie d'exclusion
de certains états, ne point se porter plus vers les carrières
littéraires que vers un avenir scientifique. A un autre point
de vue, la détermination, non seulement de la quantité,
mais du genre de savoir nécessaire dans une profession,
dépend parfois du souverain.Toutes ces raisons nous obligent
a traiter, quoique incompétent, la question de savoir les-
quelles doivent être intrinsèquement préférées des lettres
ou des sciences.

De la supériorité des lettres sur les sciences.

413. Il s'agit, d'un côté, des connaissances relatives à
l'expression de la pensée, et de l'autre de celles qui ont
pour objet soit les nombres ou l'espace, soit la nature ter-
restre la terre elle-même, le règne animal, les végétaux,
les forces inanimées. Or, nous soutenons que, théorique-
ment, de meilleurs effets sont à attendre de l'acquisition
des premières.

Cette thèse ne souffre pas difficulté si l'on comprend avec
l'étude des lettres celle de la philosophie et de l'histoire,
tandis que l'on envisage seules les sciences proprement dites.
La philosophie est, en effet, d'après la signification invaria-
blement reçue de ce terme, l'ensemble des connaissances
naturelles relatives à Dieu et à l'âme humaine, ainsi qu'à



nos devoirs. Elle comporte donc un exposé do la religion
naturelle. Or, les biens qui résultent do l'instruction
religieuse sont les plus grands qu'un enseignement puisse
produire. C'est la glorification de Dieu dans l'intelligence
de l'enfant et par ses actes ce sont pour lui, dans l'avenir,
le sentiment plus complet du bonheur, la vie du cœur plus
développée, la force contre le mal et contre l'adversité.
Ce sont encore, la sagesse, la dignité de la personne, la
douceur, l'activité, la délicatesse. A ces avantages que nous
rappelons seulement, se joignent le liion du père qui se
prépare un bon fils et la perpétuation des ancêtres croyants.
Considérées avec l'enseignement de la philosophie, les
lettres doivent donc certainement l'emporter sur les sciences
prises séparément. L'histoiro ajoutée d'un côté, et non de
l'autre, rendrait encore la différence plus éclatante. La
connaissance des siècles écoulés n'a pas uniquement lo
mérite de nous captiver par le contact avec nos semblables
les meilleurs ou les plus curieux à étudier, elle est une
occasion incessante d'affirmation des principes divins et
elle contribue, par les faits sur lesquels elle porte, à la for-
mation du jugement pratique sur ce qui est bien ou mal,
aussi sur ce qui est avantageux. Elle montre pour bien des

cas les conditions de succès, signale les dangers, fait con-
naître les caractères divers des hommes et la manièro de les
conduire.

414. La question de priorité entre les lettres et les sciences

ne se pose donc sérieusement que si aux premières ne sont
point rattachées spécialement la religion et l'histoire. Mais
l'aperçu que nous venons de donner nous met déjà sur la
voie de la solution, car tous les avantages de la philosophie
et ceux de l'histoire, les lettres inclinent à les procurer
indépendamment de ces doux enseignements, tandis que les
sciences sont loin de le faire au même point. Les connais-

sances relatives à l'expression do la pensée ne sont pas



principalement des règles sur les mots et leur agencement;
elles comportent le savoir-faire ou l'art de parler et d'écrire.
Et la communicationde cet art est faite au moyen d'exemples
donnés par le maître lui-même, ou de modèles, de livres,
proposés à l'imitation de l'élevé, aussi de compositions qu'il

a faites et que l'on corrige. De plus, comme c'est peu à peu
que s'acquiert l'art de l'expression et qu'il est très varié, il
faudra un grand nombre et une grande diversité soit
d'exemples, soit de modèles, soit de compositions. Or pour
ces exemples parlés ou écrits il faudra nécessairement des
faits. des idées et des sentiments les livres seront inévita-
blement composés de la même façon et enfin quand l'élève
aura untravail à présenter,souvent on devra lui en fournir los
matériaux il faudraencoredos faits, des idées, dessentiments
en grand nombre et de genres multiples. Partant, quoi deplus
facile que d'introduire dans l'enseignement des lettres les
données de l'histoire ? Quoi de plus aisé que d'y faire péné-
trer les vérités et les lois qui gouvernent nos rapports avec
Dieu et même d'eu vivifier et d'en rendre pratique la con-
naissance par l'amour excité dans l'enfant pour le Créateur
et pour tout ce qui est bon? Assurément, ce recours à la
matière de l'instruction religieuse doit être employé avec
réserve afin que la satiété soit évitée, mais d'autre part il

est facile, il est nécessaire même, pour habituer à l'expres-
sion des idées les plus nobles et des sentiments les plus ten-
dres aussi bien que des plus profonds; il est encore plus que
nécessaire, il est presque inévitable, s'il n'y a point d'exclu-
sion systématiqne chez celui qui enseigne. La préoccnpation
de ce qui regarde la Divinisé s'est toujours trouvée dans
toutes les nations et peu d'individusy échappent.

Ainsi, indépendammentde la philosophie et de l'histoire,
l'étude des lettres procure aisément et dans une large
mesure les avantages suréminents do cos branches du
savoir.



i\5. Les scionces, au contraire, n'ont point de place pour
les principes divins et les événements du passé. Au lieu do
consister dans l'étude de l'exprossion de la pensée, elles
sont elles-mêmes divers ensembles de pensées. Les sciences
n'ont rien à prendre en dehors d'elles, tandis que les lettres
vivent de matériaux vonus d'ailleurs. A la vérité, les pre-
mières témoignent de l'existence, do la sagesso et do la
puissance de Dieu, mais ce sont là seulement quelques
linéaments de religion, tandis que les lettres appellent uno
ample communication des vérités et des lois religieuses ou
historiques. Même, dans leur rôle d'élevor l'homme vers lo

Créateur, les sciences sont arrêtées par leur nature l'élan

vers Dieu estfait d'amour en même temps que d'intelligence,
et l'étude des nombres ou de la matière ot même de l'espace
comporte peu la culture du sentiment.

Telle est une première démonstration de la supériorité
des lettres. Elle sera en partie résumée si nous disons la
loi de la subordination de l'enseignement profane à l'ins-
truction religieuse est susceptible d'une applicationbeaucoup
plus large aux lettres qu'aux sciences, et conséquemment
de celles-là découlent avec une toute autre abondance les
avantages sans pareils de l'enseignement religieux.

416. Cette prenve se complète par une autre. C'est aussi,

en effet, tout l'ensemble des avantages de l'enseignement
profane qu'en somme réalise mieux la formation littéraire.
Nous les avonsainsi indiqués: élévation fréquente del'esprit
au-dossus de la matière, préservation de la domination cor-
porelle, distractions honnêtes, facilités données pour le

senice de Dieu et du prochain, maintien ou élévation de la
condition, moyens de gain procurés. Or, les lettres si elles ne
sont point alimentées par la religion le seront, du moins, par
le culte des facultés immatérielles de l'homme, de sa raison,
de ses passions nobles et de ses droits, tandis que les scien-

ces porteront sur la matière, ou bien sur l'espace, sur les



nombres, objets incontestablement inférieurs au côté spiri-
tuel de l'humanité. Si avec les lettres nous nous élevons
davantage, nous sommes, du mémo coup, sauvegardés de
l'empire des sens. Par la variété, la souplesse, les réminis-

cences agréables et la douceur que l'esprit leur doit, elles
créent un fonds particulièrement riche de gaieté. Quant aux
facilités données pour le service de Dieu et du prochain, il
arrivera, sans doute, qu'à l'aide de connaissances scicntifi-

ques un homme pourra plus pour étendre le règne de Dieu,
grâce à l'autorité que certains do ses semblables dirigés par
lui dans leurs travaux lui reconnaîtront, grâce aussi aux
richesses acquises mais pourtant, est-ce que les grands

moyens de servir la cause de Dieu et de faire du bien aux
hommes ne sont point le talent de l'écrivain et l'art ora-
toire ? En ce qui concerne lo maintien et l'élévation de la
condition, les lettres l'emportent aussi. C'est l'âme qui est
lacause principale de notre manière d'être. Avec elle, celle-ci
s'appesantit ou s'épure de l'âme dépond pour une bonne part
la délicatesse en laquelle accompagnée de l'aisance dans la
supériorité sociale nous avons reconnu la distinction. Or,
suivant ce que nous venons de dire, l'âme est plus sûrement
soustraite aux goûts matériels par les lettres. Restent, ponr
finir cette comparaison, les moyens d'existence procurés par
l'instruction profane. Ici, le premier rang serait difficile-
ment disputable aux sciences, mais pourquoi précisément
leur appartient-il ? Parce qu'elles servent l'homme daus ses
besoins matériels, ceux pour lesquels il sacrifie le plus.
Dans leur priorité au point de vue du lucre, il y a donc le
rappel d'une cause d'infériorité. Aussi bien qui n'admet que
le savoir à mesure qu'il est d'un ordre plus relevé trouve
moins aisément sa rémunération?

417. Abstraction faite des deux séries d'avantages que
nous venons de parcourir, nous maintiendrions encore notre
thèse. Les lettres développent, en effet, le jeune homme



dans toutes ses facultés incorporolles. Elles sont une forma-
lion générale. Avec l'esprit qu'elles peuvent plus aisément
enrichir d'une grande variété de notions, elles dirigent et
fortifient, si l'on veut, la volonté1 par des pensées ct des
exemples propices, elles dilatent noblement le cœur, elles
sont de même capables de contribuer à la formation du
jugement pratique et il n'est pas jusqu'aux mouvements et
aux attitudes des membres sur lesquelles elles n'influent
puissamment par l'élévation d'idées el la sensibilité qui en
viennent. En un mot les lettres font l'homme, elles huma-
nisent et méritent leur nom antique d'humanités. Or, est-ce
qu'une formation générale n'esl pas ce qui convientau jeune
âge ? Plus tard il s'attachera à un ordre spécial de connais-
sances, parce qu'il aura le don d'approfondir, mais il doit
d'abord se développer dans toutes les facultés de son âme.
Il a, en effet, besoin de toutes, de certaines pour s'en servir
particulièrement, et des autres pour être les auxiliaires des
précédentes. Et c'est bien cette culture qui doit venir la
première elle correspond au besoin do variété qui est dans
la nature de l'enfant, tandis qu'ultérieurement ce sera
surtout pour l'approfondissement d'une partie spéciale du
savoir qu'il sera bien doué.

Les trois ordres de motifs qui viennent d'être exposés
seraient décisifs alors même que l'enseignement des lettres
mal conçu ne réaliserait pas pleinement les bienfaits par
nous invoqués. La supériorité sur les sciences en serait seu-
lement diminuée. Toutefois elle irait jusqu'à disparaitro si
les letlrcs devenaient un simple moyen do communiquer
l'erreur et l'impiété ou mêmc ne tendaient plus qu'à la futilité
de l'esprit de l'élève par. celle des faits, des pensées et des
sentiments qui lui seraient proposés.

De notre triple argumentation une première conséquence
pratique se dégage il faut éviter de donner au jeune
homme une instruction uniquement scientifique, puisque



ce serait le priver d'une formation qui est meilleure.
Seulement cette solution n'a pas grande importance elle
prévoit un système exclusif qui n'est pas suivi. Mais voici

une seconde déduction qui n'est pas moins vraie une
instruction plus scientifique que littéraire est mauvaise,
réserve faite des exigences de la vocation. En faisant la
part plus petite à ce qui est le plus avantageux, elle va
contre le bien de la jeunesse et compromet tous les intérêts
sociaux rattachés à celui-là.

On dira peut-être Mais il faut bien que le jeune homme
sacho un peu de tout. Un pareil langage ne convient qu'à un
esprit vulgaire. Cette universalité de connaissances ne
peut pas être atteinte, et tourne, par l'exagération du
nombre des objets embrassés, en une ignorance générale,
en même temps que l'esprit s'habitue à se contenter do
notions superficielles. De là un danger pour toute la carrière.
Mais quand même il y aurait plutôt avantage, il ne serait
pas comparable à ceux que nous avons fait valoir en faveur
des lettres dans nos deux premières démonstrations, ni
même simplement à celui de l'approfondissement des
connaissances en rapport avec l'avenir auquel ou se
destine. Une formation générale entendue de cette manière
n'est pas acceptable.

418. Aux lettres donc la part la plus grande. Faut-il
aller plus loin ? Non. Les sciences doivent avoir une place,

car leur rôle accessoire à côté des lettres est utile à celles-
ci. D'abord on ne saurait dire Toute distraction de temps au
profit des premières nuit nécessairement aux secondes;

on oublierait que la variété des études, en renouvelant
l'attrait pour colles qu'on a laissées, dédommage au moins
de la perte qu'elles ont paru subir, lorsque c'est seulement
le temps convenable pour la diversion qui leur est enlevé.
L'action ainsi non contrariée des lettres, les sciences
viennent même la corroborer; aussi ce temps dont nous



venons de parler n'est pas tout ce qu'il faut demander pour
elles. Les sciences naturelles ou physiques élèvent vers
l'auteur de la création une âme que la culture littéraire a
faite plus dégagée. Les mathématiques habituent aux rai-
sonnements rigoureux et par là sont des auxiliaires du
jugement. Peut-être môme sera-t-on tenté de dire qu'elles
font plus pour celui-ci que les lettres mais cette apprécia-
tion ne serait juste que dans le cas prévu plus haut où ces
dernières seraient absolument mal enseignées. Elles n'ac-
coutument pas autant, il est vrai, à l'enchaînement des
déductions, maiselles font plus: elles donnent ou rappellent,
pour peu qu'on y introduise des idées vraies, les principes

sur Dieu, sur l'homme et sur ses obligations, elles commu-
niquent les jugements d'écrivains ou d'orateurs judicieux,
elles éclairent par l'histoire. A elles seules elles sont donc

une formation du jugement, tandis que les sciencos exactes
se bornent à contribuer à cette partie de l'éducationparle
perfectionnement d'un moyen capable de servir aussi à la
logique de l'erreur.

419. Après avoir établi notre thèse, nous en avons limité
la portée- C'est tout notre devoir. Toutefois comme un pro-
gramme d'instruction profane développé est résulté de

nos explications, nous no saurions taire une observation
générale qui se présente à son sujet. C'est que si l'étude
des auteurs nationaux est nécessaire à l'élève pour qu'il
s'approprie les ressources que les écrivains ont su tirer de

sa langue, le succès do la culture littéraire réclame haute-
ment aussi l'étude d'auteurs étrangers. Entre les pays que
la diversité des idiomes sépare profondément, il y a une
grande variété d'idées, de connaissances historiques et de
sentiments chacun aussi a ses locutions, ses tours heu-
reux. A s'appliquer aux littératures étrangères on trouve
donc un grand profit. Mais alors même qu'ellesne renferme-
raient point de richesses particulières, il ne serait pas
possible do les négliger.



Les éléments de la langue et l'usage de celle-ci une fois
acquis, réussir dans l'expression de sa pensée, c'est très
principalement avoir un fonds riche d'idées, de faits et de
sentiments et en avoir la perception nette. La parole d'un
de nos poètes:

« Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement »
pourrait être complétée, car ce n'est pas seulement la clarté
du style qui est promise à l'esprit pleinement maître de ses
données ce sont aussi, quand !e sujet s'y prête, la dignité, la
chaleur, l'éclat, la variété, la force persuasive. La vérité vue
clairement, c'est, dans le stjle, la vie avec son charme et
tous ses attributs. Or, un fonds riche l'étude des littératures
étrangères contribue énormément à le donner, indépon-
damment de leurs ressources propres. Certes, il n'en est
pas ainsi quand on se borne à la lecture non méditée d'une
langue que l'on ne connaît encore qu'imparfaitement mais
lorsque l'élève encore peu familiarisé avec elle doit fournir
une traduction, il est obligé do s'arrêter à la pensée de

l'auteur, il doit se l'assimiler. Plus tard, quand il est assez
pleinement en possession d'un idiome étranger pour le très
bien comprendre à la lecture, il reste cependant presque
inévitablement plus frappé de ce qui lui est parvenu en
cette langue, que s'il l'avait lu en celle qui, trop connue
de lui, ne peut plus guère exciter autant son attention. Il le

voit mieux.
Ainsi grâce à l'étude des littératuresétrangères on se crée

plutôt un patrimoine intellectuel et on en a plutôt la percep-
tion nette. Ajoutez que l'élève accoutumé à méditer sur les
pensées d'auteurs étrangers afin de les traduire prend
l'habitude de l'analyse de ses propres conceptions. Il
apprend à les pénétrer au lieu de les noter seulement telles
qu'elles se présentent d'elles-mêmes à lui.

Parmi les littératures étrangères, celles des nations
grecque et romaine qui dominèrent dans l'antiquité ont



une place à part, du moins en ce qui regarde la formation
de la jeunesse européenne. Elles différent certes assez des
langues modernes pour produire les avantages que nous
venons de signaler, et elles en din'ercnt assez peu pour être
facilement apprises. Elles ont aussi en leur faveur d'être plus
imitables pour nous. Elles se recommandent par l'intérêt
qu'elles offrent à des peuples dont la civilisation provient en
grande partie de ceux qui les parièrent. La correspondance
entre les idées, les sentiments de ces devanciers et les
nôtres, l'avantage de nous enseigner une partie de notre
histoire en même temps qu'elles nous forment littéraire-
ment, nous invitent encore à l'étude des idiomes de la
Grèce et de Rome. Enfin, quand on rénéchit à la conduite
des aflaires du monde on voit que l'un et l'autre ont ou la
mission, non exclusive il est vrai, d'entretenir une certaine
connaissance de la vérité et une certaine noblesse du
cœur, de ne pas laisser l'homme perdre toute sa dignité
après la chute. Il y a donc en ces littératures des éléments
précieux.

Plus haut nous avons dit quo les lettres méritaient lour
nom traditionnel d'humanités parce qu'à la différence des
sciences, elles forment tout l'homme. Mais elles peuvent
encore revendiquer ce titre, parce qu'elles sont, grâce aux
précieux ouvrages qu'elles étudient, l'homme tel qu'il aa
vécu, pensé et senti. Elles sont en quelque sorte l'huma-
nité. Elles le sont surtout lorsque s'étendant d'importantes
littératures étrangères, c'est l'homme de toutes les parties
de la terre, pour ainsi dire, et de tous les temps qu'elles
nous font connaitre.

DEUXIÈME POINT.

Le la fomalion profane du jugement pra/~M?.

420. Le père doit apprendre à son enfant à discerner



pratiquement ce qui est avantageux, ce qu'il est opportun
de dire ou de taire, quelle prudence doit être apportée dans
la confiance aux paroles d'autrui, les actesqu'il est profi-
table de faire ou de s'interdire. Cette obligation est évidente;
elle tend, eu effet, manifestement au bien de l'enfant et,
d'autre part, no suppose point nécessairement des efforts
excessifs. Maison ne veille point assez à son accomplisse-
meut. Une importance presque exclusive est donnée à
l'instruction, bien que le manque de jugement pratique la
frappe en grande partie de stérilité. La manière dont elle

est donnée nuit fort souvent aussi, par une conséquence de
la pension, au développement du sens pratique. Il est, en
effet, entravé par la tendance des parents à se décharger de
l'éducation sur un maitre. Comme ce dernier, dont l'ensei-
gnement est, en outre, trop collectif, ne conduit nécessai-
rement pas l'enfant dans la vie ordinaire, il n'a pas l'occasion
de remplacer les parents très souveut, d'ailleurs, il n'a pour
se substituer à eux dans la formation qui maintenant nous
occupe, ni la connaissance du milieu, do la situation, où se
trouve et sera son élève, ni les autresaptitudesvoulues pour
discerner ce qui y est avantageux.

Accoutumer l'eufant à voir ce qui importo est profitable à
l'instruction elle-même. L'habitude de la réflexion,
n'augmente-t-oile pas en lui la puissance d'attention ? Or,
celle-ci peut énormément pour l'acquisition des connais-

sances. D'où vient, sinon d'elle, que souvent l'homme dans

un âge déjà avancé s'instruit de ce qu'il doit savoir avec
plus do facilité qu'un enfant, pourtant mieux doué sous le
rapport de la mémoire ?

§'
De la formation profane de la volonté.

421. Cette division et la suivante nous ont paru utiles à



cause de la corrélation qu'il convient d'établir entre notre
sujet actuel de l'éducation profane et la matière précédente
de la formation religieuse; mais quelques mots suffisent.
Nous avons vu que le père doit aider la volonté de sou
enfant dans la poursuite du bien moral; une obligation
semblable existe par rapport au bien temporel. Elle n'est
cependant pas aussi stricte, puisque le but est de moindre
importance. Le père doit habituer l'enfant à vouloir éncr-
giquement ce que le jugement lui a présente comme
avantageux et il doit le porter vers la carrière qui lui
convient d'après ses aptitudes et ses goûts.

§in.

De la formation profane des manières.

483. La formation des manières rentre pour une grande
part dans l'éducation religieuse, si celle-ci est prise au sens
largo qui concerne tous les devoirs. Parmi les mouvements
et les attitudes du corps n'y en a-t-il point, on effet, beau-

coup qui sont commandés par nos obligations, soit envers
nous-mêmes gardiens de notre dignité, soit envers Dieu et

nos semblables, ou qui, sans être commandés, tendent à la
perfection extérieure de certaines vertus, comme une
réserve absolue dans nos discours et les attentions particu-
lièrement délicates envers le prochain ? La délicatesse a

son endroit ou le sens affiné de ce qui est agréable aux
personnes avec lesquelles on est en rapport, est, en effet,

une extension de l'amour mutuel. Aussi, dans l'article do la
formation religieuse a-t-il été traité déjà de celle des
manières. Mais elles ont pourtant une partie profane. Il en
est qui tiennent a l'usage, comme tel ou tel mode de pré-
sentation ou de langage, tolle ou telle attitude dans un
genre de divertissement, et qui sont indifférents au point de



~ne des égards envers le prochain. A bien examiner, cette
catégorie est, est vrai, peu nombreuse,du moins dans une
société sensée la déterminationdes manières y est réglée

par le culte de la dignité de chacun et de l'aide mutuelle,
et t'en abandonne peu à la vogue. Mais aussi, par contre, il

reste toujours dans les coutumes du monde une part pure-
ment profane. Y habituer l'enfant est-il un devoir ? Assu-
rément oui, pour autant qu elle correspond à la condition

~ui doit lui être donnée et qu'il ne s'agit point d'une
~putume contraire à la morale. 11 est bon à l'enfant, en effet,

~co sa manière de paraître ne soit ni au-dessous, ni au-
dessus de sa manière d'être. Une différence dans ce dernier
sens serait une cause d'orgueil et un déplacement social
qui tendraita rendre l'enfant inutile; dans l'hypothèse
inverse,.il y aurait également un obstacle à la bonne
influence que chacun doit exercer autour de soi. Dès lors, il
importerait peu que, suivant une expression ancienne, les
civilités il enseigner fussent puériles. Mais nous avons dit

e ce caractère est exceptionnel. La plupart méritentd'être
~uquement appelées honnêtes, parce qu'elles tendent à

~Moror celui qui les reçoit età relever la dignité de l'hommeqni elles émanent.



ARTICLE III.

Des ~C<ttf~i

423. La matière que nous abordons se rattache de fort
près a celles que nous avons traitées dans les deux ))remiers
articles, et pourtant, elle en est distincte. Aussi, d'un cote,
la plupart des solutions que nous avons à présenter ici
sont-elles de simples applications de principes déjà posés,
et, d'autre part, quelques règles cependant doivent-elles
être ajoutées. Les premières se rapportent à l'obligation
habituelle de l'école, a son caractèrereligieux, à sa diversité,
à son rôle dans la formation du jugement pratique, do la
volonté et des manières. Les secondes sont relatives à

l'organisation intérieure de l'école et à la comparaison entre
l'internat et l'externat.

t. DE L'OBLIGATION HABITUELLE DE L'KCOLE. – 4&4. Le
père et la mère sont presque toujours dans l'impossibilité
d'accomplir entièrementpar eux-mêmes les deux devoirs de
l'instrurtion religieuse et de l'instruction profane; alors
même qu'ils possèdent suffisamment l'une et l'autre, le
temps, la liberté d'esprit et la méthode leur manquent. Puis,
si l'enfant a pour ses auteurs un sentiment de respect plus
profond que pour un maître, il a trop de confiance en leur
bonté et trop l'habitude de les entendre pour leur accorder
facilement une attention aussi soutenue. Il est encore exact
d'ajouter que les parents, comme ils n'ont point d'ordinaire



le loisir de donner l'ensemble de l'instruction, ne sont pas
doués par la nature des aptitudes voulues pour cet ensei-
gnement. Non-seulement il faut un maître, mais communé-
ment ce maître doit être collectif. Dans la plupart des cas.
en effet, l'école convient mieux à l'enfant que le préceptorat.
Elle stimule davantage son activité par la nécessité d'une
régularité plus grande et excite son émulation. Elle assouplit
)e caractère et habitue l'éteve aux relations; elle est ainsi

un apprentissage de la vie sociale. L'école peut beaucoup

pour le bien religieux de ceux qui la fréquentent, car elle

a, par l'exemple dos condisciples joint à celui du maitre, la
puissance de l'entraînement. Jl ne nous appartient point
d'insister; ceux qui voudraient )e faire pourront lire soit
Quintillien sur le point auquel nous venons do toucher, soit,
dans IeT~st<~t~e'<M<~ de Rollin, les quelques pages où
les arguments de l'illustre rhéteur sont reproduits (livre
VU, avant-propos, article II).

De Ht l'obligation habituelle de l'école. Celle-ci est obli-
gatoire dans le sens des explications qui viennent d'être
données mais nous ne disons point présentement qu'elle le
soit en cet autre sens que le souverain pourrait imposer la
fréquentation ou d'une école déterminée ou même d'une
école laissée au choix du père. Nous ne cachons point
cependant que nous conclurons de la première de ces deux
thèses à la seconde.

II. Du CARACTÈRE RELIGIEUX DE L'ECOLE. – 435. Il y a
lieu de distinguer ici l'école qui, pour ainsi dire, absorbe et
celle qui ne prend point tout le temps de l'élève. La pre-
mi!'re peut être appelée l'école à enseignement continu,
mais c'est plutôt l'école proprement dite, tandis que la
seconde est le cours. Nous réclamons pour l'une et pour
l'autre le caractère religieux, mais avec des différences.

L'école proprement dite doit être religieuse de deux
manières générales: par le temps donné à l'instruction



religieuse et par la pénétration de celle-ci dans l'enseigne-
ment profane. Il faut que le temps réclama pour la commu-
nicalion des connaissances retiginusos soit réservé, puisqu'il
s'agit de I'i;~erf't supérieur de relevé et il faut, en outre,
que l'instruction profane soit elle-même empreinte de
religion l'âme de l'élève gagne, en effet, à une combinai-

son de ce genre. Bref, de même que des deux manières
indiquées l'instruction profane doit êlro subordonnée à
l'instruction religieuse, do mêmo l'école doit avoir double-
ment le caractère religieux. Elle le doit au point de vue du
père en ce sens qu'il est tenu do vouloir pour son enfant

une ccole du genre que nous venons de déterminer, mais
elle le doit encore à un autre point de vue, celui du maître.
Il ne pourrait pas, s'il disposait do la contrainte pour faire
accepter son enseignement, imposer une écolo sans instruc-
tion religieuse ou sans pénétration de celle-ci dans te reste
des connaissances. Il ne peut pas non plus, quoique la faute
soit alors moins grave, vicier ainsi son enseignement
lorsqu'il ne force personne à le suivre Ce serait se rendre
complice du manquement à leurs obligations que commet-
traient les parents qui adopteraient un tel système moine
le maitre souvent les aurait provoqués au mal.

Il y a, d'ailleurs, dans le même sens un autre motif qui

nous est bien connu nous devons servir Dieu et nos scm-
blables selon nos moyens d'action, or, le maître trouve
ordinairementdans sa qualité des facilités pour être utile
à la gloire de Dieu et au bien du prochain en communiquant
les principes divins et imprégnantd'eux les autres branches
du savoir.

Telle est la thèse du caractère religieux de l'école. Elle
est vraie, quel que soit l'âge de l'élevé. Est-il, en effet, sorti
de l'enfance et a-t-il déjà reçu une instruction religieuse
élémentaire ? Puisqu'ilcontinue à étudier, il doit aussi se per-
fectionner dans l'instruction religieuse le temps qu'il peut



donner à la culture de l'esprit doit servir à honorer Dieu

par l'approfondissement des croyances. D'autre part, l'occa-
sion se perpétue d'ajouter à ce bien par la pénétration reli-
gieuse des sciences profanes.

426. Mais après avoir établi la doctrine, nous devons la
limiter. Il est d'abord évident que le mattre peut, au lieu de
donner l'instruction religieuse, se faire remplacer dans cette
tâche ou interrompre le temps de l'école, afin qu'un autre
maitre, même non délégué par lui, enseigne les principes
divins. Cependant, pour qu'il lui soit permis d'agir ainsi il
faut, en dehors de l'hypothèse d'impossibilité au moins
morale, que son abstention ne paraisse point être de l'indif-
férence.

Deux autres restrictions plus importantes se présentent.
Premièrement, l'école peut perdre entièrement ou en partie
son double caractère religieux lorsque cette altération a
pour cause les exigences de la préparation à une carrière
convenable, et est compensée par le bien qui résulte de
l'ouverture de celle-ci à l'élevé. Alors l'atteinte à ce que
normalement l'école doit être est licite du coté du père, et
elle l'est aussi chez le maître. Quand l'altération supposée
dans l'enseignement est légitime, c'est qu'il s'agit d'obtenir
un avantage qui efface le préjudice subi sous le rapport
religieux, et, la fin étant bonne, il est permis à un maître
d'y tendre, à moins que sa situation ne lui donne la facilité
et ne lui impose l'obligation de viser à un but meilleur.
Faisons remarquer que si cette première restriction, quoique
relative la préparation d'une carrière, était appliquée à des
enfants non encore instruits des éléments de la religion,
elle ne serait admissible qu'autant que des intervalles
suffisants pour les enseigner seraient ménagés. Autrement
notre solution irait contre l'intérêt essentiel de l'élevé.

En second lieu, au point de vue du père, l'école peut. être

sans caractère religieux, si le mal de cette lacune est contre-



balancé par l'éloignement d'un péril menaçant le fils ou to

père, comme l'absence de culture profane du premier âge, nu
une peine pour le d]ef de famille par exemple, la perte de

moyens moralement nécessaires d'existence. Au point de

vue du maître, une seconde restriction, analogue à ce que
nous venons de dire du père, doit être admise pour le cas
où, lui non plus, n'est pas libre il est empêche par la
volonté d'un supérieur de réserver à renseignement reli-
gieux sa place, do Je faire pénétrer dans le savoir profaue,
et, d'autrepart, l'inconvénient du système exclusif qui lui est
imposé cesse de devoir régler sa conduite parce que les

effets mauvais sont balancés par d'autres qui sont bons et
importants la conservation de ressources nécessaires, ou
bien encore la bonne influence que malgré tout on pourra
exercer, l'avantage d'écarter un autre maître par lequel
l'hostilité serait ajoutée au silence imposé.

Dans la mesure de ces dérogations l'école peut dutic
perdre le caractère religieux, mais elle ne peut jamais, au
point de vue du maître, devenir antireligieuse. Dieu no

nous demande pas d'agir héroïquement pour sa gloire, mais

nous ne pouvons rien faire contre lui. Au point de vue du
père, il peut y avoir des motifs suffisamment graves pour
exposer l'enfant dans l'école dont il s'agit.
427.La doctrine qui précède dit ce qu'il faut penser del'éeole

neutre, soit qu'on la considère comme refusant l'iustructiou
religieuse, soit que cette dénomination ne fasse penser qu'aa
l'absence de pénétration religieuse de l'enseignement pro-
fane. Sous ces deux aspects, l'école neutre doit être
réprouvée, mais sa fréquentation peut se trouver licite
dans les cas de nécessité d'avenir ou autres, tels que nous
les avons prévus.

Il y a plus. Dans des hypothèses de même genre ie maître
lui-même est irrépréhensible, et le coupable serait )o sou-
verain ou autre chef qui, par l'imposition de mauvais pro-
grammes, créerait cette nécessité.



428. En regard de l'école nous avons placé le cours. Lui
aussi doit-il avoir le caractère religions ? Sous lo rapport
du temps à laisser à l'instruction sacrée, la question ne
se pose point puisque nous supposons maintenant un
enseignement profane qui n'absorbe point, même approxi-
mativement, le temps do l'élève. Mais au point de vue de la
pénétration religieuse de cet enseignement, nous n'hésitons
point à répondre par l'affirmative, atténuée seulement. Les
cours, quels qu'ils soient, doivent, en principe, porter la
marque de l'esprit religieux. Ils sont, en effet, une occasion
pour le maître de témoigner des vérités ou des lois divines,
et chacun doit faire le bien dans la mesure de ce qu'il peut.
Mais il est vrai aussi que la possibilité d'application de ce
principe peut se trouver presque nulle, à cause soit de
l'objet de l'enseignement, soit du genre du maître ou de
i'élcve.

111. DE LA DIVERSITÉ DE L'ECOLE. 429. Celle-ci, consi-
dérée génériquement, doit varier beaucoup suivant les
enfants. N'avons-nous pas vu que l'étendue de l'enseigne-
ment, la détermination des branches à cultiver dépendent
de la condition qu'il faut donner à l'enfant, de son sexe, de
la carrière qui lui convient ? De grandes diversités s'im-
posent donc dans les écoles d'un pays, diversités qui néces-
sitent un grand nombre d'établissements séparés. Cette
rénexinn qui semble être toute de fait a l'utilité de montrer
que l'intervention du souverain en matière d'enseignement
peut, à défaut d'autres initiatives suffisantes, prendre de
grandes proportions. La même considérationamené aussi à

se dire que la division, si usitée de nos jours, en trois degrés
d'enseignement, n'a rien d'absolu. Ce partage correspond à

une certaine réalité, car la condition et la carrière font que
certains enfants ne devront recevoir que des connaissances
élémentaires, tandis que d'autres seront appelas à élever et
affiner davantage leur esprit, mais pour s'appliquer ensuite



immédiatement à une profession, quand, au contraire, une
nouvelle élite continuera à porter plus haut son intelligence.
Hais dans chacun des ordres ainsi établis des distinctions
sont possibles et autoriseraient une hiérarchie plus nom-
breuse. A l'inverse, on comprend aussi l'absence de degrés.
Suivant un système qui a reçu une certaine application,
au moins en Orient, une même institution peut conduire
le savoir depuis ses déments jusqu'aux connaissances tos
plus perfectionnées. Nous nous permettrons encore une
réncxion. La division en trois degrés non seulement n'est
pas absolue, elle a un aspect faux. L'enseignementsupérieur,
tel qu'il est le plus généralement conçu, est loin de merih'r
pleinement d'être classé au-dessus de l'enseignement secon-
daire. C'est celui-ci, au contraire, qui est souveut le plus
éie\é; l'autre, purement technique, sans cultedes pnncipes,
mériterait plutôt l'épithète de spécial. Il n'est supérieur que
dans ie sens de l'approfondissement. Ce n'est point assez. Il
existe, parmi la jeunesse d'un peuple avancé dans la civili-
sation, une élite qui peut et qui doit porter son intelligence
plus haut que ne l'a conduite l'enseignement dit du second
degré.

430. Nous avons parlé de diversité do l'école suivant la
condition des élevés, en nous plaçant au point de vue deia
différence dans l'instruction à donner. I) n'a pas été qut-stion
de la séparation d'enfants de conditions inégales, mais
recevant le même enseignement. Toutefois elle est souvent
un devoir pour les parents. Si une certaine fréquentation
des enfants de rang inférieur, mais bons, par ceux qui sont
au-dessus est utile aux uns et aux autres et au corps social,
des relations continues doivent être évitées. Le devoir des

parents est de conserver à leurs fils et à leurs filles, la
supériorité. la délicatesse, dont ces enfants ont en eux le
germe. Par le mélange ils perdraient ces biens précieux.
Les enfants d'autres familles y gagneraient peut-être



quoique peu, mais c'est au point do vue des siens que
chaque père doit surtout se placer; d'ailleurs, Ënaletnent,
il agit ainsi suivant l'intérêt public. L'homme descend
plus aisément qu'il ne monte dans la communauté contre
laquelle nous mettons en garde, il y a donc surtout à
craindre un préjudice, d'autant plus que de la fréquen-

tation constante des enfants de condition élevée par ceux
du peuple naissent facilement chez ceux-ci des goûts

et dos prétentions funestes. La confusion des conditions
menacerait particulièrement les filles. Le sexe féminin,
moins riche en vitalité, est plus imitateur: et puis, à cause
do sa sensibilité qui lui fait mieux saisir tout ce qui peut
déplaire ou être agréable, à cause aussi du culte dont
grâce à l'homme il est l'objet dans les sociétés vertueuses,
on exige de lui plus minutieusement un tact exquis. En
dehors de l'école, dans les circonstancessi variées do la vie,
les rapprochements avec les inférieurs ont assez, si l'on
veut, l'occasion do se produire. Surtout ils s'opèrent heu-
reusement dans la compagnie des parents lorsque ceux-
ci sont fidèles à leurs devoirs sociaux, ils donnent dans les
rapports avec les personnes de leur dépendance l'exemple
do la dignité et de la bonté réunies.

Nos explications antérieures appellent une autre obser-
vation. Si l'école est soumise à la loi do la diversité, il y a
aussi pour elle un principe accessoire d'unité. C'est la

supériorité démontrée plus haut des lettres sur les
sciences.

IV. DUR&LE DE L'ÉCOLE DANS LA FORMATIONDU JUGEMENT,

DE LA VOLONTÉ ET DES MANJËRES. 431. Le maitre
est tenu de contribuer à ces parties de l'éducation s'il
l'a promis, mais il l'est aussi de plein droit et même
nonobstant un engagement contraire. On en sait la raison
il doit se servir pour le bien des moyens d'influence que sa
situation lui donne. Mais nous ajoutons qu'ils sont en la



matière actuelle restreints et peu efficaces. Nous l'avons
déjà dit au sujet du jugement profane. Pour tout ce qui
dans la formation de leur enfant n'est point didactique,
les parents ont la supériorité. Ils la doivent en même temps
qu'à la dignité d'auteurs de l'existence de leur fils et à
l'instinct d'affection Sliale, à la continuité, au détail de leur
action, à l'adaptation enfin de celle-ci à la vie réelle. C'ost
pourquoi il est fort important de remarquer qno l'école,
très puissante pour le mal, est insuffisante pour le bien do
l'élevé. Aux points de vue des devoirs des parents il faut
s'en souvenir.

V. DE L'ORSANISAnON INTÉRIEURE DE L'ÉCOLE. 433. Le
devoir du père et du maîtro lui-même est que dans l'école
tout soit disposé, même indépendamment de l'enseigne-
ment, pour la bonne formation de l'élève, soit religieuse,
soit profane, soit même physique. Ce n'est point assez pour
la discipline de l'école qu'elle exclue l'immoralité. A )'in-
fini seraient les applications du principe que nous venons de
formuler. Trop minutieuses la p)upart pour entrer dans les
lois positives d'un État, elles ne seront pas non plus
indiquées ici. Il en est une cependant qui est trop impor-
tante pour ne pouvoir jamais entrer dans la législation. Du
moins, elle est à nos yeux d'une telle efficacité que nous ne
pourrions l'omettre dans un énonce des obligations princi-
pales des parents. C'est que chaque groupement d'élevés
doit être limité au nombre qui laisse au maître le temps do
guider pleinement les travaux de chacun. la critique
détaillée do ces essais peut infiniment plus que leur répéti-
tion. A cet avantage s'en joint un autre l'émulation qui
naît de l'espoir du premier rang est excitée eu plus de
cœurs.

VI. COMPARAISON ENTRE L'EXTERNAT ET L';t<TERNAT. –
.4H3. Souvent la question de la supériorité intrinsèque de l'un
de ces régimes sur l'autre ne se présente point pour les



parents des considérations de fait leur disent lequel des
deux ils doivent adopter. Ce sont, par exemple, l'absence
d'internat qui soit sûr, ou, à l'inverse, les dangers que dans
la famille feraient courir à l'enfant la légèreté ou l'irréli-
gion de certains membres, la faiblesse du père. Mais la
comparaison entre l'externat et l'internat n'en offre pas
inoins un grand intérêt, il est d'autant plus grand qu'elle
rentre dans la détermination de la manière dont le souve-
rain peut avoir à intervenir en la création d'établissements
scolaires.

Il est évident que la pension l'emporterait sur le place-
ment du jeune élève dans une maison quelconque aussi
quand nous parlons d'externat s'agit-il du séjour au foyer
paternel ou dans une famille offrant pleine sécurité.

Ainsi entendu, ce système nous paraît préférable. C'est
lui qu'à défaut de circonstances particulières les parents
doivent choisir et que le souverain, s'il y a lieu, doit plutôt
organiser. Cette solution pourrait être justifiée longuement,
mais elle l'est déjà en ce qui nous concerne par la don
supérieur d'éducation qu'il y a un instant nous avons
reconnu au père et à la mère, l'enseignement didactique
étant seul excepté. Pour graver profondément les croyances,
pour former le jugement pratique et les manières, les
parents excellent. Il en est de même pour la volonté; le
genre spécial d'existence de l'internat l'assouplit, et encore
extérieurement surtout et d'une façon passagère, plus qu'il
ne la prépare à la vie réelle.

Ainsi dans l'externat l'éducation est divisée de telle
manière que chacun, la famillo d'un côté et le maitre de
l'autre, a la part dans laquelle il l'emporte. On dira peut-
être Le profit de l'enseignement du maître ne sera pas le
même, car surveillé constamment par celui-ci l'élevé tra-
vaillerait mieux. Cette différence est possible et si elle se
présente elle est capable, suivant les hypothèses, d'emporter



la solution; mais elle ne se produitpas toujours. L'enfantpeut
aussi être contrôlé de plus prcsa domicile et en même temps
être guidé utilement par l'un des parents ou une autre
personne.

Si l'externat est, en principe, plus conforme au bien du
fils, il est aussi mieux selon l'intérêt des parents. Leur
autorité dont ils n'ont consenti que la délégation la plus
restreinte est plus indiscutable; la piété flliale do leur
enfant est plus nécessaire à son cœur. Une convenance
plus parfaite en toutes choses règne au foyer domestique;
cette parole d'un poète assez licencieux Un grand respect
est dû à l'enfant la nature l'a gravée dans l'&me du père
et de la mère. L'avantage s'étend à toute la famille. Il est
bon, en effet, aux frères et sœurs de vivre ensemble ils
s'attachent les uns aux autres, fortifiant ainsi un lien qui
doit les soutenir dans la vie, et les plus anciens commen-
cent dans la protection des derniers venus l'apprentissage
dos plus hautes vertus domestiques.

434. Ces motifs de notre manière de voir ne nous parais-
sent point cesser d'être décisifs lorsque le maître est d'une
r ertu supérieure à celle des parents nous supposons, d'ail-
leurs, ceux-ci irréprochables. L'intérêt du pcro, do la mère
et de la famille n'est eu rien modifié celui de l'enfant,
d'autre part, continue à demander l'externat, si précieux
que soit le contact avec un guide comme celui qui caractérise
notre hypothèse. L'expérience ne dit-elle point que même
quand ce dernier trouve dans sa consécration à Dieu un

don
spécial et surnaturel pour former la jeunesse, son action a
moins d'efficacité que celle des parents. On le comprend
la première n'est pas aussi continue, elle n'est pas aussi bien
adaptée, par suite du genre de vie de pension, à la vie réelle.
Elle ne s'appuie point sur une affection aussi vraie del'élève.
L'autorité que les leçons et les exemples d'un tel maître
doivent à sa dignité éminente est, d'un autre coté, atténuée



par le motif, trop facilement saisi, d'une vocation spéciale et
d'une ver!uinimi table.Alavérité.ily y a peut-être une
objection pour l'enfant qui serait lui-mêmeappeléà ce genre
de vie l'internat serait une préparation. Nous ne te contestons
point, mais la portée de l'argument ne saurait dépasser le

cas où celle destinée exceptionnelle se révélerait par des
signes au moins probables.

En faveur de la supériorité de l'internat un esprit attentif
à tous les ordres de considérations sera-t-il tenté d'alléguer
la décision par laquelle le concile de Trente a prescrit l'éta-
blissement des petits séminaires dans lesquels des enfants
choisis doivent être reçus a demeure (Session XX[M, Décret
De .Re/b)*ms<:omf, chapitre XVIII)? La réponse qui vient
d'être faite retrouve ici sa place, car le décret a en vue les
seuls enfants qui paraissent destinés à un ministère eccic-
siastique « Ceux dont le caractère et la volonté donnent
l'espoir qu'ils se consacreront définitivement aux fonctions
ecclésiastiques~(l).Maisil y a plus. Le texte dont il s'agit
n'invite point à croire que même pour ces enfants l'internat
soit préférable il concerne principalement les enfants pau-
vres, ceux, dès lors, qui ne pourraient guère recevoir
ailleurs que dans l'asile à eux ouvert l'instruction qui leur
convient. « Ce sont, dit le concile, les fils d'indigents qui
doivent principalement être choisis; néanmoins les enfants
plus fortunésnp sont pas exclus, pourvu qu'ils soient nourris
à leurs frais et qu'ils aient l'intention de se vouer au service
de Dieu et do l'Église (2).

435. En son ï'ra~e des études Rollin a dit à peine quel-

(1) < Quorum indotes et voluntas spem HScr~E eos ccctcsiasticis
mimaterina perpetuo inaermturos. s

(~ Pau~erum autem filios prœcipuc eligi vult; npc tamen ditiorum
excludit, modo suo sumptu alantur et studium pre se ferant Ueo et
Eectca'œut&crv)etnh.T s



ques mots de cotre sujet. Ils se trouvent dans l'examen,
auquel nous avons déjà renvoyé, de la question de savoir si
"l'éducation publique doit être préférée à )'in'.)ruction
domestique et particulière (livre VII, avant-propos.
article II tome IV, p. 293 de l'édition do 1819). Mais pas
plus que sur ce dernier point l'illustre recteur ne veut se
prononcer dans la comparaison entre los deux régimes sco-
laires

« Entre les deux manières ordinaires d'élever lajeunesse,
qui sont de les mettre pensionnaires au collège, ou de les
instruire en particulier, il y en a une troisième qui tient le
milieu, et semble les réunir; c'est d'envoyer les enfants an
collège pour y profiter de l'émulation des classes, pn les
retenant le reste du temps dans la maison paternelle. Par là

on évite peut-être une partie des dangers, comme aussi l'on

se prive d'une partie des avantages du collège parmi les-
quels on doit compter pour beaucoup l'ordre. le zèle, la
discipline, qui, par un coup de cloche, marquent d'une ma-
nière uniforme tous les exercicesde la journéo;et!avie
simple et frugale qu'on y mène, éloignée dos douceurs et
des caresses de la maison paternelle, qui ne sont propres
qu'a amollir les enfants. C'est ce que remarque un illustre
magistrat des siècles passés dans un extrait que j'ai cité au
premier tome de cet ouvrage. <.

Mon père (c'est co magistrat
qui parle) disait qu'en cette nourriture du collège il avait

eu deux égards l'un à la conservation de la jeunesse gaie et
innocente l'autre à la discipline scholastique, pour nous
faire oublier les mignardises de la maison, et comme pour
nous dégorger en eau courante.Je trouve que ces dix-huit
mois de collège me firent assez bien. J'appris la vie
frugale de la scholarité, et a régler mes heures

« Un autre avantage des collèges ~je les suppose tels qu'ils
doivent être), et le plus grand de tous, c'est d'apprendreà
fond la religion, d'en puiserla connaissance dans les sources



mêmes, d'en connaître le véritable esprit et la véritable
grandeur, et de se prémunir par de solides principes contre
les dangers que la foi et la piété ne rencontrent que trop
dans le monde (1).

Sur ces paroles, il nous sera permis de faire, malgré leur
gravité, les rénexions suivantes: la discipline vraie, qui est
l'exactitude et la souplesse dans la vie réelle, s'acquiert
mieux dans la famille quand celle-ci est bien gouvernée. Il

en est ainsi principalementlorsqu'elle compte de nombreux
enfants. La vie simple et la frugalité n'y sont point rares et
y apparaissent avec leur nécessité tandis que dans la pen-
sion elles passent aisément pour un régime de circonstance
et intéressé qui doit finir avec elle. Enfin nous avons assez
dit que la solidité dans les croyances et dans les pratiques
religieuses est plutôt donnée par les parents qui sont bons.

Toutefois, si la solution que nous défendons nous paraît
certaine, nous éprouvons quelque confusion à la formuler
quand Rollin est resté hésitant. Ce qui nous rassure, c'est,
avec le progrès que l'idée de la supériorité de l'externat fait
dans les bons esprits, la situation particulière dans laquelle
s'était trouvé l'illustre maître de la jeunesse (2). Ancien chef
des collèges du Plessis et de Beauvais, il ne voulait point

se prononcer sur une question qui intéressait le système
pédagogique auquel il devait sa carrière. Si nous croyons à
la supériorité théorique de l'externat, il nous paraît aussi
qu'une pension peu nombreuse est préférable l'action du
maître s'y rapproche davantage de celle des parents.

(1) Rollin qui parle ainsi était point dans les ordrea il avait seu-
lement reçu la tonsure dans sa jeunesse (Feller).

(2) Rollin n'ecrivitsea ouvrages qu'après s'être démis de ses fonctions.



ARTICLE IV.

De 1 éducH~ioH dans t ordre fhr~«< n.

43C. Sous ce titre nous ne nous proposonspointd'examiner
quels pouvoirs appartiennent a l'Église dans la formation
de l'enfant, au-dessus de ceux du p~'re et de la puissance
civile. La section onzième est réservée à cette étude. D'un
autre côte, il a déjà été étab)i que dans l'ordre chrétif'n les
devoirs des parents et aussi ceux des fils sont devenus plus
stricts, et cette loi s'étend nécessairement à l'éducation.
Mais il est deux considérations qui s'imposent ici.

Premièrement, l'ordre chrétien nous offre lo tableau de
l'application des principes que nous avons formulés sur
l'éducation soit religieuse, soit profane

Secondement, le même ordre fournit des moyens d'édu-
cation particuliers.

De là les deux paragraphes suivants.

§!.1.

De l'application dans l'ordre chrétien des lois
naturelles de l'éducation.

437. Sans parler de l'enfance et de la jeunesse de Jésus,
docile à ses parents, sage parmi les docteurs et qui gran-
dissait en grâce et en sagesse devant Dieu et devant les
hommes (Saint Luc, 11, 52), la religion du chrétien offre
des types en qui apparait l'observation de nos règles. Un



est relatif spécialement à l'éducation masculine, l'autre à
celle des femmes, et des traits communs viennent s'ajouter
à ces deux modèles.

Celui des jeunes hommes, c'est Daniel et avec lui ses trois

compagnons. Leur histoire, racontée dans le livre qui

contient les prophéties du premier d'entre eux. est assez

connue. Sur l'ordro du conquérant Nabuchodonosor, ils
avaient été choisis parmi les plus beaux, les plus sages et
les plus instruits d'Israël pour être nourris dans le palais du

roi et y apprendre l'écriture et la langue des Chaldéens.
Mais ces fidèles enfants d'Abraham obtinrent de l'officier
auquel ils étaient confiés de ne prendre ni des mets, ni du
vin de la table du roi, car ces aliments, selon leur loi, les
auraient souillés. Or, dit le texte sacré, après les dix jours
d'épreuve, leurs visagesparurent meilleurs etplusbrillantsde
santé que ceux de tous les jeunes gens qui mangeaient des
viandes du roi. Plus tard, lorsque toute la jeunesse élevée

au palais fut présentée à Nabuchodonosor, il ne se ren-
contra personne de comparable à Daniel, Ananias, Misaël

et Azarias. Le roi trouva en eux dix fois plus de lutuit'Tcs

que dans tous les devins et les mages de son royaume. Les
honneurs qu'ils reçurent ne les détachèrent point de leurs
devoirs. Les trois compagnons du prophète refusèrent
d'adorer la statue d'or de soixante coudées que le roi s'était
élevée jetés dans une fournaise dont la flamme brûla tous

ceux d'entre les Chaidéens qui s'en étaient approchés, ils y
firent entendre un pocme plein de flamme et toujours
chanté depuis, qui invite la multitude des êtres à louer le
Seigneur (1). De son coté, Daniel qui, malgré un édit de

(1) « Tune hi tres quasi ex uno ore laudabant et glorificabant et
benedncebant Deum et fornace,et gtoriosua es, Domino, in
patrum nostrorum, et laudabilis gtonse tuœ sanctum, et iautUbile in
mmeula, et benedictum nomen glorim tu~ sanctum, et laubbile et



Darius, se tournait trois fois le jour vers Jérusalem pour
adorer Dieu, fut enfermé dans la fosse aux lions; mais
lorsque son roi qui avait agi par crainte des satrapes, car
il l'aimait, vint l'appeler le lendemain sur le bord du lieu du
martyre, Daniel vivait et put assurer son souverain de sa
ûdélité. Les lions avaient respecté son innocence. C'est ce
Daniel, co ministre do Nabuchodonosor, de Balthazar, de
Darius et de Cyrus roi de Perse (Daniel, VI, 28), qui con-
fondit les deux vieillards impudiques dont les faux. témoi-
gnages allaient faire périr Suzanne (Daniel, XIII). Il a laissé
sur les quatre grands empires des prophéties qui semblent
embrasser toute la suite des temps.

Tel est le modèle qui, dans la religion chrétienne, s'offre
aux jeunes hommes. 11 leur apprend que l'intelligence, la
volonté et tout notre être doit honorer Dieu. 11 les attire

superoxaltatum in ommbus aa3cube; Lenedictue es m templo sancto
~loriaetuN et Bupertaudabihs et supcrgtorlosua inocula. Bénédicte
in throno regni tui, et supcrtaudabihs etsupcroxa)tatuama:pct[la.
Beiiedictus os m firmamento ceeln, et laudabilis et gloriogus in szecula.
Benedicite omnia opera Domini Domuno laudate et eupercxahteeum
in sœcula. Benodicite angeh Uonum Dommo laudate et superexaltate
cum in ssecula. Benedicite cœU Domino laudate et snpcroxa~t.e cum
m aaecula. Benedicite aquae omnes quaa super ccelo sunt Domine lau-
date et superexaltate eum in soecula. Benedicite omnes \iriutes Don!ini
Domino laudate et Bupercxaltate eum m ssecuta. Bénédicité sot et tu~a
Domino; laudateetEuporexaltata eum ift sœcula. Bcned[citeste)l.o
cœli Dommo; laudate et superexaltate oum in ssecuta. Benedfcite
oronis ~mber et rca Domino laudale et auperexaltate eum m oectla.
Benedicite oiDnusapmttis Dei Domino; laudato et supuroxaltatocum
in ssecula. Benedicite igma et saBtus Domino, laudate et superexalto eum
in saeeula. Benedicite frigus et œstus Dumino; laudate et superexaltate
eum in eum m ~aecula. Bénédicité getu et fhgus Domino et super-

etexaltate eum in aa3cula. Benedirrte gelu et frigus Domino; laudatu et
superexaltate eum in eum m saecula. Bénédicité et nives et dfca Dontino;
date et superexaltate eum ~n aaocula. Benedicitenoctes et dros Uomiuo;
laudate taudate et superexaltate cum in seecula. Bencdiciteful~ura
Domino; laudate et superexaltate cum in amula. Bemdicite fulgura
et nubes Domino; laudate et euperexaltate eum in saecula. Bene<licat



vers la culture de toutes les facultés de l'esprit, vers les
hautes situations il les invite à la distinction mais aussi,
dans la mortification des premiers jours, dans la fournaise

ou dans la fosse aux lions, Daniel, Ananias, Misaël et
Azarias enseignent la subordinationde tous les avantages au
service du Maître suprême.

438. Le tableau de l'éducation de la jeune chrétienne est
tracé on quelques lignes que la succession des fêtes des
saints ramène assez fréquemment sous nos yeux

« La femme forte, qui la trouvera? Pareil aux choses
précieuses qu'on fait venir de loin, des dernières extrémités
de la terre, est son prix. En elle se repose le cœur de son
mari; il n'aura pas besoin de dépouilles guerrières. Elle
lui rendra le bien et non le mal, tous les jours de sa vie.
Elle s'est approvisionnée de laine et de lin qu'a mis en

terra Dominum; laudet et supcrexaltct eum in ssecuïa. Benedicite
montes et colles Domino laudate et superexaltate eum in sxcula.
Benedicite universa germinantia in terra Domino laudate et super-
cxaltatc eum in asecuta Bonedicite fontes Domino laudato et super-
exaltateeummS3Mu!a.. Benedicite maria et flumina Domino; laudatc
et supervxaltateeum in ameula. Benodicite cete et omnia qu~ moven-
tur in aquh Domino laudate et superexaltate eum in saecula. Benedi-
cite omnes vo)ucres cœU Domino, laudate et auperexa!tateoumin
ssecut~. Bcnedictte omnes bestiac et pecora Domino laudate et super-
exaltate eum eum in Benedicite filii hominum Domino; laudate et
superexaltate eum in aaecn)a. Bénédicité sacerdotes Domini Domino et
suporexaltatet eum in Bonedicite sacerdotes Domiiii Domino
!atida<e et supercxaitate eum in ssecula. Bénédicte aorvi Dominolaudate et auperexaltate cum in aeecula. Benedicita eorvi Domino
Domino; [andateetauperexattatoeuminamcuia. Benedtcite spiritus
etanimaejustommDomino; laudatc et superexaltate eum in sœcula.
Bcnedicitesancti et humiles corde; laudate et superexaltate eum in
e:ecula. Benedicite Anania, Azaria, h1isael Domino laudate et super-
exaltato eum in sœcula. Quia cruit nos de infemo et salvos fecit de
manu ortis et liberavit nosdemcdioardontisnammae, et de mcdio
ignis cruit nos. Confitemini Domino quoniam bonus, quoniam in
s.eculum nusericordm ejus. Benedicite omnes religiosi Domino Deo
deorum; laudate etconflteminie~quiainomniaeaeculamisericordmejus~
(Daniel, ch. m.v.5i-90).



couvre l'habileté de ses mains. Elle est devenue comme le
navire d'un marchand qui rapporte de loin sa subsistance.
Dès la nuit, elle s'est levée et elle a donné aux siens le
produit des prises, aux servantes tour nourriture. Elle a
regardé attentivement un champ et l'a acheté avec le gain
de ses mains, elle a plante une vigne. Elle a ceint de force

ses reins et accru l'énergie de son bras. Elle a essayé son
entreprise et vu qu'elle était bonne pendant la nuit, sa
lampe ne s'éteindra pas. Elle a mis la main aux durs
travaux et ses doigts ont tenu le fuseau. Elle a ouvert sa
main à l'indigent; elle a étendu sa main en faveur du pauvre.
Elle ne craindra point pour sa maison te froid de la neige,

car tous les siens ont des habits doubles. Elle s'est fait une
couverture le lin et la pourpre sont ses vêtements. Avec
noblesse figurera son mari aux portes de la ville, quand il
siégera parmi les sénateurs de son pays. Elle a fait de la
toile fine et l'a vendue, elle a fourni au Chananéensa
ceinture. De force et de dignité elle est revêtue, et elle se
réjouira à son dernier jour. Elle a ouvert sa bouche à la

sagesse et la loi de la clémence a pénétré sa langue. Elle a
observé le mouvement de sa maison et elle n'a pas mangé

son pain (tans l'oisiveté. Ses fils se sont levés et l'ont bénie
bien haut; son mari aussi, et il l'a louée. Beaucoup de
femmes, ont-il, dit, ont amassé des richesses toi, tu les as
surpassées toutes. Trompeuse est la grâce et vaine la beauté
la femme qui craint le Seigneur est celle qui sera louée.
Donnez-lui des louanges à cause du fruit de ses mains et
qu'elle soit louée dans l'assemblée par ses propres
oeuvres *(!).

fi)
<n

Mulierem fortem quie inveniet9 Yrocul, et de ultimia finibus
pretium ejus. ConM't in ea cor viri au), et spolus non mdigebtt.
Reddet en bonum et non malum, omnibus dnehus vitm sua3. Qumsmt
lanam et linum, operata est conailio manuum suarum. Facta est quasi



Les écrits de saint Paul complètent par plusieurs traits ce
modèle chrétien de l'éducation féminine. Nous avons vu le
grand Apôtre (Lettre aux Ephésiens, citée dans notre tome
second) prescrire aux épouses d'obéir à leurs maris comme
au Seigneur. En sa première lettre à Timothée (H, 8-15),
il ajoute:

« Je veux donc que les hommes prient en tout lieu,
élevant des mains pures, sans colère ni contention. Pareil-
lement, que les femmes soient admises, convenablement
vêtues, coiffées avec modestie et réserve, n'ayant ni cheveux
frisés, ni or, ni perles, ni vêtement précieux, mais, comme
il convient à des femmes, donnant pour garanties de leur
piété des bonnes œuvres. Que la femme reçoive l'instruction
dans le silence et avec une entière soumission. Je ne per-
mets point à la femme d'enseigner, ni de prendre autorité
sur son mari; elle doit demeurer dans le silence. Adam, en
effet, a été formé le premier; Eve n'est venue qu'après.

DilVis mstitoris, de longe portans panem ~uum. Et de nocte surre:ut,
deditque praidam domestieis suis, et cibaria ancillis suis. Consi.deravtt
agrurn, et emit eum; de fructu manuum suarum plantavlt vmeam.
Aecmxit iurtitudme lumbos suos et roboravtt brachium suum. Gustavit
et 'mitt quia bons est negotiatio ejus non extmguetar m nocte
Incerna ejus. Manum sunm misit ad fortla. et dIgit! ejus apprehende-
rutit fuaum. Manum Euam aperuit tnopi -et palmas suas extendit adrunt fusum. Manum auam aperuit mopi ~et palmas auea exteod~t ad
pnuperem. Non timeblt domm suae a frigonbus nivis; omnes enim
domestici ejus vestiti sunt duplueibus. Stragulatam vestem fecit sibi,
bys'iuS et purpura indumentum ejus. Nobilis in portisvirejus, ql1ando
sederit cum senaLorwusterre. Smdonem fecit et vendidlt, et cingulum
tradidit Chananeo. Fortitudo et décor indumentum ejus, eE ndebit in
die novissimo. Os Buum apernit sapientia3, et let clementiae m linguâ
eju~. Consideravit semitos domus suoe, et panem otiosa non comedit.
Surrexerunt filu ejus et bestissimam pmdiOEverunt; vir ejus, et
laudavit eam. Muttse fihîa congregaverunt divitias; tu supergressa es
universea. Fallax gratia, et vana est pulchritudo; mulier timens
Dommum, ipss laudabitur. Date ci de fructu rnanuum suarum, et
laudent eam in portis opera ejus (Proverbes, ch. XXXI).



Adam n'a pas été séduit mais la femme ayant été séduite
est tombée dans la prévarication.Elle se sauvera néanmoins

par les fils qu'elle mettra au moude, si elle demeure dans
la foi, la charité et une sage sanctification (1).

439. A l'un et à l'autre sexe, la sagesse tient, dans la
Révélation, ce langage

« Je suis sortie do la bouche du Très-Haut, je suis sa
première-née entre toutes les créatures. J'ai fait que dans
le firmament s'élevât une lumière indéfectible, et j'ai
couvert toute la terre comme d'un nuage. J'ai habite au plus
haut des cieux et mon trône est sur une colonne de nuée.
Du cercle du ciel j'ai fait seule le tour, j'ai pénétré la pro-
fondeur de l'abîme, je me suis promenée dans les flots de
la mer. En toute terre je me suis établie et en tout peuple.
Tous les hommes, les plus grands et les humbles, ont vu
leurs cœurs domptés par ma puissance, et je demeurerai
dans l'héritage du Seigneur. Comme le cèdre dans le Liban
j'ai grandi et comme le cyprbs dans la montagne de Sion.
Comme la vigne j'ai répandu une odeur suave, et mes fleurs
deviendront des fruits d'honneur et de vertu. Je suis la mère
de la belle dilection, de la crainte et de la science, do la
sainte espérance (2).

(1) e Volo ergo viros oraro m omm loco, levantes puma menus sine
ira et disceptatione. Similiter et muheres in habitu ornato, cum
verecundia et sobrietate ornantes se, et non in tortis crinibus, aut
auro, aut margaritis, vel veste pretiosa, sed, quod decet mulieres,
promittentes pietatem per opera bons. Mulner m ailentno dnacat cum
umm subjectnane. Docere autem muLen non permilto, neque domi-
nar~ in virum, sed esse in silentio. Adam enim primus formatus est,
deinde Eva, et Adam non est seductus, mulner autem seducta in prao-
varicatione fuit.SatvabitUf autemper Hliorumgenerat'onem, ai per-
manserit in fide, et dilectione, et sanctincatione cum ttobnetaEe.~

(2) « Ego ex ore Altissimi prodivi, primogenita ente omnem crea-
turam. Ego feci in cœtia ut oriretur lumen indeficiens, et aicut nebula
texi omnem terram. Ego in altiasimis habitavi, et thronus meus in



Enfin, l'esprit chrétien veut dans la possession du savoir
l'humilité qui nous garantit la possession des autres dons par
celle de nous-mème. Le livre que Sainte-Beuve appelait le
plus beau qui soit sorti do la main des hommes, L'Imitation
de Jésus-Christ, ne fait qu'exprimer une règle élémentaire
du christianisme, lorsqu'elle dit

< Si tu veuxsavoir et apprendre utilement quelque chose,
aime à être ignoré et compte pour rien (I).

§11.

Des moyens particuliers d'éducation qui existent
dans l'ordre chrétien.

Deux surtout doivent être signalés l'action de l'Église

et la Bible.

PREMIER POINT.

De l'action de l'Eglise en matière d'éducation.

440. L'Eglise aide à l'accomplissement des lois du la
formation religieuse. La connaissance des principes divins,
elle la donne, non seulement avec une sûreté plus grande,
mais aussi avec plus d'étendue. S'il y a des mystères dans

columna nubis. Cyrum cœ)i Clrcuivi sota et profundum abyssi pene-
travi, in fluctibus ma fiS amhulavi, et in oomi terra steti, et omni
populo. et ommum exccllentium et humfif uni corda vn-tutecalcavi.
et in hsereditate Domini morabor. Quasi cedrus exaltata sum in
Libano, et quasi cypremus in monte Sion. Ego quasi viti~ lructnfi-
cavi suawtatem odoris, et Hores ei fructus honoris et honestatis. Ego
mater pulchrae dilectnonis, et timons, et agnitioms, et sancLn spei »
(Ecclésiastique, ch. XXIV, v. 6-M;.

(1) « Si vis utiliter aliquid scire et discere, ama nesciri et pro nihUo
reputari » (Livre I, ch. II, v. 3).



sa doctrine. la raison qui ne s'étonne point do ne pas tout
atteindre, puisqu'elle est bornée,les juge convenables; ils
ont même été entrevus par des sages que la révélation n'a
guère pu ëdairer (Voir dans Rnhrach"r. tome I)J, p. i46,
191. 342 do l'édition de Liège). Dans cet enseignement
1 autorité religieuse agit, en même temps que par elle-même,

par les parents qui doivent être ses auxiliaires et reçoivent
des dons pour bien retnpiir cette mission. Avec I''m' con-
cours encore, mais aussi par ses instructions et par h)

direction des consciences, elle développe chez l'enfant le
discernement pratique de eo qui est vrai et do ce qui est
bien. Pour soutenir les jeunes volontés, elle leur commu-
nique une énergie surnaturelle dont elle multiplie même
les sources à mesure que l'enfant grandit; elle lui ouvre
les perspectives d'un bonheur tel que le cœur humain n'est
pas capable de le mesurer. Aussi va-t-elle quelquefois
jusqu'à faire renoncer le jeune homme a tout lorsque tout
lui sourit,jusqu'à réaliser la stupéfiante merveille de l'amour
de la souS'rance chez celui qui n'est encore fait que pour
vivre. Si l'église procure la formation religieuse de l'intel-
ligence et de lavotonté,elle tra~aillepar là-mémo,mais
aussi par des préceptes directs, a régler le corps surl'esprit.
Elle prescrit au chrétien la modestie et elle ne lui veut pas
moins la dignité de créature et d'ami do Dieu. Elle recom-
mande constamment la douceur, la domination sur soi-
même,les égards envers le prochain, la modération daus
les paroles; dans le corps do l'enfant, elle fait habiter la
divinité.

Toute celte action de l'Eglise est loin d'être la part seule-
ment d'une élite. Elle va jusqu'à l'enfant le plus humble, le
plus délaissé. Un livre dont la beauté ne frappe guère, parce
qu'on l'a toujours connu et qu'elle est d'orth e supérieur, le
catéchisme,est ens°ignéàtou.-i.

441. L'influence de l'Église s'étend à la formationprofane.



L'enfant est animé à l'étude par l'esprit de devoir )e sou-
tiennent dans le travail les secours surnaturels qu'il reçoit
pour l'accomplissement de toutes ses obligations, et spécia-
lement la docilité, la pureté. Ainsi l'intelligence restée libre
et s'élevant s'enrichit aisément de toutes sortes de connais-
sances. Dans la société de l'âme avec le maître des sciences
il y a une grande prédisposition à apprendre. Cette parole
de Richard de Saint-Victor: < On acquiert moins par los
livres que par l'esprit do prière et de componction la
science divine qui opëre la sanctification des âmes (Godes-
card, Vies des Saints, tome III, p. 573), peut être appliquée
jusqu'à un certain point à l'instruction profane. Préparé à
la culture intellectuelle, l'enfant reçoit aussi dans sa volonté
assouplie et fortifiée une arme puissante pour triompher
des obstacles que dans sa carrière il pourra rencontrer.
Si les < enfants de ténèbres », suivant le langage de
l'Évangile, (St Luc, XVI, 8), ont des habiletés illégitimes,

que n'emploient point les < enfants de lumière ceux-ci
pourtant trouvent dans leurs croyances et leurs vertus des
causes plus durables de prospérité: le bonheur des méchants
dure peu (Psaume 36, v. 35 et 36 Racine, Esther, acte HI,
scène IX). S'agit-il de régler sos mouvements selon ce que
l'intérêt do sa condition ou l'amour du prochain demande,
l'eufant est prêt, car il a le sentiment de la dignité humaine
et il est habitué à se vaincre.

A l'ensemble des moyens d'action que nous venons de
reconnaître à l'Église, doivent en être ajoutés d'autres qui
coopèrent à l'emploi ou au succès des premiers. Ce sont
principalement les asiles et écoles ouverts par l'Église à la
jeunesse, les congrégations enseignantes, les saints et la
transformation générale de l'humanité.

442. Une constitution de Justiuien (Code, iiv. f, titre 3,19),
relative à la validité dos donations verbales qui no dépassent
point cinq cents écus d'or faites à 1 Église ou anx établisse-



men)s charitables, nomme les 6f~)/tO<)'opA!'a, peut-être
reserves aux enfants trouves, et les orp/MKOh'opA/a, et il

n'est pas douteux que si, dans les temps de persécution, la
société chrétienne ne put avoir ses maisons de secours, elle
pratiqua la charité domicile (To)iemcr..D~ ort~)tes de
la charité catholique, p. 538 et suivantes). L'enfance était
donc secourue et, indubitablement, on même temps ins-
truite.

En France, après le temps des rhéteurs célèbres de la
Gaule romaine, de Sapaude, par exemple, maître du poeto
saint Avit, ce fut sous l'inspiration du culte dont on honorait
la châsse de Saint Martin que des fils de Clovis établirent
l'école du palais. Les évêques, dont plusieurs y avaient
étudié, ouvriront dans le même temps des écoles près de
leurs cathédrales et jusque dans les campagnes.

Guizot a écrit:

« Le quatrième et le cinquième siècles ne manquaient point
d'écoles civiles, de professeurs civils, iustitués par le pou-
voir temporel, et enseignant les sciences profanes. Toutes

ces grandes écoles de la Gaule, dont je vous ai indiqué
l'organisation et les noms, étaient de cette nature. Je vnus
ai même fait remarquer qu'il n'y avait encore point d'éenles
ecclésiastiques, et que les doctrines religieuses, de jour en
jour plus puissantes sur les esprits, n'étaient point réguliè-
rement enseignées, n'avaient point d'organe légal et offleiel.
Vers la fin du sixième siècle, tout est changé il n'y a plus
d'écoles civiles les écoles ecclésiastiques subsistent seules.
Ces grandes écoles municipalesde Trêves, de Poitiers, de

Vienne, de Bordeaux, etc., ont disparn: à leurplace se sont
élevées les écoles dites: cathédrales ou épiscopales, parce
que chaque siège épiscopal avait la sienne. L'école cathé-
drale n'est pas toujours la seule on trouve dans certains
d)ocoses quelques autres écoles d'origine et de nature incer-
taine, débris peut-être do quelque ancienne école civile qui



s'est perpétuée en se métamorphosant. Dans le diocèse do
Reims, par exemple, subsistait l'école de Mouzon, assez
éloignée du chef-lieu du diocèse, et fort accréditée, quoique
Reims eût une école cathédrale. Le clergé commence aussi,
vers la même époque, à créer dans les campagnes d'autres
écoles également ecclésiastiques, et destinées à former de
jeunes lecteurs qui deviendront un jour des clercs. En5S9,
le concile de Vaison recommande fortement la propagation
de ces écoles de campagne (1) elles se multiplièrent fort
irrégulièrement, assez nombreuses dans certains diocèses,
presque nulles dans d'autres. Enfin, il y avait des écoles
dans les grands monastères les exercices intellectuels y
étaient de deux sortes: quelques-uns des moines les plus
distingués donnaient un enseignement direct, soit aux mem-
bres de la congrégation, soit aux jeunes gens qu'on y
faisait élever c'était do plus l'usage d'un grand nombre
de monastères qu'après les lectures auxquelles les moines
étaient tenus, ils eussent entre eux des conférences sur ce
qui en avait fuit l'objet, et ces conférences devenaient un
puissant moyen do développement intellectuel et d'ensei-
gncment.

« Dans les monastères de filles même, l'étude tenait assez
de place; celui que saint Ccsaire avait fondé a Arles réunis-
sait, au commencement du sixième siècle, deux cents
religieuses, la plupart occupées a copier des livres, soit
des ouvrages religieux, soit peut-être même quelques
ouvrages des anciens.

< La métamorphose des écoles civiles en écoles ecclé-
siastiques était donc complète. Voyons ce qu'on y ensei-
gnait. ]\ousy retrouverons bien les noms de quelques-unes

(t) Voir Rohrbechcr. tome IX de t'Midon de Liège, p. M.



des sciences professées autrefois dans les écoles civiles, la
rhétorique, la dialectique, la grammaire, la géométrie,
l'astrologie, etc., mais, évidemment, elles ne sont plus
enseignées que dans leurs rapports avec la théologie. Celle-
ci est le fond de l'enseignement: tout se tourne en com-
mentaire des livres sacrés, commentaire historique, philo-
sophique, allégorique. moral. On ne veut former que des
clercs toutes les études, quel que soit leur objet, se dirigent
vers ce résultat (Histoire de la CK;/<Ma<tOM en France,
seizième leçon (le la première sério) (1).

(1) Cette appréciation du caractère de l'enseignement des écoles
épiscopales et monasûques pourrait bien être exagérée. Guizot lui-
même ne dit-il pas (même ouvrage,troisièmeleçon):«Tout~ttea te,
au cinquième siècle, la décadence des écoles civiles. Les beaux esprits
contemporains, Sidoine Apollinaire et MamertClaudien,par exemple,
la déplorent à chaque page, disant que les jeunes gens n'étudientplus,
que les profes<;eurs n'ont plus d'élèvea, que la science languit et se
perd ?.Or, Eamt Sidoine, évêqnc de Clermont, MamertClaudten,
l'autour de l'angc dengua de la Croix et do beaucoup de poésies, ont eu
assez d'influence pour qua leurs idées se soient au moins quelque peu
perpétuéeadansl'Ëgttse.SaintAvit.évêquodcVienne au sixième
siècle, est l'sutcur d'un poème, le I uradi,s perdu, que Guizot loue en
ces termes < U mérite l'honneur d'être comparé de près à celui de
Mitton & (dix-huitième leçon).

Le passage suivant de la seizième leçon nous paraît aussi manquer
de solidité

« Quelquefois même on va plus loin on repousse les sciences pro-
fanes en elles-mêmes, quel qu'en puisse être l'emploi. A lann du
sixième siècle, saint Dizier, évêque de Vienne, enseignait la grammaire
dans son école cathédrale. Saint Grégoire le Grand l'en blême vive-
ment. Il ne faut pas, lui écrit~ii, qu'une bouche consacréeaux louanges
de Dieu s'ouvre pour celles de Jupiter. Je ne sais trop ce que les
louanges de Dieu ou de Jupiter pouvaientavoir à démêler avec la

grammaire mais ce qui est évident C'est le décri des études profanes,
même cultivées par des clercs ».

L'unique fait allégué par Guizot à l'appui de son affirmation n'a point
le sens qu't! lui prête, non sans quelque manque de dignité. L'illustre
Pape n*a nullement l'intention de s'opposer à ce que led soenccs



Que l'esprit d'application ait animé ces écoles ecclésias-
tiques, on peut le supposer d'après les immenses travaux
faits alors pour réunir les vies de saints etd'apres la grande
activité iatellectuelleduclorgé de cetemps.Nous citerons
encore ici deux textes du même historien.

Voici lepremier:

< C'était un goût, un besoin général de ce temps, que de
rechercher toutes les traditions, tous les monuments des
martyrs et des saints, et de les transmettre à la postérité.
Ainsi se sont amassés les matériaux de la collection com-
mencés en 1M3 par BoUand, jésuite belge, continuée depuis

par beaucoup d'autres savants, et connue sous le nom de
Recueil des Bollandisles. Dans son état actuel (2), ce
recueil contient cinquante-trois volumes in-folio.Jen'ai
pas fait le dépouillement de ces cinquante-trois volumes
mais d'après le compte d'un mois, età enjuger parapproxi-
mation, ils contiennent plus do vingt-cinq mille vies de
saints. J'ajoute que beaucoup, sans doute, ont été perdues,
et quo beaucoup d'autres restent encore inédites dans les
bibliothèques. Cette simple statistique matérielle nous
révHe t'étendue de cette littérature, et quelle prodigieuse
activité d'esprit elle suppose dans la sphère qui en est l'objet.

profanes soient enseignées seulement il ne veut point qu'elles le
soient, ou plutôt la grammaire qui comportait la mythologie, par un
fort au chargé de l'épiscopat. « des lettres humaines même nrépa-
fort au long, que la connaissance deslettrea humaines est une Iii-épa-
t'exemple de Moïse, l'mtelligence des lettres divines. que cette par
l'exemple de utite, non seulement aux prédicateurs, que cette con-
naissance est utile, non seulement aux prédmateurs, mais encore aux
particuliers. Il conclut enfin: Si nous ignorons la science séculière,
nous sommes iacapables de pénétrer la profondeur de la parole sacrée.
C'est donc une grande catomnie de supposer que ce grand Pape fut
ennemi des sciences et des lettres ? » (Rohrbacher, IX, p. 446).

(2) L'auteur parlait ainsi \ers 1830.



Une telle activité, une telle fécondité, ne provenaient pas,
à coup sûr, de la seule fantaisie des auteurs il y ea avait
des causes générâtes et puissantes (Histoire de ~a e:f!7:-
sation en France, seizième leçon).

Les monastères maintinrent le goût du savoir ils trans-
crivirent les manuscrils dos œuvres de l'antiquité et consi-
gnèrent les événements. En 748 fut substituée l'are de l'In-
carnation au calcul du temps par les années des consuls et
des princes régnants.

Voici le second des textes annoncés

< On est fort étonné quand, après avoir entendu dire
et pensé soi-même que ce temps avait été stérile et sans
activité iutellectuolle, on y découvre, en y regardant de
plus près, un monde, pour ainsi dire, d écrits, peu consi-
dérables, il est vrai, et souvent peu remarquables,mais qui,

par leur nombre et l'ardeur qui y r~gno, attestent un
mouvement d'esprit et une fécondité assez rares. Ce sont
des sermons, des instructions, des exhortations, des
homélies, des conférences sur les matières religieuses.
Jamais aucune révolution politique, jamais la liberté de la

presse n'a produit plus de pamphlets. Les trois quarts, que
dis-je? les quatre-vingt-dix-neuf centièmes peut-être de

ces petits ouvrages ont été perdus destinés à agir au
moment même, presque tous improvisés, rarement recueillis

par leurs auteurs ou par d'autres, ils ne sont point parvenus
jusqu'à nous et cependant il nous en reste un nombre pro-
digieux its forment une véritable et riche littérature
(seizième leçon).

Guizot avait déjà dit dans sa quatrième leçon sur les
quatrième et cinquième siècles des Gaules < L'état intel-
lectuel de la société religieuse et celui de la société civile

ne sauraient se comparer: d'une pa't, tout est décadence,
langueur, inertie; de l'autre, tout est mouvement, ardeur,
ambition, progrès



Du zèle très ancien de l'Eglise pour l'étabïissementd'écolcà
même dans les paroisses de campagne on peut se rendre
compte par l'examen des dispositions conciliaires réunies
dans la Conciliorumomnium~ettey'aHMme/proe:KCM<M!K
colleclio regia (Pansiis, anno 1044). Les prescriptions
données aux dignitaires chargés de la visite des églises
renferment souvent la formule suivante « Il faudra voir si
io prêtre a quelqu'un qui puisse tenir école, Inquirendum si
(presbytcr) habeat qui possit tenere schotam (tome XXII,
p. 513). Cette règle est reproduite presquelittéralement dans
les statuts synodaux des diocèses, à l'article de la visite des
églises par les archidiacres, vicaires généraux ou autres.

443. Chartemagnoqui on tête de ses lois écrivait: Charles,

par la grâce de Dieu roi et recteur du royaume des Francs,
dévoué défenseur de la sainte Egtiso et auxiliaire du Stege
apostolique en toutes choses, fonda, de concert avec le
moine Alcuin, l'école palatine où il donnait lui-même
l'exemple de l'application. L'empereur ordonna aussi la
restauration des études dans les cités épiscopales et dans
les grands monastères. < Charles, etc., à Baugulf, abbé, et
& toute sa congrégation, salut. Que votre dévotion, agréable
à Dieu, sache que, de concert avec nos fidèles, nous avons
jugé utile que, dans les éveohés et dans les monastères
confiés, parla faveur du Christ, à notre gouvernement, on
prit soin, non seulement de vivre régulièrement et selon
notre sainte religion, mais encore d'instruire dans la science
des lettres, et, selonla capacité de chacun, ceux qui peuvent
apprendre avec la grâce de Dieu. Ne manquez pas, si vous
voulez obtenir notre faveur, d'envoyer un exemplaire de
cette lettre à tous les évêques suffragants et à tous les
monastères (Baluze, Capitulaires des rois de France,
tome p. 201 Rohrbacher, tome XI, p. 355 et 256).
Dans les écoles mineures, ouvertes aux enfants du peuple,
on enseignait la grammaire, le calcul, le chant, et tous



les éléments de la doctrine chrétienne. Dans les écoles
majeures, à cote des sciences sacrées la théologie, le droit
canonique, l'interprétation do l'Écriture et des Pères,
étaient approfondis les sept arts libéraux: la grammaire,
la rhétorique, la dialectique ou philosophie, l'arithmétique,
la géométrie, l'astronomie et la musique. L'école palatine
est assez vraisemblablement l'origine de l'université do
Paris, déjà célèbre an onzième siècle, quand Guillaume de
Champoanx, qui fut le maitre et le rival malheureux
d'Abailard, y occupait la première chaire (Rohrbacher,
tomo XV, p. 83.)

Mais auparavant, dans le dixième siècle, florissail l'école
do la cathédrale de Reims avec Gerbert, enfant d'une
familleobscure de l'Auvergne, qui fut archevêque de Reims,
puis pape sous le nom de Sylvestre II (Rohrbacbcr, tome
XlH.p.KM).

Au douzième siècle, l'L'nivcrsité de Paris était devenue si
célèbre que, grâce à elle, le nombre des étrangers dépassa
souvent dans cette cité celui des habitauts(//M<o!fe~ff'<M'?'e
</6<a.F)'<:Kce,tome IX, p. 78, Rohrbachcr, tome XVII,

p. 3.) Les papes envoyaient les jeunes gens à cette école
les rois et les princes, jusqu'à ceux du I)anemarck et de la
Hongrie, lui confiaient leurs fils (Rohrbacher, tome XVI.
p. 49 et tome XVII, p. 5 et 7.) Or, cette institution
dépendait de l'Église Philippe-Auguste la reconnut exemple
de la juridiction séculière (Rohrbacher, XVII, p. 354).

444. Eu dehors de cette ville, extrêmement nombreuses
étaient les écoles, car les évêchés et les abbayes créées en
tant de lieux accomplirent la volonté de Charlemagne.

Dans les statuts diocésains ou capitula de Théoduif,
évêque d'Orléans et ami de Charlemagne.on lit une dispo-
sition vingtième ainsi conçue

«Que les prêtres,dans les villages et les bourgs aient des
écoles, et si quelque fidèle veut leur confier ses enfants pour



apprendre les lettres, qu'ils no refusent point de les prendre
et de les instruire mais plutôt qu'ils les instmisent avec
une extrême charité, se rappelant qu'il est écrit: Ceux qui
auront été enseignés brilleront comme la splendeur du fir-
mament, et ceux qui en auront instruit beaucoup selon la
justice brilleront comme des étoiles dans les éternités sans
fin. C'est pourquoi, de ceux qu'ils enseignent, qu'ils n'exi-
gent de ce chef aucune rétribution, qu'ils n'acceptent même
rien d'eux, sauf ce que les parents auraient offert spontané-
ment par esprit de charité (1).

Les éveques laissèrent les élevés les plus jeunes a un
scholastique ou écolâtre, mais ils se chargèrent eux-mêmes
souvent de l'instruction des plus avancés (Rohrbacher, tome
XVf, p. 48).

Faisons remarquer que l'Université de Paris, quoi-
qu'il en soit de son origine royale ou épiscopale, était
regardée comme l'école de l'église de Paris, puisque son
sceau était celui de cette église (Rohrbacher, tome XVII,
p. 514) mais on no doit pas oublier non plus l'intervention
de Charlemagne dans le rétablissement des écoles épisco-
pales.

Il n'y avait ainsi, rigoureusement, que deux degrés
d'enseignement, sinon même, plus exactement, deux sec-
tions dans une école unique, celle de l'éveque ou de l'abb6;

(t) Theodulfi aurelianensis episc. capitula ad presbyteros paroctnso
sua!. XX: « Presbyteri per villas et vicos scbolas habeant, et si quittbet
MehumsuosparvulosaddtscendaaHtterasetcommefidare vutt, eos
suscnpere et docere non renuant, sed cum aumma charitateeos doeeant,
attendentes Ulud quod acriptum est: qui autemdocti fuerintfulgebunt
quasi splendor firmamenti; et qui ad justitiam erudiant multos, fulge.
bunt quasi st~!lœ in lerpetuasœtertiitates (Dan. Xtf, 3). Cum ergo
eos docent, mhil ab eia pretit pro hac re exigant, nec aliquid ab eis
aecipnant, excepto quod eis parentes charitatis studio aua voluntate
obtulerint& (~<ro~~tB ~a<tM<f tomus CV, p. i9C).



mais la supériorité do certains centres scolaires, spéciale-
ment de Paris, de Reims. d'Angers, do Liège au douzième
sièc)e(Rohrbadie<tOHie XVI, p. 49), tirent d'eux un troi-
sième degré ou un enseignement supérieur, Ces observa-
tions sont, d'ailleurs, faites sans aucune prétention d'histo-
rien, et nous retenons seulement que dans les siècles dont
il a été parte, les asiles et écoles, dus, soit à l'esprit de
l'Église, soit presque toujours à sa propre action, furent
répandus partout et que certainesjetèrent un incomparable
éclat.

445. Au XHt' siècle, quand saint Thomas et saint Bona-
venture allaient bientôt donner une nouvelle gloire a l'uni-
versité de Paris (Rohrbacher XVIII, p. ~!85), Innocent ni,
ancien élève de cette université,prescrivaitdansle quatrième
concile généra) do Latran que chaque diocèse, souvent fort
petit, et même cfjaqueégtise,.autantqu~'possihie,eut une
école gratuite de théologie et do grammaire.

c Comme il arrive que plusieurs sont empêchés parte
défaut de ressources de s'appliquer la lecture et de pro-
gresser, le concile de Latran a pourvu par une pieuse cons-
titution à ce que dans chaque église cathédrale il y eût un
maître par qui les clercs de la mémo égiise et les autres
écoiiers pauvres fussent instruits gratuitement. Dans ce
dessein, il a prescrit que ce maitre reçût un bénéfice conve-
nable, de façon qu'il fût hors de besoin et que la porte s'ou-
vrit aux élèves. Mais dans beaucoup d'églises on n'en a rien
fait c'est pourquoi nous renouvelons la règle susdite et
nous la complétons ainsi: non seulement dans chaque église
cathédrale, mais encore dans les autres, dout les ressources
pourront suffire, il sera établi un maitre capable, élu par le
prélat avec le chapitre ou par la majeure et la plus saine
partie du chapitre. Il instruira gratuitement les clercs des
églises dans l'art de la grammaire, et aussi les autres selon

ce qui sera possible. A la vérité, l'église métropolitainen'en



doit pas moins avoir un théologien qui enseigne la sainte
Ecriture aux prêtres et d'autres et les forme principale-
ment en tout ce que l'on sait concerner le ministère des
âmes. Mais que le chapitre attribue à chacun de ces maitres
le revenu d'une prébende,et que le théologien reçoive autant
du métropolitain; ce n'est point que par le fait même il
devienne chanoine, mais il aura les revenus aussi longtemps
qu'il restera dans l'enseignement. Si la charge de deux maî-
tres se trouvait être excessive pour une église métropoli-
taine, elle pourvoiraita l'établissementdu théologien comme
il vient d'être dit, et par ses soins le maître de grammaire
serait établi dans une autre église de la cité métropolitaine
ou du diocèse, capable de suffire la dépense (d).

Cette règle fut maintenueet elle entra dans les Décretalcs
de Grégoire IX publiées peu après (année 1234, livre V,
titre V, De Magistris, cil. IV).

(ï) < Quia nonnuUts propter inopiam et legendi etudium ei oppor-
tunitas proSciend) subtratutur, m LatHranensi cunciUo pia fuit consti-
lutione proviaum, ut per unamquomque cathedralem ecclesiam magiatro,
qui ejuadem ecclesiœ ctericos aUosqoe schotares pauperes gratis
]nstitue[*et, ahquod competena beneficium prseberetur.quo et docentis
relevaretur uecesaitas, et via paccret drscentibus ad doctrmam. Verum
quomam in multie ecclesus id minime observatur, nos praedictum
roborantes statutum adjicimus, ut non solum in qualjbet cathedrali
ecclesia, sed etiam in ahis, quarum sufficere poterunt facuttateB,
eaniuri partecapituheligeudus,quiclerieosecclesiarum ipsarumet
gratis parte capituli eligendus, qui mstruat Juxta po~He. Sane
gratis in occlesia theotogum et alios instruat qui sacerdotes et
Metrapoha occlesia theologum nihilominua habeat qui sacerdotes et
alvos m sacra pagma doceat, et m his pr~sertim mformet, quai ad
eurain aiiimarlim sl)uctare rloseuiitur. Aduigiictui- auteiii ciiilibet ma-
g]atrorum a capituto uuiua pr~ebend~ provottus~ et pro Theologo a
Metropolitano tantum~em, nmt quod propter hoc efïn-iatur cauouicus,

a
Metropolitano tantumdem, nuu yuod lnropter hoc efficiatur cauouicue,
eed tamdiu rodrtus iysea percipiat, quamdiu peratUerit in doceudo.
Quodei forte dt)duob)isecc!e6i!i MctropuUs gravelur, ttieûlogûjHxta
Quod prsedietum ipsa provideat, grammatico vero in aha ecclesia suBCmodum proe~beturn ipsa provideat, grammaticevero in aha ecelesia sum
cmitatis, sive dioecesie, qnaj sufficere valeat, faciat providen. w



Ainsi que nous l'avons vu, la France l'arait appliquée, et
au delà, bien des siècles plus tôt, et finalement, à la vciUe
de la Révolution française, l'instruction primaire était don-
née partout en France. !) n'est personne aujourd'hui qui ne
le sache (Voir notamment les travaux de M. l'abbé Allain
et de M. Fayot). Les collèges eux-mêmes et petits séminai-

res, ceux-ci voulus par le concile de Trente, ne se comp-
taient pas.

446. Cette multiplicité fut, pour une bonne part, l'œuvre
des congrégations enseignantes, des ordres monastiques
dont nous avons signalé les fondations scolaires, et d'autres
plus modernes. «On peut dire que nulle époque n'a été
plus favorable aux études secondaires que les deux derniers
siècles; on peut dire qu'en aucun temps, on n'a plus facilité

aux classes laborieuses les moyens de sortir de leur condi-
tion. Presque partout l'instruction que l'on recevait dans
les collèges était gratuite. (Les st'~MKS d'autrefois, par
Babeau, p. 157). Dans l'indication qui est faite ici des moyens
d'action do l'Eglise en matière d'enseignement, nous ne
saurions nous arrêter à tracer l'histoire de ces sociétés reli-
gieuses. Le lecteur pourra consulter, en ce qui concerne les
derniers siècles, les Institutioncs societatis Jesu, l'llistoire
de la Compagnie de Jésus, par Crétineau-Joly, les Jésuites
instituteursde ~~M~Me en .p'r~cc, par le Père Daniel
et l'Education à l'Oraloire, par le Père Latlemand. On

trouve dans le premier de ces ouvrages (2~ volume, p. 53 et
suivantes) le fameux Ratio studiorum de la Compagnie de
Jésus. Il est trop étendu pour que nous le donnions d'ail-
leurs il a été modi8é depuis. Mais nous empruntons à l'ou-

vrage cité plus haut de Crélineau- Joly les réflexions
suivantes

< Le Ratio studiorum est le recueil des règles générâtes
et particulières que suivront les professeurs dp toutes les
classes et de toutes les facultés. Le détail en apparence le



plus futile y trouve sa place comme la recommandation la
plus importante. La distribution du temps, le choix des
livres, l'imposition des devoirs, l'ordre. des exercices, la
manière de les faire, tout est indiqué au régent. C'est un fil
conducteur qui, travers le labyrinthe inextricable de la
police d'une classe, dirige l'expérience du professeur novice

un guide sûr qui l'empêche d'aller trop lentement ou qui
l'arrête lorsqu'il se précipite vers le bien sans réflexion un
régulateur qui maintientl'harmonieett'uniformité; un index,

pour ainsi dire vivant, des questions qu'il faut traiter ou de
celles qu'il importe d'omettre. La part du maître y paraît,
sans contredit, la plus large celle de l'élevé y est faite
néanmoins dans de justes proportions. Ce livre exceptionnel
a été populaire en Europe et au Nouveau-Monde; on l'a
publié dans tous les formats; il a été accepté comme la règle,
comme le traité pratique des études, et dans les royaumes
où l'on ne lit plus ses prescriptions, on les observe encore
par souvenir ou par prévoyance (chapitre XXVIII).

< Tous (les maîtres réunis après le rétablissement de la
Compagnie) souhaitaient qu'on fit concorder les règles
tracées par les Constitutions de saint Ignace et le Ratio
studiorum avec les besoins modernes. L'enseignement
moderne était en véritable progrès, surtout dans les mathé-
matiques. Par d'ingénieuses modificationsou par des correc-
tions qui répondaient aux nécessités de leur époque, les
Jésuites tracèrent de nouvelles règles au professeur de

mathématiques.Par la règle XX VU" ils établissent que
le professeur de morale philosophique < donnera a ses élevés
les principes généraux du droit public. Autrefois la
physique n'était que l'accessoire de la philosophie. L'étude
des sciences se trouvait en progrès réel les Jésuites s'ap-
p< etcrent à le seconder. Dans la règle XX*, l'étude des
mathématiquesest spécialement recommandée comme pré-
paration à la physique et il est enjoint de favoriser le goût



de ceux qui désireraient se consacrer à cette science.
L'état des classes élémentaires no s'était pas aussi sensible-
ment amélioré. Ainsi, au fond des collèges, personne
ne songeait à l'étude de la langue maternette. Ils (les élè1 es)

connaissaient toutes les fables qui se rattachent aux héros
de l'antiquité; les annales de l'Europe ainsi que celles du
monde moderne restaient pour eux un iivre fcrm~ Les
règles XII, XVIII et XXVIII, concernant les professeurs
des classes inférieures, rompent avec tant de vieux usages.
Elles recommandent l'étude de la langue du pays, la pureté
du langage dans les traductions, une bonne prononciation,
la lecture et le commentaire à haute voix des meilleurs
autours nationaux. Ce qui a été obligatoire pour les enfants,
le devient pour les jeunes gens, et la règle première du
professeur de rhétorique prescrit les mêmes tendances
(chapitre XLVI).

447. L'Église donne à la jeunesse d'autres maîtres que
ceux qui se dévouent à l'éducation. Ello lui donne les saints.
Elle n'a pas seulement, en effet, proposer ces modèles de

formation du jeune homme et de la jeune fille que nous
avons rencontres dans l'Écriture; elle les montre suivis par
des héros nombreux et placés en des circonstances assez
diverses pour que chacun de ses jeunes fils y retrouve sa
propre condition. Si elle excite ainsi principalement à la
connaissance de Dieu et a une tendresse envers lui qui alla
souvent chez les saints jusqu'au ~<m(/f.<«<M.' (Vie de
sainte Elisabeth de~foK~M, par le comte de Montalemhert,
tome I, p. 287; Rohrbacher, tome IX, p. 424). elle porte en
même temps & l'étude profane et a )a dignité aussi bien qu'à
la simplicité extérieure, car elle compte dans ses phalanges
des savants, de gracieuses princesses et des rois. Quelle
puissance d'attraction il y a dans ces exemples, on ne le

remarque point assez; elle est.d'aiUf'urs.encnot. combattue

par l'esprit moderne d'indifférence. Mais cette force d'cn-



tramoment au bien n'en est pas moins indiscutable. Qui n'aa
expérimente que l'enfant ne lit pas la vie d'un grand homme

sans se dire:Je veux lui ressembler?
i48. Grâce à t'Ëgtise, non seulement la jeunesse voit

briller devant elle l'éclat des vertus extraordinaires, mais
de plus elle vit au milieu d'une humanité transformée, d'un
peuple qui, comparativementà ce qu'il serait sans le minis-
tère ecclésiastique, est saint. Il est organisé et guidé par dus
lois qui assurent le service et la rectitude de son âme il
voit tout au long do son existence, et particulièrement aux
époques les plus solennelles de celle-ci, une vie surnaturelle
!'t divine s'ajouter a la sienne. Et cette humanité déinée,
splendide dans ses cérémonies qui sont une image du ciel,
est, en même temps, très accessible au jeune âge. C'est
qu'elle garde elle-même une jeunesse que les années ne
dél ruisent point. Aussi bien n'est-ce point ce qu'elle proclame
lorsque, par la bouche d'un enfant, chaque malin, elle
dit qu'elle vient à l'autel du « Dieu qui réjouit sa jeunesse ?
Elle peut s'appliquer cette parole sacrée qui passe quelque-
fois sous ses yeux <: Ta jeunesse sera renouvelée comme
celledel'aigle~(Ps.l07,v.&).

L'humanité chrétienne est compatissante à l'enfance. Les
cruautés de la société païenne la plus policée sont à peine
croyables.

« Qu'importe, disait TertuUien, que l'on immole ses
enfants par religion ou par caprice c'est toujours un infan-
ticide. Or, combien dans la foule amoncelée autour des
échafauds deschrétiens, dont elle estimpatiente de voir
couler le sang, combien parmi ces magistrats si indulgents
pour vous, si rigoureux pour nous, combienn'enest-iipas
qui tuent leurs enfants dès qu'ils sont nés? Il n'y a de diffé-

rence que dans le genre de mort qu'ils choisissent. Dans
votre excessive cruauté, vous les étonnez dans l'eau, ou
vous les exposez sur la voie publique la où ils doivent périr



de faim ou de froid, on devenir la pâture des chiens** Minu-
tius Félix qui vivait à la même époque parle aussi de cette
monstruosité comme d'un fait qui se passait journeitemcnt
sous ses yeux: < Je vous vois, disait-il, exposer aux bêtes
féroces et aux oiseaux de proie les enfants qui viennent de

vous naitre; d'autres les étouffent, ou leur broyent la tête
contre la pierre *.Cet atroce excès du pouvoir paternel
s'exerçait encore dans toute sa légale brutalité du temps
même de Constantin. Lactance, qui lui a dédia son ouvrage,
disait à cette occasion < Qui pourrait croire qu'il soit per-
mis de broyer des enfants à peine nés ? C'est la plus grande
des impiétés. Dieu leur a inspiré une âme pour vivre et non
pour mourir Et que penser de ceux auxquels une fausse
tendresse fait préférer do les exposer ? On ne peut regarder
comme innocents ceux qui jettent le fruit de leurs entrailles
en proie aux chiens dévorants. S'ils les exposent, et que
ces pauvres petites créatures soient recueillies par des
étiangers, voilà que leurs parents les ont condamnés à la
servitude ou à la prostitution (Tollemer, Des origines de
la c/tart<f catholique. p. 5il et 542 Tertullien, Apol., 2

Lactance, De Ver. cult., 20).

<: Sénequo s'indignait de ce qu'il y. eût de son temps des

individus qui, < ramassant les enfants exposés, c'est-à-dire
les nouveau-nés condamnés par leurs parents à la mort ou
à la servitude, calculaient froidement dans l'horrible série
des infirmités possibles celle qui devait être la plus pronta-
blo, et suivant la figure de chacun fabriquaient manchots,
bossus, aveugles ou rachitiques (~<: 7M/0)'Mte sociale du
1" février 1894, p. 209, et Dezobry, ~'onM au siècle d'Au-
ytM<< Lettre XXXVIII).

Or, a ces horreurs l'Église a substitué avec le respect du

corps la sollicitude do l'âme et de toutes les facultés de
l'enfant, et elle a si bien fait régner ce zèle que ceux-là
mêmes qui ne l'ont point veulent paraitre le posséder.



Enfin l'Eglise a un moyen d'éducation dans sa littérature;
mais celle-ci est principalement la Bible. Nous touchons donc
à notre second point.

DEL'XjHME POINT.

De la Bt&~e considérée comme moyen d'ef.tt<ea<Mn.

~49. Un des motifs principaux pour lesquels les auteurs
païens de la Grèce et de Home doivent ètre étudiés est qu'ils
sont les témoins d'une civilisation de laquelle découle celle
de l'Europe moderne.

Or, s'il en est ainsi, certes la Bible s'impose pour la
même raison à la culture de lajeunesse do ce continent,

car la civilisation y est chrétienne aussi. Dans notre genre
d'ordre social, il n'est pas une institution, soit le gouver-
nement et ses dépendances, soit la famille, soit les divertis-
sements publics, où les abus que l'on peut rapprocher de

ceux du paganisme ne soient encore comprimés à l'heure
actuelle par l'esprit du christianisme. Mais nous vou-
lons essayer de montrer qu'indépendamment de ce rapport
d'origine, l'Ecriture est un admirable moyen d'éducation.

Elle l'est à des titres que nous connaissons déjà. Elle
favorise la formation de la jeunesse par l'honneur que dans

une étude précédente nous lui avons vu rendre à la famille.
Il y a, dans ces hommages, un stimulant à la sollicitude du
père etdo la mère et à l'application des enfants au bien.
Après avoir fait connaître les modèles bibliques offerts au
jeune homme et à la jeune fille, nous sommes passés à
l'action do l'Église auprès de ta jeunesse; or cette action
est, pour une large part, celle du Livre sacré. Si l'autorité
religieuse, en effet, donne une grande connaissance de Dieu
et de ses lois, elle la puise, sans doute, dans la tradition du



divin Maître mais cette tradition elle-même, elle est,
quoique non exclusivement, dans les Écritures En elles
sont aussi tous les sentiments ettous les préceptes par
lesquels l'Eglise forme notre volonté et règle nos mouve-
ments selon les devoirs de notre âme. L'amour de Dieu,
tout l'Ancien Testament et le Nouveau, avec une force do
pénétration encore plus invincible, nous l'inspirent par te

tableau de la bonté divine. L'amour du prochain éclate
aussi dans la révélation nouvelle. Nous n'interrogeronss
pas l'Évangile, tant il est connu sur ce point; mais saint
Paul dit que « la dilection est la plénitude de la loi»
(Épître aux Romains, Xllt,10),et saint Jean déclare qua
« nous savons que nous sommes passés de la mort a la vie
parce que nous aimons nos frères (1' Épître, III, li).
11 n'est pas jusqu'à la dignité personnelle qui ne soit recom-
mandée x Qu'on n'entende parmi vous ni parole déshonnête,
ni futilité, ni bouffonnerie, ce qui ne convient pas à votre
état, mais plutôt des actions de grâce. ayez soin, mes
frères, de vous conduire avec beaucoup de circonspection »
(Saint Paul, épitreauxÉphésiens,V,4,15). Quetouthomme,
dit saint Jacques, soit promptà écouter, mais lent à parler et
lent à la colcro (I). Pour le discernementpratique do ce qui

est vrai ou de ce qui est bien, la Bible a les livres sapien-
tiaux. Méditées et développées par des enfants et des
jeunes gens, nombre de maximes choisies de cette partie
du texte sacré contribueraient puissamment à la formation
de ieurjugemcn). Graves et concises, elles se fixeraient pour
toujours flans l'esprit. L'étude des paraboles aurait une
vertu semblable. Dans la règle de saint Basile il est dit à

(1) < Snt :,ute:m oams bomo velox ad auducndum, W rdus autcu, ad
loquun<1u)f),ctturdu&a<jtr~ntw(H]~trucathul]q)m']c&atf'tJacques,
), i'J).



propos des enfants confiés aux monastères par leurs père

et mère « Qu'ils se servent des mots tirés de l'Écriture

qu'au lieu de fables on leur raconte les histoires de ses
faits merveilleux qu'on leur fasse apprendre les sentences
des proverbes (Rohrbachcr, VI, p. 439).

450. Le jugement profane lui-même et l'énergie de la
volonté dans les affaires temporelles sont servis par
l'Écriture.

< Quelle est la raison, a écrit M. Ernest Michel après un
de ses voyages autour du inonde, qui rend ces colons de
l'Oeilaiiie si sensés et si pratiques? Selon moi il faut
l'attribuer principalement a la lecture habituelle, à la
connaissance très approfondie des Livres saints. Dans les
Parlements, j'ai entendu citer la Bible a toutes les séances.
Dans les familles, cette lecture est quotidienne, et le repos
du dimanche est consacré à la méditer. Les Livres saints
présentent a chaque page le double tableau de 1 tiomme,
dos familles et des peuples justes, a côté des impies; les
premiers sont éprouves pour un temps, mais Dieu est avec
eux et sait a son heure les faire prospérer; les seconds

peuvent avoir des succès momentanés, mais ne sauraient

se soustraire au châtiment mérité. Los grandes idées de la
paternité de Dieu, de sa justice, de son admirable Provi-
dence sont fortifiées par ce parallèle et forment ces âmes
convaincues et inébranlables que nous appelons des carac-
tères. Ils savent encore, ces jeunes peuples, que Dieu est
le souverain maître et que l'homme, pour prospérer, doit se
faire humble instrument entre ses mains. Mais cette fermeté
de principes, a qui la doivent-ils, sinon à la Bible, leur
grand éducateur ? N'est-il pas permis, après cet exemple, de
trouver blâmables ceux qui oubltent ou négligent ce
puissant auxiliaire de toute éducation religieuse et
morale? Ils se font, par cet oubli, les instruments incons-
cients de la franc-maçonnerie, car l'Eglise ne redoute rien



tant que l'ignorance.Sil'EgIise.en effet, condamne le libre

examen, elle désire d'autre part que les fidèles se nourris-
sent da la sainte Ecriture (Les peuples nouveaux el
~o'!<MreM!t! Voir aussi du même auteur A <)'at'<
<7tf'~i4p/t~'e sud ou <):0)t deuxième tour du monde, chez
Palmé, Paris).

< Nos pères lisaient assidûment l'Ecriture sainte, écrit
M. de Ribbe dans La famille d'après la Bible, et ils la
citaient avec une profonde vénération. Ils en savaient par
coeur les plus belles maximes. Presque tous les 7//M~ de
raison, dans lesquels étaient autrefois relatés les princi-

paux événements do la vie des familles, nous montrent
inscrites sur la feuille du titre, et sous le signe de la croix,
quelques pensées extraites de l'Kvaugilo, du Psautier, dos
Proverbes de Salomon, do l'Ecclésiastique ou du Livre de
la Sagesse. Les chrétiens do l'ancienne France ne se bor-
naient pas à demander aux Livres saints une nourriture
spirituelle, ils y cherchaient les règles à suivre dans rëdu-
cation ils en faisaient l'objet de toute une étude pour le
gouvernement de leur maison, dans l'intérêt de leurs
affaires temporelles, et avant de mourir ils s'en inspiraient
lorsqu'ils adressaient à leurs enfants de suprêmes recom-
mandations. Les instituteurs de la jeunesse obéissaient sous
ce rapport à une tradition qui remontait aux premiers
siècles chrétiens, et Rollin raconte dans son T)'a! des
études que les règlements de l'Université de Paris enjoi-
gnaient aux maîtres de faire en sorte que les élèves ne
passent pas un jour sans apprendre par cœur une ou deux
maximes des Livres saints, afin que les autres études
fussent comme assaisonnées de ce divin sue. Les éter-
nelles lois sociales étaient la matière d'un enseignement
domestique, positif et solide De là les forces morales qui

ont constitué jusqu'à nos jours la patrie française et qui
l'ont soutenue au milieu de terribles épreuves. Les Livres



saints étaient )a source à laquelle l'élite des classes diri-
geantes, et, à leur exemple, les classes populaires puisaient
la vive notion des vérités ma~fes~M, de celles-là même qui
sont le plus perdues pour nous* (On peut lire ces deux
citations dans la Réforme sociale du 1"juin 1888, p. 633 et
634).

La croyance, que nous venons d'entendre formuler, en la
vertu de la Bible pour la formation du jugement profane et
le développement de la volonté, est évidemment juste. La
communication avec la pensée divine donne une clarté de

vue, un calme et une possession de soi qui empêchent les
passions, comme la colère, l'amour-propre ou la mollesse,
de nous égarer.

Nous citerons enfin Le Play. Au chapitre 11 do son
ouvrage La t'e/brMe sociale (tome I"), après avoir exprimé

son admiration pour l'Angleterre, ajoute:
Tel est le spectacle qu'offre depuis deux siècles cette

puissante bourgeoisie anglaise qui s'inspire à la fois de la
Bible et do la science, qui suit avec sollicitude les prières
du temple et les travaux de l'atelier.

Dans La constilution t<e~)*)'<tomel"p. 134,
i53, 185, le même observateur politique a insisté sur la
lecture des saints Livres, et spécialement sur ses avantages
au point de vue de l'éducation. On ne saurait donc être
surpris que nous essayions ici de les montrer. Toutefois il
n'y en a qu'un auquel nous voulions désormais nous
arrêter c'est le concours apporté par la Bible au savoir
profane.

451. Elle révèle à l'homme son origine, en même temps
elle confirme la vérité rationnelle de l'existence de l'âme.
S) la dualité dos sexes et leurs liens manifestentdéjà par
eux-mêmes l'intervention d'une sagesse et d'une tendresse
divines, la Bible ajoute a cette certitude et raconte comment
d'un seul homme fut formé le premier couple. Par la faute



primitive et ses renouvellements elle explique les contra-
dictions de t'être humain et les châtiments d'un Dieu bon,

la mort, la diversité des langues et le déluge,rest('d'ail-
leurs, dans la tradition de tous les anciens peuples (Rohr-
bacher, tome 1", p 1&0-160). Seule, elle nous fait connaître
les âges les plus reculés, de toutes les nations même. Sont-

ce là des satisfactions modiques données à notre besoin de
savoir? Que les hommes d'étude le disent, eux qui savent
les souffrances de l'esprit et même du corps provoquées par
une vérité qui se dérobe, si secondaire soit-elle.

Les parties de l'histoire qu'elle ne donne ni seule ni
exclusivement elle porte a tes étudier. Non seulement, en
effet, elle y touche, mais le peuple hébreu et l'Église,
dont le Nouveau Testament nous dit les commencements,
ont eu des relations avec les principaux empires, avec les
Egyptiens et les quatre grands empires des Assyriens, df's
Perses, des Grecs et dos Homains, sans compter que les
Juifs se répandaient par toute la terre, peut-être jusqu'en
Chine (Rohrbacher, )U, p. J35-158). Puis, le regard de
l'auteur de l'Apocalypse embrasse comme celui de Daniel
les derniers temps eux-mêmes et ainsi ne cessera d'invitor
aétudior l'histoire pour y chercher la réalisation des persé-

cutions et des triomphes prophétisés.
452. Les saiutes Lettres encouragent à l'étude de la

nature. Elles nous montrent celle-ci sortant des mains du
Créateur et le glorifiant « Les cieux racontent la gloire
de Dieu. (Psaume XVIII, 1 voir aussi l'Ecclésias-
tique, ch. XH1I). Toutes les choses créées sont associées à
la louange de FELernel dans les chants des <Laudca*»
(Psaume CXLVIII, Laudate Dominum de c<~i'). Or, si la
nature est un hymne à son Auteur, est-ce que les cœurs
droits no seront point par la attirés vers elle, est-ce qu'ils

ne voudront point faire retentir plus haut encore le chant
de gloire qui est en elle en disant eux-mêmes les
beautés de tout ce qui la compose et ses harmonies ?$



C'est mêmevers l'étude de chacun des règnes de la nature
que nous portent les Livres sacrés. Non pas sans doute qu'ils

y mettent l'insistance d'une démonstration mais la parole
divine honore tout ce qu'elle touche, et quelque souvenir
accorde par elle à une partie des êtres créés suffit pour
rendre ceux-ci aimables et appeler sur eux l'attention. Ainsi,
le règne minéral lui-même n'est-il pas relevé parla descrip-
tion qui est faite dans l'Exode, du tabernacle, de l'arche et
de tous les objets du culte, aussi par la place éclatante que,
soit en réalité, soit figurativement,l'Apocalypse réserve aux
pierreries dans la < nouvelle Jérusalem que Jean a vue
descendre < d'un ciel nouveau sur une terre nouvelle

< Sa lumière était semblable à une pierre précieuse, telle
qu'une pierre de jaspe, elle était comme du cristal. La
muraille était bâtie de pierre de jaspe; mais la ville était d'un

or pur semblable à du verre pur, et les fondements de la
muraille de la ville étaient ornés de toutes sortes de pierres
précieuses. Le premier fondement était de jaspe, le second
de saphir, le troisième de calcédoine, le quatrième d'éme-
raude, le cinquième de sardonix, le sixième de sardoine, le
septième de chrysolithe, le huitième de béril, le neuvième
de topaze, le dixième de chrysoprase, le onzième d'hyacinthe,
le douzième d'améthyste. Et ses douze portes étaient de
douze perles, et chaque porte était faite de chaque perle, et
la place de la ville était d'un or pur comme du verre trans-
parent (ch. XXI, v. 11.18-21).

La sainte Écriture nomme avec éloge soit les produits les
plus beaux de la nature végétative, comme le cèdre, et le
lys de la vallée, soit d'autres qui comptent parmi les plus
recherchés, comme les parfums.

Plus encore, elle a des pages pour bénir et célébrer
l'agriculture. < Vous avez visité la terre, dit le psaume LXIV,

vous l'avez enivrée et vous l'avez comblée de toutes sortes
de richesses. Le fleuve de Dieu a été rempli d'eaux, vous



avez préparé la nourriture des habitants, car c'est ainsi que
vous préparez la terre. Enivrez ses rives, multipliez ses
produits les gouttes d'eau qu'elle aura bues la réjouiront et
la feront germer. Les bénédictions de votre bonté seront
sur tout le cours de l'année et vos champs seront remplis
d'abondance. Les beaux sites du désert s'engraisseront, et
l'allégresse ceindra les collines. Des toisons couvriront les
béliers des brebis et les vallées seront pleines de froment

une clameur s'élèvera, car les hommes diront l'hymne
divin» (1).

< Remarque avec soin l'état de les brebis et considère les
troupeaux, écrivait Salomon au milieu d'une civ:lisation
développée. Car la puissance que tu as sur eux ne durera
pas toujours, mais la couronne que tu recevras sera stable
de génération en génération. Les prés sont ouverts, ont
apparu les herbes verdoyantes, a été recueilli le foin des
montagnes. Les agneauxsont pourte vétir, et les chevreaux
pour payer le prix du champ. Que le lait des chèvres te
suffise pour ta nourriture, pour le nécessaire de ta maison
et pour nourrir tes servantes» (XXVII, 23-27) (2).

(1) « Visitasti terram et mebriasti eam îmiltiphcauti locupletare
eam. Flumen Dei reuletum est aquis, parasli cibuiu illorum quoiiiam
ita est prteparatîo fijus. Rivos ejus iaebria, uiuILiphca gemmina ejus
in stillicidiis ejus lœtubitur gerniinans. Ueuedices eoron.'O aniti Ijein-
gnitatis tuas et campi lui replebuntur uberLato. Pmguescent speciosa
deserti et exultatione collea accingentur. ljidnu sunt anutes oviiiiu,
et valles abundabunt frumeuto claniabuitt, etunitji byniiiuti) rhcujit a
(y. 10-14 voir aussi le psaume LXXIX, v. !W0).

(^) DiUgenter agnosce vultum pecons tui, tuosqt'e grèges considéra
non eium habebis jugiter potustatem sed curona tnbuetur m gene-
rationem et generationetn. Aporta t>unt prata, et apparueriinL herliw
vireutes, et collecta sont fœna do montibus. Agni ad \CHtiineiitiiiii
tuuin et hœdi, ad agn pi*etîum. Sufficiat tibi lac caprarum in cihos
tuos et in necesB&na domûs tuse, et ad victum aucillis tuiB. »



Quel est le lecteur de la Bible qui n'a admiré le portrait du
cheval dans le livre de Job?

« Est-ce que. dit le Seigneur, tu donneras au cheval sa
force, feras-tu rouler dans son gosier le hennissement?
Est-ce que tu le feras bondir comme les sauterelles Ses

flores narines soufflent la terreur. Il creuse du pied la terre,
il s'élance avec audace, il s'avance à la rencontre des
hommes armés. 11 méprise la peur, il ne cède point au
glaive. Au dessus de lui sifflera la flèche, il verra le rayon-
nement de la hache et du bouclier. Il bouillonne, il frémit,
il dévore la terre, il n'est point interdit par le bruit de la
trompette. Mais l'a-t-il entendue sonner la charge? f dit
En avant. De loin il sent la guerre, les excitations des chefs
et les hurlements de l'armée » (1).

Au surplus, il n'est point d'être auquel ne s'étende l'amour
de Dieu pour son oeuvre. « II prépare la nourriture au
corbeau quand les petits de celui-ci crient vers Dieu et sont
errants parce qu'ils n'ont rien à manger (Job, XXXVIII,41).
La fourmi laborieuse et sage est proposée à l'homme pour
modèle (Proverbes, VI, 6). La fidélité de l'animal qui est le
gardien de nos demeures et l'infatigable compagnon de son
maître est rappelée par un trait pittoresque (Tobic, XI, 9).
Mais l'étude de l'homme est encouragée plus directement
par la Bible, car il y est prescrit d'honorer le médecin
(Ecclésiastique, XXXVIII, 1 à 15, passim).

(1) « Numquid pra>bebis equo fortitudinem, aut cjrcurndabis collo
ejtis hinnitum? Numquid suscitabis eum quasi locustasî Gloria narium
ejus terror. Terram uugulâ fodit, exultât aadacter ia occursum pergit
armatis. Contemmt pavorem, nec cedit gladio. Super ipsum sonabit
pharetra, vibrabit hasta et clypeus. Fervens et fremena sorbet terram,
nec reputat tubeesouare cl&ngorem. Ubi audierit buccinam, dicit Vab,
procul odoratur bellum, exhortationem ducum, et ululatum exercitûs »
(XXXIX. 19-25).



453. En même temps que l'homme qui s'applique à nous
conserver la santé acquiert ainsi un droit nouveau à notre
respect, est glorifiée la bravoure militaire. Le « Dieu dos
armées » arme les Hébreux pour la conquête de la terre
promise, il veut l'immolation complote des peuples coupables
qui l'habitaient David, jeune berger, est par lui armé contre
Goliath et assisté pendant dos années de combats. 11 est dit

qu'il y avait en Israël huit cent mille hommes capables de
tirer l'épée et en Juda cinq cent mille soldats (Livre II des
Rois, XXIV, 9). Deux livres sont consacrés au récit îles
faits héroïques de Judas Machabée et de ses frères, et à

l'histoire de leur gouvernement qu'en récompense de leurs
services ils purent transmeltre à leurs descendants.

Les arts de la paix ne sont, d'ailleurs, point oubliés. Les
grands travaux qui transforment et pônM renfla terre sonl
décrits, car Job (XXVIII, 3, 4, 9,10 et 11) dit en parlant de
l'homme « subvertit a radicibus montes. proi'unda quoquo
fluviorum scrutatus est ». Sont aussi racontées la splendeur
du temple et celle du palais de Salomon (Les Rois, livre III,
ch. VI et VII). La harpe qui calmait Saùl et chantait les

psaumes sous les doigts du roi prophète, dit la puissance et
la noblesse de la musique. Cet ail doit être cultivé pour
aider l'homme à louer son Créateur. « Chantez au Seigneur
un cantique nouveau que sa louange soit dans l'assemblée
des saints (Ps. CXLIX), louez le Seigneurau son de la trom-
pette, louez-le sur la lyre et sur la harpe, louez-le sur le
tambour et en chœur, louez-lo sur les instruments à cordes
et sur l'orgue. Louez-le avec des cymbales retentissantes,
louez-le avec les cymhales de la jubilation. Que tout esprit
loue le Seigneur » (Ps. CL).

454. Ceux dont l'esprit se tourno vers les sciences politi-
ques veulent-ils rechercher les causes de la prospérité
sociale? Ils peuvent se prévaloir de l'exemple de la Bible,

car elle vante les incalculables richesses en or et en nature



de Salomon et de son royaume, l'immensité de ses travaux
(Les Rois, livre III, ch. III, IV, V, VIII, IX, X). Est-ce à
l'étude des lois, de celles qu'ont les peuples ou qu'il devraient
avoir, ou bien est-ce à leur application que l'on se sent porté?
Cette vocation à participer au pouvoir politique, « au minis-
tère de Dieu pour le bien » (Épître aux Romains, XIII, A)

est honoréo magnifiquement. Si Jésus a eu des malédictions
enflammées contre les scribes ou les légistes qui faussaient
les lois religieuses des Juifs (St Mathieu, XII, v. 25-37

St Luc, VII, 30-35), le législateur et le jurisconsulte peuvent
se mettre à la suite de Dieu qui possède, sans doute, toutes
les sciences, mais qui a pratiqué celle du droit dans la
législation primitive, dans celle des Hébreux et enfin
dans la fondation de l'Eglise. Moïse, non privé de sa
propre grandeur par l'inspiration reçue de Dieu, est
aussi à leur tête. Le droit du Pentateuque restera toujours
admirable, parce qu'il a compris à merveille les condi-
tions du bien social, spécialement en matière de société
domestique.

455. Enfin, au point de vuo des qualités supérieures du
style, la Bible est pour lo littérateur un modèle. Il n'est pas
possible qu'il en soit autrement. Si l'homme passe dans
l'expression de ses pensées, comment Dieu qui est toute vie
et toute lumière ne se manifesterait-il pas lui aussi dans son
langage Sans doute, il a parlé par des hommes, et la person-
nalité de ceux-ci a dû rester dans l'œuvre, mais pourtant il
les a inspirés. Comme les idées et les sentimentssont de lui,
il a communiqué à ses organes l'élévation dans une simpli-
cité étonnante. La clarté des sainles Lettres doit être recon-
nue admirable malgré certaines obscurités, quand on songe
à la sublimité de l'enseignement, à l'imperfection possible
des traductions et à la différence entre le milieu hébraïque
et tous ceux où l'Ecriture est répandue. La chaleur et la
force persuasive quel lecteur pourrait ne pas les sentir



dans la Biblo? L'amour do Dieu et celui do ses principaux
ministres pour les hommes n'y apparait-il pas constamment,
même dans les châtiments? Réciproquement, on y voit un
amour entraînant de la créature pour son autour. L'échanges

que la bonté divine sollicite quand elle dit « Mon fils,
montre-moi ton cœur » (Proverbes, XXIII, 26), se réaliso à
chaque page des Livres sacrés ainsi dans les élans des

psaumes et des écrits apostoliques. Le relief que donnent
des mots choisis do façon à exprimer les idées dans toute
leur force ou leur grâce et groupés do telle maniero que les
uns fassent ressortir les autres, l'imagination qui rend visible
et pittoresque toute chose, en un mot l'éclat du style, il nVst
pas cherche dans la Bible qui n'a pas besoin de cet attrait
pour gagner le cœur mais pourtant il s'y trouve. Il frappe
spécialement dans les prophéties. Qui ne l'a admiré dans lus
lamentations de Jérémie, par exemple, sur son bien-aimé
Israël captif, dans le cantique de Moïse (Deutéronome,
XXXII), dans celui de Judith (Judith, XVI), dans les plaintes
de Job et en certains psaumes? Nous aimons la variété dans
le style. Notre esprit la réclame parce qu'il a de la peine à

se soutenir, et aussi, à l'inverse, à cause do la richesse de

ses dispositions. Manque-t-elle dans la Bible? Non. Très
différents les uns des autres sont les livres historiques du
Pentateuque ou des Rois et les chauts de David, ceux des
prophètes, la parole évangélique de Jésus, les Actes des
Apôtres et leurs lettres. Comment n'en serait-il pas ainsi?
Il y a bien unité d'inspiration, mais les temps et les âmes
ont différé.

456. La poésie ou le sentiment qui parle, tel est le lan-
gage do la Bible. L'amour s'y révèle dans toute la diversité
de ses effusions. Il y est religion, paternité, tendresse
maternelle, piété filiale, patriotisme. Avec lui sont répandus
dans nos Livres l'enthousiasme de la beauté de Dieu et de

ses œuvres, la haine de l'impie, la désolation, le courage et



l'allégresse du triomphe. Des passages déjà cités justifient
dans toutes ses parties cette affirmation. En même temps
que l'Ecriture enseigne la poésie par son exemple, ses récits
la font naitre dans les âmes. La littérature et les arts qui
ont tant puisé à cette source, Milton et Michel-Ange, le
proclament assez haut. Si l'antiquité païenne dont on honore
le goût trouva poétique sa mythologie, comment refuserait-

on le même caractère à des réalités qu'elle imitait de loin ?$

Aussi l'Ancien Testament n'est-il point la seule partie des
Ecritures riche en poésie. Même s'il l'est davantage sous
le rapport de la forme, grâce à plus d'imagination et de
lyrisme, plus belle et plus abondante est la poésie plus cachée
de l'Évangile et des œuvres qui le suivent. Méditée, la vie
de l'Homme-Dieu est tout ce qu'il y a de plus capable de
faire fondre les oœurs. N'est-ce pas elle qui a surtout
inspiré les chants et les arts Où l'humanité est-elle grande
comme dans la prophétie du relégué de Patmos qui l'a
contemplée avec ses vingt-quatre vieillards et sa multitude
entourant un trône placé dans le ciel? « Celui qui était
assis sur ce trône était semblable par l'éclat à une pierre de
jaspe et de sardoine et il y avait autour du trône un arc-
en-ciel, semblable à une vision d'émeraude. > (Apocalypse,
IV, 2 et suiv.).

457. Ces quelques réflexions sur le rôle éducateur de la
Bible signifient bien peu do chose à côté du témoignage des
siècles. Ce sont eux qui lui donnèrent son nom le Livre.
Qu'elle fût bien connue était le but de Charlomague et des
écoles. La renaissance païenne du seizième siècle et la
Réforme, tout en diminuant indirectement son autorité, ne
la détrônèrent point. Les protestants la conservèrent comme
leur oracle. Au dix-septième siècle Racine manifesta son
culte pour elle en s'eflbrçant et en désespérant de bien
traduire quelques-uns de ses textes Boileau partageait son
admiration. Au siècle suivant, les notes de La Harpe sur



Estlier et Atlnilie disent que ce savant critique pensait du
mémo (1).

Il y a quelques années un savant et courageux professeur
de l'Université de France, M. A. Pélissier. écrivait dans
Les grandes leçons de l'antiquité chrétienne

« J'aurai atteint le but de mon ambition si j'ai fait com-
prendre à ceux qui m'ont suivi jusqu'ici dans cette étude,

que la lecture assidue et la méditation des Uvres Sainls est
le premier devoir du chrétien, et qu'à l'exemple de Bossuet
il faut appliquer à la pratique do l'Évangile le précepte du
peintre Apelles, à propos du dessin: Nulla dies sino hnoa.
Pas un joui* sans une ligne. Eu effet, toules les merveilles
de la civilisation gréco-romaine pàlissent devant celle
merveille divine l'Ancien et le Nouveau Testament. Non,
il n'y a pas de code comparable à la loi de Moïse, pas de
patriotisme, pas de sentiment de la justice et du devoir au
dessus de l'enseignement des prophètes, pas de poésie reli-
gieuse plus puissante que celle de David. Quant à l'Évangile,

pour le louer dignement, les expressions font défaut » (2).

(1) Boileau disait que la sublimité des psaumes était Técuetl de
tous les traducteurs; que leur majestueuse tranquillité ne pouvait
être rendue que bien difficilement par la plume des plus grands
maîtres; qu'elleavait sou\ent désespéré AI. Racine; qu'il étaitpourtant
venu à bout de traduire admirablement cet endroit du jjBalmiste
« Vidi unpiurn superexaltatum et elevatum sicut ceilros Libani et
transivi, et ecce non erat » (Luneau-Boisgermain).

Racine avait dit
J'ai vu l'impie adoré sur le terre;

Pareil eu cèdre, il cachait dans les doux
Son front audacieux;

II semblait à son gre gouverner 1» tonnerre,
Foulait aux pieds ses ennemis vaincus.

Je n'ai fait que passer, il n'était déjà plus,
(Eslher, acre 111, scène IX).

Mais La Harpe, plus difficile que l'auteur de notre Art poétique fait
cette réflexion « Ces vers sont admirables, comme dit Boileau, cepen-
dant ils sont loin de In précision de 1 original, Ils sont beaux comme
paraphrase poétique plutôt que comme traduction »,

(<i) On peut lire aussi ces paroles dans les publications déjà citées
de M. Ernest Michel et dans La réforme des éludes classiques par
M. l'abbé Garmer, p. 90.



Plus récemment encore un écrivain que l'on ne soupçon-
nera point, croyons-nous, de trop de zèle a tracé ces lignes

« Une première chose me frappe la disparition do

l'Histoire sainte. Elle n'existe plus dans los programmes,
ni de nom, ni de fait. Autrefois l'Histoire sainte était le fon-
dement de toute éducation déjeune fille, c'était trop et trop
peu aujourd'hui elle est noyée dans les antiquités des
Egyptiens, des Assyriens, des Babyloniens, etc. C'ost-à-
dire qu'on l'a dépouillée de tout ce qui fait l'intérèl, la cou-
leur, le caractère, l'individualité, pour la jeter, sèche et
morte, dans la plaie réalité de la nomenclature. Les plus
grands noms ne sont plus que des étiquettes. Une telle
exclusion me semble inexplicable. Au simple point de vue
de la poésie, de l'art et de l'histoire, l'Ecriture sainte n'a-
t-elle pas été Yalma pavens des imaginations et des âmes
pendant quinze générations! N'a-t-elle pas produit une foule
de chefs-d'œuvre'? Rayer un tel livre de l'éducation des

jeunes filles, c'est tarir on elles une des plus pures sources
de poésie. C'est briser un des liens les plus sacrés entre
elles et nos pères. Quelle heureuse occasion de réparer une
telle faute que l'inauguration du lycée Lamarline N'a-t-il

pas eu, lui, pour premiers maîtres, sa mère et l'Ecriture
sainle? Faisons donc revivre en son nom, dans l'imagina-
lion de nos jeunes filles, les sublimes figures do Moïse et
d'Abraham, les touchantes histoires d'Esther, de Ruth, de
Joseph. ne fût-ce que pour leur apprendre à mieux
goûler Racine, Fénelon, Bossuet, le Poussin, Rembrandt,
Raphaël, Michel-Ange, tous les grands génies enfin qui se
sont inspirés de l'Écriture sainte ? » (Article de AI. Legouvé

sur le lycée laroartine dans [m Revue bleue, reproduit dans
L'Univers du dix-sept décembre 1893).

i5S. La Bible doit donc èlre dans les écoles un livre
d'éludé. Il faut aussi que l'attention de la jeunesse soit
appelée, au point de vue même littéraire, sur certains chants



ilo l'Église (1). Ne peuvent ensuite être négligés les ouvrages
et discours des principaux écrivains ou orateurs de la
société chrétienne Nous procédons de ces hommes, do leur
ordre social; puis il est bon quo la jeunesse chrétienne
sache quelles ressources elle trouve pour son éducation
dans la société où le baptême l'a placée (Mgr Parisis,
Lettre aux supérieur et professeurs de son petit Séminaire
donnée dans La Réforme des éludes classiques, p. 74,.
Gerbert, l'humble enfant de l'Auvergne qui fut un esprit si
distingué et devint pape sous le nom de Sylvestre II, étudia
surtout Boèce et Cassiodore qui nu sixième siècle avaient
mis en latin el transplanté en Occident toulela science de la
Grèce, mais un y appliquante marque de leur christianisme
ardent (Rohrhacher, IX, p. 55 et X1I1, p. 20.")). Ils venaient
trois siècles après Laclance, surnommé le Cicéron chrétion,
dont on admire le Liber de mortibus persecutorum
(Vies des Saints par Godescord, tome X, p. Wi et suiv.).
Il faudrail nommer aussi plusieurs Pères de l'Eglise.

459. Mais s'il y a des classiques chrétiens, à côté d'eux les
classiques païens demeurent. Il reste vrai qu'ils sont,
quoique pour la moindre part, les représentants do notre
civilisation et les maîtres éloignés de notre langue. Bref, ce
que nous avons dit quand nous faisions abstraction de l'ordre
chrétien nous le maintenons. En plusieurs endroits ils ron-

(1) Nous en indiquerons quelques-une par leura premiers mots
Pant/e Hnt/ua de la Croix, déja nommé
Lauda *Vion, de saint Thomas d'Aquin
Décora, lux (fête do saint Pierre ot de saint Paul), probablement

d'Klpis, première femme do Boèce (Rohrhnchcr, VIII, [>. 455);
Cœletti* urbs (fête de la Dédicace)
lhcs ira1 du Thomas de Celauo, franciscain
Stabat Mater du B. Jacopone, franciscain, s'il n'a point pour autour

le pape Innocent 111 {Histoire de sainte FAisabeth de I{ongrie,lome I,
p. Mi).



(lent même d'importants hommages à la vérité révélée,
malgré leurs contradictions entroeux et avec eux-mêmes.
Platon qu'un do ses disciples a appelé « Moïso parlant
attique » (Rohrbacher, III, p. 243) distingue en Dieu la
trinité du souverain bien, de l'intelligence et de l'âme du
monde (même tome, p. 215; voir aussi V Exhortation aux
Grecs de saint Justin le philosophe et sa seconde apologie
citée par Rohrbacher, V, p. 51 et suivantes, p. 100, et le

tome III, p. 253 de ce dernier auteur». Les conseils de saint
Théonas, évêque d'Alexandrie, à Lucien, bibliothécaire de
Dioclétien conviennent encore à d'autres personnes.

« Le bibliothécaire de l'empereur n'était pas encore
chrétien. En cas qu'il le devint, Théonas ne veut pas qu'ilil
néglige les lettres humaines, mais qu'il s'y occupe autant
qu'il sera nécessaire pour la satisfaction du prince. Qu'ilil
témoigne devant lui estimer les poètes, les orateurs, lcs
historiens, les philosophes, pour les choses qui méritent
quelque estime, comme la grandeur du génie, la subtilité de
l'invention, la propriété et la beauté de l'expression, et
parce qu'ils nous apprennent diverses choses do l'antiquité
propres à régler les mœurs. Qu'il sache fort bien les livres
qui peuvent être les plus utiles an prince; qu'il les loue
devant lui et lui fasse connaître l'estime qu'en font les
autres, afin de le porter, autant qu'il pourra, sans blesser le
respect, à lire ou à se faire lire ceux qui peuvent lui appren-
dre ses devoirs, plutôt quo ceux qui ne servent qu'à le
divertir. Qu'il cherche aussi l'occasion (le lui parler quel-
quefois de l'Écriture sainte on des termes avantageux, lui
représentant avec quel soin Ptolémée-Philadelphe l'avait
fait traduire en grec.»(llohrbaclier, VI, p. 22).

« Comme l'apôtre, écrit saint Jean Damascène, nous avertit
d'éprouver toutes choses et de retenir ce qui est bon, nous
consulterons les écrits des sages de la gentilité; peut-être
y trouverons-nous quelque chose d'utile à notre âme. Un



arlisan quelconque, pour faire son ouvrage, a bosoin d'ins-
Irumenls il convient, d'ailleurs, que la reine soit sorvii1 par

quelques suivantes. Les sciences purement humaines sont
les servantes de la vérité, des instrumentsetdes armes pour
la défendre » (Rohrbacher, XI. p. 09).

Aussi la place secondaire qui revient aux classiques païens

dans l'éducation nous parait-elle honorable. Pratiquement

que doit-elle être? C'est affaire d'appréciation. On aura
égard au développement donné à l'ensemble des éludes et

aux exigences de fait qui se présenteraient, comme celles
de programmes imposés. Aussi, l'encyclique du 21 mars 18Ô3

se borne-t-elle à dire

« 11 faut instruire la jeunesse tant par l'étude des meil-
leurs ouvrages des saints Pères, que par celle des phis
illustres auteurs païens, expurgé* de toute souillure (I).

Le bref du 22 avril 1874 no fait pareillemenl que déclarer

« qu'avec les modèles classiques do l'antiquité païenne,
expurgès de toute souillure, les ouvrages les plus beaux dos

auteurs chrétiens doivent aussi être l'objet des études de la
jeunesse » (2).

Il est une double vérité que nous pouvons affirmer sans
crainte Nonobstant une explicatiou chrétienne, les textes
païens n'ont point dans l'éducation la vertu des (ici ils quola
vraie religion a inspirés; mais pourtant ce genre d'interpré-
talion atténue sensiblement la différence. Il s'impose, dés
lors, au maitre.

(1) « Ut adolescentes. tum ex sapientissimis Ranctorum Patrum
openhus, tum es clarissimis ethnicis scnjjtoritiLJS, ab oiniu labo pur
gatis, addiscere valeant. »

(2) « Cum dassieis veterum ethnicorum exemplaribus, quavis laho
purgatis, auctorum etiam ehristianururn opéra elegantiora, studiosis
ju\enilms legenila proponantur »



“.“
DES LOIS SUCCESSORALES NATURELLES.

460. Une succession est l'arrivée de quelqu'un en la place
d'un autre, en particulier d'un vivant en la place d'un
décédé c'est aussi, par voie de conséquence, l'ensemble de

biens sur lequel une personne ou plusieurs viennent prendre
la place d'un défunt. On voit que le terme de succession
éveille l'idée d'un rôle en même temps que celle de biens

et du fait de la transmission, de la dévolution ou du passage
de l'avoir d'un mort à un ou a des vivants. Les expressions
d'héritage, d'hérédité font également penser à une maîtrise
exercée par quelqu'un après un autre [hères, het-ux) et aux
biens sur lesquels elle s'étend, ainsi qu'au fait de la mutation.

Il y a le devoir successoral. Après que le père a élevé
ses enfants et qu'il les a établis, après qu'il a continué,

suivant les circonstances, à leur venir en aide, après qu'il a,
dans la dernière période de sa vie, mis à profit sa liberté
plus grande et les avertissements de l'àge pour enrichir ses
li-i;ons et ses exemples, il lui reste l'obligation finale de

transmettre son patrimoine économique, et de le fairo
suivant un certain ordre. Mais l'avoir d'un défunt est l'objet
d'une transmission, il est un héritage, sans que le devoir
successoral ait été rempli. On le verra. C'est pourquoi on

peut étudier les successions sans avoir considéré l'obligation
du maitre d'un patrimoine d'en opérer et d'en régler la



dévolution. Celte méthode n'est pas seulement possible, elle
est avantageuse. Trfcs facilement, en effel, le devoir succes-
soral restera sans accomplissement il s'agit d'une obligation
qui, au lieu de correspondre comme d'ordinaire à un besoin
actuel, se rapporte il une situation future, au temps mémo
qui suivra un événement vers lequel la pensée ne se porte
pas sans répugnance. Aussi sera-ce sans nons préoccuper
d'une obligation du décédant que nous traiterons dans deux
premiers articles de la succession du père et de la succes-
sion du tils. Dans un troisième, intitulé dus donations et
des testaments, nous retrouverons le devoir successoral.

Bref, nous étudions la succession de l'inleslat avant la

succession testamentaire.

fi



ARTICLE I..

Ile la Niicecfcsloii du p^re.

461. I^a diversité indiquée plus haut des sens, d'ailleurs
corrélatifs, du terme de succession, permettrait aussi bien
<le dire de la succession au père.

De la succession de la mère nous n'aurons point à parler.
Il a été, en effet, démontré dans le chapitre du mariage
(tome I, p. 2M et suivantes) que la loi de cette hérédité est
de se rattacher au patrimoine du mari prédécédé ou survi-
vant. Mais cette règle bénéficiera des explications qui seront
données ici. Quoique justifiée déjà par le concours qu'elle
apporte au maintien des traditions, elle deviendra plus
indiscutable, quand nous aurons insisté sur l'utilité de cette
conservation du patrimoine moral. Puis, l'application que
nous avons demandé au lecteur de faire de notre principe
à l'ainé perdra son caractère d'hypothèse pour devenir
une vérité établie.

Une question préalable se pose. Y a-t-il rationnellement
une succession au père qui laisse des biens, c'est-à-dire les
enfants d'un propriétaire ou l'un d'eux, viennent-ils, en
droit naturel, prendre sa place sur son avoir? Nous l'exami-
nerons dans un premier paragraphe. Dans un second,

nous verrons comment 1 hérédité est dévolue, et dans un
troisième quels sont les devoirs de l'héritier.



Du caractère naturel de la succession du père.

462. La succession du père, considérée dans le fait de sa
transmission aux enfants, a-t-elle le caractère naturel? Est-

ce qu'il s'effectue, selon la nature, un passage des biens de
l'homme à sa postérité ? Ceux-ci, au contraire, ne retombent-
ils pas dans la communauté négative, de sorte que l'Étal,

nolamment, dont le défunt était membre, peut s'en remire
maître? Ne peut-on pas dire: Il fallait respecter la person-
nalité du propriétaire, si lui.même n'était pas un successeur,
mais elle a disparu ? Telle est la difficulté. La négation du
prolongementdo la propriété au delà de la vie est repoussée

avec plus d'indignation et d'intérêt personnel que de savoir.
Ponrquoi y a-t-il une succession au père ? Un argument
capable de tenter consislerait à dira L'avoir du père ne
retombe point dans la communauté des biens, il y a hérilage

au profit do ses enfants, parce qu'à bien examiner cette
personnalité du père n'a point disparu et se retrouve dans

ceux qui sont nés de lui ne sont-ils pas sa personne elle-
môme comme ils sont sa chair et son sang? Mais cette
manière de raisonner serait fausse. Elle impliquerait les

erreurs les plus grossières sur la nature de l'homme. Pour
qu'elle fût exacte, ce dernier devrait n'être que matière, ou
bien il faudrait que le fils eût reçu de son père l'âme non
moins que le corps. Aussi bien, à quelles conséquences ne
devrait-on point arriver ? Le fils pourrait être poursuivi pour
les crimes du père défunt et il serait invariablement tenu
de la totalité de ses dettes. Alléguerait-on que dans l'ordre
religieux l'bomme répond do la faute originello? Nous
plaçant sur le même terrain, nous répondrions brièvement
11 subit les conséquences de cette chute et parfois aussi

§1-I.



d'autres égarements de son père, mais il n'est regardé
par personne comme coupable lui-même des actes mauvais
de ses auteurs. On lui reconnaît donc une personnalité
distincte. C'est qu'en eflet il l'a, grâce à la création
directe de son âme. L'argument n'est, dès lors, pas accep-
table. Seulement, il en est un autre qui s'en rapproche
beaucoup, sans tomber dans l'erreur de l'identification des
personnalités. Il faut, se borne-t-il à dire, que la personna-
lité du fils ou- des enfants se mette à la place de celle du
père celle-ci elle-même ne continue pas, mais il faut que
les enfants ou l'un d'eux la continuent il faut, par eux ou
par quelqu'un des fils, la continuation du père. Ce langage,
on le retrouvera bientôt dans les preuves de l'existence,
selon la nature, de la succession paternelle. Aussi, prise
dans le même sens, la raison que nous venons de critiquer
ne pécherait-elle que par une forme excessive.

Plusieurs arguments démontrent qu'il y a un passage des
biens du père à ses enfants ou à l'un d'eux. Pour la brièveté,
la première partie de celte alternative figurera seule dans

les explications ultérieures du présent paragraphe. Aussi
bien, nous verrons que l'unité de l'héritier n'empêche que
le patrimoine soit, d'une manière très appréciable, à tous
les enfants.

La propriété est le pouvoir selon la raison d'avoir
premièrementpoursoi; conséquemment, si la raison prescrit
que les enfants aient cette prérogative de préférence à
toute autre personne, le patrimoine paternel leur appar-
tient. La raison statue-t-elle de la sorte ? Oui, par l'effet
de diverses considérations. Elles se rapportent soit au
décédant, soit à sa famille, soit à la société, soit enfin à Dieu.

403. Il est bon, au point de vue de l'homme, que quand
il disparaît il se survive, autant que possible, par la conser-
vation du fruit de ses travaux et par celle de sa mémoire.
Cette perpétuation peut être utile à son âme et, en tout cas,

39



elle témoigne d'égards envers le défunt. Or, les biens
amassés par un défunt serontplutôt gardés avec soin par ses
enfants entre leurs mains, les choses qui lui ont appartenu
rappelleront sa mémoire, tandis qu'en d'autres ces objets
n'auraient pas de signification. Une survie plus importanto
que celle qui résulte de la conservation des travaux d'un
homme et de celle de sa mémoire prise en elle-même, c'est
sa continuation par le maintien de ses leçons et de ses exem-
ples, et d'autrepart il est évident que ses traditionsgarderont
mieux leur force si les enfants, de préférence à des étran-
gers, possèdent les biens qu'il a eus. Ne sont-elles pas, on
effet, rappelées par ceux-ci? De plus, par les ressources
procurées, ils aident les enfants à vivre selon la condition
du père or, c'est assurément là un point important pour
l'observation de ses leçons et de ses exemples. Enfin, il est
avantageux, à l'homme, au point de vue do son activité, de
pouvoir penser qu'aprùs son décès il contribuera encore
au bonheur de ses enfants. Cette constatation une fois faite
des avantages de l'existence d'une transmission des biens
du père, il reste à savoir s'ils sontconcluants. Certainement
oui. La raison ne discerne-t-elle pas que Dieu veut le bien
de sa créature. ? Aussi, peut importe-t-il si, éloignée do la
terre, celle-ci ne jouit point des effets qui viennent d'être
signalés. Les hommes ne peuvent ajouter mutuellement
à la mort qui les frappe. Dieu nous a condamnés à
mourir, mais il est selon sa gloire que nous nous
respections comme si nous étions immortels cet honneur
rendu aux défunts rehausse, du reste, la personnalité des

vivants.
464. Nous avons dit qu'en second lieu c'est en considéra-

tion de la famille que la raison appelle les enfants. L'honneur
qui revient au père par le fait même de sa successionapporte
avec lui un accroissement précieux de l'autorité domestique.
Puis la conservationdes traditions de cet homme n'est pas un



bien pour lui seulement. Elles ont une vertu particulièrepour
l'éducation et le soutien de la descendance.

405. Ce second ordre d'idées nous conduit lui-même au
troisième. La transmission des biens du père à ses enfants
est selon l'intérêt social puisqu'elle tend à la bonne forma-
tion des membres de la société, mais clle l'est encore autre-
ment. La propriété privée est favorable au bien public.
Avant d'être possédée, elle excite l'activité, les efforts de
toute nature elle porte à la modération, à la vertu. Une fois
acquise, olle garde en bonne partie la même influence par
l'attrait de l'augmentation de ce que l'on a, elle donne une
indépendance qui est bonne malgré ses dangers, car celle-ci
est un développement de l'œuvre du Créateur elle déter-
mine une sorte de hiérarchie, système dont toule la nature
nous montre la beauté, la conformité au plan divin. En
élevant les individus, elle fait la société plus noble. Or, un
puissant entraînement des hommes vers la propriété est la
perspective de la transmettre a leurs enfants.

48(î. Après ces explications, nous n'avons plus à prouver
qu'à cause même de Dieu la raison exige que les biens du
père passent à sa descendance. La gloire divine se retrouve
dans tous les avantages que nous avons signalés avec ceux
qui regardent l'individu, ceux qui concernent la famille ou
la société impurtent au Créateur. Mais d'une manière plus
directe la transmission des biens paternels sert l'intérêt de
Dieu. On sait quel en est le motif: le maintien des traditions
procuré par la. succession fait beaucoup pour la fidélité aux
vérités et aux lois divines, grâce au respect instiuctif de
l'homme pour les leçons de ses ancêtres.

Le caractère naturel de la succession du père est mainte-
nant établi. Comment est-elle réglée, comment les biens
sont-ils dévolus ? La réponse à cette question ajoutera à la
démonstration de la thèse qui vient de nous occuper, car
elle fera voir que les bons résultats attribuésprécédemment



à l'hérédité, au lieu d'être seulement réels peuvent, dans

un certain système, être conduils à un haut degré dep
tion. Ce système est celui de l'aînesse. ^1§U.S Il,

Du droit d'aînesse. l^H

467. Cette expression signifiera le droit de l'aine parmi
les enfants mâles de recueillir la généralité de l'héritage.
L'institution ou la loi que nous avons en vue se rapport
donc sous une dénomination abrégée, tout à la fois à la
primogéniture et à la masculinité. Nous prions le lecteur
de ne pas perdre de vue qu'il est fait ici abstraction de dis-
positions du père au sujet de ses biens notre idée n'est
point d'étudier maintenant le droit du chef de famille de se
choisir un autre héritier. Nous le ferons en l'article 111.

Dans la présente division, nous établirons d'abord le droit
de l'aine sur l'universalité du patrimoine. Certaines objec-
tions que pourra rencontrer notre argumentation, même
après le développement que nous lui aurons donné, seront
ensuite discutées. 4^H

Dans ce programme, il n'est question que du droit
l'aîné; mais nous avons déjà réservé pour l'examen de ses~s

obligations le paragraphe troisième. ]

PREMIER POINT.
j^H

Exposé de la thèse. i^m

468. L'ordre d'idées dans lequel nous entrons est loin
d'être absolument nouveau pour le lecteur. Même, il n'est
personne qui ne comprenne que des motifs militent en faveur
de l'aînesse; elle apparait à tous comme une institution



conservatrice de la famille. Mais pour beaucoup cette vue
reste vague, et elle ne les détermine point. Notre tâche sera
donc de présenter une argumentationprécise et rigoureuse.
Puisse-t-elle être trouvée concluante par ceux-là mêmes dont
elle heurterait les sentiments ou l'intérêt. Nous reconnais-
sons que ce précieux jugement ne peut pas nous être défini-
tivement accordé avant l'examen complet des objections.

Nous déclarons aussi que notre manière de raisonner no
tendra point à l'idée d'une loi absolue ou pareillement d'un
devoir de ce genre envers l'aîné. Si l'effet obligatoire de nos
lois sur le régime pécuniaire naturel des conjoints ou sur la
tutelle est subordonné au fait d'une acceptation générale
dans un milieu politique où il s'agit de les appliquer, ce
tempérament n'a pas moins ici sa raison d'être. Le bien dont
est capable le système de l'aînesse ne peut être sérieusement
atteint dans une unité sociale qui n'admet point cette insti-
tution. Or, la loi de l'aînesse et le devoir des cadets de s'y
prêter tirent certainement leur existence du bien que l'attri-
bution du patrimoine à l'aîné réalise, soit au point de vue
du père, soit à celui des enfants, soit autrement. Nous
retrouvons donc en notre matière la maxime: Error com-
munis facitjus, et nous voulons qu'elle soit dès maintenant
une protestation contre celui qui, après une lecture trop
rapide, exagérerait notre pensée.

469. La question du caractère naturel do la succession du
père était affaire entre les enfants, d'une part, et de l'autre
un premier occupant, nolamment l'Etat. Celle que mainte-
nant il nous faut résoudre se débat entre les premiers seuls.
Les cadets, eux, au détriment desquels les tiers ne sauraient
occuper les biens du défunt, doivent-ils à leur tour s'abste-
nir de toucher à l'hérédité, en sorte qu'elle se trouve être
premièrement a l'aîné ou qu'il en soit le nouveau propriétaire ?l

L'affirmativese rattache comme une conséquenceà chacun
des moyens par lesquels nous avons prouvé que du père à



sa postérité il y avait naturellement transmission do biens.
Sur chacun des avantages d'ordre individuel, familial, social

ou divin que nous avons mentionnés, on peut raisonner
ainsi: il sera réalisé plus pleinement si la transmission est
intégrale, et los cadets doivent s'y prêter. Mais il est un avan-
tage qui se retrouve dans toutes les catégoriesde bons effets
qui viennent d'être rappelées c'est le maintien des tradi-
tions. Nous rapporterons donc à lui tout notre exposé.

Telle est notre argumentation
L'héritage doit être réglé en vue de la conservation la

meilleure des traditions, et le système qui dans l'ordre nor-
mal garantit le mieux ce maintien s'impose régulièrement
en chaque hypothèse, quelle qu'elle soit. Or ce système est
celui dans lequel, d'unepart.iln'yaqu'un héritier et, d'autre
part, ce successeur est l'aîné des fils.

Quatre propositions, si l'on veut, tonnent donc la chaine
do notre raisonnement. Nous allons les reprendre. Ensuite
seront dans le même premier point tirées les conclusions, et
nous terminerons en corroborant brièvement par certains
arguments la preuve que nous aurons faite

PREMIÈRE PROPOSITION.

L'héritage doit être rvijlé en vue de Ut conservation
la meilleure des traditions.

470. Plus la perpétuation des leçons et des exemples du
père et des ancêtres est assurée, mieux le bien des enfants
est garanti. En même temps que leur persévérance dans la
voie do la vérité et de la vertu devient plus facile, la
cohésion entre les frères s'accroît grâce à elle et l'entretien
plus parfait des souvenirs les plus chers et les plus gracieux,
la vie s'agrémente davantage. Ces considérations s'imposent
aux fils non seulement^ cause d'eux, mais aussi à cause de

leurs enfants. L'éducation de ceux-ci se fait mieux et ils



participent nécessairementà la jouissance d'un milieu plus
riche en force et en joie. Dès lors, celui qui doit ou ceux
qui doivent, en prenant possession du patrimoine, réaliser
le mieux la conservation des traditions, est appelé ou sont
appelés par la raison à recueillir les biens. Ce que l'intérêt
des hommes et ainsi indirectement la gloire divine récla-
ment, la raison ne le juge-t-elle pas nécessaire ? La personne
ou les personnes dont il s'agit sont donc le propriétaire ou les
propriétaires du patrimoine paternel.

471. On objectera peut-être Vous vous appuyez sur une
obligation des enfants de tendre à la meilleure conservation
des traditions paternelles; or, est-ce qu'une obligation de
tendre au mieux peut exister? Assurément, car Dieu veut
toujours le bien de son œuvre. Loin que l'obligation do
tendre au mieux soit d'un genre inadmissible, elle est très
ordinaire. Qui niera, par exemple, que nous ne devions, dans

une mesure modérée, sans doute, parce qu'alors il s'agit
d'énergie à déployer, tendre à l'amélioration de notre sort,
de la nature maladive qui, à notre naissance, a pu être notre
partage, de nos facultés mentales, de notre condition pécu-
niaire même, si nous ne poursuivons pas un bien supérieur
qui nous autorise a négliger celle-ci? Qui contestera, pareil-
lement, que le père doive tendre au mieux des intérêts de

ses enfants ? Des conséquences aussi ridicules que révol-
tantes attendraientceuxqui oseraient formulercesnêgations.
Quel serait, en effet, lo bien auquel il faudrait tendre s'il

no fallait pas chercher le mieux ? Tout bien est un mieux
par rapport à un autre, à l'exception de l'être pur et simple.
La conservation de l'être n'est-elle pas un bien de rang plus
élevé ? Il ne faudrait donc ni se conserver ni entretenir ses
enfants. Nous rappelons, du reste, que la preuve par
l'absurde n'est pas seule à démontrer le devoir de tcndrc
au mieux. La raison proclame que Dieu qui cherche sa gloire
et nous a faits pour la procurer ne peut pas ne pas vouloir



que nous y tendions; s'il est très compatissant il s'aime
aussi infiniment.

472. Et vraiment, quoi qu'il en soit du principe général

que nous venons de démontrer, comment les enfants pour.
raient-il le rejeter quand il est question de l'appliquer à la

conservation des traditions paternelles ? Il s'agit d'égards à

témoigner au père défunt en se prêtant à sa survie morale
plus complète. Aller à rencontre de ce but sur le patrimoine
même de cet homme, ne pas régler ce qui vient de lui pour
lo mieux de sa conservation posthumo, n'est-ce pas défendu

par la raison? Il en est ainsi d'autant plus que le père a t'ié
obligé de tendre au mieux de ses enfants, et que presque
toujours, dans une très large mesure, il l'a fait.

Une autre considération que ne doivent pas négliger ceux
qui voudraient dispenser les enfants du devoir de tendre au
mieux en matière de succession paternelle, c'est qu'eux-
mêmes bénéficient d'un devoir du même genre imposé aux
tiers. S'ils n'ont pas le devoir que nous leur imposons, il n'y

a pas non plus de succession paternelle; s'ils prétendentà un
droit héréditaire opposé à la meilleure conservation des
traditions, par là même ils se condamnent à n'en avoir aucun.

473. Au surplus, le devoir dont nous affirmons l'existence
chez les enfants est pour eux fécond en avantages, nous
l'avons vu d'abord même ceux-ci ne sont point diminués

par quelque préjudice. Si l'effet contraire pouvait se pro-
duire ce serait évidemment parce que la dévolulion la plus
protectrice des traditions écarterait tous les enfants à

l'exception do l'aîné. Plaçons-nous donc dans cette suppo-
sition que dans le développementde la proposition troisième

nous démontrerons être la réalité. Alors mêmeaucun détri-
ment n'est subi par les fils non appelés.

Une réglementation de l'héritage faite en vue de la meil-
leure sauvegarde des traditions comporte, en effet, néces-
sairement la perpétuation la plus exacte de la person-
nalité du père, et par suite la charge pour l'héritier des



obligations qu'avait son prédécesseur ou qui lui seraient
incombées. Un autre enfant qui n'est pas encore élevé, qui
n'est pas établi, ou qui ne peut se soutenirdans sa condition,

aura donc contre le successeur les droits qu'il aurait eus
contre le père. L'affectation du patrimoine ne change pas.
Il y a plus, l'héritier doit continuer le père non seulement
dans ses obligations, mais encore dans ce qu'il faisait libre-
ment, dans ses libéralités accoutumées: autrement sa per-
pétuation, sauvegardede ses traditions, resterait incomplète.
Et cette obligation est susceptible de contrainte elle est
même, en effet, particulièrement déterminée. Sans doute, il

y a là une différence avec le défunt mais elle est une simple
suite du devoir de continuer le décédé, obligation dont
celui-ci no pouvait pas être tenu envers lui-même tandis
qu'il faut bien que le successeur le soit. Et puis s'il y a
une différence c'est finalement pour assurer la similitude.
Quelle plainte, après cela, pourrait faire entendre un cadet

non admis à la succession ? Une seule que le décès de son
père ne l'enrichit point. Mais la pensée de réaliser un béné-
fice sur la mort de son père n'est-elle pas inavouable?
Certes, nous ne voulons point conclure ici, par anticipation,
qu'il n'y a qu'un héritier, mais nous disons que notre prin-
cipe de la réglementation de l'héritage en vue de la meil-
leure sauvegarde du patrimoine moral ne peut être rejeté
comme préjudiciable aux enfants, même s'il a pour consé-

quence l'unité du successeur.
Avant de transformer cette hypothèse en certitude, il est

bon de poser encore une règle. C'est notre seconde
thèse.

DEUXIÈME PROPOSITION.

Le système qui, <t<ms Vordre normal, garantit le mieux le maintien
des traditions s'impose régulièrement en chaque hypothèse, quelle
quelle toit.

474. Etant donné que la raison discerne un système suc-



cessoral qui, normalement, protège mieux les traditions, ce
système peut néanmoins se trouver, en fait, privé de sa vertu
et même atteindre moins bien qu'un autre la fin cherchée.
Faut-il alors préférer le second au premier, se prononcer
d'après les circonstances particulières à telle ou telle
famille, ou bien, au contraire, rester fidèle à l'ordre normal f
Notre deuxième proposition vient affirmer que celui-ci
demeure obligatoire; mais il reste entendu que ce caractère
n'appartient à l'ordre successoral le meilleur que dans un
milieu politique où il est généralementaccepté. Ainsi déter-
minée, notre proposition n'est point contestable. Il faut bien,
au moins en l'absence, que nous supposons toujours, d'une
décision paternelle, que les enfants suivent une règlo fixe.
Si, en effet, on se laissait dominer par les circonstances
de chaque hypothèse, des conflits se produiraient. avec
d'autant pins de facilité que ce seraient des intérêts pécu-
niaires qui seraient en jeu. Le trouble serait a son comble
dans la famille. Aussi voit-on partout qu'un système non
variable d'un cas un autre est adopté pour la succession
d'un père intestat. Mais si les enfants doivent en suivre un,
c'est nécessairement celui qui, dans l'ordre normal, protège
le mieux les traditions meilleur en lui-même, et de plus
se réalisant généralement, puisque nous supposons nn
milieu favorable, il est le bien le plus important. Bref, nous
raisonnons ici comme on le fait souvent, en matière d'héri-
dité du pouvoir. On proclame, conformément à ce que nous
avons dit dans le premier volume (p, 373), qu'il faut consi-
dérer lo système normalement le meilleur plutôt que les
situations particulières, afin d'éviter un précédent qui
pourrait lui nuire.

Notre seconde proposition est donc vraie. Elle l'est d'au-
tant plus que si le système qui est le bon n'était pas
appliqué même dans les hypothèses ou il n'a point sa vertu,
il courrait particulièrement risque de cesser de l'être mémo



quand il la possède. L'idée de rechercher ot la volonté de
suivre le système le plus protecteur du patrimoine moral
sont d'un ordre élevé pour s'y tenir. les hommes ont
besoin d'être soutenus par la force d'une institution ferme-
ment pratiquée.

475. Toutefois dans l'énoncé de notre proposition nous
avons évité d'être absolu. Nous nous sommes borné à dire
que régulièrement l'application du système conservateur
doit se faire en toute hypothèse.

Les deux motifs que nous avons invoqués n'écartentpoint.

en effet, toute dérogation Une exception datis le cas où le
système normal deviendrait un obstacle considérable au
but à atteindre de la conservation des traditions n'empêche
point l'existence d'une règle fixe, et d'autre part l'avantage
de renforcer co système par l'entraînement de l'habilude
serait nul dans l'hypothèse extrême que nous venons de
prévoir. L'uniformité poussée à ce point discréditerait l'ins-
titution, car si on voyait celle-ci maintenue lorsqu'elle
compromet gravement le maintien des traditions on perdrait
l'idée de la nécessité de ce but. Une dérogation pourrait donc
être faite, soitpar exercice spontanédu droitde la personne
que les exigences de la conservation du patrimoine moral
appellerait exceptionnellement, soit par décision d'un juge
on cas de résistance.

TROISIÈME PROPOSITION.

Le système successoral qui, dans l'ordre habituel,
garantit k mieum la conservation des traditions est celrss

qui n'appelle qu'un héritier.

476. Pour la meilleure conservation des leçons et des
exemples du père que faut-il ? Que la vie du père défunt so
perpétue daus les mêmes conditions, soit matérielles soit
morales en d'autres termes, que par l'effet d'une substitution
de personne, le père soit continué tel qu'il était, qu'il ait un



portrait vivant. De là l'unité de l'héritier. L'unité de la

personne du défunt commande l'unité du successeur. Avec
la pluralité des héritiers, la vie du défunt ne se perpé-
tuerait point dans les mêmes conditions. Ce ne serait pas
la même vie qui se prolongerait, puisqu'il n'y aurait pas
une existence basée sur les mêmes biens, embrassant la
même gestion, offrant toutes les mêmes occasions d'agir
qu'avait le père et se prêtant ainsi à tous les mêmesexemples.
Peut-être le genre de vie du père ou son rang pourraient-
ils être continués, mais sa vie elle-même ne le serait point.
De portrait vivant de leur auteur, les enfants n'en auraient
pas. Bref, le passé ne serai point rappelé et il ne se renou-
vellerait point. Pour l'exacte sauvegarde des traditions il

faut donc l'héritier unique.
477. La manière dont nous venons d'établir cette règle

écarte une erreur qui pourrait être ainsi formulée Lorsque
le partage ne permettrait point à chacun des enfants le

genre de vie du père, le principe de l'unité du successeur
est exact, mais autrement il n'a plus sa raison d'être, car
les différents héritiers seront en cette dernière hypothèse
les uns pour les autres le portrait du père et le mémorial do

ses exemples. Il ne s'agit pas précisément d'offrir aux
enfants le spectacle du genre de vie du père, mais bien de

cette vie elle-mêmc, d'une existence dans les mêmes con-
ditions.

Pareillement il importerait peu que l'enfant appelé par
l'ordre normal de la meilleure conservation des traditions à
être l'héritier fût assez riche par lui-même pour pouvoir
continuer sans la totalité de la succession du père le genre
de vie de celui-ci. La richesse de ce fils n'y fait rien sans
les biens du père il n'aura pas l'existence paternelle.

An surplus, même si c'était seulement en vue de la perpé-
tuation de la condition du défunt que s'imposait la règle de
l'héritier unique, ce principe devrait encore être admis dans



les deux hypothèses qui viennent de nous ^occuper. Malgré
les exceptions que l'on voit dans les familles favorisées
d'énormes ressources, le plus souvent le genre de vie du
père ne peut se maintenir que par une transmission sans
partage. Partant, la loi de l'héritier unique est, au moins,
l'ordre qu'il faut habituellement suivre, et d'un autre côté

ce qui est l'ordre normal doit être adopté même dans les cas
où il n'a plus sa raison d'être, afin de ne pas se trouver
ébranlé par l'incertitude des précédents. On se souvient
qu'en toute matière nous avons tenu ce langage. Ici, nous
l'adoptons d'autant plus qu'au point de vue de la suite de la
descendance d'un homme qui pourrait, sans inconvénient
pour le maintien actuel de son genre de vie, avoir plusieurs
héritiers, le partage serait compromettant. L'expérience dit
qu'elles ne se succèdent presque jamais nombreuses les
générations assez riches pour subir sans amoindrissement
de la condition paternelle la division des biens. C'est donc

pour assurer l'observation de l'ordre normal dans la descen-
dance même du défunt qu'il faut l'unité de l'héritier, malgré
la richesse surabondante dc l'un ou de l'autre.

Ainsi, dira-t-on peut-être, voilà une fortune immense qui
laisse à l'héritier plus qu'il ne lui faut pour vivre selon la
condition paternelle largement comprise, et vous ne voulez
point que les autres enfants profitent du surplus?Assurément
si, nous voulons qu'ils en profitent, mais comme ils feraient
si le père vivait encore. Les obligations pécuniaires de celui-
ci envers ses enfants dépendraient de ses ressources un
embarras financier, un amoindrissement tout à fait relatifs
qui ne commanderaientpas en des circonstances ordinaires
le concours paternel l'appelleraient impérieusement dans
notre hypothèse, l'héritier le devra donc. Puis, cotte grande
fortune que nous supposons portait le père à dos largesses

or nous avons déjà dit que celles qui étaient habituelles au
défunt doivent être continuées. Les enfants non héritiers



sont donc dans une situation meilleure h masure que la suc-
cession paternelle est plus considérable. Mais après cette
explication on ne nous demandera point que le superflu de

ce i>alrinioii)0 soi) partagé entre les enfants. S'ils en profi-

tent comme ils le feraient, le père vivant, ils doivent bion à
celui-ci de ne pas mettre obstacle à la perpétuation do sonpar un changement dans ce qu'elle a etc.

QUATRIÈME PROPOSITION.

Le système successoral qui, dans l'ordre habituol,
garantit le mieux Ui conservation des traditions est celui

où l'hd?itier unique est le fils aîné.

478. On voit que nous ne prétendons point qu'il en soit
toujours de la sorte, mais on sait aussi par notre seconde
proposition que ce fait, à moins d'une inaptitude oxtrèmo do

l'aîné à garder le patrimoine moral, est sans conséquence.
Une règle fixo est nécessaireet c'est le systùme normalement
le meilleur qui s'impose.

Plusieurs causes font qu'avec l'aîné héritier la fin à pour-
suivre sera plutôt atteinte mais il y a sur la manière d'en
apprécier la force une considération qui leur est commune.
Elles devraient, sans doute, être très puissantes s'il s'agis-
sait pour elles d'opérer le passage d'une division du patri-
moine entre tous les enfants à une transmission exclusive à

un seul pour un effet aussi grand il faudrait une vertu très
énergique. Mais tout autre est la situation Des raisons abso-
lument étrangères il la personne de l'aine font qu'au père il

ne doit succéder qu'un seul fils dès lors, les motifs en
faveur de l'aîné doivent ôtre seulement assez forts pour
déterminer la raison à admettre que ce sera lui l'héritier
plutôt que l'un des cadets. Il n'est plus question que d'une
fixation de personne. Un des enfants doit l'emporter sur les
autres fairo que ce soit le plus ancien des fils, voilà tout ce



que nous avons à demander des motifs qui vont être indi-
qués en sa faveur.

Avec lui la conservation des traditions est d'abord mieux
assurée qu'avec une fille. Le mariage de celle-ci mettrait
dans les mains d'un homme qui n'est pas du sang du défunt
l'avoir do ce dernier. La stabilité souffrirait donc plus
qu'avec la substitution d'un fils au père. Plus généralement,
il aurait beaucoup moins à espérer do voir se continuersur
l'héritage l'existence du père le successeur ne serait point
quelqu'un ayant reçu de lui l'éducation.

Par rapport aux autres fils, la supériorité de garantie du
patrimoine moral du côté de l'aîué tient aux raisons sui-
vantes.

479. L'avancement plus grand en âge crée une ressem-
blance particulière d'ordre chronologique entre le père et
ce fils. Par suite du même fait il y a, régulièrement, sous
lo rapport des dispositions physiques et morales, un rappro-
chement plus marqué entre ces deux hommes qu'entre le
chef de famille et l'un des cadets. Le père sera donc mieux
rappelé, l'existence sera plutôt la môme. Dira-t-on Ces
différences ne sont pas grandes? Si l'on y tient, soit; mais

peu importo: comme il s'agit simplement d'attribuer une
priorité qui doit exister au profit de l'un ou de l'autre des
fils, il suffit qu'elles soient réelles. Ensuite, elles ne sont
point les seules d'elles-mêmes en dérivent d'autres plus
considérables. L'ancienneté le plus souvent ne reste pas

une différence de quelques muis ou de quelques années. Les
parents qui éprouvent vite le besoin de secours dans la famille

pour le soin d'une postérité devenue assez nombreuse ne
manquent pas de réclamer de l'aîné une assistance spéciale.
Sans trop rechercher s'il est mieux doué qu'un plus jeune,
ils se sentent plus forts pour exiger de lui la surveillance
de ses frères, l'aide et le bon exemple; l'argument de l'an-
çiennoté est, en effet, palpable et stimule l'amour-propre,



Ainsi, il y a une similitude avec le père, au point de vue de
la maturité, qui est déterminée par un fait plus décisif que
l'âge, bien qu'il s'y rattache: l'attribution d'un rôle spécial
près des cadets. Dans les foyers peuplés et où manquent les
mains mercenaires, cette attribution est particulièrement
visible. Une autre cause encore plus décisive de similitude
serait celle qui, au lieu de rapprocherle père et l'aîné par
l'âge et la maturité seulement, les unirait par une transmis-
sion plus parfaite de la vie laborieuseet morale de l'un dans
l'autre. Or, cette cause aussi so produit facilement, détermi-
née par l'aucienneté. C'est l'association plus étroite du fils
aîné aux travaux du père et aussi à ses pensées. Le fils aîné

se trouve prêt avant les autres à participer aux labeurs
paternels et cette circonstance suffit sans peine pour qu'il
acquière auprès du chef de famille la situation de compagnon
spécial de l'existence de celui-ci. Ce n'est point que des
cadets ne puissent arriver vite au même degré d'aptitude
mais quand ils y parviennent des habitudes de communica-
tion plus complète avec l'aîné aisément se sont déjà établies.
Bref, c'est deux fois qu'un rôle spécial vient facilement
ajouter beaucoup à la différence que l'âge fait entre les
enfants l'aîné a un rôle spécial près des cadets, il en a un
aussi près du père; protecteur des uns il est l'associé do
l'autre.

L'observation des faits, quelle que soit la pratique actuelle
en France, vient appuyer notre affirmation de l'association
particulièrement facile de l'aîné. Le Play a constaté que le
plus habituellementc'est le fils le plus ancien que les parents
trouvent plus aisé de s'unir (L'organisation de la famille,
p. 38). Alléguerait-on qu'en grande partie c'est peut-être
plutôt parce que les familles observées par l'illustre penseur
croyaient au droit de l'aîné qu'elles se l'associaient? Nous

ne nous y opposerions guère. Que nous importe, en efibt,
après tout ? N'avons-nous pas vu qu'étant donné quo pour



des motifs indépendants de l'aîné la succession ne doit pas
être partagée, une différence telle quelle à l'avantage de la
successibilité du plus ancien au point de vue du maintien
des traditions est suffisante? Mais on peut d'autant moins
parler do supériorité minime de l'aîné que le devoir mani-
feste du père est de préparer à la mission de gardien des
traditions et aussi au gouvernement des biens celui qui doit
les recevoir. A ce point de vue encore, la différence initiale
grandit.

480. Jusqu'à présent c'est en montrant une supériorité
intrinsèque d'aptitude chez l'aine à l'effet de procurer la
sauvegarde des leçons et des exemples paternels, que nous
avonsjustifié sa prérogative en notre quatrième proposition
qui l'affirme. Mais il se trouve aussi, par suite de causes
extrinsèques, mieux en état de réaliser la conservation du
patrimoine moral.

Ces causes sont les suivantes.
Le rappel et le renouvellement par l'aîné des exemples

du père seront particulièrement efficaces, grâce au respect
de l'ancienneté. La divinité a mis dans l'homme ce respect,
parce qu'il corrobore celui des ascendants et que ce dernier
importe au succès de l'enseignement des vérités et des lois
divines. En second lieu. les cadets ont souvent, d'après ce
que nous avons dit, une dette de reconnaissance envers
leur aîné pour ses services il a aidé à les élever, même à
les établir (section VII) par suite des mêmes faits et de
l'antériorité de l'aîné dans la formation au travail près du
père, les cadets ont assez communément une certaine
habitude de lui obéir. La direction implicite qu'il est appelé
à leur offrir se fera donc plutôt accepter. Il est encore une
autre cause qui rend plus assuré le maintien des traditions
avec la succeasibilité de l'aîné. Sans elle, à quels résultats
sera susceptible d'aboutir l'unité d'héritier? A une déter-
mination du successeur par le sort: conséquemment à un



appel du plus jeune aussi bien que de l'aîné. Or, le dernier
des fils peut-il avoir auprès des autres l'autorité morale,
indispensable cependant pour continuer le père? Nous

savons bien que dans quelques localités du comté de Cor-
nouailles, en Bretagne, c'était cependant le plus jeune qui
recueillait la totalité do la tenure ou de la quevaise. Il avait
le droit de mainetë, et cotte institution n'était pas entière-
ment inconnue soit dans le Nord-Est de la France, soit à
l'étranger (Viollet, Histoire du droit civil français, p.
812). Mais toutes los institutions coutumières n'étaient point
parfaites. Celle-ci, qui était très exceptionnelle, s'expliquait
peut-être par le fait anormal de l'éloignement des aînés.

Notre quatrième et dernière proposition est expliquée

le moment est donc venu de conclure. Auparavant toute-
fois nous voulons penser à un rapprochement. Le lecteur
qui a bien voulu nous suivre depuis notre premier volume
peut constater que l'argumentation actuelle procèdecomme
notre démonstration de l'hérédité du pouvoir (tome 1, p. 372

et suiv.). En cette dernière preuve, nous avons aussi
montré dans la conservation des traditions un but à pour-
suivre, et dans le système qui régulièrement y tendait le

mieux celui qu'il fallait adopter en toute hypothèse, sauf
des cas extrêmes puis l'avènement du fils aîné nous a
paru être ce système. Dos différences accessoires existent
néanmoins. Avant le but de la continuation de la même

manière de gouverner, nous avons mis l'union ou la paix

par rapport à laquelle cette continuation est un moyen. Ici,

au contraire, nous n'avons point parlé d'union. C'est qu'elle
n'est ni aussi nécessaire, ni aussi compromise dans la

famille privée do son chef. Mais il importe peu, si le maintien
du patrimoine moral est par lui-même obligatoire. D'un
autre côté plus haut nous n'avions point insisté sur l'avan-
tage de l'unité du successeur, parce que, dans un pays déjà
monarchique, c'est un bien évident. Malgré ces particula-
rités, il y a analogie. Ce fait ne justifie pas notre argumen-



lation, mais il la corrobore pour toute personne réfléchie
elle sent qu'il y a unité dans les institutions vraiment selon
l'ordre de la volonté divine. Le rapprochementque nous
venons de faire était encore utile à signaler, parce qu'il
conduit a d'autres dans les questions de détail. Ces derniers,
assurément, ne sont pas plus que lui décisifs, mais par la
similitude ils ajoutent à la clarté et encouragent l'esprit à
conclure.

CONCLUSIONS.

481. En résumé, puisque, d'une part, c'est une loi

que l'héritage soit réglé suivant le système normale-
ment le plus propice au maintien des traditions, puisque,
d'autre part, la successibilité do l'aîné seul héritier est ce
système, ou que, suivant une des expressions d'une
théorie politique analogue, il est le mieux en mesure de

procurer le bien cherché, l'aîné a le droit de recueillir
l'intégralité du patrimoine paternel. Il y a le droit d'aînesse

ou, dans le même sens, l'aînesse qui signifie encore le
système dans lequel ce droit existe, C'était là notre thèse

mais à cette conclusion principale doivent être ajoutées les
solutions qui sa rapprochent aux hypothèses exception-
nelles. D'après ce que nous avons enseigné sous notre
seconde proposition et réserve faite du point de vue des
déchéances pénales, elles se ramènent évidemment à une
seule l'inaptitude extrême à garder le patrimoine moral;
seulement il est clair qu'en parlant d'une exception
unique, nous supposons l'aîné vivant. Deux peuvent donc
être admises et môme on verra qu'il y a lieu de distinguer
dans chacune d'elles.

PREMIÈRE HYPOTHÈSE EXCEPTIONNELLE.

Inaptitude à conserver des traditions.

Quand l'inaptitude a conserver les traditionsexiste-t-elle?



Parfois elle se présente sous la forme. d'indignité et parfois

sous celle d'incapacité. Réunis, ces deux derniers noms
sont l'équivalent du premier, sauf qu'ils éveillent avec l'idée
d'inaptitude elle-même celle de son effetjuridique.

Voyons quand l'indignité et l'incapacité se produisent.

Indignité. 482. Par indignité, nous entendonsd'abord
la profession d'erreurs ou la pratique de vices graves dont
le défunt était exempt. Dans ce cas, l'indignité existe et elle

ne se produit pas seulement comme absence de mérite,
mais comme absence de droit: l'aîné est déchu. Si éloigné
qu'on puisse être de cette solution, on doit reconnaître qu'ello
s'impose, étant admis le but que dans la succession il faut
poursuivre. Que si le défunt était lui-même répréhensible
d'une manière analogue, l'indignité ne saurait exister dans
lo sens del'inaptitude dout il s'agit, mais l'aîné est indigne,

en ce sens plus large que son état moral ne permet point

qu'il hérite. Son titre habituel, en effet, disparaît. Il ne
réaliserait point par sa successibilité le bien de la famille.
Ce bien demande encore, sans doute, que le père soit

honoré et que l'ordre normal soit maintenu par l'unité du

successeur, mais il veut aussi que le successeur remplisse
le devoir d'amendement que le père avait à remplir et soit
le plus possible exempt des erreurs ou des vices du décédé.
Mieux valent la vérité et la vertu que les traditions. Indigne

encore est l'aîné, s'il a commis une faute notoire et qui,
comparée à la privation de l'hérédité, reste grave, malgré
la rigueur do cette déchéance. Par un tel acte, il s'est
dépouillé de toute autorité morale pour rappeler et renou-
veler les exemples du père, à moins pourtant que celui-ci

ne soit également tombé dans quelque crime. Mais on co

cas il n'y en aura pas moins encore indignité dans le sens
et pour le motif que nous venons de dire. Pour qu'elle
existe, il n'est donc pas nécessaire que le forfait du fils



ait été dirigé contre le défunt, qu'il ait consisté, notamment,
dans le meurtre certain ou présumable du père, ou dans

une attaque réfléchie à son existence. Enfin, et nous
demandons qu'on le remarque l'aîné est encore
indigne si, d'après des faits antérieurs de prodigalité ou de
négligence, il y a lieu de présumer qu'il diminuera ou
stérilisera gravement le patrimoine. L'inaptitudeà conserver
le patrimoine moral lui-même existe alors. La stabilité est,
en effet, troublée. Surtout, la condition de l'héritier et celle
des autres enfants est menacée de se trouver abaissée par
suite do la diminution des ressources que l'aîné avait pour
lui et de celles qu'il procurait aux cadets. Partant, la vie du
père changera, celle de toute la famille sera changée. Aussi
bien, quand même il n'y aurait point, dans notre hypothèse,
l'inaptitude que nous accusons, l'indignité n'en devrait
pas moins t'tre attachée à une prodigalité ou à une incurie
graves. Si la conservation des traditions est un bien d'un
ordre plus relevé que celle du patrimoine économique, il
est vrai aussi que pour prévenir un grand inconvénient au
point de vue du second, on pourrait, quand même les
premières ne seraient pas compromises du même coup, ne
plus suivre pleinement le système qui les sauvegarde le
mieux.

483. Une partie des explications qui précèdent nous
conduit à celte remarque: quoique l'indignité se rattache
habituellementà l'inaptitudequi est l'objet de notre première
exception à l'ainesse, elle existe, en outre, dans le sens plus
général d'obstacle provenant d'un genre d'immoralitéà ce

que le successible hérite. En d'autres termes, nous la con-
cevons do la même manière large que dans la matière de
l'hérédité politique. Nous allons fort au delà de la théorie
du code civil français qui se borne à frapper l'héritier dans
les trois cas suivants il a été condamné pour avoir donné
ou tenté de donner la mort au défunt, il a porté contre le



défunt une accusation capitale jugée calomnieuse, il n'a pas
dénoncé à la justice le meurtre du défunt bien qu'il fût

instruit de ce crime (article 727). Beaucoup plus conformes

au véritable droit étaient les constitutions des empereurs
chrétiens de Constantinople, de Théodoso lo Grand, qui

excluaient de la succession les manichéens, les donatistes

et les apostats (Code de Justinien, livre I, titre 5, loi 4, et

titre 7, loi 3). Toutefois, nous sommes fort éloigné de penser
que la notion exacte de l'indignité puisse être appliquée

sans distinction de temps.
484. Lorsque l'aîné est indigne, à qui le droit d'hériter

passe-t-il ? Nous avons déjà rencontré dans le tome H,

p. 264, la question analogue de savoir par qui le mari
indigne est remplacé dans l'administration de la dot, et nous

avons soutenu que la présomption do fidélité spéciale de

l'aîné aux traditions du père n'empêchait point l'observation
de l'ordre normal du remplacement du second par le

premier. En matière de tutelle nous avons statué de même
(n° 237). Notre solution sera pareillo ici. L'aine de l'aîné
succédera. La priorité du petit-fils se démontre dans la

succession privée comme dans l'ordre politique elle trouve

sa raison d'être dans l'utilité de la confirmation de l'ordre
normal de l'aînesse malgré l'absence du fils le plus ancien

la dévolution faite comme s'il était présent écarte le danger
d'une oblitération du principe par un précédentcontraire. Or,

cet avantage de l'observation de l'ordre normal doit encore
nous décider dans l'hypothèse actuelle. La présomption, en
effet, de prolongement dans le petit-fils des sentiments de

son père indigne ne s'impose pas elle est trop combattue

par la présomption, qui a aussi sa force, de fidélité aux lois

de la conscience et par l'espoir très raisonnable qu'un aver-
tissement pareil à la déchéance héréditaire sera efficace.

De ces explications, on peut induire quel avis théorique nous
apporterions dans la controverse à laquelle donne lieu



l'article 730 (1) du code civil français. La question qu'ilil
fait surgir est celle do savoir si les enfants de l'indigne
peuvent venir par représentation. Puisque pour nous
l'héritier est unique, nous ne saurions répondre par une
affirmation pleine, mais cette solution, restreinte au
petit-fils aîné, nous paraîtjusle. Représenter un indigne

C'est une contradiction dans les termes, dira-t-onpeut-être.
Nous pourrions le reconnaître, car nous n'avons point

employé l'expression attaquée mais nous la défendons
cependant. JI ne saurait y avoir la représentation d'un
indigne considéré comme tel mais la représentation du fils
aîné comme tel et quoique indigne n'est nullement une
notion illogique.

485. Nous reconnaissons, d'ailleurs, que le petit-fils par
un tel père, n'inspire pas toute confiance; sans être décisive

une certaine présomption existe contre lui. Dès lors, avec
moins de faits personnels qu'il n'en faudrait contre un autre
successeur il perdra son droit. Mais de nouveau on nous
arrête vous admettez la déchéance de l'héritier? Certaine-
ment. Elle ne peut avoir lieu que d'une manière exception-
nelle elle trouble l'ordre normal et est un danger do conflits
dans la famille mais l'écarter absolument serait déraison-
nable. Elle est plus qu'une liberté permise, elle est un devoir
pour les cadets. Ils n'ont pas, en effet, à sauvegarder les
traditions du père seulement lors de la dévolution de son
patrimoine;la préservationde celles-ci dans la suite demeure
un bien et, partant, doit encore recherchée, avec cette seule
différence qu'en fait, à raison de l'attribution déjà accom-

(1) « Les enfiints de l'indigne, venant à la succession de leur chef,
et sans le secours de la représentation, ne sont pas exclus pour ]a
taute de leur père mais celui-ci ne peut, en aucun cas, réclamer, sur
les biens de cette succession, l'usufruit que la loi accorde aux pères et
mères sur les biens de leurs enfants. »



plie, il est plus difficile que l'avantage d'une dérogation à
l'ordre normal l'emportesur l'inconvénient. La successibilité
n'est pas pour le fils le plus ancien une bonne fortune, elle
est une mission, une magistrature domestiqua il la perd
s'il n'en remplit point les devoirs. De môme, en matière
politique nous avons dit que le fils aîné d'un monarque
pouvait cesser par ses fautes de posséder la couronne.

48G. L'indignité, soit contemporaine du décès du père.
soit postérieure, ost-elledéfinitivoJOui. A la riguourlo fils
aîné qui est en faute pourra revenir dans la bonno voie et
continuer la vie du père, adopter pareillement celle que ce
dernier aurait dû pratiquer, mais le bien de la famille veut,
à moins de dégradation, la stabilité d'une situation perpé-
tuelle de sa nature; ils'oppose à ce que lors dela dévolution
de l'avoir paternel ou plus tard une espérance héréditaire
reste à l'exclu. Il faut que cet homme n'ait point, même sous
condition, le rôle de chef de la famille. De même, on voit en
matière politique l'indigne exclu définitivement. Si au
tome Itr (p. 391) nous avons parlé de régence dans le dévo-
loppement de l'idée que la légitimité du fils n'est pas imman-
quable, c'est que nous avions prévu tout à la fois des
hypothèses d'indignité et d'incapacité. De celle-ci, en olfet,
il ne résulte pas toujours, en droit public, une exclusion
définitive, et non plus, on va le voir, dans la succession
privée. Il s'en faut même de beaucoup.

Incapacité. -487. L'inaptitude non coupable à procurer
la conservation des traditions va d'abord être considérée au
moment de l'ouverture de l'héritage.

Elle se présente parfois avec espoir de disparition et par-
fois d'une manière définitive. Dans la première hypothèse
rentre la jeunesse du fils aîné et la démence non incurablf.
Alors l'incapacité n'est pas complète et ne change certaine-
ment point l'ordre héréditaire.Le bien de la famille demande,



au contraire, qu'il soit suivi; outre qu'il y a là une applica-
tion de l'ordre normal, les égards entre parents ne permet-
tent point que l'on vienne profiter d'un empêchement
certainement ou peut-être passager du premier successeur.
Ajoutons que nous avons par avance admis cette solution

en parlant dans des sections précédentes de la tutelle des
biens qu'un mineur ou un insensé a reçus do son père Elle
existe, comme il y a en politique la régence. Aussi n'avons-

nous plus à expliquer à qui reviendra le rôle d'administra-
teur de ces biens pendant l'empêchement de l'héritier; on
sait que c'est au successeur subséquent.

488. Nous arrivons à la seconde hypothèse d'incapacité
contemporainede l'ouverture de la succession à l'inaptitude

non répréhensible à procurer le maintien des traditions
considérée avec un caractère définitif. Ici se présente une
folie incurable, l'idiotisme, et, à une extrémité opposée, la
vie religieuse. Des deux premiers faits il nous parait qu'il ne

doit pas être tenu compte, autrement que pour donner à
l'incapable un tuteur, au moins aux biens, qui sera le conti-
nuateur le plus direct du père après le fils empêché. Dans
l'attitude que nous réclamons ici de ce second continuateur,
de lui qui serait intéressé à la refuser, et aussi de la famille,
il y a une confirmation solennelle, une marque do vénéra-
tion, de l'ordre normal. Sans doute, on peut repartir
Cet ordre est ébranlé aussi. N'y a-t-il pas quelque chose
d'amoindrissant pour le rôle d'héritier si on le voit incarné
dans une personne que l'idiotisme place en quelque sorte au
dessous de la personnalité humaine ? Et si on sent en ce
dernier cas l'avilissement que nous signalons, on doit recon-
naître qu'il n'y a pas de différence décisive entre l'idiotisme
et une démenco vraiment inguérissable. Ces deux états ont
le même effet de ravaler l'homme à cause de l'absence
d'espoir de relèvement. Celui qui n'a plus même en pers-
pective la pleine dignité d'homme l'a perdue. Perd égale-



ment de sa force l'autre motif, invoqué plus haut, d'égards à
témoigner à l'incapable il n'aura jamais la connaissance de
son exclusion, au moins comme l'aurait une personne rai-
sonnable. Puis on ne doit pas croire que cette déchéance
héréditaire entraînera pour le malheureux un préjudice. Le
second héritieraura les obligations qu'avaitou dont se serait
trouvé tenu le père envers son enfant, et d'autre part le
titre de successeur aurait été pour lui purementnominatif. –

Ces réflexions ont leur valeur mais l'impression dominante
sera pourtant celle d'un culte rendu a la loi de l'aînosse.
Celle-ci sera donc surtout confirmée la famille sera affer-
mie. Ajoutez que le second continuateur qui a la tutelle ne
jouira pas d'une moins grande autorité morale dans la
famille que s'il était devenu le propriétaire du patrimoine.
L'esprit de discipline dont il témoignera lui donnera du
prestige.

-189. Reste la vie religieuse adoptée par le fils lo plus
ancien. Cette fois nous considérons qu'il y a incapacité.
Une telle solution sous notre plume ne doit pas faire croire
que les sentiments de respect et d'aflection dont nous avons
témoigné pour l'Église se détournent de la portion choisie
de ses membres. Tout ce que dans le tome 1" nous
avons dit des privilèges des clercs nous le maintenons;
spécialement nous restons fidèle à la doctrine du concile
général de Latran tenu sous Léon X « Cum a jure tam
divino quam humano laicis potestas nulla in ecclesiaslicas
personas atlributa sit. ». Nous n'admettrions donc nulle-
ment qu'un législateur civil vînt transformer en loi positive
le principe qui nous occupe, si l'autorité ecclésiastique le
repoussait. Mais sous cette réserve, nous soutenons que
l'aîné appelé régulièrement à recueillir tout le patrimoine
ne peut pas prétendre à cette mission s'il a embrassé défi-
nitivement la vie religieuse. Dans cette dernière expression
nous comprenons le ministère clérical même séculier. Est-il



vrai maintenant que l'aîné devenu ministre du culte on
religieux est dans un état d'inaptitude à procurer la conser-
vation des traditions? Absolument parlant, non mais
colles-ci doivent être maintenues le mieux possible suivant
ce que nous avons dit dans la première de nos quatre pro-
positions or, il est clair que le fils dont nous parlons n'est

pas en mesure de procurer ce résultat. Par l'adoption d'un
état plus parfait cet homme s'est placé en dehors de la vie
du père, il no la continue point. Mais on nous aura déjà fait
cette objection Vous n'avez pas été si sévère pour l'idiot

ou l'insensé. Cela est vrai, mais il y avait un motif d'égards
envers le malheur qui est loin de se présenter ici. Tout au
contraire, l'aîné s'est élevé à une situation meilleure incom-
parablement. Que l'on ne nous dise pas non plus N'avez-
vous pas en outre établi qu'il faut suivre l'ordre normal
alors même qu'il n'apporte point ses avantages? Nous avons
précisément réservé les cas extrêmes d'obstacle mis au
maintien des traditions. Or, ici il y en a un le caractère
tout exceptionnel de la vocation et du genre de vie de l'aîné
le proclame. A notre argumentation nous n'ajoutons point
L'aine entré dans la vie religieuse n'a point la charge de la
descendance du défunt puisqu'il ne se marie point, il ne doit
donc pas non plus posséder les biens. Ce motif ne serait pas
péremptoire. On pourrait répondre Sans doute, les biens
doivent être affectés au soutien, de la famille puisqu'ils
avaient cette destination, le père vivant, mais de là il résullo
seulement que l'aîné prêtre ou religieux devra supporter la
charge de ses frères et neveux de la même manière que
l'aurait fait le défunt. Aussi nous abslioudrons-nous d'assi-
miler au fait dont nous traitons le célibat laïque même s'il
paraît définitif, ou la stérilité irrémédiable. Ceux qui ont
suivi notre doctrine ne nous diront certainement point
Prêtre ou religieux l'aîné a cependant besoin de ressources.
Assurément, et c'est pourquoi il les recevra du second fils
continuant la vie du père.



A la série dans l'examen de laquelle nous sommes, il est
à peine besoin d'ajouter la maladie physique, même sans
espoir de guérison, ou la différence de profession avec le
père. La maladie est moins grave que la démence, et quant
à l'autre fait, malgré lui les traditions seront encore plutôt
sauvegardées que si la successibilité était livrée au hazard
des talents el des goûts qui déterminent la profession de
chacun. Quelle autorité morale, suivant une observation
faite à propos de la fixation analogue de l'héritier par le
sort, aurait un des plus jeunes fils pour rappeler et renou-
veler les exemples paternels ? Mais nous reconnaissons que
le devoir de l'aîné héritier, lorsque ses dispositions porson-
nelles s'y prêtent, est d'embrasserl'état paternel pour mieux
continuer le père, et que s'il ne le fait point, cette circons-
tance pourrait, ajoutée à des faits d'indignité, les rendre
déterminants. Nous exceptons toutefois les professions qui
obligent à une existence plus ou moins nomade; ilvautmioux
pour la famille, en un cas de ce genre, que l'aîné n'imite
point le père, car la stabilité du foyer est favorable par sa
nature même, el par la fixité dont l'existence lui est rede-
vable, à la conservation des traditions.

L'absence de l'aîné, lors du décès du père, n'est jamais

par elle-même, quelque haut qu'elle remonte, une cause
d'exclusion. Si, en effet, le fils reparaît, pour le maintien
do l'ordre normal il devra être le successeur. Seulemenl,
jointe à d'autres faits, une disparition qui ne s'expliquerait
que comme un délaissement de la famille, pourrait constituer

un cas d'indignité.
490. Jusqu'à présent nous avons traité de causes d'incapa-

cité en nous plaçant dans le temps do l'ouverture de
l'héritage. Celles qui ne viendraient que plus tard enlraîne-
raient-elles la déchéance? Evidemmont non, si elles
n'avaient point de caractère définitif: elles ne pourraient
avoir plus d'effet en face de l'aîné déjà en possession. La



question se pose bien plutôt de savoir si la cause d'incapa-
cité quo nous avons admise, l'éloignenientdéfinitif du monde,
est encore efficace, quand elle ne se produit qu'après la mort
du père. Nous répondons cependant affirmativement. Les
considérations que nous avons fait valoir en ce sens gardent
leur force, car la seule difficulté dont la pensée vienne,
celle de la peine infligée d'une dépossession, en réalité

ne se présente pas. Il s'agit d'une inaptitude volontaire, et
dans le genre de vie adopté par le successeur la déposses-

sion a des compensations surabondantes.
Toutefois, à notre double thèse de l'incapacité de l'aîné

entré en religion, une restriction doit être apportée. C'est
qu'un enfant, quel qu'il soit, succède toujours à son père de
préférence à des collatéraux ou à dos ascendants. Ces
autres parents ont l'obligation de ne pas s'attribuer l'avoir
du défunt. Il en est ainsi, même dans les cas d'indignité.
Pour le respect du défunt et des désirs do son cœur, il faut

que sa postérité telle quelle recueille son patrimoine. Seu-
lement, la réserve qui vient d'être faite ne s'applique qu'aux
biens personnels du père, non aux biens de famille, comme
il sera dit plus loin. Nous ne voulons pas non plus prétendre
qu'un souverain ne peut, à titre do peine, frapper d'exclusion
de l'hérédité un indigne même seul descendant.

deuxième: HYPOTHÈSE exceptionnelle.

Inexistence de l'aîné.

491. Le fils aîné est prédécédé. Qui sera le successeur de

son père? Par ce que nous avons dit relativement 'au cas
d'indignité, ou sait quelle réponse nous allons faire. Nous
affirmons la priorité de l'aîné sur un second fils du défunt.
Est-ce que cependant ce second fils n'est pas mieux en état
de conserver les traditions du décédé ? A certains égards,
oui certainement, quoique le petit-fils puisse se trouver



préparé par le rapprochementque la situation de son père a
créé entre lui et son aïeul mais la considération dominante
est qu'au-dessus de l'effet particulier moins favorable, il y
a le bien général de la consolidation de l'ordre normal de
l'aînesse par l'éloignement d'un précédent contraire. A ce
motif nous ne demandons pas mieux d'ajouter qu'il ne faut

pas faire souffrir l'enfant de la mort de son père, que la
représentation en ligne directe a toujours été admise par
les peuples civilisés. Supposons maintenant que l'aîné n'a
laissé qu'une postérité féminine. La petite-fille sera-t-elle
aussi l'héritière, de préférence à un second fils ? Non, car
même son père ayant survécu elle aurait vu la succession
de l'aïeul recueillie lors du décès de son père, par un
descendant mâle de l'aïeul. Comme la femme passe par le
mariage sous une autorité étrangère à sa famille, la succes-
sibilité de ce descendant aurait procuré mieux que celle de
la petite-fille la conservation des traditions. Certes, nous
voulons que la fille d'un défunt passe avant un frère de
celui-ci, mais seulement sur les économies ou acquêts
de ce dernier, et non sur ses biens de famille. Nous allons
bientôt généraliser et justifier cette double solution. A
défaut de petit-fils représentant l'aîné, l'héritage appartient
donc au second fils. Dans notre hypothèse, c'est lui qui
personnifie l'ordre normal de la primogéniture. S'il n'y a

pas eu do fils, ou s'ils n'ont laissé que des filles, la succes-
sion revient à la fille aînée du défunt, ou à la fille aînée do
l'aîné, puis an fils aîné de cette femme. Si imparfait que
soit ce rappel do l'aînesse, il est le meilleur dans la cir-
constance, le plus propre à garantir le patrimoine moral.
Ainsi la petite-fille par un fils passe avant la fille. Il en est
même ainsi d'un petitrfils par cette dernière. Ce descendant
devra à son sexe de ne pas obéir dans le mariage et de
n'être point forcé, comme il arriverait souvent à la femme,
de s'en rapporter à un tiers pour le gouvernement des



biens: il figurera donc mieux l'ordre normal de l'ainesse.
Mais une fille l'emporto évidemment sur sa propre enfant.
Elle exclut aussi tout ascendant ou collatéral. Pourquoi ?
Est-ce que, d'après la réflexion que nous venons de faire,
le frère du défunt, par exemple, ou son père ne devraient
point l'écarter ? Oui certainement, mais les égards dus à
l'affection paternelle ne permettent pas do rechercher le
bien de la confirmation de la loi de la primogéniture aux
dépens de la descendance du défunt. Seulement ce motif

ne s'applique qu'aux biens personnels il ne concerne point
les biens de famille. Relativement à ceux-ci, il y a au-
dessus des égards pour le décédé, le respect envers la
personne et les traditions du précèdent parent de qui les
biens proviennent. Pour lui aussi, sans doute, il est vrai
qu'une descendante l'emportera toujours et qu'une parente
primera un étranger, mais ce principe reste sans effet en
faveur de la fille du dernier défunt, toutes les fois que
l'ancienpropriétaire trouve pour le continuerundescendant,
ou même simplement un collatéral si elle-même n'a que
cette qualité par rapport à ce défunt antérieur.

De la même manière sejustifie ce que nous avons dit un
peu plus haut. quand nous avons parlé de l'incapable ou
de l'indigne, héritant à titre d'unique descendance, malgré
leur inaptitude à garder les traditions de leur père, mais
ne recueillant que les biens personnels de colui-ci.

492. Pour qu'un descendant soit appelé à la succession
il suffit certainement qu'il soit conçu au moment de la mort
de son auteur; c'est assez, en effet, pour que l'observation
de l'ordre héréditaire normal soit possible la personne du
successible existe. Est exacte la maxime Infans conceplus
pro nato habelur, et elle a mieux pour se justifier qu'une
considération de sentiment. Mais faut-il même que la
conception ait eu lieu ? La question ne se pose naturellement
point pour un fils, elle n'offre pas non plus d'intérêt au sujet



d'un petit-fils par un fils, car jusqu'à sa conception son père
a titô là pour recueillir de préférence à lui, si c'est à leur
branche que l'héritage de l'aïeul revient, et après la concep-
tion ce père garde son droil jusqu'à ce que par le décès il la
transmette à son fils. Les mêmes observations s'appliquent à

une petite-fille par un fils ou par une fille. Mais la situation
change s'il s'agit d'un pctit-tils par une fille. Qu'un descen-
dant mâle vienne à être conçu après le décès de l'ancêtre
qui n'avait laissé qu'une postérité féminine, ou bien que la fille
aînée qui s'était vue écartée par un neveu, (ils d'une cadette,
vienne à concevoir, elle aussi, un fils après lo dc'cès de
l'auteur commun, il importe de savoir si ces nouveaux venus
peuvent prétendre à l'héritage. Abstraction faite de la pos-
tériorité do leur conception ils l'emportent, on effet.

Les exclut-elle? Oui. Autrement, la dévolution de l'héri-
tage ne serait pas définitive quand elle aurait lieu au profit
d'un parent par les femmes ou d'une femme. Le successeur
ne pourrait guère se consacrer pleinement à sa mission de

continuateur de la vie du défunt, et celui qui n'a pas d'autre
héritier présomptif qu'un descendant cognat ou qu'une
descendante serait détourné de l'œuvre de la préparation
de ce puccesaible. Nous avons raisonné do même en matière
politique (tome I, p. 385 et 386).

Il est une personne, par rapport à laquelle le nécessité
de la conception de l'héritier au moment de la mort de celui
dont il s'agit de recueillir les biens n'existe pas. C'est la
femme qui meurt avant son mari. Nous l'avons dit dans le
tome II (p. 271 et suivantes), les biens de l'épouse prémou-
ranto appartiennent à l'héritier présomptif du mari, mais
avec maintien de l'administration dans les mains du veuf,f,
parce qu'ils doivent, selon la loi de stabilité qui concourt
au maintien des traditions, rester attachés au service du
ménage. 11 faut donc que l'avoir de la décédantesoit réservé
à l'héritier non encore déterminé du mari survivant, et cet



état d'expectative n'offre pas les inconvénients qui nous
déterminaient, il n'y a un instant, puisqu'il n'y a point de
continuateur spécial pour la femme.

Après avoir exigé l'existence au moins utérine de l'héri-
tier au moment de la disparition du décédé, l'article 725 du
code civil français ajoute que l'enfant qui n'est pas né
viable est incapable de succéder. Cette disposition est assu-
rément rationnelle: tenir comptedans la série des êtres d'un
enfant non viable serait une application forcée du régime
successoral, mais nous ne voyons pas l'importance de la
règle dont il s'agit, dans le véritable ordre héréditaire.
Elle a un effet très appréciable dans le système du recueil
où nous venons de la prendre, car au moyen de l'inter-
médiaire de son enfant non viable et pourtant successeur
de son père la mère recueillerait les biens de ce dernier.
C'est que la loi française consent à donner à l'enfant
héritier de son père un successeur que celui-ci n'aurait
pas eu, à défaut de son enfant: elle ne considère pas
l'origine des biens pour en régler la dévolution. Or,
cette origine ne peul, au contraire, être négligée, sauf
ce que nous avons dit de l'influence du milieu. Le parent
duquel un dernier décédant a reçu des biens doit encore être
continué après celui-ci par une personne du sang du pre-
mier. Le respect envers lui et la conservation des traditions
le demandent. Conséquemment, il faudrait que cette per-
sonne, dans l'hypothèse de l'enfant qui n'était pas né viable,
fût le proche qui vient le second dans la personnification de
l'ordre héréditaire de l'ainesse par rapport au décédant
auquel l'enfant dont il s'agit aurait succédé ce proche figu-
rerait relativement à l'enfant né non viable la communauté
supérieure de traditions qui est caractéristique de l'aînesse,
en héritant il confirmerait donc l'ordre normal. Donc, même
si nn enfant non viable héritait, les biens recueillispasseraient
à la môme personne que s'il n'avait pas été successeur.

41



Dans l'exposé des conclusions par lesquelles nous venons
de terminer notre démonstration principale du droit d'aî-

nesse, nous avons établi le classement successoral de toute
la descendance. Celui qui a droit à l'héritage du père, de

l'aïeul ou de l'ancêtre ne le tient pas du consentement dos

autres parents; il l'a en vertu de la loi de la meilleure con-
servation des traditions. Il l'a en vertu du devoir précis
qu'ont les autres descendants de se prêter à ce maintien il
l'a, s'il est l'unique descendant, en vertu de l'obligation qui
incombe au reste de la famille du défunt do se prêter à la
transmission de ses biens à sa postérité. La famille esL même
obligée, comme nous le dirons dans l'article II, do so prêter,
en l'absence de tout descendant, à la dévolution qui rappelle
le mieux l'aînesse par le genre de proximité, afin que soit
corroboré ce système qui concerne le cas le plus ordinaire.
De ces explications il résulte qu'entre le décédant et son
successeur une solution de continuité n'existe point et qu'une
acceptation n'est pas nécessaire, quoique nous devions dire

plus loin qu'une renonciation est poSMble. Est vraie naturel-
lement la vieille maxime « Le mort saisi le vif, son hoir le

plus proche et habile à lui succéder ». Quoique nous la

citions à cause de sa première partie, nous faisons remar-
quer qu'elle ne dit point: son parent, mais «son hoir> ou
son héritier le plus proche». Elle ne saurait donc être
opposée à certaines .solutions dans lesquelles nous n'avons
point suivi l'ordre des degrés.

ARGUMENTS CONFIRMATIFS EN FAVEUR DE L* AÎNESSE.

493. A ces preuves nous n'assignons pas d'autre rôle que
de rendre plus facile l'adhésion à un système déjà démontré.
Si certainos d'entre elles ne paraissent pas absolument
rigoureuses, il serait donc injuste de le leur reprocher.
liappelons aussi que nous raisonnons abstraction faite de



volontés du père au sujet de ses biens; nous ne nous occu-
pons point ici de son droit de désigner un autre successeur.

A quelle conséquence faut-il logiquement arriver si l'on
rejette, non pas pour des raisons do circonstance, mais
même en théorie le droit d'ainesse ? A la négation de l'héré-
dité. A n'en pas douter, cet ordre successoral procure mieux
la conservation des traditions. Il n'est pas beaucoup d'hom-

mes qui se refusentà cet aveu. D'autre part, en soi l'aînesse

ne porte point atteinte à la situation des cadets. Elle peut,

comme toute institution humaine, être abusivement prati-
quée, mais par la force du but auquel elle tend elle assure
aux enfants la continuation de la protection que leur devait
le défunt. Étant donnée cette garantie, ne pas admettre le
système le plus propice à la sauvegarde du patrimoine moral
signifie que cette sauvegarde ne doit pas être recherchée
n'est-il pas dans l'esprit des hommes que si l'on doit vraiment
vouloir une fin difficile, les meilleurs moyens d'y parvenir,
non préjudiciables par ailleurs, doivent être pris ? Mais si la
conservation du patrimoine moral ne doit point être pour-
suivie, comment la succession s'expliquera-t-elle? Elle tend,

sans doute, à d'autres biens qu'à cette perpétuation à l'ac-
croissement, par exemple, de la dignité de l'homme et à
l'excitation de son zèle au travail seulement ces buts ne
sauraient être obligatoires, si le premier, d'ordre supérieur,

ne l'est point. Aussi ceux qui combattent en lui-même le
droit d'aînesse donnent-ils, quoiqu'ils ne le veuillent certes
point, la main au socialisme; logiquement la propriété de-
vient viagère, et cette caducité no reste même point parti-
culière à la matière des successions. Elle frappe aussi les
ventes et les libéralités. La portée de ces actes au delà du
décès de leur auteur ne s'explique plus. Les motifs qui la
légitiment sont écartés par avance. On ne peut plus dire

Do bien des manières il est bon, et par conséquent il rentre
dans la volonté divine, que les hommes se traitent mutuel-



lemenl comme ne mourant pas. Peuvent-ils être tenus de se
préteracette continuation sidanssaprérogativosurémi-
nente de chef de famille l'homme ne rloit pas être continué!

~~MM~T~pM~~éMmpM~~p~~m~~M
théorique de l'aînesse, c'est invoquer en faveur de celle-ci
les intérêts sociaux envisagés au point de vue directement
matériel. Si ou les considère sous un jour plus élevé, nous

y recourrons encore. Les traditions mieux conservées impor-

tent à la société parce qu'elles mettent en elle plus de vertu.
On ne saurait alléguer que l'aînesse sert également au mal

dans la famille d'un père vicieux; le partage qui vient après

une éducation mauvaise créer une vie plus facile aux enfants
achève, au contraire, la corruption. Quesi le père coupable

est honoré par l'ainesse, dans la circonstance mémo ou elle

a cet effet fâcheux elle fortifie l'autorité pateruelte, géné-
ralement bonne. Celle-ci n'est-elle pas le plus infaillible des

pouvoirs naturels? A un fonds plus riche de vertus privées
s'ajoute pour la société l'entretien des vertus nationales par
le maintien des traditions publiques. Ces dernières, bien sou-
vent, se confondent avec des souvenirsde famille dans tes
événementsqui marquent le caractère de tel ou tut peuple se

sont signalés des hommes qui ont incarné l'ama de la patrie.

Leur personne se continue-t-elte, leur nom demeuro-t-il

avec la condition dans laquelle il fut porté, c'est le passé
national qui échappe à l'oubli. Or, personne ne contestera
qu'une telle perpétuation soit supérieurement facilitée par
l'aiuesse. Le génie, les grandes qualités, ne se seront vrai-
semblablement point transmis; mais le descendant héritier
du nom et des ressources qui permettent de le garder dans

sa dignité sera comme un témoin et i) inspirera un sentiment
analoguealavénératiol~ dont est l'objet untietllardqu[ fut

puissant on œuvres Lecœurnonviciédel'hommedu peupla
contribuegénérousementà cette vertu de tatoidetaprimogé-
niture. Ami du passé, d'autant plus que son développement



restreint le fait participer l'immobilité des êtres inféreurs,
il respecte et aime les représentants des vieilles familles.

Nous venons de montrer l'aînesse servant des intérêts
humains. Par là même, elle est propice à la gloire. du
Créateur faite en partie de ses œuvres mais elle l'est aussi
directement. Uans l'ordre naturel, le principal moyen par
lequel Dieu nous fait connaître ses vérités et pratiquer ses
lois, quel est-il, en effet, sinon les leçons et les exemples
des parents? La meilleure conservationdes traditions nous
apparaît ainsi comme un bien religieux.

495. la Bible a consacré l'aînesse. Il est permis de dire
qu'elle la présente comme aussi ancienne que l'humanité.
La Genèse, faisant au chapitre V le tableau des générations
qui précédèrent le déluge, nomme après Adam son fils Seth
devenu son aine et réunit ensuite tous ses autres enfants
dans cette indication genuitque filios et filias. Pour les
patriarches subséquents, elle procède de même. Or, n'est-
il pas do toute vraisemblance que si l'Ecriture nomme
seulement Solh, c'est qu'il fut le successeur d'Adam, et une
interprétation semblable ne doit-elle pas être donnée pour
les générations postérieures? Au chapitre XXV (versets
2M4) du même livre, nous voyons Jacob acheter le droit
d'aînesse d'Esaû celui-ci se contente, il est vrai, d'un équi-
valent dérisoire, mais il n'avait pas pris au sérieux l'échange
consenli. Un peu plus tard, Jacob, devenu vieux, reconnaît

en Ruben le droit d'aînesse en même temps qu'il réprouve
ce fils coupable d'inceste (Genèse, XLIX, 3). Le sage Joseph
réclame énergiquement la première bénédiction de Jacob
mourant pour Manassès son aine (Genèse, XLVIII, 17, i8).
Le droit d'aînesse existait donc avant le droit révélé à Moïse.
Aussi le Pentateuque ne le précise-t-il point généralement.
11 ne le fait que pour une hypothèse spéciale dans laquelle le
privilège du fils le plus ancien courait grand risque d'être
méconnu.



« Si un homme a eu deux femmes, dit le Deutéronomo
(XXI,d5-17), la première qu'il aimée et l'autre qui lui

était odieuse, s'il a eu des fils des deux lits et que le fils de
l'épouse odieuse soit i'a!né, il ne pourra, dans la division
qu'il voudrait faire de son bien entre ses fils, faire du fils

de l'épouse aimée son aîné et le préférer au fils de t'épouse
odieuse mais il reconnaitra le fils de la femme odieuse pour
a!né et lui fera sur toutes ses possession, une part double.
Celui-ci, en effet, est le commencement de sa postérité et
le privilège de l'aînesse lui est dû*(t).

Ainsi, le droit d'aînesse est même mis au-dessus de l'anti-
pathie pour la première épouse, mère <.odieuse*du fils le
plus ancien. A la vérité, le texte lui réserve une part doublo,
tandis que nous avons soutenu l'idée d'une transmission
intégrale, sous la réserve de l'acquittement des obligations
paternelles envers les cadets. Mais on ne saurait tirer de là

une objection les institutions sociales arriventdifficilemont
à leur perfection dans le monde déchu. It est, d'ailleurs,

un peu supposable que, dans la situation visée, le droit de
t'ainé se trouvait réduit le respect absolu de cette préroga-
tive y était particulièrement pénible.

Les passages que nous venons de rappeler sont tout en
faveur de l'aînesse prise avec le sens connexe de masculi-
nité. Il y a, ait surplus, un texte formel et qui attribue aussi

une priorité aux mâles parmi les collatéraux.

« Tu parleras ainsi aux enfants d'Israël Lorsqu'un

ti) « habuerit homo uxorea duas, unam diiectam et atteratn
odiosam, volueritque gtibbt-mtiam inter fibos fuerit d'visere [ton potent
nitus, volueritque substantiam iuter et pr~ferra ftUo odio9;c, non potent
filium dRectae facere prrroogenVUm, et pra;ferre filio odnos:e, sed filiuni
odiosa3 agnoscet primogenrtum, dabitque et de hns qu:u habuent ctitteta
duplicia isteestennnprifu'iptumtiLerurum ejus; et huicdfibentur
primogamta. &



homme sera mort sans fils, son hérédité passera a sa fille.
S'il n'a point de fille, il aura pour successeurs ses frères.
Que s'il n'existe pas non plus de frères, vous donnerez
l'hérédité aux frères de son père (1).

Loin de nous la pensée de dire que le droit mosaïque
s'impose aux États il se peut même que sur têt ou tel point
d'autres règles soient préférables, car le peuple hébreu
n'était pas susceptible d'une législation parfaite. La iiberté
du divorce et la loi du talion le disent assez. Aussi, nous-
mêmes ne nous préoccupons-nous point de savoir si le
régime successoral, tel que nous l'exposons, correspond
d'une manière absolument exacte avec celui du peuple de
Dieu. Mais nous raisonnons de la manière suivante. Comme
les diuérences entre les peuples n'empêchentpas qu'ils aient

un fond d'unité, il serait difficile de penser qu'une institution
aussi essentielle que l'hérédité n'appelle point en chaque
peuple, pour le bien de celui-ci, le même principe, variable
seulement dans les détails. Or le système de l'aînesse,
maintenu énergiquement par Dieu chez les Israélites, devait
être bon pour eux il ne paraît guère à supposer qu'il
eût toute sa raison d'être dans l'offrande qui devait être faite
à Dieu des aines comme des prémices en général (Exode,
XXII, 29). Partant, le régime de l'aînesse doit être bon aux
diverses nations. Des circonstances extrinsèques peuvent
seules être alléguées contre lui. A tout le moins, il faut
admettre quel'aînesse n'est pas un système intrinsèquement
injuste et funeste, comme la réprobation violente de certains
tendrait à le faire croire. Dieu est juste et sage.

(i) « Ad filios autem Israc) toquerishsec: Homo cummortuus
habuent, habcbtt ~uceessores fratrea suoa. Quod si Si filiam non
habuerit, dabit'8 hœredttatem fratres patris ejuB si et fratres non
fuenut, dabitis haeredntatem fratriboa patrie ejua » (Nombres, XX\ 11,
7-10).



~96. Que l'aînesse convienne, en principe, à tous los

peuples,c'est même l'ensemble do leurs législations qui le
proclame, malgré dos différences duos à la diversité des
situations et à l'imperfection humaine. Dans tous les Etats.
l'institution de t'aïnesse a eu une place importante. En ce
qui concerne la France, l'erreur serait grande si l'on croyait

que la loi de la primogéniture fut suivie seulement par la
noblesse. Outre l'extension formelle do co principe aux
roturiers faite par certaines coutumes, de la r~ion pyro
néenne notamment l'usage des communautés rurales
appelait fréquemment l'aind au gouvernement de la famille,
et lo parage ou frérage qui était la représentation do tous
les enfantsdevant le seigneur par l'amé n'était point inconnu
dans les familles rot,urières(i).

(1) Deux îles de la province de Normandie où le parage roturier était
en vigueur, nous donnent encore aujourd'hui, sous l'autorlt~ de la
fanuftale Angleterre, un exemple encourageant de la pratique de
l'aînesse. Un homme, non suspect d'attachement escessifaux instttu-
tiens anciennes, a écrit récemment:

~c .lersey et Guernesey sont restées des pays de petite propriété et
de petite culture. Les exploitations n'y dépassent pas, en moyenne,
(! à 8 acres; il est rare qu'elles soient a~gtomërécs ou morcelées. Le
droit de succession, en effet, est encore régL par le vieux principe

aryen qui attribue au être ainé la entre tous les enfanta mais ]*a!né
de la propriété, il doit étre partagé entre tous les enfanta; mais rainé
peut garder le tout, sous réserve de payer une rente à ses cohéritiers,
et il fait généra]ement usage de ce droit. Aussi n'y a-t-il guère de
propriété immobilière qui ne soit grevée de rentes perpétuelles, en
nature ou en argent. Dans le caH de vente, on tient naturellement
compte de ces charges, et il résnlte que le pric â rayer comptant
n'estjamais fort considérable, ce qui permet a l'acquéreurde consacrer
une plus forte part de ses capitaux i~ l'amélioration do la prnpriété ou
au développement de la culture.

« La fertilité exceptionnelle du sol, jointe au ré~nne <avora]))e de la
propriété foncière. explique ta prospérité généraie de la population,
bien que celle-ci soit ta plus dense de )'J':urope, plus do UOJ habitants
par kilomètre carré. C:râce à la culture intensive, un acre (environ un



497. Nous appartient-ilde le dire? Il nous semble que
l'esprit chrétien devait conduire à l'ainesse, mème si la
Bible ne l'avait point eu consacrée. L'homme a été créé à
l'image de Dieu et il rentre dans sa destinée de manifester
les attributs divins, afin que soit procurée la gloire de son
Auteur. Or, si do Dieu procèdent tant d'êtres, il n'y en a

demi-hectare) peut donner chaque année un produit évalué a 17 livres
sterling, environ 400 francs. Aussi le paupérisme y est-il à peu près
inconnu.

« A Guernesey, les campagnes de l'intérieur sont riches et peuplées
moins d'arbres et de champs proprement dits qu'à Jersey, mai~d'm-
nombrables serres à primeurs. Il s'en trouve jusque dans les plus
petites fermes on y récolte successivement d'abord des tomates, puis
des pois, enfin des pommes de terre, sans compter le raisin. C'est le
trIOmphe de la culture inten~ive,

« Presque toutes les habitationsrurales respirent l'aisance. Ce sont
de petites fermes bâties avec le granit de Guernesey, qui leur donne un
caractère ornemental la façade est formée de blocf& équarris, alterna-
tivement blancs et roses, d'un effet peut-étre un peu l'aide. mais
corrigé par un porche entremis qui abrite rentrée sous des arceaux
de feuillage et de fleurs, surtout des roses grimpantes.

« Le régime successoral repose sur les mêmes principes qu'à Jersey.
Aucun habitant ayant descendance directe ne peut di.~poser par testa-
ment de sa propriété foncière; le fils aîné a le droit de choisIr, par
préciput, une parcelle variant de 14 à 22 perches, et il prend naturel-
lement celle ou se trouve la maison d peut, en outre, racheter sur
estimation la part de ses cohéritiers. Les habitants de Guernesey sont
tros fiers de leur législation foncière, et on ne peut s'empêcher de leur
en reconnaître )e droit, quand on parcourt teurs exploitations agricoles,
ou qu'on pénètre daus leurs demeures même les plus modestes.

« Nous tcrminonR notre visIte à cet intéressant coin de terre ou
E'uL)e de laveleye eùt trouvé à peu près le régime social de ses rêves:
un pays de petite propr)été et de petite euUure, ignorant les excès du
luae et les maux du paupérisme, satisfaIt et prospère sous un système
de liberté commerciale, hhérat sans irréligion, conservateur sans
routine, sachant concilier avec tous les perfectionnements de la culture
moderne la statnhté des conditions sociales et le respect des vieux
usages ? (Rerue de Belgique, septembre t894: ~(t~'oM~ dans
Tarclaipel araylo-nornean<l, par Goblet d'Alviella 'olr aussi La
~br~ xoett~f, f f6\rier i8~, p. 2GO).



pourtant qu'un en qui il se rénéchisse tout entier. C'est son
Fils ou le Verbe. Partant, n'est-il pas dans l'ordre que
l'homme n'ait aussi qu'un fils en qui il revive pleinement ?
On nous dira – Il pourrait être logique de déduire de l'idée
de la figuration de Dieu par l'homme que celui-ci n'aura
qu'un fils lequel succédera entièrement à son pore, mais il

ne l'est point do conclure qu'ayant plusieurs enfants il
laissera une priorité au plus ancien. Cette multiplicité de la
génération est une différence essentielle avec l'unité de la
filiation divine. Sans doute, Dieu est le Créateur de beau-
coup d'êtres, mais il est le Père d'un seul. Quoiqu'il ne
nous appartienne point d'insister sur un point aussi étranger
à notre compétence, nous ne resterons point sans répondre.
L'homme peut et doit souvent procréer plusieurs enfants,
parce qu'il n'engendre pas éternellement comme Dieu un
m(''me fils mais le principe de la manifestation do l'héré-
dité divine unique n'en demeure pas moins. Pour qu'il fût
écarté par le fait de la pluralité des enfants, que faudrait-il ?t
Évidemment, que ceux-ci eussent à souffrir de l'aînesse.
Or, elle ne leur cause pas de préjudice et, à tout prendre,
elle leur est favorable. Elle leur est avantageuse quelquefois

par une cohabitation dont un partage successoral ne leur
aurait pas fourni t'équivalent elle les sert généralement
par la perpétuationà laquelle elle fait qu'eux-mêmes, à leur
tour, peuvent prétendre. Dans ces conditions la pluralité,
loin d'être un obstacle à l'application du principe de la
reproduction humaine de l'ordre divin, réclame eUe-même

par de nouveaux motifs que les enfants soient ramonés à
l'unité de l'aînesse.

Nous demandons qu'après avoir invoqué la ressemblance

avec Dieu, nous soyons admis a faire appel aussi à une
ressemblance avec 1 Eglise. Déjà nous l'avuns dit Dans le

sacrement de mariage, si la tomme représente l'Église, il

est raisonnable de considérer que c'est la femme considérée



avec les enfants qui pourront naitre d'elle, puisque l'Église
est féconde. Les enfants peuvent donc, en tant que pris avec
leur mère, être regardés comme une figuration de l'Eglise,
tandis que devant eux le mari et père rappelle Jésus-Christ.
Conséquemment, ils doivent par leurs rapports avec cet

homme rappeler les relations de t'Egtise avec ie Sauveur.
De même que l'Église ne s'inspire que de la parole du
Maître, gardée pieusement par elle-même ou contenue dans
l'Écriture (Logique surnaturelle objective par M. le cha-
noine Jules Didiot, p. 322 et suivantes), de môme les enfants

ne doivent, pour ainsi dire, avoir d'autre ligne de conduite
que les leçons et les exemples du père, ce que nous nommons
ses traditions, et ils doivent les conserver avec le soin le
plus vigilant. Or, ta loi de la primogéniture tend indiscuta-
blement à ce maintien.

DEUXIÈME POINT.

/);scMsstbtt d'objections.

4!)~. Le lecteur jugera, nous l'espérons, que les éclaircis-
sements les plus indispensables se trouvent dans les expli-
cations déj~ données cependant nous voulons résoudre
directementcertaines difficultés.

Est-il sérieusement utile d'assurer la conservation des
traditions dans les familles Si un peuple est mauvais, celles-
ci le seront généralementet leurs traditions devront être
détruites plutôt que maintenues. A l'inverse, un peuple est-il
bon? Alors le but auquel nous avons toujours voulu tendre
importe encore assez peu l'influence de la société sera
suffisante avec l'éducation paternelle pour établir les tils
dans le bien. A rencontre de cette objectiondont nous avons
vu la trace dans certaines rc~exions dont notre second livre
a été l'objet nous ne dirons point: Quand est-ce qu'une



société est vicieuse, quand est-ce qu'elle est bonne? Quoique
délicate en pratique la distinction prévue dans l'argument
est, en effet, d'une réalité indiscutable. Reprenons donc les
lob doux parties dont se compose l'objection.

Nous admettons que si un peuple est mauvais il existe dos
traditions domestiques qui doivent plutôt être combattues.
Bien qu'il ne soit pas impossible qu'un peuple soit mauvais
à certains égards et cependant bon dans la conduite privée,

nous abandonnons l'avantage do raisonner sur cette hypo-
thèse. Mais de ce que des leçons et exemples paternels
doivent être contraries il n'y a rien à déduire contre
l'aînesse. Celle-ci, en effet, doit d'abord demeurer en pro-
vision des temps normaux dans lesquels elle sera bonne
ainsi que nous l'avons démontré et que nous allons bientôt
le soutenir contre la seconde partie de 1 objection. De plus,

en parlant de l'intérêt social de cette institution nous avons
dit que dans les familles ou le chef est vicieux elle est une
entrave à la corruption, grâce à la facilité moindre dejouir,
et si le mal est général comme nous le supposons ici le
remède n'en est que plus appréciable. Nous avons ajouté
L'aînesse vient, en même temps qu'elle honore un père qui

ne le mérite point, corroborer l'autorité paternelle commu-
nément bien exercée malgré tout. Dans le cas présent, ce
motif en faveur du système de la primogéniture roste-t-il
vrai? Oui. Même dans un peuple mauvais l'autorité dos

parents, par la force de la communication qu'ils reçoivent
de la paternité divine, est encore dans l'ensemble plutôt
bien exercée, ou, si l'on veut supposer !o contraire, une
corroboration de la puissance domestique par l'aînesse n'en
reste pas moins utile, car ce pouvoir actuellement faussé
est pourtant un moyen do relèvement sans lequel rien de
définitif ne se fera.

Nous arrivons à la seconde partie det'atgument Si la
société est bonne, son influence sera suffisante avec i'édu-



cation paternelle pour établir les fils dans le bien. Nous ne
le contestons pas absolument, mais on doit convenir aussi

que cette vertu générale que l'on suppose est toujours en
péril. Les passions humaines sont perpétuellement eu lutte
et leur inférioritén'est jamais décisive; il ne peut. d'ailleurs,
manquer qu'au sein d'une nation elles ne triomphent en
certains qui travaillent a étendre leur règne un État est
toujours mélangé. Aucune force morale n'est dont négligea-
ble, et la conservation des traditions paternelles reste un
moyen précieux. Elle l'est d'autant plus que sa force ne so
borne point au rappel et au renouvellement des exemples
du père et de la mère, de ces ascendants au premier degré.
Avec le temps, lorsque plusieurs générations ont disparu
remplacées suivant les exigences du maintien du passé,
c'est toute une série d'ancêtres que, grâce à leur vie repro-
duite d'âge en âge, l'homme voit derrière lui pour l'obliger
a pratiquer la vertu. L'amour-propre le contraindra d'en

sauver au moins les apparences. Il est agrandi et fortifié.
L'ancienneté connue, car une famille est toujours ancienne,
relève les conditions les plus modestes; si humble que soit
une origine lointaine, elle a de quoi honorer, par la consla-
tation des progrès réalisés, même les situations les plus
hautes. Si elle précise la mémoire des ancêtres elle vivifie
du même coup, au besoin malgré des faits contraires, la
présomption de dignité morale qu'un instinctpresque invin-
cible attache à leur souvenir. Il est évident, en outre, que
l'ennoblissement et l'affermissement dans le bien par l'édifi-
cation de l'homme sur le passé ne sont nullementparticuliers
à la série des successeurs. C'est un patrimoine d'honneur
et de moralité commun à tous les descendants. En même
temps que les ancêtres se raniment, les pères vivants
deviennent plus forts. Leur pouvoir d'éducation s'impose
davantage à l'enfance; ils lui apparaissent avec une sorte
d'immortalité terrestre.



499. L'objection que nous venons d'examiner tendait à
détourner do l'ainesse par t'inutilitéde son but; une autre
consistea)'éearter comme une cause de discorde domesti-
que. Mais ce résultat n'est point vérifi<par l'histoire elle

ne rencontre point ce sentiment dans tous les siècles où
l'aînesse fut appliquée. Le Play témoig!ie que, même sous
le régime du partage égal, malgré le droit qu'il donne aux
cadets de réclamer leur part, on constate dans différentes
régions de l'Europe l'attachement des familles à la coutume
de la transmission intégrale (La <*e/o?-m6soc<a/< édition de
1874, tome 1", p. S21 et suivantes, p. 478, 493 – L'o~a-
KM<OM~f<a!/<!)M!7~, p.iOj.p.il7etsuiv.).Unedisposi-
tion d'esprit différente est possible assurément, soit que la
jalousie l'inspire, soit qu'une fausse compréhension du
système de l'aînesse y donne lieu, e.t nous ne disons point
qu'un législateuru'apasatemr compte de cette hostilité
mais~s'en faut de beaucoup qu'elle soit une conséquence
ordinaire de l'institution. Comment en serions-nous étonnés
puisque nous savons que celle-ci est pour les cadets une
garantie de protection sous le toit paternel et ailleurs, un
moyen de réunion des membres de la famille et le gage pour
chaque fils d'une continuation de lui-même pareille à celle
de son père ? Aussi bien,est-ce donc que le partage entre les
enfants n'est pas, lui aussi, une source de difficultés?

Parmi les atantagcs qui doivent rendre l'ainesse sympa-
thique nous retenons la garantie de protection onerto aux
cadets. Elle n'eat pas seulement l'assistance dans la
détresse, elle est aussi, comme nous n'avons pas manqué de
le dire, l'établissement des plus jeunes et leur établissement
suivant !a condition des parents. La possession par chacun
des enfants d'un état de vie conforme à cette condition est,
encffet,unbiensupcrieuraceluidumamtionplusparfait
du patrimoine moral grâce à une indivisibilité plus absolue
du patrimoine économique. Il en est, d'ailleurs, ainsi sans



distinction de sexe seulement nous avons montré dans une
étude antérieure que s'il faut se plier, là où il règne, à
l'usage de doter les filles, cette pratique est en soi mauvaise

pour celles-là mêmes qu'elle parait favoriser. D'autres atté-
nuations dans le même sens sont une certaine fréquence des
vocations religieuses et du célibat dons une société où la
religion est en honneur. Mais alors même qu'elle ne se
trouve point limitée de ces différentes sortes la nécessité de
rétablissement suivant la condition voulue reste un bien
supérieur. Tout en nous louant de cette déclaration, nous
ferait-ofi remarquer qu'elle équivaut à reconnaître que le
but auquel tend l'ainesse ne peut plus être atteint aujour-
d hui ? L'exagération serait évidente. La conservation ries

traditions peut certainement se trouver contrariée par le
débordement actuel des charges d'établissement: il est possi-
ble même que le genre de vie du père défunt doive changer
quand l'aine aura à placer ses frères et sœurs mais grâce
à des circonstances plus favorables, à la prévoyance qui a
commandé la modération dans les goûts, enfin à des écono-
mies, le contraire peut aussi se rencontrer, même dans une
famille nombreuse. Puis dans le changement dont il s'agit
le maintien des traditions trouve son compte, en ce sens
qu'étant donné que le père aurait dû se l'imposer il y aurait
une négation de sa survie dans l'aîné si celui-ci ne subissait
point la même modification. Au surplus, il nous suffirait de
répondre que dans l'hypothèse où le genre de vie du père
doit se trouver changé par l'établissement des frères et des

sœurs il demeurera pourtant plutôt si l'a!né garde à lui seul
toute la partie libre de l'avoir paternel, d'autant plus que
le père n'aurait pas été tenu à un abaissement considérable
do sa condition pour le bien do celle do ses enfants.

500. Les difficultés que nous avons examinées sont d'ordre
privé nous en voulons prévoir d'autres qui se rapportent
aux intérêts publics.



Une première est que le droit de primogéniture permet
à l'un des fils de vivre dans l'oisiveté et force au travail les
puînés seulement. Ce résultat est possible, sans doute; mais

que fait donc le partage Quand la succession est riche,
est-ce qu'au lieu d'un oisif il ne menace point d'en susciter
plusieurs L'ainesse, il est vrai, offre ce danger elle aus~i,

par une conséquence du devoir d'établissement mais cette
conséquence est très exceptionnelle, parce qu'il faut conci-
lier avec l'établissementdes enfants la continuation du père,

et dès lors recourir au travail de ceux-là. Aussi no saurait-

on répliquer que souvent une succession qui, intégralement
transmise, aurait permis l'oisiveté à l'héritier unique, ne la
fera possible à personne si elle est divisée. Cela est vrai,

sans doute, mais tel héritage aussi qui, divisé, aurait donné
à tous les enfants la liberté de la fainéantise, n'y exposera
qu'un seul dans notre système. Il y a plus. Non seulement
le danger n'est pas démontré plus grand pour l'esprit
d'activité, mais visiblement il est moindre. Admettons que
les cadets, quoique futurs héritiers, soient aussi dans la
nécessité de se faire une situation par eux-mêmes; <)u

moins le stimulant ne sera pas, à loin près, également fort.
L'avantage ainsi réalisé n'est, d'ailleurs, point détruit

par un inconvénient chez le successeur. S'il se trouve à la
tête de revenus qui l'invitent à la paresse, d'autre part, cet
homme est pris entre les obligations à l'endroit des cadets
et l'ambition de conserver autant que possible tout ce qu'il

a reçu, il est pris plus infailliblement entre la nécessité
d'établir ses propres enfants et le désir de laisser lui aussi
à un aîné au moins tout ce qu'il a hérité. Or, ces désirs
sont largement assez puissants pour ~ai~Cfe. Même dés le
vivant du décédé ils ont agi sur l'héritier présomptif. Celui-
ci s'est associé volontiers au labeur de son père pour le
placement de ses frères, parce qu'il savait qu'il sauvegar-
dait par là son futur bien. Dans notre étude sur le



devoir d'établissement, cette dernière considération a déjà
été faite. En résumé, la loi de l'aînesse est la loi du travail
dans la famille. Du même coup il est demontré que l'on ne
pourrai), ala faveur de l'opposition entre l'oisiveté de l'un
des fils et l'obligation des autres au travail, ressusciter ici
l'objection déjà réfutée de la jalousie à prévenir.

501. H serait encore moins sérieux de dire L'aînesse se
comprend dans les monarchies ou dans les États aristocra-
tiques, mais elles ne convient point aux démocraties. La
vérité est que, sous un rapport, la loi de la primogéniture
est, au contraire, plus utile dans les états populaires. On
l'a dé)~ remarqué un peuple qui est son maître a plus
besoin qu'un autre d't-n frein intérieur. L'autorité de l'en-
seignement des ancêtres y est donc, en un sens, particuliè-
rement précieuse. Seulement nous convenons aussi que
dans les monarchies ou les aristocraties qui suivent le
principes de l'aînesse politique, l'aînesse privée offre cet
avantage spécial que, grâce à l'instinct d'unité, la pratique
de la seconde rend plus sûre l'acceptation de la première.
Peut-être se demandera-t-on un jour si les monarchies
n'ont pas eu tort de l'oublier. Réciproquement, la royauté
transmissible d'aîné en aîné soutient le système successoral
privé qui lui correspond, et il y a là pour cette forme de
gouvernementune cause de supériorité très appréciable.

502. C'est un intérêt fort grave qu'on oppose à l'aînesse
quand on lui reproche d'empêcher la petite propriété et,
par suite, de restreindre à un nombre fort limité de per-
sonnes l'attachement au sol. Cet amour de la terre les par-
tisans de l'aînesse, loin de pouvoir n'en point faire cas, sont
obligés plus que d'autres de l'apprécier il est un gage de
stabilité et, partant, de fidélité aux traditions, Là où règne
ce sentiment, ces dernières sont plutôt connues et goûtées
immuable, la terre préserve son maître dfs changements
de lieu qui font rompre l'homme avec le passé, et elle parle



de celui-ci en un langage palpable. Celui qui est attaché à

la terre aime ce qui est ancien et fixe comme elle. Plus
généralement, le régime de la petite propriété mememohi-
libre est bon. Outre qu'il met l'ensemble des hommes & l'abri
dit besoin il généralise et l'activité, grâce au xcle du maître
pour sa chose, et la dignité particulière qui résutto de la

personnalité agrandie. 11 prévient la turbuh'nee populaire.
Mais l'aînesse empêche-t-elle véritabiement la petite pro-
priété ? Deux motifs nous le font nier. Premièrement l'établis-
sement des cadets souvent ne pourra se faire que par l'attri-
bution d'une partie de la fortune paternefie, faute d'une
fonction assez lucrativequiaitpuêtre procurée. M~'mo cesera
assez souvent une portion de l'avoir in!mobiiie!' qui devra
être abandonnée les capitaux en argent seront insuffisant'!

ou bien parfois le genre d'aptitude de tel ou tel cadet ruch-
mera pour celui-ci la vie agricole. Assurément, il rentre
dans la liberté et môme dans le devoir du père de forcer les
dispositions des puînés en vue de l'indivision des biens favo-
rable, surtout celle des immeubles, au maintien des traditions

par la conservation du passé tuais pourtant cette liberté
ne va pas loin, car c'est un bien supérieur a la perfection
de ce maintien qu'il soit fait à chacun des enfants une exis-
tence conforme à la nature qu'il a reçue.

Nous avons annoncé une seconde défense contre le grief
d'agglomérationexcessive de la propriété par l'aincsse. Elle
est relative a la petite propriété la plus appréciée, celle du

sol. Supposons qu'il ne faille point toucher au domaine
paternel pour l'établissementdes cadets. En résalte-t-il que
la petite propriété n'existera point ? Nullement. La graude
propriété supposée provenir de l'aînesse appellera, au con-
traire, cette utile institution. D'une parl, l'étendue énorme
des possessions provoque des concessions a des cultivateurs
moyennant redevance, et d'un autre côté la pratique de
l'aînesse portera il admettre en fait et en droit que le



tenancier, comme le maître, à la condition d'être fidèle à

ses obligations, se perpétuera sur son exploitation par la
transmissionà son aîné ou, au moins, à ses enfants. Bref,
la grande propriété immobilière, en empêchant le maîtrede
faire valoir celle-ci par lui-même tendra à créer un droit
inférieur, restreint quand à son objet, mais qui, grâce à ses
avantages pratiques et à sa perpétuité, sera comme une
propriété du bien. 11 y aura la distinction qne le temps par
excellence de l'aînesse a connue sous le nom de domaine
direct ou du seigneur et de domaine utile.

Sous un certain rapport, l'aînesse est même plus favo-
rable que le partage à la petite propriété. Comme elle a
sa raison d'être dans 'e maintien des traditions, elle appelle
l'inaliénabilité et l'insaisissabilité des biens, mesures conser-
vatrices elles aussi du patrimoine moral. Ainsi tes domaines,
petits plus ou moins, qui existeront, seront, pour ainsi dire,
assurés de ne point disparaître, tandis que si l'on rejette
l'aînesse, logiquement on sera peu favorable à l'inviolabilité
des biens. Ainsi se reconstitueront, les circonstancesaidant,
de grandes propriétés, par l'achat que de puissants finan-
ciers feront des petits patrimoines. Il les obtiendrontd'autant
plus facilement que le partage successoral, en poussant la
division à l'extrême, rendra quelquefois la petite propriété
impraticable et du même coup fera son maître misérable.
Est-ce que souvent, à notre époque, ceux qui observent les
faits n'ont pas signalé ce péril de dépossession ?f

U y aurait une autre réponse aux réclamations en faveur
de la petite propriété. Ce serait de dire qu'il faut de grandes
propriétés territoriales. Nous ne parlerons pas ainsi. Sans
doute, do grandes propriétés sont utiles pour l'exemple de
la bonne culture et plus encore pour la hiérarchie que dans
l'intérêt de leur bonne direction et de leur élévation morale
il faut parmi les hommes sans doute encore, l'aînesse
demeure jusqu'à un certain point, malgré les exagérations



que l'on commet en ceci et que nous venons de combattre,

un régime do grande propriété; mais cette nécessité do

vastes domaines et l'aptitude du régime de l'aînesse à les

procurer ne le justifieraient point s'il no conduisait pas aussi
à la petite propriété. A tout le moins, en effet, cette dernière
est aussi indispensable que l'autre.

Toutefois, est-ce qu'il ne faut point distinguer entre les
temps? Le développement normal d'une société ne condamne-
t-il la petite propriétéa la disparition ? Certes, en nous posant
cette question, nous ne pensons point l'idée qne le progrès
de l'humanité demanderait la vaste propriété par la réunion
des biens individuels dans des patrimoines collectifs. A quel-

que degré do perfection que puissent parvenir les hommes,
il n'en sera jamais ainsi, même en les supposant assez par-
faits pour être aussi actifs sans le stimulant du devoir per-
sonnel. Un très grand nombre sera, eu effet, toujours appela,
suivant l'ordre du Créaleur,afonderdes familles, à élever
des enfants or le succès dans cette œuvre capitale est
favorisé par la propriété domestique. Elle met les ressour-
ces que l'éducation nécessite entre les mains de ceux qui
reçoivent de Dieu assistance pour les bien employer elle
augmente heureusement leur prestige. Mais il y a un motif
plus sérieux de croire à la loi do la disparition du petit
domaine: c'est la supériorité de la grande culture. Nous ne
l'estimons cependant point concluant et nous nous en
tenons à notre premier mode de défense contre l'objection
de préjudice à la petite propriété. Jusqu'à quel point la supé-
riorité de la grande culture est-elle réelle? Celle-ci, assuré-

ment, a pour elle l'économie dans les frais généraux, étant
données surtout les machines; elle a pour elle la facilité des
entreprises importantes plus rémunératrices et des perfec-
tionnements. Mais il y a aussi le point de vue de la différence

entre le travail du salarié qu'emploie nécessairement la
grande exploitation et le travail pour soi du petit proprié-



taire. Par là l'égalité se trouve-t-elle rétablie ? Personne ne
saurait le dire absolument. Admettons, dès lors, qu'elle ne
l'est point. Voila la grande propriété plus avantageuse sous
la rapport de la prospérité. Seulement, est-ce un motif de
dire que le petit domaine doit disparaître? Non, il a pour
lui les avantages moraux que nous avons signalés d'être
propice à la dignité de l'homme, à son esprit de discipline,
à son activité qui est utile aussi à l'âme, à la bonne éducation
des enfants, à l'amour et à la connaissance des traditions.
Pour de tels biens, ne faudrait-il pas laisser la grande pro-
priété à l'état d'exception, même si un sensible détriment
économique en résultait ? Nous serions donc désarmés
devant la petite propriété si on se plaignait pour elle à bon
droit que l'aînesse la rend peu possible.

503. Quelque absolue que soit la loyauté que nous appor-
tons dans cette discussion, nous ne voyons plus qu'une
objection à prévoir Qu'est-ce qui garantit que l'aiué héritier
remplira ses devoirs envers ses cadets?Encore ce soin nous
parait-il presque superflu. Pourquoi, en effet, la puissance
publique ne s'interposerait-elle point? Son intervention
sera fâcheuse, soit; mais il suffira qu'on ait à la redouter pour
qu'elle soit exceptionnelle, et faut-il délaisser une institution
importante parce que sa mise en vigueur est susceptible
d'appeler l'action du souverain? Alors le partage~ célèbre
par les conflits dans lesquels il entraîne la cupidité excitée,
devrait également être écarté. Dira-t-on Il est plus délicat
d'apprécier le devoir d'établissementqui incombera a l'aîné?
Nous répondous d'abord Qu'est cet inconvénient d'une rare
intervention du juge à côté des avantages constants et essen-
tiels do l'aînesse ? Puis, la difficulté existe dans l'ordre spé-
culatif plus qu'en réalité; il y aura dans les familles des

usages qui diront ce à quoi un enfant de telle ou telle condi-
tion peut prétendre. Aussi, nnaIement,neconcédoDS-nouspas
même que l'appréciation du devoir d'établissement dans le



système de l'ainc.sse soit plus difficile que lo règlement de

questions de partage. Comme l'amesse rappelle l'idée que
le père doit être continué, les questions qu'elle soulève sont
dominées par la pensée de la bonté que doit avoir un père et
des égards que ses enfants ont à lui témoigner ainsi la sen-
tence du juge, quel que soit le sens dans lequel il incline,
trouve un terrain propice à son acceptation. Au contraire,
)e partage signine la disparition de la porsonnifé du père. il

implique une certaine rupture daus les relations domestiques.
11 ouvre donc la porte au sentiment dt' rivalité, à la rigueur
entre frères.

§m.

Des devoirs de l'aîné héritier.

~04. Il ne s'agit point d'imposer des obligations spéciales
à l'aine qui pour une cause quelconque, une décision du
père, par exemple, serait écarté.del'horitage. Nous n'avons
point non plus à parler des devoirs dont le fils le plus
ancien peut déjà être tenu pondant la vie du pore. Est-il
associé par celui-ci à sa vie, à la gestion do ses biens ilJI

doit répondre à celte confiance par le dévouement, par la
conscience apportée dans les avis donnés au père. Antérieu-
rement même, il a dû accepter ce rôle d'aide du chef do
famille, s'il n'en était point dispensé par le genre de ses
goûts ou de ses aptitudes. Puisque sa successibilité est la
meilleure garantie de la perpétuation du père et qu'il est
utile au même point de vue qu'elle soit préparée il doit, en
principe, à son auteur et à toute la famille de se prêter à

cette formation. Do même il doit embrasser la profes-
sion du père à moins que ses dispositions ne s'y prêtentpoint

ou qu'elle ne soit en quelque sorte nomade.
Plaçons-nous au temps où la succession est ouverte. Las



principauxdevoirs qui alors incombent au fils le plus ancien
sont les suivants: ne pas répudier l'héritage, agir en conti-
nuateur de la vie du père, bien administrer, s'acquitter des
obligations qu'aurait le père, conserver les biens de la suc-
cession pour l'héritier suivant, enfin préparer un continua-
teur de son père et de lui-même. Nombre des explications

que ces points appelleraient ont déjà été données; cependant
nous allons, aussi brièvement que possible, reprendre
chacun d'eux.

DE LA NO\-RÉPLDIATION DE L'HÉRITAGE.

505. Le motif qui fait que l'aine est généralement tenu
d'accepter le rôle d'associé du père veut aussi qu'il ne puisse
rejeter la fonction à laquelle cette qualité prépare. Nous
admettons comme le vieux droit romain l'idée de l'héritier
sien et nécessaire (lastitutes, livre II, titre XIX, §2). Nous
pourrions dire aussi que l'atné doit accepter; mais cette
manière de parler est moins exacte. Elle éveille l'idée de
la nécessité d'un acte positif pour que l'héritier acquière
son droit; or, au contraire, la volonté de Dieu est, sans
question possible de délai, que l'aine ait les biens, parce
que ce système est le bon en d'autres termes, toute personne
autre que l'aîné est obligée do s'abstenir da toucher aux
biens du défunt. Il est donc aussi dés le premier instant
maitre du patrimoine. de même que s'il y a une tutelle à

exercer sur dos cadets elle lui appartient tmmédiatement.
Nous avons raisonné d'une façon analogue pour conclure

que l'aîné n'avait point à attendre une mise en possession

par ses frëros. Dans l'un et l'autre sens est vraie la maxime
déjà citée Le mort saisit vil; son hoir /M.f~ocAe et
AaMe à lui succéder. Si l'héritier est tenu de ne pas
répudier la succession qui s'offre à lui, à plus forte raison ne
saurait-il la rejeter après s'en être constitué possesseur. Est
vraie la maxime Semelheres, semper heres.



Peut-on forcer le successible à prendre l'héritage? Direc-
tement ce serait bien impossible mais par la responsabilité,

par une peine civilement imposées, pourquoi pas? Il ne s'agit
point seulement de l'abandon d'un intérêt privé, mais du

scandale d'une défection outrageantepour le défunt, nuisible

pour la famille, perlubatrice du meilleur ordre héréditaire.
Que si cependant cette intervention du souverain reste pen-
dant un temps assez long sans efncacité, il faudra bien quo
vienne le second successeur.

Comme l'intérêt social est en jeu on doit admettre que le

pacte par lequel le successible renoncerait n'est point par
lui-même valable. 11 le sera seulement s'il est basé sur des
faits qui écartent ou dispensent l'aîné. Dans cette hypothèse
il sera valable même avant quo la succession soit ouverte.
Finalement nous admettons donc en principe et même nous
dépassons les articles 791 et 1600 (1) du Code civil.

En matière de succession politique nous avons professé

une doctrine semblable (tome 1, p. 397).

DE LA CONTINUATION DE LA VIE DU t'ÈRR.

506. Elle s'impose à l'aîné comme le meilleur moyen do
garder et de renouveler les traditions du père, de lui

procurer ainsi une perpétuation de vie en échange de
l'existence qu'il a donnée et de servir en même temps les
intérêts de la famille, de la société et de Dieu lui-même.
Cotte obligation il l'aurait même s'il ne recueillait pas les
biens, car tous les enfants doivent un tel hommage à leur

(i~ Article 79t. < On ne peut, même parcontt'atdemanage,renoncer
à la succession d'un homme vivant, ni aliéner les droits éventuels
qu'on peut avoir à cette succession. »

:Lrtic1ei600. « On ne peut vendre la succession d'une praunne
vivante, même de on consentemeut. »



auteur; mais pour leur généralité eUe n'est que partielle.
Outre le motif de l'insuffisance de ressources, du moment
qu'un fils n'est point en possession de l'avoir du père il lui
est impossible de continuer exactement sa vie. Mais pour
rainé héritier ces obstacles tombent.

Si en lui l'obligation est pleine, elle doit cependant être
raisonnablement entendue. L'hérédité des dispositions
morales, intellectuelles et physiques, ou le phénomène
constaté de l'atavisme, n'empêche les grandes variétés
d'individu à individu et il est clair que des efforts extrêmes

ne peuvent être imposés au successeur en vue d'une iden-
tification complète avec son père. Une autre restriction est
encore plus évidente. La vie du père ne doit pas être conti-
nuée dans ce qu'elle a de vicieux Dieu doit être honoré
plutôt que le défunt. Dans l'ordre chrétien, l'obligation du
fils de continuer le père est devenue plus pressante. Repro-
duire en nous, autant que nous le pouvons, la vie divine est
notre devoir; or, l'Église nous met sous les yeux ces
paroles de Jésus-Christ

< Philippe, qui me voit voit aussi le Père. Comment dis-
tu Montrez-nous le Père? Ne croyez-vous pas que je suis
dans le Père et que le Père est en moi Le langage que je
vous parle, ce n'est pas de moi-même que je le parle. Mais
le Père résidant en moi est lui-même celui qui agit (t).

DE L'ADMINISTRATION DE L'HÉRITAGE.

507. L'héritier est tenu de faire fructifier les biens et,
déduction faite des charges,de capitaliser les revenus. Dans

(1) e PhiUppe, qui \tdet me, videt et Patrem. Quomodo tu dicis
Ostende nob)S Patrem? Non creditis quia ego in Patre, et Pater tn
me est Verba quae ego loquor vobis, a me ipso non loquor. Pater
autem in me maneos, ipse facit opera,» (Saint Jean, XIV, 9 et 10).



le chapitre du mariage nous avons également présenté

comme cinquif'me et sixième règles du régime pécuniaire
naturel des conjoints ces deux lois: Le mari doit faire
fructifier les biens de sa femme et pareillement les siens

propres. -Les revenus de la femme doivent ètre capitalises

et pareillement ceux du mari, déduction faite des charges
domestiques (tome II, p. 158 et loB). Dans ces deux énoncés,

notre principe actuel se trouve même compris, si l'héritier
est marié. Et s'il ne l'est point, nous trouvons en substance
dans les explications dont nous les avons fait suivre, des

motifs qui s'appliquent au cas de célibat du successeur. S'il

ne faisait pas fructifier ses nouveaux biens et, semblable-
ment, s'il ne capitalisait point les revenus qui restent quand

les charges de sa maison et de sa famille ont été acquittées,
il manquerait à la sollicitude qu'il se doit à lui-même comme
à une créature divine dont le bien importe à la gloire do son
Auteur. Mais il faillirait aussi à son devoir envers l'ancien
propriétaire. Le fils qui ne ferait pas valoir et ne chercherait
point à augmenter le patrimoine de son père, ne prêterait

pas son concours à celui-ci, considéré dans sa descendance

ou même simplement dans les personnes de son sang, pour
arriver à leur procurer, malgré leur multiplication, un
heureux avenir. Il serait donc coupable envers le défunt. Il

le serait d'autant plus qu'au danger d'abaissement do la

condition de la famille se joindrait celui d'impossibilité de

continuer plus tard )a vie du père. Remarquez encore que
le plus souvent ce dernier a lui-même été actif et économe.
l'our le maintien des traditions il y aurait donc péril. Ainsi
s'affirme une fois de plus la vérité qu'après notre expose
des rcgles de l'administration paternelle et de la tutelle,

nous formulions La puissance économique du chef do

famille est une. Son pouvoir d'administrationest le même

et sur les biens de sa femme et sur ceux de son enfant ou
pupillo; et de plus, 11 est le même sur les biens de cet



homme, soit qu'il les ait acquis par son travail, soit qu'il en
ait hérité. Cette importante différence doit cependant Ltro
faite que sur ses biens, y compris ceux dont il a hérité, le
chef de famille n'est tenu de capitaliser qu'après les dépenses
de sa maison. Celles-ci comportent même une amélioration
de la condition. Le successeur qui, grâce à ses ressources
personnelles, n'a pas besoin de la portion de revenus que le
défunt employait à sa subsistance, peut prendre cette
portion pour s'élever modérément au-dessus de la condition
du défunt. Ce dernier lui-m(''me u'aurait-ii pas proportionné
sa manière d'être à ses moyens La stabilité n'est donc point
atteinte, somme toute puis on ne peut demander de
l'héritier une immobilité trop pénible et qui ne serait même

pas bonne: il y a toujours des progrès désirables.

DE 1: ACQUITTEMENT DES OBLIGATIONS QUI INC011BEAAIENT AU PÈRE.

508. Nous savons déjà que l'aine doit y pourvoit'. Autre-
ment il y aurait, par la force de la logique, une négation du
principe du maintien des traditions, puisque le pf're lui-
même ne serait pas continué. Les intérêts matériels, soit de

tiers ayant des créances et dès lors un droit de gage sur
les biens du défunt, soit de la famille, réclameraient, du
reste, contre l'irresponsabilitédu successeur.

Quelles obligations incomberaient au défunt ? Sans parler
des dettes envers les tiers, ce seraient principalement,
suivant les cas, les devoirs d'entretien de la mère et d'éta-
blissement des enfants. l'obligation d'aliments envers
certains proches, les devoirs do l'autorité soit paternelle,
soit tutélaire. Nous touchons donc à des matières que nous
avons étudiées. L'entretien de la mère continué par le fils
est l'objet du droit de jouissanceappelé douaire qui a été
expliqué dans le tome II, p. 8M-265, et les obligations
nommées après celle-là nous ont occupé dans le présent



volume. Nous ferons seulement deux remarques sur ces
points.

En premier lieu, si la loi de la stabilité connexe à celle
du maintien des traditions veut le douaire, elle veut aussi.

non moins que les égards dûs à la mère, que celle-ci soit
consultée. Elle ne saurait être l'héritière, car la différence
de sexe, le défaut de compétence, d'aptitude aussi à la vie
extérieure, résultant dp cette disparité, font que la veuve
ne continuerait pas la vie du chef de famille. Elle n'a.
d'ailleurs, pas été préparée à cette mission comme le fils

que le père a formé. Surtout, la différence de sang empêche
qu'elle ne soit comme le fils le prolongement du père. La suc-
cession ne lui revient donc point, mais le fils est tenu de la
consulter. 11 y est obligé comme tel et parce quele mari lui-
même devait le faire. Si l'héritier était mineur, il serait
même, quant à sa personne, sous l'autorité maternelle. Il va

de soi que la veuve, à l'inverse, n'est jamais sous la puissance
de son fils. Nous avons dit que le principe de la continuation
du père ne pouvait être pris dans un sens absolu. Surtout, il

ne saurait être poussé jusqu'à une conséquence qui serait
immorale et ne serait, d'ailleurs, logique qu'en apparence
comme l'héritier ne possède pas le droit essentiel de mari de

la veuve, le pouvoir qui s'attache à ce dernier titre n'aa
plus sa raison d'exister.

509. Notre seconde remarque est relative à l'établissement
des enfants. Ce qui doit leur être donné à cette fin, nous
l'appelons don d'établissement ou dot ou apanage. Le sons
particulier de ces deux derniers termes se prête sans effort
à une généralisation. Or, cette libéralité revient aussi à la
descendance des enfants dotés. C'est bien le devoir du père

ou de l'aîné de les mettre en état de fonder une famille

il faut donc que l'avoir procuré reste à celle-ci, même si

l'apanag6 n'a qu'une postérité féminine, destinée a passer
par le mariage dans une maison étrangère. Ainsi on peut



dire que les apanages sont même féminins. Mais, en cas
d'extinction de la branche, ils doivent revenir au tronc.
Celle-ci n'a pu on disposer au détriment de l'héritier du
propriétaire de qui tes biens sont venus. Ce successeur a
plus de titres que qui que ce soit aux biens donnés précé-
demment dans leur gouvernement, il continuera plutôt le
donateur, et la possession qu'il en aura viendra faciliter à
l'héritier, par le retour de ressources distraites, la perpé-
tuation de la vie de cet homme.

Ce dernier lui-même n'aurait pu autoriser, par une sorte
de dispense de rapport ou mieux par une dispense de retour,
une conduite différente aussi la réversion constitue-t-elle
l'ordre normal des apanages en cas d'extinction de la
branche. Le donateur qui établit doit, en effet, tendre acces-
soirement à la meilleure continuation de sa personne et à la
bonne situation de son héritier. Une autre considération
dans le même sens se présente. Si l'auteur de la libéralité
était vivant, elle devrait lui revenir comme n'ayant plus de

cause qui légitime le dépouillement du propriétaire géné-
ralement tenu de garder ses biens, ainsi que nous le verrons;
en ce qui concerne le père et la mère, nous nous sommes
déj& exprimé en ce sens au tome !I, p. 174. Or, le principe
de la conservation des traditions demande que l'ancien
propriétaire soit regardécomme vivant dans la personne du

successeur.
Toutefois, la règle de la réversion des apanages en 'cas de

défaut de descendance de l'enfant établi subit une exception
dans le cas où cet enfant est une fille qui a été dotée pour son
mariage. Le père a pu licitement vouloir, et même cette
intention est vraisemblable, que la dot allât au successeur
quelconque venant recueillir les biens de la femme comme
héritier du mari. Par suite de son union au chef de la nou-
velle famille, l'épouse est amenée à considérer cet héritier
comme le sien propre, et c'est là un sentiment que la



personne à qui le devoir do doter incombe peut (tome tl,

p. 274) et doit encourager.
!t y a aussi, par suite de la mc'mo cause, uue particularité

on ce qui concerne le don d'établissement fait par la femme
mariée. Si elle est morte et se trouve sans postérité au
moment do la réversion, celle-ci se fera au profit de la

personne quelconque qui sera l'héritier du mari et non en
faveur d'un parent de la défunte. Ainsi le veut la loi de

l'adjonction de la succession de t'épouseal'héritago de son
mari, loi que dans le tome précédent (p. 266) nous avons
fait reposer sur le principe de la stabilité qui est connexe à

celui de la conservation des traditions.
Nous venons de traiter de la loi de la réversion. Elle ne

s'applique point aux libéralités autres que celles qui sont
faites à titre d'établissement ou pareillement d'aliments. Si

elles sont modiques, elles ont été, vraisemblablementdu
moins, faites avec dispense de retour. S'agit-il d'un don plus

que modiqua < S'il est valide, c'est qu'il a été mérite par un
service rendu ou un équivalent. 11 est donc absolument un
bien du donataire et n'a plus de lien avec le patrimoine du
disposant.

510. Au sujet de l'obligation de payer les dettes prises
dans le sons habituel de cette expression, une question se
pose l'héritier est-il tenu au-delà de l'actif de la succession

ou sur ses biens propres Suivant t'exprossionusitée,est-il
obligé ultra M't'es successionis ? It ne saurait t'être de la
même façon que sur l'hérédité. Tandis que dans les limites
de celle-ci, il est forcé au paiement par le respect du droit
de gage des créanciers, au delà il ne le doit qu'en vcrtnde
l'obligation générale d'honorer son père défunt mais cette
obligation existe. De la manière que le trépas laisse possible,

nous devons continuer témoigner des égards aux per-
sonnes mortes, parce que plus loin que les créatures qui en
sont l'objet, ils sert ont la gloire divine. Sur cette base est



fondé aussi le devoir de la sépulture. Seulement, déri-
vée de cette cause, l'obligation do payer les dettes pater-
nelles au delà des forces de l'hérédité ne saurait être
absolue. Il s'agit de donner de soi, d'une application,
dès lors, de la loi de charité qui oblige seulement à des
sacrifices minimes, eu égard au résultat obtenir et aux
titres particuliers du prochain à notre secours. Nous admet-
tons ici, comme dans beaucoup d'autres hypothèses, qu'à
l'obligation correspond un droit, ou que le créancier peut
exiger, car elle est susceptible d'être précisée mais elle est
cependant relative et dépend des facilités du successeur.

Dans un pays où l'institution du bénéfice d'inventaire
existe et où il est admis pratiquement que tout successeur
peut y recourir, est-il toujours licite d'en user ? Malgré ce
qui précède, nous répondons affirmativement et on connaît
notre motif le bon résultat auquel tend le paiement sur les
biens même de l'héritier n'a plus une importance considé-
rable lorsque généralement il n'est point recherché. Il nous
parait aussi, à l'inverse, que les créanciersdu défunt peuvent
toujours poursuivre sur son propre patrimoine l'héritier qui
n'a point rempli los conditions légales du hénénco d'inven-
taire. Ici, à la vérité, il s'agit d'un acte qui, à la différence du

recours au bénéfice d'inventaire, a le caractère d'une injus-
tice, d'une atteinte au patrimoine d'autrui. Mais, à cause de
la simplification avantageuse pour la société qui résulte
d'un système obligeant le successible à payer les créanciers
héréditairessans distinction de patrimoines s il n'a pas pris
la précaution de séparer ceux-ci, un souverain peut imposer
a cet homme le sacrifice qui résulte de l'acquittement
ultra vires. La circonstance que l'intéressé pouvait échap-
per à cette perte aide beaucoup à ce que cette dernicre ne
soit point excessive

5U.Etlen'a pas besoin pour ne pas l'être que, par voie
de réciprocité, le législateur décrète que le bénéfice d'inven-



taire appartiendrai quiconque aura remplies conditions
voulues. Nous avons bien dit que là où une telle combinaison
est généralement admise on peut la suivre, mais nous ne
croyons point qu'un souverain puisse l'établir. Elle va
contre t'idée de l'houneurarendre au père défunt; elle est
donc funeste à la famille et aux intérêts pnblics qui s'y
rattachent. Aussi le bénéfice d'inventaire ne devrait-il être
accordé qu'âpres un examen approximatif de la situation
de l'importance des dettes et des ressources de l'héritier.
Cette intervention serait, il est vrai, assez délicate mais
dans un système politique où les lois au lieu d'édifier des
institutions artificielles consacreraient celles de la nature
los magistrats auraient une modération particulière ils

ne seraient pas habitués à imposer des obligations qui n'ont
pas de raison d'être et devraient, au contraire, toujours,
quand il s'agirait d'imposer une contribution au bien fami-
lial ou public, rester dans la mesure des sacrifices relative-
ment minimes. La liberté absolue de recourir au bénéfice
d'inventaire, a d'ailleurs, un passé qui noie recommandopas
beaucoup. C'est Justinien, homme de décadence bien plus

que d'organisation, qui l'a admise, et dans nos pays de cou-
tumes le bénéfice d'inventaire devait être obtenu par lettres

< royaux ou du prince (Demolombe, 7~'a!<e des succes-
sions, tome III, n'" 107 et d08). Le système des articles
793 à 810 du code civil français est donc, à notre avis, sujet
à critique. Fixer des formalités sans lesquelles l'héritier sera
tenu même sur ses propres biens est très licite de la part
d'un législateur; mais leur attribuer une efficacité imman-
quable ne l'est point.

512. L'institution dont nous venons de parler est une
séparation des patrimoines du défunt et de l'héritier, mais
il en est une autre à laquelle cette dénominationest réservée
par le code civil français. C'est la distinction des deux
mêmes patrimoines en tant que demandée par les créanciers



du défunt ou par ceux de l'héritier. D'après le recueil cité,
la séparation des patrimoines ne va pas de plein droit, mais
elle peut être réclamée, pour ainsi dire sans limitation de
temps, par les créanciers du défunt (article 878). A ceux
du successeur elle est refusée (881). Il nous parait. au con-
traire, qu'elle existe de plein droit au profit des uns et des
autres pour autant que leur désintéressement le demande.
Chacun de ces deux groupes a sur le patrimoine de son
débiteur un droit auquel l'autre groupe ne peut porter
atteinte, Les biens d'un obligé appartiennentà ses créanciers.
sous la réserve d'une priorité d'affectation aux besoins de

celui qui eu est encore le maitre. Ces créanciers sont, par
rapport à d'autres personnes, des propriétaires des biens
dont il s'agit. La justice s'oppose donc à la confusion, en
tant qu'elle les léserait, et ils n'ont point, d'ailleurs, comme
l'héritier un devoir tiré de l'ordre de charité de subir
l'extension du droit des créanciers du défunt ou du succes-
seur. La preuve que nous venons de donner est une appli-
cation du principe exposé au tome II (p. 233 et suivantes) du
classement des créances suivant l'ancienneté.

Le refus de la séparation des patrimoines aux créanciers
du successeurétait loin d'être absolument pratiqué par notre
ancienne jurisprudence (Demolombe, Traité des successions
tome V, n° 113). Ils avaient raison ceux qui ne se rendaient
pas à ce motif faux donné par Ulpien < Licet alicui adji-
ciendo sibi creditorem creditoris sui facere deteriorem
conditionem ». Non, ce que le jurisconsulte déclare permis
ne l'est point; il y a pour chaque créancier un droit acquis
qu'un autre, arrivant après, doit respecter. Le relief que les
décisions des jurisconsultes de Rome doivent en partie à

co que leur langue n'est plus vulgaire ne doit pas faire
prendre pour des vérités des raisons apparentes.



DE LA CONSERVATION DES BIENS POUR L'HÉRITIER SUB<ÉQUE*iT
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513. L'étude du régime pécuniaire naturel des conjoints

nous a déjà fait traiter nombre de détails de la matière que
nous abordons. Aussi est-ce plutôt sur les principes que

nous allons insister. Personne ne sera surpris de nous voir

poser le principe de la substitution. La conservation du
patrimoine du père à celui qui sera à son tour continuateur
du fils aîné est une garantie du maintien des traditions par
celui des souvenirs qui s'attachent aux biens et aussi par
celui de la fortune du père. L'héritier est donc tenu, en
principe, de conserver l'héritage et de le conserver non
seulement en valeur mais en nature ou sans aliénation. Il

y est obligé envers le défunt qu'à titre d'hommage à Dieu
dont il est l'œuvre il faut perpétuer. C'est une question de
justice envers le défunt c'en est une aussi à l'égard de la
famille. L'héritier ferait perdre aux proches, dans le cas où
l'aliénation des biens entraînerait leur dissipation, le béné-
fice du droit à des secours qui leur appartient éventuelle-
ment sur le patrimoine. Nous avons déjà indiqué cette consi-
dération dans le tome II, p. 184.

Dans le langage classique du droit le successeur eu tant
qu'il a le devoir de conservation dont il s'agit s'appelle le
grevé, et l'héritier subséquent d'après l'ordre normal est
l'appelé.

La forme principale du principe de la substitution est celle

sous laquelle nous venons de le présenter mais il en a une
autre. Les biens qui ont été donnés à un enfant pour son
établissement, par exemple la dot d'une fille, doivent être
conservés pour le descendant de cette personne qui héritera
d'elle. Ce dernier ne sera pas, sans doute, le continuateur



de l'aîeu!, mais la conservation des biens donnés n'en fait

pas moins qu'il peut plutôt, grâce aux souvenirs rappelés par
les biens non échangés et aux rossoureps gardées, se rap-
peler les traditions de l'ancêtre et vivre selon elles, sauf la
priorité do la ndélité à ses ascendants paternels lorsqu'il
s'agit d'un descendant par une fille. Aussi, dans notre tome
second avons-nous par avance appliqué à la dot la loi de la
substitution (p. 164).

514. C'était pour justifier par un argument complémen-
taire une solution relative à l'inaliénabilité. Le rapport
entre la loi de l'inaliénabiiité des biens et celle de la substi-
tution est visible. La première existe indépendamment de la
seconde, car elle gouverne aussi les acquêts, au moins des

personnes mariées, et même des autres, ainsi que nous
allons le dire. Mais la loi de la substitution vient comme une
cause nouvelle entrainer l'inaliénabilité en ce qui concerne
les héritages et les biens d'établissement sans distinction,
d'ailleurs, entre l'état conjugal et le célibat de l'héritier. Elle
la consacre comme un devoir.

Par voie de connexité nous dirons dès maintenant pour-
quoi, même si une personne n'est point engagée dans le
mariage, il y a pour elle un principe do ne pas aliéner qui
n'est point spécial aux biens d'héritage ou s'étend aux
acquêts. Ce principe n'est pas aussi absolu en ce qui con-
cerne le célibataire que pour les parents quoiqu'eux-mêmes
y échappent en certains cas; mais il existe, Celui qui n'est
pas marié doit, en règle générale, se comporter comme tel
quant ses biens. Sont tenus de cette obligation les époux
stériles, parce qu'ils doivent par une mesure qui est, au
surplus, une sauvegarde de leurs propres intérêts apporter
leur contribution à l'ordre normal du mariage (tome II,
p. 277 et 278) et cette considération double est vraie aussi
de la personne dans le célibat. Entendue avec réserve des
hypothèses exceptionnelles, l'abstention des aliénations est



profitable au propriétaire, quel qu'il soit; à ce titre elle
s'impose à lui. Comme dans le tomo second (p, 161) nous
pouvons dire < Que fait, en général, celui qui se dépouille
d'une fraction de son patrimoine? Il remplace par une
somme d'argent, par un capital passager, un capital fixe, un
bien stable, plus susceptible d'attachement et plus propre à

marquer les traditions à moins que le bien aliéné ne soit
lui-même une somme d'argent, mais alors les autres consi-
dérations que nous allons invoquer sont, dans une mesure
restreinte, applicables. Ou du moins, si au lieu de vente il

s'agit d'échange, le propriétaire détruit une valeur morale,
l'ancienneté qui rendait plus précieuse la chose aliénée. En
outre, les souvenirs déjà inhérents au bien perdent de leur
force De plus le propriétaire, même resté dans le célibat,
doit faciliter par son exemple, qui ne lui préjudicie point,
l'accomplissement du devoir des parents. Ce bien est assez
grand, assurément, pour que le rechercher par des moyens
aisés s'impose à toute personne. On sait qu'il s'agit même
de l'intérêt de la société et de la gloire divine.

Nous venons d'invoquer à l'encoutre de la tiberté d'aliéner
du célibataire la contribution que par son exemple il apporte
à l'accomplissementd'une obligation des parents. Précé-
demment nous avions allégua t'intérct matériel de cet
homme lui-même. C'était se placer au point do vue des
devoirs envers soi. Sur ce terrain un troisième motif se
présente. Cet homme, dans l'ordre naturel, se doit de pré-

parer la continuation de sa vie. même par un héritier qui

ne sera pas un descendant. Perpétuer ce bien tel qu'il l'a

reçu, avec les convictions, les vertus et la condition qu'il lui

a été donné d'avoir, est une obligation pour lui, parce
que le soin de notre être est un hommage rendu au Créa-
teur. D'autre part nous savons que l'inaliénabilité des
biens sert à continuer l'existence de leur maître disparu;
en même temps qu'elle incline à l'amour du passé, elle pro-



tëge l'empreinte que le propriétaire a mise sur son patri-
moine et préserve celui-ci d'amoindrissement. S'abstenir
d'aliénation pour se préparer un héritier est donc un prin-
cipe pour tout homme. Il est seulement plus rigoureux
pourles parents.

Enfin, se présente encore en faveur de la généralisation
de l'ina)iénabi)ité, une autre considération faite dans le

tome II, au sujet des époux stériles (p. 278) ce qu'une

personne devrait à ses enfants, elle le doit aussi, quoique
d'une manière moins stricte, à ses proches et spécialement
à celui qui sera son successeur.

515. Nous avons cru satisfaire à un besoin de précision
chez ceux qui veulent bien nous suivre, en montrant que
la règle de ne pas aliéner n'est pas spéciale aux héritages,
mais s'étend aux acquêts eux-mêmes, sans distinction de
mariage ou de célibat du propriétaire. Maintenant revenons
à l'inaliénabilité en tant qu'elle est une conséquence de
la loi de la substitution ou s'applique aux biens de famille.
Elle n'est pas absolue. Les six exceptions que dans
l'exposé du régime pécuniaire naturel des époux nous

avons admises relativement aux biens conjugaux, abs-
traction faite de leur origine, demeurent devant notre loi
actuelle. Elles sont relatives aux hypothèses suivantes
impossibilité de pourvoir autrement que par I'a)iénation
d'un bien de la succession à l'existence de l'héritier, de sa
femme ou des enfants, détresse d'un parent ou allié que
l'héritier a l'obligation de secourir, nécessitéd'une aliénation
de l'héritage pour l'établissement des enfants, avantage
pécuniaire considérable devant résulter de l'aliénation d'un
bien patrimonial, impossibilitépour l'héritier de tirer sérieu-
sement parti, autrement qu'en i'ahénant, d'un bien destiné
à servir, modicité de l'objet au point de vue de l'intérêt
pécuniaire et des traditions. Nous ne reprendrons point
tous ces cas, mais pourquoi la loi de la substitution cesse-



t-elle alors d'entraîner l'inaliénabilité ? Nous prions de
vouloir bien remarquer que nous no disons point qu'elle
disparait. Dans les quatrième et cinquième hypothèses, en
effet, la cause de la dérogation au principe no légitima qu'une
transformation, non pas une absorption de bien, et la

valeur acquise en échange prend la place de l'autre. La

nouvelle n'a pas, sans doute, la puissance de la précédente

pour rappeler les traditions, mais il reste qu'elle doit être
conservée, même en nature, par le fils à l'héritier subsé-
quent pour l'aider à garder la condition et même aussi les
traditions de son aïeul. Cette observation une fois faite

sur la portée des exceptions qui nous occupent, nous

nous redemandons comment elles se justifient sur les
biens de famille. En ce qui concerne l'exception relative

au cas de modicité, ou la sixième, les avantages à

réaliser par la substitution sauvegarde des traditions,
maintien de la condition, ne sont pas compromis d'une
manière appréciable par des aliénations que nous supposons
sans importance môme-collective. Ils le sont d'autant
moins que ces aliénations ne marqueront point et ainsi ne
nuiront pas beaucoup à titre de précèdent. D'autre part,
l'insignifiance du bien obtenu en s'en abstenant fait que le

sacrifice de l'héritier qui éviterait d'aliéner les choses mo-
diques serait proportionnellement considérable. Il consti-
tuerait nne sorte d'asservissement au défunt et à la généra-
tion suivante. Quant aux cinq premières exceptions, elles se
rapportent à des intérêts assez grands pour l'emporter sur
l'atteinte qu'elles constituentaux bons effets de l'inaliénabi-
lité. Une autre explication aussi est vraie. L'ancien proprié-
toire, s'il vivait, serait lui-même tenu d'aliéner, dans nos
hypothèses, car il s'agit do circonstances où le bien do sa
famille, sinon même le sien propre, le demande. Or, le

patrimoine doit être régi selon les obligations qu'aurait son
maître, puisqu'il faut que celui-ci se perpétue.



Aussi, dans une brève explication, peut-on dire qu'il y a
affectation de l'héritage au bien de la famille du défunt.
Cette dernière expression nous dit, toutefois, comment les
exceptions qui viennent d'être admises doivent être
entendues. Les biens du décédé ne peuvent pas être aliénés,
sauf dans une mesure minime, pour subvenir aux besoins de
proches de son héritier, de parents de sa mère notamment,
que vivantle décédé n'aurait pas dû secourir. Ji est clair
encore, que dans le cas d'aliénation pour un avantage con-
sidérable, si celui-ci se rapporte à un autre ensemble. de
biens qu'à la succession du défunt, c'est celui-là qui doit de
préférence être entamé. Enfin, les biens de famille, plus
précieux que d'autres, à cause des traditions qu'ils rappellentt
ne peuvent être aliénés qu'après les revenus et les acquêts.
Ceux-ci cependant, quand ils sont considérables, devraient
plutôt être conservés que de menus objets de famille.
Ajoutons que parmi les biens d'héritage, les meubles sont
aliénables avant les immeubles.

516. Lorsque l'héritier peut aliéner, il doit ne le faire
qu'en préparant le retour du bien, puisque celui-ci est
précieux par lui-même. Il doit donc stipuler le réméré pour
le cas de revente, ou même, s'il trouve un acquéreur accep-
tant cette autre clause plus radicale, réserver la faculté de

rachat en tout temps, soit à lui, soit à quelqu'un des proches
de l'ancien propriétaire C'est là l'institution que l'on
appelle proprement le retrait, institution dont la raison
d'être est commune aux acquêts, et seulement moins forte
par rapport à eux (tome II, p. 174). 11 est bon qu'un légis-
lateur présume la clause dont nous venons de parler, afin
de rendre plus général l'avantage de la conservation des
biens dans les familles. C'est ce que firent en partie les lois
mosaïques et aussi notre ancien droit (Voir le I.évitique,
déjà cité, XXV, 23-28). La présomption ne doit cependant
pas écarter uue clause contraire, lorsqu'il est probable,



d'après celle-ci, que sans la suppression de la caducité
éventuelle de l'aliénation cette dernière n'aurait pu avoir
lieu.

Dans les pages qui précèdent l'étude de la loi de la subs-
titution nousaramenésàcel[edoI'ma)iénaMiitédos biens

comme à une conséquence. Lorsque, dans le tome second,

nous eûmes considéré cette dernière règle par rapport au
père et à la mère,nous la proclamâmes non seulemontpro-
hibitive, mais irritante. Ce caractère lui est-il aussi donne

par la loi de la substitution? Assurément. Une convention

ne devient valide que grâce à la sanction divine qui oblige
à l'accomplissement de la volonté exprimée or, Dieu no
ratifie point un pacte oppose à sa gloire et telle est l'aliéna-
tion d'un bien d'héritage puisque, contraire au maintien des

traditions, elle nuit aux hommes et au règne des vérités et
des lois divines. Nous restons fidèle à la solution donnée
dans le tome second, p. 178. Mais l'aliénation des biens de

famille, quand elle constitue une dissipation, estde plus une
injustice, une usurpation sur le droit des proches du défunt:
le patrimoine de celui-ci est auecté à leur service plutôt
qu'aux fantaisies du successeur.

Puisque par connexité nous avons démontré l'extension
do la règle de l'inaliénabilitémême aux biens qui ne pro-
viennent point d'héritage et appartiennent à un célibataire,
nous ajoutons qu'ici encore la règle est irritante. L'aliénation
est nuisible, nous l'avons vu, au bien matériel du proprié-
taire, aussi par la voie de l'exemple à la sauvegarde des
traditions paternelles, enfin à l'honneur que le propriétaire
se doit à lui-même et au bienfait qu'il doit à son héritier
d'assurer la perpétuation de sa vie. Elle est donc opposée à
cette gloire divine contre laquelle ne peut aller celui-là même
à qui elle revient. On peut dire aussi Lorsque l'illicéité
d'un pacte provient d'un vice de forme elle n'entraîne point
la nullité, mais quand la première tient à ce que la convention



est mauvaise dans ses effets, la seconde s'impose (tome I,

p. 143 Suarez, De ;<~t&Mfi, 1. v, c. XVII. n" 7).
C'est t'aliénationatitre onéreux, la vente ou l'échange,

qui aura élé dans la pensée du lecteur des explications qui
précèdent. Mais la loi de la substitution rend impossibles
aussi les ahénations il titre gratuit ou donations. Faites

au profit d'un autre que l'héritier subséquent suivant l'ordre
normal, elles compromettraient cet ordre, celui de l'ai-

nesse, qui est le plus propre à la conservation des tra-
ditions et conséquemment au bien de la famille. Ces libéra-
lités iraient ainsi, en même temps que contre la mémoire
du défunt, contre celui delà gloire divine par l'atteinte au
principal moyen naturel de transmission de la vérité et de
la vertu. Elles seraient illicites et nulles. Aussi bien, il n'y
a pas insister, car même des donations faites à l'appelé
sont impossibles elles empêcheraientpartiellement la con-
servation dos traditions à cause de la diminution apportée
dans la situation de l'héritier actuel. La vie du défunt ne
serait plus exactement continuée; il y aurait un manque de
stabilité qui, au même point de vue du patrimoine moral,
serait dommageable.

Il no s'agit, d'ailleurs, point d'une règle absolue. Les
]ihéralit~s modiques, celles qui sont faites pour l'établisse-
ment d'un enfant, celles qui répondraient à un devoir de
reconnaissanceenvers un tiers ou même promettraient, grâce
à une situation spéciale du donataire, un avantage consi-
dérable, sont permises.

L'impossibilité des donations tire un motif particulier, en
ce qui concerne les héritages, des égards dûs au défunt,
mais elle existe aussi, également non absolue pour les
autres biens. Nous l'avons établi relativement aux époux
dans le tome II, p. 173 et 182, et quant aux personnes
non mariées, nous savons maintenant, grâce à nos
récentes explications sur l'inaliénabilité, qu'elles ont



le devoir de faciliter aux parents par l'exemple l'accomplis-
sement de leurs obligations et de se préparer à elles-mêmes
la perpétuation de leurs traditions. Elles ne peuvent, dès
lors, la compromettre, en détachant de leur patrimoine
certains biens ils auraient contribué à permettre la conti-
nuation de la vie du précédent propriétaire et fortifié,
rappelé les souvenirs. D'ailleurs tout fait de changement,
d'atteinte au passé, compromet indirectement avec l'idée
de stabilité celle du maintien du passé moral.

En même temps que l'inaliénabilité, la loi de la substi-
tution entraîne trois autres conséquences.

517. Celle qui a été nommée la seconde quand nous les

avons indiquées toutes est l'impossibilité des engagements
sur l'héritage. Le successeur ne peut grever le patrimoine
du défunt d'une obligation de payer. Son acte aurait éven-
tuellement, en effet, les inconvénients dos aliénations ou
bien si l'inaliénabilité était rospectée à côté de la liberté des

engagements, ceux-ci mettraient en péril, à cause des
illusions qu'ils laissent sur la facilité de se libérer, la dispo-
nibilité des revenus et conséquemment avec le maintien do

la condition, celui des traditions. La justice envers les
proches du défunt, au secours desquels la succession de

celui-ci est affectée, souffrirait elle-mème.
Mais il est clair que la loi que nous venons d'établir ne

saurait être absolue. Elle comporte les mêmes six excep-
tions que le principe de l'inaliénabilité, et celles-ci, pareil-
lement, doivent être entendues comme plus haut. Les biens
du défunt ne peuvent être engagés pour l'obtention d'un
avantage considérable qu'après les biens d'autre origine
auxquels cet avantage se rapporterait. Une dette contractée

pour arriver à tirer parti d'un autre bien ne les atteint que
si un profit important est à réaliser (tome 11, p. 193). Enfin
ils ne peuvent jamais se trouver engagés qu'après les autres
ressources moins précieuses les revenus et les acquêts. Les



choses modiques passeront cependant avant ceux de ces
derniers qui seraient importants. Parmi les exceptions

nous ne mettons pas plus ici que dans le chapitre du mariage
la reconnaissanced'une dette. C'est, en effet, éventuellement

une aggravation, et aussi un certain précèdent. Il faudrait
donc un avantage considérable mais il se trouvera plus
facilement, comme l'acte est particulièrementpeu onéreux.

L'engagementillicite de biens de famille est nul. 11 est
privé de la ratification divine, au même titre que les alié-
nations défendues, comme nuisible au bien des hommes
et à la gloire du Créateur par l'obstacle qu'il crée à la vie
selon les ancêtres. Il est encore nul pour le motif de justice
invoqué tout récemment. L'héritier n'a pas acquis les biens
du père avec pouvoir de les dissiper; une telle faculté est
empêchée par le droit des proches du décédé sur son patri-
moine affecté a leur service.

Par une nouvelle généralisation nous ferons remarquer
que la loi du non-engagement des biens n'est point particu-
lière aux héritages. Elle s'étend aux acquêts. Nous l'avons
déjà établi dans le tome II, p. 188, en ce qui concerne les
époux, et au sujet des personnes non mariées, les motifs
donnés plus haut de l'extension aux célibataires du principe
de l'inaliénabilité peuvent certainement être invoqués. Seu-
lement notre loi n'est pas aussi rigoureuserelativementaux
acquêts. Outre que nous venons de dire qu'ils répondent
avant les biens do famille des engagements licites, ils ne
pourraient sans disproportion entre le sacrificeet le résultat
échapper à des engagements minimes conclus, à titre d'agré-
ment, par celui a qui les objets sont personnels, tandis que
ne pas compromettre par fantaisie les biens d'héritage est
facile à notre instinctde respect du passé et dojustice envers
l'avenir, si seulement les choses sans importance sont
exceptées (tome II, p. 193 et 194).

518. Nous arrivons à la troisième conséquence de la loi



de la substitution, à l'insaisissabilité des biens de famille.
Elle est tout indiquée après ce qui précède. Généralement
elle existe, puisque les engagements, source la plus commune
des dettes, ne sont qu'exceptionnellement valides. Et lors-
qu'ils le sont, l'insaisissabilité existe encore dans une large
mesure. Los biens d'héritage, en effet, sauf ceux qui seraient
sans importance, n'ont pu se trouver affectes qu'après les
autres ressources, ou même, dans des hypothèses quo nous
avons spécifiées, sont restés absolument indemnes. Or, s'il
en est ainsi, le créancier ne peut les saisir qu'en dernier
lieu ou pas du tout, et de même lorsqu'il le peut c'est seule-
ment dans l'ordre où leur engagement a été possible. H ne
saurait aller plus loin, même en vertu d'un consentement
donne par l'héritier obligé. Cette concession, aggravant les
engagements qu'elle ratifierait et compléterait, resterait
comme tous ceux qui ne rentrent point dans les exceptions
dépourvue de sanction divine. U n'en serait autrement que
dans le cas où la libération de l'héritier même sur les biens
régulièrement non susceptibles d'engagementoffrirait dans
l'espèce un avantage considérable, par exemple si la dette
était déshonorante et notoire. La situation que nous présen-
tons comme rare serait, il est vrai, assez habituelle si la con-
trainte par corps ou emprisonnement pour dette était com-
munément admissible.Mais non. L'insolvabilité n'est point un
scandale et n'appelle d'aucune façon cette rigueur.Surtout,
dans un système qui oppose la barrière de la nutiité aux
aliénations et aux engagements sans motif raisonnable elle
est plutôt, si elle se produit, le résultat du malheur ou de
l'inintelligence (tome II,p.313).

Ainsi les biens de famille ne sont qu'exceptionnellement
saisissables pour le paiement des dettes contractuelles.
En tant qu'il s'agirait de dettes de restitution à la suite d'un
service rendu il en est encore de môme, car elles n'existent

que dans les cas de dépense obligée et seulement sur les



biens que sans la gestion d'affaires du tiers on aurait dû alié-

ner. Au delà, elles n'existent point parce qu'une personne
no peut, par son initiative, forcer quelqu'un à se dépouiller.
Le paiement volontaire lui-même est impossible, suivant ce
que nous avons dit au tome II, p. 219: le bien des enfants
est intéressé à ce que les parents ne paient point, quand ils
ne sont pas, selon la justice tenus de le faire. Mais, la justice
elle-même peut commander un témoignage de gratitude.

Enfin il y a les dettes de réparation. Mais, les menus
objets exceptés, elles ne permettent pas de saisir les biens
de famille. Sur ses acquêts, il faut que le coupable paie: la
justice le veut, car avant de devoir selon la loi de charité
les réserver à ses proches il doit indemniserceux à qui il a
porté préjudice; mais sur l'héritage ce sont aussi la justice
envers la famille du défunt et le devoir analogue envers la
mémoiro de celui-ci qui écartent les créanciers. Ces obli-
gations sont décisives. Si l'ancien propriétaire était vivant et
s'il avait transmis par avance sa fortune avec stipulation
qu'elle serait affectée à sa continuation et au bien de sa
famille, une créance sur le successeur à titre de réparation,
n'atteindrait certainement point le patrimoine or le décès
de l'ancien propriétaire ne change rien à cette situation il
doit être considéré comme vivant, et les motifs d'intérêt
privé et social qui veulent sa continuation sont aussi forts
qu'une stipulation de sa part.

519. Telle est l'msaisissabilité des biens de famille. Mais,
sauf la différence que nous venons de faire entre eux et les
acquêts, sauf aussi la priorité de l'exécution sur ceux-ci
quand il y a engagement valide ou bien encore dette de
restitution,leprincipedel'insaisissabilitécouvreaussi cesder-
niers. Au point ou nous en sommes, cette affirmationn'a pas
besoin d'être prouvée. Il nous suffit de rappeler que les lois
de l'inaliénabilité et du non-engagement s'étendent aux
acquêts eux-mêmes et quoique le propriétaire ne soit point



marié. Le caractère de ces biens et l'état de cette personne
font seulement qu'en ce qui les concerne nos règles n'appel-
lent point une interprétationaussi rigoureuse.Ainsi l'insaisis-
sabilité de tous tes biens, voilà le principe; tl n'a, d'ailleurs,
rien d'excessif non seulement les choses modiques sont
exceptées, mais surtout l'acquittement des dettes occasion-
nées par le bien de l'homme et des siens est assuré même

sur les possessions de famille ou au moins sur l'héritage de
l'intérêt duquel il s'agit, et les dettes de réparation sont
payables sur tout ce qui est avoir personnel du coupable.
Bref, les exigences d'une sage liberté du propriétaire, celles
du crédit utile à la famille, celles enfin de la justice sont
sauvegardées.

Il est vrai toutefois que, par un complément d'étendue,
l'insaisissabilité s'appliquera à des choses qui régulièrement
saisissables d'après la nature de la dette se trouvent être de
première nécessité pour le débiteur, sa femme, ses enfants
et tel parent pauvre pour lequel il serait le plus prochedans
l'ordre de la prestation des aliments. Mais on admettra
volontiers que lo droit de ces personnes à la satisfaction de
leurs besoins essentiels sur le patrimoine du débiteur est
au-dessus du droit du créancier; ce tempéramentà la justice
est d'autant moins discutable que l'indétermination du droit
des créanciers, quant au mode de paiement, l'extension de
leur droit sur l'avenir de l'obligé, laissent celui-ci le maître
principal de ses biens (tome II, p. 230).

520. Reste la dernière conséquence do la loi de la substi-
tution l'indisponibilité des biens de la famille. Prise sous
la forme d'impossibilité de donations elle a été établie à

propos de t'inaiiénabilité. L'héritier ne peut non plus attri-
buer par testament la succession à une autre personne qu'à

son héritier uormal, en premier lieu qu'à son fils aine. L'at-
tribution qu'une personne fait de ses biens pour le temps
où elle ne sera plus n'est pas à proprement parler une alié-



nation ce terme n'éveille-t-il pas l'idée d'un acte qui fait
qu'une personne cesse d'être propriétaire tandis qu'une autre
le devient? Or L'opération qui nous occupe ne fait pas que
son auteur cesse d'être propriétaire au décès de cet homme,
quand elle aura son effet, ce sera de plein droit que le maitre
perdra son avoir. Tel est le motif pour lequel nous avons
sépare de l'inaliénahilité l'indisponibilité testamentaire,
tandis que dans l'explication. de la première nous avons mis
le principe de l'impossibilité des donations. Mais le motif de
celle-ci n'en est pas moins ce qui prouve en même temps
l'indisponibilité sous la forme présente. Faite à un autre
qu'à l'héritier subséquent suivant l'ordre normal, l'attri-
bution de tout l'héritage entraverait le maintien des
traditions du défunt, puisque cet ordre, celui de l'aînesse
suivi directement ou par analogie, est le plus propice à leur
sauvegarde. Une attributionpartielle aurait un effet du même

genre. L'aiué serait en partie privé de l'enseignement des
traditions qui est dans les biens, enseignement qu'un autre
que lui n'est pas non plus aussi préparé à recueillir.
La stabilité, le maintien de la condition du successeur,
seraient compromis, ou du moins, pas aussi bien assurés.
Une attribution totale ou partielle a un non-successible irait
aussi contre le respect de la personnalité du défunt consi-
déré en ceux dans lesquels il revit le plus ou qui, du moins,
comme descendants lui touchent de plus près. L'indisponi-
bilité est aiusi en même temps qu'une exigence du bien de
la famille, un devoir envers l'ancien propriétaire. De plus,
comme à ces points de vue, et principalement à cause du
rôle moral de la transmission des leçons et des exemples
des parents, une attribution contraire à l'ordre successoral
irait habituellement contre l'intérêtde la gloire du Créateur,
elle resteraitsans la sanction divine qui ne lui est pas moins
nécessaire qu'a uu contrat. L'indisponibilité est une cause
de nullité, non seulement une prohibition. Mais elle



n'est pas plus absolue que la règle semblable relative aux
donations.

Seulement, d'autre part, elle n'est point spéciale aux
biens de famille. Si, appliquée aux acquêts, elle ne s'appuie
plus sur les égards dus au défunt elle reste cependantvraie.
Ce n'est pas seulement à la sauvegarde du patrimoine moral
de son auteur qu'il faut que l'héritier veille, c'est encore a

celle du sien propre, et nous savons que, fût-il dans le
célibat, il a par contribution à l'ordre normal et par devoir

envers lui-même cette obligation.
Dans ces dernières lignes nous venons de toucher à la

matière des testaments mais nous avons réservé l'ensemble
de ce sujet pour un article troisième. Alors ce point entra
autres se dégagera: l'oxhërédation pour cause d'indignité

ou d'incapacité est possible même avec application aux
biens d'héritage que possède son auteur. Cette exception

an principe de l'indisponibilité s'ajoute a celles qui se rap-
portent à la modicité du legs ou du don, au soutien d'un
enfant ou d'un précité que l'on doit entretenir, à l'établisse-
ment d'un enfant, à l'acquittement d'une dette do reconnais-

sance et au cas où par une rare réciprocité un legs on un
don offrirait pour le disposant ou pour les siens un équivalent
qui rendrait licite sur les mêmes objets une aliénationatitre
onéreux.

Nous terminerons par deux remarques. L'une est relative

au principe de la substitution considéré dans son ensemble,
l'autreal'inaliénabilité.

521. La pratique de la substitution fut autrefois commune
en France et en Europe. C'était, suivant l'expression de
Le Play, la conservation forcée. Or, d'après cet illustre
observateurdu passé et du présent, «les meilleures constitu-
tions sociales de l'Europe actuelle se sont lentement élabo-
rées sous l'influence de ce système d'hérédité (Voir tout
le chapitre 19 de La' r~/b!*??M sociale, tome 1, p. 246-359



de la cinquième édition; voir aussi l'Associationcatholique
du 15 avril 1894, p. 387, qui cite La proprieta fondiaria
e le classi rurali nel medio evoe me~s e/a moderna, par
le docteur Bianchi, notamment pages 10 et 102). 11 est vrai
qu'au chapitre 21 (n°* X et XI), Le Play, tout en revenant
sur les avantages du même régime, déclare lui préférer
celui de la liberté testamentaire.Mais comment comprend-il

ce dernier? Avec le respect de la coutume. Or celle-ci
devient,facilement, si les pères sont vraiment libres, la pra-
tique de l'aînesse et do la transmission intégrale de généra-
tionsen générations.< Le droit d'aînesse,dtt, en effet. Le Play,
sort spontanément de la plus légitime aspiration des hommes

supérieurs, c'est-à-dire du besoin d'associer leur nom au
monument durable du bien ~M'ï~ ont /M. Les paysans
propriétaires cultivant le sol de leurs propres mains sont
constamment pénétrés de ce sentiment, et sont particulière-
ment portés vers la ~'aKSmiMMK intégrale des biens de
/a~7~ (cliap. 19, n" II, p. 252). Des lors, à quoi devra se
réduire, d'après les prévisions ainsi autorisées par l'auteur
lui-même sur l'usage successoral, son système de liberté? A
la faculté d'écarter son fits atné dans les cas extrêmes; dans
les hypothèses, par conséquent, d'indignité ou d'incapacité.
En dehors de là il devra y avoir transmission intégrale des
biens do famille au fils le plus ancien. Par conséquent les
héritages qu'un homme possède il devra, sauf l'exception
indiquée, les conserver pour son aîné. Mais n'est-ce point la
le principe de la substitution ou lo régime do la conservation
forcée tel que nous l'avons exposé ? Assurément, il reste
exact que Le Play n'admet même pas indirectement ce
régime, mais c'est en se plaçant à un autre point de vue que
celui du devoir: celui de la consécration légale (Livret!,
ch. 2d, notamment n"* 11 et IV, p. 312-315). Nous étudierons
dans la section X les pouvoirs du souverain en matière de
succession.



522. L'inaliénabilité a retrouvé de nombreux partisans
et l'on sait toutes les déclarations en sa faveur renfermées
dans les études dont le homestead américain a été l'objet.
Des projets de loi conçus dans le même esprit ont été rédi-
gea. Le mot de circulation des biens a cessé quelque peu de
dispenser d'arguments. Mais les petits héritages sont les
seuls que jusqu'à présent on pense à protéger. Leur défense
importe, en effet, plus que celle des grands domaines Il
s'agit de la sauvegarde d'une population plus nombreuse et
plus exposée il s'agit de la maintenir à la campagne, de la

conserver libre, féconde et morale. Mais on nous accordera
aussi qu'il y a pour justifier t'inaliénabilité des biens de
famille, et môme des autres, des raisons qui sont indépen-
dantes de l'étendue des possessions. La conservation des
traditions qui est le principal de ces motifs n'offre-t-elle pas
aussi un puissant intérêt social quand il s'agit de grands
patrimoines? Il est précieux pour une nation que les familles
riches se conservent. Anciennes, en effet, elles seront plutôt
des protectrices du peuple et des gardiennes des traditions.
Elles peuvent, à la vérité, négliger ce rôle ou le dénaturer
au profit du mal, mais ce péril est moins à craindre que de
la part de la richesse récente. Celle-ci n'a pas eu le temps
de se faire à la modération dans ia jouissance de la fortune
et à la bonté plus naturelle à un supérieur qu'a un égal;
elle ne se sent point vouée par la logique d'une situation
qui n'est point la sienne à combattre les séductions des
novateurs. Or, personne ne niera que les familles même
opulentes n'aient besoin de l'inaliénabilité pour se soutenir;
elles sont sujettes à trop d'entraînements et de charges.
Aux points de vue de la protection des humbles et de la
garde du passé, l'intérêt social veut donc que les grands
domaines soient eux aussi inaliénables. Mais peut-être sous
le rapport économique aura-t-il une exigence contraire ?i
Loin de là. Ne voyons-nous pas figurer largement dans



l'élite du monde agricole les représentants des familles qui
à la richesse joignent l'ancienneté ? Et ce résultat se con-
çoit. Pour une propriété qu'il tient de ses ancêtres l'homme

a plus de zèle. Elle lui vient de loin, elle lui parle de ceux
dont il a le sang, elle l'horrore en le rattachant au passé;

comment dès lois no l'aimerait-il pas davantage ? Ainsi, que
le domaine soit petit ou grand, c'est à la conservation des
biens et non point à leur circulation qu'il faut conclure.

DE LA PRÉPARATION DE L'HÉRÎTtEB SUBSÉQUENT.

'523. Ce sujet en lui-même très simple, se trouve encore
réduit par certainesexplications déjà données.

Nous mettons parmi les devoirs do l'héritier la prépa-
ration de son propre successeur, mais une obligation de ce
genre incombe aussi au propriétaire qui n'auraitpas recueilli
d'héritage. Pourquoi est-il tenu de former celui qui doit être
son continuateur ? H se le doit & lui-même, notamment. Sa
vie qu'il se doit, même dans le célibat, de perpétuer avec
soin, sera ainsi plus sûrement transmise. Le successeur est
obligé a la formation de l'héritier subséquent comme il
doit, dans sa propre conduite, continuer la vie du père ou
de tout autre dont il a recueilli les biens. L'application a
transmettre cette vie intacte autant qu'il est possible est un
hommage envers le décédé; en même temps par la sauve-
garde des traditions elle protège des intérêts que dans une
mesure modérée il faut servir, ceux de la famille, de la
société et de la religion. Aussi bien, le devoir qui nous
occupe est assez manifeste, et nous avons pu, sans anticipation
répréhensible, y faire allusion plusieurs fois.

De son côté, l'héritier subséquent a le devoir envers son
aïeul ou un autre auteur médiat de se prêter à sa formation.
Il on est tenu comme il l'est envers son père ou quelque
autre dont il doit hériter directement, suivant ce que nous



avons dit au début du présent paragraphe. La première do

ces obligations est seulement moins forte l'éloignement du
modèle la rend plus difficile remplir.

Les deux obligations corrélatives dont nous venons de
parler trouvent leur forme principale dans l'association de
l'héritier subséquent à l'héritier pour la pratique de la vie
et pour le gouvernement des biens. Elle est d'autant plus
admissible qu'ordinairement ce seront un fils et un père
qu'elle rapprochera. A la vérité un autre résultat peut se
produire, même si le successeur actuel n'est pas sans posté-
rité a-t-il une postérité féminine, nous avons vu qu'en ce
cas les biens de l'aïeul n'iront à celle-ci qu'à défaut de
descendants mâles de ce dernier. Mais il y a des degrés
divers d'intimité dans l'association, et le devoir de prépara-
tion est variable suivant les difficultés de M)n accomplis-
sement. Il ne s'agit pas, en effet, de justice ou de laisser à

autrui ce qui lui appartient, mais du soin du bien de soi-
même et du prochain c'est la loi proportionnellede charité
qui commande.

Même lorsque c'est son fils que l'héritier doit s'associer,
le genre de cette union n'est pas absolument fixe. Des diver-

gences de caractère, lus nécessités de l'existence, des con-
venances domestiques peuvent, notamment, empêcher que
les deux successeursprésentet futur doivent habiter ensem-
ble. Ces causes sont appréciables d'après les circonstances,
mais il en est une qui est, de plein droit, efficace. C'est le
mariage.

524. L'héritier subséquent, lorsqu'il est le fils du déposi-
taire actuel de la succession, peut généralement habiter
avec ce dernier et il y est tenu ainsi il se pénètre mieux
de la vie qu'il devra perpétuer et se forme plus parfaite-
ment a l'administration de son futur patrimoine. Mais uue
fois marié il doit avoir, sauf des cas fort exceptionnels.

une demeure séparée. Loin que cette mesure puisse être



regardée comme un amoindrissement de l'union, elle en estla
garantie. L'affection absorbante dos époux l'un pour l'autre,
l'instinct qu'ils ont d'en dérober d'autres les marques
et d'avoir un intérieur où ils n'aient à s'entendre qu'entre
eux et qui soit le berceau de leurs enfants, rendent funeste
le plus souvent la fusion des ménages. Il faut donc quelle
soit évitée. Elle doit l'être même si, grâce à des dispositions
particulièrement heureuses, l'entente promet de régner.
Outre que le péril demeure, car cette apparence est vrai-
semblablementassez illusoire,ily a a l'exemple à donner d'une
précaution qui, presque toujours bonne, constitue l'ordre
normal de la famine. Mais s'il faut que l'héritier marié ait
sa maison, celle-ci doit n'être pas éloignée de la résidence
du père, afin que le premier participe davantage à la vie
du second. Partant, elle ne doit pas non plus être aussi
complète. Ce qui, dans les exigences de la vie, soit intérieure,
soit cxténeure ou de représentation, n'est que très excep-
tionnellement utile.pcut ne pas se trouver dans la demeure
du Bis. S'il y a là quelque désagrément pour les jeunes
conjoints, il est généralement minime a côté du lien qu'ilil
maintient entre le chef de la famille et son associé, et de
l'avantage de l'économie. Aussi la combinaison dont il s'agit
sera-t-elle communément obligatoire. Si le père meurt,
laissant vivante sa femme, la situation ne doit pas changer,
car indépendemmet't du motifdo stabilité ceux qui viennent
d'être donnés restent vrais. Aussi, nous sommes-nous
prononcé en ce sens dans notre étude du douaire (tome Il,
p. 259).

L'héritier associé a le rôle de conseiller auprès de celui
qu'il continuera. C'est là, en effet, un moyen de formation
du successeur et une garantie, réalisable sans effort, de
l'intérêt de la famine. Mais la diversité que nous avons
marquée dans le devoir de préparation de cet homme agit

sur l'obligation dont, en principe, on est tenu de le consulter



dans les affaires importantes. Nous avons déjà parlé de
OT

rôle de conseiller de t'héritier présomptif à propos de la

tutelle. tm
La femme elle aussi doit être consultée. Lui est aiafl

rendu un hommage utile au prestige qu'elle doit avoir, ë?
au bien, soit du mari, soit de l'héritier futur, soit des autres
enfants ou proches. Il en est ainsi même en matière de
gestion, car si la femme n'est point, d'ordinaire, capable
d'administrer elle-même, elle l'est souvent d'onvrir un avis
et surtout de saisir les inconvénients d'une mesure projetée.
Ces considérations que nous avons faites quand nous avitnfa
traité de la tutelle ne lui sont point particulières. fl



^^H|,
ARTICLE II.

^B^^ De la «uceeiMloii du 01».

525. Sur les biens d'un homme qui meurt laissant îles
enfanls, il ne peut être question de droit successoral pour
le père ou pour les frères. Le premier paragraphe de
l'article précédent nous l'a montré. Mais dans l'hypothèse
contraire, à qui l'avoir de ce défunt appartiendra-t-il ? Car
il ne retombera évidemment point au pouvoir du premier
occupant. Les motifs donnés dans la division que nous
venons de rappeler n'auraient guère à être changés pour
s'appliquer à cette hérédité. Bornons-nous à une considéra-
tion. La continuation d'une personne dans une ou plusieurs
autres de son sang porte l'homme au respect de lui-même
et de ses semblables par l'honneur rendu à l'être humain.

11 convient d'abord de distinguer entre les acquêts et les
biens de famille.

1.

I
§1-

I^Hj De la dévolution des acquêts.

^^T«6. s'agit des gains et des libéralités recueillies d'un
étranger. Seulement l'article précédent nous a appris que

k les donations aussi bien que les aliénations à titre onéreux

ft.no sont qu'exceptionnellement valides. A qui ces biens



reviennent-ils? La question doit être résolue d'après un
motif qui est vrai quelle que soit la parenté laissée par la

personne morte sans postérité. Nous le formulons en ces
termes La raison réserve la propriété des biens d'une
personne morte sans descendance au proche qui rappelle le

mieux par sa successibilité le système de l'aînesse, à celui,

par conséquent, qui vient le premier dans le classement
des parents tel qu'il a été fait dans le premier volume
(p. 376-384). Mais pourquoi en est-il ainsi? Nous répondons

par l'indication de deux causes, qui so rapportent à des

idées déjà exprimées.
527. La première est l'effet favorable produit au point de

vue de l'observation du système de la succession du fils

aîné. L'application du système de l'aînesse dans les hypo-
thèses où il ne peut être suivi exactement garantit que le
droit de l'aine sera reconnu quand celui-ci existera. Or, la
raison qui se détermine par la considération du bien des
hommes et la gloire de leur Autcur, voit dans ce fait un
avantage concluant. D'un côté, la confirmation de l'ordre
normal des successions est un bien, puisque cet ordre a pour
effet une conservation plus exacte du patrimoine moral et le
développement de la force économique de la famille.
Viennent s'ajouter encore d'autres conséquences heureuses
qui s'étendent jusqu'à l'ordre politique. Tous ces résultatsts
ont été indiqués plus haut. Et, d'un autre côté, l'avantage
do la confirmation de ce système précieux est déterminant,
parce qu'importanten lui-même il n'est point contre-balancé

par quelque inconvénient. S'il en existait un, ce serait que
la dévolution au représentant de l'aînesse prive d'autres
proches qu'un système successoral différent aurait appelés
à partager. Mais il n'y a dans ce fait rien à regretter, du

moment où ces personnes peuvent compter qu'en cas de
besoin elles seront secourues sur l'héritage comme elles
l'auraient été. Or, il en est ainsi. Le successeurque la raison



appelle parce qu'il représente l'aînesse est aussi obligé à
remplir les obligations d'un aîné et, dès lors, à soutenir les
prêches du décédé comme celui-ci aurait dû le faire,
suivant l'étendue dos devoirs d'établissement et d'aliments.
Dirait-on: Soit. mais il resle le mal du mécontentementde

parents qui aimeraient bien à avoir plus quo cette garantie
d'assistance? Ce sentiment, répondrions-nous,est loin d'être
fatal, car il n'est pas raisonnable. Pour le règne de l'affec-
tion entre membres de la famille, chacun ne doit-il pas
vouloir la continuation d'un défunt plutôt que la division et
la dissolution de sa personnalité? Aussi bien, c'est l'intérêt
de leur propre perpétuation; le même système ne leur
sera-t-il pas appliqué à eux aussi?

528. Cette considération nous amène à la seconde cause
de la priorité du représentant de l'aînesse. C'est le principe
de notre perpétuation, qui que nous soyons. Objet naturel
de nos désirs, elle est de plus voulue par la raison. Nous
l'avons dit dans nos dernières pages. Par le respect ainsi
procuré à la créature, surtout dans ce qu'elle a de plus
noble, dans ses croyances et ses vertus ou ses traditions et
dans toute sa condition, par le prolongement qui leur est
donné, notre perpétuation sert la gloire divine.- Or, pour la
continuation de l'homme, il n'y a point de successibilité aussi
favorable que celle du parent qui représente l'aînesse. S'il
la personnifie, c'est précisément qu'il est comme le fils le
plus ancien le mieux préparé ordinairementà continuer la
vie du défunt; ou du moins, s'il ne l'est pas, il sauvegarde
le mieux pour l'avenir, la succossibilité de l'ai né des enfants
des héritiers qui se succéderont sur le patrimoine, résultat
général plus à considérer que la supériorité passagère d'un
autre proche.

Telle est notre double justification. On peut remarquer
que la première do nos preuves correspond à ce que nous
avons dit dans l'étude de la succession politique pour l'hy-



pothèse semblable d'un monarque mourant sans postérité.
Celui qui représente le mieux l'aînesse doit-être le succes-
seur parce qu'il garantit par le fait de sa souveraineté le

respect ultérieur de la priorité du fils aîné (tome I, p. 377

et 378). On l'admet facilement en matière politique, et si la
solution s'impose avec moins d'évidence dans le droit privé,
on doit reconnaître, après réflexion, qu'elle y est vraie
également. Elle trouve même un certain appui dans celle
qu'elle imite l'harmonie n'existe-t-elle point entre les lois

que le Dieu unique a données à son œuvre ? Un lecteur
attentif remarquera aussi que dans le tome Il, p. 273 et 277,

à propos des successions du mari et de la femme, nous
avons exactement annoncé les arguments et la thèse qui
viennent d'être exposés.

529. Le principe est établi mais une difficulté d'application

se présente. Dans le classement des parents au point devuo
de la succession politique nous n'avons point parlé du père.
C'est que le monarque défunt n'était devenu héritier lui-
même que par la mort de son auteur; ou bien, si l'on
suppose un fondateur de royauté, les exigences ordinaire-
ment décisives du bien public s'opposeront .à ce que le

gouvernement appartienne au père. Mais quand il s'agit dé
successiou privée, l'hypothèse du père survivant est très
possible, et il n'y a pas le mémo motif éclatant d'exclure cet
homme. Tout au contrairecette question se présente ost-co
quo le père, selon le principe lui-même de l'application par
analogie du système de l'aînesse, no doit pas être appelé en
première ligne ?

Après nous être assuré dans de longues méditations que
nous ne manquions point d'égards pour le père, nous
répondons négativement. En faveur de l'affirmative, on
peut, il est vrai, présenter une très sérieuse argumentation.
Même nous la trouvons tellement forte que nous voulons
d'abord l'exposer, bien qu'elle nous soit propre. Ce qui



fail, peut-on dire, le litre de l'aîné à l'héritage, co qui le
caractérise on matière successorale, est la communauté
plus grande de traditions avec le défunt or, avec qui le
fils qui ne laisse pas d'enfants était-il surtout en commu-
nauté de croyances et de manières d'agir, sinon avec
l'homme qui l'avait formé? On dira, continue l'argumen-
tation, que l'idée de la représentation d'un fils aîné par le
père est absurde. Mais non. pour deux raisons.

Premièrement, la supériorité que le père a comme tel
n'empêche qu'en tant qu'il apparaît comme propriétaire do

ce que son fils a su acquérir il ne soit lié par les précédents
de celui-ci. Recevant de ce dernier des biens il peut raison-
nablement lui être subordonné quant à eux. Sans doute, le
père ne saurait être tenu comme un fils héritier de continuer
dans tout l'ensemble de sa vie l'existence de celui auquel il

est supérieur par la maturité du jugement et la dignité
mais peut-on s'arrêter à la pensée qu'un autre le ferait
davantage ? Ce ne serait pas le frère aîné il est lié mainte-
nant par la préparation et plus tard par l'exercice de son
rôle: ce ne serait pas non plus un autre frèro qui s'étant créé
un genre de vie propre ne voudrait et souvent ne pourrait
l'abandonner. Il faudrait donc écarter tous ces proches et
s'arrêter au premier qui, dans le classement des parents
selon l'aînesse, serait libre de sa personne et pourrait se
consacrer exclusivement à la continuation du défunt. Mais

on pourrait ainsi devoir aller assez loin avant de trouver un
héritier, de sorte que malgré l'exclusion du père une meil-
leure continuation du défunt ne serait pas probable. Si on
allègue contre la présente argumentation que le futur décé-
dant préparerait plutôt un successeur autre que le père, il

pourra être répondu Nous ne nions point qu'il pourrait
plutôt le faire mais il n'est pas vraisemblable qu'il profite-
rait beaucoup de cette liberté. Il ne doit pas, en effet, et il
n'est pas porté à vouloir associer intimement à sa vie un
simple proche.



Les partisansdu père continueront: Notre seconde réponse
à l'objection de l'absurdité de la représentation de l'aînesse
par le père est que celui-ci ne doit pas être considéré seul.
En lui et plus que lui, parce que c'est tout l'avenir, doit être
envisagée la suite de ses héritiers, des descendants gém'ra-
lement, dont le genre de parenté ne répugnera pas à l'idée
de subordination au défunt il aura ou aurait été pour eux
un oncle, un grand oncle.

Enfin à cette difficulté Le père n'est pas fait pour s'enri-
chir de la fortune de celui de ses fils qui vient à mourir
avant lui, et c'est à la génération nouvelle qu'elle doit plutôt
servir, on répondra dans la théorie présentement exposée
-Nous le reconnaissons si le père n'a pas besoin de ces biens,
mais vous avouerez aussi qu'au seul point de vue de la néces-
sité de la gratitude des fils il doit l'emporter dans l'hypothèse
contraire, et que le titre d'héritier facilite cette préférence.
Ce titre, d'ailleurs, n'empêche pas que l'affectation à la
génération nouvelle se réalise quand l'absence de besoin du
père fait qu'elle est dans l'ordre. Le chef de famille, en
eflet, doit aider ses enfants et, s'ils n'en ont pas besoin, il

est tenu à une raisonnable capitalisation.
530. Nous ne sommes cependant pas convaincu et nous

disons que le premier successeur de la personne morte sans
postérité, c'est son frère aîné ou, si le défunt est celui-ci
même, c'est le cadet le plus ancien. Car l'un ou l'autre de
ces hommes est celui qui représente un aîné par rapport au
défunt. Celui-ci a été formé principalement par son père ou
du moins il a dû en être ainsi, c'est vrai mais cependant il l'a
été aussi par sa mère. Or les traditions de la mère réunicsàà
celles du père se trouvent dans ses fils plutôt que dans son
époux et chef: spécialement elles sont dans le frère aîné.
Il réunit par excellence les deux côtés de l'éducation. C'est
donc lui ou le cadet le plus ancien que représente le mieux
l'ainesse près du défunt c'est lui l'héritier.



Nous reconnaissons qu'en général le passé législatif ne
nous donne point raison. La novelle 118 de Justinien qui
faisait loi dans les pays de droit écrit appelait en même temps
père, mère, frères et sœurs et ceux-ci étaient écartés par
la plupart des coutumes. Mais celle de Normandie se sépa-
rait encore ici des autres les ascendants étaient exclus par
elle tant qu'il existait « aucun descendu d'eux vivant »
(Histoire du droit civil français, par Viollet, p. 846). Il y
a plus. Ce que nous venons de dire des autres coutumes ne
peut pas être affirmé sans réserve. Elles suivirent, en effet,
la maxime Propres ne remontent or, si de bonne heure
on lui fit signifier simplement qu'un ascendant paternel ne
recueille pas les biens provenant d'un ascendant maternel,
il n'est pas certain qu'elle n'avait pas eu d'abord un sens
plus absolu (Viollet, p. 846 et Minier, Précis historique
dtt droit français, p. 368.). Le frère aine prédécédé ou
pareillement le cadet le plus ancien, serait remplacé par
son propre aîné. On verra ainsi un neveu l'emporter sur un
frère cadet. Dans le classement, en effet, des parents au
point de vue de la représentationde l'aînesse, le premier de

ces collatéraux passe avant le second. Il affirme le droit de
l'aîné en venant à la succession comme il l'aurait fait si ce
droit avait pu être exercé.

La même solution serait vraie d'un petit-neveu. Il y a plus

un neveu ou un petit-neveu fils de la sœur aînée l'empor-
terait sur celle-ci. La dépendance où elle se trouve par suite
du mariage, l'inaptitude de son sexe au gouvernement d'un
patrimoine, laissent plus à espérer la continuation des tradi-
tions par le neveu. En d'autres termes, le fils l'emportera sur
la mère. C'est ce qu'admettaientcertaines coutumes. Dans le
territoire de Paris, au treizième siècle, les sœurs d'un vassal
décédé sans hoir de son cnrs » étaient primées par leurs
enfants mâles (Viollet, p. 851). A défaut de frères ou de

neveux et petits-neveux le père l'emporterait évidemment



sur des oncles, mais ceux-ci, pour un motif semblable au
titre du frère, remporteraientsur l'aïeul paternel. Bref, sauf
l'introduclion d'un ascendant après sa descendance, on sui-

vra le classement des parents déjà rappelé. Les sreui-s seront
donc à un rang lointain. La mère viendra encore après
mais nous allons voir dans un instant qu'elle n'en souffre pas.

Un économiste remarquera qu'en faveur de nos solutions
milite aussi l'intérêt privé et public d'une exploitation plus
active.

Nous ferons observer que du motif même de la priorité
du frère il résulte qu'un frère germain l'emporte sur un
demi-frère. La prérogative du double lien admise par
certaines coutumes était conforme à la loi naturelle. Un
frère consanguin ne viendrait qu'après le père, mais il

passe avant un frère utérin. Il en est même ainsi d'un
parent mâle paternel quelconque. Une autre conclusion
importante est qu'il n'y a guère que deux successions la

succession des descendants et celle des collatéraux. Pour
les ascendanls il y a plutôt le droit de réversion ou de
retourdos dons faits pour l'établissement des enfants. Nous
admettons donc le principe de l'article 747 du code civil
français, tandis que nous rejetons les articles 746, 748,
749, 751, 753, 754, qui altribuent, en imitant la novelle
118, un droit plus étendu aux ascendants. Du reste ceux-ci
profitent, dans le cas de besoin, de l'enrichissementd'un de
lours descendants, suivant ce qui a été dit de la détermi-
nation de l'obligation alimentaire d'après les circonstances.
Alléguerait-on, pour ne point se contenter de ce secours
cependant très large, le respect de la dignité du père et de la
mère ? Ils sont plus grands en n'héritant point. Ils appa-
raissent commo au-dessus de la recherche de la fortune et
proches des biens éternels.

Il est clair qu'un parent, si éloigné qu'il soit, l'emporte

sur une autre personne. Grâce à la communauté d'origine,



il représente mieux qu'elle l'aînesse. A défaut de tout parent
légitime un proche naturel serait appelé. Par son sang, il
est malgré tout uno continuation du défunt. Il l'emporterait
ainsi sur un allié. Nous avons suivi le même ordreon matière
d'aliments. Un allié l'emporterait donc seulement sur un
premier occupant. Nous faisons abstraction de l'adoption
dont il sera parlé dans l'article III. Rappelons onfin que les
époux ne doivent jamais être héritiers l'un de l'autre. En
l'absence de tout parent ou allié, le mari doit se choisir un
successeur pour continuer sa maison la veuve n'est donc
pas héritière, et si c'est elle qui prédécèdo, son conjoint n'est
pas non plus le nouveau propriétaire des biens qu'elle peut
laisser: ce titre revient ou reviendra à l'héritier choisi
comme il serait reconnu à un fils (tome II, p. 277). Il n'y a
point d'impossibilité rationnelle à ce qu'un droit de propriété
soit en suspens. Mais nous reconnaissons qu'à défaut du
choix dont il vient d'être parlé, le conjoint survivant devrait
venir avant les parents naturels et les alliés.

531. Si par le titre même sous lequel elles ont été placées

nos explications concernent directement la succession d'un
fils, non d'une fille, elles sont facilement rapportables à
l'hérédité de cette dernière. Il y a cependant une particula-
rité déjà indiquée dans la partie de notre ouvrage a laquelle

nous venons de renvoyer. Que le fils ait été marié ou non,
l'ordre de ses héritiers ou collatérauxascendants ne change
point. Au contraire, si la fille qui meurt sans postérité a été
mariée, son successeur est l'héritier actuel ou futur de son
conjoint. Ainsi la défunte avait-elle épousé un homme ayant
un enfant du premier lit? Cet enfant sera son héritier. Xous
prionsdo remarquer que nous ne disons point qu'il en serait
de même si la seconde femme laissait un ou plusieurs reje-
tons. Pour la continuation de ses traditions, à cause égale-
ment des égards dus à sa personne prolongée dans cette
postérité et à son amour pour le fruit de son sang, elle



devrait avoir pour successeur l'un des enfants du second
lit, l'aîné des fils, par imitation de l'ordro normal. Coscausra
de priorité, toutefois, peuvent trouver une très heureuse
compensation dans l'établissement d'une forte union entre
les enfants du second lit et leur mère, d'une part, et
de l'autre les enfants du premier. Cette réunion d'enfants
de différents lits était connue dans notre droit coutumier
sous les noms d'affiliation, affrérissement, unio prolium.
Eu Allemagne où elle s'appelait YEinkindschaft, elle joua

un grand rôle (Viollet, p. 489 et Dalloz, V° Affrérissemonl).

§11.

De la dévolution des biens de famille.

Ki2. La succession aux biens do famille ou patrimoniaux
suit une loi particulière à laquelle il a déjà été fait allusion
dans l'étude du régime pécuniaire naturel des conjoints
(tome Il, p. 274-276) et à propos de la tutelle. Nous l'avons
aussi mentionnée relativement à la succession du père

c'est qu'en effet elle s'étend même à celle-ci. Le sujet actuel
sort donc des limites du présent article; mais elles renfer-
ment la plupart des applications de notre principe. Nous le
formulons de la manière suivante Dans la dévolution des
biens hérités d'un de ses parents par le défunt sont écartées
les dérogations au classement des parents suivant la repré-
sentation de l'aînesse destinées à maintenir les biens dans la

descendance du décédé mais elles sont remplacées par des
dérogations semblables se rapportant à la personne qui a
introduit lcs biens dans la famille du défunt, lorsque
l'héritier de celui-ci n'est point un descendant de celle-là

ou à plus forte raison s'il ne lui est pas même parent. Cette

personne par qui le bien est arrivé sera appelée l'ancien
propriétaire. Bret, il y a la loi de la dévolution des biens



de famille suivant leur origine. Le nom de propres est celui
qu'ils ont porté dans les coutumes; mais il prête au moins à

confusion. Est-ce que les acquêts n'étaient pas propres au
défunt par opposition précisément aux biens qu'a désignés le
terme critiqué? Sous celui que nous adoptons nous ne
comprenons pas seulement comme autrefois les immeubles.
Les raisons de notre loi, en effet, ne s'appliquent pas exclu-
sivement à eux, bien qu'elles le fassent avec plus de force.
Très certainement les anciens s'en étaient aussi rendu
compte; s'ils ont paru ne pas le faire c'est qu'étant donné
le peu d'importance que les meubles avaient de leur temps,
ils considérèrent que les avantages qui sont la raison d'être
du principe étaient inférieurs à celui d'éviter les conflits
fort possibles sur la provenance de cette sorte de biens.
Cette manière déjuger qui était très probablement irrépro-
chable ne peut plus aujourd'hui être admise sans distinction.
Un très grand nombre de biens mobiliers sont devenus
énormes grâce à l'accumulation des capitaux; mais l'appré-
ciation dont il s'agit reste exacte pour des meubles qui sont

sans importance aux deux points de vue de la valeur pécu-
niaire et des traditions, et au sujet de l'origine desquels il y
aurait doute. Non seulementles objets dont il s'agit souvent
ne sont pas héréditaires: la fragilité, l'usure, les changements
de goût et d'habitudes les font disparaître vite mais en outre
la mise parmi les acquêts vaut mieux aux points de vue privé
et public qu'une transaction. Pour arriver à celle-ci, des
bases d'appréciation, des commencements de preuve, ne
seraient-ils point indispensables? Puis les recherches
devraient s'étendre aux différentes branches de la parenté
du défunt. Après cette part faite aux exigences de la pra-
tique nous retenons les meubles sous l'empire de la loi de
la dévolution des biens de famille suivant leur origine.
Aussi, loi'sque le législateur français dit dans l'article 732
du Code civil La loi ne considére ni la nature ni l'origine



des biens pour en régler la succession », ne lui reprochons-
nous guère le premier des deux refus qu'il fait ainsi: mais

nous allons maintenant combattre le second.
533. La loi de la dévolution des biens de famillo suivant

leur origine a déjà été appliquée (article I) en tant qu'clio
écarte des biens de famille la dérogation il l'ordre de
l'aînesse faite en faveur de la descendance du défunt par
les femmes ou féminine. Mais dans l'énoncé de notre prin-
cipe nous n'avons point parlé seulement do dérogations
écartées, nous avons mentionné aussi des dérogations sotn-
blables rétablies en faveur de l'ancien propriétaire. Voici
donc des applications de notre loi considérée dans ce nou-
vel effet. Le défunt laisse un héritage recueilli de son aïeul
maternel et il a pour successeur un cousin par son père,
enfant d'un frère de celui-ci. Cet héritier sera primé quant
aux biens dont il s'agit par le descendant ou la descendante
de cet aïeul qui représentera près do lui l'aînesse. De mémo

une personne qui succède à son frère consanguin n'aura
point les biens que le défunt avait hérités d'un frère utérin.
De même encore si l'héritier est un collatéral maternel, il

n'aura point les héritages des ancêtres paternels de qui
existent des descendants ou des parents collatéraux. Et
pour chacun de ces héritages, le successeur sera d'abord un
descendant, puis un collatéral de l'ancien propriétaire. Le
principe est maintenant connu comment le démontrons-
nous ? Reprenons-le en tant qu'il écarte, par rapport au
défunt, les dérogations en faveur de la descendance, et en
tant qu'il les rétablit, ainsi que celles en faveur de colla-
téraux, par rapport à l'ancien propriétaire. Ecarte-t-il la
dérogation en faveur dela des cendance du dernier mourant,
c'est-à-dire fait-il qu'à la place d'un petit-fils cognat ou d'une
fille de l'héritiermort viendra unautre descendantde l'ancien
propriétaire qui sera agnat de celui-ci, qui sera du sexe
masculin? Alors la justification est le meilleur maintien des



traditions. Il est, d'ailleurs, obtenu sans qu'il y ait excès par
rapport à l'héritier défunt il s'agit de biens qui ne venaient

pas de lui. Ce qui est dû à son affection paternelle est que le
fruit de ses travaux et tous ses gains aille de préférence à

ses propres descendants.
Si maintenant nous considérons le principe en tant qu'ilil

rétablit les mêmes dérogations, ainsi que celles en faveur
de collaléraux,par rapport au parent premier propriétaire,
lajustification se retrouve, comme pour la descendance par
les femmes ou féminine du défunt, dans le respect du défunt,
dans la nécessité d'avoir égard à l'affection de l'ancien pro-
priétairo pour sa postérité ou même pour sa parenté. Leur
priorité enseigne aussi qu'on ne peut oublier le souvenir de

ce décédé, et même le présentantcomme un défunt immédiat
elle invite à garder, autant que possible, le souvenir des
anciens aussi vivant que s'ils venaient de nous quitter. Ces
avantages ne sont-il pas supérieurs à l'inconvénient d'une
atteinte à l'ordre de l'aînesse considéré par rapport au
dernier défunt? Notez, en effet, que par rapport à l'ancien
propriétaire cet ordre est respecté, à moins qu'il ne s'agisse
de l'exception indiscutable en faveur de sa descendance.
Aussi bien, c'est un autre inconvénient que celui d'un échec

au classement selon l'aînesso qui sera plutôt allégué. Il n'est
point particulier à notre principe en tant qu'il appelle la
descendance ou la parenté d'un ancien propriétaire à la
place de l'hérilior de la dernière personne défunte s'il se
trouve ne pas pouvoir se prévaloir de ces litres l'iiiconvé-
nient dont il s'agit s'étend à la même règle prise sous le
premier aspect, quand à l'inverse elle oppose à l'héritier
venu cette fois en vertu d'une dérogation favorable à la
descendancedu dernier défunt, la suppression do cette déro-
gation sur les biens de famille.

534. Cet inconvénient, d'ordre général, est la complica-
tion. Elle est possible, certes, et nous ne prétendons point



qu'elle n'autorise jamais un souverain à renoncer à la
dévolution des biens de famille suivant leur origine mais

nous n'admettons point que l'on capitule d'une manière
générale devant la difficulté prévue. Premièrement, en effet,
elle n'est point inévitable. Soignousementpratiqué,le culte de
la famille no lui permettraitguère de se produire on saurait
de quel ancêtre ou autre parent tel bien provient et quelle
est la parenté de cet homme. On la connaissait, sans doute,

assez aisément même en ses ramificationséloignées dans les
temps où les empêchements de mariage s'étendaient jusqu'au
septième degré de parenté (tome II, p. 576). Et ce degré fut
calculé selon le mode de supputation qui monte le moins vite:
le système dit canonique qui ne compte les degrés que dans
une des deux parties de la ligne collatérale fut certainement
suivi au temps de saint Grégoire I* ou le Grand, des les G°" ot
7"" siècles (même tome, p. 49). En second lieu, la complica-
tion eu notre sujet ne peut même être que très exceptionnelle
puisque le principe de la dévolution des biens de famille
selon leur origine n'apparaît point dans les hypothèses les
plus ordinaires, lorsque le dernier possesseur laisso un fils

ou un petit-fils agnat ou même, en l'absence- do postérité,
un frère germain.

La démonstration que nous venons de faire justifie avec
notre principe la formule célèbre qui autrefois l'exprimait
partiellement et en termes vagues Paterna paternis,
materna maternis. Elle établit que des coutumes soudières,
des coutumes de côté et ligne et des coutumes de simple
côté (Viollet, p. 849), c'étaient les premières qui aUaient le
plus loin dans la conformité à la loi naturelle.

535. Nous avons maintenant quelques observations à pré-
senter sur l'étendue de notre loi.

Nous n'avons visé dans son énoncé que les biens de
famille, parce qu'il s'agit de les soustraire à la direction que
prennent les acquêts mais on peut affirmer en termes plus



généraux la loi de la dévolution des biens suivant leur
origine, car négativement c'est aussi à cause de leur origine

que les acquêts sont attribués à tel héritier. Mais, d'autre
part, deux exceptions doivent êtres signalées.

Les biens qui dans ùne succession recueillie par le défunt
immédiat auraient dû être donnés à titre d'établissement

par l'auteur de cet héritage s'il avait vécu resteront dans
le ménage du dernier défunt, pourvu qu'il laisse au
moins une descendance féminine. C'est la consécration du
devoir dont l'ancien propriétaire aurait été tenu il y a donc
là un fait de continuation de sa vie, une affirmation de
l'idée de fidélité au souvenir des morts. En second lieu,
il y a. plus. Le successeur défunt que le décédé antérieur
aurait dû doter, s'il avait vécu au temps de l'établissement,
est-il une femme? Alors les biens qu'il aurait fallu donner
échappent complètement à notre loi, à moins que le mari ne
laisse aucun successeur. Ils rentrent dans le principe de
l'adjonction de l'hérédité de la femme à celle de son mari,
quel que soit le continuateur de la maison de ce dernier,
même un fils adoptif. Cette perte définitive pour les succes-
seurs de l'ancien propriétaire est une contribution utile à la
fondation des ménages. Au sujet de cette exception et de la
précédente on peut nous objecter l'indétermination de ce
qu'aurait dû être le don d'établissement. Mais la difficulté
n'est pas telle qu'elle détruise les avantages de l'accomplis-
sement du devoir de l'ancien maître. Par l'importance
qu'avait la succession de cet homme n'est-on pas renseigné
en grande partie sur ce qu'il aurait dû faire ? Surtout la
difficulté n'existerait point dans un milieu où le système
contre lequel on l'invoque serait suivi. A l'ouverture de
l'hérédité, celui qui la reçoit fixerait de concert avec le
parent qui vient après lui dans l'ordre successoral ce qui
devrait échapper au principe sur la dévolution des biens
de famille dans le cas d'une postérité exclusivement fémi-



nine; et l'héritière, ou si elle est déjà mariée,son conjoint,
procéderait de même.

Les deux solutions exceptionnelles que nous venons do

justifier coïncident avec l'application de la loi de réversion,
et rappellent ainsi cette dernière. Mais elle ne saurait être
confondue avec notre principe actuel. Elle porte sur les
dons d'établissement et celui-ci sur les héritages elle con-
cerne tout au plus le cas d'extinction de la branche du dona-
taire, tandis que notre présente règle intervient dès quo
l'héritier du dernier défunt n'est pas celui que réclame la
succession de l'ancien propriétaire réglée directement.

536. Une observation importante est qu'il peut arriver
qu'une personne ait plusieurs successeurs, selon la diversité
d'origine de ses biens patrimoniaux. Le terme de succes-
seur ou de continuateur n'est pas impropre, en effet, pour
désigner la personne qui remplacera le défunt dans la pro-
priété des biens que celui-ci tenait d'un parent. Elablisson-S-
le. Supposons, pour ne pas remonter inutilement plus haut,
que c'était ce dernier qui avait introduit les biens dans la
famille du décédé immédiat. Si celui-ci les avait recueillis,
c'était comme parent plus apte, au moins parmi les descen-
dants, à représenter l'aînesse et à sauvegarder les traditions
de cet homme; c'était aussi, dès lors, avoc l'obligation do
le faire. Partant, si le nouveau successeur a, pour la mémo
raison, le devoir de continuer le propriétaire primitif, il est
aussi tenu d'avoir égard, comme à une reproduction assez
fidèle, à l'exemplaire que l'héritier précédent lui a laissé.
Ce modèle, en effet, est approximativement exact si lo défunt

a rempli son devoir ou selon l'ordre normal; or, il faut
suivre en principe celui-ci, soit parce qu'il conduit plus
sûrement au but de l'imitation de l'ancien maître, soit parce
que suivre cet ordre c'est le confirmer. La personne appelée

aux biens patrimoniaux mérite donc le nom de successeur
de l'héritier précédent. Il n'en est pas de même de l'héritier



d'un donateur à la ligne duquel reviendrait une libéralité

pour établissement. L'apanagé, en effet, n'a été que bien
accessoirementtenu de continuerles traditions du disposant.
Nous ne prétendons point, d'ailleurs, que cette différence
ait un effet en matière pécuniaire. Si quelque conséquence
existait, on la verrait se produire au point de vue du paie-
ment des dettes. Or, il n'en est pas ainsi. L'héritier désigné

par la loi de la dévolution des héritages suivant leur origine
peut bien être nommé le successeur do l'héritier précédent
mais il l'est cependant surtout de l'ancien propriétaire et,
par suite, n'est tenu, comme un homme auquel un apanage
fait retour par extinction, que des dettes qui grèvent l'héri-
tage on vertu du principe de son affectation au bien de la
famille. Mais il faut préciser.

537. Nous nous trouvons de la sorte amené à traiter du
paiement des dettes dans l'hypothèse où, grâce à la loi de
la dévolution des biens patrimoniaux suivant leur origine,
il y aurait deux ou plusieurs héritiers. Le moment semblera
peut-être critique pour toute notre doctrine des successions.
-Vous en êtes arrivé, nous dira-t-on,reconnaîtreplusieurs
héritiers, et sans que la succession soit divisée en parties
aliquotes qui serviraient à la répartition du passif. Qu'allez-
vous faire ? – Nous pourrions répondre Si l'hérédité
collective n'est point partagée en fractions, quelle difficulté

y a-t-il à ce que les divers héritages réunis soient comparés
et que les dettes soient attribuées proportionnellement?
Mais tout autre sera notre explication. La part de dettes qui
revient aux héritiers de biens de famille n'est point déter-
minée par quotité; elle l'est par la cause des obligations qui
incombaient au défunt. Les dettes ne peuvent, en effet, sui-
vant. leur cause, grever les biens de famille qu'après la
fortune personnelle, ou ne grèvent certains d'entre eux
qu'après d'autres ou ne les affectent pas du tout. Ici nous
n'avons même qu'à rappeler des règles du tome précédent



déjà remises en mémoire dans l'examen de la loi de substi-
tution.

Prévoyons les diverses espèces de dettes, en nous plaçant

au point de vue de leurs causes. Les dettes pour entretien
de l'héritier défunt et de sa maison n'ont pu affecter des
biens de famille qu'à défaut d'acquêts, et dans ce cas ce sont
les biens provenant du plus proche dans l'ordre de l'obliga-
tion alimentaire qui ont d'abord été atteints. II en est de
même des dettes pour aliments à dos proches que l'héritier
devait assister et pour l'établissementdes enfants. Les dettes
contractées en vue d'un avantage considérable pèsent sur
le groupe de biens do famille au sujet duquel elles ont été
faites, avant d'affecter les autres. Nous admettons même
qu'elles le grèvent avant les acquêts du défunt, dans le cas
présent de séparation de ce qui était réuni entre ses mains.
Le respect de sa personne ou l'essence de la loi de justice
veut que ce décédé ne soit point dépouillé dans la personne
de son continuateur principal au profit d'une autre branche
ou même simplement pour son service. Ce qu'il a fait était

un service obligé puisqu'il était le propriétaire il a donc
droit à restitution suivant notre vingtième règle du régime
pécuniaire naturel des conjoints (tome II, p. 210). Celui qui
recueille les biens doit subir les dépenses qui ont été faites
à leur sujet, fussent-elles payées, si les revenus des mêmes
biens n'y ont pas suffi il le doit alors même qu'elles ne se
traduiraient point dans les mains du nouvel héritier par une
augmentation de valeur il y a eu service obligé. Nous
exceptons évidemment le cas, assez ordinaire même, où
c'est par suite d'un défaut de prévoyance dans la jouissance

que les revenus n'ont pas suffi. Les dettes contractées en

vue d'un avantage considérable qui n'augmente pas des
biens de familles ne pèsent sur eux que suivant l'ordro dans
lequel, comme pour les aliments, les parents dont le défunt
avait les héritages auraient dû se prêter à son bien. Une



dette qu'il a été indispensable de faire pour tirer sérieuse-
ment parti d'un bien de famille grèvera aussi ce bien et les
autres du même groupe. Elle le grèvera même avant les
acquêts. Elle le grèvera, même payée, si le revenu des
mêmes biens n'y a pas suffi. Les engagements non
utiles, valides seulement à cause de leur modicité,
n'atteignent point los biens patrimoniaux. Xous venons
de parcourir la série des dettes contractuelles possibles.
Évidemment les mêmes solutions s'appliquentaux dépenses
qu'en vue des mêmes causes le défunt aurait dû faire. En
ce qui concerne les dettes dont le défunt aurait été tenu
par suite d'un service rendu dans un cas de dépense
obligée, elles ne peuvent frapper des biens de famille que
dans les cas et dans l'ordre où ceux-ci auraient dû supporter
la dépense, sauf une restriction pareille à celle qui a déjà
été faite en faveur des acquêts pour l'hypothèse de service
rendu par le défunt à propos d'un bien patrimonial. Reste
les dettes de réparation mais on sait assez qu'elles n'attei-
gnent point les biens de famille, sauf les menus objets. Par
cette récapitulation des diverses catégories de dettes on voit
que s'il y a la loi de la dévolution des biens de famille sui-
vant leur origine, la loi de la dévolution des dettes suivant
leur origine existe également.

On ne saurait même admettre qu'elles pèsent d'abord
indistinctement sur tous les revenus. Il en était ainsi, sans
doute, quand tous les biens étaient réunis dans les mêmes
mains; d'une part l'héritier était propriétaire de tous les
biens, maître de tous les revenus, et d'autre part les dettes
qu'il faisait, même relativement à tel bien patrimonial, l'obli-
geaient sur ses ressources personnelles, du moins pour le
temps de la réunion des patrimoines, puisqu'il agissait pour
lui-même propriétaire. Mais après la mort do cet homme,
les motifsquiveulent que tels groupesdebiens nesoientgrovés
qu'après un certain autre, ou nc le soient aucunement, sont



concluants même pour les revenus. Par exemple, si des
biens ne doivent pas supporter les dettes contractées pour
l'entretien du dernier héritier parce qu'il touchait de moins
près à leur ancien propriétaire qu'à celui d'autres héritages
qu'il possédait égaloment, ce motif est bon même pour les

revenus. N'est-ce pas aussi sur ses revenus que le premier
des anciens maîtres n'aurait pas été tenu Objeclerait-on

que l'héritier pouvait engager ses revenus? Nous nions
qu'il pût pour le temps d'après son décès engager les revenus
des biens de famille autrement que de la manière où ceux-ci
pouvaient être affectés. Un tel engagement do ces revenus
avec effet posthume contrarierait extrêmement la continua-
tion du propriétaireprimitif par un nouvel héritier. La loi du
maintien des traditions, celle du respect de cet ancien, ne
permettent donc l'engagement dont il s'agit que pour les
dettes incombant au patrimoine de cet homme. Il serait
sacrifié à d'autres personnes plutôt tenues que lui.

Que décider quand une dette qui est de naturo à grever
des biens do famille aurait dû être payée par le dernier
défunt qui trouvait assez dans les revenus de ses biens et
ne l'a pas été? Il est clair que cette circonstance ne peut
déplacer la responsabilité. Les revenus patrimoniaux posté-
rieurs au décès sont intangibles. L'héritier propre do ce
décédé trouvera chez celui-ci les sommes qui auraiontdû
être employées à payer, ou bien il devra plutôt qu'un autre
subir l'effet de la négligence de son auteur.

538. Il est plus visible maintenant qu'était juste cette
affirmation formulée un peu plus haut: Sous le rapport des
dettes à acquitter il n'y a point de différence entre la per-
sonne a qui revient un don d'établissement par suite d'extinc-
tion de la branche de l'apanage et un successeur à des biens
de famille. Les dettes pour entretien do la personne, de la

famille ou des proches de l'apanagé, pour l'établissement de

ses enfants peuvent grever le don d'établissement non moins



qu'un autre bien de famille. Quant aux dettes qui auraient eu
pourobjectifun avanlageconsidérableà réaliserdansles biens
donnés ou la possibilité d'en tirer sérieusement parti, il est
clair qu'ellesatteignent, parfois même si elles sont liquidées,

cet apanage. Une dette contractée pour un avantage impor-
tant non relatif au don d'établissement peut évidemment
aussi grever ce dernier, suivant le degré de proximité du
donateur. De même, si l'apanagé était redevable envers un
tiers ayant fait pour lui la dépense obligée, la dette pèsera

ou pourra peser sur le don d'établissement. Pareillement,
à l'inverse, les engagements non utiles pris par l'apanagé et

ses dettes de réparation ne peuvent atteindre, sauf le.*

choses modiques, la libéralité qu'il a reçue quoique non
sujette absolument à la même dévolution que les autres
biens de famille elle rentre cependant parmi eux. Pour
celle-là comme pour ceux-ci vient s'opposer à l'affectation

aux dettes qui nous occupent l'obligation do conserver à la

suito de la parenté d'une personne les biens qu'on en a reçus.
La loi de la dévolution des héritages selon leur origine

ne reçoit plus d'application quand l'ancien propriétaire ne
laisse point de parents. Dans les pays de coutumes on voyait
le contraire au lieu de se confondre avec le reste de la
succession les biens de famille étaient, dans l'hypothèse que
uous supposons, recueillis parle fisc (Viollet, p. 853). Cepen-
dant la raison appelle alors à la totalité l'héritier du succes-
seur défunt. La continuation de cet homme demande une
telle dévolution. Cette dernière n'aurait pas eu lieu, le cas
échéant, par égard pour l'ancien maître considéré dans sa
descendance ou dans sa parenté mais quand ce motif
disparaît, la perpétuation du dernier décédé réclame une
succession intégrale.

539. Nous touchons au terme du présent article II. II est

uno vérité quo nous avons rencontrée dans cette étude et
qui n'a pas besoin de développements c'est que l'héritier,



quel qu'il soit, puisqu'il vient comme représentant de
l'aînesse, au moins dans la catégorie à laquelle il appartient,
a les obligations d'un aîné, susceptible seulement d'une
interprétation moins stricte. Nous en rappelons l'énumc'ra-
tion ne pas répudier l'héritage, agir en continuateur de la
vie du défunt, surtout de l'ancien propriétaire dans le cas
d'application de la loi de la dévolution des héritages suivant
leur origine, sagement administrer, s'acquitter des obliga-
tions qui incomberaient au décédé, conserver les biens de
la succession pour l'héritier suivant et préparer un conli-
nuateur du défunt immédiat, do l'ancien propriétaire et
de soi-même.

C'est aussi à la fin de l'étude de toutes les successions non
réglées par le défunt que nous sommes arrivés. Le régime

que nous avons exposé, nous rappelons encore que nous no
le regardons comme obligatoire que dans un milieu public
où il est accepté. Mais nous avons tenu, malgré toute la
portée de cette réserve, à préciser notre doctrine comme
l'ait l'interprète minutieux d'une législation positive. Un
esprit méditatif ne nous dira pas A quoi bon ? Il sait qu'une

théorie n'est pas éprouvée tant qu'elle n'a pas été examinée
dans toutes ses déductions, tandis qu'elle s'impose avec une
grande force lorsqu'elle a pu passer par cette expérimenta-
tion sans tomber dans l'un ou l'autre des deux périls qui
tont la perte do tout système erroné l'illogisme ou l'échec

au bon sens. Quelqu'un, à la vérité, repartira Soit, mais
tout ce régime il importe peu do le justifier, car il est mort
à jamais. Condamnation exagérée, répondrons-nous,repous-
sée par certaines tendances qui s'accusent en divers pays
et montrent les peuples capables de retour au vrai mais
admettons néanmoins ce jugement. Il n'empêcho pas d'être
utile la défense du système successoral naturel. Celle-ci
sert au moins à protéger ce qui reste de ce régime, ne
serait ce que l'idée même de l'héritage mise en péril par le



caractère artificiel avec lequel on le présente. Fondée sur
le principe de la conservation des traditions, cette défense
témoigne en même temps d'une volonté énergique, si
impuissant que soit l'auteur, de sauvegarder la famille et

Lia gloire divine, d'assurer le respect de la personnalité'
humaine.



540. Une première question apparaît (oui do suite: le
testament esl-il nalure,llemcntvalide, est-il de droit naturel?
Relativement aux donations, la même difficulté ne se pré-
sente point. D'après le sens, en effet, que, dans le langage
du droit, on donne unanimement à ce terme, une donation
est un contrat. Elle suppose donc un avantagé qui stipule

or, nous comprenons facilement qu'une personne acquière
quand elle a émis une volonté en ce sens reconnue par
l'autre partie. Le respect instinctif de- la volonté humaine,
quand elle ne va pas contre la raison, nous oblige à voir
dans ce fait une cause d'acquisition.Au contraire, en la ques-
tion de la validité naturelle du testament, il s'agit do savoir
si, indépendammentde sa volonté, le légataire devient, par la

vertu de la disposition elle-même, maître de ce qui lui est
laissé. Sans doute, la question posée pourrait signifier le

testament devient-il valide moyennant son acceptation ?

Mais, tel n'est point la manière de l'entendre, et nous ne
sentons non plus nul besoin de lui donner ce sens, car nous
espérons établir l'efficacité naturelle du testament, abstrac-
tion faite de l'intention du légataire d'en profiler. Une aulre
raison pour laquelle la force de la donation apparaît mieux
est que dans celle-ci on voit la propriété transmise par son
titulaire pour le temps où il aurait pu la retenir. Il en est

Des (loiintfoiift et <lc»N testament*.

ARTICLE Ill.



ainsi dans l'hypothèse de ce qu'on appelle la donation entre
vifs, ou lorsque le contrat a un effet actuel et le même
résultat se produit encore quelque peu dans le cas de ce
qui a été nommé la donation à cause de mort: lorsque le
donateur s'est réservé la propriété pendant sa vie et même
la faculté de révocation. Celle-ci, en effet, est rendue diffi-

cile par la stipulation que l'on a provoquée. S'agit-il, au
contraired'un testament? Il n'y a plus transmissionque pour
le temps où l'auteur n'aura plus la propriété, ou plutôt, sui-
vant ce que nous avons déjà ou l'occasion de dire, il n'y aa
point transmission ou aliénation par cet homme. Il y a l'acte,
beaucoup moins ordinaire, de l'attribution de ses biens pour
le temps où l'on aura cessé de vivre sur la terre et d'y avoir
des droits. Comme le disposant veut être propriétaire aussi
longtemps qu'il existera, il ne fait point l'acte simple d'une

personne qui dit Ce bien est à moi, au lieu de le garder,
je m'en dépossède pour vous.

541. Et pourtant, vénérable par lui-même est apparu à

lous les peuples le testament. Si, dans leurs temps de gros-
sièreté, ils n'en ont point admis la force, cette erreur a été
passagère. Aussi la difficulté est-elle moins de croire à la
validité naturelle de cet acte suprême que de l'expliquer.
Elle sera, au surplus, facilement comprise, si l'on veut se
souvenir de notre justification du caractère naturel de la
succession non testamentaire, et raisonner ici d'une façon
analogue. Mais, nous déclarons dès maintenant être loin de
prétendre que tout testament est naturellement valide. Il
s'agit de savoir si le légataire a parfois, de par la raison
seule, le pouvoir, la propriété sous une forme ou sous une
autre, que le disposant a voulu lui attribuer. Pour qu'il en
soit ainsi, que faut-il ? Que la raison prescrive parfois que
le légataire ait de préférence à toute autre personne la
chose à lui assignée. Or, c'est ce qui arrive, souvent même,
par la considération de divers avantages que le respect de la



volonté du testateur produit aux points de vue de la gloire
divine et de l'humanité. Des avantages de ce genre détermi-
nent la raison, puisqu'elle discerne que Dieu, dont la volonté
est la règle de notre esprit et de nos actions, veut sa gloire,

et le bien de son œuvre. Reste à savoir si ces bons effets

sont réels.
Non-seulement ils existent, mais ils s'offrent en grand

nombre. Dans le respect des dispositions d'un homme pour
le temps où il n'habitera plus la terre, il y a un accroisse-
ment de sa dignité: l'homme commande ainsi après sa
mort, le fruit de ses travaux et de ceux de ses ancêtres
reste jusqu'à un certain point sous son empire. Il grandit
d'autant plus par la perpétuité de sa propriété qu'elle
rappelle la loi de la continuation de sa personne par son
successeur. De plus, pouvoir se donner la satisfaction
d'attribuer soi-même ses biens à ceux à qui ils doivent
revenir est une faculté qui honore. En même temps, la

mémoire de l'homme reçoit quelque protection contre
l'oubli, ses leçons et ses exemples ont plus de vio et do

grandeur. Cette élévation, si elle est avantageuse, quel que
soit on général l'homme qui en bénéficie, prend une impor-
tance spéciale quand il est père, puisqu'alors avec le testa-
teur c'est l'autorité paternelle qui est honorée et fortifiée.
Par là même, il y a, dans la pratique de la fidélité aux
volontés dernières, un encouragement à la paternité. Aussi,

est-ce à la famille en même temps qu'à l'individu que le

respect du testament est profitable. Obéi en matière de

biens, cet acte, dans sa partie morale, dans les volontés ou
les simples recommandations qu'il doit renfermer, sera
suivi de même avec une docilité plus parfaite le testament
économique est la garantie du testament moral. En plus,
des causes de conflit se trouvent en bonne partie évitées si

les obligations, qui doivent incomber à l'héritior vis-à-vis de

tel ou tel proche un créancier pour aliments, un frère à



établir soit dans le temps du décès, soit plus tard, sont accep-
tées par le successeuret par l'autre partie dans la forme qu'aa
déterminéele disposant. Le testament a les avantages d'une
charte domestique. Favorable à l'hommeet à la famille, le
respect des dispositions testamentaires est du même coup
propice à la société. Outre l'encouragement à la paternité
et le bien incomparable d'une éducation plus forte, elle
recueille celui d'un stimulant à la propriété par la dignité

et la satisfaction offertes au maître d'un patrimoine. Enfin,
dans tous ces bons effets il y a le service de la gloire du
Créateur: plus directement même que grâce au bien de

i-cux qu'il a faits, ellese trouve procurée parlacorroboration
qu'apporte aux vérités et aux lois de Dieu l'accroissement
de l'autorité paternelle. Le respect des volontés testamen-
taires a donc réellement des avantages d'ordre divin et
humain d'autre part, comme ils sont importants et sans
inconvénient ils sont déterminants pour la raison. Elle ne
saurait ne point prescrire que le légataire ait, de préférence
à toute autre personne, la chose à lui assignée.

La validité naturelle qui appartient ainsi au testament
n'est, d'ailleurs, subordonnée à aucune condition de forme.
Pour qu'aux différents titres indiqués il soit bon que le
testament soit respecté, pas n'est besoin qu'il se présente

sous tel ou tel aspect. Spécialement, le testament olographe

que les législations n'admettent pas toutes à côté du testa-
ment authentique soit public, soit mystique ou privé, est
valide naturellement. Mais, nous ne disons point qu'un
souverain n'ait pas le pouvoir de décider que le concours
de la force publique sera prêté à quiconque s'opposera à
l'exécution d'un acte de ce genre, même certifié par des
témoins. Le sacrifice ainsi imposé peut être minime pour
le testateur et le légataire à côté do l'intérêt social de
l'obstacle apporté aux conflits et aux erreurs relatifs à la
sincérité de l'écriture et à la liberté du disposant. Cette



proportion dépend des faits, notamment de la facilité, tant
matérielle que pécuniaire, de recourir à un officier public,
de la possibilité du secret, et aussi, d'autre part, dos mœurs
brutales ou douces suivant lesquelles la violence est plus ou
moins à craindre, du degré de perfection dans l'écriture
auquel est lié en partie le danger des conflits sur la sincé-
rité. Il est même permis de dire: Un testament peut
être valide, même sans expression parlée ou écrite do la

volonté. C'est ce qui arrive dans le ces d'association do

l'héritier normal ou d'une autre personne au propriétaire
qui se choisit un continuateur. Tuus les motifs invoqués
plus haut commandentle respect de ce genre de disposition.

Assurément, elle est valide elle l'est même avec une
évidence spéciale, car elle porte particulièrement loin les

avantages du testament mais, il est difficile de lui donner

ce nom. L'association d'un futur héritier n'est pas un
règlement de la succession. Elle est une préparation à
celle-ci.

Une fois démontrée la validité naturelle du testament,
une seule question générale se présentedans notre matière

quelles sont les lois des donations et des testaments Elle
est même déjà en bonne partie résolue par des explications

que d'autres sujets ont appelées. Nous pourrons donc
abréger. Répondons d'abord pour les donations.

542. Elles ne sont permises el valides qu'à lilre d'excep-
tion. Le bien des enlants auquel les parents se doivent dans

toute la mesure où ils le peuveut réaliser sans effort
excessif rend cette solution évidente pour le cas ou une
tierce personne serait le donataire. Et si celui-ci est un
enfant du donateur, la libéralité est encore en principe
illicite et nulle. Apportant un changement dans la situation
du père ou de la mère, elle nuit, en même tempsqu'à la stabi-
lité, au maintien des traditions, car il bénéficie nécessaire-
ment du fait général de la fixité. Elle nuit au même maintien



par l'obstacle éventuel qu'apporterait à la continuation du

genre de vie des parents la diminution de leur prestige dans
le cas de déchéance pécuniaire, par la cessation de l'action
du donateur sur la chose donnée. La donation, si elle n'est
point au profit du fils aîné, est encore généralement invalide
à raison de ce fait. Elle contrarierait l'ordre héréditaire le
plus propice au maintien du patrimoinemoral soit du défunt,
soit de ses propres auteurs dont il est tenu de favoriser la
continuation. Enfin, même faite à l'aîné, la donation est
opposée au bien de la famille et conséquemment illicite et
nulle; outre que, suivant ce que nous avons dit, elle com-
promet avec la stabilité la condition et l'autorité du donateur
en le dépossédant de son vivant, elle est capable d'entraver
l'exhûrédation ou certaines attributions que plus tard il y
aurait lieu de faire.

Nous avons parlé comme si le donateur élait toujours un
père ou une mère. Est-il sans enfant, peu importe. Il doit,

en effet, pour la confirmation de l'ordre normal, pour le
bien de ses proches et pour la conservation de ses traditions
agir de même.

C'est la donation entre vifs, celle qui produit un effet
actuel, que nous venons d'avoir principalement en vue;
toutefois, certains de nos arguments s'appliquent aussi à la
donation à cause de mort. Ses caractères d'efficacité pure-
ment posthume, rigoureusement parlant, et de révocabilité,
font diminuer les inconvénients signalés, mais ils ne dispa-
raissent pas. La promesse de libéralité est-ello au profit
d'un autre que l'aîné ou le représentant de l'aînesse? Elle
ne trouble point absolument, il est vrai, l'ordre voulu des
successions, puisqu'elle est révocable, mais pourtant elle
lui est nuisible. La liberté que le disposant s'est réservée
n'empêche que le pacte conclu avec le donataire, le rôle de
maître qu'on lui a déjà donné, ne sont des obstacles à l'appli-
cation du système vrai. Précédemment nous avons signalé



cette espérance particulièrement forte donnée au donataire

comme une des causes pour lesquelles on s'explique avec
moins de peine la validité naturelle d'une donation que celle
d'un testament. Mais si la position avantageuse faite au
donataire, même à cause de mort, permet aux esprits les
plus simples de proclamer l'efficacité naturelle du genre
de libéralité qui nous occupe, un jugement exercé y voit on
même temps un obstacle à ce qu'ordinairement cet acte soit
valide.

La donation à cause de mort s'adresse-l-elle à l'héritier
normal? Elle est encore vicieuse en soi à raison du même fait
de gêne qu'éprouve le donateur pour révoquer ou modifier,

car malgré sa conformité à l'ordre régulier le pacte pourra
se trouvercontraire à la dévolulion exigée par les cii*cons-

tances le successeur nommé pourra se trouver indigne ou
incapable, il pourra y avoir lieu des prélèvementsau profit
d'un autre que le continuateur.

En résumé, les donations sontmauvai ses, quelles que soient
leurs dispositions, par le seul fait du temps dans lequel elles

se placent. C'est pourquoi il est exact de formuler le prin-
cipe de l'impossibilité des donations.

M3. Mais à cette règle des exceptions doivent être faites.
Elles concernent les libéralités qui ne feraient que corres-
pondre à une obligation alimentaire, mais on les appelle
dettes d'aliments et non donations, les dons d'établissement,

ceux qui, par suite d'une rare réciprocilé promettraient en
retour un équivalent permettant une aliénation à titre oné-

reux, ceux aussi qui seraient l'acquittement raisonnable
d'une dette de reconnaissance,enfinles libéralités modiques.
Au sujet des quatre premières catégories, il est clair que,
malgré les inconvénientsexposés, elles tondent à un bien
supérieur à celui de l'éloignomentde ces derniers. Soutenir
un nécessiteux dont on est le premier proche, établir l'en-
fant auquel ou a donné la vie, obtenir un équivalent qui



permettrait une aliénation à titre onéreux, remplir le devoir
de justice que fait naître d'une certaine manière un service
rendu, car c'est seulement dans le choix du moment et du
mode qu'alors il y a place à la vertu de charité, ce sont là
des fins qui doivent pouvoir être atteintes. Le doute ne
pourrait venir que relativement au cas d'équivalent qui
serait un avantage simplement pécuniaire. Mais si ce
dernier est, en lui-même, un bien d'ordre inférieur, il y a
un principe évident et sans cesse mis en pratique d'après
lequel pour un bien do genre moindre que tel autre celui-ci
peut subir une atteinte passagèro qui ne le compromet point
à fond, quand le premier se présente, au contraire, dans

une mesure importante. Nous avons fait, en termes moins
généraux, une remarque semblable dans l'étude du régime
pécuniairenaturel desconjoinls (p. 169). Nous yavons ditaussi
qu'à des parents la liberté de libéralités qui sont modiques,
même dans leur ensemble, ne pouvait, au jugemont de la
raison, être refusée. Le sacrifice serait plus que minime par
rapport au bien obtenu. Il y a plus. En interdisant ces
donations la raison irait contre le but à atteindre, le bien
des enfants. Leurs parents, en effet, ne pourraient leur être
asservis sans que l'autorité domestique ne se trouvât
malencontreusement diminuée Or, si la liberté dont il
s'agit appartient à des parents, elle doit plus évidemmont

encore être affirmée quand il est est parlé d'un propriétaire
quelconque.

En un mot, toutes les donations qui apparaissent avec
des motifs supérieurs à ceux de notre principe et spécia-
lement aux avantages de l'ordre héréditaire normal doivent
être admises. On remarquera que dans nos exceptions les
donations à cause de mort n'ont qu'une place éventuelle et
nécessairement petite. Les aliments, si l'on veut les compter
ici, les dons d'établissement qui sont l'exception la plus
pratique, ne se prêtent point au renvoi des effets après la



mort. Les donations dont il s'agit sont donc plus inévita-
blement nulles, et l'on comprend que l'autorité civile, nn
besoin de simplification aidant, exclue absolument ce genre
do disposition.

Nous faisons observer que même les donations prises sur
les revenus sont nulles, si elles ne rentrent pas dans les
exceptions, notamment si elles excèdent une quotité
modique. Elles vont contre la règle delà capitalisation au
profitde l'enfant ou du successeur quelconquepar le père plus

sage elles sont donc mauvaises en elles-mêmes.
Une donation dont la nullité se trouve avoir pour cause

la précocité de ses effets, vaudra-t-elle comme testament ¡

Difficilement,si à cause de son invalidité elle n'a point eu et
n'a point conservé d'effet pratique mais dans le cas opposé
il est présumable, sauf des circonstances qui indiqueraient

une intention contraire, que le décédant est resté fidèle

aux volontés que comme donateur il avait formulées.
544. Le testament, au contraire, no devance point dans

ses effets la mort du disposant il ne constitue donc point,

un fait d'instabilité, un changement dans la situation du

propriétaire, comme l'est la donation, du moins quand elle
opère sans délai. D'autre part, veut-on la supposer n'agis-
sant qu'après le décès ?Tandis qu'elle est, quoique conforme
qu'on la fasse à l'ordre normal, une gône éventuelle pour
l'application du régime successoral qui sera déterminée par
des circonstances futures, le testament n'a pas le même
inconvénient.Il ne l'a point comme cette donation révocable,

parce que le légataire n'est pas appelé à intervenir et mis
déjà dans le rôle de maître de ce qui lui est attribué. Par
où l'on voit que ce qui fait le testament moins évidemment
valide que la donation, selon la nature, est cause qu'il est
plutôt efficace. Personne n'en sera surpris; n'esl-ce pas en
tout ordre de choses que les forces les plus cachées sont les
plus réelles ? Ainsi le testament n'est pas mauvais par le fait



même du temps dans lequel il se place, et il ne peut l'être
qu'à cause du genre de ses dispositions. Non seulement il
n'est pomt mauvais, mais de plus son observation offre de
grands avantages que nous avons dits et c'est pourquoi il
est souvent valide.

Nous devons toutefois convenir que le testament lui-mêrno
peut n'être pas sans créer une gêne dans le genre de celle

que nous venons de rappeler. Il n'est point, d'ordinaire.
différé jusqu'à la fin de l'existence dès lors, si de plus il

n'est point secret, nous ne pourrons pas dire que le grief a
disparu. Mais de là tout ce que l'on serait autorisé à déduire
serait que le testament doit être secret et que s'il est divulgué
il perd sa force. Cette conclusion, d'ailleurs, serait oxagérée.
Quoiqu'il n'ait point disparu, le grief est sensiblement
moindre et trop minime pour que la raison s'y arrête. Elle

se rend compte que la liberté dans le choix de la forme du
testament ne doit pas être entravée sans un motif sérieux;
or, le caractère unilatéral de l'acte dit assez sa révocabilité
absolue pour quo sa divulgation n'entrave pas considérable-
ment le testateur appelé à changer ses volontés.

Le testament n'est pas seulement une faculté, il est un
devoir. Des circonstances comme l'éloignementprobable de
la mort, une situation incertaine ou la difficulté de fixer
matériellement sa volonté mettront obstacle à cette obliga-
tion mais le principe est qu'une personne doit avant de
mourir déterminer elle-même le sort de son patrimoine. On
voit que nous n'exigeons pas seulement des dispositions
partielles. De plus, nous ne parlons pas seulement des per-
sonnes non mariées. Si nous avons dit dans le tome II que le
maridécédantsanshéritier naturel devait sechoisir un succes-
seur qui eût auprès de sa veuve le rôle d'un fils (p. 277) la
particularité de ces termos tenait à notre sujet, Suivant son
obligation (le procurer la gloire de Dieu, son propre bien et
celui de ses semblables, l'homme est tenu de rechercher les



avantagos considérables qu'il peul réaliser par uu effort
minime, etd'autroparl la confection du testament n'offre pas

d'ordinaire de grandes difficultés, tandis qu'elle est fécondo

eu bons effets.
5i5. Si le testament peut aisément être licite et valide, il

ne l'est toutefois qu'autant que le testateur s'y est borné à

faire avec une justesse présumable la détermination dos
règles qui auraient goinerné de plein droit sa succession,
soit au point dovue de la fixation de l'héritier ou des héritiers,
soit au point de vue des obligations concernant son patri-
moine. Nous réservons les legs d'une modicité présumable,
les commandements quelconques sans importance et les legs
qui, par impossible, promettraientun juste équivalent.

Si le disposant attribue l'hérédité à un autre qu'à celui
auquel elle doit revenir d'après le régime précédemment
exposé, ou s'il fait sur elle des prélèvements qui dépassent
de beaucoup les obligations affectant le patrimoine, la con-
servation du patrimoine moral et par suite la force du groupe
domestique sont compromises, puisque l'ordro successoral
alors méconnu est celui que réclame le maintien des tradi-
lions. Or manifestement le respectdesvolontéstestamentaires
quand elles portent atteinte à l'intégrité du patrimoine moral
devient funeste. Il se trouve contraire, par là-même, au
bien do la famille, à l'intérêt de la société et de la gloire
divine. Conséquemment il n'est point dû, quoiqu'il soit encore
da nature à honorer le disposant; ce point de vue personnel
est secondaire. Le testament alors est donc nul comme
devant produire, si on l'exécute, un effet opposé à l'ordre
de la création. Une donation serait invalide comme au moins
gênante pour l'observation du vrai régime successoral un
testament qui le méconnaît est de même nul parce que ce
régime doit l'emporter. Ainsi vous n'admeHrirz point
qu'une personne disposât do son avoir selon ses vues plutôt

que selon le régime des successions ou fit tous commande-



monts à son successeur? Pourquoi donc puisqu'il s'agit de
choses qui sont à elle? Parce que la satisfaction que
le testateur peut trouver dans telle ou telle disposition est
un bien inférieur à ceux qui s'altachent à la conservation
des traditions, et parce qu'il serait très funeste à la famillo

ijue l'héritier fût lié au delà de ses devoirs. Nous n'oublions
point ainsi que le testateur est propriétaire mais la propriété
est lo droit d'avoir pour soi premièrement et nous recon-
naissons ce droit au disposant: ce qui lui appartient doit
servir d'abord à ses besoins, raisonnablement compris. La
propriété ne saurait être le droit d'avoir exclusivement pour
soi, car le titulaire doit en vertu de la loi de charité faire
servir son avoir au bien de ses proches. Telle est l'obligation
du père, d'autant plus rigoureuse qu'elle est appuyée par
l'exemple de Dieu dont le père est le représentant; le
Souverain Maître no cherche-t-il pas sa gloire terrestre dans

le bien de sa créature? Tel est aussi, par application de la
même loi d'amour et pour la confirmation de l'ordre normal,
le devoir, seulement moins strict, de toute personne. Du

reste, même pour lo père, nous ne parlons point d'une obli-
gation absolue, puisque nous avons réservé les dispositions
modiques. Cette concession faite, il n'y a plus dans l'absten-
tion do clauses suivant les vues propres qu'un sacrifice
minime relativement. Même pour des actes destinés à avoir
leur effet du vivant du propriétaire, il en est ainsi; mais en
fût-il autrement, nous maintiendrions la vérité de notre
solution actuelle. La propriété, en tant qu'elle dépasse les
limites de la vie, a beaucoupmoins que pendant celle-ci pour
raison d'être l'avantage privé de son maître sa cause est alors
bien plus exclusivementdans les intérêts généraux. Des lors,
le point de vue propre du testateur entre plus difficilement

en comparaison avec l'affectation du patrimoine à la famille
selon ce que ces intérêts généraux demandent. Aussi dans
l'appréciation de la modicité faut-il se montrer moins large



pour un testateur que pour un donateur, et si nous sommes
loin d'approuver les coutumes qui, réglant la réserro coulu-
iniere, permettaient (1) de donner les « quatre quints » des

propres non grevés do substitution tandis qu'elles défen-
daient d'en disposer par testament (Viollet, p. 884), nous
reconnaissonscependant une pari de vrai dans cette distinc-
tion,

Nous n'enveloppons pas absolument dans lVxconlion
relative aux legs modiques ceux qui se raient faits avec des

revenus. Ceux-ci, en effet, pour autant qu'ils sont restés
libres, doivent être réservés au fils ou, par analogie, à un
autre successeur. Une volonté qui les détournerait de cette
destination, en dehors des exceptions admbes, ost donc
vicieuse en elle-même et nulle.

516. Nous avons dit qu'obéissance est due à la détermina-
tion que le disposant a faite de la personne de l'héritier et
de ses obligations quand cette détermination est d'une jus-
tesse présumable. Les intérêts qui s'attachent à l'observation
du régime successoral ne permettent pas à la raison d'aller
plus loin. Elle serait en contradiction avec elle-même si.
jugeant d'un côté. que cerégimo correspond au bien de la
famille, de la société et do la gloire divine, elle admettait,
d'autre part, que le testateur peut, sans un motif presumablc
de dérogation, y porter atteinte. De la la possibilité pour un
héritier évincé ou pour un ayant droit à des aliments, à son
établissement, d'attaquer l'acte testamentaire en faveur de
la justice duquel il n'y a pas présomption. Mais pour autant
qu'il y a lieu de présumer que le disposant n'est pas
sorti des limites dune juste détermination, sa volonté doit
être respectée. Alors les intérêts que sauvegarde le régime
héréditaire ne s'y opposent pas extrêmement, taudis que par

(I) On l'a nié toutefois.



ailleurs la soumission au testament dans le même cas réalise

un avantage grand entre tous ceux qui nous ont fait procla-

mer sa validité naturelle, et particulièrement opportun en
notre hypothèse l'éloignement de conflits entre proches
invoquant, les uns l'ordro normal, et les autres une cause
do dérogation.

Cette loi du respect du testament quand il est d'une jus-
tesse présumable vaut au déposant un large pouvoir, susffi-
sant pour lui donner cette dignité qui est un autre motif de
l'efficacité naturelle de son œuvre. Le testateur est comme
un juge pour les siens, quantson patrimoine, un juge. sans
doute, qui a une loi à suivre, mais on n'a jamais cru qu'un
assujettissement de ce genre empèchait la grandeur du
magistrat. Le disposant trouve, au contraire, une cause de
grandeur dans la fidélité à un ordre qui tend à le perpétuer,
à le faire respecter, en même temps qu'à d'autres égards il
l'oblige au désintéressement. Conformément à notre prin-
cipe, le décédant fixe les aliments que devra l'héritier ou
tel des héritiers soit à ses frères, soit à d'autres parents il
fixe les dons d'établissement à faire à ses enfants immédia-
tement ou plus tard, en n'importe quel temps sauf cette
différence qu'une disposition faite pour un temps éloigné est
plus exposée, par suite d'ignorance des circonstances, à no
pouvoir être raisonnablement présumée juste. Surtout le
testateur se prononce sur la réalisation des cas d'indignité

ou d'incapacité. Il ne peut point, sans doute, prendre pour
tuls des faits qui ne le sont absolument point mais lorsqu'ilil
y a lieu do présumer quo sa décision est juste elle doit être
suivie. Bref le disposant a et il a de cette manière le pouvoir
d'cshérédalion. Seulement on doit remarquer qu'un obsta-
cle, non décisif à lui seul, à la présomption de justesse de la
sentence d'exhérédation est la rivalité souvent introduite par
elle dans la famille. Sans doute, cette rivalité ne diminue

en rien théoriquement le démérite ou l'incapacité, mais elle



tend à faire que pratiquement ils no comptent point afin que
l'union soit conservée.

L'cxhérédation est permise au décédant sans distinction
de genres d'héritiers. Il peut la prononcer contre les héri-
tiers de biens patrimoniaux non moins que contre sou héri-
ticr personnel.Le fait qu'il s'agit de biensdefnmillen'empé'che
te respect de la volonté du testateur do produire lesavan-
tages qui font la validité naturelle du testament. En parti-
lier, se renouvelle le bienfait de I'éloignement des conflits

au sujet do la réalisation des hypothèses d'indignité ou
d'incapacité. Et ces bons résultats sont obtenus sans cmpié-
tement sur la personne dont la considération vient en première
ligne quand il s'agit de biens patrimoniaux. L'ancien pro-
priétaire, en effet, n'est plus là pour statuer. Ou mieux il

est continué par son héritier actuel, et ainsi, étant donnéo

cette représentation, le pouvoir que le successeur exerce
honore le propriétaire primitif.

547. Lorsque le disposant peut exhérédor son premier
héritier, est-il de plus libre dans l'attribution du patrimoine?
Évidemment non. Les intérêts d'ordre familial, ou social ou
divin qui sont sauvegardés par le régime naturel des succes-
sions s'y opposent et veulent l'arrivée de l'héritier en
seconde ligne. Ainsi le décédant nepeut ni appeler plusieurs
de ses proches à la fois, à moins d'intervention du principe
de la dévolution des biens de famille suivant leur origine,
ni préférer lafamille un étranger. En ce sens sont vraies

ces vieilles maximes coutumières Sohis Deus heredem
/acerepotest non hoino, – Heretles gignunlur, non scri-
buntur,– Institution d'héritier n 'a point lieu (Demolombe,
Traité des successions, tome I, n° 80) Aussi la personne
désignée validement pour recueillir le patrimoine est-elle
plus justement appelée l'héritier que le légataire. La seconde
de ces dénominations porte à croire que le titre principal de
cette personne est la volonté du défunt, la « loi» qu'il aa



donnée à sa succession, tandis que la première rappelle quo
l'héritier est le maître des biens en vertu même de sa
parenté. Les autres avantagés seuls sont de purs légataires,
et encore en ce sens seulement qu'ils n'ont pas en dehors
du testament, do titre aussi précis,car d'une certaine manière
ils en possèdent un, sauf le cas des libéralités faites dans

uno mesure modique par pnre sympathie ou qui se trouve-
raient permises à raison de l'avantage qu'elles promettent.
Ces légataires, on effet, sont un proche auquel des aliments
sont dus, un autre qui doit être établi, quelqu'un envers qui
existe une obligation de reconnaissance dont la forme seu-
lement est libre.

Il est une autre maxime que par suite du devoir de tester
on doit admettre: Semo partira testatiis,p(irtim intestates
decedere potest. Mais elle ne saurait être acceptéo comme
annulation de dispositions partielles. Le respect de ces
volontés a les avantagesqui démontrent la validité naturelle
du testament, alors même qu'elles n'ombrassent point toute
la succession.

548. Nous avons limité le droit d'exhérédation sans dis-
tinguer suivant le genre de lien de parenté entre le disposant
et le successeur naturel. Mais n'y a-tril pas lieu de restrein-
dre ? Ne faut-il pas, à tout le moins, admettre qu'une per-
sonne sans descendant est libre de préférer à son héritier
de droit un successeur plus éloigné ? Eh bien, en principe,
nous ne l'accorderons pas. La règle de la nullité du testa-
ment contraire à l'ordre naturel doit être maintenue. Dans
l'hypothèse, en effet, où il n'y a poiut de descendants, une
priorité donnée sans cause d'exhérédation à un successible
plus éloigné ou à une personne étrangère nuit à l'inviolabi-
lité du droit d'un descendant elle prive d'une force d'ana-
logie l'application de la loi fondamentale de l'aînesse. A
défaut de testament, le proche qui représente le mieuxl'aîné
serait venu à la place de celui-ci. Une disposition contraire



est donc mauvaise dans ses effets elle est opposée au bien
de la famille. En d'autres termes, ce que nous avons dit un

peu plus haut pour faire prédominer la fidélité du testateur
à l'ordre héréditaire sur la satisfaction de ses intérêts per-
sonnels est ici applicable; particulièrementon se soutiendra
que la prolongation posthume de la propriété so fonde plus

sur les iniérêts généraux inhérents à cet ordre que sur l'in-
térêt propre du disposant. Aussi la fidélité que nous récla-
mons n'a-l-elle point principalement le caractère d'un devoir
de charité.

Le principedemeuredonc. Mais il n'a plus la même rigueur.
Le décédant n'est pas aussi obligé envers un collatéral ou
un ascendant qu'il l'aurait été envers un fils; d'autre part,
il peut lui en coûter davantage de se conformer au système
naturel. Ces considérations sont accessoires, sans doute;
la nécessité de l'observation de l'ordre normal par un homme

sans descendants tient plus à l'avantage de la corroboration
de l'aînesse qu'au devoir envers tel proche ou envers la
parenté, et d'autre part, la loi de charité n'étant ici guère

en cause, l'augmentation possible du sacrifice n'a qu'une
importance secondaire. Mais cependant, comme il y a matière
à appréciation par suite de la liberté des dispositions modiques
qui est une part à faire à l'intérêt personnel du testateur, la
raison est amenée à tenir compte de ce que telles circonstan-
ces qui auraient rendu moins important le point de vue de
l'intérêt personnelont disparu. Ainsi, non-seulement les dis-
positions qui sont de pures libéralités pourront être plus
larges, mais, dans la détermination d'aliments, de dons
d'établissement, de dettes de gratitude, dans l'appréciation
des legs promettant un équivalent de nature à permettre
une aliénation à titre onéreux, le testateur sans postérité

sera plus libre.
5i9. Ne devons-nous pas, du moins, apporter une atté-

nuation à notre doctrine pour le cas où la personne que le



testateur voudrait instituer à la place de l'héritier serait un
enfant adoptif? Nous croyons qu'il faul répondre affirmati-
vement, mais avec des réserves. Il faut répondre affirmati-
vement, parce qu'il est selon la raison qu'une personne qui
n'a point de postérité ait le pouvoir de s'en créer une
jusqu'à la faire héritière, moyennant qu'elle aura accompli
sérieusement vis-à-vis de quelqu'un les devoirs de la pater-
nité. Cette considération esl au-dessus de celle des inléréls
que sauvegarde la fidélité à l'ordre des successions. Il y a,
d'ailleurs, dans cette imitation do la nature, si elle est
unique, un hommage rendu à l'ainessc que si elle s'étendait

sur plusieurs adoptés, cet hommage existerait encore,
pourvu que le premier d'entre eux eût seul, comme il le
faudrait, tout le patrimoine. Mais, c'est aussi avec des
réserves que nous répondons affirmativement. En effet, la

personne qui n'a pas d'enfants doit, sans que nous préten-
dions qu'il y ait là obligation en dehors d'un milieu où la
présente règle soit acceptée, alopter de préférence son
héritier naturel et, si de graves obstacles de caractère on
autres s'y opposent, le second, puis le troisièmesuccessible.
Cette combinaison presente l'avantage de la corroboration
de l'ordro normal, d'un exemple donné de l'esprit de
famille. Réalisable sans grand sacrifice par l'adoptant, elle
s'imposerait donc dans un milieu favorable. Une adoption
contraire serait nulle comme mauvaise dans ses eflets.
Ceux qui ont étudié le droit des temps où régna le culte de
la famille ne seront pas surpris.de cette doctrine. Dans
l'ancienne France, les provinces de droit écrit elles-mêmes
n'admettaient pas l'adoption (Demolombc, Traité de l'adop-
lion, ii° 3).

Une seconde réserve qui se déduit de la précédente, mais
a un caractère plus absolu conformément à des explications
données dans le tome II, c'est qu'un enfant naturel ne peut
être adopté, soit par ses père et mère, soit par d'autres



personnes, qu'à défaut de tout parent légitime. Uno condition
intime, en effet, doit être la sienne. Il y a là une difficulté
particulière et très grave ce qu'il primo un aulro proche
Mais, il devrait passer, en ce qui concerne l'adoption par
ses parents, avant un allie ou un étranger.

Une troisième réserve est que le fils adoptif, lorsqu'il est
autre que l'héritier régulier au point do vue de tel ou lel

groupe de biens de famille, ne saurait rccueillircotte portion
du patrimoine. Suivant ce quo nous avons dit sur la dévo-
lution des biens patrimoniaux d'après leur origine, il faut

avoir égard, dans leur attribution, à la personne de l'ancien
propriétaire; c'est une marque de respect qui lui est due.
Nous n'exceptons point de cette règle les biens fournis à

l'adoptant à titre d'établissement le maintien des traditions

gagne à ce quo la branche de l'établi une fois éteinte,
l'apanage revienne au tronc, et il n'est point, d'ailleurs,
excessif par rapport au droit d'adopter d'une personne
qu'elle ne puisse en faire souffrir la continuation du parent
dont elle avait reçu le patrimoine avec destination à la

famille. Néanmoins, ce qui a été donné à une fille en la
mariant passera à l'adopté quelconque du mari. Le sort do
la dot est de rester au service du ménage du mari, par suite
d'une conséquence de l'instinct et du devoir de la femme de
s'attacher à son époux. Ces deux dernièressolulious ne sont
que l'application à l'adopté d'autres déjà fournies en termes
plus généraux dans nos explications sur la succession du
père.

550. On l'a vn, par la première réserve, nous n'admettons
qu'exceptionnellement l'adoption d'une personne qui n'est
pas le premier héritier de l'adoptant, Mais, lorsque ce fait
de paternité imitée est licile, il vaut, en général, testament
en faveur du fils adoptif. Si une telle personne a pu êtio
choisie, il faut aussi, selon ce que nous avons dit du droit
d'adopter, que la volonté de l'adoptant de la laisser héritière



soit respectée, et, d'autre part, le fait même de l'adoption
continué jusqu'à la mort crée évidemment une présomption

que l'on a eu une intention de ce genre. Seulement, on doit
admettre aussi qu'il n'en est pas nécessairement de la sorte.
Des circonstances ou d'un acte exprès peut résulter la

preuve do l'idée d'une adoption simplement viagère. Elle
n'implique, en effet, nullement contradiction. Il va de soi,
toutefois, qu'il faut écarter l'hypothèse où l'adoption a été
faite en vertu d'un contrat dans lequel on a mis comme
condition la reconnaissance du droit héréditaire. En notre
hypothèse, l'exclusion de l'adopté ne serait plus possible,

comme pour un fils, que dans les limites de la faculté d'eihé-
rédation pour causes d'indignité ou d'incapacité. A la diflé-

rence de la clause de révocabilitéde l'adoption, la renoncia-
tion a cette prérogative serait nulle.Elle contrediraitet ébran-
lerait, même sans nécessitéaucune car le futur adopté ou ses
représentants n'auront point l'audace de l'exiger, un pouvoir
qui pour la sauvegarde des traditions et de l'autorité pater-
nelle doit appartenir à tout décédant. Puis, si l'on adoptait la
solution opposée, la situation d'un adopté serait meilleure

que celle d'un fils véritable. Ce résultat n'est pas possible.
La situation de l'adopté peut bien, il est vrai, être moins

bonne que celle d'un fils selon le sang, mais cette infériorité
n'appelle assurément point de compensation.

Est terminée notre réponse d'ensemble à la question de
savoir quelles sont les règles naturelles des testaments. Il

nous reste à toucher quelques points particuliers.
551. Contre notre théorie qui renferme dans la mesure

d'une justesse présumable le pouvoir du testateur de faire
l'application de l'ordre successoral naturel, ferait-on cette
objection: qui appréciera quand les dispositions ne pourront
plus être présumées justes? Premièrement, repartirions-
nous, il n'y aurait pas une seule loi si la possibilité de
difficultés d'interprétation suffisait à en faire nier l'existence.



Deuxièmement, cette négation serait illogique, car la raison
peut discerner une vérité sans la percevoir avec une préci-
sion absolue. Enfin, troisièmement, ce mal n'est pas sans
remède, et la nature corrige elle-même son imperfectionen
obligeant les intéressés, en cas de conflit, à s'en rapporter
à un arbitre éclairé et juste, soit qu'ils l'aient choisi, soit
qu'il s'impose comme exerçant ce pouvoir suprême de
contraindre qui est essentiellement la puissance politique.

552. En ce qui concerne le testamentd'une femme mariée,
les difficultés d'interprétation sont moindres. Cette personne
doit, en principe, elle aussi, tester. Outre qu'ainsi elle
s'honore, elle a une occasion à saisir de faire le bien par
l'addition d'injonctions ou de conseils d'ordre moral à la
partie économique de son testament. Mais elle n'a point de
détermination à faire de la personne de son héritier. Son

successeur est celui de son mari déjà mort ou survivant

et cet ordre ne peut pas être plus détruit que l'ensemble du
régime des successions (tome II, p. 280). Il s'agit de sauve-
garder les traditions par la stabilité du ménage, or ce bien
joint à ceux qui s'y rattachent est au-dessus de l'intérêt
personnel que pourrait avoir l'épouse à disposer autrement.
Mais elle peut, certes, confirmer le droit de son successeur.
Elle n'a pas non plus, régulièrement, à faire une détermi-
nation des devoirs pécuniaires de son héritier. Ce qu'il y aa
de plus important dans une œuvre de ce genre est, en effet,
la fixation des dons d'établissement or, les charges de
famille, suivant une loi qu'on n'a pas oubliée, incombent à
l'homme. Pour les cas où il n'en serait point ainsi, la femme
peut déterminer les dons d'établissement elle peut pareil-
lement fixer les aliments à prendre sur sa succession qui
seraient dus par elle, les dettes de reconnaissance dont elle
serait tenue, faire les libéralités qui auraient un juste
équivalent. Mais, de même que quand elle aliène, le bien
de ses enfants auquel elle se doit veut qu'elle se place sous



la direction plus sûre de son mari, de même cet intérêt
réclame qu'ellene fasse une disposition qu'avec l'autorisation
antérieure ou postérieure de sou conjoint, les cas de refus
vexatoire étant réservés (tome II, p. 172). Autrement, cet
acte va, au moins par l'imprudence commise qui est un
mauvais précédent, contre le bien de la famille et partant
il y a nullité. On sait, d'ailleurs, sous quelle réserve d'un
milieu favorable nous raisonnons. Pour la contribution à
l'ordre normal, le même régime doit être suivi quand la
femme mariée n'a point d'enfants. Nous avons déjà dit plus
sommairement que nous n'admettons point l'article 226 du
code civil français La femme peut tester sans l'autorisation
de son mari > (1).

S'il est prédécédé, nous ne substituerons point à son
autorisation celle du fils héritier. Les égards envers la mère
ne s'opposent point à ce qu'il soit l'administrateurde la dot,

car, d'ordinaire, il en faut un à la femme mais elle ne
saurait être placée sous une sorte de puissance filiale.

L'héritier pourrait-il être déclaré déchu par la veuve ou
écarté par la femme prémourante ? Non. Une pareille faculté
irait contre le pouvoir de décision que l'intérêt de la famille
réserve au mari.

Relativement à l'hypothèse de prédéc&s do l'homme, il
est vrai que des causes d'indignité ou d'incapacité ont pu
surgir depuis, mais le droit reconnu à la femme de
déclarer qu'il y en a, pourrait servir à contre-carrer le

(1) Le même recueil suit un système différent pour les donations.
L'article 905 est ainsi conçu « La femme mariée ne pourradonner entre
vifs sans l'assistance ou le consentement spécial de son mari, ou sans
y être autorisée par la justice, conformémentà ce qui est prescrit par
les articles 217 et 219, au titre Du Mariage. Elle n'aura besoin ni
de consentement du mari, ni d'autorisation de la justice, pour disposer
par testament ».



pouvoir de décision du mari et par-là même lui donnerait
une infériorité qu'il ne doit point avoir. On ne saurait
oublier que si le patrimoine de l'avenir duquel il s'agit est
double, selon l'ordre normal c'est du mari qu'il provient
pour la part de beaucoup la plus considérable.

553. Nous avons subordonné la validité du testament de
la femme mariée à l'approbation de ses dispositions par le
mari. Au sujet d'un propriétaire qui serait en état de
minorité, nous raisonnerons d'une manière semblable. Dans
l'étude de la tutelle, les aliénatious du pupille ont été sou-
mises au contrôle du père ou tuteur, parce qu'il y a là une
garantie pour cette personne et que les tiers doivent s'y
prêter. Or, le même motif existe pour les attributions par
testament partant, la même nécessité d'une autorisation au
moins postérieure s'impose. Il est vrai seulement que cette
règle comme celle de l'autorisation du mari disparaît dans
les cas d'abus considérables.

La législation française consacre un autre système dans
les articles 003 et 904 du Code civil (1). Nous ne lui refusons
point la force obligatoire, suivant des explications qui vont
être bientôt données, mais il n'est point celui de la nature.

554. Nous admettons les substitutions fidéicoinmissaires

ou substitutions proprement dites; elles consistent à imposer
au premier successeur l'obligation de garder le patrimoine
à l'héritier subséquent, or cette obligation il l'a dans l'ordre
des successions. Le fidéicommis qui vient confirmer celui-
ci ne saurait donc être repoussé par nous. Si l'on objecte

(1) Article 003. « Le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra
aucunement disposer, sauf ce qui est réglé au chapitre IX du présent
titre. »

Article 904. e Le mineur parvenu à l'âge de seize anB, ne pourra
disposer que par testament, et jusqu'à concurrence seulement de la
moitié des biens dont la loi permet au majeur de disposer. »



La propriété est transmise, or elle renferme nécessairement
la faculté de disposer, nous répondrons: Prouvez-le
lout au contraire, la propriété est le droit d'avoir premiè-
rement pour soi, et ce droit est possible sans celui qu'on
réclame (tome Il, p. 177). Le bon ordre parmi les hom-

mes est la cause principale de la propriété or lui-même
demande, nous le savons assez, que sur nos biens de
famille et aussi sur les autres nous soyons liés par un
ordre héréditaire qui est la garantie de la conservation
du patrimoine moral, de la vérité et de la vertu.

Mais est-ce à dire que nous méritions l'accusation souvent
formulée contre les partisans des substitutions, celle de
permettre une personne de se créer un régime héréditaire
perpétuel qui lui soit propre ? Évidemment non, puisque

nous bornons le pouvoir du testateur à l'application du
régime naturel. Nous dirons même à cet égard que si nous
avons admis le disposant à statuer sur des devoirs de l'hé-
ritier qui ne seraient qu'éventuels, comme l'établissement
ultérieur d'un enfant du premier, nous ne croyons point qu'il
puisse validement déterminer los obligation s qui se ratta-
chent à l'autorité paternelle de l'héritier, par exemple fixer
la quotité des dots à fournir aux petits-enfants, même sur
l'héritage. Une telle pratique nuirait à la dignité de père et,
conséquemment, au bien do la famille. Même limitée au
cas où l'héritier se trouverait jusqu'à son décès dans
l'impossibilité de préciser lui-même ces devoirs, elle n'obli-
gerait point. Le représentant du jeune père mort incapable
devrait avoir la liberté de celui-ci, et puis la solution con-
traire attribuerait aux règlements de l'aïeul une portée
trop lointaine pour être prudemment acceptable. Mais ils
s'imposeraient gravoment à la considération du tuteur ou
du juge. Nous ferons encore remarquer que le teslateurn'a
point le pouvoir de fixer les obligations qui ne se ratta-
chent point au fait de la possession du patrimoine. Une



telle prérogative ne saurait exister. Elle serait une atteinte
à la personnalité de l'héritier, égale à celle de son prédé-

cesseur en ce qui ne vient pas de lui. Cette diminution de
l'homme serait donc en contrariété avec l'œuvre de Dieu, et

ne saurait, dès lors, être permise par lui. Nous considérons
ici le testateur comme tel, comme régulateur de sa succes-
sion. Si on l'envisage comme père, nous réservons notre
doctrine do la force posthumedes commandementspaternels

pour le temps de la minorité.
555. La liberté testamentaire est souvent invoquée do nos

jours. Ce que nous en pensons, il est aisé, pour une bonne
part. de l'induire de nos développements.

Vis-à-vis de la conscience, le testateur est loin d'être
absolument libre, du moins dans l'hypothèse d'un milieu où
l'ordre normal des successions se trouve généralement
accepté. Là il est obligatoire, parce que ses bons effets s'y
produisenl il n'y a de liberté que pour l'application de cet
ordre et les dispositions modiques. Notamment, il n'y a point
de liberté testamentaire, en ce sens que le testateur ne
peut, en conscience, exclure son fils aîné, ou son représen-
tant, ni indigne ni incapable. Encore il n'y a point de
liberté testamentaire» en ce sens que le testateur ne peut,

en conscience, dispenser de la loi de la substitution- Ces
écarts seraient coupables, de même qu'ils sont de nul cflbt,
à cause de leur opposition aux intérêts de la famille, du la
société et de la gloire divine. Que si le régime naturel n'est
qu'incomplètement adopté, hypolhfcse beaucoup plus en
rapport avec l'irréflexion des hommes, les parties observées
de cet ordre ou les usages s'en rapprochant, comme l'attri-
bution aux enfants, aux proches, plutôt qu'aux étrangers,
des biens de famille en particulier, restent obligatoires.
Elles produisent, dans une certaine mesure, les bons eflbls
du système vrai, elles sont une pierre d'attente pour le réta-
blissement de l'ordre naturel et, grâce à la force de la



vérité, sauvegardent mieux que des combinaisons hérédi-
taires fausses l'idée absolumentessentielle delà succession

aux défunts.Ces avantages, quoiquepartiels, restent d'autant
plus aisément déterminants quo l'intérêt personnel du décé-
dant est pour peu de chose dans la perpétuation de sa pro-
priété.

Non seulement la conscience limite la liberté testamen-
taire par l'obligation de la conformité à l'ordre naturel des
successions, mais de plus elle double ce devoir de celui de
l'obéissance aux lois civiles qui consacrent ce régime. De
telles volontés constituent une direction dont le respect
importe nécessairement au bion public.

Quant à celles qui, méconnaissant l'ordre héréditaire
naturel iraient jusqu'à ôter le pouvoir de le confirmer par
testament, et à celles qui restreindraientla liberté au delà de

ce qu'il demande, elles ne sont point, absolument parlant,
obligatoires. Comme elles ne tendent pas à un bien, elles

ne méritent point le sacrifice que dans des circons-
tances favorables les hommes sont tenus de faire do
leur indépendance individuelle pour accepter une direc-
tion commune efficace en vue de la détermination de
leurs devoirs réciproques. Mais de telles règles, outre
qu'elles peuvent être des excès de pouvoir commis do
très bonne foi, obligent souvent de trois manières. Premiè-
rement clles soront intrinsèquement .valides en tant qu'elles
arrêteront les testateurs qui voudraient les violer non pour
se rapprocher de l'ordre successoral naturel, mais pour s'en
éloigner plus que ne fait le législateur lui-même ainsi une
volonté du souverain par laquelle est établie une réserve

au profit de tous les enfants ou de plusieurs proches vaudra
pour empêcher le père d'instituer un étranger, de même
qu'est obligatoire un usage qui se rapproche du régime
naturel. En second lieu, une cause extrinsèque, la situation
d'esprit d'un citoyen, pourra rendre obligatoire pour lui une



règle civile violatrice de ce système ou qui en aggrave los
exigences. Cette situation est l'ignorance des lois successo-
rales naturelles, fait très ordinaire à notre époque de disso-
lution de la famille. Tous ceux pour lesquels il existe sont
obligés en ce qui concerne les devoirs de succession incer-
tains quant eux, comme en ce qui concerne les obligations
quelconques incertaines ou mal définies, d'accepter une
direction commune efficace, cette de l'homme qui constitue
ta force publique. Il est vrai que cette direction n'obligera
point s'il est sérieusement probable que la suivre constitue
un sacrificeplus que minhnea l'intérêt social.Troisicmf ment,

une autre cause extrinsèque produira un effet semblable, Il
s'agit des divisions graves que l'inobservationdes règles
fausses du souverain menacerait d'une façon prochaine de
faire naître dans une famille. Au bien d'éviter ces inimitiés
le testatcurdevrait faire le sacrince de son assujettissement.

H est presque superflu d'ajouter aux causes, qui viennent
d'être indiquées, d'obéissance à do mauvaises lois successo-
rales,! l'obligation à peu près invariable do ne pas résister
ouvertement a la force publique.

556. Faisons remarquer qu'on ne peut point dire par une
sorte de réciprocité Du moins à titre do dédommagement, la
liberté testamentaire existera dans toute la mesure où elle

sera civilement admise. Le raisonnement serait bon si nous
subordonnions la liberté du testateur à la volonté du souve-
rain comme au criterium d'obligation en fait de testament;
mais non nous signalons seulement des circonstances qui
couvrent, en tant qu'elles se produisent, des empiétements
du souverain. Des lors, rien ne vient détruire notre doctrine
antérieure sur l'obligation qu'a le disposant de ne point
sortir de l'application de l'ordre naturel lorsqu'il s'agit de
la faire dans un milieu politique où celui-ci est généralement
accepté: par exemple, on ne pourra, malgré la liberté que
laisseraient les lois, déshériter la famille.



Dn principe formulé plus haut de la tiberté de suivre le
régime naturel considéré dans les facultés qu'il laisse au
disposant, on conclura sur un point particulièrement
important que le souverain n'a pas le droit d'établir une
liste limitative de causes d'exhérédation. Toutes les fois que
la déclaration d'indignité ou d'incapacité peut être estimée

d'une justesse présumable, le souverain ou le juge qui Je

remplace doit l'admettre. Seulement il y a lieu pour lui
d'exiger, en vue do la possibilité de la répression des abus,

que le pcre indique les faits qui déterminent à ses yeux la
déchéance.

Nous avons marqué dans les pages qui précèdent quelles

sont les dispositions qu'un testateur doit éviter. Sans pré-
judice des restrictions complémentaires que nous venons de
faire connaître à propos do faction du souverain, ce sont les
clauses qui, au delà des dispositions modiques, dérogentaux
ioissnccessoratesnaturelles ou Icsaggravent.Pariàsetrouve
déterminé le devoir successoral considéré négativement.
Nous savons, d'ailleurs, qu'il a aussi un caractère positif,
puisque l'obligation de tester existe en principe.

557. L'avantage de ne point partager ie sujet do la liberté
testamentaire nous a entraîné à fixer dès maintenant les
pouvoirs du souverain par rapport à elle. Aussi ajouterons-

nous que non seulement il a le droit de maintenir la )iberté
testamentaire dans l'application du régime naturel, mais
qu'il y est obligé. Il se doit à l'intérêt do l'État. Ce devoir
est seulement subordonné aux circonstances: te souverain
n'est point tenu à des efforts inimités pour le bien publie,
plus évidemment encore il n'a ni l'obligation ni la liberté
d'un zc)e intempestif. Mais ce qu'en principe il faut deman-
der à un législateur, ce n'est point la liberté testamentaire
c'est, tout au contraire, la subordination do celle-ci au véri-
table droit successoral. Etant donné qu'elles tendraient à

l'accomplissementde celui-ci, les restrictions à la liberté



devraient être plus étenduesqu'ellesno le sont en France: la
loi civile de la succession des intestats serait la loi de la
succession testamentaire avec trois appendices pour la
consécration des volontésdutestateurqui auraientpourobjet,
dans la mesure d'une justesse présumable, soit l'application
du régime nature], soit des dispositionsmodiques,appréciées
tantôt moins largement,tantôt plus, soit des legs qui promet-
traient par une rare réciprocité un équivalent permettant une
aliénation à titro onéreux. Mais, pratiquement,nous sommes
loin de vouloir critiquer les tacticiens qui demandent la
liberté testamentairelorsque impuissants à amener le légis-
lateur à la limiter en vue du droit successoral naturel, ils
espèrent que, plus étendue, elle favorisera cet ordre par un
effet de la sagesse paternelle.

558. On dit assez souvent que la succession des intestats
doit, dans une législation, être le testament présumé du
défunt. Malgré le sentiment d égards très louable qui inspire
cette manière de parler, nous ne saurions l'admettre. On a
compris pourquoi. Il y a un ordre successoral naturel qui,

en soi, s'impose à la sanction du souverain pour le bien do la
famille et de la société et pour la gloire de Dieu. La formule
doit être renversée et il faut dire: le testament est la suc-
cession naturelle présumée du défunt. Dans la proposition

que nous rejetons il y a cependant une part de vrai. Ce
qu'on veut surtout lui faire exprimer c'est que la succession
légale doit être conforme aux sentiments d'affection du
défunt. Et, bienle régime naturel dont nous vou-
lons en principe la consécration ne va point contre ce senti-
ment, même quand il veut la transmission intégrale à l'aine.
Nous l'avons prouvé par l'intérêt qu'offre cette règle pour
tous les enfants. Il y a plus. Ce régime se conforme positi-
vement à l'cmour paterne) loi~qn'il donne la priorité à une
fille sur un collatéral, quoique celui-ci soit de sexe mas-
culin.



559. En faveur de la liberté testamentaire illimitée on a
cité un passage de Montesquieu

La loi Voconienne ne permettaitpoint d'instituerunefem-

me héritière, pas même sa fille unique. (1) II n'y eut jamais,
dit saint Augustin, une loi plus injuste. Une formule de
Marculfe traite d'impie la coutume qui prive les filles de la
succession de leurs pères. Justinien appelle barbare le droit
de succéder des maies au préjudice des filles. Ces idées sont

venues de ce que l'on a regardé le droit que les enfants ont
de succéder à leurs pères comme une conséquence de la
loi naturelle, ce qui n'est pas.

La loi naturelle ordonne aux pères de nourrir leurs
enfants, mais elle n'oblige pas de les faire héritiers. Le par-
tage des biens, les lois sur ce partage. les successionsaprès
la mort de celui qui a eu ce partage tout cela ne peut avoir
été réglé que par la société, et par conséquent par des lois
politiques ou civiles (.De l'esprit des lois, livre XXVI,
ch. 6).

Il y a dans ces paroles une grande exagération. Il suffit
de ne pas se laisser dominer par l'assurance habituelle à

l'auteur pour voir l'énormité de cette idée que la loi natu-
relle ordonne seulement aux pères de nourrir leurs enfants.
Parmi les animaux il en est ainsi a peu près, mais l'homme,
fait à l'imagede Dieu, doit une sollicitude perpétuelleà ceux
qu'il a procréés. Indépendamment d'une foule d'avantages
attachés à la succession, son titre de père l'oblige donc à

laisser à sa postérité ses biens, et partant la liberté testa-
mentaire ne saurait être le principe général. Après nous,
nos biens appartiennent naturellement à nos proches. Au
surplus, Montesquieu donne lui-même, involontairement, à

penser combien sa thèse manque do gravité, quand il se
met en opposition avec saint Augustin. Saint Paul semble

(i) On remarquera qu'il s'en faut que nous allions aussi Ida.



aussi se prononcer pourla succession naturelle quand il dit

aux Corinthiens (épitre deuxième ch. XII, v. H)

« Voici que pour cette troisième fois je suis prêt à venir
vers vous:je ne vous serai, d'ailleurs, pointacharge.car
ce ne sont pas vos biens que je cherche. mais vous. Ce n'est
point aux nlsathésauriser pour les parents, mais aux parents
pour les nls*(l).

Kst-ce à dire, ici encore. qu'il il n'y ait point une part de

vrai dans le langage de Montesquieu~ Nullement. Cel auteur
a raison de dire que la loi naturelle n'oblige point à faire
les enfants héritiers un seul doit l'être avec affectation du
patrimoine au soutien des autres.

Rappelons en terminant que nous avons admis le père ou
le tuteur il faire le testament de son fils en puissance ou do

son pupille mourant avant lui. Il y a là un acte différent des
substitutions pupillaire et quasi-pnpillaire (Institutes de Jus-
tinien, livre II, titre XVI), qui supposent. au contraire, le
pcre mourant avant son fils, et qui ne portent que sur l'hé-
ritage du premier, tandis qu'il ne saurait être question de

cet avoir à propos du testament fait au nom du fils quand le
père survit. Nous acceptons, du reste, aussi,cessubstitu-
lions en tant quelles consacrent la loi de la conservation à

l'héritier subséquent.

(I) a Ecce tertio hoc paratux eum vPntire xd vun et uon ero gravie(t)<[Eecetert)Ohocttaratu~sntf)V~mre;td\u~;etnoncrogf-avi8
vobi8.Noneni!nquœroqutovetitras)tnt,sedvos.Necenim<t<'hent
filii pirentibtis thesaurisare, se(l pi~rentes filiis. »



SECTION X.

1

DES POUVOIRS DU SOuWM<!))))EUTHtEMENT<U SOCIETE

PtTEB))ELLE.<CST))tCT!OXFttTEuEL'OR))BECHXËT!E!<.t
j

560. Ce titre ne doit pas faire croire qu'il ne s'agit que
de faction du souverain par rapport à l'ensemble des mem-
bres du groupe domestique nous avons aussi en vue l'inter-
vention du pouvoir relativementatetou tel membre considéré

comme tel. Cette dernière a même un caractère beaucoup
plus pratique. Le plus important dans le rôle du souverain

en notre matière est, en efi'et, nécessairement de maintenir
chacun des proches dans son devoir vis-à-vis des autres.

Dans la section présente nous faisons abstractiondo l'ordre
chrétien. La suivante nous dira les changements qu'il a
apportés. Bien qu'il soit l'ordre réel pour la plupart des
hommes des Ètats civilisés, nous n'avons pas voulu l'envi-
sager seul. Il n'a point supprimé, en etiet, mais perfectionné
seulement l'ordre naturel. Et ce dernier, demeuré générale-
ment réellui aussi, mérite d'être étudié sépaD'nient. Il est
la seule règle de l'action souveraine, en matière de l'amitié,

pour les hommes qui n'appartiennent pas à la religion
chrétienne et aux yeux des personnes qui n'en tiennent pas
compte.

i



Comme dans une division correspondante du chapitr
mariage, nous distinguerons trois pouvoirs:

Contraindre l'observation des lois naturelles il

société domestique,

Contraindre les tiers en vue du bien de celle-ci,

Contraindre tasoci~'tépi'terncjh'envoedubienden

i
)etai



ARTICLE I.

Du pouvoir du Nouvcrutu de eontroindrc N

<<tbscrtati<m des t<~s naturelles d<~ la '«teMté
dOMcatique

5&t. Après nos développements parallèles sur la société
conjugale et conformémentnotre premier livre, on admet-
tra sans difficulté que le souverain a sous quatre formes le
pouvoir indiqué. Il peut contraindre à l'accomplissement
des lois dont il s'agit quand le devoir est précis deuxième-
ment il le peut encore dans l'hypothèse contraire, grâce à
l'obligation des hommes d'accepter une direction commune
efficace; troisièmement il peut contraindre à des actes ou à
des abstentions qui ne consistent pas dans l'observation des
lois du groupe domestique,mais tendent cependant a la pro-
curer, sans avoir le caractère de pénalités enfin il peut
punir la violation des lois de la famille. De ces quatre formes,
la'première est peu usuelle. Rares sont les devoirs dont
l'imposition ne nécessite pas une appréciation préalable.
Ainsi en est-il des obligations envers les personnes, comme
le soin de l'éducation de l'enfant, l'obéissance au père, le
respect filial, et des obligations relatives aux biens telles
que la bonne administration et le devoir successoral. La
seconde forme est, au contraire, d'un usage habituel,
spécialement quand il s'agit de l'imposition -des devoirs
pécuniaires. La troisième se trouve dans quelques pouvoirs



importants que nous rattacherons à celui d'imposer l'accom-
plissement du devoir de l'instruction. Reste la quatrième

ou la répression. Souvent, comme l'homme ne peut pas être
forcé directement à agir, c'est à elle qu'il faut avoir recours.

Nous avons reproché au législateur français, à propos de

négligences graves dans l'administration des biens de )'en-
fant, de ne pas assez employer les châtiments cette critique
est susceptible d'une certaine généralisation. Los *manque-

ments particulièrement considérables du père ou du fils,

comme la défection et l'action éducatrice perverse de l'un
et les outrages de l'autre, doivent être frappés de peines, Il

est clair seulement que colles-ci seraient vite excessives
le besoin social de réparation est en pareil cas assez restreint.
Quand nous disons ici que le souverain doit punir, nous
n'entendons nullement que, comptant sur l'intimidation par
le châtiment, il puisse se dispenser des moyens préventifs
dont l'emploi n'a pas d'inconvénient sérieux. Même pour la
simple déterminationdes devoirs de la famille par le souve-
rain, il faut u~ intérêt grave. Le double péril de la tentation
de l'omnipotence et de l'irritation des citoyens trop gouver-
nés commande cette réserve. Au chapitre du mariage
(p. 337) nous avons justifié plus longuement un tempérament
semblable.

Mais nous l'avonsfait suivre da l'affirmation du droit pour
le souverain de pénétrer au foyer domestique soit pour la

constatation des iautes probables et passibles de peines, soit

pour contraindreà l'accomplissement d'obligations négatives

ou même positives quand l'infraction est imminente et offre
do ta gravité. Ce principe n'est pas moins applicable quand
il s'agit de l'observation des lois de la société paternelle, et
manifestement il doit être limité de même. Pas plus pour la
sauvegarde de ces lois que pour celle des règles du mariage
le souverain ne peut être en surveillance habituelle dans le
ménage. Au respect du mur de la vie privée joignons les



autres tempéraments connus aussi de l'obligation pour le
souverain de n'user de la contrainte que conformément aux
lois, de ne contraindre, en cas de résistance, qu'après un
jugement, et d'agir, de juger par l'intermédiaire d'auto-
rités locales.

Après ces considérations sur l'ensemble de noire sujet,

nous ne saurions détacher toutes les règles comprises dans

notre exposé du droit naturel de la famille pour appliquer à
chacune le pouvoir du souverain de la faire observer. Ce
travail sans fin serait assez inutile. Pour les lois personnelles
du mariage, comme celles de l'unité et de l'indissolubilité,

nous l'avons entrepris au chapitre précédent; mais ces
principes sont peu nombreux, leur imposition par le souve-
rain est plus sujette des résistances parce qu'ils contrarient
les passions les plus vives, et puis elle était particulièrement
nécessaire à assurer: il s'agissait des bases de la société
domestique. D'ailleurs, quand nous avons rencontré des
règles dont l'application civile pouvait au premier abord
paraître difficile à l'excès, comme en matière de détermina-
tion de la majorité, de la capacité progressive du mineur,
d'obligation de la dot, d'acceptation forcée de la succession,

nous avons montré qu'en réalité l'application de ces lois
était très possible.

C'est pourquoi nous nous bornerons à des points particu-
liers. Mais une question préalable se pose: comment l'auto-
rité doit-elle fixer, en cas de doute, son jugement sur la
filiation ou l'état d'une personne ?

De là les deux paragraphes suivants

De la déterminationde la filiation,

De quelques applicationsdu pouvoir de contraindre à

l'observation des lois naturelles de la société paternelle.



§ I.

De la détermination, de la filiation.

Il y a lieu de parler des modes do preuve, de la prescrip-
tion de l'action devant Injustice, et enfin de l'autorité de la
chose jugée en notre matière.

DESMO[)ESDE)'HE[.VES.

5C2. L'autorité n'a, en général, qu'a s'en tenir à la
déclaration de chacun sur la filiation qu'il s'attribue; il
n'en est pas ainsi, cependant, lorsque )'on aperçoit qu'il a
pu avoir intêretatromper, soit pour s'approprier un droit,
soit pour ëct~apper a une peine. Or, dans l'hypothèse assez
communeque nous venons de réserver, et surtout lorsqli un

individu réclame un état ou une filiation qu'un autre refuse
de lui reconnaitre, quel genre de preuve le souverain, agis-
sant comme législateur, autorisera-t-il le juge à accepter?

La difficulté qui se présente ici nous paraît tenir moins au
sujet lui-même qu'a l'innuence de textes mscrcs dans cer-
taines législations (1). Elle consista à se demander si la juge

(1) Nous allons citer quelques articles du code civil français qui
montreront l'intét-èt de notre discussion et aideront à la comprendre.

Article 3f0. « 1~ filiation des enfants légitimes se prouve par les
actes de naissance mscnts sur le registre de t'état-ctvil.~

Jo

Article 3d7. « A défaut de ce titre, la possession constante de l'état
d'enfant légitime suffit-* »

Article ~'3~el. fi La possession d'état s'établit par une réunion suffisante
de faits qui indiquent le rapport de filiation et do parenté entre un
individu et la famille à laquelle il prétend I1ppartc:nir. Les pnnClpaux
de ces faits sont, que l'individu a toujours porté le nom du père
auquel il prétend appartenir que le père l'a traité comme son
enfant, et a pourvu, en cette qualité, à bon éducation, h son entretien
etàson établissement,–qu'i!aétereconnu pour tel dans la société

qu'il a été reconnu pour tel par la tamiHe. »
Article 322. « Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui



devra être autorisé à écouter les témoignages que le deman-
deur offrirait de faire entendre. Mais pour nous, ce point
est déjà résolu. Au tome précédent, en effet, nous avons
établi que, dans 1 instruction d'une affaire de paternité illé-
gitime, la preuve peut avoir lieu par témoins; nous avons
repoussé l'exigence de conditions additionnelles, comme
seraient un commencement de preuves par écrit ou des
indices résultant de faits dès lors constants, tels que la
constatation de la naissance, dans )a famille réclamée, d'un
enfant porteur d'une marque distinctive qui se retrouve sur
le demandeur (tome II, p. 354-356). Et, d'autre part, ce qui
est vrai de la paternité du concubinaire, ne saurait point ne
pas l'être de celle du mari. Assurément en ce qui concerne
ce dernier, la preuve testimoniale de la filiation ne sera
guère utile, grâce à la présomption de fidélité conjugale
dont il sera parlé plus loin mais si un législateur, man-
quant à son devoir, ne consacrait pas ce moyen, il devrait
permettre la preuve testimoniale, et il doit la permettre pour

donnent son titre de naissance et la possession conformece titre
Et réClproquement, nul ne peut contester l'état de celui qui a une
possession conforme à son titre de naissance, »

Article 323. c A défaut de titre et de possession constante, ou si
l'enfant a été inecrd, eoit sous de faua noma, soit comme né de père
et de mère inconnus, soit preuve de filiation peut se faire par témoins. –et de mère inconnus, la preuve de filiation peut se faire partémoins.
~éanmoins, cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a com-
résultantde preuve par constants lorsque les présomptionsou mdices
résultant de faite dès lors constants sont assez graves pour déter~
miner l'admission.»

Article 322. « Le commencement de preuves par écrit résulte des
titres de famille, des registres et papiers domestiques du père ou de
d.ms ta contestation, ou ou même intérêt si d'une partie engagée
dans la contestation, ou qui y aurait intérêt si elle était vivante. »

Article 325. « la prewe contraire pourra se faire par tous les moyens
propre, à étaLLr que le réclament nést pas l'enfant de la mère qûil
prétend avoir, ou même, la maternité prouvée, qu\l de pas t'entantprétend avoir, ou même, la maternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant
du mari de la mère. Jo



le cas où l'enfantement de la femme de l'homme réclamé
comme père no serait pas démontré. Enfin, si la preuve
testimoniale doit être admise pour la paternité qui est occulte
en eUe-méme, a plus forte raison s'impose-t-elle quant à la
maternité. Rappelons maintenant quels ont été nos motifs.
Il s'agit, même pour la paternité, parce qu'on la saisit dans
les circonstances qui l'ont précédée ou suivie, de faits exté-
rieurs, qui peuvent dès lors être affirmés avec compétence
par des tiers, et dont le souverain, obligé de tendre a la
protection des droits des citoyens, no peut méconnaitre la
force probante. Il le peut d'autant moins que le réclamant
n'a pas la m<mo facilité qu'un contractant de se procurer
un acte écrit. l'uis, qu'est-ce qui fait l'objet des déclarations
des témoins Ce sont des faits matériels, frappant mieux la
mémoire que l'expression d'une volonté contractuelle on
testamentaire, ce sont des faits plus permanents quo cette
expression, sans los déterminationsdéchiffres, les distinc-
tions que souvent elle comporte.

La paternité et la maternité doivent donc pouvoir être
établies par témoins. Mais nous savons quelle est l'objection:
Est-il possible d'exposer des familles au danger de témoi-

gnages mensongers ou erronés, par lesquels on voudrait y
introduire des étrangers? Cette objection s'étend aux deux
genres de filiation. L'examen que nous allons faire com-
plétera donc les développements du tome 11 qui viennent
d'être rappelés.

503. Nous répondons d'abord en soutenant la supé-
riorité de la preuve testimoniale judiciaire par rapport aux
autres moyens. Quelles sont donc en effet les autres bases
sur lesquelles le juge peut établir la parenté ? Il y a un
aveu de paternité ou de maternité, un acte de naissance ou
constatation écrite de celle-ci, la possession d'état. Ce sont
là, du moins, les preuves reconnues les meilleures et les plus
généralement consacrées par les législations positives. Il y



a aussi la présomption de fidélité conjugale, mais elle
est une conséquence, relativement à l'un des conjoints,
d'une preuve de filiation faite par rapport à l'autre. Or,
qu'on le dise, est-ce que l'aveu ou la reconnaissance ne
peut pas être mensonger, et donner ainsi pour proche a
toute une famille quelqu'un qui ne l'est point ? La même
observation s'applique à l'acte de naissance, s'il est fait sur
la déclaration du père, comme c'est l'usage, ou sur celle de
la mère. Est-il rédige d'après la déclaration d'une autre
personne, du médecin par exemple ? La possibilité du témoi-
gnage mensonger ou erroné apparaît. Puis il faut encore
savoir si le réclamant est bien la personne dont l'acte parle,
et cette question d'identité ne peut être résolue que par
des attestations susceptibies de fausseté. La possession
d'état n'est pas non plus à l'abri d'erreur. Elle offre, sans
doute, la garantie d'une croyance générale mais est-ce que
celle-ci est bien réfléchie ? Elle a été déterminée dans le
principe par un seul individu ou par quelques-uns qui ont
dit: Cet enfant est le mien, c'est celui de telle femme, de
tel homme. La possession d'état ne nous fait donc point
échapper au péril d'inexactitude. Mais les moyens que nous
venons de passer en revue ne sont pas seulement sujets à
fausseté, ils le sont plus que la preuve testimoniale.

Celle-ci, en effet, est nécessairement une discussion, un
examen approfondi, dont le point de départ est même dans
les déclarations de personnessans intérêt dans l'affaire ou
bien, si elles y ont intérêt, le juge pourra en tenir compte.
Au contraire, l'aveu de paternité ou de maternité, l'acte de
naissance, sont des déclarations non discutées; la premièle
peut aussi être suspecte d'intérêt. Quant à la possession
d'état, elle tire une valeurquelque peu spéciale de ce qu'elle
dérive de premières affirmations qui n'ont pas été contestées

ou qui ont triomphé mais elle n'a pas subi l'épreuve d'un
examen en règle, comme la preuve testimoniale quand le
juge se décide à conclure d'après elle.



56~ Telle est notre première réponse à l'objection du
péril d'intrusion dans les familles grâce aux mensonges ou
aux erreurs possibles de la preuve testimoniale. Mais la
défense que nous venons de présenter fùt-elle mal établie,

nous maintiendrions de trois manières l'obligation pour )o

législateur d'autoriser les témoignages.
En premier lieu, même si les autres moyens étaient infé-

rieurs, ilyaurait au moins des hypothèses dans lesquelles
la supposition de mensonge ou d'erreur n'aurait nulle vrai-
semblance, soit à cause du caractère des témoins, soit
grâce à leur nombre. Or, le péril devenant nul, reviendrait
l'ideetoute simple que le souveraindoit tendre il la pro-
tection des droits. JI ne serait, d'ailleurs, point de la dignité
du souverain, ni de celle dujuge, de se condamner et de
)o condamner à se raidir contre une sorte d'évidence. En
second lieu, même si la véracité dos témoins est simplement
probable, ils doivent être entendus. La supériorité que
nous concédons pour un instant aux autres moyens n'em-
poche que sérieusement faillibles à tout le moins, mémo
quand ils s'accordent entre eux, ils aient besoin d'êtro com-
parés aux témoignages.Troisièment encore, dans le cas d'un
enfant sans filiation connue il y a motif suffisant pour que
les risques d'une instruction par l'effet de la preuve tesli-
moniale soient courus, même si l'on suppose quo l'exactiturle
des témoignages à recevoirest moins que probable auxyeux
des juges. I) s'agit, par exemple, de personnes intéressées
dans le débat. Le danger do succès de l'impression produite

par des dépositions qui seraient fausses, ne peut arrêter
dans une hypothèse aussi anormale que celle que nous
venons de prévoir le réclamant n'invoque point un
acte de naissance ou la possession d'état ou un antre de ces
moyens supposés meilleurs, mais on ne peut non pins lui

opposer quelqu'un de ces moyens, ou bien ils sont en désac-
cord. Des circonstances telles sont capables de donner à la



preuve testimoniale offerte plus de crédibilité qu'elle n'en
aurait par elle-même elles rappellent que te vrai peut
quelquefois n'être même pas vraisemblable. Le caractère
périlleux (~'auraient les témoignages étant ainsi amoindri,
apparait un motif suffisant aux yeux de la raison pour que
lo souverain doive les autoriser.

Ce motif est le grand intérêt qui s'attache & ce que la
filiation soit déterminée. Si c'est a l'établissement d'une
parente naturelle que tend l'instruction, il y a l'intérêt
spécial, défendu au tome II, do la sauvegarde du mariage,
et si c'est à une filiation légitime il y a l'intérêt de l'accom-
plissement des devoirs de la société paternello, celui de ne
pas donner le spectacle de parents ou de proches admis a
rejeter quelqu'un qui peut leur appartenir. Ce spectacle ne
donne-t-il pas a penser que le souverain n'a pas grand zèle

pour l'observation des lois de la famille, et conséqnemmont
n'honore guère celle-ci ? Autrement pourquoi ne voudrait-
il pas, à tout prix, un examen de la situation ? On répliquera:
C'est précisément pour honorer la famille en la préser-
vant d'une intrusion possible. Nous répondons Oui, mais
la famille est plus honorée par la première attitude que par
la seconde mieux vaut l'application des lois de la famille

avec possibilité d'erreur dans les personnes que leur délais-
semenl. L'application offre un inconvénient personnel, mais
elle conserve un effet général qui est bon, tandis que l'aban-
don, s'il a un avantage personnel, du reste relatif, prive la
société de la vue de la pratique des devoirs de famille.

565. Le souverain a donc, sous la condition de véracité
probable qui est obligatoire sauf dans l'hypothèse de
parenté inconnue, l'obligation d'autoriser le juge à accepter
la preuve testimoniale. Evidemment, il doit aussi, pour
l'applicationplus universelledesloisde la famille, faire ce qui
est en lui pour que cette condition soit remplie. Que peut-il
à cet égard ? Trois choses aggraver la faute et conséquem-



ment l'horreur du témoignage mensonger en le faisant
précéder du serment, le punir avec vigilance el sévérité et
enfin, cause de la gravite d'uned~positiott sur l'état fami-
lial d'une personne, ajouter ces moyens ordinaires eu
imposant au témoin un appel plus explicite à la colère
divine sur le parjure, peu près comme nous avons dit au
tome 1" qu'il y a lieu de le faire en cas de recherche d'un
crime puni très sévèrement (p. 692). Nous adhérons de

nouveau à l'idée, exprimée au même endroit, qu'il peut
arriver qu'un témoignage unique suffise à donner une con-
viction entière et sagement formée, surtout, s'il est accom-
pagné d'indices concordants.

Après la doctrine que nous venons d'exposer sur
l'admissibilité de la preuve testimoniale dans une action en
réclamation d'état, on comprendra que nous repoussions

comme trop restrictifl'article 32.du code civil français, cité
plus haut.

Nous ne saurions non plus approuver, au même recueil,
l'article ~!22: la réunion de l'acte de naissance et do h
possession d'état ne permet pas au souverain de défendre
d'accepter la preuve testimoniale qui s'offre avec le carac-
tère d'une véracité probable. Elle vaut mieux que ces deux

moyens réunis, parce qu'elle en amène la discussion et
qu'ils ont besoin d'être contrôlés. Il en est ainsi d'autant
plus que la manière dont s'établit la possession d'état em-
pêche que sa conformité à l'acte de naissance ne soit nu
argument bien grave. Elle est la répétition peu rénéchie
de la déclaration d'une ou d'' quelques personnes.

Jusqu'à présent, nous avons traité de la preuve testimo-
niale en tant qu'elle est offerte par le demandeur en récla-
mation d'éta). Il va de soi que le juge doit pouvoir entendre
aussi les témoins, généralement quelconques, du défendeur.
Le souverain qui ne peut pas se prêter à l'inaccomptissemeut
des lois do la famille, ne saurait non plus donner la main à



l'intrusion d'un étranger au foyer, quoique ce fait soit moins

grave. Même, il y a lieu de se montrer plus large dans
l'admission des témoins et la créance à ce qu'ils rapportent.
Celui qui se défend doit être plus libre que celui qui attaque:
comme il n'a pas choisi le moment de la lutte, il n'a pu
aussi bien s'y préparer.

566. Nous avons soutenu que la preuve testimoniale de la
filiation était la plus sûre mais, nous n'avons pas non plus
nié la valeur d'un aveu de paternité ou de maternité. Il doit
êtro admis par le souverain comme déterminant pour le
juge, toutes les fois qu'il n'y a pas de vraisemblance
sérieuse contre cette déclaration. Nous nous sommes expri-
mé en ce sens pour le cas particulier de filiation naturelle
(tome M, p. 356]. Mais, dans l'hypothèse contraire, le
souverain devrait poursuivre la recherche de la Citation
légitime ou naturelle. Il y aurait à punir une attribution
fausse d'état, et à imposer aux véritables parents l'accom-
plissement de leurs devoirs. La force de l'aveu ne peut pas
être subordonnée à sa rédaction en la forme authentique ou
par devant une personne publique comme est un notaire.
Suivant une remarque que nous avons déjà faite et rappelée,
le souverain ne peut pas, en matière de réclamation d'état,
se montrer limitatif pour les preuves comme en fait de
contrats ou de testaments. Relativement à ces actes,
l'exigence d'une forme plus sûre n'a pas dinconvénicnt
sérieux les contractants, le testateur, animés par le désir
de faire une opération valide, preudront la précaution
prescrite, tandis qu'il peut arriver que des parents, surtout
quand ils sont illégitimes, se dérobent et que l'aveu que
nous leur supposons leur ait échappé, ou qu'ils s'abstiennent
par négligence do la forme authentique. L'exiger est donc

un abus de pouvoir celui-ci est même rendu particulière-
ment grave par l'importance des droits que donne la filiation
et celle de l'intérêt social qui est attaché à leur respect.



Aussi critiquons-nous l'article 3~4 du code civil français,
ainsi oonçu:<:L:) reconnaissance d'u~enfantnaturel sera
faite par acte authentique, lorsqu'elle no l'aura pas été dans

son acte de naissance Mais nous convenons que ce texte
s'explique dans une législation qui, interdisant la recherche
de la paternité illégitime,nie loginuemcntledroitde l'enfant
naturel à réclamer son état. Nous ne désapprouvons point

non plus l'article XM en tant qu'il est une condition mise
aux avantages qui, d'après le législateur français, se lient à
la reconnaissance.On sait, par notre tome II (p. ;i<!<) et 376),

que nous no les admettonspoint. Le fait de la reconnaissance
n'empêche point la filiation illégitime de devoir être traitée
comme nous l'avons dit; il n'empêche point, en effet, que
les concitoyens des coupables n'aient besoin d'être avertis

que 1 homme ne peut en dehors du mariage se créer une
véritable postérité. Toutefois, nous comprenons une manière
de voir opposée dans une législation qui prohibe la recherche;
apparaît alors la nécessité d'encourager la reconnaissance.

567. La prouve testimoniale peut servir à la détermina-
tion de la paternité et non point de la maternité seule. Elle
peut, en effet, établir, comme nous l'avons expliqué dans le

tome précédent.- l'existence de relations intimes do tel
homme avec la femme accouchée du réclamant, et qui ne
laissent point de doute sur la paternité. Mais lo plus souvent,
celle-ci n'a pas besoin d'être prouvée directement elle se
démontre par présomption. Il y a certitude morale que la
mère mariée a été fidèle à son devoir envers son mari sa
vertu le proclame et aussi, pour no rien tair< la surveillance
dont elle est l'objet do la part de son époux. Même si la
conception est antérieure au mariage, il est de toute vrai-
semblance que la future n'a point eu un rapprochement
criminel avec quelqu'un dans les temps qui ont précédé de
très peu son mariage avec un autre homme; la retenuo de
la femme et en même temps l'ardeur instinctive de ses



sentiments pour son futur écartent une pareille supposition.
Ainsi peut être formulée cette maxime l'enfant conçu ou
simplement né pendant le mariage a pour père le mari. Sur
les expressions que nous adoptons ici, nous faisons remarquer
qu'on aurait tort de nous dire: Nommez uniquement t'entant
né et la présomption sera a plus forte raison applicable à
l'enfant conçu; il y aurait une apparence d'oubli de l'enfant
qui, conçu pondant le mariage, est né après. Rappelons que
si nous étendons la paternité du mari à l'enfant conçu avant
le mariage, nous avons, dans le tome second (p. 373), fait des
réserves au sujet de l'assimilation de cet enfant à celui qui
est vraiment légitime.

Kous n'avons point à insister davantage sur la vérité de
notre présomption mais la détermination de son étendue
mérite de nous arrêter. Personne ne la tient pour illimitée:
seulement, dans la manière de la fixer, on peut n'être point
d'accord. Le code civil français distingue entre l'enfant
conçu et celui qui est seulement né pendant le mariage.
Quant au premier, la présomption est absolue, sauf deux
restrictions. Le mari, d abord, « pourra désavouer 1 enfant,

s'il prouve que, pendant le temps qui a couru depuis le
trois-centième jusqu'au cent-quatre-vingtième jour avant la
naissance de cet enfant, il était, soit par cause d'éloigne-
ment, soit par l'effet de quelque accident, dans l'impossibi-
iité physique de cohabiter avec sa femme. En cas de
séparation de corps prononcée, ou même demandée, le
mari pourra désavouer l'enfant qui sera né trois cents jours
après l'ordonnance du président, rendue aux termes de
1 article 878 du Code de procédure civile, et moins de cent
quatre-vingts jours depuis le rejet définitif delà demande

ou depuis la récouciliatiou. L'action en désaveu ne sera pas
admise s'il y a eu réunion de fait entre les époux~ (art. ~1~).

En second lieu, il peut encore pratiquer le désaveu lorsque la
naissance de l'enfant lui a été cachée. Tel est, du moins, le



sens donné par la jurisprudence à l'article 313(1) du même
recueil (Domolombe, T~a~s t/e la po'ME~ et de la /M?t,
n°4<).

En ce qui regarde l'enfant conçu avant le mariage, celui,
d'après le Code, qui est né moins de cent quatre vingts
jours depuis l'union, la présomption, au contraire, n'existe
que dans les trois cas suivants < 1° si le mari a eu connais-

sance de la grossesse avant le mariage., c'est-à-dire, si le

défendeur à l'action en désaveu établit ce fait; <3"s'ila a
assisté à l'acte de naissance et si cet acte est signe de lui,

ou contient sa déclaration qu'il ne sait signer 3' si l'fnfant
n'est pas déclaré viable~jart.314).

En même temps quo l'indication dos hypothèses qui
échappent, d'après le jégidateur français, à la présomption
-(le fidélité de la femme, on vient de voir dans les textes
cités comment la même autorité tranche cette question

connexe quand est-ce qu'il s'agit d'un enfant conçu, quand
est-ce qu'il s'agit d'un enfant seulement né pendant le
mariage~ Elle le fait, en adoptant un minimum et un maxi-

mum de durée pour la grossesse. De plus, c'est le miuimum

ou le maximum que le Code considère, suivant qu'il faut
croire la grossesse courte ou longue pour que l'enfant
puisse être présumé du mari. Ainsi de l'article 315 il

résulte que l'enfant posthume est tenu pour légitime, à moins

que sa naissance ne tarde jusqu'à trois cents jours apres la

dissolution du mariage (2).

(1) Article 313. a Le men ne pourra, en alléguant son impuisaanrn
nature!te.desavouert'enfant:Uneponr)'a te désavouer même pour
naturelle. désavouer moins que Il naissance ne lu[ a!t ëtë cachée, pourcause d'adultèm, à moins que la naissance ne lui ait été ~chée, atiquel

cas sera a<hn)Sà~ru poser tous les faits pro~resajustiftûrqtt'ttn'en
<;stp;ts]epère.~ »

(2) Article 31'). « La légitimité de l'enfant né trois cents jours apreB
la dissolution du mariage pourra être contestée. »



5(38. Selon nous, c'est un autre modo de limitation qui
doit être admis. Pour le cas (le conception antérieure au
mariage, la présomption de paternité du mari, sans être
aussi forte, doit cependant être générale le commerce d'une
fiancée avec un autre que son futur n'est pas à prévoir.
Mais, d'autre part, la présomption, même dans le cas de
conception pendant le mariage, doit toujours comporter la

preuve contraire. Sans nul doute, le juge ne peut point
l'admettreà la légère, surtout dans l'hypothèse de conception
pendant le mariage, mais il doit cependant être autorisé à
la recevoir. Vous nous surprenez, dira-t-on, car la défense
de la prouve est faite dans l'intérêt do la famille. Telle a été
certainement l'intention mais, telle n'est point la réalité.
I) n'est pas bon pour )e prestige de la famille qu'elle prenne
un caractère artifieiel, de création législative; or, c'est ce
qui arrive dans le système de l'interdiction de la preuve
en dehors des seules hypothèses d'impossibilité absolue ou
morale do cohabitation entre le trois centième jour et le
cent quatre vingtième avant la naissance, et de recel de la
naissance. Ainsi, un enfant naît qui, d'après son degré de
développement, n'a certainement point plus ce sept mois de
vie utérine. Attribuer cet enfant au mari, dont l'absence,
la disparition par décès ou l'accident empêchant les rapports
conjugaux, s'étend à plus de sept mois, parce que ces faits
n'ont pas une durée qui remonte jusqu'à dix mois ou trois
cents jours, n'est-ce pas imposer un lien certainement
fictif! N'est-ce pas diminuer le caractère d'institution natu-
relle et de grandeur de la famille? Et en dehors de l'exemple
dont nous venons de nous servir, prenons les suivants: la
mère est une femme dont les relations avec un concubinaire
sont notoires, avouées peut-être de part et d'autre, suivies
de l'exercice de l'autorité paternelle par cet homme sur
l'enfant, exercice qui vaut bien le recel do la naissance,
ou encore le mari est dans un état de santé qui ne laisse



point de doutf, surtout si s'adjoignent des circonstances
dans )e genre de celtes qui précèdent. Est-ce que la dignité
,le la famille ne souffre point de ce que la justice doit fermer
les yeux! En un mot, il faut, pour le prestige de cette
société fondamentale, qu'un fruit adultérin puisse en être
exclu toutes les fois que. nonobstant la présomption da
fidélité de l'épouse, la croyance a une paternité étrangcre
s'impose, quand mémo celle-ci ne serait pas à proprement
parler évidente. II faut que le législateur ne présume point
aveuglément une durée de grossesse certainement contraire
à la réalité pour écarter le désaveu du mari, et il faut que.
même si dans le temps probable de la conception, le m~t'i

pouvait avoir commerce avec sa femme, la présomption
puisse tomber devant la certitude d'un adultère. Seulement,

ce que nous avons dit sur la sévérité plus grande des peines
à infliger au faux témoignage quand il est plus nuisible
s'appliqueavec une force toute particulière celui qui
s'attaque a l'honneur de l'épouse. On ne doit pas non plus
perdre de vue que le juge, avant de recevoir des témoi-

gnages, doit examiner si, d'après ce qu'ils promettent, ils

seront pertinents et permettront plus ou moins de conclure.
Les diffamations inutiles doivent être évitées (tome II,
p. 35G).

Nous sommes d'autant plus ferme dans notre doctrine que
le désaveu n'aura guère pour conséquence de laisser l'enfant

sans père connu. Le plus souvent, d'après les hypothèses
mêmes que nous avons prévues, il sera prouvé eu même
temps et que le mari n'est pas le père et que tel autre homme
l'est et lorsque ce résultat ne se produira point, restera la
recherche souvent concluante de paternité.

569. Le mari n'est pas le seul qui puisse combattre la

présomption, toutes les fois qu'il a pour lui le bon sens; un
intéressé quelconquepossède ce droit: un proche héritier,
un autre parent quelconque, un débiteur même du mari. Il



rentre, en effet, dans le même intérêt do la dignité de la
famille que le silence du mari ne puisse condamner cette ci
à une composition factice. Demeure donc sans restriction
ici te principe évidemment vrai que toute personne peut
protester contre un fait qui est faux et lui préjudicie. Mais,
de même qu'un témoignage mensonger, une attaque témé-
raire doit être pnnie et recevoir un châtiment en rapport
avec la gravité qu'elle présente. A l'encontre de ce que
nous venons de soutenir, le code civil français réserve à

peu près exclusivement au mari l'action contre l'enfant qui
n'est pas de ses œuvres (316 et 317) (1). Ainsi, il peut, en
faisant acheter son silence par le véritaMe père, imposer à

sa famille et à celle de sa femme un enfant qui est un objet
de répulsion.

~70. Combattre la présomption de paternité est un cas
d'action en contestation d'état. Cette action, comme celle
en réclamation d'état qui nous a occupés d'abord, comporte
la preuve testimoniale, soit qu'il s'agisse de repousser,
comme dans nos dernières explications, la présomption do
paternité, soit qu'il s'agisse de contredire à un aveu, a un
acte de naissance, à la possession d'état. La prouve testi-
moniale est, d'après les exemples que nous avons proposés,
capable de donner la certitude à l'encontre de la présomp-

(1) Article 316. « Dans les divers cas ou le mari est autorisé à récla-
mer, Il devra le faire, dans les six mois, a'') se trouve sur les lieux de
la naissance; dans les deux mois après son retour, si à la même
époque, II est absent; dans les deux mois après la découverte de la
fraude, si on lui avait caché la naisb8.nce de l'enfant. »

Article 317. « Si le mari est mort avant d'avoir fait sa réclamation,
mou étant encore dans le dcdai utile pour le J·aire, les héritiers auront
deux mois pour contester la légitimité de l'enfant, à compter de
l'époque ou cet enfant se serait mis en possession des biens du mari,
ou de l'époque où les héntiers seraienttroublés par l'enfant dans cette
possession. »



tion et, quant à sa force en face des autres moyens de

preuve delà filiation, nous avons dit que la preuve testi-
moniale leur était supérieure ou qu'à tout le ;noinsi)s
i!'étaient pas assez sûrs pour faire écarter la discussion
qu'elle amène.

571. Nous avons montré la présomption de fidélité do la
tourne venant ajouter à la preuve de la maternitéla déter-
mination du père. Est-ce qu'il n'y a pas aussi la présomption
de fidélité du mari? On n'en parle jamais, pour la raison
Ijien simple que d'ordinaire la preuve dircctedolafuaternito
est faite et effectiven~ent plus facile. Mais la présompti')]~
de chasteté dcl'époux n'en a pas moins saréalité.bif'u
qu'elle soit moins forte. Dès lors, à défaut do probabilités
contrait'es, elle serait capable de faire admettre la maternité.
Supposons une pcrsonnc dont la naissance est déjà lointaine,
remonte,si si l'on veut, quelques générations. On n'a pas
de témoignages, pas d'écritsqui fassent connaître sa mère,
mais on sait par ces moyens depreuvesouparlesautres
aussi prévus que tel homme était son père. On constate, en
outre, grâce à des registres de mariage notamment, que
cethomme était marié dansletempsde la conception.Si
les circonstances, le temps écoulé et des perturbations
sociales expliquent comment il n'y a point de trace de
l'accouchementde l'épouse de ce père, il y aura présomp-
tion qu'elle est la mère. Cette solution offre quelque utilité
en matière successorale.

Nous ne terminerons pas notre étude sur les modes de

preuve de la filialion, sans reconnaître que les actes de

naissance, quoique sujets à contrôle, sont une institution
excellente. Ils ont l'avantage do fixer immédiatement la
filiation, même par rapport au père, du moins dans le cas où
la femme est mariée. Et si elle ne l'est point, le législateur
peut encore, dans une largo mesure, faire dire la paternité

par l'acte de naissance. Il n'a qu'a exiger, sous une peine,



que tout père, celui qui n'est pas légitime comme celui qui
t'est, vienne faire à la personne désignée pour la recevoir
une déclaration de naissance comportant aveu de paternité.
Dans le code civil français, les articles 56 et 57 pourraient
constituer un système de ce genre (1), mais, précisément,
ils no s'appliquent point, d'après tes interprètes, au père
naturel, eu si par exception ils l'atteignent, c'est sans l'obli-

ger à déclarerautre chose que la naissance (Demolombe,
T?'tM<e de la p:<MMa<KM des lois, u° 293).

DE LA PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE FII.IATION.

572. Manifestement, il n'est pas bon qu'une action en
réclamation ou en contestation d'état puisse indéfiniment
f'tro exercée. Des troubles graves dans les situations per-
sonnelles et économiques, dans les rapports sociaux, peuvent
trop facilement en résulter. Sans doute, il ne convient pas
non plus qu'une personne soit tenue pour avoir une autre
parenté que celle qui lui appartient réellement la noblesse
de l'institution de la famille en souffre et il y a des devoirs
qui restent sans accomplissement, tandis que d'autres sont
imposés à tort mais cet ordre de considérations ne peut pas
être envisagé seul, puisque l'autre lui aussi est important.
Il faut donc tout à la fois qu'il y ait une prescription des
actions relatives à l'état des personnes et que cette pres-

(i) Article RC. « La naissance de l'enfant sera déetarée par le père,
ou, à défaut du père, par les docteurs en médecine ou en chirurgie,
sages-femmes, officiers de santé ou autres personnes qui auront
assisté à l'accouchement; et lorsque la mère sera accouchée hors de
son domicile, par la personne chez qui elle sera accouchée. L'acte de
naissance sera rédigé de suite, en présence de deux témoins. a

Article 57. « L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le lieu
de la naissance, le sexe de l'enfant, et les prénoms qui lui seront
donnés, les prénoma, noms, profession et domicile des père et mère,
et ceux des témoins. »



cription soit longue. Nous n'exceptonspoint de cette seconde
partie de notre règle la contestation de la présomption de
paternité il ne nous parait point véritablement digne de la
famille que cette affaire soit en quelque sorte étounée.

La prescription, pour correspondreà son but, doit courir
de la naissance et non point du moment, variable pour
chaque personne, où celle-ci commencerait d'avoir un
intérêt à attribuer ou à nier un état à tel individu. Ainsi, il

peut arriver que l'on se trouve forclos, sans s'être rendu
coupable de négligence. En général, la prescription suppose
cette dernière, parce que, d'ordinaire ce tempérament est
possible sans que les difficultés se perpétuent: le créancier
qui n'agit point, le propriétaire qui ne possède pas, ne sont
point des personnes indéterminées, pouvant apparaître dans

l'avenir; dès lors, s'ils restent longtemps sans agir le

cas de négligence existera presque toujours. Mais, en
matière d'état, comme le droit d'agir appartient à toute
personne pour laquelle un intérêt surgit, il n'y aurait paq de
fin. Nous avons justifié cette universalité de l'action sur
l'état, quand nous avons parlé du désaveu. Daguesseau
admet (sixième plaidoyer) que les créanciers peuvent
exercer une action en réclamation d'état qui appartient au
débiteur (Demolombe, Traité de la paternité, n° 283j.

C'est sur l'intérêt public, non point sur une présomption
de renonciation, que nous venons de fonder la prescription
qui nous occupe. Est-ce il dire qu'une renonciation soit,
suivant nous, impossible? Une renonciation, en matière
d'état non sérieusement douteux, n'est pas possible: il serait
contraire & la grandeur de la famille d'être une combinaison
conventionnelle; mais une renonciation, quand il y a
véritable incertitude, ne donne point ce caractère à la
société domestique: on ne sait pas au juste ce qu'est le

groupe qui en est l'objet. Dans cette circonstance, la renon-
ciation, si elle n'est pas faite sans équivalent, si elle est une



transaction égale, est plutôt bonne, puisqu'elle évite des
conflits, peut-être de tristes révélations. Il se pourrait même

que les inconvénients d'un débat fussent assez grands pour
que l'imposition d'un arrangement ne dépassât point la

mesure des sacrifices quo le souverain a le droit d'imposer

pour le bien social.
Nous n'ignorons point que dans le code civil français

règnent des idées contraires à celles que nous venons
de défendre. Les articles 316 et 317, déjà cités à un autre
point de vue, renferment dans un délai très court l'ac-
tion en désaveu et, par une conséquence assez indirecte-
ment déduite de l'article 2045, on n'admet point de transac-
tion sur l'état des personnes. Nous ne critiquons point
l'article 328. qui veut l'action en réclamation d'état impres-
criptible à t'égard de l'enfant (t). Cette disposition qui fait la
prescription lente en pose cependant le principe.

DE L'AUTORtTÉ DE LA CHOSE JUGÉE EN MATIÈRE DE FILIATION.

573. Nous avons établi, au tome I". le pouvoir de juger
l'homme doit accepter une direction commune efficace pour

la détermination de ses devoirs envers une certaine per-
sonne, et non pas seulement pour le règlement de ses
obligations collectives (p. 282, 681).

Il y a donc l'autorité de la chosejugée. Mais cette autorité
doit être limitée aux personnes engagées dans l'affaire que
le jugement a résolue. Pour celles dont le magistrat n'a
point eu à s'occuper, qui n'ont pas présenté leurs moyens et
qui n'ont pas non plus été appelées à le faire, il n'est pas
possible qu'il y ait l'obligation de s'en rapporter à la déter-
mination faite. Seulement, d'autre part, ce caractère limi-

(1) Article 328. « L'action en réclamation d'état est imprescriptible
a i'égard de i'cnfaût. »



tatif de la force de la chose jugée offre des inconvénients.
Il a toujours celui de nuire au crédit de la justice et, do plus,
des difficultés peuvent se produire dans l'exécutiou des
sentences contradictoires. C'est ce qui arrive surtout en
matière de filiation. Qui ne voit les conflits à craindre si un
enfant est déclare d'abord appartenir à un tel homme, puis
à tel autre ? (Demotombo, Traitè de la paternité e~ de <a

filiation. n°323). Le mal est moins grand, mais pourtant
bien fâcheux, si simplement pour telle partie procédant
contre un individu, celui-ci es), jugé être parent de cetie-ta,
tandis que pour une autre personne invoquant le mfme
lien, il sera déclaré ne l'être pas, sans qu'une filiation diffé-
rente lui soit positivement attribuée.

Aussi le devoir du souverain est-il de prendredes mesures
pour que les questions d'état, une fuis jugées. le soient à
l'égard de toute personne. Un moyen a été proposé dans
l'ancien droit français et il a encore ses partisans, c'est
celui do la représentation présumée de tous les intéressés
par celui qui a « le premier et principal intérêt (Dargentré,
Avis sur les partages des nobles, quost. 29, n' 7; Demo-
tombe, n° 312). Mais cette institution du représentant
~!<tMte est vague, même si on a recours, pour la préciser,
à la théorie de l'aînesse qui fait du fils le plus ancien le
continuateur du père. regardé lui-même comme représen-
tant de tous ses fils. Plusieurs familles sans auteur commun,
les familles du côté prétendu paternel, celles du côté pré-
tendu maternel sont, en effet, intéressées. Quel est donc le
droit du législateur ? De décider que lejuge ne se prononcera
qu'après avoir fait donner une assez longue publicité à
l'annonce du débat, de sorte que les intéressés aient eu le

temps d'intervenir et qu'ainsi l'affairepuisse être jugée pour
toute personne présente ou future. Il est vrai que cette
publicité appellera l'attention sur des faits parfois honteux,
mais pourtant est-ce que le jugement ne les fera pas con-
naître après coup Est-ce que, par exemple, si un mari



intente une action en désaveu, la curiosité publique, si

prompte dans ses recherches et si bien secondée par le
plaisir des conversations malignes et malveillantes, ne sera
pas bientôt parfaitement renseignée ? Dès lors, la considé-
ration du danger pour la famille d'être exposée à des con-
tradictions judiciaires qui tendent à lui donner un caractère
arbitraire, cette considérationjointe à celle du péril d'amoin-
drissement des juges et des difficultés d'exécutiondoit géné-
ralement l'emporter. Mais nous reconnaissons que ne pour-
rait être forclos celui qui établirait qu'il lui a été impossible
d'intervenir dans le délai. Alors le sacrifice de ne pas faire
valoir les moyens que l'on estime avoir contre la sentence
serait plus que minime relativementau but à atteindre, mal-
gré l'importance de celui-ci. Le souverain ne saurait donc
l'imposer. Que si dos impossibilités d'exécution résultaient
de la contrariété qui existerait entre le second jugement et
le précédent, elles ne seraient point insurmontables, par
exemple si la garde du même enfant était réclamée
par deux hommes auxquels il aurait été successivement
jugé appartenir. Un tel fait ramènerait les rivaux devant
la justice qui opterait forcément entre les deux solutions
données. Alors, en effet, l'indivisibilité de l'homme, trop
généralement invoquée en notre matière, se présenterait.

Nous ferons remarquerque la loi successoralede l'aînesse
diminue le danger des conflits sur l'état en diminuant l'in-
téretalc discuter. Celui-ciexi'!tepourtantaux points de
vue du nom, des titres et des obligations de famille.

§IL
De quelques applicationsdu pouvoirde contraindre

à l'observation des lois naturelles de la société
paternelle.

574. Dans l'annonce de la division actuelle nous avons
dit pourquoi nous ne lui donnions pas plus d'étendue. Le



souverain doit entourer d'une présomption de justesse les
actes du père car elle est conforme à la vérité et utile à
l'efficacité de la puissance d'éducation. Ainsi la décision par
laquelle un père ramène un fils majeur en état de minorité
sera en général appuyée par la justice. Il importera peu,
par exemple, que ce fils no dépense pas plus que ses revenus
si, cependant, il les gaspille (Voir dans Dalloz. 1894, 2* par-
lie, p. 233, une affairo très remarquée). La présomption no
saurait, néanmoins, être absolue. L'intérêt de la famille lui-
même ne le permet pas. En faveur de la personne qui vient

après le père dans l'ordre naturel des possesseurs de sa
puissance, la même présomption existe, mais réduite selon
les circonstances.

Si respectable que soit l'autorité paternelle le souverain
peut l'enlever à celui qui en abuse gravement; cette priva-
tion, toutefois, devrait disparaître avec la cause qui l'a
déterminée. Le but principal de la puissance du père est le
bien de l'enfant; la raison juge, des lors, que si elle devient
nuisible à celui qu'elle doit aider, c'est le devoir du père de

ne point l'exercer en tant qu'eltes'annonce telle. D'un autre
côté. il n'y a pas do motif, loin de là, pour que le souverain

ne puisse imposer l'accomplissement de celle obligation. Il
le peut, et en son nom le juge, quel que soit la partie de
l'éducation physique ou morale dans laquelle tes abus into-
lérables se produisent. Aussi a-t-on justement fait remarquer
que dans le droit français le droit de déchéance ne peut pas
être renfermé dans le seul texte qui en parle à pou près
formellement, l'article 335 du Code pénal, relatif aux allen-
tats aux mœurs commis par les possesseurs de la puissance
domestique (Demolombe, 7'ra)~ de l'adoption et de <«

puissance paternelle, n"366 et suivants).
Mais le souverain n'a pas le droit de s'attribuer l'autorité

dont il lui revient d'arrêter l'exercice. Elle doit être reconnue
à la mère ou au proche que l'ordre naturel désigne même,



à défaut de ces personnes elle appartient, avant d'être au
souverain, aux sociétés, comme les corporations profes-
sionnelles et les sociétés publiques inférieuresauxquelles se
rattache l'enfant par ses parents ou par lui-même, et qui
sont suffisamment organisées pour remplir le rôle do tutrice.

575. Les égards que les fils doivent à leurs parents n'em-
pêchent qu'il faille admettre les premiers à exercer, mêmo
en justice, les droits qu'ils se trouvent avoir contre les
seconds. A bien considérer, la dignité de ceux-ci le demande.
[i ne faut point que leur supériorité puisse prendre l'aspect
d'une sorte de puissance arbitraire d'ailleurs, l'obser-
vation de la justice, le respect de la personnalité humaine,
est un bien absolument primordial. Seulement le souverain
doit veiller à ce que, dans l'exercice de ses droits, l'enfant
garde toujours la déférence due à ses auteurs. Vis-à-vis
d'eux, des ardeurs de discussion qui seraient permises si
elles atteignaient d'autres personnes deviendraient impar-
donnables.

Il est un droit particulièrement important du fils envers
son père, celui de réclamer le compte de gestion des biens
du premier administrés par le second. Personne ne sou-
tiendrait que le souverain doit s'abstenir do lui prêter main-
forte mais on n'est pas unanimesur )a durée de la protection
à lui accorder. Le temps dans lequel les actions, en généra),
seront renfermées suivant le système que nous supposons
admis de la prescription, sera-t-il donné au fils Sera-t-il, au
contraire, prolongé ou diminué? Dans le droit romaiu et le
très ancien droit de la France, l'action qui nous occupe fut
imprescriptible le code civil français dans son article 475
l'a, au contraire, limitée à dix ans à partir de la majorité (1).

(1) Article 475. « Toute action du mineur contre son tuteur, relati-
vement aux faits de la tutelle, se prescrit par dix ans, à compter de
la majorité.p



Il nous parait que la mesure adopter par !e législateur.

parce que c'est la plus sage, esU'iinp''<!Scriptibi)'[)6par rap-
port an p~rc.Le jnoUfai!uf~p<tur abréger tad'trdocsLIa
difficulté qu'il y a pour l'administrateur a garder longtemps
les pièces justificatives de sa gestion (i)ctuolombe.7')'at7e't/e
la M:moft<e, tome ![,n''149); mais si l'administrateur veut
se débarrasser de cet te difnculté, la longueur de la pres-
cription n'y fait point obstacle: qu'il prenne l'initiative de
la reddition du compte. D'autre part, s'il n'y a point de raison
ici pour que la prescriptionsoit courte, il en est qui l'écarlent
quant à la personne de l'administrateur. Ce sont les égards
à témoigner à ce supérieur par l'attente de son initiative,
c'est la dignité diminuée d'un pouvoir qui engage moins
la responsabilité, c'est la dépendance fréquente dans
laquelle on reste souvent, au point do vua pécuniaire,
notamment à cause des successions, vis a-vis de son pore

ou même de son tuteur. Ces motifs font que le silence pro-
longé de l'ancien mineur ne peut être pris par l'autre
partie comme un signe qu'elle est dispensée de présenter
son compte. Cette surprise d'une action tardive qui est une
dos raisons principales de la prescription ne saurait donc
être invoquéc;tlos intérêts sociaux de simplification du
rôle de laju~ice,de sécurité dessitnations; qui ont aussi
leur part dans cette institution, sont manifestement moin-
dres que les avantages d'ordre familial par nous atlogues,
Aux premiers, sans doute, il faut cependant bien avoir égard;
mais c'est ce qui a lieu suffisamment, si l'actiouon reddition
do compte est déclarée prescriptible par rapport aux héri-
tiers de l'administrateur.

Il nous resterait a parler do la contrainte en vue do l'ac-
complissement de deux devoirs très graves, celui dont une
personne est tenue de respecter l'ordre naturel de sa succes-
sion, et le devoir d'instruction qui incombe aux parents.
Mais de ces deux sujets, le premier a été traité un peu plus



haut nous avons vu qué le Souverain a le droit d'assurer
l'application des lois successorales, même à l'encontre des

dispositions formulées par le défunt. Le pouvoir du souve-
rain de forcer à l'accomplissement du devoir d'instruction
mérite, au contraire, de nous arrêter assez longtemps.

L'étude que nous entreprenons sera la fin du présent
article. Ainsi nous ne parlerons pas du pouvoir de con-
traindre les parents à ne point forcer leurs enfants à un
travail excessif ou malsain. Ce droit est d'autant plus
indiscutable qu'il est manifestement une défense de l'intérêt
de la société en même temps que de celui de la jeunesse.

DE L 7NF7RUfTION OBLIGATOIRE.

575&M. Par brièveté, et pour présenter notre sujet sous la
forme qui lui est le plus habituellement donnée, nous ne
nommerons que l'instruction; mais l'éducation, dans le

sans étroit du mot, est obligatoire aussi avec ses deux
aspect religieux et profane, et les pouvoirs que nous allons
reconnaitro au souverain s'étendent à elle. 11 en est ainsi
surtout de l'éducation jen tant qu'elle se joint à l'instruction,
comme de la moralité et des habitudes do bonne tenue à
l'école. Il est évident qu'il faut même, sous la réserve d'une
grande discrétion de la part du souverain, aller plus loin.
Qui niera que pourraient être punis les parents qui délais-
seraient la formation morale de leurs fils ou les élèveraient
bien au-dessous de leur condition?

Si grave que soit le devoir d'instruction qui incombe au
père et à la mère, beaucoup d'esprits reculent devant son
imposition par le souverain. Cette hésitation. est honorable;
elle provient do la sollicitude pour l'âme de l'enfant. Quels
dangers cette dernière ne court-elle pas, si le souverain )a.
livre encore informe à un enseignement pervers Or. c'est
là un abus que la réflexion et l'expérience montrent très



possible. L'esprit du mal tend toujours à s'emparer de la
souveraineté comme de son plus puissant instrument, et
par lui il veut se rendre maitre de la société de demain

en s'insinuant dans l'enfance d'aujourd'hui.Aussi peut-il, en
tel pays où les dispositionsde la souveraineté sont suspectes,
n'être pas opportun d'affirmer cn tout genre d'écrit le prin-
cipe de l'instruction ou, dans le même sens, de l'enseigne-
ment obligatoire. Mais ici, en un exposé doctrinal, nous ne
saurions, sans nous rendre coupable de trahison envers la
vérité, faire un retranchement dans le droit générât du
souverain de contraindre à l'observation des lois do la
société paternelle. Seulement que l'on veuille bien se rap-
peler ce que nous avons dit, il y a un instant le souverain
doit entourer d'une certaine présomption de justesse les
actes du père. Do plus, il n'y a pas seulement l'obligation du
silence qui vient d'être reconnue possible dans un certain
milieu et en certaines publications. Xous proclamons qu'une
prérogative qui rentre dans la souveraineté prise avec toute
son étendue est susceptible do n'en point faire pratiquement
partie un moment donné. Le bien pu Mie peul, nonseulement

ne pas 1 autoriser, mais la repousser, à cause notamment
de vices d'organisation, ou d'intentions chez le souverain,
qui rendent les abus particulièrement à craindre. Cette
observation s applique aux droits que nous rattacherons à
celui de l'imposition de l'enseignement. Nous prions donc
le lecteur de ne pas la perdre de vue.

Sous ces réserves nous disons que le souverain peut, à la
rigueur, prendre l'enfant a son père pour le conduire et Io
maintenir près d'un maitre, si la famille ne t'instruit ni ne
le fait instruire, et nous croyons surtout qu'agissant par la
voie répressive plus praticable il peut punir en pareil cas
le père. Sous la première forme le régime de l'obligation est
légitime parce qu'il se résoud en une contrainte vis-à-vis
du père ainsi qu'en une autre, au besoin, vis-à-vis de l'en-



fan), et que toutes les deux sont justes. No tondent-elles pas
à empêcher le mal? L'enfant lui-même qui se refuserait à la
fréquentation d'un maitre manquerait à un devoir dont il

est tenu envers sa propre personne. La soconde forme est
permise aussi au souverain: en cas d'inaccomplissement
du devoir d'enseignement il y a un intérêt grave à ce que
la repression soit exercée. Grave lui-même est, en effet, le
scandale. Arrêtons-nousa celte considération puisque d'elle
dépend l'admissibilité du régime do l'instruction obligatoire
pris sous sa forme la plus réalisable.

576. On ne saurait, en premier lieu, nier que le scandalo
est grave si c'est l'instruction religieuse elle-même qui n'est
pas donnée. Il y a alors entrainement vers une faute qui est
capitale pour les parents, car elle constitue l'inaccomplisse-
ment de la plus importante do leurs obligations, et qui est
funeste entre toutes pour les fils puisqu'elle tend à les priver
du bonheur éternel. Objecterait-on que le scandale n'est
point grave néanmoins, à cause de la résistance qu'il ren-
contre dans l'instinctif esprit de devoir des parents? Sans
doute, il pourra n'être guère efficace au point de faire négli-
ger toute instruction religieuse, mais il portera au relâche-
ment dans celle-ci et c'est assez pour qne le préjudice soit
très grand. A quelles ruines l'affaiblissement de la religion

ne conduit-il point et les individus et les sociétés?
Soit, diront plusieurs de ces hommes aux craintesdesquels

nous avons rendu hommage en commoncmt, mais comment
ne vous arrêtez-vous point au danger d'emploi au service
de l'erreur d'un pouvoir que vous voulez pour le bien
n'avcz-vous pas vous-même reconnu particulièrementgrand
le péril de cette déviation? Il estvrai; aussi ne prétcudons-
nous point que les lois de tous les pays peuvent consacrer
le pouvoir que no'm afnrmons en principe, mais nous répon-
dons qu'on ne saurait faire du danger allégué un obstacle
absolu. Souvent, à tout prendre, il sera conjectural, tandis



que le respect du souverain pour l'instruction religieuse
vraie sera le fait présent et probablementdurable. La dispo-
sition redoutée est p)utôtexceptiom)eHe.Dan;i les institu-
tions divines, comme est la souveraineté, it doit rest'r,
malgré la chute de t'homme, assez de vertu pour qu'ordinai-
rement elles accomplissent ce qu'il y a d'essentiel dans le
bien en vue duquel elles ont été créées. Des lors, si par ta
crainte de l'abus on se laisse entrainer à la négation du
pouvoir d'imposition de l'enseignement religieux, quelles
conséquences anarchiques n'aboulira-t-onpoint logiquement?t?
Il,faudra nier aussi les autres droits de la puissance publi-

que. Vainement on alléguera le péril particulier de la pré-
rogative qui nous occupe, puisque ce danger peut n'être pas
considérable et doit l'être moins, généralement,que le bien-
fait de l'action souveraine en notre matière.

577. D'autres hommes, peut-être aussi les mêmes,
essayeront de repousser notre doctrine par nn argument
d'un autre genre Le père doit être libre dans le choix dos

croyances religieuses à inculquer son enfant. Non, il doit
être libre de donner l'instruction religieuse vraie, mais
point une autre. La hberté est susccpliblo de contrainte
quand elle se porto au mal. Si en principe elle ne l'est
point,c'est parce que Dieu veut que injuste respections
dans la créature humaine, à cause de la gloiro qui résulte
gémyatement pour lui du cette attitude; mais la gloire
divine ne profite point de la liberté laissée an ma). Cette
gloire est esseatieHement dans la subordination de l'homme
à celui qui l'a fait, dans l'accomplissement de la volonté de
Dieu, dans l'observation do la loi éternelle que tout doit
suivre cette volonté ou garder l'ordre divin. Des le commen-
cement de notre traité nous avons établi cette doctrine du
pouvoir sur le mal. Nous l'avons aussi fondée d'une autre
manière: Tout ce que l'homme doit à son semblable est dé

tendre au bonheur de cctui-ci,or il pemanque point à cette



obligation quand il empêche le prochain de se détourner
du bien.

Une objection pourtant se présente. Êtes-vous sûr,
dtra-t-on, que la gloire de Dieu et le bonheur futur de

l'homme ne gagnent pointaee que l'homme soit laissé libre
de faire le mal ? Dans ce régime d'indépendance, en effet.
la pratique de la vertu honore Dieu davantage et est plus
méritoire. Assurément celui qui, malgré l'absence de la
crainte des lois, remplit son devoir honore plus Dieu, etson
mérite est plus grand mais on ne saurait dire que, par la
liberté laissée officiellement au mal, Dieu est plus honoré et
que les hommes acquièrent plus de titres à la félicité éter-
nelle, car la liberté du mal est cause que l'on y persévère
et elle provoque des imitations. Tout au contraire même,il il
est visible que la compression de la liberté du mal est pro-
pice à la gloire divine et au bonheur do l'humanité. Sous-
traits à l'empire du mal les hommes en viennent à faire le
bien pour lui-même le goût que naturellement ils ont pour
lui n'est plus contrarié et ils sont entrainés aussi par l'attrait
que l'on ressent pour ce qu'on est habitué à faire. Dans le
même sens, saint Augustin a invoqué la maxime: Mets le

sage dans une situation propice et il deviendra plus sage
A l'objection que Dieu ne veut pas de sentiments forcés il a
aussi répondu que la crainte fait tomber l'acharnement qui
éloignait de la vérité. Le Décret de Gratien après avoir
reproduit ces parolesajoutequoleshommesontdel'aversion
pour ce qui est tombé en désuétude et sont, au contraire,
naturellement portés a suivre la coutume (Voir notre tome1,

p. 643).
Après cela, qu'on ne vienne pas dire: Peu nous importent

toutes ces raisons, nous savons que l'homme a été voulu
libre par Dieu. Oui, Dieu a voulu que l'homme pût se déter-
miner par lui-même ou par un mouvement qui lui fût propre;
mais il n'a pas voulu sans limitation ce régime. Il a entendu



que si la créature venait a sa servir de sa 'spontanéité pour
aller jusqu'à commettre le mat, elle pût être contrainte
telle est sa volonté puisque tel est l'intérêt de sa.gloire.Du
reste, il n'ya a là qu'une apparence de restriction: nous
venons de voir que,finalement, la contrainte dontils'agit
aide mémo l'homme à rester libre, par l'éloignement de
l'empire de la passion et du mauvais exemple.

Dans l'encyclique Libertas de Léon XIII, nous lisons
« C'est pourquoi dans la société humaine la vraie liberté

neconsistepasafairecequel'onvcut.Itf'nrésuttt'raitun
desordre complet et une confusion qui dégénérerait en
tyrannie. Mais la vraie liberté existe lorsque, grâce aux lois
civiles, on peut plus facilement vivre selon h's prescriptions
deIaloiéterneUe*))).

Ily a a plus que la considération des inconvénients pour
expliquer que la liberté n'est pas absolue la raison la plus
profonde de ce principe est que le pouvoir de se déterminer
aumaln'estpointuneperfectiondenotrelibertéctne
bénéficie point, dès lors, de la loi de la tendance iiiutuello

au bonheur. Un tel pouvoir n'existe point en la Divinité qui

a cependant toutes perfections. Bien plutôt, il est une imper-
fection, un manque de force dans la tendance vers le
bien, nu manque d'être. Consé[j[uemmcnt,ijappeHc
l'action de l'homme pour apporter à l'œuvre divine son
achèvement.

A propos de l'idée que nous venons d'exprimer quo le
pouvoir de se déterminer au mal n'existe point en Dieu qui
est cependant libre, et que ce pouvoir est une imperferlion
de notre liberté, quelqu'un dira: Comment concevoir la

(i) « Igitur in hominum societate Itbertas veri uominia non est in eo
posita ut agas quodlibet, ex quu \el jnaxhna existeret turba et confusio
in oppreaeionem civitatis evasura, sed in hoe ut per leges civiles expp-
ditius p08~i8 aecuuJum legis xtern.e priescril)ta vivere. s



liberté sans le pouvoir de se déterminer au mal, car sans
lui la faculté de choisir est impossible ? Vraiment non,
répondrons-nous. Il y a choix, lorsqu'on opte entre différents
actes bons; il y a choix encore, si un être qui ne peut
commettre le mal, mais qui en a la notion, s'en abstient par
un sentiment de réprobation.

Nous venons de rencontrer des difficultés qui ne sont
point particulières à l'imposition du devoir de l'instruction.
Mais, il en reste une qui lui est spéciale L'enfant, dit-on,
appartient à ses parents. Certes, nous ne le contestons
point. L'enfant appartient à ses auteurs, en ce sens que ce
sont eux qui ont la mission de relever et qu'ils ont le droit
le plus habituel à ses services; mais l'enfant n'appartient
point à son père en cette sorte que celui-ci pourrait en
disposer à son gré et se dispenser impunément des devoirs
de sa charge. Au point de vue de la sauvegarde des droits
eux-mêmes des parents, il est bon qu'il n'en soit pas ainsi.

Après toute cette discussion d'objections, il demeure que
l'inaccomplissement du devoir de l'instruction religieuse
est un grave scandale et peut, des lors, être réprimé.

578. Bref, le principe de l'enseignementobligatoire est
maintenant établi quant à l'instruction religieuse. Est-il vrai
aussi pour l'instruction profane ? L'affirmative nous paraît
indubitable. Les parents ont le devoir de l'enseignement
profane, et lorsqu'ils y manquent, il y a intérêt grave à ce
que la répression soit exercée. Grave lui-même est le méfait
dont la perpétration est provoquée par l'entraînement de

l'exemple. Il l'est cause du caractère si strict des obliga-
tions des parents, il l'est à raison des effets qu'il a sur
l'avenir de l'enfant, il l'est surtout au point de vue social

ne sont-ils pas incalculables les éléments de prospérité que
l'instruction profane, comme la lecture, l'écriture et les
connaissances professionnelles, apportent dans un pays?
Elles offrent, certes, de grandsdangers, mais c'est le propre



de tout ce qui a une grande puissance. Xous n'insistons
point. Les bienfaits de l'instruction profane sont si évidents
qu'il faudrait,pour les nier, avoir quelque intérêt ()c discus-
sion ou autre à le faire. Or, nous n'en avons aucun, Il en
serait din'cremment si, effraye outre mesure des abus pos-
sibles ou dominé par le libéralisme, nous n'osions pas
soutenir que l'instruction religieuse, elle aussi, est obliga-
toire. Alors, par un légitime souri (le la religion, nous
craindrions pour l'enseignement de celle-ci un contraste
fâcheux nous tremblerions quo le peuple, raisonnantd'après
la difTérence d'attitude du pouvoir, n'apprit à estimer
surtout les connaissances temporelles.

Nous sommes convaincu que dans la lutte contre les
impies qui veulent renseignement profane obligatoire pour
conduire à l'irréligion, la vraie tactique est d'affirmer
d'abord l'obligation de l'instruction religieuse. Outre que
les tenants du mal sont forcés, par leur propre position, de
reconnaîtreque cette thèse a pour elle au moins une certaine
logique, les défenseurs du bien no sont pas réduits a perdre
leur cause par une négation insoutenable de l'obligation, et

par le soupçon d'aveuglement, de déloyauté ou d'obscu-
rantisme qu'elle ferait peser sur eux.

Si, d'ailleurs, certains ont cru devoir l'encourir, il s'en
faut que, dans le camp des serviteurs de la vérité, personne
n'ait admis le principe de l'enseignement obligatoire. Les
citations suivantes vont démontrer ce fait. Que dit Jérôme de
Médicis, l'un dos meilleurs commentateurs de saint Thomas

au seizième siëcle, sur ces paroles de son maître

< La loiale bien commun pour bùt. C'rst pourquoi il

n'e~t aucune vertu dont les actes échappent à ses prescrip-
tions. La loi humaine ne peut cependant pas porter sur
tous les actes de toutes les vertus, mais seulement sur ceux
qui sont susceptibles de se rapporter au bien commun, soit
immédiatement, comme ceux qui sont faits directement à



cause du bien commun, soit médiatcment, comme ceux qui
rentrant dans une bonne éducation par laquelle sontformés
les citoyens, sont rapportés par le législateur au bien com-
mun de la conservationpar eux de la justice et de la paix (1)?

Voici l'explication du commentateur:

« Se rapportent immédiatement au bien commun les actes
qui sont faits en considération de lui ainsi, un acte de

courage par lequel un homme défend le bien de sa patrie,

un acte de justice dans le gouvernement do la nation. Se

rapportent, au contraire, au bien commun d'une manière
médiate, les actes qui sont rapportés par lo législateur au
bien commun, mais qui d'eux-mêmes se rapportent au bien
privé. Par exemple, le souverain établira par une loi que
les adolescents doivent étudier les lettres, afin que, par cette
étude, se forment les citoyens et que le bien commun de la
conservation de la justice et de la paix soit procuré (2).

« Les droits de l'État, dit le cardinal Zigliara dans sa
Philosophie morale, ont pour limites les limites elles-

(t) c Lex ordinatur ad bonnm commune et ideo nulla virtus est de
eujus actibus tea nraacipere non possit. Non tamen de omnihus act~bua
omnium virtutum let humana prmcipit, sed solum do illis qui ordina-
biles sunt ad bonum commune, vel immediats, aicutcum abqua directe
propter Lonum commune fiunt, oel mediate, amut cum aliqua ordinan~
tnr a legislatom, pertinentia ad bonam disciplinam, per quam cives
informantur, ut commune bonum justitiœ et pacis conservent.
(t', 2* q. 66. art. 3).

(2) « Illi actue ordinantur immediate ad bonum commune, qui directe
propter communo Lonum fiunt; ut est actus fortitudinis, quo quis
patrun bonum defendit, et actus juatitiae, quo quis populum gubernat.
Illi autem actus ordinantur ad bonumcommune mediate qui ordinantur
a lobislatore ad bonum commune, qui ex se ad privatum bonum ordi.
nantur: aicut ai princepa cvndat legem, ut adoleacentes debeant
titteris studere, ut hoc stud'o cives informentur, ut commune bonumlitteris studore, ut hoc studio cives informentur, ut commune bonum
juehtiaa et pacis conservent s (Fo>,nalis er.plaratio Sumnue Zheolo-
ytc~ Docloris Angelici, auctore Hieronymo de Medicia a Camerino).



mêmes do l'évidentenécessité du bien commun de la société.
Or, l'instruction obligatoire importe-t-eDe vraiment au Lien
commun? Théoriquement parlant, sans aucun doute elle
lui importe, mais à raisonner pratiquement, la chose est
fort douteuse, non pas si l'on considère l'instruction en soi,
mais si l'on a égard aux innombrables moyens par lesquels,

sous prétexte d'instruction, les esprits sont corrompus,
comme une triste expérience de tous les jours nous
l'apprend (1).

< On ne peut point nier, écrivait le cardina) Manniug (dans
le ~Vt'M~eem</t CeM<Mry, dec. 1883), que l'Etat est fondé à
pourvoir à l'éducation du peuple. Il lui appartient do se
protéger contre les dangers de l'ignorance et du vice, causes
ordinaires do crimes et de troubles, et il a le devoir de pro-
téger les enfants contre la négligence et l'abandon de leurs
parents, de veiller à ce qu'ils reçoivent une éducation suffi-
sante pour pouvoir pénétrer dans la société des hommes et
des citoyens.

Donnons encore quelques textes

«
L'Etat a le droit, en vertu même de sa mission, d'exiger

de ses sujets une certaine somme, si faible qu'elle soit, de
connaissances élémentaires, et de forcer les parents qui no
peuvent on ne veulent pas procurer par d'autres moyens
cette éducation à leurs enfants, à profiter de l'école publi-

que supposé, bien entendu qu'elle soit en harmonie avec

(1) « Jura Status tantum se extendunt quantum se extendvt aperta
necessitas boni communie societatie. Yorro, confertne vere ad bonum
commune instructio obtigatoria ? Abatfactc loquendo procul dubio
confert; sed concrète ratiocinando res valde dubia est non quidem
considerata inatructnone 'm se, aed habito respectu ad innumera media
quibus praetextu inatructionis animi corrumpuntur, ut tristia experentia
quotidie docet. »



les convictions religieuses et avec la conscience du chef de
famille (Mgr Ketteler, Mey/e, Autorité, Eglise, c. 30).

< Il est (tu devoir de l'autorité civile de veiller à ce que
chaque enfant reçoive une instruction convenable. Elle a
l'obligation, comme tenant la place de ce père suprême dont
dérive toute paternité, de réveiller les parents de leur
léthargie et de forcer un père dénature à se conduire en
père, et non pas en tyran, à l'égard de ses enfants (Tapa-
relli, Essai théorique de droit naturel, n° 9t9).

< Ici se présente la question de savoir si l'État a le droit
de rendre obligatoire pour tous ses sujets une certaine dose
d'instruction. Sans vouloir me prononcer absolument sur
cette question. je n'oserais contester entièrement à l'État
le droit de rendre obligatoire, du moins en certains temps
et lieux, l'instruction élémentaire rigoureusement utile ou
nécessaire (Mgr Sauvé, Questions religieuses et sociales,
c. 10).

< Que le père oublie, ainsi qu'il arrive trop souvent de nos
jours, qu'il se doit a ses fils jusqu'à la complète abnégation
de soi; qu'il se fasse au milieu des siens une existence
égoïste, sans souci de l'obligation que Dieu lui impose de
faire de ses enfants des hommes pourl'Église et pour l'État:
oscra-t~on, en face d'un mal si grand, dénier à l'Etat le
droit de pourvoir, par l'instruction obligatoire, à l'avenir
des jeunes générations et à la conservation du corps social
lui-même ? (Périn, Les lois de la société chrétienne,
tome I, p. 457).

Toutes ces citations et d'autres qui suivent sont emprun-
tées a trois savantes brochures de Monsieur Bouquillon:
L'éducation droits, devoirs, autorité, liberté (Baltimore).

578. En même temps que nous démontrions le principe
de l'instruction obligatoire, nous avons donné la notion
la plus importante sur son étendue il embrasse et
l'instruction religieuse et l'instruction profane. Non-



seulement, la première peut être rendue obligatoire, mais
la seconde ne saurait l'être seule, car la différence ainsi
faite nuirait, comme nous l'avons dit, au bien supérieur à

tous les autres, celui de Dieu et celui des âmes. Cependant,
il ne faudrait pas être absolu. Exiger l'instruction profane
seule n'est pas mauvais en soi. Cet acte n'est contraire à
l'ordre que par suite des inductions erronées auxquelles il
donnera lion relativement à la nécessite de I'e<iseignemcnt
religieux. Partant, il deviendrait permis si l'effet mauvais

se trouvait compensé, grâce aux circonstances,par un autre
qui serait bon. Ainsi, supposons qu'un gouvernement qui
fait le bien devrait se retirer devant un autre dont les vues
sont perverses s'il n'appliquait point une loi d'enseignement
profane obligatoire. H pourrait se prêter à cette exigence do

sa situation. Il en aurait la faculté, ou plutôt, dans beaucoup
de cas, le devoir, alors même que l'instruction religieuse,
au lieu d'être seulement laissée libre, serait exclue d'écoles
dans lesquelles des enfants devraient aller chercherl'ensei-
gnement profane exigé. L'instruction neutre, si coupables

que puissent être les hommes qui l'imposent, n'est pas non
plus en soi mauvaise, elle ne l'est que par les réflexions
auxquelles elle expose sur le degré d'importance de la
doctrine religieuse et par le temps qu'elle enlève à celle-ci.

580. Dans quelle mesure l'instruction soit religieuse, soit
profane, peut-elle être exigée ? L'obligation doit se borner
à ce qui, d'une part, peut être fait par les parents avec faci-
lité, eu égard au caractère strict de leurs devoirs, et, d'autre
part, est selon le bien de l'enfant. A ce second point de vue
nous nous réservons cependant d'apporter quelque augmen-
tation, conformément à ce qui sera dit dans l'article troi-
sième du pouvoir d'imposer à la famille des sacrifices en vue
du bien commun. La solution que nous avons formulée se
prête à des différences de fait. C'est ce que l'on admet sans
peine en ce sens qu'il y a en notre matière des distinctions



de temps et de lieux, mais, à l'inverse, on est porté à penser
que l'instruction obligatoire doit être la mëino, quel que soit
l'enfant. On réduit l'obligation au minimum exigible, en fait
do connaissances théoriques, des familles les moins favori-
sées. Eh bien Nous devons dire que ce système ne nous
parait pas épuiser le pouvoir du souverain. Certes, nous
approuvons aussi qu'il y ait une somme d'enseignement
obligatoire uniforme pour la généralité des familles. La
complication serait immense, l'enquête pénible et l'omnipo-
tence trop favorisée, si l'autorité entrait dans l'examen de
la situation scolaire do chaque enfant. Mais premièrement
nous croyons qu'il faut étendre aux connaissances profes-
sionnelles le droit du souverain. Toutes les raisons do l'obli-
gation de l'enseignement profane, notamment l'intérêt de la
prospérité sociale, militent en faveur de cette solution

nous réservons les exceptions en faveur d'une instruction
plus haute. En second lieu, l'enseignement des connais-
sances théoriques, la culture de l'esprit, peut être imposée
plus vaste quand il s'agit d'un enfant auquel revient
manifestement une instruction religieuse ou profane
considérablement au-dessus du niveau adopté pour l'en-
semble. Nous no prétendons point que le souverain
puisse procéder l'établissement de catégories au point
do vue du degré d'enseignement à exiger, car les
inconvénients quo nous venons de dire complications,
recherches indiscrètes, danger d'omnipotence, repa-
raitraient dans une large mesure mais nous soutenons que
le souverain ou plutôt le juge qui le représente n'est pas
désarmé dans notre hypothèse d'un enfant conduit seulement
au degré ordinaire d'instructionet qui devrait manifestement
l'être beaucoup plus loin. Alors le rôle de l'autorité redevient
simple, pourvu qu'elle sf montre modérée dans la détermi-
nation du complément d'instruction, et d'autre part il y a
raison grave d'intervenir. La négligence d'un père dans une



situation élevée on encourage d'autres soit dans les rangs
inférieurs, soit dans celui de cet homme; la société souffre
dans le besoin qu'elle a d'une dite intellectuelle dès lors
aussi la justice distributive est méconnue et la répression de
l'incurie dos pères do condition moins élevée est rendue
plus difficile.

581. En même temps que nous avons répondu à la ques-
tion de savoir dans quelle mesure l'instruction peut être
exigée, nous avons touche a cet autre point qui va mainte-
nant nous arrêter comment l'instruction peut-elle être
exigée?Tout d'abord apparait un droit de détermination (tes

programmes en matière d'instruction et d'éducation. Nous

venons de l'admettre. Mais on nous dira peut-être Nous

vous altendions aux applications do votre principe do l'en-
seignement obligatoire, carou prenez-vous le droitdu souve-
rain de fixer une somme de connaissancesà donner, soit par-
ticulière suivant les enfants, soit mémo uniforme! Nous no
commettrons point l'exagération do dire que sans lui le
droit d'imposer l'instruction serait illusoire. Cet argument
ne serait point, du reste, nécessairement concluant. Si lo
droit d'imposer l'enseignement ne pouvait s'exercer que par
(tes moyens inacceptables, il n'y aurait, au lieu de les admet-
tre, qu'a reconnaitreque pratiquement ce droit n'existe pas.
Mais nous répondons Ce droit de détermination des pro-
grammes nous le prenons dans la loi de l'acceptation d'une
direction commune efficace pour la déterminationdes devoirs
réciproques. Nous l'y trouvons même deux fois. En premier
lieu, ne s'agit-il pas de l'accomplissement d'un devoir du
père envers le fils ? Secondement, il s'agit aussi do l'accom-
plissement d'un devoir du père envers ses concitoyens. Il
doit se prêter à leur bien, et d'autre part leur intérêt n'est
pas seulement, tant au point de vue du scandale à éviter
que des avantages sociaux de l'instruction, que ceDe-ci soit
procurée il demande encore que des programmes soient



établis par l'autorité. Il y a l'avantage pour la société elle-
même do mieux prévenir la désaffection ou te ressentiment do
fils prétendant avoir été privés à tort des ressources inhéren-
tes à un certain savoir. Il y a, surtout, qu'un stimulant est
apporté par l'imposition de programmes l'œuvre du déve-
loppement intellectuel.Que l'on ne dise point La sollicitude
paternelle est assez grande pour conduire elte-meme à ces
résultats. Elle est capable dos plus grands sacrifices, assu-
rément, mais aussi d'une certaine nonchalance, spécialement
dans la culture de l'esprit qui contrarie souvent les intérêt
immédiats de la famille. Le développement intellectuel
n'est guère accessible à la direction insuffisammentéclairée
de la plupart des parents. Ils n'ont ponr la donner cffica-
cement, ni le temps ni le souvenir assez précis de notions
qu'ils ont oubliées, quoiqu'ils en profitent encore, ni la
connaissance des progrès réalisés ou possibles. Aussi
ajouterons-nous que dans l'imposition de programmes il y
a un concours apporté aux parents en même temps qu'une
certaine garantie de la reconnaissance de leur enfant, s'ils
suivent comme d'eux-mêmes le programme indiqué. Que
l'on ne dise pas non plus Soit, mais il y a aussi le ze[o pré-
sumable des maîtres pour garantir que les programmes
seront suffisants, de sorte que pour obtenir les avantages
que vous avez en vue. c'est assez que le souverain cxiga
la fréquentation d'une école, du moins si elle est en rapport
avec la situation de l'enfant. Ce système aurait l'inconvé-
nient d'empêcher l'enseignement à domicile nous ne nous
arrêtons point, toutefois,acette considérationhabituellement
peu importante. Mais le zèle des maîtres n'est pas assez sûr
pour que tes intérêts par nous allégués, principalement
celui du développement social intellectuel, ne demandent
point l'imposition de programmes. La tendanceà rechercher
le plus facile surtout dans l'oeuvre ingrate de l'enseignement
populaire a besoin d'être prévenue.



Ajoutons maintenant aux bienfaits indiqués ceux d'une
situation nette pour le juge chargé de punir il n'est point
arrêta par la considération do la bonne volonté d'un père
qui croyait faire assez. Ainsi la répression n'est pas réduite

au cas d'incurie extrême elle est plus vigoureuse et aussi
moins inquiétante pour les pères avertis de ce qu'ils ont a
faire pour ne pas craindre de répression. A une détermi-
nation restreinte comme celle que nous avons admise

on ne saurait, d'ailleurs, faire sérieusement lo reproche
d'être un obstacle aux initiatives.

582. Nous reconnaissons donc au souverain le droit d'im-

poser des programmes. Nous dirons, par connexité, que nous
le lui reconnaissons même par rapport à des écoles dont
l'enseignement est diffcrent de celui qui a été rendu obliga-
toiro, Les considérationsd'ordre social que nous venons de
développer justifient cette solution. Mais nous rappelons
ce principe capital du droit naturel public que le législateur
ne peut statuer qu'après avis des représentants de la nation
lesquels, eux-mêmes, sont élus en vue de telle matière à
régler, après que le souverain a annoncé son intention de
légiférer en ce qui la concerne. Dans le cas do programme
spécial a une société civile inférieure, on suivra un système
semblable. La modération qui doit régner dans l'imposition
de sacrifices pour le bien commun et, plus généralement,
dans tout l'exercice do la souveraineté voudra parfois, en
effet, que le programme varie avec les régions de l'Etat.

Disons encore que nous n'étendons point à toutes les
écoles le droit qui nous occupe. Retativementà certaines,
établies pour la culture de branches toutes spéciales. l'in-
térêt public du stimulant donné par l'imposition d'un pro-
gramme ne sera point toujours considérable. Mais d'un
autre côté nous ne saurions limiter absolument notre thèse

aux écoles donnant l'enseignement qui est ordinaire à la
jeunesse de tel ou tel rang ou qui préparent à des pro-
fessions.



A une autre qui serait purement scientifique on artistique
mais aurait de l'importance au point de vue du progrès,
un minimum d'enseignement serait légitimement imposable

en principe. L'avantage, en effet, serait susceptible de
gravité. Cette solution est d'autant plus admissible que,
suivant des explications à venir, lorsqu'une bonno école de
fondation privée existe le souverain ne peut pas en créer
une autre destinée à répondre au même besoin. Dans l'opi-
nion que nous venons de formuler nous nous sommes
cependant borné à nous prononcer en principe. C'est qu'il
faut se rappelerun tempérament indiqué en termesgénéraux
au commencement de notre étude sur l'instruction obli-
gatoire des circonstances, particulièrement un danger
spécial d'abus, sont capables de retrancher pratiquement
à la souveraineté dos prérogatives qu'eu théorie elle com-
prend.

583. La prérogative que nous venons d'étudier entraine-
t-elle pour tous la gratuité scolaire en tant qu'il s'agit de
l'imposition du programme de l'instruction obligatoire ?2

Les auteurs do la récente loi française sur l'enseignement
primaire obligatoire l'ont dit, et nous ne demandons pas
mieux de croire qu'ils l'ont pensé cette idée, toutefois, est
d'une fausseté si palpable que nous nous demandons forcé-
mont s'ils n'ont pas aussi décrété la gratuité pour d'autres
motifs, comme le désir d'attirer dans les écoles officielles
pénétréea de leur irréligion, en rendant difficile ailleurs
une gratuité pareille qui n'est possible que grâce à des
contributions volontaires.

Il suffit, en effet, d'un instant de rénexion pour voir que
telle instruction déterminée peut être exigée d'un père pour
son fils, bien qu'il doive la payer. Elle ne peut pas l'êtro,
sans doute, si vraisemblablement cet homme est dénué de

ressources suffisantes, mais est-ce que fort souvent il n'y a
pas même, au contraire, certitude morale ou présomption



qu'il les possède, ou à tout le moins une probabilité qui
justifierait une contrainte partielle titre de transaction,
d'une justesse certaine ou présumablo, entre des droits
opposés

S'il ne parait pas possible que le souverain arrive à ce
jugement, comment expliquo-t-on la sanction civile de la
dette alimentaire ?f

584. Au pouvoir d'imposition de l'enseignement nous
venons de rattacher celui de la détermination du pro-
grammes. Nous ferons do même pour trois autres droits:
l'inspection dos écoles, l'examen des enfants et l'exigence
de garanties de capacité chez les maîtres.

Le droit d'inspection des écoles appelle une démonstra-
tion semblable à la précédente. En résumé, il so prouve
par les avantages qu'il produit sans grand inconvénient pour
ceux qu'il atteint. Pas plus pour cette prérogative que
pour la précédento nous no disons que sans elle lu droit
d'obliger à l'instruction serait illusoire son exorcico
serait seulement garanti d'une manière moins complète,

car le souverain pourrait être renseigne par co qu'il cons-
taterait au dehors. De même ne serait pas illusoire l'impo-
sition des programmes. Mais nous invoquons le principe

que des sacrifices minimes relativement au bien qu'ils pro-
curent sont obligatoires et quo le souverain y peut con-
traindre.

L'inspection, en effet, que nous entendons pratiquée

au point de vue du niveau de l'enseignement et non pas
seulement en matière d'hygiène et do moralité, est, comme
la détermination de programmes et dans l'intén'l de la
famillo et de la société, un stimulant énergique à la culture
do l'esprit, même s'il n'y a pas do sanction officielle contre
les écoles trouvées insuffisantes. Elle n'a, d'ailleurs, en soi
rien de fort pénible; facilement même elle plait aux
maîtres qui en sont l'objet, car s'ils sont en règle elle est



pour eux une cause de félicitations et de bonne renommée.
De plus, l'inspection est une assistancedonnée aux parents

dans l'éducation. Un contrôle est exercé dont ils ne seraient
pas capables. En tant qu'elle concerne les écoles donnant
l'enseignement obligatoire, elle rend plus nette la situation
du juge appelé à en punir l'omission. L'inspection, en effet,
a-t-elle constaté que l'école est suffisante? Le juge sait quo
les pères des enfants qui la fréquentent remplissent leur
devoir. L'inspection ajoute ainsi à la sécurité déjà procurée

au père par la détermination des programmes il échappe

au danger de s'entendre dire quo si, à la vérité, telle instruc-
tion suffit il a confié son enfant à une école qui, en réalité,

ne la donne point. Enfin l'inspection a l'avantagede permet-
tre la fermeture des écoles inférieures au niveau fixé pour le

genre d'enseignementqu'elles donnent. Incontestablement
ce résultat est bon en soi car il protège l'intérêt social de
l'instruction contre l'insuffisance et le relâchement, sérieu-
sement à craindre, des maîtres. Des précautions législatives
doivent seulement êtres prises pour éviter les abus. Prin-
cipalement, il doit y avoir le recours à un juge. Celui-ci,
selon une application par analogie du système soutenu dans
notre premier livre (p. 605), doit être nommé par le souve-
rain, sur présentation parles intéressés, qui sont les maîtres
de même catégorie que celui qui est frappé, réunis en
corporation. Il y a plus. Suivant le principe général que les
intéressés doivent être consultés. l'inspecteur lui-même sera
nommé suivant le même système de présentation, comme
les maîtres officiels le seront sur des propositions faites par
la société civile inférieure aux besoins intellectuels de

laquelle il s'agit de pourvoir. L'inspection s'étend à l'édu-
cation.

585. L'inspection comporte l'examen des élèves sans
lui elle ne serait pas concluante. Elle dirait comment le
maître enseigne, et encore aux seuls moments où on l'a



entendu elle ne révélerait point comment il fait apprendre.
Bref, elle témoignerait de l'enseignement professé, non de
l'instruction acquise. Partant, lcs avantages indiqués reste-
raient incomplets.

L'examen des élôves fait en même temps quo le contrôledu
maître n'est point, d'ailleurs, pénible, et ne dépasse certai-
nement pas ce que l'on doit au bien social du développement
intellectuel.

Mais ce n'est point cette partie du droit d'inspection que
nous avons eue dans la pensée, lorsqu'à la suite du pouvoir
qui vient de nous occupernous avons mis lu droit d'examen.
Nous avons, en effet, songé à l'hypothèse d'enfants qui ne
fréquenteraient point les écoles, ou qui auraient été1 placés
dans quelqu'une non inspectée. Par cet énoncé on voit déjà

que le droit d'examen n'a qu'une importance assez petite.
Nous croyons qu'il faut l'admettre, sauf à le tempérer,
suivant nos principes, par la présomption do sollicitude des
parents, et à l'entendre d'une façon compatible avec la
timidité de l'enfance. En ce qui concerne los familles de
condition assez élevée on dira: L'examen n'a aucun des
avantages que vous avez invoqués en faveur dos droits pré-
cédents, car il vient stimuler des personnes qui sont assez
soigneuses de l'instruction de leurs enfants et rendre net te
la situation du juge et du père quand elle l'est déjà, grâce
à cette même sollicitude. Cos observations sont en partie
exactes quant aux avantages qu'elles rappellent, mais il

en est un qu'elles négligent l'encouragement donné au
peuple s'il voit qu'au-dessus de lui on n'échappe pas au
régime de l'obligation. Une autre objection qu'on ne nous
fera point serait que l'oxamen est nécessairement trop
pénible pour que le bien à en espérer le rende obligatoire

on tirerait ainsi de la timidité do l'enfant une conclusion
évidemment exagérée. Mais on dira, en réponse à notre
argument: Vous donnez une satisfaction à l'esprit d'envie.



Eh bien De légères concessions aux défauts de nos sem-
blables faites en vue d'un résultat souhaitable, est-ce
qu'elles ne sont pas bonnes ? Dans les relations privées,
nous agissons à chaque instant d'après ce principe.
Or, la soumission à la loi commune de l'enseignement
obligatoire n'est certainement pas plus qu'une satisfaction
minime donnée à l'esprit dé jalousie. Puis, si ce nom peut
être prononcé, on doit non moins reconnaître que l'accep-
tation de l'examen a un bon effet sur les personnes humbles
les plus éloignées de l'envie l'homme de rang inférieur
est, en effet, toujours porté à prendre exemple au-dessus de
lui. Enfin, l'absence d'exception en faveur da l'enfant de
condition élevée a d'autant moins un caractère malsain,

que si elle est destinée à faciliter l'application populaire du
système de l'obligation, elle offre aussi une utilité d'un
autre genre. C'est de rappeler aux familles fortunées, en
exigeant un accomplissement plus plein du programme,
que le devoir de l'instruction s'accroit avec les ressources.
Cette leçon n'est pas inutile assez souvent la conduite des
parents riches autorise l'enfant à calculer qu'il ne devra
point fonder son avenir sur son travail et que, dès lors, il
peut se dispenser d'étudier sérieusement. L'examen, même
dans les limites du programme commun,protestecontre cette
faiblesse, autant qu'il est possible de le faire d'une façon habi-
tuelle. Nous avons dit, en effet, que le régime de l'enseigne-
ment obligatoire, avec programmes particuliers et supérieurs
suivant la condition de la famille, nécessiterait des distinc-
tions de catégories et autres complications évidemment trop
difficiles. Mais nous avons pourtant réservé le cas estrèmo
de défaut de culture suffisante. S'il se présente, un examen
plus étendu pourra être exceptionnellement légitime, à titre
de moyen d'instruction nécessaire au juge et non exorbitant
dans la circonstance.

Ajoutons cette observation importante que la désignation



de l'examinateurdevra régulièrement être faite sur préson-
talion par la société civile inférieure pour laquclle il sera
nommé. Cette solution dérive encore de notro droit naturel
public.

580. Reste le droit d'exiger des garanties de capacité
chez les maîtres. Comme le droit d'inspection, il appelle

une démonstration analoguo à 'celle du droit d'imposition
de programmes. Se prêter au système de la justification
préalable de la capacité offre l'avantage, aux points do vue
de la famille et de la société, do stimuler la culture de
l'esprit, soit en prévenant le danger d'abaissement général
qui résulte do l'introduction de rivaux faibles, soit en pro-
voquant des efforts vers le progrès. Et, d'autre part, cette
abstention n'est pas un sacrifico démesuré, du moment où
les garanties réclamées sont simplement en rapport avec
l'enseignementque l'on se propose do donner. Loin delà.
Elle excite à se bien préparer celui qui a les dispositions
intellectuelles et la fermeté d'intention voulues; et, après
qu'il a réussi, il doit à la reconnaissance faite de sa capacité

un titre à la confiance du public. De plus, le système de la
justification préalable de la capacité a l'heureux résultat,
pour la tranquillité et la dignité du maître, de simplifier
l'inspection. L'acceptation do ce régime n'implique donc
qu'un sacrifice relativement minime elle peut être imposée.

587. Nous arriverions par une autre voie à une conclusion

assez pareille.A supposer un état normal, les maîtres donnant
le même genre d'enseignement, soit privés, soit officiels,
doivent être placés par le souverain sous un chef qui leur
est propre et qui, suivant la règle de la consultation des
intéressés, doit être nommé sur présentationpar ceux-ci. Là
où existe un intérêt assez grave pour que le système du gou-
vernement spécial puisse être appliqué sans entraîner, par
une conséquence de l'égalité do traitemententre les citoyens,
un émiettement do la société, là il faut que ce mode de



délégation soit suivi. C'est une garantie de clairvoyance.
Pour la même raison, il faut que ce chef corporatif, entouré
d'un conseil comme le représentant du souverain dans
chaque société civile locale (tome I, p. COI), ait mission do
faire, sauf réformation, les règlements relatifs au groupe
sur lequel il a été établi. Il s'agit des statuts relatifs directe-
ment aux membres de l'association; le chef et son conseil
doivent, d'ailleurs, plus généralement être consultés sur la
partie des intérêts publics qui touche à la corporation,
notamment ils doivent l'être avec les sociétés civiles inté-
ressées sur les programmes à imposer. D'après ces données,
le chef d'une corporation d'enseignement pourra faire des

règlements sur l'entrée dans celle-ci il pourra la subor-
donner à la preuve de la capacité si le législateur ne l'a
point fait par mesure générale. Que s'il l'a fait, mais avec
une part d'indétermination que les sociétés civiles intéres-
sées n'ont pas fait disparaître, l'autorité corporative pourra
préciser.

Cette réserve du législateur n'est pas obligée dans un
pays très unifié mais il doit, selon le principe général, ne
fixer qu'après avis des corporations intéressées, indépen-
damment de celui de l'assemblée nationale, les conditions
à exiger. Quant à la constatation du point de savoir si elles
ont été remplies ou à l'autorisation d'enseigner, le souverain
procédera par contrôle de la collation du grade ou autre
titre comme il sera dit un peu plus loin. Les mêmes manières
d'agir s'imposeraient à des chefs de sociétés civiles infé-
rieures.

Le droit du souverain d'exiger chez les maîtres des
garanties de capacité est accepté fort généralement, au
moins en fait. Dans des œuvres de doctrine considérables,
on le trouve aussi admis.

L'illustre jésuite Mariana, en son traité De Rege et Régis
instilutione, rappelle, d'après Xénophon, le soin que



prenaient les Perses de confier l'éducation de leurs enfants,
non à dos esclaves, comme on faisait ailleurs, mais à des
vieillards choisis, et il ajoute:

« C'est là une mesure de prudence que je voudrais en
partie voir imitée par nos souverains: des hommes d'élite,
pris dans le clergé et parmi les laïques, seraient préposés au
soin de l'instruction, ils auraient le pouvoir de juger, au
nom de l'autorité, des mœurs des maîtres et de leur aptitude
à enseigner (sur ce point, on a les reproches les plus graves
et les plus variés à se faire). Quoi donc des chaussures, des
vêtements ne pem ent être confectionnés par un artisan que
s'il a fourni la preuve préalable de son habileté, et nos fils,

nous les livrons, sans choix, au premier outrecuidant qui
s'offre pour les instruire? » (1)

Dans les Institi'tiohes Juris puhJici ecclesiatttwi, livre
IV, ch. 1, de Mgr Cavagnis, professeur de droit canonique

au Séminaire romain, on lit

* Ce pouvoir (celui d'établir certaines règles préventives

pour la vérification de l'aptitude des maîtres), nous lo
démontrons par le droit de l'État d'instituer des règles pré-
ventives générales dans les matières d'intérêt majeur,
pourvu que celte intervention profite beaucoup au bien
public et, d'autre part, ne pèse point gravement sur les
intérêts privés. De plus, il faut, suivant les limites que nous
avons fixées, se borner simplement à vérifier l'aptitude et
non pas une capacité extraordinaire et souvent inutile. C'est

(1) « Quam industriam vellem ex parte nostri principes civitatesque
iraitai-entur, vins eximits ei curœ ex utroque ordine sacrato et popiilari
prBpfectia cum potestate de prrecoptarum moribus, docendique dexte-
ntate (in quo gravissime peccatur multis modis) judicaittli publics.
Qunl enitn calceos vestesve non confi&at nisi qui arlis peritiam ante
probant, fllios sine delectn cuicumque se oljtmdenti erudiendos
tradamus ?»u



ainsi quo nous voyons établies en beaucoup d'autres matières
des règles préventives de ce genre par exemple au sujet
des achats et ventes et des autres conventions privées, pour
assurer la justesse des mesures et dos poids, et ainsi de
suite, » (1).

Nous n'avons pas besoin de dire que le souverain peut
exiger aussi des attestations de moralité. La sauvegarde de
Tâme impressionable des enfants autorise évidemment cette
précaution assez simple.

(1) Illud (se. normas quasdam pr»ventivas quibus idoneitas
docentium vérifiée tur, constituere) posse probamus ex jure status
normas quasdam generales pneventhas instituendi in iis quse sunt
majoris momenti, eu id valide expédiât bono publico, et aliunde non
multum gravet privâtes, si res intra limites a nobis constitutos reti-
neatur, id est simpheiter idoneitatem verificare, non autem extraordi-
narîam et saepe inutilem peritiam. Hinc videmus et in aliispluribushas
normas prseventivas constitutas esse, ut circa emptîoneset\enditiones
et altanegotia privata g. g. de justis meneuris, ponderibus, etc.) »



ARTICLE II.

l>u pouvoir il souverain de contraindre le* tiers
en *ue (lu bleu de la Noeiélé paternelle.

588. II y a lieu de les contraindre, premièrement, à ne
pas nuire à ce bien et, secondement, à faire des sacrifices en
sa faveur.

Le premier dc ces pouvoirs ne nous arrêtera pas. Nous ne

voyons de lui aucune application qui doive être longuement
justifiée. Le souverain peut empêcher de nuire à la société
domestique par des écrits ou des discours qui s'attaqueraient
à elle, notamment en discréditant l'autorité du père. 11 a le
droit de prévenir le mal que ces actes constituent il est
autorisé aussi à les punir, car ce sont des exemples d'un
genre très funeste. Déjà nous avons élé amené à dire que le
souverain peut fermor une école qui est inférieure au niveau
fixé pour le genre d'enseignement qu'elle donne, parce que
c'est là un sacrifice relativement minime au bien social
complexe d'une instruction développée autant que les
circonstances le permettent à plus forte raison, admettrons-

nous que le souverain peut fermer une école immorale ou
même simplement insalubre.

Si nous-passons au second droit, celui de contraindre les
tiers à faire des sacrifices en faveur de la famille, il apparaît
immédiatement qUe c'est en vue soit du bien matériel, soit



du bien immatériel du groupe domestique que le souverain
a ce pouvoir. Il y a donc ici de nouveau deux prérogatives
principales, et les formes les plus importantes de celles-ci
sont, d'un côté, l'assistance des pauvres officiellement
imposée ou ce que l'on appelle communément l'assistance
légale, et d'autre part, les subventionset créations d'écoles.

DE L'ASSISTANCE LÉGALE.

589. En principe, nous défendons cette institution, nous
reconnaissons au souverain le pouvoir d'imposer aux
citoyens l'entretien des pauvres.

Seulement nous sommes loin d'entendre l'assislance
légale comme on le fait généralement. Nous ne croyons pas

que le souverain puisse forcer l'ensemble de la nation à
soutenir la masse des indigents qui restent sans secours de
leurs familles. Pour nous l'assistance légale est réglée, à
défaut de l'assistance par un proche, comme celle-ci; c'est-
à-dire qu'après les parents les sociétés civiles inférieures
auxquelles appartient l'indigent sont tenues avant la géné-
ralité des citoyens. Ajoutons que parmi ces sociétés civiles
inférieures il faut placer les corporations. Le chapitre IX le
prouvera. Mais comprise de la manière qui vient d'être dite

ou comme imposition du l'entretien des pauvres suivant la
proximité politique, l'assistance légale est fondée en raison.
Elle l'est de la mémo manière que l'obligation alimentaire
dont elle est le prolongement. Ne faut-il pas bien que l'on
fasse vivre le pauvre? Est-ce que Dieu n'exige pas que nous
intervenions pour la conservation de son oeuvre? Dès lors,
à défaut d'autre personne individuelle ou collective qui
garantisse l'indigent contre le besoin, la nation est obligée;
mais nous avons dit aussi et principalement que la charge,
avant de peser sur l'État, incombe hiérarchiquement aux
sociétés civiles inférieures dont l'indigent fait partie, en



commençant par les plus étroites, du moment où cette
assistance ne constitue pour elles qu'un sacrifice minime eu
égard au bien à faire et aux titres particuliers dos malheu-
reux à leurs secours. Entre elles et lui la proximité est
grande; il y a une communauté de vie plus complète, grâce
à une communauté d'origine et d'autorité plus absolue. Dès
lors, par une conséquence de l'honneur que l'homme se doit
à lui-même en ceux en lesquels il sc retrouve, par une con-
séquence des égards qu'il doit à ses ancêtres en ceux qui s'y
rattachent assez vraisemblablement quoique sans parenté

connue, par suite encore de l'obligation de faire plus pour
le prochain quand l'instinct naturellement plus vif du
dévouement témoigne d'une volonté divine plus pressante et
rend le secours plus facile, les hommesd'une même société
politique inférieure que l'indigent sont tenus les premiers à
l'entretenir. Il n'y a point, d'ailleurs, de motif acceptable
de leur attribuer seulement une part principale dans la
charge, étant donné qu'elle est minime tout au contraire,
il y a des raisons déterminantes pour ne pas diviser l'obli-
gation. Ce sont les avantages considérables que présente,

sans inconvénient grave d'après ce que nous supposons,
l'unité de la dette. Le pauvre est plus assuré de l'exactitude
dans les secours que s'ils devaient lui venir des différentes
sociétés superposées, l'une d'elles fût-elle chargée sous sa
responsabilité de les réunir. La complication entre ces
sociétés qui résulterait de la participation de chacune d'elles
est évitée. Peut-être inclinera-t-on vers le moyen de la
prévenir qui consisterait à faire reposer toute la charge sur
l'État mais cette simplification ne rachèterait même point

par de bons effets pratiques le renversement qu'elle opére-
rait de l'ordre rationnel de la proximité elle accroîtrait
plus que la discipline ne le demande la dépendance vis-à-vis
du souverain, elle diminuerait l'attachement aux sociétes
civiles inférieures et, partant, aux traditions de famille, les



plus fortes et les meilleures, que cos sociétés l'appellent
mieux que l'Etat parce quo le souvenir des ancêtres s'y
retrouve plus clairement. Enfin, l'imposition de la totalité
de la charge à la société civile la plus rapprochée vient
heureusement corroborer par analogie l'observation d'un
ordre analogue dans la parenté.

Ainsi l'assistance est un devoir pour les sociétés publi-
ques conséquemment le souverain peut contraindre à le
pratiquer. Sans doute l'imposition de ce devoir ne va pas
sans une détermination des charges à supporter mais nous
savons qu'accepter celle que le souverain fera est une obli-
gation. Seulement, suivant le principe du gouvernement
local, cette détermination ne sera pas faite directement par
le souverain, mais par son représentant près du groupe
d'obligés. Le souverain no fixera lui-même que l'aide
nationale dont les sociétés civiles inférieures auraient besoin

ou les frais d'assistance des quelques étrangers qui n'appar-
iendraient encore, pour ainsi dire, à aucune de ces sociétés.
Une solution semblable sera formulée incidemment plus
loin quant à la gestion des fonds de secours.

La justification que nous venons de présenter de l'assis-
tance légale peut être simplifiée; non pas, il est vrai, sans
perdre de sa force. On peutla réduire, en ce qui concerne
les sociétés subordonnées, à l'invocation des avantages de

leur responsabilitédirecte,etlaisserde côté l'effet obligatoire
de la proximité plus grande. L'obtention de ces avantages,
en effet, importe beaucoup au bien public, et d'un autre côté
elle est susceptible de réalisation sans qu'il y ait, en général,
accroissement de sacrifice pour les citoyens elle suppose
seulement les frais de secours répartis autrementque dans
h; système de l'assistance unique par l'Etat.

La thèse que nous venons de soutenir est selon l'esprit
chrétien il faut l'affaissement de celui-ci pour que parmi

nous elle surprenne. Le cinquième canon du concile tenu
à Tours un 570 est ainsi conçu



« Ut quolibet civitas paupores suos incolas pascal ne
aliis locis divagcnlur» [Synopsis conciliorum par Cabassut,
prêtre do l'Oratoire, tome I, p. 576).

590. Au devoir des sociétés publiques d'entretenir les
indigents qui leur appartiennent, correspond un droit chez
ceux-ci, comme il arrive par rapport à l'obligation alimon-
taire proprement dite. C'est un fait général qu'à un devoir
correspond chez la personne envers qui il existe le pouvoir
de contraindre à son accomplissement la liberté du mal
n'est pas respectable. Sans doute, en matière d'aumône
individuelle on voit une obligation n'avoir point de droit

pour corrélatif. Mais il en est ainsi pour un motif qui ne su
représente point en notre matière. Un pauvre ne saurait
avoir le droit d'exiger de tel riche un secours, car le second
n'a point d'obligation vis-à-vis du premier le précepte do
l'aumône ne peut-il pas être rempli par le soulagement d'un
autre nécessileux ? Au contraire, les sociétés publiques dont

un indigent fait partie ont, à défaut de la famille, un devoir

par rapport à lui à cause de leur proximité et des avantages
sociaux attachés à cette assistance. 11 n'est point pour elles un
pauvre quelconque comme celui qui entre plusieurs sollicite
la charité d'un individu. Le premier, à la différence du
second, doit être assisté avant d'autres. Dès lors, en usant
de la contrainte pour forcer à le soutenir, il n'enlèverait pas
une liberté légitime de choisir, il n'atteindrait la liberté que
dans un exercice coupable qui en serait fait. Nous avons
tenu à déclarer le droit de l'indigent; parfois, en efïct, on
demande s'il existe. Mais, le devoir de la franchise doctrinale

une fois rempli, nous tenons encore plus à dire que ce droit

ne saurait s'affranchir de la loi commune du respect de la
paix publique. Le nécessiteux doit, de plus, considérer que
ceux de ses concitoyens qui lui doivent protection ont, par
là-même, suivant l'égalité vraie, droit à des égards parti-
culiers.



591. Le souverain n'est pas seulement libre d'imposer
l'assistance publique à raison du caractère de devoir qu'elle

a, il y est obligé. S'il doit, en général, tenir la main à
l'accomplissement de tous les devoirs extérieurs qui sont
graves, à plus forte raison est-il forcé d'intervenir en vue
de l'exécution d'une obligation aussi capitale pour ceux en
faveur de qui elle existe et pour la vraie concorde dans
l'État. On devrait admettre la loi que nous faisons ici au
souverain, alors même que par suite d'erreur sur la corré-
lation entre devoir et droit on nierait le droit à l'assistance.
Il n'en resterait pas moins, en effet, que l'obligation do
l'assistance existe et que son accomplissement importe
beaucoup au bien social.

Toutefois on niera peut être le devoir du souverain par
crainte d'un encouragement du pauvre à des prétentions
excessivesouà la paresse. La conséquence redoutée n'est pas
impossible,de même qu'en toute matière on peut essayer
de faire servir à l'injustico la protection du droit et qu'il
n'est point d'institution qui ne puisse donner lieu à des
interprétationsabusives; mais voyons le résultat d'ensemble.
Le premier des deux inconvénients signalés, sans être
tout à fait impossible l'est à peu près. Le pauvre se rend
parfaitement compte que, pour la conservation de la vie à

notre prochain, nous devons faire des sacrifices qui ne
seraient dus, ni à d'autres besoins, ni à ses plaisirs; puis
il est d'expérience que reconnaître le droit des indigents,

pourvu qu'on fasse aussi régner dans la société le devoir,
c'est très efficacement prévenir les revendications déme-
surées. Les meneurs qui redoutent les résignés et veulent
des révoltés le savent bien. L'aveu du devoir social de l'as-
sistance et de l'existence du droit correspondant implique

un hommage à la créature de Dieu, à Dieu lui-même, hom-
mage qui est propice au triomphe pacifiant de la religion
dans l'âme des déshérités. Quant à l'inconvénient d'une



excitation à la paresse, il peut être beaucoup plus réel, mais
seulement si le souverain néglige des précautions assez
faciles qu'il est de son droit et de son devoir de prendre. Ce

sont les récompenses honorifiques pécuniaires au travail, à
l'économie, et, inversement, les incapacités, les flétrissures
à infliger à la paresse. L'organisation des industries en
sociétés pourvues de leurs autorités propres, suivant une
théorie que nous avons déjà annoncée, rendrait aisés ces

moyens. Conformément à ce que nous venons do dire, une
différence de traitement est possible entre celui qui est
indigent par sa faute et la victime de l'infortune une péna-
lité peut êtro infligée au premier en même temps qu'on le
nourrit parce qu'il le faut bien. Qui voudrait nier la légiti-
mité de cette mesure ? Le pauvre, coupable de sa misère, ne
donne-t-il pas un scandale assez pernicieux pour qu'il y ait

un intérêt grave à ce que le souverain intervienne en vuo
de contraindre à une réparation ? L'exemple donné est tri-
plement funeste il l'est à l'esprit do devoir, il l'est au déve-
loppement économique, il l'est au trésor de la société qui
devra faire les frais de l'assistance. Signalons une certaine
analogie entre la répression dont nous affirmons la légitimité
et celle du vagabondage voulue par les articles269 à 271 du
code pénal français (i).

L'assistance publique peut encore devoir pour un autre
motif être imposée ou légale. Il se présente dans beaucoup

(1} Article 26U. < Le vagabondage est un délit. »
Article 270. « Les vagabonds ou gens sans aveu sont ceux qui n'ont

ni domicile certain, ni moyens de subsistance, et qui n'exercent habi-
tuellement ni métier ni profession. »

Article 271. « Les vagabonds ou gens sans aveu qui auront été
légalement déclarés tels seront, pour ce seul fait, punis de trois mois
à six mois d'emprisonnement. Ils seront renvoyés, après avoir biim
leur peine, sous la surveillance de la haute police pendant cimj ans
au moins et dix ans au plus. »



d'États. C'est que dos dépenses y sont décrétées en vue
d'intérêts négligeables, d'agréments même frivoles comme
le plaisir du théâtre, et qu'il est dégradant pour la dignité
humaine que la vie da l'homme y soit l'objet de moins
d'égards. Cette comparaison est irritante aussi à la longue
l'illogisme contre lequel nous protestons compromet-il la
paix sociale.

592. De ce que l'assistance légale doit exister on ne peut

tirer une conclusion absolue on faveur d'une taxe au profit
des pauvres. Il n'est point impossible que les sociétés civiles
inférieures et l'État possèdent des biens dont la jouissance
directe laissée aux indigents, comme il arrivait pour les

communaux, ou les revenus suffisent à l'entretien des

nécessiteux. Los libéralités à cet effet sont assez dans l'ins-
tinct de l'homme. On doit, d'ailleurs, savoir que dans une
société où le travail reçoit son juste salaire, l'indigence
est très exceptionnelle; il y aura toujours des pauvres,
mais le paupérisme n'est point fatal.

l'our qu'une taxe des pauvres ne s'impose point, il n'est
pas invariablement nécessaire que les ressources tirées
des revenus des biens publics suffisent à faire vivre l'indi-

gent dans son domicile. Ce sera parfois assez qu'elles lui
procurent la vie en commun. Le but essentiel est la con-
servation de son existence, et il n'oblige pas lui-même à

des sacrifices illimités à plus forte raison ne saurait-on
dire que les frais d'un mode d'existence plus coûteux
doivent toujours être faits et peuvent toujours être imposés.
La solution dépendra du degré de richesse de la société la
première tenue jmis aussi des autres. Lorsque c'est l'exist ence

en commun seulement qui est procurée, comme on le
voit partout pour les indigents malades, le pouvoir d'impo-
sition de l'assislancc se complique d'un autre, soit chez les
chefs des sociétés subordonnées, soit chez le souverain

l'administration des fonds affectés aux maisons de secours,



aux hôpitaux, et celle de ces établissements eux-mêmes,
s'ils sont d'origine publique,comme le choix et la direction
du personnel et la fixation du régime. Mais ce pouvoir ne
saurait être méconnu. Il est selon la raison, parce qu'il est
selon l'intérêt social aux exigences duquel les citoyens
doivent se prêter les sommes viennent d'eux, sans doute,
mais elles risqueraient fort d'être mal employées et, en fait,
l'assistance n'existerait presque sûrement point, si elles
étaient abandonnées à une gestion anarchiquo. On ne sau-
rait donc dire que l'administration par l'autorité est une
disposition usurpatrice du bien d'autrui.

Seulement nous tenons à signaler qu'en prévoyant l'exis-
tence d'établissements publics charitables, nous faisons
abstraction de l'hypothèse où des particuliers auraient créé

ou créeraient des maisons do secours, de sorte qu'il suffirait

aux autorités publiques de subventionner et de contrôler
l'usage des subsides. Le danger de l'omnipotence oblige le
souverain et même les chefs des sociétés inférieures à n'agir
que dans la mesure ou un intérêt grave le réclame.

593. Au droit d'imposer l'entretien des pauvres, se rat/-
tache pareillementcelui de subventionnerou, au besoin, do
créer des institutions qui préviennent la misère, commodes
monts-de-piété (1), des banques populaires. Les sociétés
publiques ont le devoir, pour deux motifs, de contribuer
à des fondations de ce genre. D'une part, si elles doivent

procurer le maintien de l'existence, elles sont obligées de
même par la proximité, proportion gardée, de venir au
secours do besoins moins urgents d'un autre côté cette
seconde assistance, loin d'être une aggravation do la pre-
mière, l'allège plutôt. A tel homme qui, non secouru à point,

(1) Voir l'intéressante étuHe de M. Maurice Vanlaer aur I<es MorUs-
dc-ÏHétë en l'rance.



aurait perdu l'emploi de ses facultés, elle vient conserver
cette source de biens. Nous ne refuserons point d'ajouter
aux institutions qui viennent d'être nommées, ces refuges

pour la première enfance qui prennent, suivant l'àge du
protégé, les noms d'asiles, de crèches. Ils aident la famille

pauvre en tendant à permettre à la mère de quitter la
maison pour l'atelier. Seulementcomme ce bienfait entraîne
do grands inconvénients, les sociétés, le souverain aussi

par son action, ont à s'efforcer de le rendre inutile. Il faut
que les secours soient, autant que possible, calculés en
vue de la permanence de la mère au foyer le souverain
doit, en outre, agir, dans la mesure de la justice, en faveur
d'un salaire élevé, pour le chef de famille. Il résulte de ces
réflexions que les refuges do la première enfance ne sont
bons qu'à titre de mal nécessaire s'il n'ont d'autre effet que
de permettre à la mère l'abandon du foyer mais si, à l'in-
verse, ils ne font que procurer un commencement d'éduca-
tion, ils sont tout à fait louables.

594. Les institutions publiquesd'assistance ne doivent,nous
l'avons dit, être établies que si l'occasion ne s'offre point
de se borner à subventionner des établissements du même
genre dus à l'initiative privée. Pour qu'il en fût autrement,
il faudrait qu'il y eut un inconvénient pour la société à no
pas entretenir elle-même ses nécessiteux, ou bien que la
charité particulière fût déshonorante. Mais, au premier
point de vue, il est incontestable que la société gagne plu-
tôt, même moralement, à ce que la charité spontanée ait
devant elle son champ d'action. Au second point de vue, il
est non moins certain, il est d'expérience, que la charité
privée n'est pas plus humiliante que l'assistance publique:

par le fait même qu'elle est libre elle honore le pauvre,
et dans la manière dont elle se pratique elle témoigne
plutôt d'égards pour l'indigent.

595. Il y a pourtant encore un semblant d'argument en



faveur do l'opinion hostile à la charité privée abandonner
l'assistance à des institutions particulières nVst-ce pomt
apporter un obstacle à l'unité nationale? La réponse ne
saurait embarrasser. L'union entre les citoyens est assuré-
ment un bien précieux, mais l'assistance privée du pauvre
la laisse pour le moins également possible. L'expérience
le dit la dépendance absolue vis-à-vis d'un chef, comme
serait celle du pauvre vis-à-vis de l'autorité unique pour-
voyeuse, n'est nullement une garantie d'affection plus
grande pour ce chef ou pour le milieu dans lequel il

commande l'homme qui a le goût de sa liberté s'irrite do

cette situation. Puis une autre cause de désaffection se
présente: le danger plus grand d'abus d'une puissance
plus développée. La charité privée, tout au contraire, rap-
proche les hommes, d'autant plus que, comme nous venons
do le dire, elle relève le pauvre. Elle n'est donc pas moins

un agent de cohésion entre citoyens.
Elle l'est davantage parce que plus aisément elle reporto

l'esprit de l'assistant et celui do l'assisté jusqu'au Créateur
commun. Si nous n'étionsdans une section où l'ordre naturel
seul est l'objet do notre examen, nous répondrions plus
victorieusement encore par la dignité de Dieu même quo
Jésus-Christ a communiquée à l'indigent.

598. La règle que nous venons d'établir do l'utilisation
de la charité privée doit, à deux points do vue opposés,
être précisée. Premièrement, il faut excepter les établis-
sements qui ne seraient point et ne paraîtraient pouvoir
être rendus ce qu'ils doivent être pour le bien moral et
matériel de leurs protégés. En second liou, et à l'inverse,
les autorités ne peuvent imposer aux citoyens même les
frais d'uno subvention, si tes institutions de l'initiative
prhêo sont assez riches pour pratiquer complètement l'as-
sistance et disposées à le faire. Le calcul qui consisterait à
donner aux dépens du Trésor public un subside inutile,



afin d'acquérir un moyen d'influence, serait condamnable.
Mais pour que la société soit dispensée de l'assistance
il no suffit point que l'indigent puisse, en mendiant ou
grâce à des aumônes sans régularité, trouver sa
subsistance. Les sociétés publiques, dans la mesure de
sacrifices faciles, doivent, par un système permanent de

secours, mettre leurs membres indigents à l'abri de la
crainte de la faim c'est là un bien assez grand pour
mériter un effort modéré. De même, et plus rigoureusement

parce qu'alors l'obligation du protecteur est plus étroite,
nous avons dit que des aliments sont dus à une personne
par son parent, quoiqu'elle ait des secours, si ces subsides,
faute d'engagement, no sont pas l'objet d'un droit. Nous
trouvons aussi dans le code pénal français, certaine con-
firmation de notre thèse actuelle de la garantie do la subsis-
tance du nécessiteux. Il renferme, dans ses articles 274 et
275, une invitation à créer des établissements pour les

pauvres (1). Nous sommes très loin d'approuver sans réserve
les dépôts de mendicité. Ceux qui existent nous paraissent
mériter des critiquessous le rapport de l'étendue des circons-
criptions pour lesquelles ils sont faits, et au point do vue
religieux. De plus, il est évident et nous avons dit que les
sociétés, soit la première tenue, soit les autres avec elle,
doivent l'assistance à domicile autant que possible. Ce que

(1) Article 274. € Toute personne qui aura été trouvée mendiant dans

un lieu pour lequel il existera un établissement public organisé afin
d'obvier à la mendicité sera punie de trois à six mois d'emprisonnement
et sera, après l'expiration de sa peine, conduite au dépôt de mendi-
cité. »

Article 275. Dans les lieux où il n'existe point encore de tels éta-
blissements, les mendiants d'habitude valides seront punis d'un mois
a trois mois d'emprisonnement. S'ils ont été arrêtés hors du canton
de leur résidence, ils seront punis d'un emprisonnement de six mots
à deux ans. »



nous voyons dans les articles précités, c'est leur partie
négative, à savoir qu'il ne convient pas que l'indigent
soit réduit à mendier.

Nous terminerons par une remarque sur une formule
quelquefois employée dans notre sujet et en dehors. On
dit: Ce que fait l'initiative privée, l'autorité ne peut l'en-
treprendre. Cette manière de parler est bonne, mais une
condition doit pourtant être sous-entendue, il faut que
l'œuvre de l'initiative privée soit conforme à ce que doit
la société ou à ce que son intérêt réclame, il faut au moins
quelle puisse être rendue telle. C'est là un point sur lequel
nous allons avoir à revenir dans l'étude sur les subventions
et créations d'écoles. Comme l'âme de l'enfant tente plus
le pouvoir que celle du pauvre, les questions concernant
l'initiative privée se présentent plutôt en matière scolaire.

DES SUBVENTIONS ET CRÉATIONS D'ÉCOLES.

597. Le souverain peut imposer aux citoyens l'affectation
de sommes à l'enseignement, qu'il s'agisse do sommes
prises sur les biens publics ou d'une contribution. Il est
meilleur que cette contribution, comme toute autre impor-
tante, soit clairement distincte, même pour les yeux do
relui qui la paie, afin que l'on puisse plus aisément voir
si elle n'est pas excessive ou si elle ne doit pas être
augmentée, et aussi examiner l'emploi qui en a élé fait.
Or, si cette spécialité de la contribution scolaire est meil-
leure, elle doit être pratiquée par le souverain elle n'est
pas une difficulté pour un gouvernement loyal. Que le
souverain ait le pouvoir d'imposition qui nous occupe, il
n'est guère besoin de s'arrêter à le prouver. Les hommes
d'une mémo société se doivent assistance pour leur bien
moral et pour leur développement purement intellectuel ils
sont donc obligés d'aider à l'instruction religieuse et profane



de ceux de leurs jeunes concitoyens qui n'ont pas les res-
sources suffisantes pour acquérir le savoir que ces derniers
pourront mettre à profit d'après l'ensemble de leur condi-
tion. Une thèse semblable est vraie pour l'éducation, mais

nous avons déjà dit que nous prenions la question des
pouvoirs du souverain en notre double matière sous
la forme dans laquelle elle est le plus discutée. Le
pouvoir qui nous occupe se justifie encore par l'intérêt
social qui s'attache à l'enseignement considéré sous ses
deux aspects spirituel et temporel. Nous l'avons reconnu
récemment en ce qui concerne le second, et l'importance
du premier pour le bien public est encore plus évidente,
de même qu'elle est plus grande. La vérité de la religion
peut être niée par quelque esprit malheureux, mais point
sa bonne influence qui est un fait palpable. Il apparait
surtout quand l'impiété logiquement en est venue au point

que les hommes repliés sur eux-mêmes dans la recherche
du plaisir condamnent par des abus secrets de la vie leur
nation à périr (1).

598. L'argument de l'intérêt social ne vient pas seulement
démontrer à son tour que le souverain peut contraindre les
citoyens à procurer l'instruction au jeune indigent. Il con-
duit à l'idée d'un droit moins limité celui d'exiger des
fonds pour l'encouragement do l'instruction même parmi
la jeunesse et parmi les hommes mûrs qui peuvent l'acquérir
à leurs frais. Personne n'objectera que ces personnes ou
leurs parents peuvent être contraints à agir selon ce qu'ils
doivent. Le régime de l'enseignementobligatoire ne saurait
être assez minutieux pour assurer pleinement l'accomplis-
sement du devoir, puis, quand même il en serait autrement,

(l)«Ab unosensato inhabitabitur putria, trilmsimpiorum doseretur»y
(Ecclésiastique, XVI, 5).



le simplifier par des facilités procurées serait un avantage
digne d'un sacrifice enfin la société a besoin que certains
s'adonnent à l'étude bien au delà de leur devoir afin que
les connaissances progressent.

De ce que le souverain a le droit plus large que nous
venons de lui reconnaître il résulte que, si nous n'avons

pas admis que la gratuité fût la condition do l'obligation,

nous reconnaissons qu'une certaine gratuité établie à titre
d'encouragementpour des élèves qui pourraient payer l'on-
seignement est légitime. Mais elle ne peut être quo minime

pour l'instruction que des parents ont le devoir do donner.
Des biens supérieurs à celui qui pourrait être réalisé au
point de vue de la culture des intelligences seraient
compromis le sentiment du devoir chez les parents et
leur prestige devant leurs fils.

Il est clair que le souverainne peut pas imposer l'affecta-
lion de sommesàl'enseigneinenlau delà de ce que demandent
la distribution de celui-ci aux indigents et l'intérêt social du
progrès des connaissances. Le pouvoir trouverait, sans
doute, là un moyen d'influence seulement cette considé-
ration n'est pas suffisante.

599. Telle est l'étendue de la prérogative du souverain
d'imposer l'affectation de sommes à l'enseignement. Mais
il est loin de pouvoir pleinement l'exercer d'une manière
directe. Ici, comme en matière d'assistance matérielle et

en toute autre, le principe du gouvernement local veut que
la détermination des subsides émane des autorités civiles
inférieures, relativement aux sacrifices à faire par leurs
sociétés respectives pour les besoins qui concernent spécia-
lement celles-ci. Cette observation a d'autant plus de portée
qu'évidemment c'est à ces sociétés d'abord à pourvoir à leur
propre bien de même que, par une nouvelle analogie avec
le précédent sujet, elles sont les premières tenues à aider
en fait d'inslruction leurs membres pauvres. Le souverain



n'aura donc de détermination directe à faire que pour le

cas où les sociétés inférieures, malgré leur hiérarchie,
n'arriveraient point à se suffire, soit isolément, soit en
s'aidant, et pour l'hypothèse d'institutions dont l'intérêt
ne serait point particulier à une partie de la nation. En
dehors de ces circonstances, le droit du souverain consis-
tera seulement dans un contrôle des fixations faites par les
chefs locaux.

A un autre point de vue encore, le pouvoir du souverain
d'imposer des allocations en faveur de l'enseignement et
pareillement celui des chefs locaux sont restreints. Obligés
de n'agir quo dans la mesure où un intérêt grave le réclame
ils doivent, plutôt que de créer des écoles, se borner à en
subventionner s'il en existe qui soient ou puissent être
rendues conformes à ce que veut le bien social. Et dans
l'appréciation de cette condition les gouvernants doivent
tenir compte du même principe do réserve. Le lecteur
comprend mieux maintenant pourquoi le double titre sous
lequel nous avons placé la présente étude.

600. Que s'il n'est pas possible de s'en tenir au système
de la subvention, le droit de création appartient'à l'autorité.
Cette solution est invinciblement appuyée sur le bon sens.
On a pourtant essayé de la combattre. Où la puissance
civile, demande-t-on parfois, prend-elle le droit d'enseigner?
Mais que signifie cette question? Elle se traduit ainsi où
l'homme, les hommes réunis, qui commandent, prennent-ils
le droit de donner l'instruction ? Or, un homme, des hommes
réunis, ont certainement la faculté d'enseigner, soit par
eux-mêmes, soit par des délégués certes il n'y a point là

un usage de la liberté que la raison voie la nécessité
d'éviter quand il n'est pas employé au mal. Toute la diffi-
culté, à supposer qu'il y en ait, est donc de savoir si les
chefs civils peuvent enseigner comme tels et avec des

sommes provenant du patrimoine public ou d'une taxe. Eh



bien Nous osons dire que l'affirmative est évidente quand
l'intérêt social veut, comme nous le supposons, une école
qu'il n'y pas moyen de so procurer par une subvention.
Alors les chefs politiques créant cette école avec leurs
propres deniers auraient usé de leur liberté conformément

au bien des hommes et ainsi même à la gloire de Dieu la
créant avec les deniers publics ils font du ceux-ci un usage
que les citoyens sont tenus d'accepter parce que l'intérêt
social le leur commande. Les chefs ne disposent donc point
d'une manière usurpatrice du bien d'autrui. Ils restent, en
résumé, dans la liberté légitime.

On insiste cependant. Après avoir demandé pourquoi
l'autorité aurait le droit d'enseigner on essaye de dire pour-
quoi elle ne l'a point, on tient ce propos connu l'État n'a

pas de doctrine. Que si on alléguait simplement qu'il est
des gouvernements coupables do délaisser la vérité et
largement privés, par suite de cette aberration, du droit
d'enseigner, nous ne combattrions point cette solution de
fait mais l'on a parlé en théorie et avancé que les gouver-
nements ne peuvent pas avoir de doctrine. Nous repoussons
ce langage comme faux et funeste. Il est faux les gouver-
nements sont des hommes et ceux-ci comme particuliers cl

comme personnes publiques ont la vérité pour doctrine
obligée, car tous nous devons servir Dieu selon nos
moyens d'action, nous devons affirmer et faire connaître
la vérité autant qu'il est en nous. Le même langage est
funeste aussi an dernier point. Si les gouvernements ne
peuvent pas avoir de doctrine, ils n'ont pas non plus de
règle de conduite puisqu'ils n'ont point do principes qui
s'imposent à leur volonté. Ainsi les écrivains bien inten-
tionnés qui ont dit que l'Etat n'a point de doctrine ont
autorisé, sans lo vouloir, la neutralité en matière religieuse
et la persécution. Comment s'expliquer une telle impru-
dence ? Elle a une première cause fort simple dans la pro-



pension excusable à s'emparer d'un argument quand il a
un effet direct favorable an bien mais nous en signalons
nne seconde. Elle réside dans la fâcheuse habitude
moderne de donner le nom d'État aux gouvernements, au
lieu de voir plutôt l'homme ou les hommes qui constituent
ceux-ci. Certes, ce n'est point que l'État proprement dit ou
la société civile supérieure n'ait elle-même une doctrine les
citoyens doivent comme tels adhérer à la vérité. Mais on a
moins l'habitude de considérer cette obligation de la
société que celle des individus et elle est, en effet, moins
pratique; aussi devait-il arriver facilement que confondant
plus ou moins, par la force do la dénomination adoptée, les
gouvernements avec l'État, on oubliât un devoir qui leur
incombe.

601. Quand l'autorité a le pouvoir de fonJer une école,
il ne lui appartient que pour la distribution d'un bon
enseignement, religieux par ses principes dominants, con-
forme, en d'autres termes, a ce que nous avons dit du
devoir d'instruction des parents. L'enseignement neutre,
opposé à la gloire de Dieu et au bien publie, ne rentre pas
dans le droit du souverain ou des chefs locaux. Toutefois,
même quand il s'agit d'une pareille faute nous devons
éviter d'être absolus. L'enseignement restrictif dont il
s'agit est mauvais par les inductions auxquelles il conduit
l'élevé, par le temps enlevé à l'instruction religieuse, et non
en lui-même. C'est un fait contraire à l'ordre à cause de ses
suites seulement; dès lors, si elles sont contre-balancées

par des effets bons, le caractère répréhensible disparaît. Il

en sera ainsi dans le cas où un gouvernement dévoué au
bien pourra, en se résignant à donner un enseignement
neutre, empêcher l'arrivée au pouvoir d'hommes impies.

Nous avons déjà donné des solutions semblables, en
dernier lieu au sujet du régime de l'enseignement obli-
gatoire.



« Un gouvernement ou un souverain, dit Mgr Sauvé
(Questions actuelles, p. 259), qui présiderait aux destinées
d'un peuple divisé de croyances, ne pourrait-il pas licite-
ment, nou par indifférence doctrinale ou par impiété, mais

sous l'empire de nécessités urgentes et pour éviter de plus
grands maux, ouvrir, par exemple, tellos écoles où seraient
reçus des élives professant des cultes divers et dont les
maîtres devraient, dans l'intérêt de la paix et de l'ordre,
s'abstenir de parler pour ou contre la religion? Je suppose
pour bien me faire comprendre, une société ravagée à tel
point par l'erreur et l'impiété que le gouvernement, si
chrétien qu'il soit, ne puisse établir, vu l'état pervers des
esprits, des écoles où la vraie religion soit enseignée sous
ses auspices, ni môme des écoles confessionnelles; et je
suppose d'un autre côté que les écoles duos à l'initiative
privée ne soient pas suffisantes; l'Etal on une telle situa-
tion pourrait-il, faute do mieux, crainte de pire, fonder des
écoles dans lesquelles les maîtres, par raison de prudence,
devraient s'abstenir de parler de religion? Telle est ma
question. Je la pose et je ne la résous pas.>

Ce qui vient d'être dit pour la création d'écoles neutres
est applicable à la subvention d'institutions île même genre.

Le droit de choisir l'école qui sera subventionnée et le
droit de création appartiennent à l'autorité de la société à

laquelle les fonds de subvention ou de création sont affectés,
alors même que par suite de pénurie de celle-ci ils
viendraient d'une soeiélé subordonnée supérieure ou de
l'Etat. L'action du chef local offre plus de garanties. Il ne
saurait y avoir un argument en sens contraire dans l'amour-
propre du chef supérieur il ne peut pas se dire le maître
des fonds parce qu'il contraint ses administrés ou sujets à

les fournir. Mais dans le cas de subsides personnels cet
homme serait libre. La compétence plus sûre du chef local
n'empêche qu'il en soit ainsi. La raison regarderait comme



excessif de demander au donateur de ne pas disposer
lui-même de la somme qu'il lui plairait d'accorder. A la
vérité nous n'étendons pas cette réflexion à la société supé-
rieure qui subventionne mais c'est qu'en fait elle ne peut
point avoir la satisfaction personnelle d'un donateur, c'est
aussi que ses membres, en qui ce sentiment serait possible,
n'ont fourni chacun qu'un appoint minime. Tout ce qu'il
faut accorder est que le chef de cette société supérieure qui
donne le subside peut stipuler quelque condition, quelque
perfectionnement surtout, d'accomplissement facile et con-
trôler celui-ci. Do la sorte est rappelée, avantageusement
aux points de vue de la hiérarchie et de l'union, l'interven-
tion pécuniaire de la société subordonnée supérieure qui a
contribué ou de l'Élat.

602. Lorsqu'une école est créée par l'autorité, quel
régimo doit être le sien ? Le maître ou le corps des maîtres
doit-il être assimilé à un fondateur privé que la subvention

par lui reçue n'empêcherait pas de régir généralementson
institution à son gré? L'affirmativenous paraîtrait exagérée.
Notre motif n'est pas plus maintenant qu'il y a un instant
dans une satisfaction à donner à l'amour propre d'un chef,
mais dans l'intérêt social. Manifestement celui on ceux qui
sont administrateursnu enseignent dans une institution d'ori-
gine officielle. n'offrent pas les mêmes garanties do zèle pour
son succès et d'énergie que s'ils étaient fondateurs. Il est
vrai seulement que la direction donnée par l'autorité aux
délégués dont il s'agit doit être assez peu minutieuse, afin

que la spontanéité soit encouragée et le maître honoré;
cette règle s'élargit même à mesure que s'élevant dans la
hiérarchie des chefs et maitres on trouve plus de clair-

voyance empressée et une dignité plus haute. Il est vrai
encore que les chefs et professeurs des écoles officielles
doivent être reconnus par le souverain membres des corpo-
rations do maitres dont il lui faut, au besoin, provoquer la



formation. Dans lo gouvernement par délégation spéciale

propre au milieu à régler il y a plus de garantie do
lumière et do zùlo, de justice et de modération. Une
solution pareillo à celle que nous venons de tempérer a été
admise dans l'étude de l'assistance. Nous avons, en effet,
attribué à l'autorité le pouvoir d'administration dos établis-
sements de secours fondés par elle elle ne doit point les
abandonner à une personne qu'elle se substituerait.

On aura remarque que dans la constitution de corpora-
tion de maîtres nous no distinguons point entre ceux qui
sont officiels elles autres. Les raisons en sont simples. Les
premiers viennent seulement à défaut des seconds, selon
l'ordre; ils ne sont donc point des rivaux. D'autre part,
l'intérêt du progrès scientifique est commun aux uns et aux
autres; puis entre eux comme toujours entre les hommes do
même profession il existe des affinités qui les portent à
s'aider pour lo bien de leur situation.

Mais dans d'autres circonstances le groupement corporatif
dont nous venons de parler pourait n'être ni possible ni
désirable.

003. Par tout ce qui précède on voit la situation respec-
tive de l'initiative privée et de l'autorité en matière d'ensei-
gnement. Aucune intervention pécuniaire n'est possible
quand les écoles ouvertes par l'iniliative privéo sont ce que
l'intérêt social du bon enseignement demande; et c'est ce
qui aisément arrivera si les régimes do l'inspection et de la
capacité admis précédemment sont en vigueur. La condi-
tion que nous venons de dire doit, d'ailleurs, être facilement
jugée remplie, à cause du devoir de l'autorité de n'agir que
si c'est un intérêt grave qui la sollicite. Si une école privée (1)

(1) Nous proférons cetto dénomination h celle de libre. Une école
privéo doit, il est vrai, être particulièrement libre; mais ce dernier
terme fait parfois mauvaise impression comme s'il signifiait aussi, a



est bonne mais n'est point en mesure de satisfaire par
elle-même absolument aux besoins intellectuels de la
société civile qu'elle sert, il y a lieu de la subventionner,

nou de créer une école officielle. Si une école officielle
doit être établie à côté d'une autre privée, l'autorité peut
certes s'efforcer de faire de la première un modèle et un
stimulant pour la seconde, mais il ne lui appartient point
de chercher à nuire à cette dernière. Réserve est faite,
toutefois, des régimes d'imposition de programmes, d'ins-
pection et de capacité entendus de la façon exclusive
d'arbitraire qui a été précisée. Le respect de l'initiative
privée importe au bien social à d'autres titres que celui de
l'économie hommage à l'homme, développement do ses
facultés, éloignement du péril de l'omnipotence, bonne
influence aussi de l'émulation sur les institutions officielles.
De la il résulte que si deux écoles, l'uno privée, l'autre
officielle, sont en présence, les fonds qui seraient affectés
à la gratuité de l'enseignement doivent à tout le moins
profiter aux élèves de l'une et do l'autre. Même la vérité
est qu'ils doivent, en principe, êtro accordés sous la condi-
tion de fréquentation de l'école privée. Par le développe-
ment de l'importance de celle-ci on tend à rendre inutile
l'institution officielle à dégrever ainsi les citoyens.
Réserve doitseulement Ctre faite des égards à avoir pour
les familles qui auraient des raisons de commodité ou
autres pour préférer l'école officielle. Nous aimons à faire
remarquer que nous évitons l'expression d'écolo publique.
Sans doute, l'école officiellemérite spécialement d'être ainsi
nommée mais pourtant l'école privée est publique aussi

l'instar de la libre pensée, l'affranchissement de l'autorité religieuse.
L'autre qualificationest, au contraire, irrôprochalile.Seulement si nous
l'adoptons on \a \oir aussi que nous tenons à éviter l'expression
cTécules publiques.



en ce sens que l'autorité ne peut on empêcher le libre
accès.

L'autorité doit utiliser l'initiative privée jusque dans los
écoles officielles, en ce sens qu'elle doit éviter d'être minu-
tieuse dans leur direction.

Nous venons d'admettre que l'école privée doit être
utilisée quand elle est bonne. La restriction que ces derniers
termes constituent rappelle l'observation que nous avons
faite sur l'impossibilité d'admettre absolument la formule
Ce que fait l'initiative privée, l'autorité ne peut l'cnlrepren-
dre. Mais aussi, par une sorte de contrepoids, nous nous
refuserions accepter pleinement cette autre proposition
dont on fait souvent la corrélative de la précédente Tout

ce que ne fait point l'initiative privée, le souverain peut
l'entreprendre. Non. Cotto condition doit être sous-enlon-
due Si l'avantage est assez grand pour que la participation
imposée aux citoyens soit un sacrifice relativement minime.
D'ailleurs, il faudrait plutôt dire Tout ce que parait ne
point pouvoir entreprendre l'initiative privée. Le souverain

en effet, est tenu, selon son obligation de ménager son action
et les deniers publics, de différer aussi longtemps quo lo

permet lo bien intellectuel, afin quo les familles intéressées

ou d'autres personnes so substituant à elles par zèle ou
esprit de gain soient poussées à fonder les écoles qui man-
quent. Et il est tenu d'user de son influonec pour provoquer
ces initiatives.

604. Il ne nous reste plus qu'à dégager la réponse à cette
question l'autorité civilo a-t-elle la mission d'enseigner?
Elle no l'a point de la même manière quo les parents. Une
mission est un droit réservé à quelqu'un ou privilégié; or,
les parents l'emportent do beaucoup sur la puissance publi-

que dans le droit d'instruire leurs enfants. L'origine do

ceux-ci témoigneen faveurde la prioritéque nous affirmons.
Bien loin que le souverain ait une large mission d'enseigner



il doit s'abstenir de le faire, du moins comme tel, soit lors-

que l'initiative privée suffit aux besoins de l'instruction
puisqu'alors il prélèverait sans raison sur les deniers
publics, soit même lorsqu'elle est insuffisante subven-
tionner plutôt que créer est alors la règle à suivra. Ainsi
l'on peut dire que pour des motifs tirés de l'intérêt social
les particuliers ont plutôt que les chefs le droit d'enseigner;
comparativementau souverain ils ont donc un droit réservé

un privilège, une mission. Seulement l'autorité a une pré-
rogative voisine du droit d'enseigner qui n'est pas dévolue
à l'initiative privée celle d'imposer des programmes et
d'agir par les autres moyens connus pour que l'enseignement
atteigne la limite du devoir d'instruction des parents et
même aille au delà dans la mesure de ce qu'exige le bien
social du développement des intelligences.
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G05. Il est par trop évident que des personnes qui com-
mettraient le mal en mettant à profil leur lien de famille
sont aussi susceptibles de contrainte que si elles agissaient
isolément 1'anlériorilé de la famille par rapport à l'Élal
n'est point un obstacle au principe que la liberté en tant
qu'elle se porto a des actes mauvais n'est pas respectable.

Le droit auquel nous voulons nous arrêter est celui de
contraindre la famille à des sacrifices en vue de l'inlérèt
social. Mais lui-même n'est pas discutable. Dans tout ce que
nous sommes, nousavons, en effet, l'obligation de concourir
au bien de nos semblables, et nous devons accepter la
détermination de ce devoir faite par celui qui constitue,
grâce à sa force, la direction commune efficace. De nou-
veau l'antériorité de la famille par rapport à l'État n'y fait
rien. Celle sociélé doit être respectée, mais elle a des
devoirs envers la société civile cl elle peut être contrainte
à les remplir. Pris en leur qualité, les parents ou les enfanls
n'échappent donc point a la loi de la contribution au bien
public sous la puissance du souverain. Nous avons déjà
supposé plusieurs fois cette règle. Quand nousavons défendu

en mnlièro scolaire les droits d'imposition de programmes,
d'inspection, d'examen et celui d'exiger des preuves de

ARTICLE III.



capacité, nous avons invoqué les avantages sociaux inhé-

rents à l'exercice de ces prérogatives, spécialement le
stimulant qu'il apporte à la culture de l'esprit. Le droit
lui-même de contraindre les parents à faire instruire leurs
fils ne se justifierait point, pris sous la forme répressive,

sans la vérité qui vient d'êlre formulée les parenls négli-
gents ne pourraient pas être punis s'il n'appartenait point

au souverain de les contraindre à des sacrifices en vue du
bien de l'État, car alors ils ne seraient pas susceptibles
d'être forcés à accepter la fixation faite par le souverain do

la réparation due à la société à la suite d'un scandale causé

par eux.
Si certains sacrifices peuvent être imposés à la famille,

des honneurs et des faveurs lui sont dus aussi parfois à titre
de reconnaissance, et dans l'intérêt de la société qui béné-
ficie d'un encouragementà la servir donné par ces moyens.
Ainsi s'explique le caractère héréditaire de la noblesse qui
consiste dans des privilèges conférés par l'autorité publique

en signe d'élévation. Récompenser un homme jusque dans
les siens par des dignités et immunités auxquelles ils sont
appelés avec lui rentre dans les pouvoirs d'un souverain.
Même l'établissement de cette hérédité régulièrement s'im-

pose au souverain il enseigne excellemment le respect du
passé par celui de l'homme jusque dans sa descendance, il
perpétue les souvenirs patriotiques. Des privilèges qui ne
sont pas des signes d'élévation, comme de simples allége-
ments de charges, sont dus aussi pour des services plus ordi-
naircs. En particulier, ils le sont aux époux qui donnent
l'exemple d'une grande fécondité. Les avantager est juste
et sage (Voir tome II, p. 638). Nous reconnaissons,d'ailleurs,

que cette mesure est loin d'être absolument efficace. L'his-
toiro des lois caducaires le prouve assez, et dans notre tome
précédent nousavons réclamé le remède suprême quand nous
avons demandé que la législation civile reconnut, avec toutes



ses conséquences,le principe du mariage sacrement. Le con-
trat matrimonial apparaîtrait avec toute sa sainteté, on y
apporterait des dispositions plus pures et plus durables, la
grâce communiquée par Dieu donnerait aux époux une tout
autre force pour l'accomplissement des devoirs de leur état
(tome II, p. 485).

Loin do bénéficier d'un allégement de charges on voit
parfois les familles nombreuses plus imposées. Les contri-
butions appelées indirectes qui portent sur les objets de
consommation ont cet effet. Nous ne saurions l'admettre
relativement aux familles nécessiteuses puisque suivant
notre doctrine du tome 1 (p. 709) les indigents no doivent
point concourir au bien public par une participation eu
argent. En ce qui regarde les autres, il y a une certaine
injustice si la fécondité n'est point récompensée d'une autre
manière.

Revenons maintenant à quelques applications du pouvoir
qui est l'objet du présent article. Elles sont relatives à

l'enseignement. Supposons que dans un État uno province

a des tendances injustement séparatistes quo favorise
l'usage d'un idiomo distinct. L'autorité aura le droit d'exiger
qu'au moins il soit banni des écoles. De même il sera fondé
à prescrire l'étude de la langue nationale. Imposer la con-
naissance do l'histoire de la patrie lui appartient aussi. Mais

ces solutions sont simples, malgré les difficultés pratiques
qu'elles peuvent offrir; arrêtons-nous donc à un sacrifice
d'un genre plus délicat. Il s'agit de la soumission au régime
de la collalion officiellement contrôléo des grades.

DE LA collation OFFICIELLEMENT contrôlée DES grades.

006. Ce point proie à do faciles amplifications, les unes
en faveur des droits de la puissance publique, les autres
sur les avantages de la liberté de l'enseignement et les



égards qui lui sont dus. Mais on nous permettra de dire qu'à
l'heure actuelle notre sujet n'a pas cessé de présenter des
difficultés pour qui veut l'approfondir. Pris philosophique-
ment il est encore neuf, car les discussions auxquelles il a
donné lieu ont moins tendu à l'élucider intégralement qu'à
soutenir et à combattre des revendications restreintes,
arrangées d'après les chances do succès qu'offraient les

circonstances.
607. Que sont les grades ? Nous répondrons en nous

mettant en face de la réalité pratique. Les grades, en France,
sont les titres de bachelier, licencié et docteur en théologie,

en droit, médecine, lettres et sciences, et en d'autres pays
ce sont les mêmes dénominations ou d'autres analogues.
D'après le sens le plus habituel dc nom de grade, si les
titres que nous venons de nommer le portent, c'est parce
qu'ils sont officiellement privilégiés mais lorsqu'ils ne le
sont plus on appelle encore grades les mêmes dénomina-
tions. Ainsi les grades sont certaines marques de degrés de

savoir, avec ou même sans effet officiel.
On peut, des lors, distinguer les grades privilégiés et les

grades purement privés. Sauf avis contraire nous aurons en
vue la premiero signification.

11 y a un rapport entre les grades et les carrières libérales.
Parmi celles-ci rentrent les professions et les fonctions
auxquelles conduisent les grades de l'une ou de l'autre
espèce. Ces derniers, en effet, sont des témoignages de

développement scientifique considérable, et, d'autre part,
les carrières libérales sont celles qui supposent ce dévelop-
pement.

Nous venons de dire ce que c'est un grade. Quant à la
collation d'un grade, il semble qu'elle n'ait nul besoin,
après cela, d'être définie. Nous ferons cependant remarquer
qu'elle consiste en deux choses: dans l'attribution du titre
et dans celle de ses effets, mais c'est à la première que la



locution dont il s'agit fait plutôt penser. La logique le veut
les effets se rattachent à leur cause.

608. Nous arrivons maintenant à la question de fond qui se
présente en notre sujet: le souverain peut-il se réserver la
collation dos grades? Pour notre justification personnelle et
le bien aussi do la discussion, nous ferons observer que
cette question est à sa place dans le présent article. 11

s'agit vraiment d'un sacrifice à imposer à la famille, celui
de se soumettre au jugement de l'autorité, quoiqu'on en
puisse préférer un autre, pour la liberté de l'exercice de
telle profession, pour l'accessibilité aux fonctions publiques
et des distinctions qui honorent le savoir. Ce sacrifice
assurément n'atteindra parfois que des individus; mais il a
plus ordinairement, d'après l'âge auquel on ambitionne tes
grades, le caractère familial. Il est vrai que nous rencontrons
encore ici un sacrifice du côté des maîtres: il y a privation

pour eux à ne point pouvoir décerner certains titres à
leurs disciples. Et il est question de sacrifice du côté des
maîtres, alors même que le souverain, n'empêchant point
l'attribution de ces dénominations,se bornerait à leur refuser
des clfets officiels quand elles ne viennent pas de lui. On

peut, en effet, et on doit même soutenir, comme nous le
ferons plus loin, qu'ils sont dus, quand elles ont été données
à bon droit.

609. C'est une doctrine très accréditée que la collation
des grades est un pouvoir propre à la souverainelé. Les
législations sont plutôt en ce sens, et les adversaires qu'ilil
leur arrive de rencontrer sont ordinairementd'accord avec
elles sur le principe. Ils leur reprochent le monopole d'exa-

men préalable donné aux maîtres officiels; mais, quant au
monopole, distinct en soi du précédent, de la collation du
titre ou grade, beaucoup le reconnaissent à l'autorité.

Quoique nous soyons disposé à accorder, en notre
matière, un rôle considérable au souverain,nous ne saurions



partager la manière de voir commune. Ce n'est pas que
nous croyions que la collation des grades puisse avoir lieu
parfois en dehors du souverain, mais nous soutenons que
s'il existe des institutions privées qui préparent à ces titres,
la part du souverain est seulement d'exercer un contrôle et
d'attribuer à ces titres les effets officiels. Nous ne prétendons
donc point opposer au souverain un rival agissant séparé-
ment, mais lui imposer, le cas échéant, la participation de
maîtres privés. Tel est te sens dans lequel nous déclarons

repousser le monopole. En nous exprimant ainsi, nous ne
nous écartons point de la signification usuelle des termes
il n'est pas besoin pour refuser le monopole de n'accorder

aucune part au souverain dans la collation, puisque ceux
qui sont appelés adversaires de cette prérogative vont
jusqu'à admettre que le grade lui-même est toujours altri-
bué par la puissance publique.

Le monopole n'a point en sa faveur de solides raisons.
On peut, sans doute, essayer d'argumenter de la manière
suivante Quo fait le souverain qui s'appropriela collation
des grades? Il se réserve trois choses premièrement,
l'autorisation d'exercer certaines professions, comme l'en-
seignement, le notariat qui est plutôt une profession qu'une
fonction publique, le barreau et la médecine, la procura-
tion en justice ou le ministère d'avoué secondement, la
détermination exclusive des candidats parmi lesquels pour-
ront être pris les titulaires do certaines fonctions publiques
qui ko trouveront n'être ouvertes qu'à des gradués enfin,
l'attribution de certaines distinctions. Or, est-ce que ces trois
actes n'appartiennent pas en propre au souverain ? Le premier
est une dérogation à des défensesgénéralesqui rentrentdans
le pouvoir de celui qui est le directeurcommun efficace; est-il
admissible, des lors, que quelque particulier puisse lever la
prohibition? Evidemment non, ce serait l'anarchie. Donc, au
point do vue du premier de ses effets, la collation des grades



revient réellement au souverain seul. Que si on envisage lo
second, le souverain apparaît avec le droit manifeste de
choisir lui-même ses auxiliaires; il lui appartient donc de
déterminer, par un premier choix, les candidats entrelesquels
il optera, d'éliminer tous ceux qui n'auront pas soumis à son
jugement leur capacité. Enfin, est-ce qu'un souverainno peut
pas avoir des distinctions qu'il se réserve d'accorder au
savoir? Dans une nation où existent des titres de noblesse,
songe-t-on à vouloir forcer le souverain à en partager
l'octroi avec d'autres collaleurs?

Nous ne croyons guère que l'on veuille ajouter à ces
motifs. Alléguer, en effet, quo parfois il n'existera point du
maîtres libres assez savants pour que la collation des
grades puisse leur être reconnue sans préjudice pour le
progrès inlelluctuel, c'est une simple raison de circonstance
à laquelle, d'ailleurs, nous ferons droit plus tard. Le moment
est donc venu de répondre.

GIO. En premier lieu, nous repoussons le monopole do
la collation des grades considéré comme réserve au profit
du souverain de l'autorisation d'exercer certaines profes-
sions. Tout d'abord, conférer un grade n'est point donner
l'autorisation dont il s'agit. C'est attribuer un titre scolaire

ou académique auquel, il est vrai, cette autorisation est
attachée. Mais nous n'insistons point, car on nous réplique-
rait C'est exact; seulement, qu'importe en définitive?
Le grade n'en est pas moins, quoique à titre do conséquence,
l'autorisation alléguée or, le souverain peut se réserver
cette dernière. Le monopole en discussion est donc légi-
time. C'est pourquoi, bien que rigoureusement il reste
inexact que le grade soit l'autorisation dont il s'agit, nous
ne pouvons repousser le monopole que s'il n'est pas vrai

que le souverain ait le droit de se réserver l'octroi de
l'exercice des professions qu'il importe à la société de ne
point voir pratiquéespar des incapables. Eh bien! Effoclive-



mont, cette thèse n'est pas absolument vraie. Elle comporte

un tempérament qui nous permet de combattre le monopole.
Pourquoi n'est-elle pas absolument vraie ? Parce qu'il n'yy
aurait point de professions pour l'exercice desquelles le
bien public voudrait la capacité? Non assurément, et par
notre doctrine sur la capacité des maîtres, nous avons déjà
protesté contre une telle affirmation, qui a été formulée
cependant. Est-ce donc alors que le bien social se borne à
réclamer des précautions après incapacité constatée et ne
justifie point l'exigence de garanties préventives, spéciale-
ment de la prouve d'un degré de science officiellement
déterminé ? Non plus il y a, en effet, grand avantage à
recourir k ces garanties. Do premiers abus se produiraient
librement qui, au moins dans certaines professions, pour-
raient être graves; puis, le système préventif, en même temps
que plus efficace, est plus doux quo la répressionpourceux
qui auraient un jour à la subir. Enfin, il se recommande par
la facilité bien plus grande d'élever le niveau du savoir.
Dans le tome 1", p. 693, nous nous sommes déjà prononcé

en ce sens relativementaux professions d'avoué et d'avocat,
et nous le ferons au tome IV pour l'ensemble du travail.
Mais, si nous reconnaissons la légitimité du système de
l'autorisationpréalable, comment est-ce que nous échappons

au grief, prévu plus haut, de tomber dans l'anarchie, quand
nous tenons que le souverain n'a pas absolument le droit
de se réserver cette permission ? L'explication est simple.
Nous proclamons que l'autorisation doit toujours venir du
souverain, car l'obligation d'obéir a celui dont la volonté
est la direction commune efficace n'est pas détruite par
l'émission d'une volonté privée contraire, et puis le souve-
rain offre la garantie d'une sollicitude spéciale pour le bien
public. Mais, on même temps, nous disons que cette auto-
risation le souverain ne peut refuser de la joindre formel-
lement ou tacitement au titre donné par des maîtres qui ne



sont ni lui, ni ses délégués, lorsqu'apres contrôle des
opérations préalables de cette attribution, et aussi de l'hon-
nêteté de celui à qui elle a été faite, il ne voit point do
motifs d'indignité. Cette double condition que nou' venonsde
mettre n'a pas besoin d'être justifiée. Elle est une garantie
contre le danger très réel d'une facilité1 trop grande du la
part des maîtres laissés à eiix-mêmes, et en même temps un
hommage nécessaire au somerain auquel on ne peut
demander de sanctionner aveuglément. Mais nous disons

que s'il n'a point trouvé d'obstacles à l'autorisation, il doit
l'accorder.

611. Le souverain doit agir ainsi pour deux raisons priv-
mieremenl, la cause de la prohibition tombe dans le cas qui
vient d'être prévu el, partant, le souverain manquerait a son
devoir envers la liberté de l'activité humaine, s'il ne levait
la défense secondement, il faillirait aussi à son obligation
de respecter et dVncouragor les bonnes institutions scolaires
d'initiative privée quand le bien public n'a point à souffrir
d'elles. Co qui permet de réduire sans inconvénient l'aclion
do l'autorité est digne de faveur à tilrr- de garantie contre)
le péril toujours grand d'abus du pouvoir. Il est donc
démontré que le souverain ne peut se réserver absolument
l'autorisation d'exercer les professions pour lesquelles lo
système des garanties préventives est juste, et par là il est
établi que le souverain ne peut prétendre au monopole de la
collation des grades envisagée sous sa première forme

ou comme réserve de cette autorisation. Le souverain a
une part, mais les maîtres privés ont aussi la leur. Ceux-
ci, sauf contrôle, décernent le titre el, de plus, néces-
sitent par là la reconnaissance de la liberté de la pro-
fession. Nous aurions pu, à larigueur, raisonner autrement.
Quand le titre est conféré dans de bonnes conditions,
aurions-nous dit, il n'est pas besoin d'autorisation,puisque
la prohibition d'exercer tombe d'elle-même dès lors, il n'y



a point à invoquer en faveur du monopole qu'une déroga-
tion à cette défense ne peut venir que du souverain. Mais à
quoi bon ? Il aurait fallu convenir que la constatation du

résultat négatif du contrôle ne saurait émaner que de la

puissance publique, et expliquer pour cette constatation,

comme nous l'avons fait pour l'autorisation, qu'elle ne peut
être refusée. Ainsi, en nous retranchant derrière le sens
exact des termes, nous aurions, sans dédommagement,
donné à notre argumentation une apparence do subtilité.

Au tome Ier, dans la matière des associations(p.580), nous
avons repoussé l'article 291 du code pénal français qui
désigne par le mot autorisation le régime sous lequel ce
recueil les place. Ici, au contraire, nous nous bornons à

faire remarquer qu'il n'est pas rigoureusement exact. C'est
qu'il a, relativement aux associations l'inconvénient
d'éveiller l'idée qu'en principe elles sont interdites mais,
dans le sujet actuel, cet inconvénient n'existe pas. Nous
n'avons pas à craindre de faire penser que les professions,
du moins celles auxquelles en fait les grades conduisent, ne
sont pas libres en principe. Ne savons-nous point et ne
convient-on point qu'en effet elles ne doivent point l'être ?

A défaut de la critique à l'abri de laquelle nous met notre
facilité de langage, une autre sera peut-être faite. Que le
souverain, dirait-on, ne puisse, après contrôle favorable,
refuser l'autorisation professionnelle, soit mais vous ne
pouvez cependant conclure contre le monopole, puisqu'elle
vient de lui malgré tout. Notre réponse serait celle-ci
Vraiment, c'est en prendre trop à son aise avec les termes.
Est-ce que le grade est. tout entier dans cette permission ?

Nous avons consenti à discuter comme si elle en faisait
partie, nous conformant à ce système large que nous venons
encore de déclarer vouloir suivre, mais abuser do cette
facilité pour nous obliger à parler comme si le grade était
tout entier dans l'autorisation tandis que c'est le titre, la



dénomination, qui le constitue, qui en est la partie origi-
naire, c'est une prétention contraire au langage et, si l'on a
réfléchi, à la loyauté* de la discussion. On dira pcul-olre
Nous comprenons que vous luttiez pour réduire l'interven-
tion du souverain au contrôle de l'examen,mais, ce point

une fois obtenu, que peut vous importer que confondant
l'attribution des effets officiels et celle du titre, le souverain
se réserve la collation do ce dernier? chacun ce qui
lui revient, telle serait notre réponse. L'observation do cette
règle de justice n'est pas plus ici qu'ailleurs sans un grand
intérêt. La réception d'un titre a pour l'homme quelque
chose de plus flatteur qu'une simple attestation de bon exa-
men. Décerner celui-là est donc pour les maîtres une cause
de prestige, un lien plus étroit avec leurs disciples, une
garantie d'influence, un couronnement plus parfait de leur
œuvre.

612. Notre conclusion contre le monopole envisagé comme
réserve de l'autorisation d'exercer reste donc vraie. Nous
allons maintenantcombattre d'abord le monopole pris comme
réserve par le souverain do la détermination exclusive des
candidats parmi lesquels pourront être pris les titulaires de
certaines fonctions publiques. Mais auparavant nous ajou-

terons une observation à la discussion qui précède.
Nous y avons déclaré admettre le système de garanties

préventives de science exigées à l'entrée de professions qu'ilil
importe à la société do ne point voir exercées par des inca-
pables mais ce système n'a point, dans notre pensée, une
forme invariable pour chaque profession. Une exception
typique so présente au sujet de la proiession médicale. Il
est des personnes qui, sans posséder la science que celle-ci
dans sa généralité requiert, doivent à un don naturel ou à
la communication d'un secret do pouvoir guérir de tel ou
tel mal. Le bien public demande, sans doute, qu'un homme

ne puisse, sous prétexte do possession do ces avantages.



pratiquer sans garanties préventives telle ou telle partie de
l'art de guérir mais il ne veut pas non plus que pour cet
exercice restreint on justifie de la capacité d'un médecin
ordinaire. Il défend même qu'elle soit réclamée, car l'habi-
leté d'un empirique peut être réelle. Il n'est pas nécessaire
qu'un grade, qui termine d'habitude des études scolaires et
comporte des privilèges honorifiques, lui soit conféré
mais cet homme doit être libre. Dans l'ordro judiciaire une
solution analogue fait que les agréés sont admis à plaider
devant les tribunaux de commerce. De même encore, si dans

une profession soumise au régime de l'acquisition préalable
d'un grade des spécialités scientifiques s'établissent et
peuvent sans inconvénient grave pour la société être sépa-
rées, les garanties de science qui correspondaient à la
profession tout entière doivent être divisées. C'est ainsi

que l'on pourra voir s'imposer le partage d'un grade, celui
du doctorat es-sciences par exemple, à raison de la diversité
absolue des enseignementsqui sont donnés sous le nom de
celles-ci.

613. Envisagé comme réserve au souverain de la déter-
mination des candidats parmi lesquels pourront être pris
les titulaires de certaines fonctions publiques le monopole
de la collation des grades n'est pas non plus légitime. Il
faut, sans doute, que le souverain choisisse ses délégués
le prestige de l'autorité, le zèle et l'expédition dans le gou-
vernement le demandent. Il le faut encore parce que du
souverain on peut plutôt attendre des choix dictés par l'in-
térêt public. Mais pas plus que celui d'auloriser certaines
professions, le droit dont il s'agit n'est absolu. Les intérêts
que nous venons d'indiquer ne l'exigent point s'ils récla-
ment que les agents du souverain soient l'objet d'une option
de sa part entre plusieurs personnes, ils ne veulent nulle-
ment que le souverain puisse éliminer un candidat pour
cette seule raison que le premier n'a point été par lui-même



ou par des délégués le juge direct do la capacité du second.
Le bien public veut, tout au contraire, que le souverain
n'agisse point de la sorte.Celui-ci ne peut éliminer do la
candidature à une fonction ceux à qui ont (île* donnas par
desmaitres privés des titres reconnaissant le savoir officiel-
lement requis pour celle carrière, lorsque le contrôle officiel
exercé sur les opérations préalables à l'attribution du titre
ot sur l'honnêteté du récipiendaire n'a fait connaître aucune
cause d'indignité. Pourquoi le bien publie imposc-t-il cette
acceptation égale ? Pour une raison déjà connue lu respect
et l'encouragement des inslitulions scolaires d'initiative
privée importe à la société. Ajoutons que le souverain doit
témoigner des égards et do la sympathie aux familles et
aux individus en évitant do les gêner dans la préparation
dos carrières et en se montrant disposé à accepter leur

concours, sous la seule réserve des intérêts publics. Le
droit du souverain de choisir ses délégués n'empêche donc

que le monopole de la collationdes grades entendu comme
réserve de la détermination des candidats n'existe point.

614. On nous objectera peut-être que nous raisonnons
superficiellement, car lorsque viendra le moment de l'attri-
bution du la fonction elle-même le souverain sera libre
d'éliminer les litres des maitres privés, et s'ilace droit il

n'est pas sérieux de lui méconnaître le monopole du la
détermination préalable des candidats, ou celui do la
collation dos grades pris dans le même sens. Mais la
réponse serait facile. Le souverain n'aura pas non plus dans

les nominations le droit absolu d'élimination des titrés des
écoles privées. La faculté alléguée ne sera qu'un pouvoir
de fait et qui n'existera que difficilement. L'éloignement
systématique des titrés privés, officiellement reconnus
dignes, aura un caractère plus personnel et odieux capable
de faire reculer des gouvernants qui auraient été heureux
d'alléguer qu'on ne figure même point parmi ceux qui peu-



vent être choisis. Surtout, si est suivie notre règle dn tome 1"
de la nomination des principaux fonctionnaires sur présen-
tation des sociétés locales intéressées ou de la représentation
nationale, il pourra arriver que toutes les propositions
seront en faveur de candidats possesseurs de titres simple-
ment contrôlés, et alors le souverain sera dans l'impossibi-
lité morale do les écarter tous au profit d'un candidat gradué
exclusivement par lui ou par ses délégués.

615. Pour avoir refuté complètement l'argumentation en
faveur du monopole formulée au début, il nous reste à
admettre quo ce système considéré en troisième lieu comme
réserve de l'attribution de certaines distinctions n'est pas
non plus légitime. Mais cette démonstration est facile, car
il y a analogie entre elle et les deux précédentes. Le sou-
verain peut assurément se réserver l'attribution de distinc-
tions a tel et tel degré de science officiellement fixé si elles
pouvaientêtre conférées par tous elles perdraient leur prix.
Mais ce droit est limité. Los distinctions scientifiques dont
il a fait choix, le souverain n'a pas, selon la raison, le
pouvoir du ne les attribuer qu à des personnes titrées pat
lui ou par ses délégués; l'encouragement qu'il doit aux
institutions scolaires d'initiative privée, le devoir de témoi-

gner des égards et de la sympathie aux familles s'opposent
à ce qu'il traite moins bien ceux qui ont obtenu de maitres
privés, sous son contrôle, le témoignage du savoir requis pour
l'attribution des distinctions officielles. Tout au contraire,
il doit, en principe, les traiter mieux, afin de préparer par
l'importance donnée aux établissements privés le temps où
les écoles officielles devront être supprimées comme exten-
sion onéreuse ou même simplement inutile de la puissance
publique. Prise avec son troisième aspect la réserve par le
souverain do la collation des grades ne se justifie donc pas
plus qu'antérieurement.

Mais, au surplus, après avoir combattu dans ses trois



points l'argumentation adverse nous dirons Alors même
qu'elle no serait pas fausse sur tous, le système du mono-
polc ne devrait-il pas être rejeté du moment où elle lu
serait sur l'un ou sur l'autre Ainsi, supposons qu'il soit
vrai que la détermination des candidats aux fonctions
publiques et l'attribution de distinctions officielles appar-
tiennent absolument au souverain qu'importe si .seulriucnt
l'autorisation professionnelle est reconnuo no pouvoir être
refusée aux titrés privés contre lesquels le contrôle n'aa
rien relevé? Dès lors, en effet, il est acquis qu'il doit pou-
voir existerdes litres académiques officiellementprivilégiés
et n'émanant cependant point exclusivement du souverain
onde ses délégués il est acquis, par suite, qu'il doit y
avoir des grades sans que le souverain s'en soit réservé la
collation.Tout ce qu'il faudrait concéder dans l'hypotlièse
d'impuissance de notre démonstration sur les deux derniers
points serait que les grades à collation seulement contrôlée
n'auraient pas tous les effets des autres.

Pour être complet nous devons encore signalerdes motifs
tels quels qu'en dehors de l'argumentation par nous
combattue on peut produire à l'appui du monopole. Nous

on distinguons quatre.
616. Le premier consisterait à nous dire: – Dans la colla-

tion des grades il y a l'attribution des effets officiels et celle1
du titre lui-même or, vous n'avez mis au service du mono-
pole qu'une argumentation fondée sur le droit d'ititcrvou-
tion du souverain quant à la première, tandis qu'il possède
le droit plus radical de procéder seul à la seconde, et c'ost
pourquoi la collation des grades, celle-ci elle-même, prise
cette fois dans le sens rigoureusement exact de ce dernier
terme, lui appartient exclusivement. L'attribution du titre
revient au souverain parce que le bien public demande
qu'elle lui appartienne, et la raison pour laquelle il en est
ainsi est l'avantage du stimulant donné aux études par le



monopolo de la collation. Celui-ci écarte le danger d'une
facilité trop grande des maitres pour lours disciples.
Ily y a dans cet argument une part de vrai, mais son impuis-

sance n'en est pas moins certaine. Aussi évidente quu le
péril indiqué est l'exagération du moyen du monopole pour
le prévenir. Pour empêcher les faiblesses des mailres, pour
leur imposer même le progrès inlellecluel, l'attribution des
titres scientifiques par le souverain n'est point utile. Une
certaine intervention de l'autorité l'est assurément, mais
c'est le contrôle, qui conduira, s'il relève des causes d'indi-
gnité, au refus des effets officiels. On dira peut-être Non,
il n'est pas suffisant co n'est point assez que les privilèges
soient refusés s'il y a indignité, il faut que ce soit lo titre
lui-même, Nous admettons, en effet, qu'il faut que l'attribu-
tion du titre soit alors empêchée, et aussi, pour le dire en
passant, son port spontané mais le droit d'empêcher cette
attribution et celui de la faire ne sont pas une même chose
apparemment. Comme les attestations de savoir délivrées

par des maîtres sont recherchées, il y a avantage pour le
bien intellectuel à ce que des certificats de science ne
puissent être obtenus que par une capacité véritable.
Nous reconnaissonscette portéo à la surveillance officielle
le sacrifice de l'imposition duquel il s'agit n'est pas exorbi-
tant. liais nous en repoussons d'autant plus énergiquement
l'idée que le bien social demande l'attribution du titre par le
souverain puisque la sauvegarde du progrès intellectuel
est ainsi plus complète. Dirait-on cependant qu'il faut que
le souverain ait lui-même à décerner les titres parce qu'au-
Irement il ne pourra pas se rendre bien compte du degré
de savoir exigé par les maitres privés ? Il est, au contraire,
manifeste que par la revision et l'audition, même simple-
ment intermittentes, des épreuves écrites et orales, par
l'indication, au besoin, des sujets à traiter, le souverain ou
ses délégués au contrôle se renseigneront pleinement. Qu'on



veuille bien ne pas oublier qu'il y a déjà la garantie ilu la
capacité des maitres en vertu du même système à eux
appliqué antérieurement, et celle de l'inspection.

6t7. L'argumentque nous venons de discuterest do l'ordre
des raisonnements réfléchis. En voici un autre qui le serait
beaucoup moins – Il n'est pas besoin de tant discuter.
Un grade suppose des privilèges officiels, car tels sont bien
les effets de cette autorisation donnée pour exercer certaines
professions, de cette déterminationdo candidats; or, est-cu

que le souverain n'est pas libre dans la concession do ses
faveurs ou, du moins, s'il a des devoirs quant à elles, est-ce
qu'il n'a point seul cependant le droit de les attribuer?
Ce langage ne serait rien de plus que la triple argumeuta-
tion du début réduite en quelque sorte à l'invocation du

nom de privilège. Aussi notre réponse est-elle déjà faite.
Oui, il s'agit de privilèges, puisqu'il s'agit de dérogations

au droitcommun, mais il ne s'agit point do biens qui émanent
du souverain comme le font des largesses prises sur son
patrimoine ou bien nous déclarons faire les réserves que
comporterait le cas contraire. Ces privilèges sont la restitu-
tion méritée à quelques-uns d'avantages d'origine privée ou
sociale qui pour le bien public ont pu être enlevés à la
généralité des personnes. S'il faut y voir l'octroi d'une

faveur, peu importe c'est une faveur qui ne coûte pas
au souverain personnellement et qu'il doit à la nation
d'accorder au mérite

618. Une troisième tentativeen faveur du monopole serait
celle-ci Nous en convenons, en réalité il n'existe point;
mais aussi il est reconnu que par le droit de contrôle le sou-

verain intervient toujours dans la collation des grades. Or,
s'il en est ainsi, n'esWl pas bon de s'exprimer, par égard

pour cet agent d'ordre supérieur, comme s'il était tout a

fait seul à attribuer les titres et leurs effets? Il nous
semble, qu'à cette questionchacun répondrait négativement.



Le zèle dont elle témoignerait pour le prestige de la puis-

sance publique serait excessif. S'il faut dire toute l'étendue
de la souveraineté,en ne doit pas moins éviter de l'exagérer
même en paroles. Il n'est nul besoin de cette sorte d'hom-

mage pour que le pouvoir soit pleinement respecté. Les
biens matériels dépendants de lui sont assez estimés pour
qu'une absolue déférence lui soit facilement assurée. Aussi
n'y a-t-il pas lieu de négliger le danger d'abus et doit-on se
garder de toute complaisance. Le culte de la vérité et des
principes gagne, d'ailleurs, à cette fermeté. Mais il n'y a
point que des motifs généraux à la rendre indispensable.
De la collation des grades dépend l'exercice de certaines
professions. Or, n'est-ce point assez déjà que le souverain
intervienne dans leur ouverture sans qu'il puisse dire
qu'elle lui appartient il lui seul? Puis il faut, comme nous
l'avons dit déjà, penser aussi à honorer les maîtres privés.

619. Enfin, on n'objectera point, croyons-nous, que pra-
tiquement le pouvoir du souverain sera le même si celui-ci

a le contrôle avec les conséquences que nous y avons ratta-
chées, que s'il agit seul. Evidemment, l'arbitraire sera plus
difficile il trouvera un obstacle dans l'attribution du litre
faite ou au moins voulue par les maîtres privés, lorsque ces
juges seront connus pour leur exigence; et il rencontrera
en ceux-ci, dans le même cas, des adversaires autorisés

620. Notre conclusion reste donc en faveur de la collation
officiellementcontrôlée. Cette locution, toutefois, n'est-clle
point sujette à critique? En bonne analyse, l'intervention
du souverain comporte, en effet, outre le contrôle, l'attri-
bution des effets officiels. Assurément elle la renferme,
mais indiquer le contrôle c'est indiquer aussi cette attribution.
La seconde est la suite du premier, quand il v lieu. Puis
elle doit d'autant moins être nommée qu'à bien examiner
elle n'est pas une véritable attribution, mais simplement la
reconnaissance que les prohibitions générales, dont la sus-



pension au profit de certains wnstilue les privilèges des
gradués, n'ont pas leurs raisons d'être en ce qui concerne
ces personnes.A]a vérité il peut exister en plus unepart
personnelle au souverain dans les distinctions accordées,

comme une proclamation de nom,in aisectt<'part est ton-
jours très accessoire par rapport aux privi)eges(jui)'esutteiu
de plein droit des grades et en outre elle est due par le
souverain du moment où elle est en usage, de sorte'qu'elle
est contenue dans le contrôle officie) co;nme un effet dans

sa cause. Il n'y a donc pas lieu d'en tenir compte dans une
formule destinée a faire brièvementconnaître le vrai système
de collation des grades.

Mais aussi, d'autre part, nous ne voudrions point substi-
tuerala locution par nous adoptée cette de collation libre;
bien qu'elle pût s'expliquer, elle aurait te tort de ne point
mettre en relief le droit du souverain.

Nous sommes arrive au terme de notre discussion sur le
monopole. Celle-ci n'a, d'ailleurs, point été purement
purement négative nous avons expliqua, en même temps
que nousle limitions, le droit qui appartient au souverain,
àcôté des mai très privés.

Mais d'assez nombreuses explications complémentaires
doivent encore être données.

Il s'agit d'abord de reconnaitre au souverain deux droits

connexes à celui quinousa occupés. Nous écarterons ensuite
brièvement tous les systèmes qui, sans être le monopole,
exagèrent cependant le droit de la puissance publique.

021. Le premier des droits annoncés est celui d'empêcher
que les titres pourvus d'effets officiels soient donnes ou
portés comme dénominations purement honorifiques, en
dehors des personnes qui les auront reçus sous le contrôle
de l'autorité. En d'autres termes, le souverain peut défendre

que les mêmes noms servent à la fois comme grades publics
et comme grades privés. Cette interdiction offre un sensible



avantage le publie est dispensé de rechercher si une
personne portant un titrequi est de ceux auxquelsle souverain
accorde les effets officiels )'a reçu avec ces derniers. Partant,
ce sont aussi des erreurs sur le même point qui sont évitées.
Or, à côté de ces bons résultats, il est clair que le sacrifice
de ne pas employer les mêmes dénominations comme grades
prives, même si ce sont les plus considérées, est minime.
Il est rationnel que pour marquer le fait de l'attribution des
effets officiels le souverain se réserve les titres auxquels on
est le plus porté par l'usage à donner de l'importance.
Quant d'autres titres honorifiques, personne n'en refusera
aux maitres privés la libre dispensation. Elle est sans périt
sérieux.

622. Secondement, il est une hypothèse dans laquelle le
souverain peut suspendre la collation privée des grades.
Nous avons déjà rencontré ce cas. C'est celui où il serait,
d'ores et déjà moralement certain, ou trop probaMe pour
valoir un dérangement de l'autorité, que les exigences du
maintien et du progrès du savoir ne permettront point de
sanctionner les titres décernés dans telles institutions
privées. Ce cas pourrait se produire, soit par suite d'insuf-
fisance personnelle des maîtres, soit à cause des lacunes
laissées dans le programme de leur école, on l'hypothèse
ouïe souverain n'aurait point usé des pouvoirs d'imposition
de programmes et de fermeture des écoles coupables de ne
pas les suivre. On ne saurait raisonnablement exiger du sou-
verain qu'tl s'astreigne au contrôle avant que la situation
n'ait changé. La diguité du pouvoir et les complications
toujours assez grandes du gouvernement l'en dispensent,
malgré la possibilité d'abus de sa part dans l'appréciation
du fait d'insuffisance. Autrement, il serait le jouet de parti-
culiers. L'abus du souverain relève, d'ailleurs, dos tribunaux
suivant une doctrine générale exposée au tome l" p. <82.

Puis, d'autre part, des maitres officiels qui ne seraient pas



moins incapables, ne pourraient ganler le pouvoir do
collation tandis que leurs (mules le perdraient. Le respect
de l'initiative privée, la justice distributive s'y opposeraient.
Les examens des juges officiels de~rontaussi être contrâtes.
Ces hommes peuvent être peu près comme les autres
maîtres insuffisants dans leur enseignement et faibles dans
leurs erdicts. A la vérité, ils ont été choisis par le souverain,
ils l'ont été au moins par oie d'option entre les candidats
qu'a dû pouvoir présenter 1;) société civile inférieure aux
besoins intellectuels de laquelle il s'est !)gi de pourvoir. Mais

cette différence d'origine de\ iendra peu concluante en faveur
de la supériorité des maitres officiels, si le souverain exerce
par rapport aux autres les droits que dans une étude
antérieure nous lui avons reconnus, d'inspoction et d'exi-

gence de preuves de capacitépour renseignement. La même
dinercncc est aussi sans grande portée au point de vue de
la fermeté dans les examens préparatoires aux grades.
Le contrôle de ces épreuves ne tarde point faire connaitro
les dispositions qu'apporte dans les examens telle école
particulière.

62~ Sur ces droits qui s'ajoutent au pouvoir de contrôle
et sur cette prorogative elle-m~'me, une observation d'en-
semble doit être faite. C'est que les explications, données à
leur sujet, s'appliqueraient des titres qui ne seraient point
appelés grades, mais relativement auxquels il n'y en aurait
pas moins mêmes raisons do décider.

Ainsi, nous appliquerions la théorie du simple contrôle
à l'attribution du titre d'agrégé, si une institution se formait

en vue de le décerner. Seulement, qu'on veuille bien

remarquer qu'en formulant cette solution nous supposons
suivi le principe de nomination des professeurs officiels sur
présentation. Nous supposons que l'agrégation sera seule-
ment un titre qui permettra une présentation parune société
à pourvoir d'un maître. Si l'agrégation implique une nomi-



nation, nous reconnaissons au souverain le droit de la pro-
noucor seul; l'option directe doses auxiliaires lui appar-
tient.

624. Nous arrivons à la dernière partie de notre tâche:
a la critique des systèmes qui, sans être le monopole, exa-
gèrent cependautle droit du souverain. Mais, nous tenon,
a dire, tout d'abord, que nous n'entendonsnullementblâmer
les hommes politiques qui en auraient décrète ou réclanié
l'établissement. Les circonstances obligent soient les
gouvernants à laisser subsister des institutions répréhen-
sibles ou à se contenter de perfectionnements partiels.

Le souverain resterait-il dans le droit si. sanctionnant les
grades des maîtres privé; il instituait a coté de leurs écoles
des établissements similaires analogues ? Non, dans le cas
où les premières suffiraient. Alors il manquerait au devoir
dont il est tenu de ne point créer des écoles, lorsque celles
del'initiativeprivéerépondentatousiesbesoins.

Est-il selon l'ordre qu'un souverain établisse, avec ou
sans école, un ou plusieurs jurys devaut lesquels auront la
faculté de se présenter les élevés des maitres privés, ceux-ci
ayant, d'ailleurs, le droit do collation? Ces jurys portent,
quand ils ne constituent pas en même temps une école, le

nom de jury d'Etat. La rivalité dont il s'agit n'est pas non
plus licite. La précédente enlevait des élevés a l'enseigne-
ment privé celle qui nous occupe n'aura pas nécessaire-
ment le même effet, sans doute mais, il en résultera
toujours que les disciples conservés par les maitres privés
n'auront plus pour eux le même respect et la même soumis-
sion, grâce à la faculté offerte de se présenter devant
d'autres juges. Il en sera surtout de la sorte, si les élèves
de ces derniers ne jouissent pas de la même liberté. Mais.

nous admettons los-jurys d'État pour les candidats, difficile-
ment acceptables, il est vrai, qui se présenteraient sans
études scolaires.



Lorsqu'il existe des maîtres ou des jurys officiels, le sou-
verain peut-il réserver des faveurs spéciales a leurs gradués?
Non, si cette différence n'est pas justifiée par des inégalités
de savoir. Eu cette hypothèse, c'est même le contraire qui
régulièrement est vrai. Nous en avons dit le motif.

(!25. Jusqu'à présent, nous avons rejeté des systèmes
dans lesquels les maitres privés gardent, bien que diminue,
leur droit de collation. Écartons aussi ceux qui le suppri-
ment et tombent dans le monopole, tout en apportant des
atténuations.Se rencontrent ici la combinaison qui attribuant
l'examen aux maîtres prives, réserve la collation du grade

au souverain, et le système dit du jury mixte. La premifTe
elle-memo n'est pas conforme au droit, nous l'avons vu. l.o
contrôle de l'attribution dos titres par le souverain est toute
la part que le bien social réserve à celui-ci. Et nous avons
montré qu'il serait irréfléchi de dire Droit d'examen nu
droit de collation, qu'importe, si en fait l'autorité se borne

au contrôle ?
Il va sans dire qu'a ces griefs il faudrait joindre, pour

autant quedes institutions connexes y donneraient lieu, les
reprochesque nons avons faits a la concurrence inutile, aux
jurys autres que les maitres privés qui seraient offerts aux
élevés, enfin à la réserve de privilèges plus grands aux
titrés des maîtres ou jurys officiels.

626. Dans le système dit des jurys mixtes, les maitres
privés n'ont même pas entièrement l'examen. I) mérite
donc, et plus largement, les critiques dont la précédente
combinaison vient d'être l'objet.

Il donne encore lieu à une autre plainte, si les examina-
teurs envoyés près des maîtres privés sont des maîtres
officiels. L'enseignement privé est ainsi mis, à côté de son
émule, dans un état d'infériorité contraire à l'encourage-
ment qui lui dû. Sans doute, le souverain doit intervenir;
mais, outre que le contrôle suffit, dans la pratique de ce



dernier tout rapprochemont amoindrissant doit être évité

par la délégation du contrôle à d'autres hommes quo des
maîtres officiels. Aussi le système, plus répréhensible
encore, de la délégation exclusive du monopole à ceux-ci,
serait-il le plus mauvais de tous. Il y a un moyen de détruire
l'effet du défaut que nous venons de prévoir dans la compo-
silion des jurys mixtas: c'est qu'ils examinent les élevés
des maitres officiels comme ceux des maîtres prives. Mais
resteraient alors le grief de violation du droit de ces derniers
et les autres qu'il implique préjudice causé à ces hommes,

comme aussi aux maitres officiels, manquement envers
l'initiative privée, entraves apportées sans raison au choix

que la famille ou l'individu auraient fait des juges de
l'examen.

Nous venons de rencontrer la question du modo de nomi-
nation des contrôleurs des grades. Comme les inspecteurs

avec lesquels ils pourront se confondre, ils seront désignés

sur présentation par les maîtres tant privés qu'officiels
réunis en corporation. De la même manière sera choisi le
juge qui devra être établi pour recevoir les plaintes for-
mulées contre les décisions des contrôleurs.

6~. Après avoir repoussé des systèmes qui exagèrent les
droits du souverain, nous avons à en rejeter un qui tombe-
rait dans un excès contraire. Ce serait celui do l'absence
(te grades officiels et de leur remplacement par des

examens à l'entrée des carrières. Nous sommes loin de
rejeter absolument ces épreuves; seulement il faut qu'elles
soient organisées pareillement à la collation des grades, à
moins qu'elles n'emportent nomination à une fonction publi-

que, en casdesuccès. Nous admettons et nous voulons les exa-
mens à l'entréedescarrièrescomme complément de garanties
quand les grades ne témoignent point de la possession du
savoir technique réclamé par l'exercice compétent de telle
profession ou fonction. En ce qui concerne les examens



professionnels, nous les acceptons et voulons d'autant plus
aisément que les corporations, soit pour les profushinns

libérales, soit aussi pour les autres, doivent, dans notre
pensée, exister, fermées mf'mopar la loi do la capacité
(tomes!,p. 683, et IV), et que, d'autre part, Qllos facilitent
l'organisationdes épreuves techniques. Comme les maures
de la formation pratique seront, d'ordinaire, des membres
de la corporation, les chefs électifs do celle-ci seront les
contrôleurs tout indiqués des attestations délivrées. Ainsi
autrefois le maître délivrait lui-mêmeà l'apprenti un brevet

sous le contrôle de l'autorité corporative.
Mais, nous voulons aussi qu'il y ait des grades officiels,

dcs titres, marquant les degrés do culture intellectuel~
dont le souverain tienne compte pour la liberté do certaines
professions, pour l'accessibilité aux fonctions publiques et
l'attribution de distinctions. A l'entrée d'une carrière un
examen prend presque inévitablement, en raison de son but
immédiat et des personnes qui le font subir ou le con-
trôlent, un caractère surtout pratique le développement
intellectuely a peu de place. Sans les grades celui-ci serait
donc en péril. Avec eux, au contraire, si du moins ils sont
conférés par des maîtres, c'est le fait opposé qui se produit.
Ainsi les idées générales qui éclairent et multiplient los

connaissances pratiques sont mises à la base de la prépa-
ration aux carrières élevées. Il est donc bon qu'il y ait des
titres académiques dont le souverain tienne compte pour
la liberté des professionset pour l'accessibilitéaux fonctions
publiques. Quant à l'attribution de distinctions au savoir,
elle serait extrêmement éventuelle si les grades officiels
n'existaient pas, et le travail de la pensée serait moins
encouragé.

628. En torminant l'étude de la collation des grades nous
devons convenir que les institutions de l'Église fournissent

un semblant d'argument en faveur du monopole. C'est que



les grades en théologie et en droit canon sont toujours con-
férés au nom du Souverain Pontife. Mais l'impossibilité
d'invoquer ce fait apparaît sans peine. L'enseignement des
sciences sacrées a pour objet direct ou étroitement connexe
la vérité révélée dont le Pape est le principal docteur.
Puisqu'il est le maitre par excellence il faut, suivant notre
doctrine elle-même, que ce soit de lui que les grades
émanent. A la vérité, l'illustre canoniste Schmalzgrubor
(Décrétales, livre V, titre V, n' 19), en même temps qu'il
donne la solution que nous venons d'expliquer, reconnaît
un droit semblable aux gouvernementstemporels.

< Demandons-nous, dit-il, en qui réside lo pouvoir de
créer des maîtres ou docteurs ? Ce pouvoir indubitablement
appartient au Souverain Pontife, à l'empereur et aux autres
princes indépendants a ceux-ci en ce qui concerne le droit
civil, la médecine et la philosophie, a ceux-là (:7<M), au
contraire, en ce qui concerne la théologie et le droit canon.
Comme ces dernières sciences sont d'après leur fin spiri-
tuelles, il est certain que les régler, examiner les progrès
de ceux qui s'y livrent et approuver leur doctrine revient
à la puissance ecclésiastique f (i).

On est tenté de croire que l'auteur a simplement voulu
parler de la nomination des professeurs. Le titre < De~t~r~ auquel se rapportent ces explications fait incliner
en ce sens mais pourtant comme nous voyons Schmalzgru-
ber invoquer le droit d'examiner les progrès faits dans les

(i) < Qusentur pênes quos rcaideat potestaa creandi Magistros seu
Doctorce 9

Ha potestas indubitato competit Summo pontifici, ïmpcraton, et .-diis
princip,bua Superiorem non recognoscentibuc: Jd~ quidem ex jura
civtli, Medicma, Pbito&ophia ttHs au~m ex Theoto~aetjure Canonico,
quod Scientise istœ ex fine sue spirituales aint, efns. et moderari, etquod Scientiae istae ea fine auo apiritualea sint, enna. eas moderari, et
profectum in iis esaminare, probareque doctrinam ~cclesiastica: ait
potestatis.



sciences sacrées nous avouons qu'il doit avoir eu en vue la

collation des grades. Seulement on nous accordera aussi
qu'il ne l'a considéréequ'avec la nomination des professeurs
et accessoirement même. II serait donc d('j& peu concluant
d'alléguer en faveur du monopole le texte cite. Mais plutôt
il serait entièrement inadmissible de raisonner de la sorte.
Le canoniste, en effet, pose uniquement la question de la

collation des grades entre le Pape et les princes, non entre
l'autorité et l'initiative privée. Tel est le point sur lequel il

veut faire la lumière. H est loin de se demander si la préro-
gative qu'ont les gouvernements en notre matière est
absolue ou si elle doit subir un partage.

Dans la section qui finit des pouvoirs du souverain relatifs
à la société paternelle il ne nous reste plus qu'h dire que lo

souverain doit user de ces prérogatives. Forcer les parents
à remplir leurs devoirs, en matièred'instruction notamment,
contraindre les tiers à ne pas nuire à la société paternelle
et à l'aider, imposer réciproquementdessacrinccsà celle-ci

en vue de l'intérêt général, ce sont là autant de pouvoirs, le
premier et le second aussi bien que le troisième, dont l'exer-
cice importe à l'Etat; or, dans une mesure que sa qualité do

chef fait plus large,lo souverain se doit au bienpuldie.



SECTION XI.

DES POUVOIRS DE L'ÉGLISE

))EL)mVEME)tT)HSt)C!ETEPmR))ELLE.

629. Pas plus que dans le chapitre de l'Eglise nous n'en-
tendons formuler ici des revendications. Indiquer thëorique-
ment des droits, tel est notre seul but. Si important que soit
le sujet que nous abordons, nous devrons le traiter briève-
ment. Lespouvoirsqu'il s'agit de faireconnaître sont, en effet,
nécessairement des formes spéciales des droits généraux
reconnus à )'Ég)iso dans le premier tome et rappelés dans
le second. De plus, l'application de ces prérogatives à notre
matière est facile.

L'Hgtise est la déléguée de Dieu pour le bien des âmes,

comme Jésus-Christ l'est de son Père. Elle a donc tout
pouvoir pour procurer le salut par une action d'un genre
quelconque exercée sur les membres de la société pater-
nelle ou en leur faveur. La conception de ce droit est nette.
Elle le deviendra encore davantage si après avoir appliqué
à notre sujet la mission générale de l'Église nous faisons de
même pour les sept pouvoirs que nous avons toujours
distingués dans cette prérogative.

630. En premier lieu. l'Église qui a le pouvoir d'adminis-
tror les sacrements possède celui de conférer le baptême à

l'enfant. Jésus-Christ a dit à ses apôtres « Allez donc et
enseignez toutes les nations, baptisant au nom du Père, et



du Fi!s, et du Saint-Esprit (I). Ce qu'est ce droit do bapti-

ser la notion de la délégation souveraine de l'Église le
dit. fl n'est point la simple faculté de procéder avec
efficacité devant Dieu et librement devant les hommes h

une cérémonie sollicitée par les parents. C'est un pouvoir
qui n'est pas subordonné à celui de ces derniers. Leur
puissance est,îoutaucontraire, subordonnée à l'auto rite
ecclésiastique en ce qui concerne le salut II y a, pour
démontrer cette hiérarchie, outre les termes absolus dans
lesquels Jésus-Christ a formulé la missiou spirituelle do
t'Élise, la logique de la sagesse divine. Dieu, qui est un, doit,

pour sa gloire, vouloir l'unité de son oeuvre, la hiérarchie,
par conséquent, des autorités qu'il a créées; or, d'autre
part, rapporte tout,sur la terre.au rogne des vertus chré-
tiennes destinées a procurer sa gloire et notre félicité par
la vision béalifique. Un tout ce qui intéresse te bien spirituel
de l'enfant, le pouvoir du père est donc subordonné à celui
de l'Eglise chargée de nous conduire dans le chemindu
salut.

« A celui a qui il appartient de conduire les hommesà
leur dernière fin, dit saint Thomas (voir notre tome 1", p.175),
doivent être sounns ceux qui les conduisent seulement a
des fins pins rapprochées; les seconds sont sous l'empire
dupremicr.~ >

La subordination existe, même si le père est infidèle. Les
raisons qui viennent d'être invoquées imposent cette con-
c!usiou,etilfautajouterdanslenn';mehensJodt'oitde
n'être pas détourne des conditions de &on bonheur. Nous

avons déjà soutenu la doctrine actuelle au tome I", p. 170-172.
Mais nous y avons reconnu aussi dans )e même endroit que

(t) < Euntes 6r~o docete omnes gcntos, ba])tizantes cos in nomme
P<'tm.etFttuetSp!rUu'!SMctte(St-Matth.,XX\t!f,J~.



l'Eglise défend, on général, do baptiser le fils d'infidèles
contre le gré de leurs deux parents, jusqu'à ce qu'il soit en
âge d'adhérer par lui-même aux vérités révélées. Le danger
de profanation du sacrement explique cette mesure. Elle

ne peut donc être opposée à la thèse do la supériorité de
l'Église sur les parents. Il en est ainsi, d'autant plus que
l'Eglise n'entend nullement déclarer invalide le baptême
donné malgré les parents infidèles; le ministre qui l'aurait
conféré serait seulement en faute.

63i. Saint Thomas, tout en expliquant par la prudence
l'interdiction dont nous venons de parler, en donne un autre
motif qui pris à la lettre conduirait à dire que l'Église non
seulement doit habituellement s'abstenir de baptiser les
enfants d'inndëlos qui s'y opposent, mais est radicalement
dépourvue du droit de le faire. L'illustre docteur s'exprime
ainsi

< Les enfants nés d'inndMes ont déjà l'usage de la raison
ou ne le possèdent pas encore.. Dans le premier cas. ils

commencent, en tout ce qui est de droit divin ou de droit
naturel, à relever d'eux-mêmes. Aussi peuvent-ils en vertu
de leur volonté propre et malgré leurs parents recevoir le
baptême, comme ils pourraient contracter mariage. C'est
pourquoi ces enfants peuvent être instruits et amenés à
recevoir le baptême. Mais les enfants qm n'ont pas encore
l'usage du libre arbitre, le droit naturel les place sous la
garde de leurs parents pour tout le temps oh ils ne pourront
se diriger eux-mêmes c'est ce qui a fait dire dos enfants
nés sous l'ancienne loi qu' ils trouvaient le salut dans la
foi de leurs parents La justice naturelle serait donc blessée
s'ils étaient baptisés malgré leurs parents, de la même
manière que si une personne ayant l'usage de la raison
était baptisée malgré elle. Il serait en outre dangereux de
baptiser ainsi les fils d'infidèles, car ils retourneraientfaci-
lement à l'infidélité, entrâmes par leur affection naturelle



pour leurs parents. C'est pourquoi il n'est pas dans la cou-
tume do l'Eglise que les fils d'infidèlessoient baptisésmatgre
leurs parents~(l).

Certes, l'union presque compif'toqui existe entre l'enfant
et ses parents dans les premières années a sou importance
enla question de l'adminislration du baptême.Ce fait doit
être considéré, car il est la cause du périt do profanation du

sacrement il doit l'êlre aussi parce que baptisé l'enfant
serait expose à l'abandon par ses auteurs.Mais saint Thomas
parait dire plus d'aprùs lui l'union dont il s'agit enlevé,
semble-t-il, tout droit de baptiser, puisqu'elle eréenn obsta-
cle dojustice naturelle. Le baptême serait un empiétement

sur le droit d'autrui. Cette manière de penser est-elle
exacte? La question offre un intérêt théorique, celui de
savoir si quelquefois le droit de baptiser de l'Ègliso est
subordonné a l'autorité des parents. Elle offre aussi uu
intérêt pratique lorsque l'enfant d'inndeies qui s'opposent

au baptême est à l'article delà mort.lorsque,par suite, la
crainte des inconvénients signalés ne s'impose plus, faudra-

(1) K liespondeo dicendum, quod pneri inftdelmrn filu aut habent
usuïr. rations, atlt non habent. Si autem habont. jam, quantum ad eatl.%utr ratioiiis, atit non habont. Si autein habent. juin, quanturn ad es
id~opropna voluntate, in\]tt8parent.ibus, possunt potestatis ausci-
ideo propna volun2ate, innitis parentibus, possunt baptismum auaci-
pere, ancut et matrimonium eontrahere. Ia ideo tnlea bcnte monen
pnssunt et et ad suseijueMdun) baptismum. Si vero notidum habentpns~unt et induci ad suseii)ieritluiii baptisinum. Si vero nonilurn habent
usum tiben arbttDi, secundum jus naturale sunt sub cura parentum,
quamdiu iyan sibi providerenon posaunt; un(le etnam et de puerra
antiquorum dicutur quod x salvabantur m fide parentum ». Et ideo
contra jortntiam naturaleiii e~set, si tales pueri invitis paretitibus
baptizerentn.r, sicut etiam si alrquis habene usum rationis baptnzaretur
invitus. Es~et ebam periCHtosum taliter6!iosinûdeliumbapt!zare, quia
de Cacili ad infidelitatem iedirent, propter naturalem alrectum ad
parentes. Et 'deo non habet hoc Hcc!esiEe consuetudo quod filin mfide-
lium invitis pat'pntihusbaptizentur~ fSunimatheot.,3'parfj,qu~st.
LXVftt. art. Xt).



t-il encore que l'Église s'abstienne? Mais précisément, la
puissance religieuse, avec l'autorité qui s'attache à ses juge-
ments,ré pond négativement par sapratique(GuryH,n"248),
et les motifs donnés plus haut de la suprématie de l'Eglise

sur les parents justifient cette conduite, Le père infidèle n'a
pas de pouvoir contre Dieu, il n'en a donc pas non plus contre
l'Eglise procurant le salut; à la loi do la hiérarchie des
autorités la raison ne saurait apporter une exception en
faveur de cet homme, et le droit de l'enfant aux conditions
de son bonheur n'est pas moins absolu

On objectera peut-être qu'a raisonner comme nous le
faisons nous devons logiquement admettre que sur l'infidèle
l'Eglise a un pouvoir de baptiser qui n'est point radicale-
ment subordonna à la volonté do cette personne eUe-méme-
Nous aurions putuircette difficulté: mais nous recherchons
les occasions de dire la vérité tout entière, même dans ce
qu'elle peut paraître avoir d'embarrassant. Certes, il n'est
point permis à l'Église de baptiser de force l'infidèle mais
la raison en est dans les inconvénients d'un pareil système,
dans ia profanation qui en résulterait, et non pas, croyons-
nous, dans l'absence d'un droit supérieur a la volonté de
l'inËdcle. Rappelons ici ces paroles de saint Augustin (voir
notre tome I", p. 539)

« Les schismatiques disent A qui le Christ a-t-il fait
violence; qui a-t-it contraint? Nous leur répondons
i'Apôtre Paul. U est remarquable que celui dont l'amour
a été particulièrement forcé par la crainte est celui dont
l'amour parfait a le mieux banni la crainte.

632. Nous arrivons au second des sept pouvoirs particu-
liers de l'Eglise. Elle a le droit d'inslruire l'enfant des
vérités et des lois qui se rapportent au salut. Comme le
précédent, ce pouvoir n'est pas seulement une conséquence
de la délégation générale qu'ilfau)reconnai!roal'Ëniise:
il fait partie de la mission d'enseigner formellement confiée



aux apôtres dans des paroles ci-dessusQu'il ne
spH point subordonné àl'aatoritt! des parents inen~o infi-
dèles d'un enfant baptisa, que radicalement il existe aussi
sur un enfant non encore baptise et opposant, nous n'avons
plus à l'établir après !a discussion à laquelle nous nous
sommes livré de points analogues en matière de baptême.
Signalons seulement que saint Thomas, dans un passage
déjà cité, affirme le droit de l'Eglise de donner, malgré les
parents, l'instruction chrétienne à l'enfant infidèle qui
désire la recevoir.

L'Église peut aussi donner l'instruction profane. Il y a,
certes, de grandes différences entre le pouvoir précédent et
celui-ci. L'un a été conféré explicitement aux apôtres et
l'autre point. Le premier est un droit réservé à l'Eglise,
une mission qui lui a été confiée, non point, sans doute,
qu'il ne puisse être permis à beaucoup d'enseigner les
connaissances relatives au christianisme, mais en ce sons
qu'il faut au moins à celui qui le fait une présomption do

consentement de la puissance spirituelle, et qu'il est entiè-
rement subordonné à la juridiction ecclésiastique L'Eglise,
dans la personne des apôtres, a été seule appelée à conti-

nuer l'œuvre divine de notre salut et seule initiéoaladoc-
trine chrétienne. Les souverains, notamment, no l'ont point
été. Le simple devoir naturel du respect de la vérité coin-
mande donc de s'en rapporter à l'Eglise pour l'enseignement
des principes révélés.

Le second pouvoir, au contraire, n'est pas propret à
l'autorité religieuse, mémo de la manière qui vient d'être
dite. Ceux qui enseignent les sciences profanes ne sont
point, de ce chef, pleinement sous la juridiction de l'Église,

car celle-ci n'a point reçu d'autorité pour assurer le bien
purement intellectuel. Les maîtres de ces sciencesne devien-
nent les subordonnés de la puissance religieuse que pour
autant qu'il y a un bien moral à préserver contre leur ensei-
gnement ou à obtenir par lui.



633. Mais si l'Église n'a point d'autorité pour assurer le
bienpurementscientinque,e!)o possède le droit de donner
l'instruction profane côté d'autres maîtres. Elle le peut,
considérée dans ceux de ses membres qui le feront, car la

communication dos connaissancesest un droit qui appartient
à toute personne elle le peut aussi, dès lors, comme société
naturelle: à ce titre, elle a le même droit d'enseigner que
ses membres, pareillement à ce que nous avons dit relati-
vement à la propriété des associations (tome 1, p. 571). Mais
surtout, l'Eglise peut donner l'instruction profane parce
que c'est là une garantie du rattachement de celle-ci à
l'instruction religieuse et que cette hiérarchie dans les
connaissances est éminemment propice an salut. Aussi,

pour aller aux dernières conséquences, ne serait-il pas
impossible théoriquement que l'Eglise se réservàt l'ensei-
gnement profane, en vertu de la délégation souveraine
qu'elle a reçue pour procurer le bien des âmes. Mais, prati-
quemenl, il faudrait, pour amener à ce système, des
circonstances très exceptionnelles: l'absence de maîtres
indépendants approMmativementaussi bons que ceux des
institutions ecclésiastiques, et une société assez unanime
dans le christianisme pour ne point mal interpréter la

mesure dont ils'agit-Nous faisons remarquer qu'en admettre
la possibilité, ce n'est point accorder à l'Eglise cette
autorité pour assurer le bien purement scientifique que
nous lui avons refusée. La différence est très grande. En t'ait,
l'hypothèse de la réserve de l'enseignement profane à
l'Eglise ne peut presque point se produire, et si elle se
réalipad le résultat resterait encore distinct de celui du
droit nié par nous. Les mesures par lesquelles, en plus de la
désignation des maîtres, le bien purement scientifique est
susceptible d'être procuré, comme l'imposition de pro-
grammes aux familles, celle de taxes en vue de l'encoura-
gement du savoir, ne pourraient être éditées par la



puissance religieuse, sauf dans les limites où l'intérêt spiri-
tual les réclamerait.

On s'en tiendra, sans grand inconvénient, au principe que
l'Eglise peut donner l'instruction profane ac&tod'autres
maîtres. Seulement, nous demandons que soient réserves
les privilèges personnels des clercs que l'autorité religieuse
chargerait de l'enseignement. Ce sont, notamment, le pri-
vilège du for, l'inviolabilité,et l'indépendance des lois
civiles non sanctionnéesau moins tacitementpar les canons
(tome I, p. 157-168). Il ne faut non plus oublier ni l'indé-
pendance qui, à plus forte raison,appartientatapuissance
religieuse par rapport à l'autorité civile, quelles que soient
les entreprises do la première,ni la subordinationalaquolte
elle a même droit en toute matière ou elle juge que t'intcret
spirituel est en jeu. En un mot, les institutions ecclésias-
tiques d'enseignement même profane ne sont point pour les

autres des émules tout à fait ordinaires. Mais disons aussi

que !'int!ependanfe et la suprématie auxquelles nonsvenons
dt~ faire allusion n'excluent point le devoir qui incombe à
l'Eglise de se prêter au bien temporel des Htats.

634, Troisièmement, )'Eplise a le pouvoir do prendre,
au sujet de la société paternelle, toutes les décisions et
mesures réclamées par l'intt''rêt moral.

Nous allons indiquer dinerentes applications de ceUe
prérogative. Elles s'appuieront sur des textes de droit
canonique.

Il en est une qui a déjà ett! citco dans le tome H (p. 47.'3-

470 et 5S9), parco qu'elle trouve une cause particulière dans
lu caractère sacramentel du mariage. L'Kgtise a le droit do
dechrer la légitimité ou i'iUegimite des enfants. Ccsquuhtes,
en effet, dépendent du fait de l'existence d'un mariage
entre les parents. Or, l'autorité ecc!esia.tiqufi est compé-
tente pour statuer surce point, et son pouvoir exclut cel~i
des souverains. Seule, elle a mission pour diriger les



hommes dans l'emploi d'un moyen direct de salut, puisqu'il
luiaété dit parJésus-Christ,seulenvoyé de son Père pour
nous sauver: <Comme mon Père m'a envoyé, je vous
envoie (St Jean. XX, 21,; seule, par conséquent, elle
peut dire s'il y a mariage. Que décider au sujet des règles

sur la légitimité qui iti~titueraientdes cas delégitimation?
En réserverons-nous l'étaMis~6!uent à l'Eglise, enatiéguant
que l'élévation d'un enfant naturel au rang d'enfant légi-
time tranche négativement la question de l'existence d'un
mariage entre le père et la mère ? On répondrait, justement

que la légitimation se place, en fait, dans des hypothèses oh
l'absence d-union régulière entre les auteurs de l'enfant, au
moment de la naissance, ne fait pas question. Aussi ne pré-
tendons-nous pr'int que l'Église ait de plein droit un pouvoir
de légitimation exclusif, ou même que l'exercice de cette
prérogative empêche le pouvoir civil d'agir autrement en
ce qui ne combattrait point les effets attribués par la décision
de l'autorité religieuse à sa légitimation. Mais ces consé-

quences seraient possiblea en vertu d'une volonté spéciale
de l'autorité ecclésiastique à laquelle les souverains doivent
soumission, quand elle commande en vue du bien moral. Il

y a mL'me présomption que l'intéj et moral est effectivement
enjeu si 1 autorité religieuse, puissance suprême, l'invoque.
La volonté spéciale dont nous venons de parler que la légi-
timalion ecclésiastique entraine les effets civils est très
capable de se produire, car un acte canonique accordant la
légitimation, comme fait le droit de l'Église en cas de
mariage subséquent, est exposé à une assez grande limita-
tion de ses eH'ets, s'il n'est pas implicitement enjoint à
l'autorité séculière d'en tenir compte en matière de suc-
cession.

Le pouvoir de déclarer la légitimité ou l'illégitimité des
enfants et celui de légitimer se manifestent dans les Décré-
tales, livre IV, titre XVII Qui /<<K sint legitimi. Nous



avons déjà cite les principaux chapitres de cette division
(tome I!, p. 473-479). Bornons-nous donc ici à faire remar-
quer que s'ils ne donnent pas de solution expresse sur
l'étendue des pouvoirs qui y sont exercés, ils concordent
cependant avec notre présente doctrine. Le cinquième des

chapitres rappelés dit que le juge de la question d'héritage
ne pourra statuer qu'après le jugement do l'affaire de légi-
timité ou après l'expiration d'un dëbiuxo par l'autorité
ecclésiastique. D'autre part, quant à la légitimation < elle

ne peut être faite par le Pape en dehors de ses États que
pour des causes très particulières ou sous le rapport spiri-
tuel mais cependant alors, d'une manière indirecte et par
voie de conséquence. il apparaît aussi comme légitimantau
point de vue des effets temporels. Ce dernier point toute-
fois n'est pas sans difficulté» (Sommaire du chapitre XIII).

6~5. De nos explications découle le jugement qui doit
être porté sur l'institution des actes de l'état civil. A consi-
dérer, dans son caractère principal, l'état d'une personne
baptisée, u n'y a point pour elle d'état civil. L'état d'une
personne, en effet. est surtout sa situation familiale ou sa
manière d'être dans le groupe domestique, et celle-ci
consiste principalement dans la légitimité ou l'illégimité de
la naissance et dans le fait que la personne est ou n'est pas
mariée. Or. les qualités d'enfant légitime et d'époux ne
dépendent point de l'autorité civile, mais de la puissance
religieuse. Ce n'est pas dans la société civile, mais dans la
société religieuse qu'elles se déterminent. On est dans l'une

ce que l'on est reconnu dans l'autre. Pour les chrétiens, il

ne peut donc être question, exactement parlant, d'actes do
l'état civil. Mais, il peut y avoir des actes civils de l'état de

ces personnes. Le droit de l'Kglke est de le régler, non
d'en empêcher la simple constatation, ainsi que celle du fait
do la filiation, par d'autres que ses ministres. Aussi bien,
tout homme éclairé et loyal reconnaîtra qu'il n'entre point



dans l'esprit de la puissance religieuse de revendiquerun
privilège bureaucratique. A la vérité, il a t'avantage moral
de rendre manifeste dans la pratique le principe de la com-
pétence de l'Eglise en matière de légitimité et de mariage,
en mémo temps il prévient le danger d'opposition d'un état
civil a l'état vrai aussi pourrait-il, dans des circonstances
favorables, être établi par l'Église au nom du bien moral.
Le même privilège serait aussi une simplification et une
économie pour l'administration séculière. Mais, d'un autre
côté, ta délivrance des actes constatant l'état des personnes
est aisément une entrave dans l'exercice du ministère
spirituel et dans le détachement qu'il demande des œuvres
et intérêts terrestres. Nous ne ferons donc aucune difnculté

pour admettre l'enregistrement civil non seulement des
naissances prises en elles-mêmes et des décès, mais aussi de
la légitimitéou de l'illégitimité de ces naissances en tant que
déterminée par l'Lglise, et nous admettons, conformément
à co qui a été dit au tome II (p. 487 et 530), l'enregistrement
des mariages subordonné aux lois et jugements de l'Eglise
sur leur validité.

L'institution des actes dits de l'état civil est peut-être trop
rogardéo par les juristes catholiques comme étrangère aux
principes supérieurs du droit. On voit maintenantcombien
ce jugement serait erroné. Par sa dénomination même,
cette institution blesse la érité, et par la manière dont elle
est organiséeen France (Code civil, art.34 à 101) elle la mé-
connait pratiquement une personne peut avoir, aux yeux
de l'autorité séculière, un état qui est la négation de la
juridiction de l'Eglise et du caractère sacramentel du
mariage (Voir notamment l'article 75, qui établit la célé-
bralion civile du mairage). Pense-t-on que ceux qui ont
décrété la sécularisation du contrat matrimonial n'ont pas
vu le parti qu'ils pouvaient tirer de l'idée même d'actes de
l'état civil~d



R36. Nous passons & d'autres applications du droit de
t'Hgtise de prendre, en tnatiero do société palornello.
toutes les décisions et mesures réclamées par le bien des
âmes.

11 rentre dans les attributions de t'Hgiise, pour autant
qu'un intérêt moral est en jeu, do déterminer à quelle
persf'nne sera confié un enfant que se disputent les parents,
on dont l'âme est en péril près d'eux, de statuer aussi sur
]a liberté do la vocation religieuse vis-à-vis des parents.
L'exercice de ce droit se trouve dans les Décrétâtes, livre
)tt,titre 38,ch.2 2 dont il suffit de citer tesfmmairo:<Si
l'un des époux infidèles se convertit, tandis que l'autre
reste dans i'errcur de Fimidéiité, la postérité qui leur est

commune doit être confiée au premier (i).
Dans les pages qui suivent, nousallonsciter beaucoup

de textes de droit canonique. Nous ne les présentons nulle-
ment comme étant tous en vigueur, et nous les invoquons
scntcment comme indice do la conformité de nos solutions

avec les principes admis dans i'Eg[ise.
Au 7)œ)'f< de Gratien qui précède les Décrétales dans le

Corps de droit canon, ilestditdes enfants juifs qui se
seraiodt convertis: « De crainte que les erreurs de leurs
parents ne les enlacent plus tard, nous décidons qu'ils
seront séparés d'eux et connés soit a des monastères, soit à

des hommes chrétiens ou à des femmes craignant Dieu, afin

que, sous la direction de ces personnes, ils apprennent le
culte de la foi et que, mieux formés, ils fassent des progrfs
tant sous le rapport des mceurs que dans la foi (8).

(i) « Si alter infidelium conjugum, venit ad fidcin, altero rémanente
in infidelitatiserrore, communia protes adsignatur converse. ? »

(2) < Judaporum filios, vel Elias, ne parentum ut~ra tnvolvaittur erro-
W,ttg, ab eortim consortio separari decerniiiiiis, fleliutatos aut niona~
terns, aut chrLatiania viria, ant mutienbus Deum timentihus, ut aubtorüs, aut christianis viris, aut mulieruLus Deum trmentihus, ut eub



Citons encore la disposition suivante, différente des deux
premières, mais qui ne se rattache pas moins à notre sujet

< Si une jeune fille, âgée de moins, de douze ans (1), a
spontanément pris le voile sacré, ses parents ou tuteurs
peuvent, à leur gré, annuler aussitôt cet acte. Mais si, le
tolérant pendant un an et jour, ils consentent, il devient
irréformable soit pour eux, soit pour elle. Que si, dans un
âge plus avancé, une jeune fille, un jeune homme a résolu
de se consacrer à Dieu, il n'est pas au pouvoir des parents
de l'en empêcher (2).

Nous ne parlons point ici, comme à propos de la légiti-
mité des enfants, d'un pouvoir appartenant exclusivement
à l'Eglise. Il ne suffit pas qu'une affaire concerne le bien
moral pour que l'auturité civile soit incompétente; autre-
ment, elle le serait presque toujours. Nous nous sommes
déjà prononcé on ce sens dans le tome II, p. 482 et 483.
Mais nous disons que l'Église elle aussi a qualité et nous
ajoutons que, si elle intervient, le souverain ne peut pas
contrarier son action. Il ne le peut point si l'Eglise le lui
interdit, et il ne le peut point indépendamment même de
celle défense. De plein droit, le souverain est tenu d'éviter
la contrariété des solutions entre lui et la puissance reli-
gieuse dans ce qu'elle fait en vue de l'intérêt moral. Il

eorum conversatione cuttum fidei discant, atque in mehus instituti
tam in mornbus, quam in fide profieuant u (Decreti secunda pars,
causa XXVIII, qusest. I, canon XI).

(i) Age de la puberté romaine pour les jeunes filles.

(2) < Puella, si ante 12 annos œtatis sponte sua sacrum sibi velamen
as8umpB~mt, possnut atatim parentes ejus, vel tutores ud factum irritum
facere, si voluerint. At si annum, et diem, id dissimutando consense-
rmt, ulterius nec ipsi, nec ipsa mutare hoc poterunt. Si vero in fortiori
œtate adolescentula, vel adolescens servire Dao elegerit, non est
potestas parentibaa prohibendi (Decrett secunda pars, causa XX,
quseatio n, canon II).



violerait l'ordre d'après lequel Dieu, qui ramène tout à
l'unité suivant lui-même, l'a constituée gardienne supé-
rieure des âmes ou lui a donné la mission do prendre soin
de leur bien.

L'Église peut statuer que les hérétiques seront déchus de
la puissance paternelle. Le bien spirituel réclame même
facilementcette mesure quand l'hérésie est nouvelle et res-
treinte. Le pape Alexandre IV a énergiquement usé de

cette prérogativedans la décision suivante:

< Si des enfants ont été émancipés dont les parents sont
convaincus, même seulement plus tard, d'avoir dès lors
abandonné le chemin de la vérité pour l'abime de la supers-
tition hérétique, nous voulons que l'émancipation soit sans
force, comme faite au sujet de personnesdéjà indépendantes.
Il est juste, en effet, à cause de l'atrocité d'un si grand
crime, que les fils aient cessé d'être en la puissance de leurs
parents hérétiques (1).

Nous éviterons encore ici de dire que l'Eglise a seule
compétence, d'autant plus qu'une hérésie porte aisément
grand préjudice aux intérêts temporels il faut seulement
constater que l'initiative du souverain en fait do poursuites
quelconques contre les hérétiques comme tels est entravée
par une cause qui ne se présente point quand il s'agit de
déterminer à quelle personne sera confié un enfant c'est la
nécessité préalable d'une réprobation de la doctrine de
l'hérétique par l'Eglise.

Elle seule peut décréter qu'une proposition est contraire

(1) Illorum autem filiorum emancipationem, quorum parentes post
emancipationem, etiam hujusmodn apparuerit,ante ipsam a via veritatie
ad hacreticaa supershtuoms iomum decbnasse, nulbue volumue esse
momenti, velut factem de hominibus sui joris: cum dignum sit, ut
proptertantiatrocitatem dehcti. nin esse in parentumhserettcorum
desierint potebtate (Décrétâtes, livre V, titre 11, ch. 2).



à la vérité révélée aux apôtres seuls, en effet, ce dépôt
appartient, suivant ce que nous avons déjà rappelé de la
mission d'enseigner les vérités et les lois qui se rapportent
au salut.

Si l'Église peut frapper l'hérétique dans ses droits de

père, elle peut aussi l'atteindre en sa qualité de fils. Elle
peut le frapper d'indignité successorale. Dans des circons-
tances favorables comme celles que nous avons prévues,
l'intérêt moral demanderait cette mesure. En elle-même,
elle est un préservatif efficace de plus elle conserve les
traditions des ancêtres catholiques, etelle enlève aux leçons
de l'erreur un moyen d'innuence.

La solution que nous venons de dégager ne dépasse pas
l'enseignementdu droit canon où il est dit que l'hérétique
n'a aucun droit et que ses biens sont confisqués. Voici des
textes

« Xoua avons appris que tous les hérétiques absolument
et les schismatiques n'ont aucune autorité ni droit (1).

Il se peut que cette parole soit susceptible d'une interpré-
tation restreinte mais les textes suivants, relatifs à la con-
fiscation, sont formels

< Dans les terres soumises notre juridiction temporelle,
dit l'illustre Innocent III, les biens des hérétiques seront
confisqués, et nous prescrivons qu'ailleurs il soit fait de
même par les autorités et les princes séculiers que nous
voulons et ordonnons (pour le cas où ils montreraient
quelque négligence) être contraints par les censures ecclé-
siastique a agir ainsi (2).

(t) t Didicimus omnes omnino hfflretiros et whigmaticos ni] habere
potestntia ac jurta (Décret de Gratien, 2e partie, cause XXXIV,poteetntis ac juris s (Décret de Grat~en, 2° partie, causa XXXIV,
question 1, canon XXXI.

(2) In terris vero temporatinostrsajnrisdictionisubjectiB bona ha;re-
ticorum atntuimus publicari et in alüs idem prxcipimus fieri par



c Lorsque les héritiers, dit Boniface VIII, ne doivent point
venir à la succession à cause de l'hérésie de leur auteur, il

importe peu, celui-ci venant à mourir, que cette exclusion
n'ait point été déclarée par jugement du vivant <)u coupable;
la confiscation de ses biens aura lieu après sa mort (i).

Le même pape a dit aussi, après avoir rappelé l'infliction
de la perte des biens à certaines personnes, notamment aux
auteurs d'unions illégitimes

< Les biens des hérétiques (dont la faute est plus grave,
plus horrible, plus détestable), nous les déclarons, de l'avis
de nos frères, confisqués de plein droit (2).

Une application non pas plus certaine, mais plus à l'abri
de protestations passionnées, est que l'Eglise a le droit
d'imposer aux enfants l'accomplissement de leurs devoirs

envers leurs auteurs, notamment de l'obligation habituelle
do s'abstenir d'une union que ceux-ci défendent. L'autorité
religieuse a même ici, relativement au chrétien, un pouvoir
exclusif à cause du caractère sacramentel du mariage. On
sait qu'elle a usé de la présente prérogative, bien qu'elle
ait refusé de faire de l'opposition des parents une cause do
nullité (Concile de Trente, session XXIV, Décret De
reformatione, ch. 1 voir notre tome II, p. 551 et 552).

6H7. Établir des règles sur les modes et les lieux de

potestates et principes seculares, quos ad ni exequendum (si forte
uegh~entea extitermt) pet' cens. eccte. compelli volumus et mandamua
{Décrétâtes, livre V, titre VII, ch. t").

(1) c In eo vero casu, quo ha;redes ad aucceasionem non debent ob
hîeresim sui auctoria admitti non obstante quod auctore ipso vivente
hoc non fuerit (mterveniente ipsius morte) per sententiam declaratum
adconftscatioaembonormnpost mortem ejusdemmhilommusproce-
datur (Sexte, livre V, titre Il, ch. VIII).

(2) prsedjctt dehnquunt) (qui jure de fratrum noatrorum conaitto
quam pra;dicti dehuquunt) ipsojure de fratrum noatrorum con8ilfo
decernimns confiscata (Sexte, livre V, titre II, ch. XIX).



sépulture rentre anssi dans la juridiction de l'Église, car
leur choix intéresse, sous certains rapports, le bien moral.
Un mode de sépulture qui ne témoigne point d'égards pour
le défunt est contraire au respect de l'homme et au culte
des traditions; partant il détourne do la vertu. Un lieu do
sépulture sur lequel l'Église n'a point recommandé a la
miséricorde divine ceux qui y reposent est moins propice à

la félicité éternelle et il excite moins les proches a la prière.
De la, dans le droit canon, des dispositions comme les
suivantes. Nous appelons principalementl'attention sur la
première, relative à une pratique dont l'introduction récente
semblerait presque inspirée par une haine mystérieuse de
l'être humain.

Un décret du Saint-Office, en date du 19 mai 1886, est
ainsi conçu

< Bon nombre de prélats et de sages chrétiens constatent
que parmi les hommes, soit d'une foi douteuse, soit affiliés
à la secte maçonnique, il se fait aujourd'hui un grand effort

pour établir l'usage païen de brûler les cadavres. Des asso-
ciations spéciales ont même été furmées à cette fin par ces
hommes. Aussi les premiers craignent-ils que les habiletés
et les sophismes des pervers ne séduisent les fidèles et
qu'insensiblement ne soient diminués en ceux-ci l'estime et
le respect pour l'usage constant et consacré par l'Eglise
dans des rites solennels d'inhumer les corps des fidèles.
C'est pourquoi, manquant d'une direction certaine, ils ont
demandé que la Suprême Congrégation de la Sainte Inqui-
sition Romaine et Universelle se prononcât sur les points
suivants

< 1° Est-il permis de donner son nom aux sociétés qui
ont pour but d'établir l'usage de brûler les cadavres
humains ?

< 2° Est-il permis d'ordonner la crémation do son propre
cadavre ou d'un autre ?



Les Éminentissimes et RévérondissimcsPères Cardinaux
inquisiteurs généraux dans les choses ()o la foi, après avoir
sérieusement et mûrement examiné les doutes ci-dessus,
et l'avis des consulteurs ayant été pris préalablement, ont
estimé qu'il fallait répondre

< Sur le premier point négativement, et que s'il s'agitt
d'associations de la secte maçonnique, les peines portées
contre elles sont encourues

< Sur le second point, négativement.

< Relation ayant été faite de tout ceci à Notre très Saint
Père le Pape Léon XJILSa Sainteté a approuvé et confirmé
les résolutions des Eminentissimes Pères et a voulu par là

que les fidèles fussent éclairés comme il convient au
sujet dn détestable abus de la crémation des corps humains
et que l'on en détournât avec toute l'énergie possible le
troupeau qui lui est confié. -Jos. Mancini, notaire de la
Sainte-Inquisition Romaine et Univorsell(3 (1).

L'Ëgiise veut toujours quo le lieu de la sépulture du
chrétien soit religieux, sauf des cas d'indignité com~o
l'excommunication, l'abstention notoire do la confession

(1) « Non pauci sacrorum Antistes cordatique Christi fideles animad-
vettentes, ab hominibus vel dubiae fiden, vel massoniew seetm addnetie

magno nisu hodie contendn ut ethnicorum usus de hommum cadave-
ribus comburendis instauretur, atque in hune finem speciales et'am
societatea ab iisdem institui yeritt ne eorum artibus et caV)HaUo-
mbus, fidelium mentes erga chnst'anam constatitetn et sotemnibus
timatno et reverentia erga christnanam constantem et soleninibus
ht'bus ab Ecctesia consecratam conFuetudtnem, fideliuin corpora
bumandi:)ita)iquacerta norma caveant a Supremâ S. Rom. et
Univ. Inquisitionis Congregatione declarari postularunt

1° An licituni ait nomen dare societatibus, quJ>us propoaitum est
promovere usum comburendi hominumcadavera 9

2° An licitum ait mandare, ut sua elnorumve cadavera corn hu-
rantur ?7

Eminentissimi ac Reverendissimi Fatres Cardinales in rébus ndei



annuelle et de la communion pascale non suivie do signe
do repentir, le suicide, le duel (Pillet, Jus Canonicum,
p. 318-321). Le principe que nous venons de formuler
domine celui do la liberté du choix de la sépulture. Cette
dernière règle mémo n'existait pas autrefois. La sépulture
des ancêtres consacrée par l'usage des patriarches de l'an-
cienne loi l'emportait sur une volontécontraire (Décrétâtes,
livre IU, titre XXVIII, chap. III, constitution du pape
saint Léon H! mort en 8i6). Boniface VIII a admis que l'on
pourrait choisir un lieu moins religieux que cette sépulture;
mais encore faut-il qu'il ait ce caractère

« Si quelqu'un abandonnant la sépulture de ses ancêtres
en choisit une nouvelle (même dans un lieu moins religieux),

nous ne voulons nullement combattre un choix de ce genre
(quoique les lois paraissent en opposition sur ce point) (1).

Kous aimons à faire remarquerque, conformémentà ce que
nous avons dit des égards de l'Église pour la famille, elle a
maintenu la priorité du tombeau des ancêtres sur lo cime-
tière paroissial. C'est ce qui résulte de la décision suivante,
également de Boniface VIII

generales inquisitores, supra scriplis dub~is, seno ac mature perpensis
prahabiloque DD. consultorum voto respondendumcensuerunt:

Ad i* Negative, et si agatur de soeietatibus maasonicEe sectïc, incurri
pœnas contra hanc latas.

Ad 2* Négative.
Factaque de his Sanctisslmo Dommo Nostro Leom Papa? XIII rela-

hone, Sanctitas Sua resolutiones Eminentissimorum Patrum adpro-
bavit et confinnavit, ut opportune mstruendos curet chrishfideles
cirea detestabilem abusum humana corpora cremandi, utque ab eo
gt'egem sibi concreditufti tous viribus deterreant. Jos. Mancmi, S.
Rom. et UntYers. Inquis. Notarius

(i)<fStquisantiquadimis&anovam (etiammtoco minus religioso)
elegnrit sepulturam, electionem hu,juamodi (lucet jura super hoc vide-
antur esse dmersa) nequaquam volumus impugnari (Sexte. livre Ill,
titre XII, ch II, § Siqms astiqua).



« Celui qui, ayant son domicile dans une cité ou une
place forte va do temps à autre à sa campagne, soit pour
son amusement, soit pour ses affaires, vient-il à y mourir

sans avoir fait choix d'une sépulture ? II sera enterré non
dans l'église de sa campagne, mais dans celle Je sa paroisse

ou mieux dans celle où ses ancêtres ont depuis longtemps
leur sépulture. Est réservé le cas où le transport do la
dépouille serait dangereux (1).

L'Eglise peut surveiller, au point do vue moral, les
maisons où sont recueillis les enfants, les malades, les
vieillards. Un pouvoir semblable lui appartient, du reslo,

sur tous les lieux de préservation et de correction. l'eu
importe si ces établissements dépendent de l'autorité civile.
La puissance religieuse y peut pénétrer, avec la suprématie
même qui lui appartient.

Il est au pouvoir de la puissance religieuse d'obliger les
chrétiens à des sacrifices en vue du bien de la famille. L'im-
position de la dïmo est une manifestation de ce droit on
même temps que de celui d'assurer le culte. U imporle cer-
tainementau salut des chrétiens qu'ils s'assistent, même s'ils

ne le font point spontanément.Par là, en enct, ils sont quand
même inclinés à la pratique de l'amour mutuel l'assistance
chrétienne rend, d'autre part, plus facile le maintien ou le
retour du malheureux dans la voie de la vertu.

638. Terminerons-nousces applications du pouvoir ecclé-
siastique de gouvernement en déclarant qu'à l'inverse l'ÉgHso

ne saurait interveniren matière de succession ? L'affirmative

(i) c Is qui habens domicilium in crvitate vel castro, quandoque ad
villam ruralem se transfert recreationis causa, vel ut ruralia exerceat
in eadem si non electa sepultura deeedat ibidem, non in eccles~a dictao
vRlae sed in sua parmiali, vel in ea potius in qua majorum ipaius ab
antiquo sepultura extftit, sepehri debebit. Dum modoabsquepencuto,
ad ipsam valeat deportari (Sexte. livre III, titre XII, eh. III).



est généralement vraie. Elle est commandée par un texte do
l'Évangile:

< Quelqu'un de la foule dit à Jésus Maître, dis à mon
frère qu'il partage avec moi notre héritage. Mais Jésus
répondit Homme, qui m'a constitué juge ou liquidateur
au-dessus de vous? Et il dit aux autres Veillez et gardez-
vous de toute avarice, car en quelque abondance que soit
cet homme sa vie ne vient point des biens qu'il possède (1).

Mais la théorie n'en est pas moins la même ici que plus haut,
et elle ne peut point ne pas l'être- L'Eglise est la gardienne
supérieure du bien moral, et d'un autre côte celui-ci est
intéresse dans le règlement des hérédités; elles peuvent
être, en effet) à des degrés divers, un moyen de conser-
vation des traditions, et cette circonstance détermine même
des devoirs chez le décédant et chez ses proches. Il rentre
donc dans les attributions de l'Église de statuer en matière
successorale, et s'il arrive qu'elle le fasse, elle a droit,
comme précédemment, au respect de son action par la
puissance civile. Seulement outre qu'il ne résulte point de
là que l'autorité religieuse est seule compétente et qu'elle
doit toujours intervenir, il y a un motif pour qu'elle ne le
fasse qu'exceptionnellement, et ainsi la parole divine qui
vient d'être rapportée concorde avec celle par laquelle
l'Église a été envoyée avec tout pouvoir pour le bien des
âmes. Ce motif est le danger d'attachement aux intérêts
terrestres et de diminution de sainteté auquel le règlement
d'affaires temporelles expose la puissance religieuse. Il n'y
a, d'ailleurs, là rien de particulier aux successions on

(1) « Ait autem quidam de turba Magister die fratri meo ut divtdat
mecum h~reditatem. Atille dfxitUH Homo quia nie eosstituitjudicem
aut divisorem super vos Dixitque ad ~Ilos: Videte et caveteab onu~i
avaritia: quia non in abundantia cujusquamvita ejus est ex his quai
possidet » (St Lnc. Xtl, iM5).



retrouve la même raison en matière d'autorité des parents
ou de tuteUe, do propriété et de convention. Aussi ce
que nous venons de dire des premières, l'étendons-nous
aux secondes:I'EgUsepeut intervenir à leur sujet, car le
respect des lois de la puissance domestique, do la propriété
et des contrats importe au bien moral, mais elle se doit do
laisser habituellement agir l'autorité civile qui est compé-
tente aussi, et de n'intervenir que si cette dernière n'agit
point ou le fait mal.

Tout autre, pour le dire en passant, est le devoir de
l'Eglise, quand il s'agit d'une des prérogatives qui lui appar-
tiennent exclusivement. Elle peut, sans doute, les laisser
exercer ou les communiquer, à moins qu'il no s'agisse de
l'administration des sacrements par d'autres personnes
qu'elle ou ses ministres mais en cela elle doit plutôt être
très restrictive, soit afin de témoigner à Jésus-Christ sa
reconnaissance pour des pouvoirs qui n'ont été donnés qu'à
elle, soit parce que seule préparéo spécialement par le
Sauveur pour l'exercice des pouvoirs relatifs aux moyens
directs de salut, elle sert la cause de l'humanité ou se les
réservant. Par là on voit combien il serait superficiel do
dire Il importe peu pratiquementqu'un pouvoir appartienne
exclusivement ou non à l'Église, puisque dans le premier
cas elle peut ledélégueretquedanslesccondcncpeut
le retenir.

Dans le tome I" (p. 196), nous avions déjà fait pressentir
de quelle manière nous expliquerions le texte évangéliquo
sur le règlement d'un héritage.

Notre interprétation trouve de nombreux appuis dans la
législation canonique. Les dispositions relatives à la légi-
timité rappelées un peu plus haut concluent de cette qualité
au droit héréditaire et de l'absence de l'une l'inexistence
de l'autre (Voir le titre Qui /~HM~ ~i'~MU, déjà cité aux
Décrétales). Nous avons vu les Décrétales et le Sexte



confisquer les biens de l'hérétique et les refuser à ses héri-
tiers. Le premier de ces recueils renferme un titre De
testamentis qui est suivi d'un autre De successionibus ab
intestalo, et voici quelques-uns de leurs chapitres. Le pape
Alexandre Ht déclare condamner le régime d'origine civile
dans lequel sept témoins ou cinq sont nécessaires pour la
validité du testament, et il défend sous peine d'anathème
d'annuler les testaments qui auront été faits comme actes de
dernière volonté (in extrema M~MM<s<e) devant le curé et
deux ou trois personnes capables (Décrétâtes. livre III, titre
XXVI, ch. X). Le clerc, dit le chapitre premier <lu titre des
successions (loc. cit. titre XXVII), peut donner à qui il veut
les biens qu'il n'a pas acquis pour son église mais s'il meurt
intestat et n'a point de parents, celle-ci hérite. Le chapitre
second règle la succession du serf devenu prêtre et en
exclut les laïques qui ont été ses maîtres. Il ne le suppose
point, d'ailleurs, sans parents, car il leur réserve un quart
des biens.

Ces deux textes, primitivement simples canons dcconciles
particuliers, mais depuis insérés dans les Décrétales de
Grégoire IX, sont très remarquables. Ils nous enseignent
que c'est l'Eglise qui règle la succession du clerc. On n'en
saurait être surpris. Puisque le clerc est, en principe, indé-
pendant des lois civiles selon la doctrine du cinquième
concile général de Latran, sa succession doit leur échapper;
autrement, en effet, il leur serait soumis. Il est en partie
vrai, sans doute, que le souverain du pays où se trouve la
successiond'un étranger a le droit de la régler mais cette
idée ne saurait être appliquée à des hommes que leur carac-
tère affranchit en principe de la puissance civile. Il arriverait
que dans ce prolongement de leur personnalité, qui est la
meilleure explication du testament et de la succession de
plein droit, les hommes dont il s'agit seraient atteints par
l'autorité séculière.



Nous ajouterons encore deux dispositions à l'appui de
notre doctrine que l'Église n'est pas sans pouvoir en
matière successorale. Dans le Sexte, livre V, titre V, De
usuris, ch. II, nous lisons que personne no pourra inter-
venir dans les testaments des usuriers notoires et que,
s'ils n'ont point restitué ou n'ont point garanti par une
bonne caution les remboursements qu'ils doivent, leurs
testaments seront nuls de plein droit. Au titre XVIII, De
pactis, du livre premier du même recueil, le chapitre II qui
est une constitution do Bonifaco VIII est ainsi conçu:

Quoique la promesse faite à son père par une fille qui se
marierait qu'elle se contenterait de sa dot et ne réclamerait
rien des biens paternels soit rejetée par la loi civile, si
cependant le pacte a été garanti par un serment non vicié

par la violence ou le dol, il devra absolument être observé.
I[ n'entraîne, en effet, aucun dommage au point de vue du
salut et il ne porte point atteinte au droit d'un tiers s (1).

Disons encore que la matière des donations connexe à
celle des héritages est l'objet de plusieurs règles canoniques.
Les Décrétales de Grégoire IX renferment les titres
-Dedonationibus (livre III, titre XXIV), etDedonationibus
inter tH)'Mm MX'OfC?K, et de dote post divortium
tuenda (livro IV, titre XX).

Tout cet ensemble de citations prouve que nous ne sommes
point téméraire quand nous n'attribuons point une portée
absolue au refus du Sauveur de trancher une question
d'héritage. Si nous l'étions, ce serait à l'exemple de l'émi-
nent et pieux Rohrbacher. Voici comment il s'exprime

(1) Quamvis pactum patri tactum a filia dum nuptm tradebatur ut
dote contenta nuttum ad dona paterna regressum haberet, imt'rohot
lei ciVlli~ si tamen juramento non m nec date pra3ntito firmatum fuerit
ah eadem, omnino servari dehebit. Cum non \argat in sctemM salutis
dispendium, nec redundet m alteriusdetrimentum &.



< Alors quelqu'un lui dit du milieu de la foule Maître,
dites à mon frère qu'il partage avec moi notre héritage.
Mais Jésus lui dit Homme qui m'a établi juge et faiseur de
partage sur vous ?

< Jésus répond ici Qui M'a établi juge? Comme il dit
ailleurs Pourquoi Ht'app~fx-coM~ bon? Nul ne l'est que
Dieu. Comme on ne peut pas conclure de cette dernière
locution, qu'il ne se reconnaissait pas la bonté on ne peut
pas influer de la première, qu'il ne se reconnaissait pas
l'autorité de juger. Ce que l'on peut en conclure avec les
interprètes, c'est que Jésus-Christ ne voulait point s'occuper
de cela alors. En effet, la demande était bien importune. Le
Sauveur prêchait, lorsque cet individu vint l'interrompre.
Par son interrogation, le Sauveur lui fait entendre que
personne ne l'ayant obligé de se mêler de cette affaire, il ne
laisserait point la prédication pour un procès. Mais en même
temps, il était si loin de défendre a ses ministres de juger
de ces affaires, lorsque le bien des âmes le voulait, que saint
Paul en fera une règle aux Corinthiens, et que saint Au-
gustin (In psalm. 118, Sermo 24) reconnaîtra que, par suite
des paroles de l'apôtre, les évêques ne pouvaient pas dire
comme Jésus-Christ, homme, qui m'a établi juge ou
faiseur de partage ?

< Jésus profita de cette demande inopportune, pour ensei-

gner une doctrine qui détruisait la cause même des procès.
Voyez, dit-il à la multitude qui l'environnait, et gardez-vous
bien de toute avarice car la vie d'un homme n'est point
dans l'abondance des choses qu'il possède » (Histoire uni-
verselle de l'Église, tome IV, p. 132 de l'édition de Liège).

Il est un cas d'intervention de l'Eglise en matière succes-
sorale dont l'idée peut venir à l'esprit. D'après le droit cano-
nique (Décrétales, livre III, titre XXXVI, ch. VI), les moines

ne peuventrien avoir en propre, et l'on en pourraitconclure
que les canons leur enlèvent leurs droits héréditaires. Mais



il faut se garder de cette confusion. Les lois ecclésiastiques,

en premier lieu, ne t'autorisent point secondement il y a
même un texo du Décret de Gratien qui la repousse. I!

déclare que si un moine est ordonné évêque il aura le droit
de revendiquer comme légitimehéritier la succession pater-
nelle, sauf à laisser an monastère ce qu'il avait acquis. Il

avait donc pu acquérir et acquérir comme successeur. S'il

y a eu, comme on l'a dit, des dispenses accordées par
certains papes, elle ont en pour but non de relever de
l'incapacité d'acquérir, mais de celle de retenir en propre
(Voh'Wauters, Histoire f/esen~'OKS de &'M.ceM~, p. CCI,

et Varin, ~4rcA~s administratives de la ~7/c de /~??M,
tome I. p. 803, et Viollet qui cite ces autours, /~M<0!~ du
droit civil /)*a?t{'aM, p. 284).

639. Nous arrivons à l'applicationla famille du pouvoir
de l'Eglise de juger. la quatrième des sept prérogatives
ecclésiastiques dont une analyse générale nous a fait faire
la distinction. Mais il n'appelle point de longs développe-
monts. Tout ce que nous avons dit du précédent lui convient.
Il rentre même, ainsi que les suivants, dans ce dernier pris

avec toute son étendue. Bornons-nous donc à quelques
solutions. Les tribunaux de l'Église ont seuls compétence
pour prononcer sur la légitimité des enfants mais la ques-
tion d'identité entre telle personne et un enfant dont la
légitimité n'est pas discutée sort de leur juridiction, sauf
leur droit de prononcer sur la légitimité dans le cas où elle
deviendrait litigieuse. Quand la justice ecclésiastique
ordonne en vertu de son droit. exclusif la séparation de

corps, il lui appartient de déterminer qui aura la garde des
enfants. Si elle le fait, le souverain ne pourra contrarier
cette décision.

6i0. Le cinquième des droits distingués dans notre cha-
pitre de l'Eglise est celui d'employer la force. Le transport
de ce pouvoir dans la matière de la société paternelle n'offre



pas de difficulté et n'a pas grande importance. Ce n'est point

que théoriquement la prorogative dont il s'agit n'ait une
grande étendue. L'autorité religieuse peut, en principe,
employer la contraintepour écarter les obstaclesqui seraient
mis à l'exercice de ses droits relativement à la famille et
punir les coupables; elle peut y recourir pour mettre un
enfant à l'abrid'influencesperverses,pour amener, sil'intéret
moral est enjeu, chacun des membres du groupe domestique
à remplir ses devoirs et forcer les tiers à l'accomplissement
de leurs obligations envers cette société. Certes, l'Église

est une puissance spirituelle par son but, elle l'est même
aussi par ses moyens principaux qui sont la grâce et la per-
suasion, mais elle est aussi une puissance matérielle. Il est
selon la raison que la force soit au service du droit, et Notre-
Seigneur qui a dit à l'Église qu'elle était envoyée par
lui à l'œuvre du salut comme il l'avait été lui-même,
déclarait en même temps que < tout pouvoir lui avait été
donné.

641. Sixièmement, l'Eglise en vertu de son droit de gérer
les biens de l'ensemble ou d'une fraction de la société chré-
tienne et de rendre celle-ci propriétaire peut, mais ordinai-
rement dans la mesure laissée libre par les testateurs ou les
donateurs dont elle utiliserait les libéralités, fonder des
écoles, des asiles pour l'enfance, pour les malades et les
vieillards. Elle le peut avec l'indépendance et la supré-
matie qui lui appartiennent dans tout ce qu'elle entreprend

en vue du bien moral. Elle a le droit de recevoir des dons
et legs dans la mesure où leur auteur a la liberté légitime
de disposer, d'après le système successoral en vigueur
autour de lui. L'importance spéciale du but spirituel auquel
il tendrait pourrait même faire cette liberté plus grande, et

comme l'Egliseestindépendante,même gardienne supérieure
du bien moral, elle n'a point à se soumettre aux décisions
de la puissance civile sur les libéralités qui lui sont faites.



043. Nous arrivons en septième et dernier lieu, à l'appli-
cation de la suprématie à la matière de la famillo; mais nous
l'avons déjà faite en détail, particulièrement dans nos déve-
loppements sur la légitimation, la garde des enfants, )a
surveillancedesétablissements charitableset les successions.
Cette application offre un intérêt particulier en ce qui con-
cerne l'instruction; aussi a-t-c)!e été déjà prévue dans les
explications relatives au droit d'enseigner de l'Église.
Rappelons qu'il n'entre pas dans notre pensée de formuler
des revendications.

Les souverains sont bien seuls juges de l'intérêt temporel
mais leur autorité est subordonnée h celui (les âmes et con-
séquemment l'Église qui a la charge do le procurer a, sui-
vant l'unité qui est en Dieu et dans ses œuvres, le pouvoir
civil dans sa dépendance. L'unité, en effet, ne souffrirait-
elle pas si pour un même but final il y avait deux autorités
indépendantes l'une de l'autre ? Et, des lors, la raison ne
veut-elle pas que des deux pouvoirs celui-là l'emporte qui
conduit à la fin supérieure? Les souverains sont encore
subordonnés à la puissance religieuse en ce qui concerne
l'intérêt des âmes parce que cette subordination étant selon
le bien de leurs sujets ils doivent s'y prêter, et parce qu'ils
n'ont pas d'autorité au delà des exigences de ce bien. Ainsi,
même indépendamment des termes de la délégation faite

par Jésus Christ à l'Église on ne peut pas alléguer que si
elle a sa suprématie par rapport aux souverains ils ont
aussi la leur par rapport elle.

L'Église peut interdire aux souverainsl'établissement ou
le maintien d'écoles qu'elle juge funestes au bien moral, soit
qu'elles enseignent l'erreur, soit qu'elles se bornent a la
neutralité ou que les enfants ne s'y forment point à
la vertu. Elle peut prescrire au pouvoir séculier l'éta-
blissement ou le maintien exclusif d'écoles catholiques.
L'exercice de ce droit n'est même pas incompatible avec



le régime de l'enseignement obligatoire, surtout en ce qui
concerne les enfants baptisés ou ceux qui infidèles consen-
tiraient à recevoir une instruction chrétienne. Quant aux
autres l'enseignement pourrait leur être imposé mais
d'après la doctrine usuelle de l'Église, nonobstant la légi-
timité théorique de la contrainte pour le bien, ils ne pour-
raient pas être forcés à recevoir une formation chrétienne.
Nous faisons remarquer que c'est devant l'opposition de
l'enfant infidèle que nous venons d'écarter l'enseignement
de l'Eglise. Celle des parents n'est à considérer que si
l'enfant ne consent point aie recevoir; il a droit à la forma-
tion qui est le gage du salut. En ce qui regarde les enfants
baptisés, ni leur opposition, ni celle de leurs parents n'est

un obstacle. Entrés dans la société de Jésus-Christ et de
l'Église ils sont plus visiblement susceptibles de contrainte.
Les circonstancesqui peuvent mettre obstacle à l'application
de ces principes ne les empêchent pas d'être vrais.

La nécessité où serait le souverain de recourir a l'impôt

pour obéir à l'ordre d'avoir des écoles catholiques n'empê-
cherait pas non plus la force de celui-ci. Les citoyens, en
effet, peuvent être contraints à un sacrifice pécuniaire pour
le bien public, alors même qu'ils se trompent sur ce dernier
ou qu'ils ne profiteront point de l'emploi de la contribution.
Ces circonstancesn'empêchent pas absolument, quoiqu'elles
aient leur influence sur la mesure à garder, que le sacrifice

ne soit minime par rapport au résultat à obtenir et ne soit
obligatoire. Le souverain ne saurait donc prétexter qu'il est
sans droit pour taxer les contribuablesen vue de la fin que
nous venons do dire. II a de par tui-même le pouvoir d'agir
ainsi; il l'a encore comme auxiliaire de l'Eglise qui est
chargée de poursuivre l'oeuvre du salut auquel le Créateur
rapporte tout, et qui, héritière de Jésus-Christ, a en vue
du bien moral une certaine autorité sur tous les hommes

pour les faire coopérer à cette œuvre. Dans notre tome 1"



nous nous sommes déjà exprimé en ce sens à la page 137, et
aux pages 713et 714 nous avons compris la solution actuelle
dans une théorie plus générale.

L'Eglise peut soumettre les écoles a son contrôle au point
de vue spirituel considéra soit directement soit dans l'ensei-
gnement des sciences temporelles.

Nous savons que l'Eglise est libre dans la fondation et ie
régime de ses maisons d'enseignement, mémo en dos points
qui ne concernent pas l'intérêt moral elle est indépendante
dans tous ses actes.Mais en outre, par un effet de la primauté
qui lui appartient, si une difficulté surgit entre le pouvoir
politique et oIlerolaMvcmcntasespropres écoles elle peut
imposer un arrangement en considération du bien moral
dont elle osLjuge. De la même manière elle pourrait inter-
venir dans un différend entre le pouvoir civil et une écolo
qui ne serait point à elle. Mais, à l'inverse, elle ne saurait
se prévaloir de sa suprématie, même relativement à ses pro-
pres institutions dans le cas où l'arrangement n'aurait point

pour but le bien moral. Pour la sauvegarde de l'intérêt
pécuniaire d'établissements possédés par elle l'Église n'au-
rait que son indépendance.

643. Cette indépendance elle-même ne doit pas être exa-
gérée. Nous avons dit L'Église est libre d'établir ses écoles
et d'y agir comme elle veut; mais nous n'avons point étendu
notre affirmation aux élevés de ces écoles qui ne seraient
point des clercs, à leurs parents, à leurs maîtres qui ne
seraient pas non plus engagés dans la cléricature. ou à leur
maîtresses, à moins qu'elles ne soient placées dans la caté-
gorie des clercs. Rappelons, en effet, au sujet de cotte
réserve, la notion générale du clerc donnée d'après des
textes canoniques dans notre tome I"'

< Duo sunt genera Cliristianorum. Est autem unum genus
quod mancipatum divino officio, et deditum contemplationi
et orationi, ab omni strepitu tcmporallum cessare eonvenit:



ut sunt clerici, et Deo devoti, videlicet conversi (Décret de
Gratien, 2' partie, cause XII, question I, canon VU).

Horum autem quidam sunt in sacerdotio, quidam in
sacris, quidam nec in sacerdotio nec in sacris (Institutes
de /.a7tC~o< annexées aux canons, livre I, titre IV).

Par rapport aux laiques qu'auparavant nous avons nom-
més, les pouvoirs que nous avons reconnus a l'autorité
civile en matière d'enseignement continuentà lui appartenir
dans la mesure où ils demeurent justifiées par leur utilité
sociale.Il s'agit, en résumé, de l'imposition du régime de
l'enseignement obligatoire, de ladéterminationdes program-
mes, de l'inspection, des examens, de l'exigence de preuves
préalables de capacité chez les maitres ouïes maitrcssos, de
la collation contrôlée des grades. Seulement les droits qui
viennent d'être rappelés demandent, à leur tour, à être
bien entendus. Premièrement, on ne saurait oublier qu'ils
ne sont admissibles que sous réserve de la primauté qu'a
l'Église pour la sauvegarde de l'intérêt moral. Elle peut
donc les limiter dans le cas où elle juge qu'ils en viennent
à contrarier la formation chrétienne de la jeunesse et spé-
cialement celle des élevés en qui apparaît lavocation sacer-
dotale. En second lieu nous avons eu soin de dire que les
pouvoirs qui nous occupent < continuent à appartenir à la
puissance civile dans la mesure où ils demeurent justifiés
par leur utilité sociale Il peut arriver que les écoles diri-
gées par l'Eglise offrent des garanties spéciales de bon
enseignement et n'appellent point, des lors, une application
aussi minutieuse des mesures destinées à assurer le bien
intellectuel.Troisièmement, celles-ci ne peuvent être prises
que de manière à ne pas toucher à l'indépendance de l'auto-
rité religieuse. Ainsi, sans son consentement le droit d'ins-
pection ne pourrait être pratiqué dans les établissements
dont elle est propriétaire. Mais on sait quel esprit de conci-
liation l'anime, selon son devoir, du reste, de se prêter au



bien des États dans lesquels elle est répandue. Nous
ajouterons que même une mesure qui rentrerait dans le
droit de la puissance civile nous approuverions qu'on la
combattit si elle était déterminée non pas tant par le soin do

t'intéret social que par la haine des personnes qu'elle attein-
drait.Ators,te bien public no demanderait-il pas plutôt que
cette méchanceté fût empêchée? Si nous devions fournir un
exemple nous le trouverions, d'après le jugement de plu-
sieurs, dans le fait récent de la suppression de<ta la lettre
d'obédience ».

On lit dans Cavagnis (Inst. Jur. publ. Eccl.,tomeIH,
n.USetllC):

« Nous ajoutons que les écoles établies par l'Eglise pour
les laïques méritent une plus grande confiance, non seule-
ment de la part du peuple, mais encore de l'autorité civile.
La sainteté elle-même de l'Eglise est un gage qu'il n'y a pas
à craindre qu'elles soient nuisibles soit par leur ignorance,
soit surtout par leur perversité, et s'il arrive quelque incon-
vénient du côté des ministres inférieurs, il sera certainement
corrigé par les chefs. Or, le droit do prévention générale
qui appartient à l'autorité civile est fondé sur la possibilité
morale de quelque périt celle-ci étant nulle ou minime
dans les écoles établies par l'Egtise, la préventiony devient
aussi moins rationnelle. C'est pourquoi jusqu'à présent on
avait vu en France les lettres d'un supérieur religieux, dites
d'obédience, équivaloir pour les religieuses et les religieux

au diplôme de capacité civilement reconnue. Toutefois

comme l'école pour les laïques a par ettc-méme le bien de
la vie présente pour but, elle rentre d'après sa nature et sa
fin dans la matière qui est de la compétence et connéc à la

vigilance de l'autorité chile. Il y a donc lieu à correction et
à prévention suivant ce qui aura été nécessaire. Mais nous
avons dit que, régulièrement partant, dans les écoles



établies par l'Eglise la prévention générale n'est pas
nécessaire ~(1).

Les travaux préparatoires du concile du Vatican renfer-
ment la projet de résolution ou Schema suivant

< On ne nie pas le droit de la puissance laïque de pourvoir
à la formation littéraire et scientifique en vue de la fin légi-
time de cette autorité, et du bien social, et par conséquent

on ne nie pas non plus à la mèmo puissance laïque le droit à
la direction des écoles, dans la mesure de ce que cette fin
légitime demande~(3).

S'il faut maintenir dans ce qu'ils conservent de légitime
les droits que nous avons reconnus à la puissance civile
abstraction faite de l'ordre chrétien, ondoitaussi se souvenir
des obligations que dans le mémo temps nous lui avons
imposées. Notamment il a été dit que les souverains devaient

(1) c Subjunglffius, scholas ab Ecclesla pro laicls institutas IDll,lorem
~duc]&m, non modo populi, sed etiam cm)is auctontatis mereri, pteairn
ignorantia, aive praesertim eY matitia et periculi s't inconveniens sive
ignorantia, sive præsertlm ex malitia et si quod sit inconveniens m
]nferionbu'< ministris, certe corrigetur a 6Uper!or)bus. Cum autem jus
competens aucloritah cimli, præ,ention13 generahs, mmtatur in pemcuh
alicujus morah possibiIitate, cum hoec possibilitas moralia nulle sit,
vel mimma m scholis ab Ecclesia matvtutns, hme et minua ratlonabilis
GaUos. litteras supenoris rehgiosi, ad o~t~M<Kc vocant, pro apud
Gallos, littems superlOris rehgiosi, quas oLe~lxentice vocant, pro monia-
libus et religtosis xqniparan diplomati idoneitatls C1vihs. Cum autem
schota prolaieis persedjrigatur ad bonum pra'~na, hinc attenta natura
et fine, respicit maleriain qux est competcnticr> civilis, qnoad vigilan-
tiam, ideoque ejus correction' \el pru-ventiont locus est, prout necesse
fuerit. Diximus autem regulanter loquondo m schoHs ab Ecclesia
instttutta prseventtonem generalem non esse necessaffan).~

(2) « Non negatur jus potestatis laieœ providendi mstttutioni m
htteris ac sclentii~ ad suum Icgitimum finem, et ad bonum sociale, ac
proinde etiam non negatur eidem potOf;13ti lwcæ jus ad dnrectiunero
scholarunj, quantum )<,gittmus ille nn!'< postulat» (VoirBoLfqui!ton
déj& cité).



autant que possible se borner à subventionner des écoles.
Or, il n'y a nul motif pour que celles do fondation ecclésias-
tique ne bénéficient point de cette règle.L'élévation parti-
culière de leur enseignement et leur nombre souvent consi-
dérable nous invitaient à faire cette remarque.

La doctrine que nous avons formulée dans ces dernières
pages sur les pouvoirsde l'Église en matière d'enseignement
a en sa faveur la condamnation dont les propositions sui-
vantes du Syllabus ont été l'objet

XXXIIL < H n'appartient pas uniquement par droit propre
et inné à lajuridiction ecclésiastique de diriger l'enseigne-
ment des choses théologiques~.

XLV. < Tnuto la direction des écoles publiques dans les-
quelles la jeunesse de f~ejque État chrétien est élevée, si
l'on excepte dans une certainemesure les séminairesépisco-
paux,peut et doit être attribuée à l'autorité civile, et cela
de telle manière qu'il ne soit reconnu il aucune autre autorité
le droit (te s'immiscer d. ns la discipline dos écoles, dans le
régime des études, dans la collation des grades, dans If
choix ou l'approbation des maîtres &.

XLVI. « Bien plus, même dans les séminaires dos clercs,
la méthode à suivre dans les études est soumise à l'autorité
civile ».

XLVII. « La bonne constitution de la société civile
demande que les écoles populaires qui sont ouvertes à tous
les enfants de chaque classe du peuple et, en général, que
les institutions publiques destinées auxlettres,aune instruc-
tion supérieure et à une éducation soignéedelajeunesse,
soient affranchies de toute autorité de l'Église, do toute
influence modératrice et de toute ingérence de sa part.ot
qu'ellessoient pleinement soumiseaaia volonté de l'autorité
civile et politique, suivant le désir des gouvernements et au
gré des opinions générales de l'époque



XLVIII. 4 Des catholiques peuvent approuver un système
d'éducation en dehors do la foi catholique et de l'autorité do
l'Église et qui tende d'une façon unique ou, du moins,
principale à la science des choses simplement naturelles et
aux fins de la vie sociale terrestre (1).

ït y a aussi une relation entre les règles que nous avons
posées et l'encyclique ~bM!s~î~ (février 1884) où
Sa Sainteté Léon XIII parlant à la Franco condamne les
écoles neutres

En ce qui regarde la famille, il importe souverainement

que les enfants nés de parents chrétiens soient de bonne
heure instruits des préceptes de la foi, et que l'instruction
religieuse s'unisse à l'éducation, par laquelle on a coutume
de préparer l'homme et de le former dans le premier âge.

(1) XXXt!t. a Non pertinet unice ad ecclasiasticam junsdictionis
yotestatem proprio ac natmo jure dirigera theulol,ncarum rerum
doctnnam. »

XLV. « Totum sehotarum publicarum regimen, in quihua juventus
chnstmnœ ahcu)us reipublicae inst'tuttur, episcopahbus dumtaxaL semi-
nariis aliqua ratnone exceptis, potest ne debet attribui auctoritati civili,
cuturjus immiscendi ut nullum achotarnm, in re~Imine studiorum,
cuturjus immiscendise in disciplina acholarum, in regimine studnorum,
in graduum collatione, in delectu aut approbatione magistrurum. »

XLVI. a Immo in ~psis clerucornm seminmiis methodue studlorum
adhibenda civili auctoritati SLibjicitur.

XLVII. <. Po&tu!at optima civilis societatts ratio, ut populares acholtC

qux patent orunibua cujusque e populo clessis pueris, se publica
univemim Instituta, quw litteris severiuribusyua disciplmia tradendns
et educattom juventutis c~audf sunt destinata, exttnantur ab umni
Eccicbiœ auctoritate, moderatrice vi et ingerentia, plenoque civtïis ac
polilicae auctontati9 arbitno subjnciantur, ad imperantium placha et ad
coliimuniurn wtatis opimonum amusaim. »

ratio, quse « Catholicis Rde probari potest potestate sejuncta, quEe-
ratio, quae sit a catholica fide et ab Ecclesiae potestate sejuncta, qux-
que rerum duaitaiat naturalium acientiam ne terrena: socialis vita!
~n~ tantum modo vel saltem pnmano spectet. >



<'Separcr l'une de l'autre,c'est vouloir, en réalité,que
lorsqu'il s'agit des devoirs envers Dieu, l'enfance reste
f)en<rc:systeinemensongcr,systcmcpardossustoutdcsas-
trcux en un âge aussi tendre.puisqu'il ouvre dans les
âmes la porte a l'athéisme et la ferme a la religion. H faut
absolument nue les pères et mc'res dignes de ce nom veil-
lent ce que leurs enfants, parvenus l'âge d'apprendre,
reçoivent l'enseignement religieux et ne rencontrent dans
t'Ccoie rien qui blesse la foi nu la pureté des moeurs. Cette
sollicitude pour l'éducation de leurs enfants, c'est la loi
divine, do concert avec la loi naturelle, qui l'impose aux
parents, et rien ne saurait les en dispenser. L'Eglise, gar-
dienne et vengeresse de l'intégrité de la foi, et qui, en vertu
de la mission qu'elle a reçue do Dieu, son auteur, doit appe-
ler la vérité chrétienne toutes les nations et surveiller avec
soin les enseignementset la formation donnes a la jeunesse
placée sous son autorité. l'Église a toujours condamne
ouvertement les écoles appelées ?H<r'<cs ou K.e!<<fex, et a
maintes fois averti les pères de famille, afin que sur ce
point si important ils demeurassent toujours vigilants,
toujours sur leurs gantes~ft).

(1) « Ac primo quidem ad societatem dumeaticnm quod attinet,
interest quam maxime suaceptsm e coqjugio christiano sobolem mature
ad religionis praecepta erudiri; et eaa artes, quibut setM puerilis ad
humanitateminforman solet,ettin institutione religiosa esse con,junctas.
Altéras seutngere ai) attera idem est ac reipsa veUe, )it aninu puenleaAlteras selungere a1o altera idem est ac reipsa velle, ut anim: lmer~lea

m officns o'ga Dent)) in neutram parten) moveantur qum disciplma
fallaa est, et præ~ertim in pnmia puerurum tetatuba pernicioaiseima,
quod curare oportet, utaui eujnsque liberi, cum primum SHpore didt-
bonus curare oportet, ut sui cujnsque liberi, cum primnm sapare dido-
cerunt, prmeepta rehgionis percipiant, et ne quui occurrat in achoba,
quod Adei morumve tnLûgrit.ttem oNendat. Et ut ista in instttucnda
sobule (liligetitia adhnbeatur, divina est naturalique lege cunatituturn,
neque parentes per ullam et vindex, solvide!ata sihi a Deo cuud'torc vero,
integrutatna fide: cu,tos et vindex, qu.o, delata sibi a Deo cuudrtore suu



Est maintenant terminée l'application à la société pater-
nelle de toutes les prérogatives de l'Eglise. En la faisant
nous avons aussi fixé la situation des souverains vis-à-vis
du pouvoir ecclésiastique par rapport au même sujet. En
résumé, elle est ici telle que nous l'avons montrée en termes
généraux dans le chapitre de l'Etat (tome I. p. 558). L'au-
torité des souverains s'est accrue en ce qu'ils sont devenus
les auxiliaires de l'Eglise dans l'œuvre du salut, mais elle a
diminué aussi, par suites des immunités des clercs, de la com-
pétence exclusive de l'Église relativement à ce qui est
moyen direct de salut, à cause enfin de la subordination
due à la puissance religieuse, quand elle commande ou
défend au nom de l'intérêt des âmes. La subordination est
totale si l'on suppose une action du souverain entièrement
relative à ce bien, et elle se rapporte, s'il s'agit d'une autre
mesure, au côté moral qu'y voit la puissance religieuse.

auetoritate, débet ad sapientiam christianam universas vocare rentes,
itemque sedu)o videre quibusexcotaturpiwceptisinstitutiHqucjuvpntus
qu~ in ipsius potestnte nit, semper scholas quas appellant mixtas vel
MC!~r(K. apcrte damnavit, tnûnitis etiam atque etiam patribus famiiiaa
ut in re tanti momeuti animum attendereut ad cavendum u (Revue des
Sciences ccc~'t't'<Mft'~M~, i884, tome t).
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))EL)T!<E<U SOCIETE PATERNELLE.
JtEXAMEN LÉGISLATION

644.Lespartics principales (le cet ensemble de textes
se trouvent dans le Code civil. Ce sont les titres Des actes de
l'étal civil (art. H4 a tût), De la paternité et de la /!<M<!Mt

(art, 312-Si2), De l'adoption et de la tutelle officieuse
(343-~0), De la p«!Mattcep<!<e)'Me«e(~i87). De <a M)mo-

)'!<< de la tutelleet de ~e;namc<pa<Mm(388-487), De <a )KS;'n-
r!<f', de l'interdiction e/ du conseil judiciaire (488-515),
Des .fMCCg~s'MMS (718-898). De.< donations entre pi/s et des
testaments (893-1100).

Dans le Code pénal, parmi les quelques dispositions rela-
tives à la société paternelle, il faut citer les articles 331 sur
l'attentat a la pudeur consommé ou tenté sans violence, 333
et 33i qui punissent de peines plus sévères te viol, l'attentat
à 1.1 pudeur consomme ou tente avec vi'donce, et l'excitation
I];dntuclleal;) débauche, torsquejes coupables sont les
parents. L'artic)e 335 comptetete précèdent par l'infliction
de la déchéance de la puissance paternelle,

En dehors des deux recueils auxquels sont empruntées
les dispositions précédentes, nous devons signaler les lois
du 28 mars 1882 et du 30 octobre 188(i sur l'enseignement
primaire(DalIoz,1888,IV,p.64;1887,fV,p.l),du



15 mars 1850 sur l'enseignement secondaire (Dalloz, 1850,
IV, p. 52), du 12 juillet 1875 et du 18 mars 1880 fDaltoz,
1875, IV, p. 137 1880, IV, p. 17) sur l'enseignement
supérieur. Indiquons aussi la loi du 2-t juillet 1889 (Dalloz,
1890, IV, p. 15) sur la déchéance de l'autorité paternelle.

Quel jugement il faut porter sur ces textes, le lecteur
qui a bien voulu nous suivre le sait avec précision. Même

nous avons fait la critique d'un grand nombre de ceux qui
viennent du Code civil. Aussi nous bornerons-nous à quel-
ques mots. Ils faciliteront une appréciation d'ensemble, mais
ils ne sauraient dispenser do recourir aux sections précé-
dentes celui qui ne les posséderait point. Nous reprochons au
Ccde civil de substituer l'initiative du législateur à celle du
père dans la détermination de la capacité du fils, de créer un
régime de tutelle qui a le tort de ne pas tendre à la conti-
nuation de la personne du père et de compliquer à l'excès
l'administration des biens, par crainte de frapper de pénalités
la négligence ou l'infidélité. Ces griefs s'étendent au titre
de l'absence (art. 112-143;. Nous persistons à no point
admettre l'usufruit des parents. Nous avons trouvé fort
défectueuse la théorie des preuves de la filiation. Nous

avons admis l'adoption, mais à défaut de descendance, et
nous avions déjà exclu do cette institution les enfants natu-
rels. Puis, vient vicier tous ces textes l'esprit de séculari-
sation répandu en Franco dans l'organisation du pouvoir
civil.

H écarte la primauté qui appartient h l'Eglise on \crtu
do sa mission de procurer le bien moral, et qui la met, en
ce qui regarde cotte fin, au-dessus du père et de l'autorité
civile; il reluso à la puissance religieuse la compétence
exclusive qu'elle a, sauf délégation, pour déclarer la légi-
timité ou l'illégitimité des enfants.

Au régime du partage égal, nous avons opposé le système
de l'ainesse, mais en n'attribuant à celui-ci un caractère



obligatoire que dans un milieu où il est généralement
accepté. En matière de donations et de testaments nous
nous sommes rencontré avec le législateur français pour
ne pas admettreune)ibertéabso)ue,car ledroitdu donateur
ou testateur est de déterminer l'application sou patrimoine
du régime successoral nature!. Mais tes restriction~ imposées

par le Code civil !'e tondent nullement a la consécration
de ce régime. Nous critiquons aussi l'absence d'une pré.
somption, que nous no demandons pas irréfragable, en
faveur du père exhérédant ses héritiers e réserve.
L'inobservation des lois naturelles auxquelles nous venons
de nous référer a pour résultat d'immenses complications,
soit dans la succession légitime, soit au sujet de la quotité
disponible. Les traités sur ces matières et la pratique le
prouvent amplement.

Incidemment nous avons reproché au Code pénal de ne
point atteindre assez de manquements aux devoirs do la
parenté. Nous lui reprochonsaussi la faiblesse qui lui fait ne
punir l'attentat à la pudeur commis sans violence que si
la victime, lo complice si l'on veut, avait moins de treize ans.
Nous sommes loin de faire au même Code un grief de la
déchéance innigée aux parents corrupteurs, et nous admet-
tons, par conséquent, le principe, mais avec toutes sortes
do réserves, de la loi du 24 juillet 1889. Dans le tome II

(p. 39t-39fi) nous nous sommes plaints également du trop
d'indulgence dans la répression de l'adultère.

Kous repoussons la loi du 28 mars 1882. Elle rend obli-
gatoire un système d'instruction primaire qui, d'après son
esprit, exclut l'enseignement le plus important, quoique
l'article 1" prescrive, il est vrai, celui de la morale. C'est

une double faute faute au point do vue du régime de
l'obligation, faute au point de vue du programme lui-même.
La seule absence d'imposition de l'enseignement religieux
serait déjà une faute, théoriquement du moins. A Ja répro-



bation do l'obligation ainsi entendue et de la neutralité,
nous joignons celle de la gratuite établie pour tous. Injuste
est la loi du 30 octobre 188C qui éloigne des écoles ofHciellos
certains maîtres et maîtresses capables et dignes, au moins,

autant que d'autres suivant ce que nous avons dit en parlant
de la collation des grades, les avantages de la vie sociale
sont un patrimoine commun* pour tous les citoyens. La même
loi do laïcité est condamnable aussi comme mesure de cen-
tralisation elle enlève aux conseils et aux pouvoirs locaux
des choix qui devraient, sauf contrôle, leur être laissés.

La loi du 15 mars 1850 fut un progrès; il y aurait mau-
vaise grâce à la juger sévèrement. Plusieurs reproches,
même très graves, absolument parlant, doivent pourtant lui
être faits. Elle veut des écoles secondaires officielles, sans
limiter l'application do cette règle au cas d'insuffisance bien
établie de l'initiative privée. Ainsi sont accrus sans utilité
les impôts, le nombre des fonctionnaires et l'action du
souverain sur les intelligences. Au point de vue du droit
chrétien, il faut signaler divers défauts, mais qui tiennent
h l'esprit général du droit moderne. Ce sont la liberté de
l'enseignement de religions fausses, la méconnaissance des
privilèges des maîtres appartenant au clergé, celle de l'in-
dépendance do l'Église dans ses fondations et de sa supré-
matie, de son droit de contrôle, en ce qui concerne le bien
moral.

Tous les mêmes reproches s'adressent pareillement à la
loi du 12jnillet 1875. Elle n'en est pas moins très louable,

car elle fit œuvre d'affranchissement. En établissant les
jurys mixtes elle atténuait l'injustice du monopole de la
collation des grades rétabli depuis par la loi du 18 mars 1880.



,1 Oir>. Cette division est une simple annexe do la précédente
Elle n'a d'autre but que de donner dans notre ouvrago uno
place distincte une société naturelle qui, tout en étant une
extension de la famille, a une certaine existence séparée.

Au commencementdu tome second (p, 189), nous avons
dit sou\ ont le terme de famille s'applique à tous les parents,
spécialement aux parents légitimes, souvent aussi il n'em-

brasse que les membres de la société paternelle. Nous l'avons
fréquemmentpris, dans le chapitre VII, avec cette seconde
signification ici c'est la première qui lui est attribuée.

L'ensemble des parents forme uno société. Chacun, en
effet, est susceptible de devoir, comme tel, tendre au bien
de tous, ou de l'un quelconque d'entre eux il e.st suscep-
tible de devoir unir, en vue de cette fin, son action à celle
des autres. L'unité do but et la communauté de moyens ne
font donc pas entièrement défaut entre les proches.

Tandis que chez quelques peuples la parenté prise on
général sert de base à l'organisation politique, il y a dans
d'autres nations, d'uno civilisation fautive, une tendance à
oublier ce lien. L'unité de chair et de sang, la communauté
des traditions et le respect des ancêtres obligent pourtant tes
prochesà s'aider, à quelque degré qu'ils soient entre eux. Et
cette obligation de se faire mutuellement du bien est fort loin

CHAPITRE VIII.

DE LA FAMILLE EN GÉNÉRAL.



de rester à l'état théorique. Elle se traduit principalement

en matière de tutelle, d'aliments et de successions; son rôle
est très important à plusieurs égards. En rappelant la
mémoire des ancêtres et leurs enseignements elle encourage
a la vertu par ce souvenir elle accroit le prestige du père
qu'elle rattache au passé, et même c'est le point de vue
de la meilleure continuation de celui-ci qui détermine
surtout la personne du tuteur, du débiteur d'aliments ou
de l'héritier. Grâce à la précision avec laquollo elle so pré-
sente, l'obligation do l'aide mutuelle entre proches fait que
la puissance publique non seulement n'a point le pouvoir
redoutable de se substituerà la société paternelledéfaillante,
soit pour la tutelle, soit pour l'assistance, soit pour la succes-
sion qui est une charge en même temps qu'un gain, mais
ne possède même point le droit de choisir à qui reviendront

ces responsabilités. Le caractère de précision que nous
attribuons ici aux lois de la tutelle, do la dette alimentaire
et de l'héritage par rapport à tous parents, nous n'avons
plus à le justifier. Comme elles sont dominées par le principe
supérieur de la continuation du père et règlent le rempla-
cement des membres de la société paternelle, ejfqs ont été
exposées dans le chapitre précédent. ^fv '>

t j
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DOCUMENT PARU DANS LA PRESSE DEPUIS LA PUBLICATIONv^^ V DE
NOTRE TROISIÈME VOLUME

· (Voir la Revue des Sciences ecclésiastiques, sept. 1895).

Aux dernières lignes de notre discussion sur la céphalo-
tripsie, nous disions

« Tout en croyant à la valeur des considérations que nous
avons présentées, nous n'avons aucune peine à les aban-
donner entièrement à l'appréciation de qui de droit et du
lecteur. La doctrine à la défense de laquelle elles tendent
n'est pas une de celles auxquelles nous tenons: elle ne
tlgure point, comme tant d'autres principes de notre chapitre
de la société paternelle, parmi les bases de l'édifice social:
trop exceptionnel est, heureusement, le cas qu'elle con-
cerne».

Et plus haut nous avions fait cette déclaration « La
considération qui dominera toutes nos réflexions est qu'ilil
ne nous appartient nullement d'allcr contre la décision,
même non infaillible, de l'Église romaine ».

Il nous est donc deux fois facile d'annoncer, en toute
spontanéité, que le Saint-Office vient de se prononcer
formellement contre un procédé médical qui n'est pas plus



grave que la craniotomie. Certains théologiens admettaient
même l'un, tan(lis qu'ils repoussaient l'autre (Voir Lehmkuhl,
Ttœologia moralis, volumen 1, editio sexta, nB8i2, 813). Il
s'agit de l'iwmaturi fœtus ejei-lio, de l'avortement procuré
pour sauver la mère que la gestation, par suite de vomisse-
monts incoercibles ou autrement, met en danger de mort.
Lo Saint-Office, dans sa décision nouvelle, ne se borne point
à statuer comme en 1884, au sujet de la céphalotripsie,
qu' « il ne peut pas être enseigné sûrement > que l'opé-
ration est licite. A la question do savoir si l'on peut, en
sûreté de conscience, recourir à l'expulsion de t'entant non
encoro viable pour sauver la mère, il est répondu: Non.

Nous apportons d'autant plus volontiers ce complémentà
notre étude. qu'il corrobore le premier des motifs que nous
avions indiqués dans le sens de la licéité très exceptionnelle
de la céphalotripsie (pages 378 et 380) Si l'expulsion de

l'enfant non viable est permise, disions-nous, comment faire
plus que d'autoriser moins facilement l'autre procédé ?f

Maintenant, la première et le second sont déclarés
illicites. Ce fait nouveau nous invite à témoigner de la vérité
des deux sentiments dont nous avons d'abord rappelé
l'expression. Nous avertissons le lecteur de ne point attri-
buer, pratiquement, à nos arguments de force concluante.
A l'heure actuelle, nous ne les ferions plus valoir. De leur
exposition, ne donnions-nous point ce motif que la décision
récente a fait disparaître. « Le 28 novembre 1872, la
S.-Pénitencerierépondait ainsi à la question de la licéité de la
craniotomie « Qu'il consulte les écrivains autorisés, tant
anciens que récents, et qu'il agisse prudemment.. La cour
romaine a-t-elle voulu défendre la discussion sur un point
laissé libre pour le praticien prudent, il serait difficile de le
supposer » ?2



Voici le document annonce

Beatissime Pater,
Stephanus Maria Alphonsus Sonnois, archiepiscopns

Cameracensis, ad pedes Sanctitatis Tuas devotissime praevo-
lutus, quae sequuntur humiliter expoilit.

Titius medicus, cum ad prsegnantem graviter decum-
bcntem vocabatur, passim animadvertebat lethalis morbi

cau^am aliam non subesse praeter ipsam praegnalionem. hoc
est, i'œtus in utoro prœsentiam. Una igitur, ut matrem a
certa atque imminenti morte salvaret, prcesto ipsi erat via,
procurandi scilicet abortum seu fœlus ejectionem. Viam
hanc consueto ipse inibat, adliibilis laraen mediis et opera-
tionibus, per se atque immediate non quidem ad id tenden-
tibus ut in materno sinu fœtum occiderent, sed solummodo
ut eumdem exinde amoverent, ila quidem ut vivus, si fieri
posset, ad lucem ederetur, quamvis proxime moriturus,
utpote qui immaturus omnino adhuc esset.

Jamvero lectis quae die 19 Augusti 1889 Sancta Sedes ad
Cameracensem archiepiscopum rescripsit: tuto doceri non
posse licitam esse quamcumque operationem directe occi-
sivam fœtus, etiamsi hoc necessarium foret ad matrem
salvandam dubius hœret Titius circa liceitatem opera-
tionum eliirurgicarum, quibus non raro ipse abortum
hucusque procurabat, ut prœgnaDtes graviter segrotantes
salvaret.

Quare, ut conscienlise su2e consulat supplex Titius petit
ntrum enunliatas operationes in repetitis dictis circumstan-
tiis instauraro tuto possit.

Feria IV, die 24 Julii 1895.

In Congr. gêner. S. R. et Univ. Inquisitionis proposita
suprascripta instantia, Em. ac Rêver. Domini Cardinalcs in
rebus fiilei et morum Inquisitores generales, prsehabito



Rev. D. Consultorum voto, respondendum decrevorunt:
Négative, juxta alia ilecrela, diei scilicet 28 Maii 1884 et
19 Augusti 1889.

Sequenti vero feria V, die 25 Julii, in audientia R. P. D.
Adseasori imperlita, SS""1* D. N. relatam Sibi Em. Patrum
resolutionem adprobavit.

J Mancini Can. Magnom
S. R. et Univ. Inquisitionib Not.

1. 1. DANIilL.
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